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PRÉFACE.

Cet ouvrage ne devait être dans le principe que la

reproduction du cowrs que je fais depuis deux ans, à l’École

pratique, sur les eaux minérales. Mais l’importance du

sujet m’a décidé à y ajouter l’analyse des sources thermales

dont j’avais à exposer les propriétés thérapeutiques, et à

donner à l’élude de ces dernières un développement

auquel les bornes forcément assignées à des leçons orales

ne pouvaient se prêter. Le plan du livre est resté le

même, mais j’ai ,dû en étendre considérablement les

proportions.

Le caractère pratique de l’enseignement que j’ai créé

m’a conduit naturellement à chercher et à adopter une

méthode différente de celle qu’ont uniformément suivie

jusqu’à présent les ouvrages consacrés à l’exposition

générale de Vhydrologie médicale. Au lieu de pré-

senter une série de monographies sur les différentes

eaux minérales, méthode qui a frappé d’une stérilité

presque complète les meilleurs ouvrages sur cette ma-

tière, j’ai pensé qu’il convenait de procéder à l’étude

pratique des eaux minérales comme à celle du reste de

la thérapeutique.
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J’ai d’abord pris à part les eaux minérales elles-mêmes,

avec leur constitution propre, leurs modes d’application

et les conditions topographiques qui leur appartiennent :

c’est la matière *des eaux minérales. Puis j’ai

abordé la partie thérapeutique de cet ouvrage sous une

forme qui me mît à même d’en formuler les règles et les

applications
;
c’est-à-dire en rattachant la médication aux

maladies auxquelles elle se trouve destinée.

La thérapeutique n’est autre chose que l’art de rem-

plir des indications. Les applications de la thérapeutique

ne se peuvent établir elles-mêmes que par la critique et

la comparaison.

Rapprocher les eaux minérales des indications aux-

quelles elles se rapportent, pour en déduire les règles de

leurs applications, rapprocher les eaux minérales entre

elles afin d’en apprécier l’action comparative, telle est la

méthode que j’ai dû suivre, et qui seule permet de faire

entrer l’hydrologie médicale dans le domaine de la méde-

cine pratique, au même titre que les autres agents de la

thérapeutique.

Personne assurément n’a pu reconnaître mieux que je

ne l’ai fait les difficultés du travail que j’ai entrepris
;

cependant ces difficultés n’étaient pas insurmontables.

Quelque imparfait que soit cet ouvrage, j’ai la conviction

que la forme nouvelle que je lui ai donnée ne sera pas

sans utilité
;
en même temps qu’elle permettra aux pra-

ticiens de mettre dès à présent en œuvre les ressources

que nous offre la médecine thermale, telle qu’elle est

constituée aujourd’hui, elle ouvre, si je ne me fais illu-

sion, une voie féconde aux observateurs qui voudront
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bien considérer l’hydrologie médicale à son point de vue

final, le traitement des maladies chroniques.

La littérature hydrologique est, comme on le sait.,

d’une extrême abondance. Au milieu des matériaux in-

nombrables qu’elle m’offrait, j’ai dû choisir :
je ne sau-

rais me flatter de n’avoir rien omis parmi les renseigne-

ments utiles qu’ils pouvaient renfermer ,
mais j’espère

avoir mis en œuvre les plus essentiels.

J’ai toujours indiqué avec une scrupuleuse attention

les sources où j’avais puisé. En ménageant ainsi la

justice que je devais aux autres, et ma propre responsa-

bilité, j’ai tenu à faire profiter mes lecteurs de recherches

pénibles, fastidieuses, et à exposer avec le plus de vérité

possible l’état de la science hydrologique sur les diffé-

rentes questions.

Il est plusieurs ouvrages que j’ai consultés avec fruit,

bien que je n’aie pas trouvé l’occasion de les citer fré-

quemment : le Manuel des eaux minérales., de MM. Pâ-

tissier et Boutron-Charlard
;
le Guide aux eaux minérales

de la France et de l’Allemagne, de M. Isidore Bourdon
;

VEssai pratique sur l’action thérapeutique des eaux mi-

nérales, de M. Chenu
;
les Etudes sur les eaux minérales,

de M. Herpin (de Metz); enfin VAnnuaire des eaux de

la France, publié par l’ordre du Ministre de l’agriculture

et du commerce. Je devais rappeler ici les services qu’à

des titres divers ces ouvrages ont rendus à la science

hydrologique.

Les emprunts nombreux que j’ai trouvé à faire aux

Annales de la Société d’hydrologie médicale de Paris

pourront donner une idée de l’importance promise à cette
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publication, et de ce que les eaux minérales devront un

jour à cette Société. Enfin mon excellent et distingué

collègue et ami, M. le docteur Le Bret, inspecteur des

eaux de Balaruc, a bien voulu mettre à ma disposition la

connaissance qu’il possède de la langue allemande. Je lui

dois d’avoir pu donner quelque idée, dans cet ouvrage, de

l’état actuel de l’hydrologie médicale dans un pays où

elle est cultivée avec autant d’ardeur et de distinction

qu’en Allemagne.

15 mai 1857.
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TRAITÉ THÉRAPEUTIQUE

DES

EAUX MINÉRALES.

PREMIÈRE LEÇON.

MÉTHODE SUIVIE DANS CET OUVRAGE.

Les eaux minérales nous offrent un tableau singulier.

C’est, sans contredit, la médication la plus considérable et

la plus active des maladies chroniques, la plus usitée aujour-

d’hui; elle n’est pas moins volontiers acceptée des malades

que prescrite par les médecins. Et cependant on avoue de

toutes parts qu’il n’est point de matières auxquelles la

plupart des praticiens se trouvent plus étrangers qu’aux

eaux minérales; et l’usage qu’ils en font est le plus habi-

tuellement abandonné aux hasards d’une notoriété, de la

valeur ou des raisons de laquelle ils ne peuvent se rendre

compte.

Il ne saurait, du reste, en être autrement. Les eaux mi-

nérales ont été jusqu’ici passées entièrement sous silence

dans l’enseignement de la médecine; et ceux qui cherchent

à compléter d’eux-mèmes, sur ce sujet comme sur tant

d’autres, leur éducation imparfaite, sont bientôt forcés de

renoncer à une tâche à peu près impossible.

Ce n’est pas que la littérature hydrologique ne puisse

1



2 EAUX MINÉRALES.

rivaliser en fécondité avec aucune autre. Mais les ouvrages

dont elle se compose, traités généraux ou monographies,

sont, y compris les plus estimables d’entre eux, conçus

dans un espri t ou soumis à une méthode qui ne permettent

d’en tirer aucun fruit. Les premiers, en effet, ne sont guère

que des espèces de catalogues, où l’on ne trouve aucun essai

de comparaison ou de rapprochement, base nécessaire de

toute appréciation thérapeutique. Les seconds nous offrent

en général un exposé, aussi étendu que possible, des appli-

cations dont une eau minérale est susceptible
;
mais on y

cherche en vain à discerner une question bien plus-restreinte

et bien plus importante encore : celle de sa spécialité

d’action.

Depuis quelques années, il est vrai, les eaux minérales

n’ont pas été aussi complètement délaissées que par le passé

dans l’enseignement. Mais le peu de place qui peutleur être

accordé dans l’enseignement général de la pharmacie ou de

la thérapeutique, se trouve tout à fait insuffisant vis-à-vis

d’un sujet qui nécessitera toujours une étude toute spé-

ciale, et qui d’ailleurs, n’est pas encore scientifiquement

constitué.

Les eaux minérales réclament un enseignement à part.

Leur matière médicale où la géographie tient presque autant

déplacé que la chimie, leurs applications qui empruntent

pi'esque autant d’éléments à l’hygiène qu’à la thérapeutique

elle-même, leur éloignement qui ne permet habituellement

de les expérimenter que par les yeux des autres, de les ma-

nier que de seconde main : tout cela assigne effectivement à

l’étude des eaux minérales un caractère tout particulier, et

qu’il est difficile de confondre dans une exposition générale

de la thérapeutique ordinaire.

L’objet de cet enseignement est de remplir cette lacune

considérable, et d’indiquer la seule voie suivant laquelle.
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aujourd’hui du moins, les eaux minérales nous semblen

pouvoir être étudiées d’une manière profitable.

Ce qui nous a tenus privés jusqu’ici de tout enseignement

oral ou écrit, relativement aux eaux minérales, c’est donc

moins le défaut de lumières et de matériaux qu’une ques-

tion de méthode.

Mon premier soin doit être de vous exposer celle qui me

guidera dans ces leçons, c’est-à-dire la méthode qui m’a

seule permis d’aborder un pareil enseignement.

Un cours sur les eaux minérales, envisagées au point de

vue de la thérapeutique, doit nécessairement se composer

de deux parties :

Etude de la constitution des eaux minérales
;

Etude de leurs applications thérapeutiques; c’est-à-dire

matière médicale et thérapeutique appliquée.

Ce n’est pas la première partie de ces leçons, c’est-à-dire

la matière médicale hydrologique, qui présente les plus

grandes difficultés. Ce ne doit être pour nous qu’une étude

descriptive, et si nous nous trouvons dès l’abord arrêtés

par la classification des eaux minérales, un des points les

moins résolus des éludes hydrologiques, nous pouvons sans

dommage pour l’objet final de ces leçons, passer outre
;
car

la classification des eaux minérales n’importe pas absolu-

ment à la médecine.

Il ne peut y avoir de doute, en effet, que cette classifica-

tion ne doive être exclusivement chimique. Or, il n’existe

que des relations très imparfaites entre la composition chi-

mique des eaux minérales et leurs propriétés thérapeutiques.

Je ne veux pas dire qu’il n’existe aucune corrélation

entre les applications que nous pouvons faire des eaux mi-
nérales et chacune des classes entre lesquelles la prédomi-
nance de tel ou tel principe les partage

; et je ne nie pas
davantage que la prédominance d’un principe particulier.
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tel que le soufre, le chlorure de sodium, le bicarbonate de

soude, n’imprime une direction assez déterminée aux indi-

cations qui les réclament. Mais il en est de l’hydrologie

comme de la botanique médicale : bien que les différentes

familles du règne végétal aient une signification thérapeu-

tique ou physiologique très générale, comme les solanées,

les labiées, etc., il faut bien convenir que leurs caractères

botaniques seraient tout à fait insuffisants pour donner une

idée des applications auxquelles elles peuvent convenir.

Il faut donc prendre pour base de la classification des

eaux minérales le principe qui y prédomine
;
car si l’on

cherchait à y faire entrer quelque chose de leur composition

si compliquée, il faudrait leur créer des dénominations dont

le moindre inconvénient serait de n’offrir à l’esprit que des

idées très complexes et des différences très difficiles à

saisir.

Nous reviendrons très prochainement sur la classification

des eaux minérales, et vous en apprécierez les difficultés.

Vous verrez que les divisions auxquelles nous sommes

contraints de les soumettre comprennent nécessairement des

choses, c’est-à-dire des eaux très différentes entre elles, et

que nous ne savons comment réunir ni coramen t séparer; vous

verrez qu’en prenant pour base de la classification le prin-

cipe chimique dominant, nous sommes exposés à rencontrer

des eaux où la prédominance de plusieurs principes à la fois

nous laisse dans une grande incertitude; d’autres si faible-

ment minéralisées, qu’il semble difficile de les rattacher à des

divisions basées sur une composition chimique dont l’absence

semble surtout les caractériser.

Mais ces difficultés et bien d’autres encore ne sont rien

auprès de celles que rencontre l’étude thérapeutique des

eaux minérales; Il suffit de lire l’ouvrage si sage et si con-

sciencieux, cependant, de l’honorable M. Pâtissier, c’est-à-



MÉTHODE. 5

dire de l’auteur qui a écrit peut-être les choses les plus justes

elles plus sensées sur la thérapeutique thermale, pour com-

prendre comment la connaissance de cette thérapeutique

est impossible à acquérir avec la méthode communément

suivie.

Il y alcà deux cent cinquante stations thermales, dont les

deux tiers sont l’objet d’articles également importants, toutes

présentant à peu près les mêmes applications, sans aucun

élément de comparaison, de préférence ;
laissant, en un mot,

l’esprit dans le même embarras que s’il fallait aller étudier

la thérapeutique générale dans une officine où chaque

substance porterait] sur une étiquette le nom de toutes les

maladies où elle aurait pu être employée.

Voici quelques principes à l’aide desquels cette étude

deviendra
,
sinon facile, du moins parfaitement claire et

praticable.

Le premier de ces principes
,
c’est la spécialisation des

eaux minérales.

Les eaux minérales, considérées soit dans l’ensemble de

leurs divisions chimiques, soit pour quelques-unes, indivi-

duellement, offrent en général une série plus ou moins éten-

due d’applications qui leur sont propres, spéciales, et qui

les indiquent d’une manière particulière dans un certain

ordre d’états pathologiques. C’est là ce que nous appelons

la spécialisation des eaux minérales.

Ces indications se rapportent quelquefois à un état dia-

thésique, comme les eaux chlorurées dans le traitement des

scrofules; d’autres fois aux maladies d’un appareil particu-

lier, comme les eaux sulfurées dans le traitement des affec-

tions catarrhales et tuberculeuses de l’appareil respiratoire;

d’autres fois à une maladie déterminée, comme les eaux

bicarbonatées sodiques dans les coliques hépatiques cal-

culeuses.
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' Cette spécialité d’action peut quelquefois s’expliquer

par la prédominance d’un principe médicamenteux; ainsi

le soufre dans les maladies de la peau, le fer dans la

chlorose ou l’anémie, le bicarbonate de soude dans la gra-

velle urique.

D’autres fois, il y a un rapport beaucoup moins saisis-

sable entre la nature de l’eau minérale et les applications

qu’on en fait: ainsi les eaux du Mont-Dore dans le traite-

ment des catarrhes bronchiques; celles de Contrexeville

dans le traitement de lagravelle; A'Evian dans celui des

catarrhes urinaires
;
Ae.Loesche dans les maladies delapeaUi

Il est des états pathologiques dans lesquels les indications

s'adressent surtout à des propriétés jusqu’à un certain

point étrangères à la composition chimique des eaux ; ainsi

on peut dire que le rhumatisme réclame spécialement les

eaux à température élevée; les maladies de matrice, cer-

taines eaux très faiblement minéralisées et à propriétés

sédatives, qu’elles soient sulfurées, chlorurées ou calcaires^

Quelquefois le mode d’administration des eaux paraît

jouer un aussi grand rôle dans leur activité thérapeutique

que leur nature même. Il est probable qu’il en est ainsi de

deux eaux minérales que j’ai citées tout à l’heure, \& Mont-

Dore avec ses eaux très chaudes, ses bains très courts et à

haute température , et Loesche, avec ses bains de piscine

d’une durée infiniment prolongée.

Il y a des eaux minérales ou des groupes d’eaux miné-

rales qui offrent plusieurs spécialisations dominantes : ainsi

les eaux sulfurées sont également spéciales pour le traite-

ment des maladies do la peau et celui des maladies de l’ap-

pareil respiratoire.

Les eaux de Bourhon-tArchambault et de Bourbonne

sont spéciales contre le rhumatisme comme contre les pa-

ralysies.
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Les eaux de Balaruc sont spéciales contre les paralysies :

introduisez dans leur application les eaux mères des marais

salants qui les environnent, et vous y développerez une

autre spécialité relative aux scrofules.

Mais au-dessous ou à côté de ces spécialisations, les eaux

minérales sont propres à bien d’autres applications.

• Ainsi les eaux sulfurées, eaux spéciales dans les mala-

dies de peau et les catarrhes de la muqueuse respiratoire,

rendent encore des services dans le traitement des scrofules,

des rhumatismes, de la syphilis; les eaux chlorurées sodi-

ques, très spécialement usitées dans le traitement des scro-

fules, peuvent être utilisées dans celui des maladies dufoie,

des engorgements utérins, etc.

La première chose à faire est donc de dégager la spécia-

lisation des eaux minérales vis-à-vis des principaux faits

pathologiques auxquels elle s’adresse, et de la séparer

des diverses applications auxquelles elles peuvent encore

servir.

Vous voudrez bien remarquer qu’il n’en est pas autre-

ment dans le reste de la thérapeutique.

Les médicaments les plus spéciaux, les plus formellement

spécifiques même, ont, en dehors de leur spécialité d’ac-

tion, une foule d’applications qui ne sauraient plus servir

à les distinguer d’un grand nombre d’autres médicaments
;

il suffit de mentionner, par exemple, le mercure, médica-

ment spécial de la syphilis, le sulfate de quinine, médica-

ment spécial de la fièvre intermittente.

Maintenant si, pour développer le point de vue de la spé-

cialité d’action des eaux minérales, base nécessaire de toute

la thérapeutique thermale, vous allez asseoir votre étude

sur la considération delà classification, c’est-à-dire de la

constitution chimique des eaux minérales, vous ne vous en
tirerez pas mieux qu’on ne l’a fait jusqu’ici.
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Considérez, en efiét, un des groupes les plus naturels

d’eaux minérales, les eaux sulfurées sodiques, et. parmi

elles les eaux les plus rapprochées les unes des autres. Vous

trouvez les Eaux-Bonnes et de Cauterets, spéciales pour

les maladies de l’appareil respiratoire; celles de Baréges

pour les maladies de la peau, les anciennes plaies ou bles-

sures; celles Luchon, également applicables aux mala-

dies de la peau et aux rhumatismes
;
celles de Saint-Sau-

veur, plus spécialement applicables aux maladies de ma-

trice.

Et si, parmi ces applications spéciales, il y a quelque

chose d’artificiel, car les Eaux-Bonnes, qui étaient autrefois

exclusivement adressées aux blessures, retrouveraient sans

doute au besoin aujourd’hui cette spécialisation déplacée,

il y a là aussi quelque chose de réel. Car essayez de traiter

à Baréges les bronchites qu’on guérit à Cauterets, les

maladies de matrice qui se trouvent si bien de Saint-Sau-

veur, et vous n’aurez certainement pas à vous louer de ces

tentatives; et M. Fontan affirme que les eaux de Luchon

ne conviennent nullement aux plaies que Baréges guérit si

rapidement.

Quel avantage pourrez-vous trouver à rapprocher les

eaux bicarbonatées sodiques, quand vous verrez qu’au

Mont-Dore on traite le plus souvent les catarrhes pulmo-

naires par une méthode où l’application violente de douches,

de boissons et de bains à une température inusitée, paraît

avoir surtoutpour objet de provoquer des sueurs abondantes;

qu’on les traite à Ems par des bains tempérés, sans en

appeler à aucun phénomène critique ou même à aucune

action physiologique apparente
;
et qu’enfin à Vichy on ne

peut aucunement songer à les traiter?

Mais si vous prenez pour point de départ de votre étude,

non plus les eaux minérales, mais les maladies elles-mêmes,
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soit les états diathésiques, diathèses scrofuleuse, rhumatis-

male, syphilitique, soit certains groupes de maladies, comme

les affections catarrhales de la poitrine résumant le catarrhe

simple, la phthisie, l’asthme, qui rentrent surtout par leur

élément catarrhal sous l’empire de la médication thermale,

soit des maladies particulières telles que le diabète, les co-

liques hépatiques, etc., vous n’éprouvez plus aucune diffi-

culté à rapprocher la médication de la maladie
;
à faire res-

sortir les spécialités dominantes qui désignent d’abord

certaines eaux ou groupes d’eaux minérales, puis les ap-

plications secondaires d’eaux minérales moins spéciales,

mais encore utiles
;
puis les diverses formes d’une même

maladie, les influences diathésiques ou constitution-

nelles, etc., qui fournissent, parmi cette série d’applica-

tions spéciales ou secondaires, les éléments du choix, en un_

mot les indications déterminées.

Mais il ne suffit pas d’être arrivé à déterminer les appli-

cations spéciales des différentes classes d’eaux minérales;

il faut, si l’on veut instituer un enseignement, c’est-à-dire

une étude possible des eaux minérales, s’attacher à res-

treindre le nombre de celles que l’on admet dans cet ensei-

gnement, ou si l’on veut dans cette étude.

Je m’explique.

Le Manuel des eaux minérales de M. Pâtissier, devenu

fort incomplet aujourd’hui, ne comprend pas moins de deux

cent cinquante stations thermales.

VAnnuaire des eaux de la France en présente près de

trois cents ; et s’il est vrai qu’il a donné place à un certain

nombre d’eaux minérales qui ne possèdent point d’établis-

sement thermal, il faut remarquer aussi qu’il ne s’occupe

point des eaux étrangères
; et, quoique les eaux minérales

françaises suffisent beaucoup plus qu’on ne se l’imagine

en général à toutes les indications de la médication ther-
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male, on ne peut nier qu’il n’y ait en Allemagne et en Sa-

voie plusieurs stations thermales dont nous ne possédons pas

précisément l’équivalent et qu’il nous importe de connaître.

Mais si nous avons dû insister sur les applications spéciales

que l’on peut faire des différentes espèces d’eaux minérales

et de certaines eaux minérales en particulier, il ne faut pas

se méprendre sur la signification et la portée de ce précepte.

Ces eaux minérales si nombreuses, et dont le catalogue

complet est assez étendu pour faire reculer l’observateur le

plus laborieux, s’il s’imagine qu’à chacune d’elles appar-

tiennent des propriétés et des applications particulières, il

faut bien savoir qu’elles se rapportent à une proportion rela

tivement restreinte de types chimiques et d’applications

médicales. Cette multitude d’eaux minérales qui sortent

chaque jour de terre et viennent réclamer une place dans

la matière médicale, ne représentent pas, commeon pourrait

le croire, une richesse pour la thérapeutique. La plupart ne

sont qu’une superfluité, beaucoup un embarras même, par

leurs prétentions, légitimes ou non, qui tendent à détour-

ner l’attention des stations connues, éprouvées et suffisantes

pour la pratique médicale.

Si nous envisageons les eaux minérales au point de vue

de leur classification chimique, nous dirons que Enghien,

Bonnes, Cauterets, Ludion, Baréges, Saint-Sauveur, Aix

(en Savoie), suffisent parfaitement à toutes les indications

que la médication sulfureuse peut avoir à remplir. Prenez

un seul de ces établissements, Luchon par exemple, ou Ax
dansl’Ariége, la multiplicité des sources qu’il renferme,

leurs variétés de température, désulfuration, d’altérabilité

spontanément ou artificiellement obtenue, y réunissent

môme en un point presque toutes les combinaisons de la

médication sulfureuse.

Si l’on veut partir, au contraire, du point de vue de



MÉTHODE.

l’application thérapeutique, on pourra s’assurer qu’avec les

eaux à'Enghien, de Bonnes, de Cauterets, du Mont-Dore,

à'Ems, on peut parfaitement satisfaire à toutes les indica-

tions qui sont relatives au traitement des affections catar-

rhales bronchiques. Quant au rhumatisme, que réclament

toutes les eaux à température élevée, il n’est pas moins cer-

tain qu’il n’est aucun cas qui ne trouve dans les eaux de

Néris, de Bourbonne, de Bourhon-l’Archambault, ^Aix{Qn

Savoie) ou Ae Baréges, de quoi remplir toutes les indications

qui peuvent ressortir des différentes formes du rhumatisme.

S’il est vrai que l’enseignement et l’étude dogmatique

des eaux minérales doivent se borner à remplir ce pro-

gramme : exposer et connaître toutes les ressources que la

thérapeutique thermale peut offrir dans le traitement des

maladies chroniques, on voit que cette étude peut être sin-

gulièrement simplifiée, au profit de la netteté des idées, de

lamémoire, et par suite, des applications qu’on en peut faire,

Quant à cette espèce de triage sans lequel l’étude dont

nous parlons est impossible, il ne faut pas croire qu’il offre

d’extrêmes difficultés.

La notoriété clinique, la suffisance des ressources ther-

males, la notion des conditions topographiques et hygié-

niques, voilà les trois ordres de considérations qui doivent

y présider. Et si les catalogues d’eaux minérales peu-

vent au premier abord effrayer par leurs dimensions, il

faut bien savoir que la proportion des stations thermales qui

se recommandent par ces trois chefs est assez restreinte.

Je ne veux pas dire pour cela qu’il faille faire abstraction

de toutes les eaux minérales qui, moins favorisées de la for-

tune (il en est des eaux minérales comme des individus,

toutes, àmérite égal, n’arrivent pas au succès avec le môme
bonheur), n’ont pu acquérir encore ni la notoriété, ni les

ressources que d’autres possèdent, sans peut-être les méri-
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ter davantage. La multiplicité des stations thermales est

d’un véritable intérêt pour les localités qui les possèdent.

Tout le monde ne peut pas aller chercher au loin ce qu’il

lui serait précieux de rencontrer à sa portée. Ainsi pour les

populations fixées au sol, le voisinage d’une source ther-

male peut offi’ir une grande importance
5

des localités

peuvent y trouver une source de richesse. Mais vous voyez

que ce ne sont pas là des considérations précisément scien-

tifiques. Au point de vue de l’enseignement dogmatique, la

connaissance de ces eaux n’est que très secondairement

utile; les praticiens qui les avoisinent n’ont pas besoin

qu’on les leur apprenne, pour en connaître l’existence et

en apprécier la valeur.

Encore ne suffit-il pas qu’une eau minérale sorte de terre.

Il faut qu’elle subisse des aménagements particuliers
;

il

faut, si elle est destinée à des applications importantes,

qu’elle s’écoule en une certaine proportion. Et parmi ces

eaux minérales qui viennent chaque année frapper aux

portes des Académies, combien en est-il qui offrent des

conditions ou de suffisance ou d’aménagementqui permettent

de les classer i
parmi les stations thermales effectives? Et

combien, parmi celles qui parviennent a réaliser ces pre-

mières conditions, ne deviennent que des occasions de pros-

pectus et de concurrence, ou végètent misérablement dans

un état d’installation vicieuse ou insuffisante!

La conclusion très générale de ceci, c est que nous pos-

sédons bien assez d’eaux minérales en France, et qu un des

plus grands bienfaits de la loi recente sur les eaux miné-

rales aura été d’entourer de toutes sortes de difficultés et

de garanties toutes les installations nouvelles d’établisse-

ments thermaux.

Je dis la conclusion très générale, car il est certain aussi

que la découverte d’une eau minérale d’une constitution
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rare, soit relativement à l’hydrologie connue, soit eu égard

à la région qu’elle occupera, sera toujours une acquisi-

tion heureuse pour la thérapeutique.

Si j’ai su me faire comprendre dans ce court exposé, voiis

avez saisi les principes sur lesquels j’ai basé mon en-

seignement sur les eaux minérales, et, pour dire la

vérité, auxquels j’ai dû la possibilité de réaliser cet ensei-

gnement.

Partir, dans l’étude des eaux minérales, des maladies ou

des groupes pathologiques axuquels ces eaux sont applicables,

au lieu de rattacher les applications médicales à la consi-

dération de la composition chimique et du classement des

eaux elles-mêmes
;
dégager la spécialisation des eaux miné-

rales, soit envisagées en groupes, soit prises isolément, des

applications multipliées auxquelles les rendent propres aussi,

soit leur constitution elle-même, soit les conditions com-

munes à la plupart des eaux minérales, procédés hydrothéra-

piques, propriétés excitantes, conditions hygiéniques
;
en-

fin, se borner aux eaux minérales que leur nature, la

notoriété, les ressources thermales, les circonstances de lo-

calité, désignent à l’attention des praticiens, en en éten-

dant le cercle suffisamment pour que toutes les indications

que la médication thermale peut avoir à satisfaire puissent

se trouver remplies
;
réservant à des ouvrages conçus pour

un autre objet, tels que le Manuelle M. Pâtissier, VAn-

nuaire des eaux minérales, etc., l’exposition générale de

toutes les eaux minérales et de tout le champ de leurs ap-

plications.

Vous voyez que le plan de ce cours est conçu dans

un esprit purement pratique. Le programme que je me
propose de remplir est en efiêt le suivant : Étant donnée
une maladie chronique où un traitement thermal soit indi-

qué, déterminer l’eau minérale qui lui convient.
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PREMIÈRE PARTIE.

MATIÈRE MÉDICALE DES EAEX MINÉRALES.

DEUXIÈME LEÇON.

SUR LA CONSTITUTION GÉNÉRALE DES EAUX MINÉRALES.

Il est nécessaire de s’entendre d’abord sur la constitution

générale des eaux minérales.

Quelles que soient les dissemblances qui existent entre

les eaux minérales, il y a également des points qui leur sont

communs. Il en existe assez pour que la médication thermale

soit considérée dans son ensèmble comme une médication à

part. On peut dire qu’elle forme dans la thérapeutique une

famille, dont les principaux groupes d’eaux minérales sont

les genres; chacune des stations thermales représente les

espèces; et dans chacune de celles-ci les sources prises iso-

jément ont encore leur individualité.

Il importe donc de se faire d’abord une idée précise de

la médication thermale prise dans son ensemble.

Nous aurons à l’étudier dans sa constitution organique,

puis dans sqs, modes d’administration, puis dans les condi-

tions topographiques et hygiéniques qui l’environnent.
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1, Constitution organique des eaux minérales.

A. Température.

Une partie des eaux minérales sont chaudes.

Sur 65 sources prises en France :

31 sont au-dessus de la température du sang, de 36“ à 81“

14 — — — de 20“ à 35“

10 — — — de 15” à 19“

10 sont au-dessous — — de 15“

La température élevée doit être considérée comme une

qualité, mais non comme une vertu.

Une température trop élevée offre des inconvénients

pour l’usage interne des eaux, en introduisant dans l’esto-

mac une boisson trop chaude ou en forçant de laisser l’eau

minérale se refroidir, ou, ce qui se pratique surtout pour

l’usage externe, en obligeant à la mélanger d’eau froide. A
Néris où les eaux sont trop peu minéralisées pour qu’on

puisse les mélanger, la température élevée est un grand

embarras en l’absence d’appareils suffisants de réfrigération.

Une température moyenne, surtout si elle se rapproche

de celle du sang, est en général la plus avantageuse; elle

s’accommode le mieux à la tolérance de l’estomac, ou à

l’usage des bains.

Une température froide est souvent nécessaire pour que

l’eau minérale soit tolérée à l’intérieur.
/

Le plus grand avantage d’une eau à température très éle-

vée est de permettre, dans certains cas, le développement
spontané des vapeurs, et de se prêter ainsi à l’une des meil-

leures formes de l’inhalation (1).

(1) Les sources d’une même localité présentent toujours des dilTérences

quelconques dans leur température
,
et leur activité ou leur efûcacité n’est

nullement en raison de cette température.
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La meilleure condition pour une station thermale, est de

présenter des sources analogues à des températures très

variées, comme à Vichy

^

à Ax, à Ludion,

La température des eaux minérales est fixe, à très peu de

chose près.

M. Filhol appelle thermales toutes les eaux à tempéra-

ture fixe (1).

Une source est thermale,^ suivant \Annuaire, quand sa

température est sensiblement supérieure à la température

moyenne de son point d’émergence (2); ou bien à la

moyenne thermométrique de l’année (3).

La température des eaux minérales a été attribuée :

A la chaleur de la terre
;

Au voisinage de volcans ou dérochés éruptives non encore

refroidies
;

Ou à des décompositions et des combinaisons chimiques.

On a supposé que la température d’une source pouvait

être élevée parcelle qu’elle emprunte à des sources voisines

plus chaudes (Fontan).

Elle tend toujours à s’abaisser dans la migration d’une

source. Elle s’abaissera surtout si celle-ci circule longtemps

dans les couches supérieures du sol -, surtout si elle s’est

mélangée avec des eaux froides.

B. Origine des eaux minérales.

L’étude de la constitution chimique des eaux minérales

entraîne vers celle de l’origine de ces eaux : nous serons

bref sur ce dernier point, qui n’offre que des relations très

(1) Eaux minérales des Pyrénées, 1853, p. 56.

(2) Annuaire des eaux minérales de la France, p. 324.

(3) Van Den Corput
,
Des eaux minérales naturelles et de leur analyse.

Bruxelles, 1847, p. 3.
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directes avec la thérapeutique, et qui d’ailleurs ne se prête

guère qu’à des hypothèses.

Nous empruntons à l’excellent ouvrage de M. Bouquet

sur les eaux de Vichy (1), le résumé suivant des opinions

de M. Élie de Beaumont sur ce sujet.

Le globe terrestre renferme dans son intérieur un im

mense foyer dont l’incessante activité nous est révélée par

les éruptions volcaniques et tous les phénomènes qui s’y

rattachent.

Les éruptions volcaniques amènent à la surface du sol :

Des roches en fusion ou des laves, des matières volatiles,

de la vapeur d’eau, des gaz chlorhydrique, sulfhydrique,

carbonique, des sels de soude, de fer, de cuivre...

Tout cela se dégage ou des volcans en activité, ou des

laves qui s’en écoulent, ou des fissures qui les avoisinent, ou

des sources thermales.

On voit, dans les cratères et les laves, des jets de vapeurs

qui, en se condensant, font des sources thermales.

Celles-ci proviennent, comme les émanations volcaniques

elles-mêmes, d’une distillation ou d’une sublimation natu-

relle, dans laquelle la vapeur d’eau sert de véhicule aux

molécules entraînées.

Ainsi ce qui se passe dans les eaux minérales se passe

dans les volcans, et cette analogie les rattachant à la même
cause, permet de regarder ces eaux comme des volcans ré-

duits à la partie aqueuse.

En général les sources minérales se montrent par groupes.

Il y en a une ou plusieurs principales, les plus chaudes,

et en général les plus abondantes en môme temps (2), qu’on

peut consid'rer comme des volcans privés de la faculté

(1) Histoire chimique des eaux miner, de Vichy, Cussct, etc.
,

1 855, p. 260.
(2) Nivet, Éludes sur les eaux minérales de l’Auvergne et du Bourbon-

nais, i^O, p. ^9 .

2
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d’émeltre aucun autre produit que des émanations gazeuses,

lesquelles, dans le plus grand nombre des cas, arrivent à la

surl'ace condensées en eaux minérales et thermales.

A l’entour, se trouvent des sources moins chaudes, pro-

venant d’eaux superficielles ayant pénétré par des disloca-

tions du sol, puis remontant après avoir emprunté leur

chaleur ou au loyer de la source thermale principale, ou à

la chaleur naturelle de la terre, et après s’èire chargées,

dans leur trajet, d’un certain nombre de principes minéra-

lisateurs (puits artésiens naturels). C’est ainsi que les eaux

chlorurées proviennent en grande partie au moins d’eaux

pluviales ayant été baigner des couches de sel gemme, ou

des masses houillères chargées de sel marin.

C’est ainsi que, chargées de matériaux puisés à leur ori-

gine, ou rencontrés dans leur cours, et provenant elles-

mêmes ou de vapeurs profondes condensées, ou de cours

d’eaux souterrains, ou bien d’eaux superficielles infiltrées,

les eaux minérales apparaissent à nos yeux.

Suivant Brongniart, il serait permis de rapporter aux ter-

rains primordiaux Qi de transition les sources très chaudes

où dominent l’hydrogène sulfuré, l’acide carbonique, les sels

à hase de soude’ et de silice; les eaux des terrains de sédi-

ment inférieur et moyew seraient moins gazeuses et moins

chaudes, renfermant des sels de soude moins les carbonates,

et toujours du sulfate de chaux. Enfin celles des sédiments

supérieurs seraient froides et auraient pour sels dominants

les carbonate et sulfate de chaux, le sulfate de magnésie,

les sulfate et carbonate de fer
;

d’autres, plus terreuses

qu’elles, proviendraient d’origines plus supérieures.

L’origine profonde et la migration des eaux minérales

rendent donc compte de quelques points de leur composition,

des combinaisons variées qu’elles présentent, de quelques

matériaux particuliers qu’elles empruntent à leur passage ;
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c’est à la compression énorme qu’elles subissent, (|u’eiles

doivent de tenir eu dissolution des gaz qu’elles peuvent

conserver encore au delà de leur émission.

Il faut donc distinguer, dans la théorie de la formation

des eaux minérales, les principes minéraux dont elles

sont chargées, de l’eau qui leur sert de véhicule.

C’est dans les profondeurs du sol que sont puisés les

principes minéraux, soit dans les couches primitives d’où

ils sortent pour ainsi dire tout faits, soit dans les terrains

plus récents où ils sont comme ramassés au passage
;
c’est de

la superficie du sol que proviennent les eaux, eaux météo-

rologiques, eaux de pluie, de sources, etc.

Seulement, tandis que l’on peut attribuer avec Laplace

auxeaux pluviales le rôle le plus important dans la forma-

tion des eaux minérales (1), nous voyons que M. Élie de

Beaumont ne semble rapporter une telle origine qu’à une

série d’entre elles. Les autres, provenant de régions pro-

fondes, au-dessous des porphyres, et surgissant dans des

canaux fournis par leurs propres incrustations, n’auraient

pu avoir aucune communication avec les eaux pluviales

.

Aussi M. Bouquet pense qu’il faut diviser les sources miné-

rales en deux groupes, les unes ayant en raison de leur

origine géologique une grande identité de composition,

comme il arrive à Carlsbad, à Vichy; les autres superfi-

cielles, dues à la li.xiviation des terrains, et dont l’analyse

ülVre des résultats variables (2).

C’est surtout en Allemagne que règne la théorie du la-

(1) Nivel
,

/oc. ci/., et ChevQllier, Annales de la Société d hydrologie
médicale de Paris, l. H, p. 5J58. M. Chevallier « ne s’eiplique pas coinineiit

une eau qui sort de terre ne serait pas remplacée par une autre, et consi-
dère un bassin supérieur comme toujours nécessaire au jaillissement d’une
source. ). — Van den Corput

, Des eaux minérales naturelles et de leur
analyse, p. 3 : « Les eaux de pluie ou météorologiques sont à peu près les

seules qui concourent h la formation des sources, o

(2) Eod. loc., p, 157.
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vage ou de la lixiviation des fossiles terrestres par les

eaux météorologiques, lesquelles empruntent une grande

partie de leurs propriétés dissolvantes à l’aarfe carbonique,

provenant lui-même, et de l’atmosphère et de la décompo-

sition des matières organiques contenues dans les forma-

tions de la lignite (Liebig), et de l’action volcanique entrée

dans sa dernière phase (Bischoff) (1).

C. Constitution chimique des eaux minérales.

Parmi les corps que renferment les eaux minérales, il en

est de gazeux et d’autres solides.

Si nous envisageons ces corps d’une manière générale,

nous voyons qu’une partie d’entre eux se rencontrent dans

le plus grand nombre des eaux, et ne sauraient servir à les

caractériser, à moins cependant qu’ils ne viennent à y ac-

quérir une prépondérance manifeste; d’autres au contraire

n’existent que dans un certain nombre d’eaux minérales,

et par suite leur apportent une caractéristique plus formelle.

Il en est enfin qui existent en proportion infinitésimale ou

très faible, comme l’iode, l’arsenic, quelques métaux plus

rares encore, que même l’analyse chimique ne peut recon-

naître que dans les dépôts.

Nos procédés d’analyse ne retirent pas les corps des eaux

minérales à l’état de composition, mais bien d’isolement.

On reconstitue par le calcul d’abord les acides et les bases,

puis les composés qu’on les suppose former ensemble. Mais

c’est purement hypothétique.

Nous ne nous occuperons cependant ici que de ces der-

niers résultats, les seuls auxquels puisse se rattacher l’étude

[bérapeulique des eaux minérales.

(i) Ch. Braun ,
Monographie des eaux minérales de Wiesbaden, 1852,

1" cahier, p. 81

.
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Le nombre des corps simples qui enlrenl dans la compo-

sition des eaux minérales dépasse à peine une vingtaine.

Mais il n’en est qu’un certain nombre dont il faut tenir

compte, plusieurs ne s’y trouvant qu’occasionnellement. On

a trouvé dans les eaux de Neyrac (Ardèche), quelques

corps rares dont nous n’avons pas à nous occuper en ce

moment.

Les tableaux suivants vous présenteront la liste des prin-

cipaux de ces corps, et vous donneront déjà une idée rela-

tive de leur importance en hydrologie.

TABLEAU N° t.

Des principatix corps contenus dans les eauœ minérales.

ACIDES. BASES.

Carbonique. f soude.

Sulfurique.
Alcalis J

( potasse.

Sulfhydrique. „ < chaux.

Borique.
Terres

j
\ magnésie.

Fluorhydrique.
! strontium.

Chlorhydrique. / baryum.

lodhydrique.
1 lithium.

Bromhydrique. l manganèse.

Phosphorique.
I

fer (2).

Arsénique (1). Métaux/ étain.

Silicique.
1 aluminium.

GAZ. 1 cobalt.

Oxygène.
[

titane.

Azote.
\ cuivre.

Matière organique azotée. ' nickel (3).

Acides crénique et npocrénique.

(1) Il y a peut-être aussi de l’acide arsénieux.

(2) On a supposé (Longehamp) que le fer pouvait exister à l’état d'acide
ferrique (ferrate de fer, de chaux).

(3) On pourrait ajouter à cette liste de métaux quelques aulres très rares,
mais dont I existence n’est pas aussi avérée (voyez. Eaux de Neyrac).
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TABLEAU N° 2.

Des corps qui se rencontrent le plus habituellement dans les eaux
minérales et semblent devoir être à peu près exclusivement con~
sidérés.

ACIDES.

Carbonique.

Sulfurique.

Sulfhyrlrique.

Chlorhydrique.

lodhydrique.

Bromhydrlque.

Arsénique.

Silicique.

BASES.

Soude,

Potasse.

Chaux.

Magnésie.

Manganèse.

Fer.

GAZ.

Oxygène.

Azote.

Matière organique azotée.

Acides crénique et apocrénique.

TABLEAU N° 3.

Des corps qui servent seuls à la classification des eaux minérales.

ACIDES.

Carbonique.

Sulfurique.

Sulfhydrique.

Chlorliydrique.

BASES.

Soude.

Chaux.

Magnésie.

Fer.

Les acides les plus communs sont donc les acides

Sulfurique et sulfhydrique.

Ciiloihydrique.

Carbonique surtout et ce dernier souvent è l'état libre.

Les bases les plus communes sont :

La soude.

La chaux.

Et la magnésie.

Nous vous ferons remarquer, au sujet de ces acides, que les

i!i ides du carbone, du soufre et du cblüre ont joué aux époques

anciennes et jouent encore aujourd’hui un rôle prépondé-
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rant dans tous les phénomènes d’émanation, si intimement

liés à ceux qui ont produit les eaux minérales (1).

Quant aux bases, elles ne se rencontrent, sans doute,

que par l’action de ces acides sur des minéraux décomposa-

bles. Lorsque la saturation est incomplète, ce sont tou-

jours les acides qui sont en excès (2).

Les corps que nous venons de mentionner en dernier lieu

sont très communs, car voici ce que nous trouvons dans un

tableau dressé par M. Herpin
,
sur 97 sources relatives à

79 stations thermales (3) :

Les chlorures ne manquent que dans 2 sources et existent. . 95 fois.

Les carbonates — dans U — 93

Les sulfates — dans 6 — 91

Même remarque pour les bases :

Les sels de chaux manquent dans 2 sourcesetexistent. . 95 fois.

— de soude — dans 5 — 92

— de magnésie

—

dans 7 — 90

La silice (acide silicique) manque dans onze sources (b).

Il n’y a rien d’étonnant à cela. La plupart des eaux dites

(1) Annuaire des eaux de la France, p. 322.

(2) U L’eau nécessaire à la formation des sources est fournie par l’atmo-

sphère; après avoir filtré à travers les couches rocheuses, elle y donne lieu

à un travail de dissolption et de décomposition, suivant que les substances

qui doivent entrer dans la composition de l’eau minérale existent déjà dans

les roches à l’état soluble ou qu’elles s’y trouvent combinées avec d’autres

corps qu’elles n’abandonnent qu’après une décomposition préalable. Pour

opérer la dissolution
, l’eau pure est suffisante

,
tandis que le travail de

décomposition exige de pbis la présence d’un acide, de l’acide carbonique

(le plus souvent)
, ou de l’acide chlorhydrique ou sulfurique. » (Bischoff,

Monographie des eaux minérales de Wiesbaden, p. 88.)

(3) Herpin (de Metz), Études medicales, scietili/iques et statistiques sur

les principales sources d'eaux minérales, 1833.

(4) Nous ne présentons de pareils résultats que sous toutes réserves, au

sujet de la valeur des analyses chimiques sur lesquelles ils sont fondés.
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douces renferment de ces acides et de ces bases. Les eaux

minérales les puisent au besoin dans les parties du sol

qu’elles Iraversent, et auxquelles les eaux douces les em-

pruntent elles-mêmes, et souvent les contiennent en bien

moindre proportion que ces dernières. L’eau de Seine, à

Paris, renferme la même proportion de principes minérali -

sateursque l’eau de Baréges
; et l’eau d’Arcueil en contient

trois cinquièmes en plus. Quelle part prennent donc ces

composés à l’action de ces eaux minérales? il est probable

qu’elle est souvent très faible. Ce qu’il y a de certain, c’est

que ces sources où paraissent manquer par exception ou

les chlorures, ou les sulfates, ou la magnésie, ne présen-

tent rien de particulier, ni pour les classes auxquelles elles

appartiennent, ni pour le reste de leur composition, ni pour

leurs propriétés effectives ou négatives.

Maintenant, une partie de ces mêmes composés, que nous

voyons exister d’une manière banale dans toutes les eaux,

s’élèvent quelquefois jusqu’à une proportion prépondérante,

et servent de caractéristique aux eaux minérales.

Tels sont, par exemple, le carbonate de soude, le sulfate

de soude, le chlorure de sodium.

11 y a donc des eaux carbonatées, sulfatées, chlorurées,

mais presque toujours avec la soude. C’est à peu près la

seule des bases indiquées qui puisse s’élever jusqu’au rang

de caractéristique. Nous verrons plus loin quelle faible place

la chaux et la magnésie surtout ont à prendre dans ce

sens.

Nous venons de vous dire que les composés dont il est

question
, carbonates, sulfates, chlorures, à bases de soude,

chaux et magnésie, en même temps qu’ils forment le fond,

pour ainsi dire, de la plupart des eaux minérales, peuvent

y devenir prédominants par leur proportion : c’est alors par

grammes qu’on les compte.
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A Vicliy 5 grammes de bicarbonate de soude ;

A Bourbon ne. ... 6 grammes de chlorure de sodium ;

A Sainl-Gei vais . . 5 grammes de sulfate de chaux.

Or, les autres corps dont j’ai à vous parler existent, au

contraire, toujours à petite dose, même quand ils prédomi-

nent d’une manière relative, et, à ce point, de servir de

caractéristique. Ce n’est plus par grammes que vous les

comptez, mais par centigrammes et par milligrammes.

C’est presque de l’homœopalhie que l’on arrive à faire,

au point de vue de la dose des principes thérapeutiques.

En effet, la théorie de l’action thérapeutique de ces eaux

est surtout dans la grande division des principes. Mais c’est

dans des limites raisonnables.

Nous trouvons ici, en commençant par les plus communs,

le fer, Yarsenic, le manganèse, le brome, Yiode.

Il nous suffira devons en indiquer quelques autres dont

la présence n’a guère pour nous que l’intérêt d’un fait.

Avant d’aborder l’histoire de ces corps à l’état de com-

binaison, c’est-à-dire des eaux elles-mêmes, je vous entre-

tiendrai brièvement de chacun d’eux en particulier, ou plutôt

je fixerai votre attention sur quelques considérations pré-

liminaires indispensables.

Acide carbonique.

L'acide carbonique présente ceci de remarquable qu’il

existe presque toujours en excès, de telle sorte que les eaux

carbonatées sont presque toujours ou toujours bicarbonatées.

En outre, il en existe ordinairement une certaine pro-

portion à l’état de liberté.

La chaux et la magnésie ne peuvent se trouver dissoutes

en quantité notable qu’à l’état de bicarbonates.

S il est quelques eaux qui se présentent avec de simples
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carbonates, il est probable qu’elles ont été bicarbonatées,
et qu’elles ont seulement perdu dans leur cours une partie
du gaz en excès.

Nous admettons cela avec les auteurs de VAnnuüï?'e

.

Acides du soufre.

Les acides du soufre offrent un sujet d’étude fort dif-

ficile.

On trouve dans les eaux des sulfates et des sulfures.

Ce sont des composés fort différents.

Mais il arrive que dans une classe d’eaux, sulfurées avec

la chaux, ces sulfures sont très évidemment une dégénéra-

tion de sulfates.

Ces eaux ont donc été prinfitivepient sulfatées.

Mais la théorie a été étendue, hypothétiquement il est

vrai, aux eaux beaucoup plus importantès sulfurées avec le

sulfure de sodium.

« Il y a beaucoup de probabilités, dit M. Ossian Henry,

de croire que ce mode deformation est presque unique pour

toutes les eaux sulfurées
,

qu’elles soient calcaires, sadi-

ques, sulfhydriques ou dégénérées.. Dans mon opinion
,

toutes ces eaux, à peu d’exceptions près, naissent par la

sulfuration d’un sulfate 'primitif ; ou ce sulfate comme

celui de chaux fait partie du terrain gypseux, ou bien il

existe à côté du chlorure de spdium, daps |ps couches na-

turelles du sel gemme (1). »

Un autre chimiste fort distingué, M. Bonjean, dit égale-

ment, à propos des eaux de Marlioz (Savoie), sulfurées

sodiques : « Quant à la manière dont l’eau de Marlioz se

minéralisé, il faut admettre que le sulfate de soude contenu

(1) O. Henry, Recherches sur l’état du soufre dans l'eau sulfureuse na-

turelle d’Enghien, 1855, p. 13.
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dans les terrains qu’elle parcourt se transforme en sulfure

et en carbonate sous l’influence des matières organiques,

ou bien des gaz hydrogène proto-carboné et hydrogène

naissant, résultant de leur décomposition : telle serait la

cause première de son caractère sulfureux. Cette opinion ,

que je partage, est celle de plusieurs chimistes, et entre

autres de M. Ossian Henry (1). »

On en a conclu que les eaux sulfurées n’étant que des

eaux sulfatées dégénérées ou transformées, on ne saurait

faire deux classes, chimiques au moins, des eaux avec sul-

fures ou avec sulfates.

Ceci sera le sujet d’une étude particulière
5
mais je puis

vous dire dès aujourd’hui que je ne saurais admettre ce rap-

prochement, malgré l’autorité de XAnnuaire, et que je

maintiens comme tout à fait distinctes ces deux classes

d’eaux minérales sulfurées,^ sulfatées.

Je n’ai rien à vous dire des chlorures qui ne trouve

mieux sa place dans l’étude spéciale des eaux chlorurées.

Quant aux bases, telles que la soude, la chaux, la ma-
gnésie, \% vous ferai seulement remarquer qu’il n’est guère

d’eaux minérales qui ne les renferment en propqrtion con-

sidérable, eu égard au moins au degré de minéralisation qui

leur est propre; la soude provenaqt des parties les plus

profondes, ou des couches primitives du globe; la chaux et

la magnésie, des terrains tertiaires surtout et tJes couches les

plus superficielles.

Fer.

Sur 97 sources (Herpin), nous trouvons le fer mentionné

dans 78 : dosé dans 70, de simples traces dans 8 .

(1) Bonjean, Analyse chimique de l'eau minérale de Marlios. Charabéry,

1850, p. 1 1 . I
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Vous voyez que le fer existe dans presque toutes les eaux.

Cela vient de ce que ce métal est extrêmement répandu

dans le sol. Du reste, la surface du sol est couverte de

sources sensiblement ferrugineuses, qui ne sont nullement

classées parmi les sources thérapeutiques, et servent aux

usages domestiques et diététiques.

Mais il faut remarquer que le fer existe partout à petites

doses.

Ainsi, sur 23 sources, les plus ferrugineuses offrent de

0,750 à 0,020, non pas de fer, mais de sels de fer.

Cinq seulement possèdent de 0,1 à 0,7, et les autres,

et nous en citerons parmi qui sont caractérisées par la pré-

sence du fer (Provins, Forges....) n’en contiennent pas un

décigramme.

Manganèse.

Le manganèse n’a encore été rencontré que dans un petit

nombre d’eaux minérales, et toujours associé au fer. Nous

avons à signaler parmi les sources manganésiennes :

Cransac (Aveyron), hors ligne;

Luxeuil (Haute-Saône)
;

Carlsbad (Bohême).

Dans Cransac (eaux ferrugineuses) :

Source Haute-Richard, 0,507; source Basse-Richard,

0,28; sulfate manganésique (0. Henri).

Dans Luxeuil (eaux chlorurées, source ferrugineuse),

0,0220, oxyde de manganèse (Braconnot) ;

Dans Carlsbad (eaux sulfatées sodiques), 0,0008/1, car-

bonate de manganèse (Berzélius).

Le manganèse est généralement considéré, en thérapeu-

tique, comme un succédané du fer. 11 a été usité dans les

scrofules, dans la phthisie (Gendrin, Pétrequin).
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Arsenic.

La découverte de l’arsenic, pressentie il y a 150 ans par

Boyle, est toute récente. C’est en 1839 que M. Tripier le

signala dans les eaux de Hamman-Mez-Coutin (Algérie).

Depuis l’arsenic a été rencontré dans Six eaux minérales,

situées dans 32 départements, y compris l’Algérie (Che-

vallier) (1).

Quelle est la part que cet arsenic prend en thérapeutique ?

nous n’avons pas à l’envisager maintenant.

L’arsenic existe à l’état d’acide arsénieux, surtout d’acide

arsénique
,
presque toujours, peut-être toujours uni au fer.

M. Bouquet l’admet, dans l’eau de Vichy, à l’état d’arsé-

niate basique de sesqui-oxyde de fer. M. Lassaigne pense

que sa combinaison avec le fer (arséniate de fer) lui enlève

ses qualités toxiques.

Voici quelques dosages d’arsenic :

Hammann-Mez-Coutin (bains maudits) (Constantine),

eaux chlorurées et ferrugineuses; 0,00050 (Tripier).

LaBourboule (Puy-de-Dôme), carbonatée sodique
;
0,008.

Biissang (Vosges), carbonatée sodique, 0,002.

Source de Karlsbrunner
,
k Wiesbaden (Nassau), eaux

chlorurées; sur 100 litres, 0,0â5 acide arsénieux (Figuier).

Une source ferrugineuse près Reims
,
sur 1 mètre cube,

0,002 (Maumenée).

Iode.

JjCS beaux travaux de M. Chatin ont fait voir combien

l’iode est répandu dans la nature. Cet habile chimiste, eût-

(t) Chevallier, Notice historigue sur la découverte de l’arsenic dans les

eaux minérales

,

1 852 , in Bulletin de l'Académie impériale de médecine
,

I XX, p. 454.
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il exagéré et la fréquence et la valeur de ce principe, il

n’en restera pas moins démontré que celui-ci se trouve dans

tous les milieux qui servent à notre existence.

L’iode ne paraît pas, dans un certain nombre d’eaux miné-

rales, excéder la proportion suivant laquelle il se présente

dans les eaux douces bien constituées-, et il ne nous paraît

pas moins avéré que le nombre des eaux minérales
,
dans

lesquelles il dépasserait notablement cette proportion
,
est

assez restreint.

Alibert avait proposé d’instituer une classe d’eaux miné-

rales indurées (1); ce que M. Pâtissier refusait d’admettre,

en 1837, sous prétexte qu’il n’aurait pas existé d’eaux iodées

en France. Ceci devait être rectifié. Des recherches plus

attentives et de meilleurs procédés d’investigation de-

vaient faire retrouver l’iode
,
en une proportion quel-

conque
,
dans un certain nombre d’eaux minérales.

Déjà, il y a dix ans, M. Cantu en reconnaissait la pré-

sence dans 23 sources d’eaux minérales d3 la Savoie {An-

nales de thérajjeutique)

.

On a trouvé de l’iode dans la

plupart des eaux sulfurées, mais surtout dans leur matière

organique, qui paraît l’attirer
,
de même que l’iode de l’eau

de mer est attiré par les poissons et les plantes qui vivent

dans un milieu marin.

L’iode existe également dans les eaux chlorurées, mais

on ne l’y a démontré encore que dans un petit nombre

d’entre elles.

Sur 36 eaux minérales chlorurées [Annuaire], on ne

trouve l’iode, mentionné à l’état d’iodure de potassium, de

sodium, ou de magnésium, que 6 fois :

Ix fois des traces

,

1 fois 0,005,

i fois 0,003.

(1) Alibert, Précis hislorique sur les eaux minérales les plus usitées,

1826, p. 498.
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Jusqu’ici, l’iode parait tenir une plus grande place dans

les eaux minérales étrangères que dans les eaux minérales

de la France.

C’est ainsi que^ dans les eaux dé Challes (Savoie), sul-

furées sodiques, on trouve un peu pliiS de 1 centigramme

(proportion rare), d’iodure de potassium; dans les eaux de

Saxon (Valais), carbonate de chaux et sulfate de magnésie,

on trouve, iodure calcique et magnésique : 0,1100 (Ossian

Henry) (1); kKreuznach (Prusse rhénane), chlorurée so-

dique, 0,00Zi6 iodure magnésique (Lœwig) (2).

Brome.

Thérapeutiquement parlant, le brome est à peu près con-

sidéré comme un succédané de l’iode, ainsi que le manga-

nèse du fer; mais on ne saurait disconvenir qu’il tient une

plus grande place que l’iode lui-même, dans les eaux miné-

rales. Ce n’est guère encore que dans les eaux chlorurées

sodiques qu’il a été rencontré ; mais il y existe en propor-

tion très notable, surtout dans les eaux mères où, comme

nous le verrons plus loin, il se concentre d’une manière très

remarquable
,
alors que l’iode s’y retrouve encore à peine.

Voici quelques dosages du brome dans des eaux chloru-

rées sodiques françaises ou étrangères, empruntés à MM. Fi-

guier et Mialhe (3) ;

(1) Bulletin de l’Académie de médecine, t. XX, p. 875.

(2) Nuus signalerons un bon travail sur l’historique el les procédés d’ana-

lyse de l’iode, et sur la présence de l’iode dans les eaux minérales de l’Au-

vergne, dans une thèse présentée à l’École de pharmacie par M. Gonod,
sous ce titre : Éludes sur les plantes qui croissent autour des sources

minérales el recherches sur la présence de l'iode dans les eaux minérales

de l’Auvergne. Paris, tSoe.

(3) Examen comparatif des principales eaux minérales salines d'Alle-

magne el de France, 1848.
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Bourbonne 0,065

Balanic 0,035

Niederbronn 0,300

Nauheim 0,1

Wiesbaden 0,019

Matière organique.

Il me reste à vous parler de la matière organique conte-

nue dans les eaux minérales.

C’est un sujet assez obscur, sur lequel je ne chercherai à

vous donner que des notions très élémentaires.

Cette matière organique, que l’on a surtout rencontrée

dans les eaux sulfureuses, a été aussi étudiée dans des eaux

bicarbonatées sodiques {Vichy), et dans des eaux chlorurées

faibles {Néris).

Elle peut se présenter sous une triple apparence.

A. En dissolution
;

B. En suspension ou adhérente : organique {baréginë)
;

C. En suspension ou adhérente : organisée {sulfiiraire).

A. Quand on concentre des eaux sulfureuses (sulfurées

sodiques surtout), on y trouve une matière azotée, ayant

une odeur de bouillon, comparée par M. Lambron à la

matière organique empruntée au sol par toutes les eaux de

source ou de rivière, et considérée par lui comme de même

nature (I).

B. On a appelé baréginë ou glairine, une sorte de gelée

que l’on rencontre dans les conduits des eaux minérales,

gelée dans laquelle M. Turpin a trouvé une sorte de gangue

muqueuse, provenant, sans doute, de débris d organisations

végétales ou animales
;
ce ne serait là, suivant M Lambron,

que le détritus de la sulfuraire.

(1) Annales de la Société d’hydrologie médicale de Paris, t. I, p. 245.
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C. Enfin, la sulfuraire est une conferve clécrile par

M. Fontan
,
et qui ne se trouve que dans les eaux sulfu-

reuses. Analogue aux produits animaux par la prédomi-

nance des principes azotés, cette conferve n’a la faculté de

vivre que dans l’eau thermale (1).

Nous renvoyons, pour l’étude plus délaillée de cette ma-

tière organique ,
aux Annales de la Société d'hydrologie

médicale de Paris, où l’on trouvera des études de la matière

organique des eaux de Néris, par M. de Laurès, des eaux de

Vichy par M. Petit, des eaux de Luchon par M. Cazin et

par M. Lambron (2) ;
et aussi à l’ouvrage de M. Filhol (3).

Quant à l’origine de ces matières organiques, on peut

supposer, avecM. Filhol, qu’entraînées de la surface du sol

avec les eaux de pluie, c’est à la haute température qu’elles

rencontrent profondément et aux sels auxquels elles se trou-

vent mélangées, qu’elles doivent leur' apparence spéciale.

On a attribué leur formation à la proportion considérable

d’azote que contiennent certaines eaux minérales. Faut-il

enfin y voir un témoignage de l’organisation toute spéciale

et, en quelque sorte, individuelle des eaux minérales? Il est

plutôt vraisemblable que la présence de ces pi oduits n’est

qu’un accident, indépendant lui-même des conditions pro-

pres d’existence des eaux minérales. Il ne faut pas oublier

en effet qu’un grand nombre d’entre elle's en sont entière-

ment dépourvues.

Ces matières organiques peuvent se produire en quantité

prodigieuse.

On a trouvé que les eaux d’Amélie en fournissaient 754 kil.

par jour, non pas hydratées mais séchées
;
celles d’Escaldas,

812
; de ïhuès, 2800.

(1) Fontan
, Recherches sur les eaux minérales des Pyrénées, p. 87.

(2) Étude des matières organiques contenues dans les eaux minérales, in

Annales de la Société d’hydrologie médicale de Paris, 1. 1, 1854-1855, p. 205
(3) Eaux minérales des Pyrénées, p. 4 57 et 170.

3
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Elles contiennent toujours de l’iode, lors môme qu’on n’a

pu distinguer la présence de ce métalloïde dans les eaux

d’où elles proviennent; ainsi k Neris.

Quelle peut être la valeur thérapeutique de ces matières

organiques?
'

Elles paraissent communiquer aux eaux qui les renfer-

ment en grande proportion certaines propriétés adoucis-

santes, qui en atténuent l’action excitante ou leur ajoutent

une qualité particulière. 11 est difficile de leur en attribuer

davantage.

Si, dans quelques localités thermales
,
on les emploie en

applications locales, leur action topique paraît se borner à

maintenir une partie en contact avec l’eau minérale dont

elles sont imprégnées (De Laurès).

Il existe encore dans certaines eaux minérales des acides

organiques, crénique et apocrénique, dont l’histoire est

encore bien moins avancée que celle des matières dites

organiques. Nous en parlerons à propos des eaux ferrugi-

neuses, où l’on a exclusivement signalé leur existence.

TROISIÈME LEÇON.

SUITE DE LA CONSTITUTION GÉNÉRALE DES EAUX

MINÉRALES.

Il, — Des (lilTércnts iiioilcs d’adniinistralion

* des eaux nitnérales.

On se propose un double objet par l’administration des

eaux minérales considérées comme médicaments :

lo Faire pénétrer dans l’économie certains principes médi-

camenteux.
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2“ Modifier certains organes ,
d’une manière médiate ou

immédiate, par une application directe.

Au premier objet se rattachent 1 usciÇG intBTïiB des eaux

et les bains.

Au deuxième appartiennent encore les bains et les dou-

chBs.

L’usage des gaz et des vapBurs peut également être

adressé à l’une ou à l’autre de ces indications, suivant que

l’on se propose d’agir sur la peau, dans les bains d'étuvBS
,

ou sur la muqueuse respiratoire par Yinhalation.

Nous passerons successivement en revue ces différents

modes d’administration des eaux minérales.

A. _ De l'usage interne des eaux minérales.

II y a des eaux minérales qui ne s’emploient absolument

ou à peu près qu’en boisson.

Ce sont, en général, des eaux ferrugineuses et froides.

L’absence de bains, c’est-à-dire d’établissement thermal

proprement dit, ne tient quelquefois qu’à l’insuffisante

quantité de l’eau minérale, ou au voisinage d’un établisse-

ment thermal considérable.

Les bains sont peu usités aujourd’hui aux Eaicx-BonnBS,

quoiqu’ils en constituassent autrefois l’unique mode d’ad-

ministration, alors que ces eaux n’étaient adressées qu’au

traitement des blessures. Cela peut être attribué et à la

faible quantité d’eau dont l’établissement dispose aujour-

d’hui, et à la nature des maladies qu’on y traite: les mala-

dies des bronches et du poumon semblant réclamer un trai-

tement plutôt interne qu’externe.

D’un autre côté, il yades eaux minérales qui sontàpeine

usitées en boisson. Ce sont, en général, des eaux l'aible-

nienl minéralisées et à température élevée, comme celles de
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Néris. Près de ces eaux, nalurellement le traitement ex-

terne reçoit un développement tout particulier, et comme

variétés de forme, et comme applications énergiques.

Nous n’avons que peu de choses à dire, d’une manière

générale, au sujet de l’usage interne des eaux minérales.

La dose etle mode d’administration des eaux doivent natu-

rellement varier suivant la nature et la proportion de leur

minéralisation
,

suivant les maladies auxquelles on les

adresse, et les indications que l’on veut remplir.

On peut établir cependant qu’il est peu de circonstances

où les doses très élevées auxquelles, à certaines époques,

on a administré les eaux minérales, ne soient un abus.

On peut avancer encore qu’en général plus une eau mi-

nérale se rapproche de la température du sang, ou de Vin-

différente, plus son usage est avantageux. Cependant il est

des circonstances où l’on recherchera de préférence une eau

froide.

Il est rare qu’une eau à température plus élevée que l’in-

différente soit d’un usage convenable; il arrive souvent

qu’il est impossible. Il faut alors, ou la laisser refroidir, et

il n’est guère d’eaux qui ne s’altèrent en quelque chose par

le refroidissement, ou la couper avec de l’eau froide, douce

ou minérale, ce qui ne peut guère encore avoir lieu sans lui

faire subir une certaine altération.

Les eaux minérales s’administrent, en général, parverrées

ou demi-verrées, c'est-à-dire par doses de 100 à 200 ou

250 grammes. Ces doses sont prises à des intervalles d’un

quart d’heure ou d’une demi-heure
;
habituellement à jeun

le malin ;
souvent à une seconde période de la journée,

dans l’après-midi
;
quelquefois aussitôt après les repas.

On est dans l’habitude, auprès des thermes allemands,

de marcher religieusement pendant un certain temps après

avoir bu l’eau minérale.
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Si la manière superstitieuse dont celte pratique s’accom-

plit là-bas offre quelque chose d’un peu puéril, elle est cer-

tainement trop négligée en France où, pour certains détails

de pratique, on se montre peut-être un peu trop esprit fort.

B. — Des bains.

Les bains minéraux devraient d’abord être étudiés sous

le rapport de l’absorption.

Mais la question de l’absorption cutanée est toujours pen-

dante et nullement résolue.

Il y a d’abord à considérer séparément l’absorption de

l’eau et l’absorption des sels.

L’absorption de l’eau paraît dépendre de sa température.

Quand l’eau est au-dessus de l’indifférente, l’absorption

ne se fait pas : le corps perd de son poids.

Quand elle est au-dessous de l’indifférente, l’absorption

s’opère, au contraire, activement, et le corps augmente en

poids.

La question de l’absorption des sels a été l’objet de tra-

vaux récents. La plupart refusent à la peau la propriété

d’absorber les sels ou la restreignent singulièrement.

M. Homolle (1), et plus récemment M, Duriau (2), ont

trouvé que l’urine s’alcalise, ou au moins devient neutre,

après tous les bains
,
que ceux-ci contiennent des alcalins,

ou des acides (nitrique), ou de l’eau douce. Braconnot avait

déjà dit qu’après le bain de rivière l’urine ne rougit plus le

papier de tournesol (3) ,
ce qui peut s’expliquer par la plus

grande quantité d’eau qu’elle contient.

(1) Expériences physiologiques sur l'absorption par le tégument externe
chez l'homme dans le bain

, ia Union médicale, octobre 1853, p. i62.

(2) Archives générales de médecine, février 1856, p. 161.

(3) Revue médicale, août 1833.
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Dans aucun cas M. Duriau n’a vu pénétrer les sels con-

tenus dans l’eau du bain
,
iodure de potassium, cyano-fer-

rure de potassium, nitrate ou carbonate de potasse, sulfate

de quinine, etc.

M. Homolle a trouvé que les bases alcalines, la soude, la

potasse, pénétraient seules dans l’urine.

M. 0. Henry fils a vu de son côté l’iodure de potassium

pénétrer dans l’urine, et attribue la différence des résultats

à ce que les expérimentateurs précités avaient recherché

l’emploi de doses élevées, tandis que des doses moindres

seraient plus favorables à l’absorption (1).

M. Kühn dit que l’absorption des sels suit des lois in-

verses de celles qui président à l’absorption de l’eau. Mais il

a fait ses expériences sur des membranes mortes, et ces

sortes d’expériences ne sauraient s’appliquer qu’impar-

faitement à l’absorplion par les tissus vivants (2),

Ces différents expérimentateurs considèrent que ces faits

sont de nature à changer la doctrine et la pratique des bains

minéraux.

Je vous engage à ne pas attacher à cela trop d’importance.

D’abord toutes ces expériences sont contradictoires entre

elles. M. Duriau ne retrouve rien dans l’urine; M. Homolle

y retrouve les bases alcalines; M, 0, Henry fils, 1 iodure

de potassium. M. Kuhn admet l’absorption des sels en

général.

Ensuite nous ne savons pas encore quelles modifications

ces composés peuvent subir avant de gagner l’urine, et s’ils

ne se trouvent pas, par suite, dans des conditions qui rendent

leur recherche plus difficile. L’alcalisation ou la neutrali-

(1) 0. Henry, Essai sur l'emploi médical el hygiénique des bains, Thèses

de Paris ,
1855.

(2) Kuhn, Les eaux laxatives de Niederbronn

,

1854, p. 25.
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sation de l’urine par l’eau douce esl un élément nouveau

apporté dans la question, et qui demande confirmation.

Dans tous les cas, ces diverses hypothèses ou explica-

tions, ou découvertes même, ne changent rien aux faits ob-

servés près des stations thermales
;
et nous n’admettons pas

que l’usage des bains minéraux, consacré par l’expérience,

puisse en être modifié.

Ily a à considérer dans les bains, indépendamment de la

question de l’absorption à laquelle il est difficile d’en sou-

mettre encore la pratique, la température, la durée, l’exer-

cice : conditions plus ou moins en rapport avec le milieu où

l’on se baigne, la baignoire ou lajowawe.

Je n’ai pas à entrer ici dans de grands détails à propos de

l’action du bain chaud ou du bain froid; ily a peu de choses

à ce sujet qui soient relatives à la qualité minérale de l’eau.

Je puis dire seulement qu’il faut se méfier particulière-

ment de la température trop élevée de bains que leur miné-

ralisation, ou la présence d’acide carbonique libre, rend déjà

stimulants; que ces mêmes qualités permettent, au con-

traire, de supporter des bains plus frais que s’il s’agissait

d’eau douce; que les bains d’eau minérale laissent, en gé-

néral, après eux une faculté de réaction contre des condi-

tions atmosphériques mauvaises, une sensation de force et

de bien-être, tout opposées à la mollesse et à l’affaissement

que déterminent chez beaucoup de personnes les bains d’eau

douce tiède
;
à moins que par leur forme, leur durée ou leur

nature même, ils n’entraînent, au contraire, un état de fa-

tigue et de courbature qu’il ne faut pas prendre, du reste,

pour de l’affaiblissement.

Il est rare, en dehors du traitement du rhumatisme,

qu’on recherche dans les bains minéraux une température

élevée; il en est pourtant ainsi au Mont-Doi\ Il est plus

rare encore qu’on les administre à une température basse.
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Jusqu’à ce qu’on ait des raisons physiologiques plus for-

melles d’agir autrement, nous dirons qu’une température

moyenne et agréable, de 30 à 36 degrés, suivant les cas et

surtout suivant les individus, est celle qui doit être le plus

habiluellement recherchée.

La durée du bain varie nécessairement suivant sa tempé-

rature : une température extrême ne permettant que des

bains très courts.

Suivant la nature de l’eau minérale et suivant les cas où

on l’emploie, le bain durera une demi-heure, une heure le

plus souvent, quelquefois plusieurs heures de suite.

C’est surtout dans les maladies de la peau, dans les rhu-

matismes aussi, que les bains prolongés sont utilisés.

On ne fait pas en général un assez grand usage des bains

minéraux prolongés. Des considérations extra-médicales

en sont souvent l’unique cause. C’est ainsi qu’un nombre

insuffisant de baignoires force de raccourcir le bain pour

satisfaire un plus grand nombre de baigneurs.

Les bains minéraux prolongés nous paraissent en général

indiqués lorsqu’il s’agit de combattre un état diathésique

profond, ou lorsqu’on recherche une action résolutive con-

sidérable.

L’exercice dans le bain est encore un moyen de multi-

plier singulièrement 1 action du bain, mais trop souvent né-

gligé. L’exercice peut être développé jusqu’à la gymnas-

tique, soit certains mouvements déterminés, soit la natation.

Cela s’usite surtout dans les maladies articulaires ; néanmoins

dans un grand nombre de cas purement dialhesiques, on

en tirerait encore de grands [irofits.

Mais on ne peut prendre de bains très prolongés, mais on

ne peut faire d’exercice dans le bain, que dans àQspiscmes,

et beaucoup d’établissements thermaux sont a tort dépour-

vus de piscines.
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Des piscines peuvent ne pas être à natation, et permettre

encore, par la société qui s’y réunit, par la faculté d’agir,

de se déplacer, par la station assise, d’y prolonger indéti-

nimentle bain.

Des piscines à eau courante sont en quelque sorte des

piscines perfectionnées, mais ce n’est pas là une condition

nécessaire de leur existence (1).

C. — Des douches.

Dans les douches, la qualité de l’eau perd beaucoup de

son importance. Ce qui intéresse surtout, c’est le fait de la

percussion, modifiée parla forme, la température, l’énergie

et la durée.

La part qu’il y a à donner aux douches dans un établis-

sement tbermal, dépend donc uniquement de la nature des

maladies qu’on y traite. L’indication des douches ne saurait

être déduite en rien de la nature de l’eau minérale.

Ce mode accessoire de l’administration des eaux miné-

rales n’est pas en général suffisamment développé et mis

en usage.

Les douches répondent à deux ordres d’indications :

douches résolutives, douches révulsives.

Les douches résolutives ont pour objet d’aider à la réso-

lution d’un engorgement ou d’un travail morbide quel-

conque, en développant un surcroît d’activité dans l’organe

malade et dans les tissus environnants.

Les douches révulsives répondent à des indications va-

riées, suivant surtout la région où on les adresse :

(1) Éludes sur les piscines dans les etablissements thermaux, in Annales

de la Société d'hydrologie médicale de Paris, t. I, p. 17, 29, 34. — Recher-

ches sur la composition de l'air dans les piscines, par M. Lefort, eod. loc.,

p. 70.
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Sur les extrémités refroidies, pour y rappeler la chaleur

et la circulation;

Sur la région rachidienne, pour stimuler le système ner-

veux;

Sur les membres, pour en ranimer la tonicité;

Sur la surface cutanée, pour relever les fonctions de la peau.

Cependant il ne faut pas oublier que les douches sont

essentiellement stimulantes, et qu’à ce titre, elles peuvent

rencontrer de fréquentes contre-indications.

M. Duriau a remarqué que lorsqu’on adresse une douche

dans le voisinage d’une région douloureuse (douleur rénale,

hépatique), une douche énergique a moins d’inconvénients

et est mieux supportée qu’une douche faible. Ceci me pa-

raît mériter confirmation.

D. — Des douches ascendantes.

C’est encore un mode d’administration des eaux miné-

rales accessoire , mais important, plutôt hydrothérapique

du reste que thermal.

L’introduction de l’eau sur des surfaces muqueuses rend

sa qualité minérale un peu plus notable que pour les douches

à percussion.

Les douches ascendantes sont, comme les autres, réso-

lutives ou directes, révulsives ou indirectes.

On doit les distinguer, suivant leur siège, en ; rectales

et vaginales, ou internes ; anales, périnéales et vulvaires,

ou externes.

Les douches rectales sont directes ou résolutives quand

on les emploie pour combattre la constipation
,
des engor-

gements utérins ou prostatiques
;
indirectes ou révulsives

quand c’est pour développer les vaisseaux hémorrhoïdaux,

pour combattre la vénosité abdominale, etc.

Les douches vaginales seront employées pour combattre
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les engorgements de l’utérus, la leucorrhée {résolutives)
;

pour rappeler ou développer les règles [révulsives]

.

On voit que ces dénominations ne sont pas parfaitement

exactes -,
mais il est difficile d’en trouver de meilleures.

E.— Des gaz et des vapeurs,—De l’inhalation par les eaux minérales.

Ici la qualité de composition des gaz ou des vapeurs re-

devient dominante.

Nous ne pouvons nier que, dans le bain d’étuve, ce ne

soit surtout la vapeur d’eau qui agisse. Mais comme dans

l’inhalation, c’est la nature de la vapeur qui importe sur-

tout, et que l’inhalation est presque toujours combinée

avec le bain général, la nature de l’eau prend une impor-

tance particulière.

Il n’y a guère que Vacide carbonique qui doive être em-

ployé exclusivement en bains généraux, sans inhalation.

Non pas qu’on ne puisse recourir à lui pour l’inhalation
;

mais alors c’est sous une forme différente.

M. Herpin a avancé que l’acide carbonique n’avait encore

été employé en France auprès d’aucun établissement ther-

mal
;

c’est une eri’eur, assez généralement répandue du

reste.

Il y a longtemps que l’acide carbonique est usité à

Saint-Alban, dans certaines affections rhumatismales. Voici

comment, dès 1834, M. le docteur Goin administrait les

bains d’acide carbonique : « Le malade est placé dans une

baignoire de cuivre bien étamée, ouverte à la partie supé-

rieure, et lermant d’ailleurs très hermétiquement
;
un cous-

sinet fixé autour du cou sert à intercepter l’air ou 1a vapeur

de la baignoire, et fuit que la respiration s’opère sans

danger. On fait arriver d’abord un courant de vapeur
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émolliente, ensuite un autre de gaz acide carbonique;

bientôt après, on diminue la vapeur de manière à ne pro-

duire que 26 ou 28“ de chaleur, et l’on augmente le courant

de gaz jusqu’à ce que le malade éprouve un sentiment de

titillation sur toute la peau
;
quinze ou vingt minutes après,

on soulève une large soupape, le gaz disparaît, et la vapeur

émolliente le remplace (1). »

Bien qu’il n’ait guère été question des bains de gaz car-

bonique de Saint-Alhan, en dehors du cercle assez restreint

de leur application, nous tenons à montrer que la France

n’a pas été en arrière de l’Allemagne, si ce n’est pour la

vulgarisation, du moins pour la première application de ce

moyen thérapeutique. Nous ne savons à quelle époque

M. Goin a commencé à employer l’acide carbonique en

bain
;
mais, si nous ne nous trompons, c’est en 1830 que le

docteur Heidler fit organiser les premiers bains de gaz, à

Marienbad ; ceux de Nauheim ne le furent qu’en 18à0.

Depuis quelques années cependant, on a commencé à

utiliser ce gaz, en Allemagne, auprès de la plupart des éta-

blissements thermaux dont les eaux dégagent l’acide car-

bonique en quantité. Ce sont pour la plupart des eaux ou

chorurées ou sulfatées sodiques, dont nous n’avons pas

absolument les pareilles en France (surtout pour les der-

nières). Le gaz est recueilli aux sources et conduit, par des

tuyaux, dans des salles où il se prête à toutes sortes de

modes d’administration [Marienbad
,
Eger, Carlsbad, en

Bohême; Kissingen, Nauheim, dans la Hesse).

On l’emploie en bains généraux, dans des boîtes, la tôle

tenue en dehors. Il paraît agir comme un stimulant de la

peau et de la circulation
,
dans les rhumatismes, la sciatique,

certaines paralysies.

(1) Docteur Goia, Mémoire sur les eaux minérales de Saint-Àlban, I83i.
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On l’emploie en locales sur les yeux, les oreilles;

en déglutition, en inhalation.

M. RoLureau décrit ainsi l’installation des appareils des

hains à gaz, due à M. le docteur Rodé, à Nauheim :

« Un bâtiment spécial est affecté exclusivement à l’em-

ploi du gaz à l’intérieur et en douches locales.

» Les cabinets pour les bains ont dix mètres d’élévation

et cinq mètres de longueur sur quatre de largeur. L’appa-

reil est appliqué contre la cloison. 11 se compose d’une boîte

de bois de cinq pieds et demi carrés, dont la planche supé-

rieure, un peu inclinée, est percée à son milieu de manière

à recevoir la tête, qui doit rester à l’air libre. Dans l’inté-

rieur existe un tabouret fixe, à fond sanglé. Le gaz est

apporté dans la boîte par un tuyau de caoutchouc, dont

l’ouverture a été ménagée dans la paroi inférieure.

» Pour prendre un bain de gaz, le malade conserve habi-

tuellement ses vêtements que pénètre aisément l’acide

carbonique

ï Un compartiment de l’établissement est destiné à

l’usage du gaz en douches et à son emploi à l’intérieur.

Les murailles de cette salle donnent passage à des tuyaux

en communication avec la source gazeuse. Des ajutages sont

adaptés à leur extrémité; mais ces ajutages sont mobiles et

peuvent être remplacés par les baigneurs eux-mêmes, qui

le plus habituellement apportent avec eux l’anche ou em-
bout dont ils veulent se servir.

» Le docteur Rodé emploie encore le gaz à l’intérieur

dans certains accidents du tube digestif et dans certains

troubles des sécrétions gastriques ou intestinales. On se

sert, pour l’ingurgitation du gaz, d’un appareil à peu près

semblable à celui que l’on emploie pour doucher les yeux,

c’est-à-dire d’une sorte de pomme d’arrosoir qui offre

1 aspect d une petite sphère à brûler les parfums. On place
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l’appareil dans la bouche, et après avoir aspiré le gaz, on

l'ail un mouvement de déglutition qui le fait pénétrer avec

la salive dans l’estomac (1). »

Les bains de vapeur pris dans les eaux salines faibles ou

dans les eaux bicarbonatées, ne paraissent pas avoir

d’autre action que celle des bains de vapeurs ordinaires.

Ils n’ont guère qu’à remplir le rôle accessoire de complé-

ment d’un traitement.

Mais dans les eaux fortement chlorurées, dans les eaux

sulfurées, ils peuvent avoir une action spéciale sur la peau,

et qui peut être utilisée contre certaines maladies cutanées.

C’est surtout à titre d’inhalations, et dans les maladies de

l’appareil respiratoire, que l’on peut tirer un parti avanta-

geux des vapeurs sulfurées et chlorurées.

Dans la plupart des établissements thermaux sulfureux,

on s’en rapporte pour l’inhalation, à l’atmosphère générale

que les malades trouvent à respirer.

Cependant à Amélie et au Vernet, on a établi un sys-

tème d’inhalation qui permet de vivre dans un milieu sul-

fureux. A (Isère) on amène de légères vapeurs sulfu-

rées dans une chambre à inhalation. On va respirer kAix

en Savoie les vapeurs d’étuves pour lesquelles on a mis à

contribution la température élevée des eaux.

Les vapeurs chlorurées, lesquelles reproduisent imparfai-

tement l’atmosphère maritime, ont à peine été employées;

elles l’ont été cependant à Kissingen et à Wiesbaden (2).

Le séjour au bord de la mer offre les ressources d une

véritable inhalation.

Les eaux du Mont-Dor, à peine minéralisées, légèrement

(1) Rotureau, Études sur les eaux minérales de Nauheim, 1856, p. 62

et 69.

(2) Granville, Traitement par les nouveaux bains minéraux... à Kis-

singen, 1855, p. 77.
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bicarbonatées sodiques, plus légèrement chlorurées, sont

usitées en inhalation. M. Thénard a trouvé de l’arsenic dans

ces vapeurs.

Enfin il faut reconnaître que l’usage des bains minéraux,

des bains de piscine surtout, des douches, comporte avec

lui une véritable inhalation (1).

lU. Saies-Girons pensant que l’eau minérale, qu’elle

s’évapore spontanément ou artificiellement, n’emporte avec

elle aucun de ses éléments minéralisatcurs et n’est plus

que de l’eau claire, a imaginé et installé à Pierrefonds un

appareil au moyen duquel il obtient de la poussière, ou ce

qu’il appelle de \a,poudre d’eau minérale. Une pompe aspi-

rante etfoulan te amènel’eau minérale (légèrement chauffée)

dans la salle d’inhalation, au moyen d’un tube percé de trois

ou quatre trous capillaires. Les jets capillaires qui en ré-

sultent sont disposés de manière à rencontrer à la distance

de 6 à 7 centimètres, et sous un angle variable pour chacun,

un petit disque métallique et résistant sur lequel ils

viennent éclabousser ou briser le liquide. Les malades assis

au-devant aspirent, en ouvrant la bouche, une poussière

extraordinairement fine et divisée d’eau minérale (2).

Nous étudierons plus loin (3) la valeur et le mode d’ac-

tion de l’inhalation. L’appareil de M. Saies-Girons paraît

fort ingénieux, mais il a besoin d’être mis en pratique.

L’auteur s’est d’ailleurs laissé aller à une exagération qui

n’était sans doute pas sérieuse, lorsqu’il a dit que les inha-

lations d’eau minérale, telles qu’elles étaient pratiquées

jusqu’ici, ne fournissaient que de l’eau claire.

(1) Filhol, Eaux minérales des Pyrénées, p. 291— Analyse de l’air des

galeries, étuves, douches, piscines, etc.

(2) Annales delà Société d'hydrologie médicale de Paris, t. III, p. 72 .

(3) Voyci le Traitement des maladies de l’appareil respiratoire.
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Un appareil de ce genre existait déjà à Lamotte. Par

un procédé assez ingénieux, on a cherché à minéraliser,

autant que possible, le milieu du vaporarium : une multi-

tude de jets d’eau minérale, d’une ténuité capillaire,

viennent se briser contre les parois de la salle, et, leurs éclats

traversant dans tous les sens l’air échauffé de la pièce, il

en résulte que les malades reçoivent de tous côtés des my-

riades de molécules minérales (1)

.

B'. — Des boues minérales.

On appelle ainsi des terres délayées par les eaux miné-

rales, et imprégnées de principes gazeux et salins que

celles-ci y laissent en passant. On y trouve des sels de

chaux, de magnésie, de fer, et presque toujours un peu

d’hydrogène sulfuré provenant de la décomposition des sul-

fates.

Les malades tiennent pendant un temps déterminé tout

le corps ou une partie du corps plongé dans ces boues; de

là ils vont se plonger, pour se laver, dans l’eau minérale.

Ces espèces de bains étaient beaucoup plus recherchés

autrefois qu’aujourd’hui.

On fait encore usage des boues minérales à Saint-

Amaridy à Dax, à Uriage, kBourbonne, kBagnols, à Ussat,

à Aix en Savoie, etc.

Il ne faut pas confondre les boues minérales avec les ma-

tières organiques, que l’on peut employer également en

topiques. Ainsi c’est à tort que l’on parle quelquefois des

boues de Néris : ce sont des conferves, qui retiennent de

l’eau minérale à la manière des éponges, mais qui n’ont

aucun rapport avec les boues.

(1) Dorgeval-Dubouchei, Guide du baigneur aux eaux thermales de

Lamolte-les-Bains,

,

p. 100.
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III. — Conditions hygiéniques.

La pari que les condilions hygiéniques peuvent prendre

aux résultats thérapeutiques obtenus auprès des sources

thermales, est telle que je la considère comme faisant par-

tie intégrante du traitement thermal. Vous n’aurez pas de

peine à croire, en effet, que si l’on venait à faire couler au

centre de Paris les eaux minérales les plus actives, et dans

leur plus grande intégrité, celles-ci ne produiraient pas les

effets que l’on en rapporte, lorsqu’on est allé les chercher

aux Pyrénées, dans l’Auvergne ou sur les bords du Rhin.

J’ai du reste fait rnoi-môme une remarque qui se rapporte

à cet ordre d’idées ; il m’a semblé que les eaux minérales

agissaient moins efficacement sur les habitants des localités

où elles sont situées, que sur les étrangers.

Je ne peux vous présenter sur ce sujet, d’un intérêt

plus grand qu’il ne paraît l’être d’abord, que quelques re-

marques sommaires. 'Il touche à deux des plus grandes

questions qui se puissent agiter en pathologie générale et

en philosophie médicale.

L’une est relative à la pathogénie des maladies chroni-

ques
;
l’autre se rapporte à la tendance spontanée de l’orga-

nisme à la guérison des maladies, ce que l’on a appelé,

un peu emphatiquement, la nature médicatrice.

J’aurai plus tard à vous exposer, sur la première ques-

tion, quelques principes qui dominent les applications mé-

dicales des eaux minérales.

Les circonstances accessoires à la médication thermale

qu’entraîne un séjour aux eaux minérales, se peuvent rap-

porter aux deux faits suivants ; changement de climat ou

au moins de milieu, changement d’habitudes par la distrac-

4
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tion et l’exercice auxquels on se livre habituellement aux

eaux.

La médecine possède deux sortes de moyens pour con-

spirer avec l’organisme au rétablissement de la santé : les

uns consistent dans l’emploi de médicaments ou de procédés

thérapeutiques, les autres dans des pratiques purement

hygiéniques, et ces divers ordres de moyens peuvent, sui-

vant les circonstances, être usités séparément ou combinés

ensemble, car l’hygiène peut aussi bien qu’une médication,

et quelquefois à un bien plus haut degré, amener dans un

organisme altéré des modifications salutaires, c’est-à-dire

une impulsion vers le retour aux conditions normales.

C'est surtout dans les maladies chroniques, celles que

nous avons en vue exclusivement ici, qu’à l’aide des moyens

lents, graduels, mais continus et persistants dont elle dis-

pose, elle doit contribuer à remplir les vues que nous ve-

nons d’indiquer.

Si l’on veut en effet que l’organisme subisse ces change-

ments profonds et successifs, qui seuls peuvent le ramener

de l’état morbide à l’état normal, il faut d’abord qu’il se

trouve environné des conditions le plus en rapport avec le

jeu régulier de ses organes, avec l’accomplissement parfait

de ses fonctions. Or, quels moyens apparaissent propres à

le faire entrer et à le maintenir dans cette voie nécessaire,

si ce n’est ceux que nous pouvons puiser dans l’usage bien

dirigé des agents qui constituent la matière de l’hygiène,

atmosphère, aliments, exercice?

Combien souvent, dans ces maladies que l’imperfection

de nos moyens d’analyse nous force d’appeler fonctionnelles,

combien souvent n’avons -nous pas vu des malades auxquels

un simple séjour à la campagne avait rendu maintes fois

une apparence de santé aussi complète que celle qu’ils pou-

vaient rapporter des eaux, mais que la cessation de ces
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conditions meilleures venait chaque fois effacer au retour!

Ils ne gagnaient d’abord en apparence rien de plus par le

traitement thermal; mais ils s’apercevaient ensuite que les

bienfaits obtenus de la double médication, hygiénique et

thermale, au lieu de s’évanouir, demeuraient formels et

persistants cette fois, au moins dans une certaine mesure.

Les conditions atmosphériques, l’exercice et la distraction,

tels sont les trois éléments pris dans le sens hygiénique,

que les malades ont à rencontrer aux eaux minérales.

Le climat, l’altitude, la température, doivent constam-

ment être pris en considération; la direction des vents ha-

bituels ne sera pas toujours négligée. Le voisinage de fo-

rêts résineuses ou de la mer pourra fournir des indications

spéciales. Il sefaitlà, comme autour des sources sulfureuses,

comme dans les grandes exploitations de salines, une véri-

table inhalation permanente de principes médicamenteux,

qui peut offrir un grand intérêt.

La saison ne saurait être indifférente, et se rapporte à

peu près aux mêmes indications que le climat; la chaleur,

par exemple, devant être recherchée d’une manière géné-

rale pour les rhumatismes, évitée pour les maladies du foie.

L’exercice, pris dans le sens hygiénique, a une accep-

tion très large
;
pour un homme de cabinet, pour une

femme l'êveuse ou indolente, le simple séjour aux eaux mi-

nérales entraîne un exercice considérable. Les nécessités

mêmes du traitement, l’obligation, un peu superstitieuse,

mais certainement salutaire de se promener en buvant les

eaux, le lever matinal : cela seul constitue déjà une déroga-

tion importante aux habitudes de la vie. Mais nous ne sau-

rions trop insister sur la convenance de développer, autour

des établissements thermaux, tous les moyens de faciliter

l’exercice et d’y entraîner par le plaisir et par l’exemple.

Un des grànds avanlages des eaux situées dans les mon-
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tagnes, c’est de solliciter par la beauté des sites, par le

charme et l’imprévu des promenades, par l’entraînante sé-

duction des courses à cheval, des habitudes d’une haute

portée sous le rapport hygiénique et thérapeutique.

Ainsi, les eaux minérales nous offrent trois ordres de

moyens thérapeutiques, dont la part est inégale suivant les

localités, dont l’indication n’est pas non plus égale suivant

les cas, et auxquels on fera une place plus ou moins grande

dans la détermination d’une station thermale. Ces trois

ordres de moyens thérapeutiques sont : \ç, médicament zow-

stitué par l’eau minérale
;

les modes d’administration du

traitement que l’on peut comprendre sous la dénomination

de moyens hydrothérapiques ; enfin, les conditions hy-

giéniques qui s’y rencontrent.

Nous aurons soin de fournir sur ces différents sujets les

renseignements utiles, et d’en apprécier la valeur relative.

QUATRIÈME LEÇON.

CLASSIFICATION DES EAUX MINÉRALES.

La classification des eaux minérales ne peut se faire que

d’après les principes chimiques qui y prédominent.

Sans doute il est encore possible, suivant le point de vue

où l’on se place, d’établir entre elles des divisions de toutes

sortes. La température, le degré de minéralisation, l’origine

géologique, la distribution géographique, les attributions

thérapeutiques dominantes ; on pourrait, sur chacune de

ces considérations, instituer un classement intéressant ;
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mais ce ne serait jamais qu’à un point de vue tout parti-

culier et auquel il ne saurait être permis de sacrifier les

autres.

C’est ainsi que la température n’est qu’une qualité se-

condaire, au moins pour la plupart des eaux minérales
;

que le degré de minéralisation n’exprime en aucune façon

leur activité thérapeutique
;
que leur origine géologique

est souvent inconnue ou purement supposée; que leur

distribution géographique forcerait à rapprocher les eaux

les plus différentes, et à éloigner les plus semblables
;
que

leurs attributions thérapeutiques sont trop multipliées pour

être réunies dans une formule unique et certaine.

La classification chimique emprunte à chacun de ces

points de vue quelques-unes de ses imperfections
;
et ce-

pendant elle nous offre le seul, qui jusqu’ici du moins, per-

mette de rassembler d’une manière méthodique les carac-

tères les plus naturels des eaux minérales.

La classification chimique est évidemment naturelle. Il

suffit de jeter les yeux sur notre carte pour reconnaître

quels rapports l’unissent à la distribution géographique,

et par suite à l’origine géologique des eaux. Les régions

sulfurée sodique des Pyrénées, bicarbonatée sodique de

l’Auvergne, chlorurée sodique du duché de Nassau, sul-

fatée sodique et magnésique de la Bohême, assignent un

caractère de famille aux eaux qui s’y rassemblent. En

outre, on verra qu’il existe entre les différentes classes des

eaux minérales et certaines spécialisations thérapeutiques,

des relations qui, si elles ne permettent pas de les classer,

peuvent du moins servir à les caractériser.

Cependant la classification chimique, telle que nous la

suivrons, nous présente encore un grand nombre d’imper-

fections, qui semblent réclamer d’autres bases que celles

sur lesquelles il a fallu la construire.
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Il est évident que cette classification n’a pu se faire que

d’après la considéralion du principe chimique prédominant

dans les eaux. Car, si l’on cherchait à y faire entrer quelque

chose de leur composition si compliquée, il faudrait leur

créer des dénominations dont le moindre inconvénient serait

de n’offrir cà l’esprit que des idées très complexes et des

différences très difficiles à saisir.

Mais dès notre entrée en matière, il nous faudra déroger

à cette règle, et vous verrez que notre première et notre

dernière classe, celle des eaux sulfurées et celle des eaux

ferrugineuses, sont basées non sur une prédominance

chimique absolue, mais sur la prédominance thérapeutique

d’un principe, ou sulfure ou sel de fer, qui n’existe lui-

même qu’en proportion secondaire.

Aux deux extrémités de chacune des divisions que nous

admettons, nous trouvons dans la proportion de l’élément

minéralisateur dominant, plus encore que dans la qualité

de ceux qui l’accompagnent, de telles différences que nous

avons affaire évidemment à un médicament tout autre.

C’est ainsi que parmi les eaux chlorurées
,
nous trouvons

Luxeuil avec 0§‘',7 de chlorure de sodium, Balaruc avec

ôé^S, plus de 20 grammes du même principe;

parmi les eaux bicarbonatées sodiques, le Mont-Dor nous

offre 06''^3, Chaudesaigiies Off,?, Vichy de 5 à 6, Vais

7 grammes de bicarbonate de soude.

En outre, parmi les eaux à bases terreuses particulière-

ment, il arrive quelquefois que les bicarbonates et les sul-

fates d’une part, et les sels sodiques et terreux de l’autre,

se présentent dans des proportions si rapprochées qu’on ne

sait où classer ces eaux, parmi les sulfatées ou les bicar-

bonatées, parmi les calcaires ou les sodiques..

Mais une des grandes difficultés de la classification chi-

mique ,
c’est l’imperfection et l’incertitude qui régnent
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encore au sujet de la constitution chimique elle-même des

eaux minérales. Il y a donc nécessairement quelque chose

de transitoire dans le classement de ces eaux, et quelques-

unes d’entre elles devront être déplacées à mesure que des

analyses pluscomplètesviendrontàrectifierleurcomposition.

Nous suivrons, dans ces leçons, la classification adoptée

par \Annuaire

,

sauf quelques légères modifications qu’il

nous a paru utile d’y introduire. On voudra bien se reporter,

à ce propos
,
aux tableaux de la page 21

,
qui suffiront

eux-mêmes pour donner une idée précise de la manière

dont cette classification s’est trouvée établie.

a Comme dans tous les mélanges qui peuvent résulter de

l’action de causes diverses, les éléments qui ont été énu-

mérés sont loin d’avoir tous, dans les eaux minérales, une

égale importance. Il faut, pour les classer chimiquement,

tenir compte seulement de ceux de leurs éléments que leur

abondance permet de considérer comme essentiels
;
ceux-là

se réduiront à deux bases : la soude et la chaux, qui en-

traîne, pour ainsi dire, avec elle la magnésie
; et à quatre

acides : l’acide carbonique, l’acide chlorhydrique, les acides

sulfhydrique et sulfurique.

» Si l’on considère que les bases que nous venons de citer,

et qui accompagnent habituellement ces acides dans les

eaux minérales, n’y sont que par suite de l’action de ces

acides eux-mêmes sur des minéraux décomposables, on

est conduit, lorsqu’on se place au point de vue pure-

ment chimique, à établir les grandes divisions dans les eaux

minérales, d’après la nature de l’élément acide dominant.

D’où résultent trois grandes classes, suivant que cet acide

dominant est l’acide carbonique, l’un des deux acides du

soufre ou l’acide du chlore
, c’est-à-dire qne les sels

dominants sont des carbonates, des sulfures ou sulfates, ou
des chlorures.
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» On voit de suite que les deux sous-divisions, dans cha-

cune de ces trois grandes coupures, s’établissent par la

prédominance de la soude, base alcaline, ou des bases ter-

reuses, chaux et magnésie; enfin, comme le protoxyde de

fer se trouve souvent associé, à la vérité en fort petites

quantités, soit à l’une, soit à l’autre de ces sous-divisions,

on créerait dans chacune d’elles un groupe correspon-

dant (1). »

Il y a deux points à propos desquels nous nous séparons

de VAnnuaire dans la classification qui vient d’être exposée.

Nous avons expliqué plus haut pourquoi nous n’acceptions

pas le rapprochement proposé dans cet ouvrage, entre les

eaux sulfurées et tes eaux sulfatées (2).

Quant aux eaux ferrugineuses, nous avons également jugé

à propos d’en faire une classe à part au lieu de n’y voir

qu’une subdivision des bicarbonatées et des sulfatées. Si le

fer ne domine jamais dans une eau minérale d’une manière

absolue, il en est de môme du sulfure dans la plupart des

eaux sulfurées; c’est donc pour l’une et l’autre classe une

question de prédominance relative, et dans laquelle la ques-

tion thérapeutique est intervenue forcément.

Nous avons ajouté, quand cela nous a paru nécessaire,

aux sous-divisions établies sur la prédominance des bases

sodiquesou terreuses, unedivision d’eaux mixtes, alorsqu’il

était impossible de signaler une base dominante. Il nous a

paru également convenable de séparer dans la classe des

chlorurées sodiques, certaines eaux que caractérise en

même temps la qualité sulfureuse, etdansles ferrugineuses,

certaines eaux où le manganèse tient auprès du fer une

place importante.

(1) Annuaire des eaux de la France, p. 322.

(2) Voy. page 26.
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2 sous-divisionsivisions
J

k sous-divisions <

36

16

35

16

66

83

37

Nous admettons donc cinq classes d’eaux minérales par-

tagées elles-mêmes en douze sous-divisions.

Eaux sulfurées, sodiques, calcaires.

— CHLORURÉES, sodiqups, sodiques sulfureuses.

— BICARBONATÉES, sodiqucs, calcaires, mixtes.

— SULFATÉES, sodiques, calcaires, magnésiques, mixtes.

— FERRUGINEUSES, ferrugiueuses, ferrugineuses manganésiennes.

Le tableau suivant présente le dénombrement des eaux

minérales signalées dans VAnnuaire, avec l’indication pré-

cise des divisions que nous avons adoptées (1).

Thermales. Froides. Total.

1. Eaux sulfurées (sulfurées ou sulfureuses de

VAnnuaire) l^^

sulfurées sodiques,

calcaires.

2. Eaux chlorurées sodiques (salines chloru-

rées de VÀnnuaire) 21

(

chlorurées sodiques,

chlorurées sodiques sulfu-

reuses.

3. Eaux bicarbonatées (acidulés alcalines de

VAnnuaire) 31

(

bicarbonatées sodiques,

— calcaires,

— mixtes.

fl. Eaux sulfatées (salines sulfatées de

VAnnuaire) 15

^sulfatées sodiques,

— calcaires,

— magnésiques,

— mixtes.

5. Eaux ferrugineuses (acidulés ferrugineuses

de VAnnuaire) 7

( ferrugineuses,

2 sous-divisions
|
ferrugineuses mangané -

siennes.

66

31

73

117 169 290

(1) C« tableau ne représente que les eaux minérales de la France.
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» M. Guérard, dans un rapport fort bienveillant sur une

communication faite par nous à l’Académie de médecine,

sous ce titre : Plan d’un cours sur les eaux minérales^

a exprimé le regret que nous n’eussions pas fait une classe

spéciale d’eaux iodurées et d’eaux arseniquées, en admet-

tant avec nous que la considération thérapeutique ne de-

vait pas demeurer entièrement étrangère à la classi-

fication (1). Il faudrait, pour agir ainsi, que la part que

l’iode ou l’arsenic prennent à l’action thérapeutique de

certaines eaux minérales, fût nettement définie, comme

elle l’est pour le fer. Sous ce rapport, ainsi que sous biep

d’autres, la classification des eaux minérales pourra trouver

à se modifier, d’après les progrès de l’observation clinique,

comme d’après ceux de l’analyse chimique.

Distribution géographique des eaux minérales.

L’arrangement des eaux minérales, dans chacune des

sous-divisions qui les comprennent, demandait encore une

attention particulière. On pouvait les ranger dans l’ordre

de leur température, ou bien de leur proportion en prin-

cipes minéralisateurs, ou bien chercher dans les détails de

Ipur constitution quelques points de rapprochement ou de

séparation.

Nous avons pensé ne pouvoir mieux faire que de suivre

l’ordre géographique, tel qu’il a été proposé par {'Annuaire,

et dont l’importance nous a paru assez considérable pour en

faire le caractère le plus saillant de notre carte géogra-

phique.

Nous ne saurions trop engager les personnes qui veulent

(1) Bulltlin de l’Académie impériale de médecine, t. XXI, p. 821.
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étudier l’ensemble des eaux minérales, à s’attacher, après

la classification chimique bien entendu, au classement géo-

graphique que nous avons suivi : ils y trouveront
,
entre

autres avantages, un moyen mnémotechnique précieux.

Nous empruntons à XAnnuaire les considérations sui-

vantes relatives à ce sujet intéressant.

« Comment les sources se répartissent-elles ?

» En ce moment, nous n’avons pour but que de re-

chercher comment les sources se répartissent sur notre

territoire. On conçoit à priori que la composition des

sources minérales d’une contrée ne peut être indépendante

de sa structure minéralogique et géologique. Si l’on peut

penser, en effet, que certains éléments des eaux minérales

résultent de phénomènes étrangers aux roches immédiate-

ment sous-jacentes, on ne peut se refuser à admettre que

d’autres de ces matériaux existent dans le sol qu’elles tra-

versent, soit qu’il s’y trouvent sous la forme même qu’ils

revêtent dans les eaux, soient qu’ils aient subi préalable-

ment une transformation qui a facilité leur entraînement.

» Mais, indépendamment de ces considérations qui pour-

raient, jusqu’à un certain point, sembler le résultat d’idées

préconçues, un simple coup d’œil jeté sur la carte des eaux

minérales suffira pour se convaincre que ces sources sont

loin d’être distribuées partout uniformément. Sur un mil-

lier environ de sources minérales qu’on a signalées en

France, huit cents, au moins, appartiennent aux régions

montagneuses, et sortent de roches d’origine ignée, ou de
terrains sedimentaires qui portent, plus ou moins profon-

dément, l’empreinte de leur action.

» Si 1 on va plus loin, et qu’on examine avec quelque
soin la nature prédominante des eaux de telle ou telle con-
trée montagneuse, on ne tarde pas à s’apercevoir que là en-
core il y a des préférences, et il ne sera pas difficile devoir,
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par exemple, que les eaux acidulés sont aussi abondantes

dans le massif central de la France, que les sources, dites

sulfureuses, le sont dans la chaîne des Pyrénées.

» Les pays de plaine, à l’abri des influences anormales,

ne présentent, au contraire, en général, que des sources

qui, parleur température peu élevée et la nature des élé-

ments qu’elles dissolvent, peuvent le plus souvent être con-

sidérées comme le résultat des infiltrations d’eau pluviale,

chargées peut-être d’une certaine quantité d’acide carbo-

nique, au travers des roches superficielles.

» L’étude de la distribution géographique et géognos-

tique des sources minérales devra donc offrir un double in-

térêt au point de vue du fait même de leur inégale réparti-

tion, et de la prépondérance de tel ou tel élément dans les

eaux de telle ou telle région particulière.

» De ce double point de vue il résulte que, pour diviser

un territoire comme celui de la France en un certain

nombre de régions caractérisées par leur hydrologie miné-

rale, on devra, non-seulement tenir compte des princi-

pales conditions orographiques et géognostiques de chaque

contrée, mais aussi s’éclairer, pour le but spécial qu’on veut

atteindre, des résultats fournis par la chimie sur la nature

même de ses sources minérales. Ainsi, la carte qui résu-

merait ces données, bien que basée sur la géologie, pourra,

dans ses grandes circonscriptions, différer notablement des

limites qui seraient posées au point de vue purement géolo-

gique (1). »

C’est dans cet esprit qu’ont été tracées, sur la carte des

eaux minérales
,

les huit grandes divisions que l’on peut

caractériser par les noms suivants :

I” RÉGION. — Massif central de la France.— Il faut en-

(1) Annuaire des eaux de la France, introduction, p. liv.
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tendre, par la dénomination de massif central de la France,

la vaste protubérance à base granitique, percée par des por-

phyres secondaires et des roches volcaniques, et parsemée,

surtout vers ses bords, de lambeaux de terrains sédimen-

taires, particulièrement de terrain houiller, qui s’étend du

nord au sud, d’Avallon au Vigan ou plutôt à Lodève, et de

l’est à l’ouest, entre le Rhône et Montrond ou Confolens.

Cette grande gibbosité, dont le pied disparaît de tous côtés

sous des terrains plus modernes, joue un rôle important dans

l’hydrographie de la France, et doit cà sa position remar-

quable de partager ses eaux entre les trois mers qui baignent

nos côtes. Elle n’est pas moins bien caractérisée par ses

sources minérales. Elle comprend les départements suivants:

Allier, Loire,

Ardèche, Loire (Haute-),

Aveyron

,

Lozère,

Cantal

,

Nièvre,

Corrèze, Puy-de-Dôme,

Creuse,

Gard,

Rhône.

II' RÉGION. — Gi'oupe des Pyrénées,— Le groupe des Py-

rénées, qui forme avec le précédent les deux princi-

paux gisements des sources minérales de la France
,
est

aussi nettement caractérisé. Il se compose :
1“ de la chaîne

des Pyrénées dont l’axe est formé de roches cristallines et

de terrains anciens, tandis que les formations sédimentaires

plus modernes en garnissent les flancs; 2“ de deux appen-

dices qui, des deux extrémités de la chaîne, s’avancent vers

le nord-est. Il comprend les départements suivants :

Ariége,

Aude,

Garonne (Haute-),

Gers,

Hdrault,

Landes,

Pyrénées (Basses-),

Pyrénées (Hautes-),

Pyrénées-Orientales.
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III' RÉGION. — Groupe des Alpes et de la Corse. — Les

Alpes, moins fécondes que les Pyrénées en sources minérales,

en présentent néanmoins de très importantes, soit dans l’inté-

rieur de notre territoire, soit à peu de distance en dehors

de ses limites. En effet, la Savoie et la Suisse se rattachent

naturellement à cette région. Dans les Alpes, le gisement

des sources minérales paraît
,
au premier abord, présenter

des circonstances fort différentes de celles qui appartiennent

aux deux premiers groupes. A peine si l’on en pourrait

citer quelques-unes dans les vastes massifs de roches pri-

mitives qui, parallèlement à deux directions principales,

forment Taxe des chaînes alpines. Toutes ou presque toutes

sortent de terrains stratifiés, depuis le lias jusqu’au terrain

tertiaire. Il n’en est qu’un petit nombre, situées à peu de

distance de la limite entre les terrains sédiinentaires et les

roches ignées {Allevard, Louesche), ou dans le voisinage

des anhydrites et des gypses provenant de l’altération des

calcaires {Saint-Servan)
,
à l’origine desqüellcs l’action des

roches plutoniques ne semble pas étrangère. Quant à la

Corse, cette influence est plus manifeste encore, car toutes

les eaux minérales de cette île sourdènt des granités ou des

schistes talqueux dans leur voisinage.

Cette région comprend les départements suivants :

IV' Région. — Jura, collines de la Haute-Saône et

Vosges.— Ce groupe renferme trois régions très distinctes

par leur orographie comme par la nature des terrains qui

les composent. Le trait dominant est le double relief des

Vosges et delà Forêt-Noire, placé symétriquement des deux

Alpe.s (Basses-),

Alpes (Hautes-),

Boucbes-du-Rhône,

Corse,

Drôme,

Isère,

Vaucluse.



DISTRIBUTION GÉOGRAPHIQUE. 6Î

cotés (le la grande vallée du Rhin, et formé d’un axe gra-

nitique sur lequel s’appuient successivement les diverses

formations du trias : ce massif, terminé par les collines de

la Haute-Saône, se sépare assez nettement des terrains

oolithiques qui l’entourent à l’ouest et au sud, et vont for-

mer dans cette dernière direction la chaîne recourbée du

Jura, bordant comme un amphithéâtre la plaine suisse;

enfin, entre cette chaîne et le Rhône s’étend la Rresse qui,

de Gray à Valence, forme un plan légèrement incliné. C’est

encore à cette région que doivent se rattacher les eaux

minérales qui jaillissent de l’autre côté du Rhin sur les

flancs du Taunus dans le duché de Nassau, la Hesse-Élec-

torale, etc.

Départements compris dans ce groupe;

Ain,

Côte-d’Or,

Doubs,

Jura,

Haute-Marne

Meurthe,

Moselle,

Rhin (Haut-),

Rhin (Bas-),

Saône (Haute-),

Saône-et-Loire,

Vosges.

V-* Région. — Ardennes et Hainaut. —La presque to-

talité des sources comprises dans ce groupe sont étrangères

à la France. Plusieurs sources célèbres, Seltz, Spa, Aix-
la-Chapelle, font partie dece groupe; elles sourdent toutes

du terrain de transition et du terrain houiller.

Celte région ne comprend qu’un département :

Ardennes.

VI® Région. Mdssi^ cLv, Movd^^OuBSt

,

— Co groupe oc—
cupe tout le nord-ouest de la France, c’est-à-dire la région
accidentée qui comprend la Vendée, la Bretagne et une
partie de la Normandie ; sa surface est limitée du côté de la

mer, par la ligne des côtes, des Sables d’Olonneà l’emhou-
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chure de la Vire, et, du côté du continent, par une ligne

peu accidentée qui court de l’est à l’ouest, des Sables

d’Olonne à Parthenay ;
du nord au sud, de ce dernier point

à Angers; du sud-ouest au nord-est, d’Angers à Alençon;

enfin, du sud-est au nord-ouest, d’Alençon à Isigny. Sa

constitution géologique est extrêmement remarquable, car

elle est uniquement composée de roches cristallines aux-

quelles on donne vulgairement le nom de primitives, gra-

nités, syénites, diorites, schistes talqueux ou micacés, et des

terrains sédimentaires les plus anciens. Ceux-ci forment,

en général, le centre du massif, tandis que les formations

cristallines occupent plutôt les deux bords extérieurs et se

rapprochent de la baie de Douarnenez, en resserrant de •

plus en plus les terrains de transition, de manière à leur

donner la forme d’un coin.

Cette région comprend les départements suivants :

Calvados, Maine-et-Loire,

Côtes-du-Nord, Mayenne,

Loire-Inférieure, Orne.

VII® et VHP Régions. ^— Régions de plaines. — Sous ce

nom se trouve comprise toute la partie de notre territoire

qui ne présente pour accident orographique que de

simples collines, dont la hauteur atteint rarement 300 m.

d’élévation, et qui ne renferme pas de terrains plus anciens

que le lias. Cette grande étendue enchâsse réellement plus

de la moitié delà superficie de la France
;
nous n’en indi-

querons pas les limites: il suffit de dire qu’elles suivent le

pied de tous les massifs plus ou moins élevés que nous avons

décrits séparément; mais une circonstance très intéressante

dans sa disposition, c’est qu’elle se divise naturellement en

deux régions placées l’une au nord, l’autre au sud du pla-

teau central, et séparées entre elles par une sorte de col.
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formé de terrains jurassiques, qui relie les deux, pointes

avancées des massifs granitiques de la Vendee et du Limou-

sin. Au nord-est de ce petit bombement s’étendent les

plaines arrosées par la Loire moyenne, la Seine, la Somme,

l’Escaut; au sud et au sud-ouest, les bassins de la Cha-

rente, de la Gironde et de l’Adour.

Ces deux régions comprennent les départements sui:

vants :

Plaines du nord.

Aisne, Pas-de-Calais,

Aube, Sarthe,

Loir-el-Cher, Seine,

Loiret, Seine-Inférieure,

Marne, Seine-et-Marne,

Nord, Seine-et-Oise,

Oise, Sèvres (Deux-),

Orne, Vienne.

Plaines du midi.

Dordogne, Lot-et-Garonne

,

Gironde, Tarn.

Lot,

Le tableau suivant, que nous ajoutons aux renseignements

géographiques empruntés à l’Annuaire, donnera une idée

précise de la manière dont les diverses classes d’eaux miné-

rales se partagent danslesrégionshydrologiquesdelaFrance.

11 sera surtout significatif, si l’on veut bien remarquer la

parenté qui existe entre les bicarbonatées sodiques et les

bicarbonatées calcaires, d’une part, et de l’autre entre les

eaux sulfurées et les eaux sulfatées, malgré la distance à la-

quelle nous avons cru devoir placer ces deux dernières
classes l’une de l’autre.

5
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Nous allons successivement passer en revue les différentes

classes d’eaux minérales, dans l’ordre suivant :

EAUX

bicarbouatées

Tempéra-
SuFFu- chloru* sodi- cal- sul- fernigi- ture

Régions, rces. récs. ques. caires. fatccs. neuses. Total. moyoaue.
1" 3 6 35 18 3 12 77 32»,

4

2* 33 10 )> 5 11 12 71 38»,

4

3' 3G 3 » 5 2 5 51 37»,

8

W 2 17 1(1) 2 h 9 35 33»,8
5* » » )) » » 1 1 froide.
6* )) )) » )) 1 12 13 froide.

T 7 1 » » 7 19 34 froide.
8* 2 )) » )) 3 3 8 froide.

83 37 36 30 31 73 290

CINQUIÈME LEÇON.

ÉTUDE DES CLASSES PARTICULIÈRES d’eaUX MINÉRALES.

Nous allons successivement passer en revue les différentes

classes d’eaux minérales, dans l’ordre suivant :

1” Classe. Eaux sulfurées. . .
.

|

i
1" —

2“ Classe. Eaux chlorurées • •
•

j
2« _

[ Indivision

3* Classe. Eaux bicarbonatées . |
2' —

( 3
' -

!

1" division
2' —
3«

h’ —
rl" division

5' Classe. Eaux ferrugineuses
.

)

2' —

. sodiques.

. calciques.

. sodiques.

. sodiques sulfureuses.

. sodiques.

. calcaires.

. mixtes.

. sodiques.

. calcaires.

. magnésiennes.

. mixtes.

. ferrugineuses.

. ferrugineuses man-
ganésiennes.

(I) C’est la source de Plombières, que les analyses de MM. O. Henry et

Lhéritier, postérieures à la publication de VAnnuaire, ne permettent pas

de laisser parmi les eaux bicarbonatées sodiques.
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Je commencerai par vous faire l’histoire générale des

classes ou des divisions, en ne m’arrêtant qu’aux faits qu’il

vous importe surtout de connaître. Cette histoire, fort com-

pliquée pour les eaux sulfurées, sera plus simple pour les

classes suivantes. Elle sera suivie de l’énumération des dif-

férentes sources qui appartiennent à chaque classe ou à

chacune de ses divisions.

Cette énumération comprendra, outre l’analyse chimique,

quelques détails pratiques sur les eaux minérales impor-

tantes; la simple analyse de celles qui n’offrent comme

station thermale qu’un intérêt secondaire; une simple men-

tion enfin d’un certain nombre d’eaux minérales qui ne

sont pas utilisées médicalement, ou sur lesquelles il n’y

aurait aucun avantage à arrêter votre attention. Il est bien

entendu que nous réservons pour la seconde partie de cet

ouvrage toute appréciation thérapeutique.

Nous avons suivi, dans l’étude des diverses stations ther-

males, l’ordre géographique indiqué par XAnnuaire, et que

nous avons exposé dans la leçon précédente.

PREMIÈRE CLASSE D’EAUX MINÉRALES.

EAUX SULFURÉES.

(Eaux SULFURÉES ou SULFUREUSES clo l’AnmiOM'e.)

Dans ces eaux, le principe caractéristique, le sulfure,

existe en faible proportion, et sous une forme protéique im-

parfaitement définie encore par les chimistes, et tellement

fugace, qu’il disparaît avec la plus grande facilité.

Ces eaux possèdent, à côté de leur principe sulfureux,

d’autres principes qui, si l’on en tenait compte, les ratta-

cheraient à telle ou telle classe d’eaux minérales. Aussi

certaines eaux sont-elles classées, par les uns, dans les sul-
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furées, par les autres, ailleurs, parmi les alcalines ou les

salines.

Cette étude réclame donc une attention particulière, et

surtout cette notion : que les eaux sulfurées sont caracté-

risées, liydrologiquement parlant, par l’existence plutôt

que par la prédominance d’un principe sulfureux, et en

môme temps par l’absence d’aucun autre principe assez

notable pour pouvoir servir à les caractériser. Nous appe-

lons ces eaux sulfurées, pour indiquer qu’elles sont carac-

térisées par la présence d’un sulfure. La dénomination

d’eau sulfureuse, beaucoup plus générale, signifie qu’une

eau minérale renferme un principe sulfureux sous une

forme quelconque. Les eaux sulfurées sont concentrées

dans cette classe. Mais nous rencontrerons dans d’autres

classes, des eaux sulfureuses.

Les eaux sulfurées se divisent en :

Eaux sulfurées sadiques, eaux sulfurées calciques.

Cette division, sur laquelle a surtout insisté M. Fontan,

qui lui avait imposé la désignation de :

Eaux sulfurées naturelles.

Eaux sulfurées accidentelles,

a sans doute été exagérée dans ses conséquences et dans sa

signification par ce savant. Aussi les assertions et les con-

clusions formulées par lui ont-elles été généralement con-

tredites, bien que les faits qui leur servent de base ne

soient pas moins généralement acceptés.

Ce qu’il y a de certain, c’est que, quelle que soit leur

origine respective, ces deux groupes présentent chacun un

ensemble de caractères très formels.

La place que tiennent, dans l’histoire des eaux sulfurées,

les travaux de M. Fontan, nous fait un devoir d’exposer ici

les principales opinions de notre confrère, sur ce sujet en-

core imparfaitement élucidé.
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La théorie de M. Fontan suppose que :

Dans les eaux sulfureuses naturelles [sulfurées sadiques],

le principe sulfureux se forme par composition ou réunion

de ses éléments, dans la roche primitive où il n’existe pas

de matières organiques.

Dans les eaux sulfureuses accidentelles [sulfurées calci-

ques], ce sont de sources d’origine saline (sulfatées) qui

deviennent sulfureuses par leur décomposition, en passant

au travers de substances organiques en putréfaction ou en

décomposition, en général des tourbes.

Voici le tableau des caractères distinctifs de ces deux

sortes d’eaux sulfureuses
,

tel qu’il a été dressé par

M. Fontan (1).

Eaux sulfureuses naturelles

{sulfurées sadiques).

1. Terrains primitifs, ou limite des

terrains primitifs et de transi-

tion.

2. Isolées.

3. Très peu de substances salines.

4. Gaz azote pur.

5. Grande quantité de substances

azotées en dissolution.

6. A peine de sels calcaires ou ma-
gnésiens.

7. Sulfure ou sulfhydrate sodique.

8. Thermales, à moins que refroidies

par des mélanges ou des cir-

cuits.

Eaux sulfureuses accidentelles

{sulfurées calciques).

1. Terrains de transition, secon-
daires ou tertiaires.

2. Voisines de sources salines.

3. Quantité notable de substances

salines.

4. Acide carbonique. Hydrogène sul-

furé. Traces d’azote.

5. Pas de substances azotées, ou à
peine.

6. Sels calcaires ou magnésiens, et

chlorures.

7. Sulfure de calcium ou sulfhydrate

de chaux.

8. Froides, à moins que réchauffées

par des sources voisines.

Pris dans leur ensemble, ces caractères distinctifs sont

exacts : mais ils ont été trop systématisés par M. Fontan,
et 1 exactitude de ses assertions sur le voisinage constant

de sources salines ou de dépôts organiques, et sur leur ori-

(l) Fontan, Recherches sur les eaux minérales des Pyrénées,
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gine constante
,

paraît avoir été îjuslement contestée. Ce
que I on a contesté surtout, c’est qu’il n’y ait, comme l’avait

prétendu M. Fontan, d’eaux sulfurées sodiques que dans

les Pyrénées; c’est sur ce point en particulier que l’on peut

reprocher à cet habile observateur de s’être montré trop sys-

tématique.

PREMIÈRE DIVISION DES EAUX SULFUREUSES.

SOURCES SULFURÉES SODIQUES.

Ce sont les plus importantes des eaux sulfurées, et les

plus nombreuses, presque toutes celles des Pyrénées. Elles

ont été remarquablement étudiées par MM. Fontan
,
Filhol

et As trié.

Ces sources sont thermales, en général, à un haut degré,

et leur sulfuration est ordinairement en raison de leur tem-

pérature.

La plupart ont de 30 à A5®. Quelques-unes, comme à Acc,

à Luchon, atteignent 60 et même 70°.

Elles n’exhalent d’odeur sulfureuse que par suite de leur

décomposition par l’air ou les acides. A leur émergence

même, elles n’exhalent que de l’azote; et ce gaz peut être

considéré comme étranger à leurs propriétés thérapeuti-

ques.

L’intensité de leur odeur sulfureuse n’est pas en rapport

avec leur richesse en soufre, mais avec la rapidité suivant

laquelle elles se décomposent.

Limpides à leur issue, elles ne tardent pas à louchir.

Il est difficile de déûnir exactement la composition de

ces eaux.

D’abord elles renferment très peu de matières : ainsi de

15 à 50 centigrammes seulement par litre, et cela se divi-
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sant, par exemple dans les eaux de Luchon (Pilhol), en

20 substances, 18 sels, du gaz sulfhydrique libre et de la

matière organique.

Encore nous trouvons-nous, pour surcroît de difficultés,

vis-à-vis d’analyses qui diffèrent les unes des autres; et vis-

à-vis de mutations successives que ces eaux subissent dès

qu’elles sont au contact de l’air.

Si nous n’essayons pas de réduire ces conditions de com-

position à quelques principes en petit nombre, il nous sera

impossible de vous en présenter, et à vous d’en conserver

quelque idée un peu précise.

Ainsi, Longcbamps admettait dans ces eaux la soude à

l’état caustique; — Anglada, à l’état de carbonate; —
M. Fontan,qui nie qu’il y ait des carbonates, la croit surtout

à l’état de silicate; — M. Pilhol trouve des traces de carbo-

nate de soude, et unit la soude à tous les acides qui se trou-

vent dans ces eaux, carbonique, sulfurique, byposulfuri-

que, etc.

M. Pontan estime que le principe sulfureux existe à l’état

de sulfbydratc de sulfure de sodium
;
— M. Pilhol, de mo-

nosulfure de sodium.

Prenons, parmi ces dissidences, ce qui paraît certain, et

ce qu’il nous importe de savoir.

Ces eaux sont alcalines. Le principe qui domine dans leur

alcalinité est la soude, d’où le nom de sulfurées sadiques.

La soude y existe en combinaison avec des acides, surtout

sulfurique et silicique. 11 y a, en outre, du chlorure et du

sulfure de sodium
;
et nous vous ferons remarquer, dans

l’analyse des eaux de Luchon, par M. Pilhol, que le chlo-

rure de sodium, qui est compté pour rien dans la caracté-

ristique de ces eaux, est en proportion un peu plus élevée

que le sulfure do sodium, qui leur sert lui- même de carac-

téristique.
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Voilà donc la soude qui constitue la base essentielle de

ces eaux; ajoutons-y un peu de fer, de potasse, de chaux,

de magnésie, etc., mais en quantité infiniment petite.

Le principe sulfureux est le sulfure de sodium. Il ne se

rencontre lui-même qu’en faible proportion ,0,0508 (Filhol)

,

à Luchon.

Mais il ne faut pas considérer ce corps, le sulfure de so-

dium, en tant que composé fixe ; dès qu’il se trouve en con-

tact avec fair atmosphérique, il se décompose, et de sa dé-

composition, sans doute, résulte une partie au moins de son

activité thérapeutique.

Voyons en quoi consiste cette décomposition.

Les éléments de cette décomposition existent et dans l’air

et dans l’eau elle-même.

L’oxygène de fair et la silice de feau y jouent le prin-

cipal rôle.

La silice, qui se rencontre dans presque toutes les eaux

minérales, et qui est généralement négligée dans leur ap-

préciation, acquiert ici une importance toute particulière,

par finfluence indirecte qu’elle peut exercer sur leurs pro-

priétés thérapeutiques. Elle existe en proportion notable,

variable, du reste, dans les eaux sulfurées sodiques.

51 . Fontan croit que le silicate de soude préexiste dans

ces eaux dès leur origine. M. Filhol pense que l’acide sili-

cique est emprunté par l’eau minérale aux granits qu’elle

traverse. Or, s’il s’y trouve de l’acide silicique en excès,

celui-ci s’empare de la soude et dégage de l’hydrogène

sulfuré.

Mais c’est surtout de l’air que provient l’altération de ces

eaux. Ainsi de l’eau sulfureuse aurait pu parcourir à Luchon

180 mètres tout à l’abri de l’air, sans aucune altération

(Filhol).

Ces altérations consistent essentiellement dans le déga-
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gement de l’hydrogène sulfuré, et dans le changement du

sulfure de sodium en polysulfure et hyposulfite.

Ces décompositions se font différemment, suivant le mode

de contact avec l’air, et un peu suivant que l’eau renferme

plus ou moins de silice. Or, ces eaux sont siliceuses à des

degrés assez différents.

Ainsi, l’oxygène de l’air aidant, l’acide silicique, pour

peu qu’il se trouve en excès, s’emparera d’une portion de

la soude du sulfure, il en résultera d’abord un polysulfure;

puis ce polysulfure laissera dégager son excès de soufre à

l’état d’hydrogène sulfuré.

L’acide carbonique de l’air en se dissolvant dans l’eau, et

en faisant du carbonate de soude, déterminera le même

résultat.

Quelquefois l’hydrogène sulfuré à peine mis à nu, se re-

dissout et forme encore un polysulfure.

Ou bien encore, sous l’influence de la dissolution de l’oxy-

gène de l’air, il se forme du sulfite, puis de l’hyposulfite, et

le principe sulfureux peut disparaître entièrement ainsi, et

l’on finit par ne plus trouver que du sulfate de soude.

Ainsi : transformation du sulfure de sodium en polysul-

fure, en sulfite et hyposulfite, et dégagement successif et à

mesure de ces transformations, du principe sulfureux en

hydrogène sulfuré, voilà les altérations principales que su-

bissent ces eaux et qu’il faut connaître.

Mais ces eaux, bien qu’offrant toutes une grande analogie

de constitution, ne s’altèrent pas toutes de la même ma-

nière. Il y a des eaux dans lesquelles le principe sulfureux

est moins stable que dans d’autres.

En général, quand la soude du sulfure venant d’être prise

par l’acide silicique ou l’acide carbonique, le monosulfure

passe à l’état de polysulfure, l’eau minérale prend une

teinte un peu jaune due à la présence de ce dernier.
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Mais il y a certaines eaux qui présentent à la suite un

nouveau phénomène, assez célèbre aux Pyrénées, c’est le

blanchiment. Ce phénomène s’observe seulement à Luchon

et à Ax.

Ces mômes eaux présentent en môme temps cette circon-

stance qu’elles laissent déposer du soufre sur les parois de

leurs réservoirs et de leurs conduits.

Ce soufre, qui provient de ce que l’hydrogène sulfuré dé-

gagé est décomposé par l’oxygène de l’air en soufre et eau,

annonce que le dégagement de cet hydrogène sulfui’é,

c’est-à-dire la décomposition de l’eau sulfureuse, s’opère

plus vite dans ces eaux que dans les autres. A quoi tient

cette plus rapide décomposition des eaux de Luchon et

à'Ax7 C’est, suivant M. Filhol, parce que ces eaux contien-

draient davantage d’acide silicique, lequel est un des prin-

cipaux éléments de cette décomposition.

Quant au blanchiment lui-môme, il tiendrait, suivant

M. Filhol, à la suspension dans l’eau, de soufre très divisé

et d’un excès d’acide silicique, plus un peu de silicates de

chaux, de magnésie, d’alumine, insolubles, contenus dans

l’eau de la source mêlée à l’eau sulfureuse. Car ce mélange

avec une certaine source parait une des conditions du blan-

chiment (1).

Je suis entré dans ces détails fort arides, pour vous don-

ner une idée des altérations que subissent les eaux sulfu-

rées et des modifications quelles éprouvent.

Maintenant, ces altérations elles-mêmes peuvent-elles

être utilisées pour la thérapeutique?

En effet, il y a à considérer à ce sujet et la proportion du

principe sulfureux existant actuellement dans une eau mi-

nérale et la forme sous laquelle existe ce principe.

(1) Eaux minérales des Pyrénées, p. 329.
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Ce dernier point est tout à fait important, car il semble-

rait dominer la question de la proportion absolue du prin-

cipe sulfureux. ,

Les eaux sulfurées calciques contiennent en général plus

de sulfure que les eaux sulfurées sodiques : mais il n’en

faudrait pas conclure qu’elles fussent pour cela plus actives,

à titre de sulfureuses même, que les dernières; car si le

sulfure de sodium est plus actif que le sulfure de calcium,

ce sera l’inverse qui aura lieu.

Si vous preniez un bain dans une eau sulfureuse, Luchon,

par exemple, qui n’aurait, s’il était possible, subi aucune

altération de la part de l’air, vous prendriez un bain dans

une solution de sulfure de sodium.

Mais si cette eau a subi les altérations que le simple con-

tact de l’air, que l’agitation, etc., y déterminent, l’hydro-

gène sulfuré se dégage, et vous prenez un bain d’hydro-

gène sulfuré, et dans l’eau où vous êtes plongé, et dans

l’air que vous respirez. Voici déjà une nouvelle condition

médicamenteuse, peut-être plus active.

Mais si cette eau a subi une série d’altérations, elle est

réellement affaiblie; les sources de l'hydrogène sulfuré se

sont amoindries
;
vous ne trouverez plus que des sulfates et

des hyposulfites
;
plus lard, vous ne trouverez presque plus

de principe sulfureux.

Ainsi dans les eaux blanchies de Luchon^ et il n’y a

qu’un certain nombre des sources de Luchon qui offrent ce

phénomène, vous vous trouvez probablement dans un bain

de soufre divisé. Ce sont des bains beaucoup plus doux, et

qui sont utilisés dans des cas donnés.

Mais il se peut que la forme subie par les sulfures altérés

et décomposés leur donne, au contraire
,
plus d’activité.

Ainsi pour les piscines de Baréges : quand l’eau arrive

dans les piscines de Baréges, non-seulement elle a par-
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couru un long trajet, mais elle a passé par les baignoires.

Elle est donc très affaiblie en principe sulfureux. Mais

celui-ci est passé à l’état de polysulfure, et l’eau a pris une

teinte légèrement jaunâtre qui en est l’indice (Filhol)
; et

il faut admettre que ce polysulfure lui rend des propriétés

nouvelles. En effet, ces piscines de Baréges sont fort actives.

Cependant, il est très remarquable que l’affaiblissement en

quelque sorte indéfini du principe sulfureux ne paraisse point

toujours affaiblir l’action thérapeutique de ces eaux. M. Filhol

parle de ces eaux que l’on appelle eaux sulfureuses dégéné-

rées, parce que le sulfure de sodium y a fait place à du car-

bonate
,
à de l’hyposulfite, à du sulfite et à du sulfate de

soude, et qui existent en certain nombre dans les Pyrénées,

surtout dans les Pyrénées-Orientales. « Ces eaux, dit-il, ne

possèdent plus ni l’odeur ni la saveur des eaux sulfureuses,

et pourtant l’expérience montre qu’elles agissent comme si

elles contenaient encore une combinaison de soufre ana-

logue à celle qui existe dans les précédentes (1). » Nous

verrons plus loin qu’il existe en Suisse une eau sulfatée et

non point sulfurée, celle de Weissembow'g, qui paraît

agir dans les maladies de l’appareil respiratoire tout à fait

à la manière des eaux sulfureuses. Il y a là matière à beau-

coup de réflexions, et surtout d’observations précises diri-

gées dans ce sens.

On voit combien est délicate cette appréciation des eaux

sulfureuses.

Le médicament varie à chaque instant, et ces variations

sont de nature à troubler les applications pratiques, et à

tromper dans les appréciations thérapeutiques.

Ces détails sont surtout du ressort de la pratique locale.

Mais il fallait bien que vous les connussiez.

(1) Eaux minérales des Pyrénées, p. 58.
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Les eaux sulfurées sodiques renferment encore une ma-

lière dont il faut tenir compte : c’est une matière organi-

que, qui se rencontre aussi dans d autres eaux, en quantités

énormes à Néris, en certaine quantité dans quelques sources

de Vichy, mais qui appartient si spécialement aux eaux

sulfureuses, qu’Anglada prétendait que toutes les eaux qui

en offraient, avaient dû être sulfureuses à une certaine

époque.

Nous n’avons qu’à renvoyer aux détails que nous avons

donnés sur ce sujet, dans un chapitre précédent ; ils ren-

ferment ce que vous avez surtout besoin de savoir au sujet

de la matière organique des eaux sulfureuses.

On appelle sulfhydrornétrie un procédé de mensuration *

du principe sulfureux contenu dans une eau minérale, pro-

cédé inventé par Dupasquier.

La sulfhydrométrie consiste dans l’emploi d’une solution

alcoolique d’iode, titrée avec soin, qu’on verse au moyen

d’une burette graduée dans un volume déterminé d’eau

sulfureuse, après avoir ajouté à cette eau un peu de colle

d’amidon
;
le terme de l’opération est indiqué par la cou-

leur bleue que prend le liquide, quand l’élément sulfureux

quelle renfermait a été décomposé. L’iode s’étant substitué

au soufre qui faisait partie soit du sulfure de sodium, soit

de l’acide sulfhydrique contenu dans l’eau sulfureuse, la

quantité de soufre est l’équivalent de la quantité d’iode qui

a été employée (1).

(1) M. Maxwell-Lyte a récemment proposé le procédé suivant: « Le

moyen que je propose d’employer est de précipiter le soufre, à l’état de

sulfure d’argent, au moyen de l’hyposulfite double d’argent et de soude

dissous dans un excès d’hyposulQte de soude. Ce réactif se prépare en dis-

solvant le chlorure d’argent dans une solution d’hyposulQte de soude, où

il se conserve bien pendant longtemps
,
surtout avec addition d’une ou de

deux gouttes d’ammoniaque. On a déjà proposé d’employer le nitrate d’ar-

gent dissous dans un grand excès d’ammoniaque. Mais
,
dans ce cas, les
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Je n’ai point à vous entretenir de la valeur chimique

de ce procédé, d’une grande précision et d’une exécu-

tion très facile, et partout mis en usage, bien qu’il ne soit

pas à l’abri de toute objection. Vous trouverez d’ailleurs

dans les Annales de la Société d’hydrologie médicale, une

très savante discussion sur la sulfhydrométrie (1).

Mais je dois vous avertir au sujet de la signification que

l’on peut donner aux résultats sulfbydrométriques. On est

assez dans l’habitude de présenter le chiffre sulfliydromé-

trique comme représentant la valeur médicale relative d’une

eau minérale sulfureuse, c’est-à-dire sa valeur comparée

aux autres eaux de môme nature.
«

Ceci n’est pas exact. Ce n’est pas la proportion absolue

d’un principe chimique quelconque, mais bien la manière

dont il est accompagné, c’est-à-dire l’ensemble dont il fait

partie, qui assigne à une eau minérale ses applications ou

établit son efficacité. Vous vous habituerez donc à ne point

mesurer la valeur d’une eau minérale au chiffre de ses

principes minéralisateurs, et, pour emprunter un exemple,

sur un autre terrain, à des eaux bien connues, vous ne direz

pas que Vichy vaut mieux qu’Æ'ms, parce que Vichy ren-

ferme environ le double de principes minéralisateurs, et en

particulier de bicarbonate do soude.

Cette observation doit nécessairement s’appliquer surtout

aux eaux sulfurées, alors que le principe qu’il s’agit de me-

surer est essentiellement mobile et altérable. Qu’importe

iodures qui peuvent s’y trouver se précipiteront, et si l’excès d’ammoniaque

n’est pas assez grand, ou si l’eau contient de l’acide carbonique, les chlo-

rures et les bromures se précipiteront aussi; et s’il s’y trouve, comme

presque toujours, des matières organiques, elles se précipiteront aussi, surtout

au contact de la lumière ou avec la chaleur, si la source est chaude (Réper-

toire de ’pho/rmacie, novembre 1856, p. 177).

(1 )
Annales de la Société d’hydrologie médicale de Paris, t. 1, p. 157,

162 et 190.
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qu’une source présente à son griffon quelques degrés de sulfu-

ration de plus qu’une autre, si, plus altérable qu’elle, elle

doit, au bout de peu d’instants, avoir perdu plus que ces ex-

cédants. Et, d’ailleurs, l’importance à accorder à dépareilles

mesures ne diminue-t-elle pas encore par ce fait, que le de-

gré précis d’activité thérapeutique des eaux sulfurées n’est

pas même en rapport précis avec la rapidité de cette alté-

ration ou l’intégrité de leur composition sulfureuse (1).

STATIONS THERMALES SOLPÜRÉES SODIQÜES.

Les eaux sulfureuses sont très inégalement partagées

en France. Elles occupent, à peu près exclusivement, la

deuxième et la troisième région, les eaux sulfurées sodiques

dans les Pyrénées, les eaux sulfurées calciques dans la

troisième région et disséminées en fort petit nombre en-

core ailleurs. Mais cette distribution ne paraît pas aussi

exclusive que l’avait exprimé M. Fontan, qui n’admettait

pas d’eaux sulfurées calciques en dehors des Pyrénées.

Nous devons faire remarquer qu’il règne une grande con-

fusion dans la partie analytique de l’histoire de ces eaux

minérales. Les analyses faites par des chimistes différents,

et surtout à des époques différentes, donnent presque tou-

jours des résultats fort peu concordants. La séparation

môme des eaux en sodiques et en calciques est fort difficile

à établir [avec quelque précision : il est probable qu’une

(1) M. Filhol a eu outre reconnu, après plusieurs centaines d’essais snlf-

hydrométriques des sources de Luchon, que « Le degré sulfhydrométrique

de chaque source n’est pas constant; l’étendue des oscillations que pré-

sente la richesse de l’eau varie avec chaque source, elle est considérable pour

quelques-unes d’entre elles. Les variations accusées par le sulfhydro-

mètre paraissent se lier à celles du baromètre
, des saisons

,
à la fonte des

neiges, etc, » {Eaux minérales des Pyrénées, p. 247.)
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connaissance plus certaine de la constitution de ces eaux

minérales amènera à la rectifier en quelque chose.

PREMIÈRE REGIOIff.

SAINT-HONORÉ (nïèvre) (1).

Température 32'*,

lit.

Acide sulfhydrique libre. . . . 0,070— carbonique libre. 1/9 du vol.

Azote

Trace d’oxygène 1

indét.

Bicarbonate de chaux

1

0,098— de magnésie
— de soude et de potasse

.

. . 0,040
Silicate de potasse

— de soude
1

0,034

— d’alumine
. . 0,023

Sulfate alcalin

Sulfate de soude
— de chaux

Chlorure de sodium
— de potassium évalué .

lodure alcalin )

Lilhine (

Oxyde de fer et matière orga-

nique

Manganèse
Matière organique )

Glairine rudimentaire ... J

0,132

0,032

0,300

0,005

traces

0,007

indices

indét.

0,674

(0. Henri, 1851.)

Ces eaux minérales, découvertes depuis quelques années

seulement, et dont l’installation, encore fort imparfaite,

promet de se compléter bientôt, sont dignes de fixer l’at-

tention, pour leur situation au centre de la France, et loin

de toute autre station thermale de môme nature.

Nous devons faire remarquer qu’elles paraissent se rap-

procher des eaux calciques, par la présence d’une propor-

tion notable d’acide carbonique, la prédominance du chlo-

rure de sodium, leur situation géographique
;
et devant la

non détermination de leur sulfure, nous les rangerions

volontiers sous la même dénomination que les Eaux-Bonnes,

eaux sulfurées incertaines.

(1) Saint-Honoré est ua petit bourg situé sur la limite du Morvan, à

12 kilomètres de Moulin-Engilbert, et 40 environ d’Autun.
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BAGNOLES (lozère) (1).

Température -45“

AzDte I

Acide carbonique
|

— hydrosulfurique. . .

.

indct.

C'

0,0027

S'-

Bicarbonate de chain 0,0684
— de magnésie traces.

- — de soude anhydre. . . 0,2265

Sulfate de chaux 0,0148

j

Sulfate de soude anhydre. . . 0,0890
Chlorure de sodium 0,1428
— de potassium 0,0030

Silice, alumine et oxyde de

fer 0,0329
Arsenic traces

Matière organique azotéCj so-

luble et insoluble 0,0358

0,6159
(O. Henry.)

Il y a une source très abondante, la plus chaude et la

plus sulfurée, la source Ancienne, autour de laquelle en

jaillissent plusieurs autres, moindres on température, en

abondance el en sulfuration.

Les eaux de Bagnoles sont usitées en boisson, en bains,

de piscine surtout, en douches, étuves eLinbalalion.

BEUXI£Ml£ nÉGIOST.

LUCHON (haute-garonnr) (2).

Élévation 313“.

Température 57“,60.

Source de la Reine.

Azote et oxygène

Sulfure de sodium 0,0508— de fer 0,0022
— de magnésie 0,0028

Chlorure de sodium 0,0624
Sulfate de potasse 0,0092
— de soude 0,0312— de chaux 0,0312

Silicate de soude trace.»— de chaux 0.0102— de magnésie 0,0048— d’alumine 0,0255
Carbonate de soude Iraces.

Silice libre 0,0209
Matière organique non dosée.

0,2311
(Filhol.) (3)

(1) Bagnoles est à 8 kilomètres de Mende. Mende est à 89 kilomètres du
uy, où l’on peut aller par Saint-Étienne, ou par le chemin de fer de Paris

à Clermont et Issoire.

(2) De Paris à Limoges et à Toulouse, 691 kilomètres. De Toulouse k
Luchon par Muret et Saint-Gaudens, 36 kilomètres.

< (3) Filhol, Eaux minérales des Pyrénées, p. 265,

6
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Luchon, situé au centre des Pyrénées, résume en quel-

que sorte l'ensemble des eaux sulfureuses de cette chaîne.

Nous avons dit qu’il avait été l’objet principal des re-

cherches et des études chimiques relatives aux eaux sulfu-

rées sodiques.

La multiplicité de ses sources, qui dépasse une trentaine,

offre toutes sortes de nuances de température et d’altérabi-

lité qui permettent de les adapter à des conditions patholo-

giques fort différentes.

Les températures prises sur IZi sources donnent de 34 à

68 degrés [Annuaire).

A côté des sources sulfureuses chaudes, il y a quelques

sources à basse température, salines, ferrugineuses.

Tout ce que nous avons dit de l’altérabilité des eaux sul-

furées est surtout applicable à Luchon, et varie et mul-

tiplie ainsi ses ressources.

Voici, d’après M. Filhol, les résultats de l’analyse de

l’eau prise en bains, sur 9 sources, et pour un bain de

300 grammes, amené à la température de 35° par^l’addi-

tion d’une suffisante quantité d’eau froide (1).

Sulfure de sodium de 2,550 à 9,741

Hyposulfite de soude de I, 61 il 3,561

Sels alcalins (représentés par un équivalent de carbo-

nate de soude anhydre) de 2,550 à 9,741

Chlorure de sodium environ 15

M.Lambron groupe ainsi qu’il suit les principales sources

de Ludion, d’après leur action générale sur le corps de

l’homme (2) :

(1) Loc. cil., p. 272.

(2) Larnhron, Notice historique H médicale sur Bagnères-de-Luchon, 1856,

p. 38.
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A. Ferras, Bosquet (l), sources douces et à sulfuration légère.

B. La Blanche, sources douces avec du soufre en suspension.

C. Bosquet, Bordeu, sources douces et à sulfuration moyenne.

D. Richard, supérieure et inférieure, sources ù sulfuration forte, sans

action excitante marquée.

E. Grotte supérieure et inférieure, sources légèrement excitantes et à sul-

furation forte.

F. La Reine, source très excitante, quoique à sulfuration moyenne.

Luchon est situé dans une des parties les plus- brillantes

et une des . vallées les plus pittoresques des Pyrénées.

L’établissement thermal présente un grand développement

de modes d’administration des eaux, bains très variés,

douches, étuves, salles d’aspiration.

On y traite surtout les maladies de peau, la syphilis,

les scrofules, les rhumatismes.

GAÜTERETS (haütes-pyrénées) (2).

Élévation, 907“.

Température 39°.

La Raillère.

lit.

Azote 0,004

gr.

Chaux 0,004487
Magnésie 0,000443
Soude caustique 0,003396
Sulfure de sodium 0,019400

Sulfate de soude 0,044317
Chlorure de sodium 0,049376
Acide silicique 0,061097
Barégine \

Potasse caustique
[

traces.

Ammoniaque j

0,182718
(Lonchamps.)

Cauterets se trouve placé au centre des merveilles que
la nature a rassemblées en profusion dans les Pyrénées,

Des sources fort intéressantes y sont réunies au nombre
de 12. Mais ces sources se trouvent presque toutes dis-

tantes de la ville, et les unes des autres. On y a fait des

établissements distincts.

(1) Ces noms s’appliquent en général non à une source isolée, mais h un
groupe de sources.

(2) De Paris h Bordeaux, Pau, Luz, Pierrcfltte et Cauterets, 899 kilom
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fjcs plus importanls de ces établissemenls sont ;

Les sources de César et les Espagnols, qui alimentent le

grand établissement de la ville.

Les sources Pause vieux et Pause nouveau,

La somcQ Bruzaud

.

La Raillere.

Les eaux de Cauterets, assez riebes en silice, s’altèrent

par conséquent assez rapidement. Cependant elles dégagent

peu d’bydrogène sulfuré. Leur altération consiste dans la

transformation du sulfure en sulfite et byposulfite.

Ces altérations sont mises à profit.

C’est ainsi que la source Bruzaud, et son établissement

particulier, laquelle présente une eau fort altérée, et en

outre est riebe en glairine, emprunte à ces deux cir-

constances des qualités plus douces qui sont utilisées dans

le traitement des maladies de matrice, en particulier.

Les sources de César et des Espagnols passent pour les

plus fortes de Cauterets, et sont employées dans les scro-

fules, la syphilis, les rhumatismes, les maladies de peau.

Mais la source la plus célèbre de Cauterets, celle à la-

quelle Cauterets doit surtout sa réputation et sa spécialité,

c’est la Raillère, à peu près exclusivement employée pour

les maladies de l’appareil respiratoire, et en particulier du

larynx. Cette source est moins chargée que les autres en

sulfure de sodium, en chlorure de sodium et en carbonate

et silicate de soude.

Tl ne paraît pas exister de fer dans les eaux de Cauterets.

Les eaux de Cauterets sont utilisées en bains, en boisson

surtout, et en inhalation, mais d’une manière fort impar-

faite.
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BARÉGES (HAUTES-PYnÉNÉES) (1).

Élévation 1,270°*.

Température 45”.

Ut. Chaux
Azote Magnésie

Soude caustique

Sulfure de sodium. . .

.

Potasse caustique . . .

.

Sulfate de soude
Ammoniaque ••

Barégine ou glairine.

.

Acide silicique 0,208364
(Louchamps.)

Élévation 1,270°*.

Température 45”.

Baréges présente de frappants contrastes oyec, Luchon.

Quelques-uns sont purement extérieurs ; tristesse de la

localité; insuffisance et délabrement de l’établissement

thermal

.

Mais je veux parler surtout de la nature des eaux; con-

Iraste dans Xidentité.

Autant les eaux de Luchon sont altérables et changeantes,

perdant incessamment leur soufre en hydrogène sulfuré,

déposant une couche épaisse de soufre sur ce qui les envi-

ronne, blanchissant quelquefois sous l’influence du lait de

soufre qui s’y suspend; autant es est fixe.

L’hydrogène sulfuré s’en dégage lentement; il ne s’y

dépose pas de soufre; il ne se fait pas de blanchiment.

Aussi, bien que moins sulfureux que Luchon, les bains

y sontpresque aussi riches en sulfure de sodium
;
et les pis-

cines qui sont alimentées par l’eau qui a servi aux bains,

renferment encore, sous forme de polysulfure, presque

autant de soufre que les bains.

M. Filbol attribue cela au peu de silice que renferment

les eaux de Baréges.

Aussi à Baréges., où il n’y a que huit ou neuf sources.

(1) A 9 kilomèlres de Luz (voir Cautçrels).
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point (Je CCS variétés de température et de composition,

qui rendent si facile de modifier le traitement de Ludion.

L’emploi des eaux de Baréges eçt donc plus uniforme et

plus restreint.

M. Filhol suppose qu’à cette fixité s’attache une action

plus directement externe, ne s’y trouvant pas d’ailleurs

autant de principes sulfureux à absorber par la respiration

,

et le bain étant plus constant dans sa durée.

Aussi Baréges est une eau à bains de piscine prolongés
;

Luchon, à bains de baignoire plus courts.

Cela n’explique-t-il pas la spécialité de Baréges pour les

blessures, les corps étrangers?

M. Fontan prétend que ne convient pas aux bles-

sures, parce qu’il est plus alcalin et plus caustique que

Baréges (1). Mais M. Filhol soutient au contraire que

Baréges est plus alcalin que Luchon (2).

Il y a trois piscines à Baréges : la piscine «üeVe et la pis-

cine militaire, alimentées par le superflu des différents ré-

sèrvoirs, les trop-pleins des baignoires, les eaux provenant

des douches et de la buvette; la dernière en outre par un

filet d’eau qui lui appartient; la piscine des indigents, ali-

mentée par le trop-plein des autres (3).

Il y a deux douches, celle du Tambour, à àS®, très active

et agissant aussi comme bain de vapeur, et la douche du

Fond, moins énergique.

On boit l’eau de la source du Tambour (ùBo,ô).

A 1 kilomètre de Baréges, se trouve lasource ÜQBnrzun,

source douce, sédative, suppléant sous ce rapport à ce qui

manque à Baréges, analogue à Saint-Sauveur

.

M. Leques

(1) liecherches sur les eaux minérales des Pyrénées, p. 68. •

(2) Eaux minérales des Pyrénées, p. 543.

(3) Leques, Des eaux thermales de Baréges au point de me thérapeutique,

Ihcse de Montpellier, 1850, p. 10.
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pense que celle source, aussi minéralisée que les autres,

doil ce caractère particulier à la quantité considérable

d’azote et d’oxygène qu’elle renferme.

Les eaux àe Baréges sov\i surtout employées dans les

maladies de peau, les rhumatismes articulaires et les an-

ciennes blessures.

SAINT-SAUVEUR (1).

Élévation 770"'.

Température 34°.

lit.

Azote 0,004

6
''-

Soude caustique 0,005201
Potasse caustique traces

Chaux 0,001840
Magnésie 0,000242

Sulfure de sodium 0,023360

Sulfate de soude 0,038680

Chlorure de sodium 0,073398

Acide silicique 0,050710

î traces
Ammoniaque )

0,19363

1

(Lonchamps).

Voici des eaux d’un ordre Ibérapeulique particulier.

Douces, peu excitantes, elles se prêtent surtout aux né-

vroses, aux constitutions excitables, aux maladies de ma-

trice...

Pourquoi celte eau diiïère-t-elle de celles de Luchon,

Baréges, Cauterets, etc.? Il est difficile de le dire.

En elfet, ces eaux sont au moins aussi chargées en prin-

cipes minéralisateurs que d’autres plus excitantes.

D’après M. Filbol, un bain de 300 litres contiendrait :

gr.

Sulfure de sodium 6,200
Chlorure de sodium 30,17
Carbonates ou silicates .Ticalins 18,30

C’est autant de sulfure que dans les bains moyens de

Luchüu, cl le double de chlorure et de carbonates alça-

lins.

Faut-il attribuer cela à une plus grande ijuanlilé ilo ina-

(I) Üe I.uz à Sainl~Sau :(ur, 12 kiloiiictrcs (voir Caulereis),
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lière organique? Il ne paraît pas que celle-ci domine à

Süùit-Sauveur

.

Serait-ce à un excès de gaz azote?

La température, 3?i®, n’explique rien. De tels problèmes

comparatifs sont assez communs en thérapeutique thermale.

11 n’y a que deux sources à Saint-Sauveur.

•t

EAUX-BONNES (dasses-pyrénées) (l).

Élévation 790“.

Température . 32°.

Acide sulfhydrique

— carbonique.

.

Carbonate de chaux.

Sulfate de chaux. .

.

— de magnésie

Source Vieille.

lit.

0,005,'S

0,0064

0,0048
0,1180
0,0125

Chlorure de sodium 0,-3423— de potassium .... traces

— de magnésium 0,0044
Acide silicique et oxyde de

fer 0,0 ICO
Matière organique sulfurée. 0,1065

0,6045

(0. Henry, 1834.)

On pourrait appeler ces eaux, des eaux sulfurées incer-

taines.

C’est peut-être à tort, en ellèt, qu’elles ont été rangées

dans les eaux sulfurées sodiques, et plus en considération

du voisinage géographique qu’en raison de l’analyse chi-

mique.

Lonchamps y avait annoncé autrefois l’existence du sul-

fure de sodium, que M. 0. Henry n’y a point trouvé. Ces eaux

importantes, chose singulière, n’ont pas été analysées de-

puis vingt ans, et ne l’ont point été sur les lieux. M. Filhol

soupçonne qu’elles renferment du sulfure de calcium pro-

venant de sulfate de chaux décomposé (2).

L’analyse de M. 0. Henry n’y indique pas de sulfure ni de

calcium ni de sodium, mais du sulfate de chaux. D’un autre

côté, ces eaux sont plus fortement chlorurées que les autres,

ce qui les rapproche encore des sulfurées calciques.

(4) Trajet direct de Pau aux Eaux-Bonnes, 43 kilomètres.

(2) Eaux minérales. des Pyrénées, p. 37.
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Enfin elles dégagent peu d’azote, davantage d’acide car-

bonique, et aussi de l’hydrogène sulfuré.

En résumé, on voit combien la considération chimique est

peu propre à guider dans les appréciations thérapeutiques.

Bonnes est dans une gorge étroite et triste, mais où l’air

présente, assure Gueneau de Mussy, un calme habituel

que l’on ne rencontre pas dans la plupart des autres vallées

des Pyrénées (1). L’élévation des Eaux-Bonnes doit être re-

marquée ; est-ce bien une condition favorable aux genres

de malades qu’on y traite habituellement?

Il y a trois sources, dont une, la source Vieille, est la

plus célèbre et la plus importante.

On ne prend presque pas de bains, ce qui paraît tenir

surtout à la faible quantité d’eau minérale dont on dispose.

L’établissement thermal doit bientôt se compléter sous ce

rapport, grâce aux résultats heureux de fouilles qu’on y
a récemment pratiquées.

La spécialité thérapeutique des Eaux-Bonnes se con-

centre presque entièrement aujourd’hui dans le traitement

des maladies de l’appareil respiratoire. Elle se rattachait

non moins exclusivement, avant Bordeu, au traitement des

plaies d’armes à feu, eaud’arquebusade.

EAUX-CHAUDES (basses-pyrénées).

Température 27°,20

Source Baudot.

Carbonate de soude 0,0350
Sulfure de sodium 0,0087
Sulfate de chaux 0,1030— de soude 0,0420
Chlorure de sodium 0,1150

Silicate de chaux 0,0050— de magnésie
j— d’alumine ( traces.

Glairine et iode )

0,3087'

(Filhol.)

A 8 kilomètres des Eaux-Bonnes, sont les Eaux-Chaudes,
dans la vallée d’Ossau.

(I) Noël Gueneau de Mussy, Traité ds l’angine glanduleuse, p. 1-42.
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Ces eaux, qui, malgré leur nom, n’oflrent qu’une tempé-

rature moyenne
,

sont abondantes
,
et . situées dans une

gorge sauvage et retirée, possèdent un très bel établissement

thermal. Elles présentent six sources dont voici les noms :

L’Esquiretle.

L’Arressecq.

Baudot.

Le Clôt.

Le Rey.

Mainvieille.

Ces sources, faiblement sulfurées, dont la plus chaude,

le Clôt, atteint 36'’, semblent se rapprocher surtout des

eaux de Saint-Sauveur

,

pour la manière dont elles sont

tolérées par les personnes très excitables, et dans les ma-

ladies nerveuses et utérines.

AX (ariége) (1).

Élévation 710'“.

Température 70°.

Source du Teich.

Acide sulfhydriquc indét.

Carbonate de soude 0,1090

— de chaux 0,0066

Magnésie traces

Fer et alumine 0.0014

Chlorure de sodium 0,0163

Acide silicique dissous 0,1090
— non dissous. 0,0509

M.ntière organique azotée . . 0,0032

Perte 0,0510

0,3524

(Magnes-Lahcns.) (2)

Les eaux à'Ax sont des plus remarquables dans la région

pyrénéenne. Celles de Luchon peuvent seules rivaliser avec
^

elles pour la multiplicité et la variété des sources.

On compte 53 sources à Ax, dont voici les plus usitées,

avec leur température ;

Les Canons 75,50

Sicrc-Fontan 59,50

Bain du Teich de l’étuve, 70,15

Teich (Pyramides) 62,05

Bain fort du Couloubret 45,50

Bain fort du Teich 70,00

(1) A 814 kilomètres de Paris, par Toulouse, Toix etTarascon.

(2) « Cette analyse, exécutée il y a un certain nombre d’anuées, au moyeu

de procédés très dilTérents de ceux qu’on emploie aujourd’hui, aurait be-

soin d’ôtre répétée. » {Annuaire, p. 507.)
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Ces sources sont aménagées dans trois établissements

qui portent les noms de Couloubret, Teich et Breitl.

Comme cà Luchon, elles laissent déposer le soufre en na-

ture, et présentent le phénomène du blanchiment.

Il est donc possible, à Ax comme à Luchon^ de trouver

des eaux, non-seulement à des degrés de température, mais

à des degrés de dégénération, qui permettent de varier a

l’infini le traitement.

Il existe à Ax un établissement thermal vaste et fort

complet (1). Le pays est pittoresque.

Cependant ces eaux sont loin de posséder la réputation

de leurs congénères des Pyrénées.

Après ces sources, dont l’importance et la notoriété mé-

ritaient une place à part, nous en aurons à mentionner un

grand nombre d’autres, qui sont loin de nous offrir la

même valeur.

Nous devons rappeler, en effet, que la valeur d’une sta-

tion thermale ne dépend pas seulement de la qualité médi-

camenteuse de l’eau qui l’alimente. En effet, comme il est

présumable que les eaux minérales que nous avons déjà

mentionnées, jointes à quelques autres sur lesquelles nous

fixerons encore votre attention, représentent à peu près

toutes les formes que la médication sulfureuse peut revêtir,

nous n’avons pas grand intérêt à savoir que telle eau plus

ou moins pareillement minéralisée coule dans quelque val-

lée ignorée, ou près de quelque bourgade obscure, n’offrant

que des ressources imparfaites de balnéation et d’existence.

Nous nous contenterons donc, pour beaucoup de stations

(1) Alibert, Traité descauaid’Ax, 1853. Ou trouve dans cct ouvrage une

description fort intéressante de l’élablissenicut tliennal et de ses aména-

gements.
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thermales, de simples désignations, sans vouloir préjuger

pour cela de la valeur intrinsèque du médicament.

Labassère (Hautes-Pyrénées, prèsdeBagnères-de-Bigorre)

Vroupc (les eaux des Pyrénées-Orientales.

Le département des Pyrénées-Orientales, le plus riche en

eaux sulfurées de toute cette région, présente un groupe

d’eaux minérales fort analogues les unes aux autres, et

présentant ce caractère particulier qu’elles donnent un

précipité blanc par l’eau de chaux, ce qui semble indiquer

que, bien que sulfurées sodiques
,

elles contiendraient

de l’acide carbonique. On rencontre également près d’elles

un assez grand nombre d’eaux sulfurées dégénérées,

c’est-à-dire ayant subi, par suite d’un contact prolongé

de l’air, les altérations dont nous avons fait l’histoire au

commencement de cette leçon
;
c’est-à-dire qu’elles n’offrent

plus ni l’odeur ni la saveur sulfureuse, ne contiennent plus de

sulfures, mais renferment des carbonate, hyposulfite et sul-

fate de soude (1).

Rien ne peut donner une idée de la richesse extrême de

ces eaux, en abondance, en sulfuration, en température.

Quand tant d’établissements thermaux renommés et re-

cherchés souffrent de leur pénurie en eaux minérales, il y

a là des Ilots d’eaux thermales qui se perdent en larges

ruisseaux, et que leur rapprochement même ne permettra

sans doute jamais d’utiliser complètement.

Cependant quelques-unes de ces sources commencent à

Trame zaigdes (Hautes-Pyrénées)

Gazost (Hautes-Pyrénées)

Cadéac (Hautes-Pyrénées)

(
20‘)

(1) Filhol, Eaux minérales des Pyrénées, p. 58.
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rivaliser aujoiirJ’luii avec les sources les plus célèbres des

Hautes et des Basses-Pyrénées. Nous allons en dire quelques

mots.

LE VERNET (1).

Température .'>6°.

Source n“ 2 du Petit-Saint-Sauveur.

Carbonate de chaux \

— de magnésie. . . > 0,0040

Sulfate de chaux )

Silice 0,0600

Glairine ou barégine 0,0110

(Bouis.) (2)

Il y a six sources principales, dont la température varie

de 35 à 58°. Il s’en dégage de l’azote en quantité consi-

dérable. Ces sources ne sont pas également chargées de

matière organique, et cette circonstance influe dans une

certaine mesure sur leurs applications thérapeutiques ; les

plus riches en ce sens (source Eliza) se trouvent moins

excitantes et mieux tolérées que les autres (3),

Placé au pied du montCanigou, et dominant une grande

et fertile vallée, la station du Vernet est surtout remar-

quable par l’installation d’un séjour et d’un traitement

d’hiver.

Il y a deux établissements distincts, celui des Comman-
dants et l’établissement Mercadier.

Les eaux y sont très employées en inhalations. Outre les

étuves isolées où les malades reçoivent directement les va-

(1) De Paris à Perpignan, 968 kiluinèlres; de Perpignan à Brades,

62 kilomètres
; de Brades au Vernet, 7 kilomètres.

(2) Filhol, Eaux minérales des Pyrénées, p. 405.

(3) Piglowski, Quelques considérations sur Vemploi des eaux minérales sul-

fureuses du Vernet, {Moniteur des hôpitaux, 1856, p. 806).

gr.

Sulfure de sodium 0,0406
Carbonate de sonde 0,0730
— de potasse traces

Sulfate de soude 0,0270
Chlorure de sodium 0,0120
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peurs provenant de la source sur laquelle est construit le

vaporarium, on trouve des appartements où l’on peut

respirer d’une manière habituelle une atmosphère douce

et légèrement sulfureuse. Des conduits parcourus par l’eau

thermale y entretiennent l’hiver une température égale.

AMÉLIE (ou ARLES)
( 1 ).

Température, huit sources offrant de 40° à 64°.

Source du Grand Escaldadou.

er.

Sulfure de sodium 0,0396
Glairine 0,0109
Carbonate de soude 0,0750— de potasse 0,0026
Chlorure de sodium 0,0418
Sulfate de soude 0,0421

Silice 0,0902
Carbonate de chaux 0,0008
Sulfate de chaux 0,0007
Carbonate de magnésie. .. . 0,0002

0,3039
(Anglada.)

Le village à'Amélie-les-Bains est situé au fond d’un petit

vallon, un peu au-dessus du confluent du Tech et du 3Ion-

doni.

A Amélie comme au Vernet, on a profité de la tempéra-

ture élevée des eaux, pour en appliquer les vapeurs sponta-

nées au traitement des affections pulmonaires. Ici comme

au Vernet, un établissement particulier, celui du docteur

Pujade, est installé de manière à permettre des traitements

d’hiver.

Un hôpital militaire considérable a été construit, il y a

quelques années à Amélie.

(1) De Perpignan à Céret, 20 kilomètres; de Céret à Amélie, 7 kilo-

mètres. On se rend par Perpignan à toutes les autres stations thermales

des Pyrénées-Orientales.

i
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OLETTE.

Température, trente et une sources de 27° à 78°.

Source Saint-André.

Azote et oxygène indét.

sr.

Carbonate de soude 0,04785

Potasse (silicate ou carbo-

nate?) 0,00821

Soude id. 0,03542

Chaux id. 0,00813

Magnésie

Fer

Alumine
Iode. . .

.

Sulfure de sodium 0,02829
Sulfate de soude 0,06500
Chlorure de sodium 0,03160
Acide silicique 0,14300
Glairine 0,03400

0,43150
(Bouis.)

1

)

L’abondance de ces sources est extrême : ce sont de vé-

ritables torrents. Elles sont en même temps très siliceuses;

on voit dans l’analyse de M. Bouis que le principe domi-

nant est l’acide silicique, aussi fournissent-elles des incrus-

tations de soufre.

Il y a évidemment à Olette tous les éléments d’un éta-

blissement thermal de premier ordre. Mais toutes ces eaux

des Pyrénées-Orientales sont des stations thermales toutes

récentes, et la plupart peu connues encore. Anglada récla-

mait encore en 1833 l’installation d’un établissement ther-

mal à Olette.

LA PRESTE.

Température

6 '.

Sulfure de sodium 0,0127 ‘

Glairine 0,0103
'

Carbonate de soude 0,0397— de potasse traces— de chaux 0,0009— de magnésie. . . . 0,0002

44°.

Sulfate de soude 0,0206— de chaux 0,0007
Silice 0,0014
Chlorure de sodium 0,0421
Perte 0,0051

0,1337
(Âuglada.)

Ces eaux offrent une onctuosité remarquable. Est-ce à

cela que sont dus les bons elfets qu’on en obtient dans les
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maladies des voies urinaires? Si l’on s’élonne de voir des eaux

sulfureuses s’appliquer ainsi aux maladies des voies uri-

naires, on fera attention à cette remarque de M. Filhol :

« Telle que les malades l’emploient, l’eau de la Preste est

fortement dégénérée, et plutôt alcaline que sulfureuse (1). »

MOLITG,

Tenipéralure, neuf sources ayant de 21” à 38°.

Carbonate de soude.

— de chaux

Sulfure de sodium.

.

Sulfate de soude. .

.

— de chaux . .

.

Chlorure de sodium

Source Llupia.

0,0335
0,0013
0,0146
0,0111

0,0023
0,0168

Soude

Potasse

.Acide silicique

Magnésie. . .

.

Giairine

0,0222
0,0081

0,0411

0,0001

0,0073

0,1584

Ces eaux paraissent fort analogues à celles de la Preste,

pour l’usage qu’on en fait dans les maladies des voies uri-

naires. Cependant elles sembleraieut offrir un certain con-

traste relativement à leur constitution sulfureuse : nous

avons vu que M. Filhol considérait les eaux de la Pi'este

comme de véritables eaux dégénérées lorsqu’on en fait

usage. L’^w?^^^a^Ve remarque au contraire que celles de Mo-

litg présentent un caractère sulfureux, tenace, assez in-

tense. Que penser de ces contradictions, vis-à-vis des

applications thérapeutiques semblables, si toutefois ces

dernières sont légitimes ?

ESCALDAS.

Température 42°, 15.

Grande source.

f-
Carbonate de soude 0,0274
— dépotasse 0.0117
— de chaux 0,0003
— de magnésie. .. . 0,0005

Sulfure de sodium 0,0333

Sulfate de soude 0,0181

Sulfate de chaux . .

.

Chlorure de sodium
Acide silicique

Giairine ou barégine

Perte

0,0003
0,0064
0,0390

0,0075

0,1445

(1) Eaux minifrales des Pyrénées, p, 400,
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Il y a àEscaldas deux sources et deux établissements

thermaux.

Nous nous contenterons de mentionner les autres sources

des Pyrénées-Orientales, signalées dans VAnnuaire, en y

ajoutant quelques indications empruntées à l’excellente thèse

d’Astrié ;

VINCA, deux sources 23° à 2i°.

THÜEZ (source du bain de Thuez) 45°.

NYER 23“.

SAINT-THOMAS, quatre sources (suif. sod. faible).. 45° à 57°.

LHO, trois sources 27“ à 29°.

QÜEZ 16°.

DORES 40°.

TROISIXMCE RÉGIOSr.

EADX DE LA CORSE.

La Corse offre un groupe d’eaux minérales importantes,

et parmi lesquelles dominent les eaux sulfureuses, et parmi

celles-ci les sulfurées sodiques. Une seule, celle de Puzzi-

chello, est sulfurée calcique.

PIETRAPOLA.

Température, huit sources, ayant de 35° à 58°.

Bicarbonate de chaux et de gr

magnésie 0,200
Carbonate, silicate et sulfate

de soude 0,080
Sulfure de sodium 0,021

Sr-

Chlorure de sodium 0,060
Sel de potasse traces sensibles

Acide silicique et glairine. . . 0,020

0,281

(O. Henry.)

La plupart de ces analyses n’ont pas été faites sur place :

aussi sont-elles fort incomplètes, et ne doivent-elles être

considérées que comme de simples indications.

Cette station thermale, avec ses sources multipliées et

de température variée, avec des eaux abondantes, peut

acquérir une grande importance. Mais elle est encore in-

stallée d’une manière très iiisulTisantc.

7
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GUAGNO (SAlNT-ANTOINE DE).

Température
!

grande source 50» à 5ü»

I Petite source, 37 .

. lit.

Acide carbonique 0,033

Carbonate de soude 0,087
— de chaux 0,043— de magnésie 0,038

Sulfure de sodium 0,106
Sulfate de soude 0,113

Sulfate de chaux . .. 0,148— d’alumine ... 0,023
Azotate de potasse . ... 0,019
Chlorure de sodium 0,242
Acide silicique ... 0,048
Glairine

Perte

(Poggiale.)

0,961

Il y a à Guagno un hôpital militaire.

GDITERA.

Température, sept sources, ayant de 45° à 55° (1).

Sulfure de sodium indét.

Chlorure de sodium 0,040
Acide silicique et alumine. . . 0,010
Glairineet matière organique, traces

6 '.

0,015
Bicarbonate de chaux. . .

.

— de maguésie.

Carbonate de soude In ni 7
Sulfate de soude

(O. Henry.)

11 y a un établissement thermal commençant.

CALDANICCIA, cinq sources (37° à 40°)

CALVANELLA DE MOSl (34°).

Station.<« thermales élrangèrcs.

AIX (Savoie) (1).

0,082

Température
source de soufre, 44° à 45°.

— à'alun, 45" (3).

Acide hydrosulfurique

Carbonate de chaux
— de fer

Hydrochlorate de chaux . .

.

— de magnésie

Sulfate de chaux
— de magnésie
— de soude

Matière animale ou glairine

SOURCE

DE SOUFRE— d’alun.

un tiers du volume.
gr.

1,2384
0,0774

0,4644
0,1548
0,6966
0,2322
0,2322
traces

2,8831 3,0960
tBonvoisin.) (4)

(1) Communiqué par M. le docteur Carlotti, médecin inspecteur des eaux

de Pielrapota.

(2) Par Chambéry (74 kilomètres de Lyon). Omnibus de Ciiambéry àAix.

(3j Bonjean, Analyse chimique des eaux minérales d’Aixen Savoie, 1838.

(4) C. Despine.Jlfan. de Tétranger aux eauxd’Aix en Savoie, 1834, p. 574.
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Cette station thermale est d’une grande importance,

moins peut-être pour la qualité intrinsèque de ses eaux

que pour leur extrême abondance (1), leur température dont

on y sait tirer un excellent parti, et le perfectionnement

extrême de leur amjènagement et de leurs modes d’admi-

nistration. Tel est même le développement donné à cette

partie du traitement qui comprend les douches, les étuves,

le piassage, etc., que les qualités chimiques ou médicamen-

teuses de l’eau minérale semblent disparaître en grande

partie devant un ordre tout différent de moyens d’action.

M. Fontan remarque que les eaux à'Aix sont peu sulfu-

rées. Il serait peut-être plus vrai de dire qu’elles perdent

très rapidement leur principe sulfureux. Aussi déposent-

elles beaucoup de soufre et de l’acide sulfurique en quantité,

lequel va se déposer en formant des sulfates sur les mu-

railles, le fer, le bois qu’il rencontre, rongeant les étoffes.

Les eaux A’Aix sont formées par deux sources, eau de

soufre, la plus considérable, et eau d’alun. Une faut pas

s’arrêter à ces dénominations, qui n’ont par elles-mêmes

aucune signification.

MAKLIOZ (SAVOIE).

Température U°.

Acide sulfhydrique libre 6,70
— carbonique 4,64

Azote 9,77

g'-

Acide silicique 0,006
Sulfure de sodium 0,067
Carbonate de chaux (2) 0,186
— de magnésie 0,012— de soude 0,040— de fer 0,013— de manganèse. .. . 0,001

Sulfate de soude 0,028
— de chaux 0,002— de magnésie 0,018— de fer 0,007

Chlorure de magnésium .... 0,014— de sodium .....

.

0,018
lodure de potassium 7

Bromure de potassium ’ indét.

Glairiue
)

Perte 0,017

0,429
(Bonjcan). (3)

(1) Elles fournissent près de 3,000,000 de litres par vingt-quatre heures.

(2) Tous ces carbonates primitivement à l'état de bicarbonates.

(3) Bonjean, Analyse chimique de l’eau minérale de Marlios. Chambéry,
18b0, p. 28.
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Cette source
,
utilisée depuis quelques années seulement

(18/iO), peut être considérée comme une dépendance d’^^a;,

dont elle est distante de quinze minutes seulement.

CHALLES (savoie) (1).

Température froide.

Azote traces légères

6
''

Chlorure de magnésium . . . 0,0100
— de sodium 0,0814

Bromure de sodium évalué. 0,0100
lodure de potassium 0,0099
Sulfure de sodium (2) 0,2950
Carbonate de soude anhydre 0,1377

Sulfate de soude anhydre. . I „

— de chaux peu 1
’

Silicate de soude 0,0410

Carbonate de chaux 0,0430

Carbonate de magnésie . . .

.

0,0300
— de strontiane. .

.

0,0010
Phosphate d'alumine ou de\

ehaux f .

Silicate d’alumine ou de 1

> 0,0580

chaux /

Sulfure de fer ou de man-
ganèse 0,0015

Glairine rudimentaire 0,0221

Soude libre sensible

Perte 0,0325

0,8551
(O. Henry, 1842.)

L’eau de Challes nous présente un certain contraste avec

celle A'Aix. Si l’on peut supposer que, dans certaines cir-

constances au moins, les eaux A'Aix doivent une grande

partie de leur utilité thérapeutique à leurs modes d’admi-

nistration, il faut convenir que les eaux de Challes sont

essentiellement médicamenteuses, et doivent uniquement

leurs propriétés à leur composition remarquable, qui en

fait une des eaux les plus riches en brome et surtout en

iode.

Du reste, il n’y a pas encore d’établissement thermal

à Challes.

(1) A 3 kilomètres de Chambéry.

(2) Cette proportion de sulfure de sodium est très supérieure à celle des

sources les plus sulfurées des Pyrénées. (Bonjean, Recherches chimiques, etc.,

sur les eaux de Challes en Savoie, 1843, p. 5.)
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SIXIÈME LEÇON.

DEUXIÈME DIVISION DES EAUX SULFUREUSES.

EAUX SULFURÉES CALCIQUES.

La deuxième division des eaux sulfurées comprend les

eaux là base de sulfure de calcium.

L’origine de ces eaux est la suivante. Ce sont des eaux

sulfatées calcaires qui, passant'à travers des terrains char-

gés de matières organiques, delà tourbe, par exemple, s’y

décomposent. L’oxygène des sulfates se combine avec les

matières organiques, pour faire de l’acide carbonique et de

l’eau.

Il reste du sulfure de calcium. Une partie de l’acide car-

bonique formé déplace du sulfure, en formant du carbonate

de chaux, et laisse en dissolution ou déplace de l’hydro-

gène sulfuré. Il en résulte que ces eaux renferment habi-

tuellement de l’hydrogène sulfuré libre.

Elles se distinguent donc des eaux sulfurées sodiques :

En ce que les bases, au lieu d’être de la soude, sont de la

chaux.

En ce qu’elles renferment de l’hydrogène sulfuré libre,

tandis que dans les autres, celui-ci ne se dégagerait qu’au

contact de l’air.

Thérapeutiquement parlant, la diflérence paraît consister

surtout dans la différence des bases
; car les eaux sulfurées

sodiques ne pouvant être utilisées hors du contact de l’air,

on se trouve, dans ces deux cas, en présence d’hydrogène
sulfuré libre.

Les autres différences sont celles-ci :
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Que les eaux sulfurées calciques contiennent davantage

de substances minéralisées, surtout de chlorure de sodium
;

Qu’elles renfernient toujours un peu d’acide carbonique;

Qu’elles sont généralement froides
;

Qu’elles renferment moins constamment et quelquefois

pas de matières organiques.

L’origine que nous venons d’exposer plus haut ne sau-

rait être contestée.

On sait qu’il suffit, dans une bouteille d’une eau sulfatée,

douce ou minérale, d’un fétu de paille pour dégager de

l’hydrogène sulfuré. Il y a encore les eaux ou les sources

qui deviennent passagèrement sulfureuses par suite de la

présence accidentelle de matières organiques.

La classe des eaux sulfurées sodiques est naturelle et

formelle. Celle-ci ne l’est plus. Ce sont des eaux salines,

terreuses, qui deviennent accidentellement sulfureuses.

Ces eaux sulfurées calciques, faut-il les classer toutes

parmi les sulfureuses ?

Non. Quand la qualité saline de l’eau s’élève et prédo-

mine, l’élément sulfureux s’afiaiblit thérapeutiquement

comme chimiquement.

On tientcompte de ce rapprochement de principes divers,

et de la proportion dans laquelle ils existent, en thérapeu-

tique. Mais comme il faut toujours arriver à classer, nous

classons ces eaux parmi les salines, c’est-cà-dire parmi les

chlorurées sodiques, ou parmi les sulfatées.

üriaeje est rangé par Astrié, et aussi par XAnnuaire,

dans les eaux sulfureuses :

Uriage renferme plus de 7 grammes de chlorure de

sodium; acide sulfhydrique, 10", 23; soit soufre, 0,0150^6.

Il est évident qu’ici l’élément chloruré sodique l’emporte

sur l’élément sulfureux.

A Aix-la-Chapelle, rangé également à tort parmi les
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eaux sulfureuses, il y a 3 grammes de chlorure de sodium.

Mais l’élément sulfureux y est assez superficiel ; et si on le

rencontre parfaitement dans 1 eau bue a la source, il a en

partie disparu de l’eau minérale transportée, et même de

l’eau parvenue dans les baignoires, où 31. Fontan assure,

à tort il est vrai, qu’on ne le rencontre plus du tout.

MM. Leconte et de Puisaye n’admettent pas l’origine, que

nous avons exposée, des eaux sulfurées calciques, non plus

que la composition qui leur est attribuée. Suivant eux, le

soufre n’existe dans l’eau à'Enghien qu’à l’état d’bydrogène

sulfuré. Le contact de l’air détruit cet hydrogène sulfuré,

en faisant de l’eau et de l’acide sulfurique, lequel fait des*

sulfates avec toutes les bases renfermées dans cette eau,

potasse, soude, cbaux, magnésie, alumine, etc. ('!).

3Iais M. 0. Henry pense que l’altération du principe sul-

fureux consiste, comme dans les eaux sulfurées sodiques,

dans la production d’un polysulfure qui la teint légèrement

en jaune, et d’un byposulfite, n’admettant pas la dispari-

tion complète du principe sulfureux.

Tout ceci n’intéresse que secondairement là thérapeu-

tique.

Pour celle-ci, le remplacement des sels sodiques par les

sels de chaux, et la moindre alcalinité de l’eau, ainsi que

les circonstances accessoires signalées plus haut, sont les

faits qui dominent. ’

Il y a aux Pyrénées quelques eaux sulfurées calciques

dont il n’est pas nécessaire que je vous entretienne. Ces eaux

sont relativement peu nombreuses.

M. Fontan avait affirmé que toutes les eaux sulfurées, en

dehors du groupe des Pyrénées, étaient accidentelles, et

minéralisées par le sulfure de calcium. Nous avons déjà fait

(1) De Puisaye et Leconte, Des eaux d’Enghien au point de vue chimique

et médical, l8o3.
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remarquer que si cetlc observation était vraie, dans son

ensemble, il était impossible de l’accepter comme règle

absolue.

Les eaux sulfurées calciques que nous allons passer en

revue sont surtout nombreuses dans la 3® région. Cepen-

dant on comprend, d’après l’origine qui leur est attribuée,

qu’elles peuvent se rencontrer partout.

Ces eaux sont beaucoup moins nombreuses que les sulfu-

rées sodiques.

Stations tliermulcs sulfurées calciques.

PREMIÈRE REGIOIU'.

AÜZON (gard).

Température froide.

Source Delbos supérieure.

Acide sulfhydrique libre . . .

.

0,023
— carbonique libre iudét.

Bicarbonate de chaux
— de magnésie .

.

Sulfure de calcium

— de magnésium. ..

.

— de sodium

Sulfate de chaux

g'’-

0,530

0,139

traces

1,585

Sulfate de magnésie 1

— de soude
{

Chlorures alcalins

Acide silicique, alumine.. \

Phosphate, oxyde ou sulfure 1

de fer f

Hyposulfite, matière orga- (

nique \

Perte ]

0,330

0,040

0,054

, 2,678
(O. Henri.)

EÜZET (GARD).

Température, deux sources, froide et 18°.

Source de la Marquise.

Acide sulfhydrique

— carbonique

Carbonate de chaux
(— de magnésie • • •
)

Sulfate de chaux
— de magnésie I

— de soude j

indét. Chlorure de sodium 1

0,030
indét. — de magnésium . . j

Acide silicique, alumine, 1

gr. oxyde de fer, principes /

0,776 sulfurés y 0,035

1,933 Matière organique 1

Matière bitumineuse j

0,466
3,340
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CAÜVALAT-LÈS-LE-VIGAN (gahd).

Température . .

.

Acide carbonique libre. 1/6 du vol. Sulfate de chaux
Rr — de soude

1

0,120
Acide sulfhydrique libre. ... 0,014 — de magnésie

Sulfure de calcium

Chlorure de sodium .. 0,060

Bicarbonate de soude .

.

— de chaux . .

— de magnésie

8»-

•

1

0,400

Silicate alcalin

Matière organique brune , .. 0,100

1,799^ y

(0. Henry.)

BEUXIÈMX RÉGIOlff.

CASTÉRA-VERDÜZAN (gehs) (1).

Température

Acide sulfhydrique indét.

Carbonate de chaux 0,207
— de soude traces

Sulfate de chaux 0,424

16°.

Sulfate de soude 0,278
Chlorure de calcium 0,128
— de sodium 0,033

Matière animale (barégine?). 0,076

1,146
(Vauquelin.)

Ces eaux ont joui autrefois d’une grande réputation.

Elles sont moins fréquentées aujourd’hui, bien que, grâce

à de récents travaux, elles possèdent un établissement

thermal assez complet.

Il y a également une source ferrugineuse, c’est-à-dire

une source très semblable à la précédente; plus :

Oxyde de fer 0,033

CAMBO (basses-pïbénées) (2).

Température. .

.

Ht.

Azotemêlé de traces d’oxygène 0,170
Acide sulfhydrique 0,004— carbonique 0,002

gr.

Carbonate de chaux 0,3139— ' de magnésie. .. . 0,1236
Sulfate de magnésie 0,4960— de chaux 0,9300

23°.

Chlorure de magnésium. . . . 0,1230
Alumine 0,0160
Acide silicique 0,0120
Oxyde de fer 0,0006
Matière végétale soluble dans

l’éther 0,0260
Id. insoluble 0,0060

2,0531

(1) Sur la grande route d’Auch à Condom, à 120 kilomètres de Bor-
deaux.

(2) A 12 kilomètres de Bayonne.
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Ces eaux, proches de Bayomie, pourraient à autant de

titre être rangées parmi les eaux sulfatées que parmi les

eaux sulfurées.

Il y a, comme à Castéra Verduzan, une source ferrugi-

neuse à côté de la source sulfureuse.

GAMARDE (Landes) 15°.

GARRIS (Basses-Pyrénées). Froides

SAINT-CHRISTAU (Basses-Pyrénées), cinq sources Id.

VISOS (Hautes-Pyrénées) id.

VLSCOS (Hautes-Pyrénées) id.

SALIES (Haute-Garonne), très sulfurée id.

TROISI£x7I£ tLÉGiOmr.

MONTMIRAIL (vaücldsë).

Température 16°.

Acide sulfiiydrique libre . . . 0,0067
Azote indét.

Sulfure de calcium
— de magnésium .

.

— de sodium . . . . .

Sulfates f de chaux . .

.

supposés < de magnésie .

anhydres { de soude. . .

.

Chlorure de magnésium
— de sodium. . .

.

— de calcium . .

.

:!

0*040

0,007

1,670

0,523

0,304

0,096

Bicarbonate de chaux . . .

.

) „ ,— de magnésie.. I

lodüre iüdiC.lég.

Matière organique de l’hu-

mus très notable

Phosphate terreux

Silice et alumine

Fer sulfuré sans doute. • • •
\ q |gQ

Principe arsenical
[

’

Sels de potasse et ammo-
niacal

3,230

(O. Henry.) (1)

ALLEVARD (isèbe).

Élévation

Température. .

.

Ut.

Acide sulfhydrique libre. . 0,02473
carbonique 0,09700

Azoté 0,00400

Sr.

Carbonate de chaux 0,303
— de magnésie 0,010
— de fer traces

Sulfate de soude 0,333
— de magnésie 0,323

473“.

24», 3.

Sulfate de chaux 0,298
— d’alumine traces

Chlorure de sodium 0,303
— do magnésium ...

.

0,061
— d'aluminium traces

Acide silicique 0,003

Glairine et matière bitumi-

neuse indét.

2,240
(Dupasquier.)

(1) Bulletin de l’Académie impériale de médecine, 1856, t. XXI, p. 591.

(2) A 665 kilomètres de Paris, 40 de Grenoble.
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Cette eau minérale appartient-elle aux eaux sul Curées sodi-

ques ou calciques? Ses caractères généraux la rapprochent

surtout de ces dernières. Cependant nous la rangerions vo-

lontiers avec les Eaux-Bonnes dans une division d’eaux sul-

furées incertaines, jusqu’à ce que le caractère précis d’un cer-

tain nombre d’eaux de cette classe ait été mieux déterminé.

Allevard est situé dans la belle et pittoresque vallée du

Grésivaudan. Il y a un établissement thermal assez consi-

dérable, où l’on a convenablement développé le traitement

par les inhalations, et près duquel se trouve une succursale

consacrée au traitement des affections nerveuses par les

bains de petit-lait.

Quelques analyses plus récentes offrent des chiffres assez

contradictoires avec ceux de Dupasquier. h’Annuaire dit

aussi que la densité de l’eau A'Allevard est à peu prés la

même que celle de l’eau distillée, ce qui paraît singulier,

lorsqu’on y reconnaît plus de 2 grammes de principes mi-

néralisateùrs.

GRÉOULX (basses-alpes) (1).

Température
source Jncienne, 38°.

source Nouvelle, 20° à 33".

Source Ancienne ou Saint-Gravier.

gr.

Carbonate de chaux 0,155
— de magnésie 0,059

Sulfure de calcium 0,050
Sulfate de soude 0,150
^ — de chaux 0,156
Chlorure de sodium 1,541

Chlorure de magnésium. . . • 0,195
lodure et bromure 0,064
Aride silicique.. 0,120
Alumiue 0,049
Matière organique 0,029

2,629
(Grange.)

La proportion des iodure et bromure signalés pour la

première fois dans cette analyse toute récente, rend celle-

ci remarquable.

Les eaux minérales sont assez abondantes pour se renou-
veler incessamment dans les baignoires.

(1) A 60 kilomètres de Digne.
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La source Nouvelle est également sulfurée calcique.

La source Ancienne dépose dans son parcours une ma-

tière glairiforme que l’on emploie eu cataplasmes (boues

minérales).

DIGNE (basses-alpes).

Température, 6 sources ayant de 33° à 42°,

Acide siilfhydrique
|— carbonique
j

sr-

Carbonate de cbaux 0,170
— de magnésie 0,090

Sulfate de magnésie 0,250

Sulfate de soude 0,925— de chaux 0,320
Chlorure de sodium 1,785— de magnésium 0,990

4,530

Ces eaux sont remarquables par leur forte minéralisation

en sulfates et en chlorures.

Le département de l’Isère et celui des Hautes-Alpes con-

tiennent encore un grand nombre de sources sulfurées cal-

ciques, plus ou moins sulfatées ou chlorurées, dont la

plupart n’ont pas d’établissement thermal, et dont quelques-

unes n’ont môme pas été analysées. Nous en donnons la

simple nomenclature, empruntée à XAnnuaire :

ÉCHAILLON ....

La Terrasse .

.

CORENC

Saint- Bonnet .

Lautaret ....

La Ligue

Rémollon ....

Bourg-d’Oisans

Le Bachet . •

.

Tréhinis

Cordéac /‘(Isère) I

La Ferrière l
>Froides.

La Paote 1 (

Florins-Saint-André. . / l

Trescléoux
) I

CuAMPOLÉos 1 (Hautes-Alpes) . . .

.

/

Les Guiberts )

La Cambrette (Bouches-du-Rhône).

Montbrun (Drôme).

Ces deux dernières sources ont été récemment décou-

vertes.

(Isère).

>Thermales.

,
(Hautes-Alpes) ,

.
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PUZZICHELLO (corse).

Température, trois sources ayant de li" à 15°.

Acide sulfhydrique ou carbo-

109

nique indét.

gr-

0,441

0,228
Chlorure de sodium
— de magnésium .

Acide silicique

Alumine }
sensib.

Matière organique

0,919

Bicarbonate de chaux

— de magnésie..

Sulfure de calcium 0,040

Sulfate de chaux
) ^ 220— de magnésie
j

’

On fait usage des boues des sources pour traiter les

vieux ulcères.
QUATBI£ME REGION.

GÜILLON (docbs).

Température froide.

Azote 0,008

Acide sulfhydrique 0,011

— carbonique 0,017

Carbonate de chaux 0,117
— de magnésie 0,0:18

Chlorure de sodium 0.253

Résidu insoluble 0,033

0,441

(Desfosses.)

Cette analyse faite à distance, est évidemment très incom-

plète. On y remarque l’absence de sulfures et de sulfates.

Les eaux de GmY/ow jouissent d’une certaine réputation

dans le pays.

NEUVILLE-LÈS-LA-CHARITÉ (Hadte-Saône)
,
froide.

SEPTIEME REGIOSJ.

ENGHIEN (seine-et-oise) (1).

Élévation 48“.

Température froide.

Source Colle.

Azote 0,019560
Acide carbonique libre . . 0,119580
— sulfhydrique libre. 0,025541

0,264681

gU-

Carbonate de chaux 0,217850— de magnésie. . 0,016766
Sulfate de potasse 0,008903— de soude 0,050310

Sulfate de chaux 0,319093
-- de magnésie 0,090514— d’alumine 0,039045

Chlorure de sodium 0,0 39237
Acide silicique 0,028782
Oxyde de fer traces

Matière organique azotée indét.

0,510500
(DePuisayeet Leconte, 1853.)

(1) A 12 kilomètres de Paris (chemin de fer du Nord).
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Engliien est la plus considérable de toutes les stations

thermales sulfurées calciques, en France.

La proximité de Paris (12 kilomètres), l’agrément du

séjour, l’installation très complète de l’établissement ther-

mal, expliquent et justifient l’importance des eaux d’En-

ghien plus peut-être que la composition de ces eaux qui

n’oflre par elle rien de très remarquable.

Les eaux à'Enghien didërent de celles des Pyrénées, avec

lesquelles elles se confondent d’une manière générale pour

le cercle pathologique auquel elles s’adressent, indépen-

damment de leur nature d’eau sulfurée calcique, par leur

température froide. C’est probablement à cause de cette

dernière circonstance que l’on n’y a pas encore introduit

les inhalations.

PIERREFONDS (seine-et-oise) (1).

Température 12“.

Acide sulfhydrique libre.

.

— carbonique libre .

.

Bicarbonate de chaux

— de magnésie .

.

Sulfure de calcium .

.

traces

0,0022
indél.

Sulfate de chaux

de soude

Chlorure de sodium
'

— de magnésium. .

.

Sel de potasse

Acide silicique cl alumine.

Fer, matière organique. .

.

0,0200

0,0220

o!'2400

! 0,0300

0,0156 0,3276

(O. Henry.)

L’établissement thermal de Pierrefonds est de date très

récente. On vient d'y introduire un appareil destine afaiie

aspirer de \o. poussière d’eau minérale, en place des vapeurs

sulfureuses spontanées, qni constituent 1 inhalation à Lu-,

chon, Allevard, Aix (en Savoie), etc. L’expérience apprendra

quelle est la valeur de la méthode et de l’appareil (2).

(1) A 18 kilomètres de Compiègue (chemin de fer du Nord), 118 kilo-

mètres de Paris.

(2) Voy. pag. 47.
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MORFONTAINE (Oise) 'i

BELLEVILLE (Seine)
|

Froides.

BATIGNOLLES (Seine) )

huitième régiobt.

PANASSON (Dordogne) Froide.

TRÉBAS (Tarn) 70°.

1/eau de Panassou est assez employée dans le pays, sous

forme de boues sulfureuses.

Celle de Trébas paraît très notablement ferrugineuse,

Stations thermales étrangères.

SCHINZNACH (suisse) (1).

Élévation 1,100 pieds.

Température 31°, 2.

Ut. •

Acide hydrosulfurique 0,234

— carbonique 0,093

Sulfate de chaux 0,743
— de soude 0,681

— de magnésie 0,1451

Chlorure de sodium 0,361
— de magnésium .... 0,328

Carbonate et sulfate de chaux 0,107
— de magnésie 0,102

Oxyde de fer 0,017

Terre ampélite 0,012

2,696
(Banhof.) (2)

Les eaux de Schmznach, très sulfureuses, et déposant en

abondance du soufre sublimé sur les parois de leurs appa^

reils, forment une des stations thermales sulfureuses les plus

importantes et les plus intéressantes parmi les eaux étran-

gères. Comme médicaments sulfureux, ces eaux nous pa-

raissent très supérieures à celles Aix.

On en fait surtout usage en bains, et ces eaux déter-

minent presque constamment cette irritation delà peau que

l’on nomme poussée près des établissements thermaux.

On y prend également des bains d’étuve. On se sei t aussi

du limon des eaux pour faire des cataplasmes.

(1) Canton d'Argovie, à 12 kilomètres d’Aarau, sur la grande route de

Berne à SchaQouse.

(2) Pâtissier, Manuel des eaux minérales, p. 198.
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En résumé, les eaux de Schmznach consliluent une des

médications sulfureuses les plus actives qui existent. Aussi

les administre-t-on d’une manière assez simple.

ACQUI (PIÉMONT.) (1)

Température 75°.

Sur 10,000 grains.

Source de la BoUente.

Acide hydrosulfur. libre 00,0002,44

Sulfure de calcium. .. . 00,0012,48

Chlorure de sodium .. . 00,0155,00
— de magnésium 00,0020,21

— de calcium... 00,0024,04

Sulfate de soude 00,0033,75
— de magnésie. . . 00,0008.00
— de chaux 00,0008,00

Matière organique .... 00,0007,00
Acide silicique 00,0004,50
Protoxyde defer combiné

avec la mat. organique00,0004,25
Iode traces

Eau 09,9691,47

10,0000,00
(Cantu.) (2)

Il y a en outre, à l’entour d'Acqui, plusieurs sources,

froides ou thermales, salines, ou sulfureuses, ou ferrugi-

neuses.

VITERBE (ÉTATS BOMAINS).

Température 60“.

Source de la Cruciaia.

«r.

Acide sulfhydrique 0,0048
— carbouique 0,2260

Carbonate de chaux 0,3660

— de magnésie ...

.

0,0070

Sulfate de chaux 0,6220

— de magnésie 0,0770

Chlorure de calcium 0,0185

Chlorure de magnésium . . . 0,0035

lodure de sodium 0,0065

Bromure de sodium traces

Alumine 0,0075

Acide silicique traces

Carbonate de fer 0,0145

Fluorure de calcium traces

Matières organiques 0,0950

(3) 1,4483

Il y a plusieurs sources à Viterbe, les unes sulfureuses,

les autres ferrugineuses, toutes renfermant une proportion

notable de fer. Elles sont fort utilisées par notre armée

(1) A 5 lieues d’Alexandrie, 10 lieues de Gênes.

(2) L. Granctti, Guida pratiqua dei balneanli aile terme d'Acqui. Turino,

1853, p. 14.

(3) Armand, Des eaux minérales thermales de Viterbe, 1852.
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d’Italie, surtout pour les névroses, les rhumatismes, les

maladies de peau et la syphilis (Armand).

HARROGATE (angletebue) (1).

Température froide.

Nous ne connaissons pas d’analyse exacte de cette

source. Elle contient, suivant M. Granville, qui ne donne

pas l’analyse quantitative :

Acide carbonique.

Azote.

Hydrogène sulfuré.

Muriate de soude.

— de chaux.

Sulfate de magnésie.

Sulfate de chaux.

Carbonate de chaux.

— de magnésie.

(les eaux émanent d’un sol marécageux, et leur qualité

sulfureuse provient évidemment de la décomposition du sul-

fate de chaux par les matières organiques qu’elles ren-

contrent en quantité considérable.

On y boit surtout l’eau du vieuxpuits de soufre ;
mais il

existe plusieurs autres sources plus ou moins sulfureuses,

et un établissement de bains. Les bains se préparent en

versant de l’eau bouillante dans l’eau minérale.

Les eaux d’Harrogate sont surtout employées dans les

maladies de la peau. Mais suivant le docteur Granville, on

en ferait également usage dans un grand nombre de mala-

dies, engorgements du foie, de la rate, gravelle, etc. (2).

(1) Comté d’York, 320 kilomètres (environ) de Londres.

(2) Manuel du voyageur aux bains d’Europe, p. r>6l.

S
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SEPTIÈME LEÇON.

DEUXIÈME CLASSE DES EAUX MINÉRALES.

EAUX CHUOUURÉES SODIQÜE.S.

(eaux saunes chlorurées de L’Annuaire.)

()('s eaux sont souvent désignées sous le nom d’eaux

salines. Le nom d’eaux salées leur conviendrait mieux.

C’est une des classes les plus naturelles que l’on puisse,

renconlrer dans les eaux minérales. Cependant, comme
dans toutes les autres, si, rangeant les eaux qui lui appar-

tiennent dans un ordre méthodique quelconque, on prend

celles des deux extrémités, on trouve que l’on a affaire cà.

des médicaments très différents.

Ces eaux sont caractérisées par la prédominance du chlo-

rure de sodium. Les eaux de mer s’y rattachent par consé-

quent.

Le chlorure de sodium est un des sels qui se rencontrent

le plus communément dans les eaux minérales, à quelque

classe qu’elles appartiennent; ce qui devait être, le sol ren-

fermant presque toujours du chlorure sodique, comme il

renferme de la chaux ou du fer.

Mais ici le chlorure de sodium reconnaît une origine dif-

férente. Ce n’est plus un sel rencontré au passage, par

des eaux qui se l’approprient; il est puisé par ces eaux à

leur source même, et c’est lui qui les constitue à l’état

d’eau minérale. Elles le puisent soit dans des cours d’eau

salée communiquant avec la mer, ou peut-être actuelle-

ment séparés d’elle, soit dans des couches de sel gemme

comme dans nos eaux du Jura, soit dans des houillères

chargées de sel marin, comme dans ces eaux allemandes qui

enrichissent les vallées de la liesse et de Nassau.
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« Ces eaux occupent quatre positions géographiques prin-

cipales :

I' Région. — Auvergne.

IR Région. — Les deux extrémités de la chaîne des Pyré-

nées, en remontant vers le Nord.

IV® Région. — La HauterMarne et le .lura, en s’étendant

au sud et au nord vers l’Isère et vers le Bas-Rhin.

Enfin en Allemagne, une vallée dirigée de l’est à l’ouest,

occupant la Hesse, le Nassau et la Prusse Rhénane.

On a depuis longtemps établi une division entre les eaux

salines /or/cs et les eaux salines faibles.

Les unes et les autres sont, en eflét, fort dissemblables.

Sur 30 eaux chlorurées sodiques :

3 contiennent au-dessous de 1*'',0 sels.

() contiennent de I à 2

9 H de 3 à 6

12 » de 7 à 20 et au delà.

Ces différences de proportions équivalent à des différences

de qualités.

Sans doute, il est fort difficile d’établir une classification

d’après le degré de minéralisation d’une eau minérale. Où
en fixer les limites ?

Cependant nous pouvons appeler, sans attacher plus

d importancequ’il ne convient à une telle division, /m'ù/es,

les eaux qui ont moins de 2 grammes de minéralisation
,
et

fortes, celles qui excèdent 2 grammes. Il faut surtout se

garder de prendre cette expression de fortes comme syno-

nyme d’efficaces.

Il y aurait donc 9 eaux minérales faibles et 21 fortes.

Elles présentent de grandes variétés de température ;

Il ont de 38° à 67“ (7 dépassmil SO).
6 « 23° à 37°

0 » 15° à 24°

7 sont froides,

i
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11 y a donc 23 sources thermales sur 7 froides.

Parmi les 9 sources faibles, 2 sont froides; iVem (Allier),

Boiirbon-Lancrj (Saône-et-Loire), sont très chaudes, au

delà de 50 degrés.

Voici dans quelle proportion ces différentes sources ren-

ferment le chlorure de sodium.

6 en ont au-dessous de 1 gr. 0.

9 en ont de 1 à 2.

7 » de 3 à 6.

8 » de 7 à 20 et au delà.

Excepté Balaruc, dans la deuxième région, toutes les

sources qui dépassent 3 grammes occupent la quatrième

région et l’Allemagne.

A côté du chlorure de sodium se trouve quelquefois du

chlorure magnésique, mais en faible proportion.

A côté des chlorures, ces eaux sont ou sulfatées ou car-

honatées.

13 sont carbouatées.

15 sont sulfatées.

2 ont en égale proportion des sulfates et des carbonates.

Les carhonatées se rencontrent dans la première région

et en Allemagne; les sulfatées dans la quatrième région.

Ce sont des carbonates de soude dans la première région

(région des eaux carhonatées sodiques)
;
des carbonates cal-

caires en Allemagne.

Quant aux sulfates, ils se distribuent indifféremment en

sodiques, calcaires, quelquefois magnésiques.

Nous devons nous arrêter un instant sur leur présence

dans les eaux chlorurées.

Le chlorure de sodium joue un certain rôle dans les eaux

sulfurées. En très faible proportion dans les eaux sulfurées

sodiques, comme tous les autres principes minéralisateurs,

il lient une plus grande place dans les eaux sulfurées cal-
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ciques, où sa supériorité marque peut-être une des différences

les plus naturelles entreles deux divisions des eaux sulfurées.

Les eaux sulfurées calciques sont donc notablement chlo-

rurées, et il n’y a pas à douter que cette qualité ne prenne

une certaine part à leur action thérapeutique.

Maintenant certaines eaux chlorurées sonten même temps

sulfurées. Ce sont naturellement des eaux sulfatées dont les

sulfates se sont décomposés. Il y en a dans lesquelles cette

circonstance n’existe qu’à un degré presque imperceptible.

Mais il y en a où elle acquiert une importance notable.

Ce sont des eaux à la fois chlorurées et sulfureuses. Si

nous les rangeons ici, c’est que leur qualité de chlorurées

nous a paru prédominante; mais encore ceci n’est-il pas ab-

solu, car les eauxd’f/na^e à'Aix-la-Chapelle soni le plus

souvent rattachées aux eaux sulfurées. Nous croyons mieux

faire en en faisant une sous-division des eaux chlorurées.

Sur 25 eaux chlorurées sodiques françaises, on a trouvé

du fer dans 15
5
dosé dans 11, des traces dans k.

C’est presque toujours du carbonate de fer.

Toutes les eaux chlorurées de l’Allemagne contiennent

du fer.

La considération de Xacide carbonique libre dans les

eaux chlorurées sodiques est importante. En effet, ce gaz

donne à ces eaux, indépendamment des propriétés qui lui

appartiennent, des qualités digestives qui en facilitent

beaucoup l’usage interne.

L usage interne des eaux très salées serait difficile ou
impossible.

L acide carbonique le rend parfaitement praticable.

Ou a pu faire de l’eau de mer un purgatif facile en la char-

geant d acide carbonique
(
1 ). Nul doute qu’on n’en puisse

laire autant de certaines eaux chlorurées.

Annales de thérapeutique médicale el chirurgicale, t. l, 18i3, p. 160.
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Nous trouvons :

•Il sources noD gazeuses.

9 faiblement gazeuses.

1 1 très gazeuses.

Les principales sont :

Liueuil

Niederbronn i

Bourbonne Inon gazeuses.

Salins 1

Balaruc J

üriage i

L'imolle
I

Baden-Baden > faiblement gazeuses.

Wiesbaden 1

Kreuznach j

Bourbon-l’Archambault ... ^

Saint-Nectaire I

Hombourg Urès gazeuses.

Nauheim l

Kissingcn
)

Nous noterons qu’il n’y a aucun rapport entre la tem-

pérature et l’état gazeux.

On considère généralement ces eaux comme constituant

une médication iodurée ou bromurée
;
mais on n’a pas en-

core rencontré grand’chose dans ce sens, jusqu’ici.

.le vous ai parlé déjà de l’iode et du brome dans les eaux

minérales.

Ici nous trouvons que, sur les 25 sources chlorurées

analysées dans rAn?iuaù’e, il n’y en a que 9, où l’on ait

signalé de l’iode ou du brome.

3 fois bromures seuls.

1 » iodures seuls.

5 » iodures et bromures.

Ce sont des bromures de potassium, de sodium, de ma-

gnésium.

Ils ont été dosés dans 6 sources; traces dans 3.
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EAÜX DE LA MER.

Les eaux de la mer sont toutes semblables aux eaux que

nous venons d’étudier.

Voici leurs principaux caractères ;

Froides.

Minéralisation considérable (pins de 30 gram.).

Chlorure de sodium très prédominant.

A peine de carbonates.

Sulfates, notablement (3,5) (Figuier, dans la Manche).

Point gazeuses.

Après la soude, c’est la magnésie qui fait la base prédo-

minante. (Chlorures et sulfates.)

C’est cette base, la magnésie, qui distingue le plus l’eau

de mer.

Il y a des bromures assez notablement (0,1*23) (Figuier).

Voici la composition comparée des eaux de mer, de ri-

vière et chlorurées.

Rivières.

G3

Eaux
Mer. chlorurées.

n.n 1.3

12 11

Chlorures et bromures 86 69

Silicates et autres 0,001 2

sur 100,00

EAUX MÈRES.

A remploi thérapeutique des eaux chlorurées soditj^ues,

se rattache celui des eaux mères des salines, lequel consti-

tue une médication très importante, très usitée en Alle-

magne, il peine connue en France, et sur laquelle j’ai

essayé l’année dernière d’appeler l’attention de la Société

d'hydrologie médicale de Paris.

On désigne sous le nom <\'eaii mère [mutter laüye en

allemand) le résidu d’évaporation des salines où l’on ex-

ploite le chlorure de sodium pour la consommation géné-

rale. Ce résidu renferme à un degré de coiicenlralion
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considérable les principes solubles dont le chlorure de

sodium s’est séparé en se cristallisant, sels que l’on

peut, par de nouvelles préparations, isoler dans un but

industriel, mais dont le rapprochement donne aux eaux

mères les propriétés thérapeutiques qui leur sont attribuées.

L’extraction du sel s’opère, soit des bancs de sel gemme,

qui existent à un haut degré de puissance vers notre fron-

tière de l’Est, soit de terrains porphyritiques et bouillers

qui paraissent alimenter la plupart des salines de la vallée

rhénane, soit del’eau de mer. Nous appellerons spécialement

votre attention sur les trois stations que nous venons d’in-

diquer, salines de l’Allemagne, salines du Jura, salines de

la mer.

Les eaux mères ne se trouvent donc qu’auprès dçs éta-

blissements thermaux formés par les salines industrielles,

ou près de la mer. Elles ne pourraient être utilisées près de

la plupart des eaux chlorurées sodiques que j’ai cà vous signa-

ler, qu’au moyen d’une importation, comme on fait kLavey

(Suisse), des eaux mères des salines de Bex, à Homboury,

des salines de Nauheim ou de Bocklet.

Leseaux mères se présententà nous sous l’apparence d’un

liquide sirupeux, de couleur fauve ou brunâtre, d’une den-

sité considérable, sans odeur, d’une saveur âcre et très salée.

Les analyses de ces eaux mères nous offrent, comme

celles des eaux salées elles-mêmes d’où elles proviennent,

certaines dissemblances. Ainsi le chlorure de sodium domine

dans l’eau mère de Salins (157e*', 980, sur 317e'',720 de ma-

tières solubles, par litre) (1); le chlorure de magnésium

dans celles à^Bex (1/i2b'', 80 sur292s*',Zi9) (2), et dans celles

(1) Sources minérales, eaux mères sodo-bromurées de la saline de Salins

[Jura), par le docteur Germain. Paris, 18o4.

(2) Compte rendu des eaux de Lavey pendant la saison de 1841, par

II. Lebert, Lausanne, 1812, p. 6.
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(le Nauheim (
2 /i9ss 0303 ,

sur Zi685s‘,8686 d’eaux mères) (1) ;

tandis que le chlorure de calcium n’est pas moins abon-

dant dans celles de Kreiiznach (20 5s--, A 3 00), alors que l’on

n’y rencontre plus que 7s%8567 de chlorure de sodium et

5s‘',00A2 de chlorure de magnésium (2).

Il y a également quelques différences pour les bromures.

Constatons encore une fois que l’iode peut être considéré,

d’après ces analyses, comme à peu près nul dans les com-

posés de ce genre. Ozann indique des traces d’iode dans

l’eau mère de KreuznacJv, Broméis dans celle de Nauheim-,

l’eau mère de JSea;nous présente seule une proportion dosée,

0,08 d’iodure de magnésium.

Si les bromures tiennent une place bien autrement im-

portante dans les eaux mères, nous devons signaler quel-

ques divergences dans les analyses, nous voulons parler

surtout des analyses de la même eau mère. Celles de Bex

nous offrent la moindre proportion, 0,65, accompagnés, il

est vrai, comme nous venons de le dire, de 0,08 d’iodure

de magnésium. Les analyses de MM. Dumas, Favre et Pe-

louze accordent 2,700 à celles de Salins-, celles de M. Bu-

quet, 0,55 aux eaux mères de Montmorot\ les analyses de

MM. Figuier et Mialhe, 2,33 à celles <\e.Salies en Béarn (3).

Mais voici ce que nous rencontrons de bromures dans les eaux

mères de Kreuznach, d’après Ozann : bromure de calcium,

hh grammes; bromure de sodium, 20 grammes; bromure

de magnésium, 12 grammes. Il est vrai que MM. Figuier et

Mialhe réduisent ces chiffres, dans leurs propres recherches,

(1) Études sur les eaux minérales de Nauheim, par le (tocteur Rolureau.

Paris, 1856, p. 86.

(2) Observations pratiques sur les eaux minérales de Kreusnach

,

par le

docteur Prieger, 1847, p. 2.

(3) Examen comparatif des principales eaux minérales de l’Allemagne et

de la France, par MM. Figuier et Mialhe, 1848.
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à 11,3 : bromure de magnésium. 2,6, et bromure de so-

dium 8,7.

Quant à Nauheim, tandis que MM. Figuier et Mialhe ac-

cordent /i,0/| à ses eaux mères, par litre, M. Broméis, dans

7680 grammes de ces mêmes eaux mères, contenant

279Zi grammes de matières solubles, ne rencontre que

65'',758Z( de bromure de potassium.

Ajoutons enfin que tandis que MM. Figuier et Mialhe

signalent seulement des bromures de magnésium et de so-

dium dans les eaux mères de Kreuznach, de Nauheim et

de Salies, Ozann trouve des bromures de magnésium, de

sodium et de calcium dans les eaux mères de Kreiiznach\

M. Broméis, du bromure de potassium (traces) dans celles

de Nauheim-, MM. Dumas, Favre et Pelouze, du bromure

de potassium également dans celles de Salins, ainsi que

M. Buquet dans celles de Montmorot
;

enfin M. Pyrame

Morin, du bromure de magnésium seulement dans celles

de Bex.

Je suis entré dans tous ces détails sur les eaux mères

des Salines, parce que leur étude, à laquelle j’attacbe une

grande importance, est tout à fait neuve, en France du

moins, et qu’on ne saurait trouver aucun renseigne-

ment à leur sujet que dans les ouvrages peu répandus que

j’ai pu citer, et dans le travail que j’ai fait à leur sujet (1).

L’étude thérapeutique de ces eaux mères trouvera sa

place quand nous parlerons du traitement des scrolules

auquel elle se rapporte directement.

On ne saurait les utiliser pour l’usage interne. Elles

sont mélangées aux bains minéraux, par proportion de Zi à

10 ou 20 grammes, avec les précautions que nécessite tout

agent médicamenteux énergique.

(1) Annales de la Société d'hydrologie médicale de Paris, t. II, -1 856, p. 28.
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Nous avons pu réunir les renseignements suivants sur la

composition chimique de quelques eaux mères. Nous les

exposerons ici, bien que les eaux minérales auxquelles

quelques-unes se rattaclftnt, ne trouvent leur place que

dans les pages suivantes :

EADX MÈRES DES SAUNES DE SALINS (jüHA).

Sur 1,000 gr.

Chlorure de sodium 157.980
— de magnésium. . . 31,750
— de potassium. .. . 31,090

Sulfate de magnésie 19,890

(Dumas, Favre et Felouze.)

Sulfate de potasse 10,140
— de soude 04,170

Bromure de potassium . . . 2,700

257,720

EADX MÈRES DES SAUNES DE MONTMOROT, A LONS-LE-SAULNIER.

Sur 1,000 gr.

Chlorure de sodium 183,30
Sulfate de soude 48.00
Chlorure de magnésium . . . 64,50
Sulfate de magnésie 40,60

Chlorure de potassium ...

.

21,10
Sulfate de potasse 07,60
Bromure de potassium 05,50

370,60
(Braconnot).

EAUX MÈRES DES SAUNES DE BEX (PRÈS LAYEV).

Chlorure de magnésium .

— de calcium . . .
.,— de potassium .

.

— de sodium
Bromure de magnésium.

.

lodure de magnésium . .

.

Sulfate de soude

Sur 1,000 gr.

112.80

40,39

38,62

33,92

0,65

0,08

35,49

Silice 0,15
Alumine 0,39
Carbonate de chaux traces.

Fer traces.

Matière organique indét.

292,49
(Pyrame Morin, 1851).

EADX MÈRES DE KREDZNÂCH.

Sur 1,000 gr.

Chlorure de sodium 7,8567— de magnésium . 5,0052— de potassium. . . 2,2325— de calcium .... 205,4300

Bromure de magnésium . 2,6000
— de sodium 8,7000

316,6000
(Ozann).
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EAUX MÈRES DE NAUHEIM.

Sulfule de chaux 5,7600
Bromure de magnésium. 6,758i
Substances organiques. . 4,6080
Résidu insoluble 0

Total des subst. solides . 2794,1314
Eau 4883,8686

7680,0000
(Broméis.)

M. Rotureau, à qui nous emprunlons cette analyse, nous

apprend qu’en faisant subir à l’eau mère une nouvelle éva-

poration, on obtient une substance à cristallisation irrégu-

lière et incomplète, que l’on appelle sel de Nauheim (1),

et dont voici l’analyse ;

Chlorure de soude 140,8309
— de chaux 206,5919
— de calcium .. . 3150,7101
— de magnésie. . 318,8000
— de fer

|— de mangan.
. |

peu de traces

— d’alumine .
. )

(Broméis.)

Sulfate de chaux 8,9856
Bromure de magnésium. 0,9984
Substances organiques . . 0

Résidu insoluble 18,6624

Total des subst. solides. 3845,5993
Eau 3834,4007

7680,0000

Chlorure de soude 72,1151— de chaux 132,6333
— de calcium... 2302,2263— de magnésie.. 269,0303— de fer \

— de manganèse > traces.— d’alumine . . }

lutations tliermalcs chlorurées sodiqncs.

PREMIÈRE DIVISION.

EAUX CHLORURÉES SODIQÜES SIMPLES.

PB.£MI£B.E RÉGION.

NÉRIS (allier).

Température 52".

Azote 05

Acide carbonique 3

Oxygène _2
100

(Bussy.)

(O Éludes sur les eaux minérales de Nauheim, p. 86.
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Bicarbonate de soude 0,370

Sulfate de soude 0,370

Chlorure de sodium 0,200

Carbonate de chaux et acide silicique. 0,170

1,110
(Berthier.)

Nous ne pouvons disconvenir que cette eau minérale,

par laquelle nous commençons l’énumération des eaux

chlorurées sodiques, ne se trouve assez irrégulièrement

placée dans cette classe. Les diverses analyses qui ont été

faites des eaux de Néris semblent les rattacher plutôt aux

eaux bicarbonatées ou sulfatées sodiques qu’aux eaux chlo-

rurées. Mais vis-à-vis des eaux minérales aussi faiblement

minéralisées, et aussi peu marquées au point de vue des

prédominances chimiques, la question de classification, en

môme temps qu’elle devient plus difficile, perd aussi de sa

valeur ; aussi n’avons-nous pas cru devoir déroger à l’ha-

bitude que l’on a de placer les eaux de Néris parmi les

chlorurées sodiques. C’est, en effet, vis-à-vis de telles

analyses que VAnnuaire place les eaux de Néris, comme
nous, en tête des eaux salines chlorurées; et MM. A. Bec-

querel et de Laurès, parmi les eaux thermales salines.

Notre embarras ne serait pas moindre du reste, si nous

voulions les ranger parmi les bicarbonatées ou parmi les

sulfatées.

On compte habituellement plusieurs sources àiVem. Mais
MM. de Laurès et Becquerel font remarquer, comme l’avait

déjà faitLongcbamp, qu’il n’y en a qu’une, captée dans des

puits différents (1). On y distingue cependant le Grand
Puits (52°, 7/10) et le puits de laCma;(51‘’,8/10 à 12», 5/12),

ce dernier servant exclusivement de buvette. Ces sources

(1) Mémoire sur les conferves des eaux minérales de Néris, etc., in An-
nales de la Société d'hydrologie médicale de Paris, t. I, p. 205.
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auraient eu, il y a environ un siècle, une température beau-

coup plus élevée (78”) (de Laurès).

Les eaux de Néris sont très gazeuses ; mais leur gaz n’est

autre chose que de l’air atmosphérique suroxygéné.

iWM. de Laurès et Becquerel n’ont trouvé dans ces eaux

^aucune trace d’arsenic, d’iode, ni d’hydrogène sulfuré,

quelques traces de fer seulement.

On y rencontre au contraire une quantité très considé-

rable de matière organique, dont nous avons déjà parlé

plus haut. MM. de Laurès et Becquerel proposent de laisser

à cette matière organique le nom de conferve, et la ran-

gent dans la classe des algues, ordre des confervoïdées,

famille des confervacées. Elle existe sous deux états diffé-

rents, dont ces observateurs font deux espèces distinctes :

1° conferve des bassins chauds ;
2° conferve des bassins de

réfrigération.

On s’en sert sous forme de frictions. « Ses effets immé-

diats, disent les mêmes auteurs, que la plupart des auteurs

regardent comme émollients, comme calmants, nous ont

semblé être des effets stimulants, excitants. Ses propriétés

sont résolutives (1). »

Les eaux de Néris, d’une très grande abondance, sont

presque exclusivement usitées comme traitement externe.

On y prend surtout des bains de piscine et des douches;

les piscines de Néris sont justement renommées.

Les eaux de Néris s’adressent surtoul, comme spécialité

thérapeutique, aux rhumatismes et aux névropathies.

(1) Loc. cil., p. 239.
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LA BOURBOÜLE (püy-de-dôme) (1).

Température.

.

Le grand bain 52”.

Source des fièvres 31°,^.

8 *’*

Acide carbonique d,9082

Azote 0,0751

p-.

Bicarbonate de soude 1,9482
— de magnésie. . 0,2865
— de fer traces

— de chaux 0,0160

Sulfate de soude 0,25.56

Chliirure de sodium 3,9662
Alumine 0,0 135
Silice 0,0667
Hj'drosulfate de soude. . • •

)
,

Matière organique
(

Perte 0.0868

6,6695
(Lecoq.)

On ne parait avoir cherché dans ces eaux ni Tiode ni le

brome.

Telles qu’elles nous paraissent constituées, ces eaux,

avec leur température élevée, doivent former une médication

très active. M. Bertrand en parle dans ce sens, au sujet de

certaines paralysies, de rhumatismes, d’états scrofuleux (2).

Mais rétablissement de la Bourboule est situé dans une lo-

calité difficilement abordable.

SAINT-NECTAIRE (püy-de-dôme) (3).

Température, dix sources de 22 à -iA".

Petite source Boéle (44°).

Bicarbonate de soude
— de magnésie,— de chaux . .

.

— de fer

Chlorure de sodium
Sulfate de soude

f-
2,96

0,33

0,71

0,04

2,51

0,18

Sulfate de chaux.

.

Alumine
Silice

Matière organique
Perle -

Oes eaux comme celles de Nérù, mais à

'

j

traces

0,11

traces

0,15

7,01
(Nivet) (4).

de bien autres

(1) A 5 kilomètres du Mont-Dore.
(2) A 40 kilomètres de Clermont, 20 d'Issoire, 24 du Mont-Dore.

, ,

propriétés des eaux du Mont-Dore, 1 823, p. 497
(4) Dtcltonnaire des eaux minérales du Puy-de-Dôme, p. 185.
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proporlions près, appartiennent autant aux bicarbonatées

sodiques qu’aux chlorurées.

Leur composition nous paraît très remarquable et émi-

nemment thérapeutique. Malheureusement nous connais-

sons mieux leurs propriétés incrustantes, que les résultats

de leurs applications medicales. En effet, les incrustcitions

de Saint-Nectaire ne sont pas moins célèbres que celles de

Saint-Allyre.

DEUXIÈME REGIOM.

BALARUC (Hérault) (1).

Température, variable de 40 à 50°.

(De Laurès.)

gr.

Carbonate de chaux 0,370
— de magnésie 0,030

Sulfate de chaux 0,803
— dépotasse 0,053

Chlorure de sodium 6,802

Chlorure de magnésium .... i ,074
Bromure de sodium 0,003— de magnésium 0,032
Silicate de soude 0,013
Oxyde de fer traces.

9,080
(Marcel de Serres et Figuier.)

Les eaux de Balaruc dégagent un peu d’acide carbonique,

mais momentanément à leur issue du sol, et il n’y a pas ti

en tenir compte thérapeutiquement (Le Bret). Elles sont

arsenicales.

Ceseauxse rapprochent beaucoup de cellesde Bourbonne.

Leur voisinage de la mer, leur situation au bord du lac de

Thau (eau de mer), la température élevée du climat, achèvent

de les caractériser.

Elles ont une action purgative, non certaine, mais pos-

sible sans en élever la dose (Le Bret).

La spécialité presque exclusive des eaux l^^aBalaruc est le

traitement des paralysies. Ne pourrait-on pas, surtout en

y adjoignant les eaux mères des marais salants du voisi-

nage, y traiter avec non moins d’avantages les scrofuleux?

(1) Sur les bords de l’étang de Thau, à 16 kilomètres de Montpellier, 6

de Cette.
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TERCIS (landes).

41”,Température

Carbonate de magnésie 0,085

— de chaux 0,042

Sulfate de chaux 0,021 -

Soufre 0,01 1|

Chlorure de sodium 2,124
— de magnésium .... 0,223

Matière grasse insoluble .... 0,032

2,538

(Thore et Mayrac.)

POUILLON (landes).

Température

gr-

Carbonate de chaux 0,057

Sulfate de chaux 0,492

20”.

Chlorure de sodium 1,359

— de magnésium .... 0,043

1,951

(Mayrac.)

PRÉCHAC (landes).

Température froidb.

pr.

Carbonate de chaux 0,011

Sulfate de soude 0,318
— de chaux 0,292

Chlorure de sodium 0,334
— de magnésium ...

.

0,116

Acide silicique 0,016

1,087

(Thore et Mayrac.)

SAUBUSE (landes) (1).

Température froide.

P»-

Sulfate de chaux 0,018 Chlorure de magnésium ...

.

0,047

Chlorure de sodium 0,080 Matière gélatineuse 0,010
— de calcium 0,095 q 280*

(Thore et Mayrac.)

On utilise les boues de Saubuse.

Ces dernières eaux minérales appartiennent aux eaux

chlorurées faibles. On remarquera dans celles de Saubuse

la prédominance relative, non plus du chlorure de sodium,

mais des chlorures en général. Ces eaux minérales des

Landes, notahlement sulfatées, sont toutes également un

peu sulfurées, par la décomposition du sulfate de chaux.

(1) .\ 8 kilomètres de Dax. Toutes ces .sources minérales des Landes en-

vironnent Dax, à peu de distance.

9
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SALCES (pyhénées-orientales).

Température

Acide carbonique indét.

gr.

Carbonate de chauï 0,066
Sulfate de soude 0,096— de chaux 0,169

19°.

Sulfate de magnésie 0,075
Chlorure de sodium. 1,727
— de magnésium .... 0,516

Acide silicique 0,010

2,659
(Anglada.)

RIVIÈRE DE SALZ (adde).

Acide carbonique

Carbonate de soude )

r— de magnésie. .

. j
Sulfate de soude et de ma-

gnésie

— de chaux

Chlorure de sodium
(— de magnésium . . (

traces

gf

0,750

1,030

1,010

2,020

Chlorure de potassium indét.

Acide silicique, alumine, phos-

phate d’alumine et de chaux 0,050
Oxyde de fercarbonatéet cré-

naté inap.

Matière organique indét,

4,860
(O. Henry.)

LeSalz est, dit \'Annuaire, une petite rivière qui baigne

les pieds de l’établissement thermal du Bain-Fort, k Rennes

(Aude) (1).

DEUXIÈME HÉGIOM.

LAMOTTE- LES-BAINS (isêre) (2).

Élévation .

.

Température

Acide carbonique indét.

Carbonates de chaux et de ma-

gnésie primitivement à l’état gr.

de bisels 0,80

Crénate ou carbonate de fer I

^ qj
Traces de magnésie (

’

Sulfate de chaux 1,65

475".

60°.

Sulfate de magnésie 0,12— de soude 0,77

Chlorure de sodium 3,80— de magnésium 0,14
— de potassium 0,06

Bromure alcalin 0,02

Silicate d’alumine 0,06

~7,44

(0. Henry.)

(1) Voir plus loin Rennes, aux eaux ferrugineuses.

(2) A 20 kilomètres de Grenoble; 645 de Paris.
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M. Chevallier a trouvé de l’arsenic dans les eaux de La-

motte. 3IM. Breton et Buissard y ont également signalé la

présence de l’iode.

L’établissement thermal de Lamotte est assez considé-

rable.X’usage des douches, des étuves, y est développé avec

tout le parti qu’on pouvait tirer, dans ce sens, de la tem-

pérature élevée de l’eau minérale.

Les eaux de Lamotte sont utilisées avec avantage dans la

plupart des cas où se trouvent indiquées les eaux à haute

température et les eaux chlorurées sodiques fortes.

PLAN-DE-PHAZY (haütes-alpes).

Élévation 1000“.

Température, plusieurs sources de 28° à 30°.

Azote 76
Acide carbonique 18

Bi-

carbonate de chaux 0,73
— de magnésie 0,03
— de protoxyde de fer. 0,01
— de protoxyde de

j

manganèse. . - > traces

— d’ammoniaque .
. )

Sulfate de chaux 1,83— de soude l,0l— de magnésie 0,12
Phosphate de chaux 0,05
Chlorure de magnésium 0,43— de sodium 4,60
Matières organiques 0,03

8,88

(Tripier.)

ROUCAS-BLANC (bouches-du-bhône).

Température 22°.

Cette eau renferme sur 25 gr,, 930 :

Chlorure de sodium 20,53.

QUATRIÈME HÉGIOBT.

BOURBONNE-LES-BAINS (HAüTE-MAnNE) (1),

Température, source de la Place 58,75— — des Bains civils ..

.

57,75— — (les Bains mililaires, 36,00

(1) De Paris à Troyes (chemin de fer, 179 kilomètres), Bar-sur-Aube,.
Langres, Bowrbonne, 349 kilomètres.
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Acide carbonique -18

Oxygène 4,51
Azote 77,49

100,00

Carbonate de chaux 0,108
Sulfate de chaux 0,899

Sulfate de potasse 0,119
Chlorure de sodium 5,771

— de magnésium .... 0,392
Bromure de sodium 0,065
Silicate de soude 0,120

Alumine 0,030

7,546

(Mialhe et Figuier.)

M. Chevallier a trouvé de l’arsenic dans le produit d’éva-

poration de 50 litres.

L’établissement thermal de Bourbonne est des plus im-

portants. Un hôpital mililaire très vaste y reçoit de nom-

breux malades.

Les eaux s’emploient surtout sous forme externe, en

bains et en douches. On les prend peu à l’intérieur. Elles

devraient cependant fournir un médicament d’une très no-

table activité. Leur température élevée et la quantité très

faible d’acide carbonique qu’elles renferment, les rendent

peut-être difficiles à tolérer. Cependant elles ont pu être

prises quelquefois impunément à une dose élevée : elles

agissent quelquefois alors à la manière de purgatifs (1).

On emploie topiquement les boues recueillies au fond des

bassins.

On trailesurtout kBoiirbonne des paralysies et des plaies

d’armes à feu.

BOURBON-L’ARCHAMBAULT (allier) (2).

Élévation. . . . .

.

Température . .

.

Acide carbonique environ l/6 du vol.

«I'

Bicarbonate de chaux . 0,507

— de magnésie. . .. . 0,470
— de soude

Sulfate de ehaux
— de soude 1

0,220

— de potasse

Chlorure de calcium

, . 0,011

1

0,070— de magnésium .

.

270“.

. 52”.

Chlorure de sodium 2,240— de potassium traces

Bromure alciilin 0,025
Silicate de chaux et d’alu-

mine 0,370
— de soude 0,060

Crénate de fer 0,017

4,357

(O. Henry.)

(1) Magistel, Essai sur les eaux minérales de Bourbonne, 1828, p. 13.

(2) De Paris à Moulins (ehemin de fer, 342 kilomètres)
;

Bourbo7i-l‘Ar-

ehambault est à 22 kilomètre.s de Moulins.
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Ces eaux sont arsenicales.

A Bourbon comme à Bourbonne, le traitement est sur-

tout externe: bains de piscines et douches. On y fait un

grand usage de ventouses, que l’on appelle cornes, parce

qu’on se sert de cornes percées d’un petit trou à leur pointe,

et où le vide s’opère par aspiration. On s’en sert toutes les

fois que la réaction générale ou totale est trop prononcée,

et quelquefois on les scarifie.

On prend surtout à l’intérieur l’eau de la source Jonas,

source froide, ferrugineuse, à peine chlorurée, et dont

voici l’analyse :

Acide carbonique 1/5 du vol.

^r.

Bicarbonate de chaux 0,201— de magnésie .. . 0,076
Sulfate de soude 0,028— de chaux 0,012
Chlorure de sodium )

— de magnésium .. I

Silicate de chaux
|— d’alumine
)— de soude

Crénate ou carbonate de fer.

.

Oxyde de magnésie

0,977

0,500

0,020

0,040
traces

BOÜRBON-LANCY (saône-et-loirk) (1).

Température, sept sources offrant de 47“ à 57*.

ut.

Acide carbonique libre 0,135

Carbonate de chaux 0*,210— de magnésie. . . ) .

Oxyde de fer i
traces

Sulfate de soude 0,130— de chaux 0,075
Chlorure de sodium 1,170— de potassium 0,150
Acide silicique 0,020

1,755
(Berthier.)

Ces eaux semblent se rapprocher de celles deiVe'm, plus
•lue d’aucune de celles que nous ayons rencontrées encore.
On remarque autour des bassins une espèce de conferve
{Annuaire), qui n’a pas encore été étudiée, à notre con-
naissance. Il y a de Varsenic.

(chcmm de fer, 302 kilomètres)
; de Nevers à De-nze et Bourbon- Lancy, 75 kilomètres*,
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L’élablissement thermal, peu considérable jusqu’ici, paraît

devoir subir prochainement des développements importants.

LÜXEUIL (hadte-saône) (1).

Élévation 300“.

Température, dix sources de 32° à 63°.

Source du Grand bain.

er-

Carbonate de soude 0,035— de chaux 0,085
Magnésie 0,003
Alumine, oxyde de fer et de

magnésium 0,003

Acide silicique 0,065
Sulfate de soude 0,146
Chlorure de sodium 0,747
— de potassium 0,023

Matière animale 0,002

1,113
(Braconnot.)

Les eaux de Luxeuil, Bourbon-Lancy, Néris, doivent

évidemment être rapprochées, par leur faible minéralisa-

tion, leur température, la matière organique qu’elles ren-

ferment en proportions différentes.

Luxeuil est la plus ferrugineuse, l^éris est la moins chlo-

rurée, mais en revanche la plus chargée de matière orga-

nique.

Ce que la station thermale de Luxeuil offre de plus par-

ticulier, c’est l’existence d’une source, peu minéralisée,

non thermale, très notablement ferrugineuse et mangané-

sique, et assez importante dans ce sens, pour que nous en

renvoyions l’histoire au chapitre des Eaux ferrugineuses.

NIEDERBRONN (bas-rhin) (2).

Élévation 192“.

Température 71°, 80.

CC.

Azote 17,66

Acide carbonique 10,64

28,30

(Robin.)

(1) A 418 kilomètres de Paris; à 69 de Bourbonne-les-Bains.

(2) Chemin de fer de Strasbourg,; à 40 kilomètres de Strasbourg.
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Chlorure de sodium 3,070
|

Carbonate de magnésie

— de magnésium ...

.

0,288
]

Alumine

— de potassium 0,260

— de calcium 0,823

Carbonate de chaux 0,120
— de protoxyde de fer 0,091

Oxyde de magnésie l traces

Silicate de soude
'

Sulfate de chaux 0,090

4,784
(Mialhe et Figuier.)

Une analyse plus récente, rie M. Kosmann, signale bro-

mure de sodium 0,010, iodure de sodium et acide arsé-

nieux, des traces.

Les eaux ûq Niederbronn%or\i surtout employées en bois-

son. Suivant M. Kuhn, elles ont une action très douce et

sont très facilement tolérées. On a le plus souvent recours,

à Niederbronn, à la méthode laxative (1).

SOULTZ-LES-BAINS (bas-rhin) (2).

Température 18“,7.

Acide carbonique libre 0,036

tr-

Bicarbonate de chaux 0,431
Sulfate de chaux 0,278— de soude 0,267

Sulfate de magnésie 0,260
Chlorure de sodium 3,189
Bromure de potassium 0,009
Iodure de potassium 0,003
Acide silicique 0,004

4,417
tPersoz et Kopp.)

FORBACH' (Moselle).

Température 17°, 5.

Carbonate de chaux )

— de magnésie. .
. J

’

Sulfate de soude 0,300— de chaux 0,150
Chlorure de sodium 5,420

Chlorure de potassium traces— de magnésium. .. . 0,160
Alumine, fer, et matière or-

ganique 0,130

6,480

Il n’y a point d’établissement thermal.

(1) Kuhn, Les eaux laxatives de Niederbronn, 1854, p. 80.

(2) A 12 kilomètres de Strasbourg.
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SALINS (jura) (1).

Température froide.

Puits à Muire (source de la Grotte A-4°).

Carbonate de chaux 0,093— de magnCsie O.OOl
Chlorure de magnésium .... 0,222
— de potassium 0,390— de sodium 27,416

Sulfate de chaux 0.373
— de magnésie 0.873
— de potasse 0,035— de soude 0,307

Bromure de potassium 0,067

29,990
(Desfosses.) (2)

L’établissement thermal de Salins n’est pas mentionné

Annuaire. Quoique ^imparl’aitement organisé encore,

il mérite un grand intérêt, pour l’usage que l’on fait k Sa-

lins des eaux mères des salines. Nous avons rapporté plus

haut l’analyse des eaux mères de Salms, et des salines voi-

sines de Montmorot.

Les eaux de Salins ne peuvent guère être employées

qu’à l’extérieur. Nous avons donné l’analyse de la source

la moins minéralisée. Les autres ont àO, 50, 80 et plus de

100 grammes de chlorure de sodium. On pourrait peut-

être utiliser dans ce sens les sources les moins fortes, en

les chargeant d’acide carbonique.

Les eaux minérales de Salins proviennent de puits qui

mettent en communication l’eau d’un ruisseau avec de

vastes bancs de sel gemme, et la ramènent au moyen de

pompes.

On voit que ces eaux sont jusqu’à un certain point arli-

Gcielles.

Leur étude intéresse spécialement la thérapeutique des

scrofules.

L'Annuaire mentionne dans cette région une série de

sources salées, plus ou moins minéralisées, froides, et dont

(1) A environ 40 kilomètres de Lons-le-SauInier.

(2) Germain, Sources minérales, eaux mères sodo-bromurées de la saline

de Salins. Paris, 4834.



EAUX CHLORUKÉES SODIQUES. 137

l’existence tient évidemment aux conditions géologiques

dont Salins est la plus haute expression.

Nous ne pensons pas devoir reproduire ici ces analyses:

la plupart de ces eaux n’ont pas encore eu d’applications

thérapeutiques.
Chturure

g'**

Eaux salées des houillères d’ANZIN (Nord) 14,6

MEZIÈRES (Ardennes) 5,6

BETHEI. (Moselle) 3,2

CHATENOIS (Bas-Rhin) 3,2

ECQUEVILI.EY (Haule-Saône) 3,6

.TOÜHE (Jura) 1,2

SANTENaY (Côte d'Or) 5,2

SEMUR (Côte d'Or) 5,2

AVAILLES (Vienne) 2,9

SEFTIÈDIX: RÉGIOIff.

SOTTEVILLE-LEZ-ROUEN (sEiNE-raFÉBiEUBE).

Température froide.

Acide sulfhydrique . . . traces légères
gr

Sulfate de chaux 1,720
— de soude ")

— dépotasse > 0,300
— de magnésie )

Chlorure de soilium \

— de potassium... \

— de magnésium . . l
’

— de calcium )

lodure, bromure alcalins, tr^ssensib.

Bicarbonate terreux

Oxyde de fer et alumine.

.

Acide silicique

Matière organique

15,320

(O. Henry.)

HAMMAN-MÉLOÜANE (algébie) (1).

Température 39° è 40°.

g''.

Chlorure de sodium 26,50
— de magnésie 0,32

Carbonate de chaux 0,10
— de magnésie 0,07

Sulfate de chaux 2,82
— de magnésie 0,18

Oxyde de fer 0,02
Silice. 0,01

30,05
(De Marigny, 1854.) (2)

Ces eaux doivent ôtrerangées au nombre des plus intéres-

santes parmi les eaux chlorurées sodiques. Leur rare miné-

(1) Au pied de l’Atlas, près du village de Rovigo, à 42 kilora. d’Alger.

(2) Payn, Noticesur les sources chaudes salées d'Hamman-Mélouane, 1 856,
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ralisatiün, jointe à leur lenLpérature élevée, permet de leur

attribuer une grande activité thérapeutique. Les Arabes en

font depuis longtemps usage, mais d’une manière très im-

parfaite. « Elles sortent, suivant M. Tripier, d’une roche qui

paraîtrait établir le passage entre les argiles salifères gyp-

seuses auxquelles les eaux auraient emprunté leurs prin-

cipes minéralisateurs, et les roches calcaires qui forment les

assises supérieures de la montagne. »

M. de Marigny a signalé en outre dans ces eaux des traces

à'iode, etM. Tripier des traces à'arsenic.

HAMMAN-MESCOUTIN (constantine.)

{Bains maudits.)

Acide carbonique 97 p.

— hydrosulfurique 1

Azote 2

100

Chlorure de calcium

— de magnésium .

.

— de potassium. . .

.

— de calcium

Sulfate anhydre de chaux .

— de soude
— de magnésie

Carbonate de chaux

0,41560
0,07864
0,01833

0,01085
0,38086
0.17653
0,00763
0,25722

Carbonate de magnésie. . . 0,04235
— de strontiane . . 0,00150

Arsenic dosé à l’état métal-

lique 0,00050

Silice 0,00700

Matière organique, environ 0,06000

Fluorure . .

.

Oxyde de fer

(1) 1,45681

Ces eaux, qui sont à peu près autant sulfatées que chlo-

rurées, sont les premières où la presence de 1 arsenic ait

été décelée (Tripier).

Les Arabes en faisaient usage depuis longtemps.

Stations thermales étrangères.

La classe des eaux chlorurées sodiques nous offre un

groupe d’eaux étrangères des plus remarquahles
;

et bien

(1) Tripier, Annales de chimie et de physique, 3« série, t. 1, p. 349.
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que, on vient de le voir, la France soit fort riche en eaux

chlorurées sodiques, sous les formes les plus variées de

minéralisation et de température, on ne peut se dissimuler

que les eaux minérales dont nous allons parler ne leur ap-

portent un complément fort important, et auquel Une nous

est pas possible de demeurer étrangers nous-mêmes. Peut-

être ce que nous allons demander de particulier aux eaux

minérales de l’Allemagne tient-il plus encore aux applica-

tions mêmes auxquelles la notoriété les a consacrées, et à

la manière d’en user, qu’au fond de la médication elle-

même, L’emploi des eaux mères en particulier prend cer-

tainement une part notable à l’activité thérapeutique de ces

eaux. Mais quoi qu’il en soit de cette analyse fort difficile à

présenter aujourd’hui avec quelque précision, nous ne pou-

vons nier que, comme médication purgative et médication

antiscrofuleuse, les eaux d’outre-Rhin n’offrent une spécia-

lité toute particulière.

Il suffit de Jeter les yeux sur notre carte, pour recon-

naître que ces eaux sont groupées dans un bassin assez

nettement circonscrit, qui paraît la continuation de notre

quatrième région et de la partie nord-est de la troisième,

s’étendant, à travers la Prusse rhénane, dans le duché de

Nassau, au-dessous de la chaîne duTaunus.

Nous allons passer en revue les plus importantes de ces

stations thermales.

BORCETTE (Prdsse).

Borcette est située à très peu de (üstance A'Aix-la-Cha-

pelle (1), et en est généralement considérée comme une

succursale. Cependant il n’y a pas seulement à Borcette des

(1) Aix-la-Chapelle, à la seconde division des eaux chlorurées.
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sources sulfureuses (sources basses), fort semblables à celles

A Aix-la-Chapelle ; il y a des sources chlorurées (sources

hautes) qui ne sont point sulfureuses. Voici l’analyse qua-

litative de la plus chaude.

Kochbrunn (source bouillaute).

Température 60".

Chlorure de sodium ,

Carbonate de soude.

Sulfate de soude . .

.

Substance organique
Silice

Fluate de chaux. . .

.

» Carbonate de chaux
» — de magnésie
» — de strontiane. .

.

» Phosphate de soude
»

»

I

KREÜZNACH (ennssE) (1).

Élévation environ 100“.

Température de 10" à 30°.
\

Source Elize.

)l

))

»

)l

Acide carbonique faible prop.

gr.

Chlorure de sodium 0,4672
•— de potassium 0,0805
— de silicium 0,0792— de calcium 1,7382
— de magnésium . . . 0,.'4287

Bromure de magnésium. . . 0,0350
lodure de magnésium 0,0038

Carbonate de chaux 0,2194
— de baryum 0,0012

Magnésium 0,0129
Oxyde de fer 0,0163
Phosphate d’alumine 0,0005
Oxyde de magnésium 0,0077
Silicium 1,0155

12,1819
(Liebig.) (2)

A Kreuznach, l’établissement thermal n’est qu’un acces-

soire d’un vaste établissement industriel, consacré à l’ex-

ploitation du chlorure de sodium.

L’eau salée, obtenue au moyen de forages artésiens, est

élevée, par des appareils hydrauliques d’une grande sim

plicité, jusqu’au faîte de bâtiments de graduation qu’elle

parcourt pendant la longueur de 100 ou 200 mètres,

s’épanchant des rigoles horizontales où elle s’écoule, à tra-

vers des amas de fascines, dans des réservoirs d’où elle est

(1) Chemin de fer de Paris à Forbach, jusqu'à la station de Kaiserlau-

tern.

(2) Engeiraann, Sur l'usage des eaux de Kreuznach dans le traitement

des affections syphilitiques. Francfort, 1849.
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reprise el, où elle retombe successivement goutte à goutte,

gagnant, par cette division infinie et cette migration

continuelle, le degré de concentration voulue.

Après avoir parcouru ces différents degrés d’évaporation,

l’eau saline est soumise, dans de vastes chaudières, à une

ébullition réitérée à plusieurs reprises, et durant laquelle

le sel se dépose au fond des chaudières, en cristaux que

l’on retire incessamment. Le résidu de cette évaporation,

alors que l’eau salée a rendu tout ou presque tout le sel

qu’elle renfermait, est l’eau mère.

Nous avons parlé plus haut des eaux mères et de l’usage •

qu’on en fait (1), et qui est spécialement relatif, à Kreuz-

nach, au traitement des scrofules.

Les sources froides de Kreuznach sont plus chlorurées

et plus excitantes que les plus chaudes : on les mélange

quelquefois avec du lait chaud.

On traite à Am/snacA des malades de l’appareil respira-

toire à qui l’on recommande de séjourner auprès de la sa-

line Munster, où ils respirent un air chargé de molécules

salines.

NAÜHEIM (hesse électobale) (2).

Source Kurbrunnen. \

Température. .

.

Acide carbonique. . .
.

prop. consid.

pr

Chlorure de sodium 14,2000— de calcium 1,:<000— de magnésium. . 0,3900
Bromure de magnésium . 0,0030
Iode (libre?) traces

Carbonate de chaux 1,4000— de fer 0,0200

(1) Voyez page 119.

(2) A environ 33 kilomètres

(3) ÉCude sur les eaux

Paris, 1856.

21°.

Carbonate de magnésie. . . 0,0030
Sulfate de chaux 0,1000
Silice et traces d’alumine . 0,1080
Arséninte de fer? 0,0002
Nitrates alcalins

Sels de potasse > traces— d'ammoniaque )
Matière organique fortes traces

17,4382
(Chatin.) (3)

de Francfort.

minérales de Nauheim, par le docteur Rotureau
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Il y a, outre cette source de Kurhrunnen, spécialement

consacrée à l’usage interne, les suivantes :

Salzbrunnen
O

24,

gv-

25,0 de minéralisation.

Grosser-Sprudel 28,4 —
Friederich-Wilhetn 40,3 —
Bleiner-Sprudel 17, 26,7 —
Schwalheim 10, 18,6 —
Alkalischer 19, 1,2 —

Toutes ces sources renferment une énorme proportion de

gaz acide carbonique, lequel est utilisé d’une manière spé-

ciale en bains et en douches. On trouvera sur cette médica-

tion et sur les eaux de ISauheim d’intéressants détails dans

l’excellent travail auquel nous avons emprunté l’analyse du

Kurbrunnen.

ISauheim est comme Kreuznach une saline. On y fait

également un grand usage des eaux mères.

WIESBADEN (nassaü) (1).

Élévation 100".

Température 67°, 5.

Source Kochbrunnen.

Gaz :

Acide carbonique combiné avec les carbonates simples de manière à former de*

Bicarbonates . 0,1916

Acide carbonique libre 0,3165

Acide carbonique supposé libre . . 0,5082

Azote 0.0020

0,5102

(1) A environ 9 kilomètres de Mayence; chemin de fer de Forbach, Man-

heim
;
d’où Mayence ou Francfort.
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PARTIES SOUDES

SOLDBLES PAR l’EAD PORE.
«r.

Chlorure de sodium 6,8356

— de potassium ...

.

0,1458

— de silicium 0,0001

— d’ammonium.... 0,0167

— de calcium 0,4709

— de magnésium .. . 0,2039

Bromure de magnésium . . . vestiges

Sulfate de chaux 0,0902

Acide silicique 0,0599

Substances organiques. . faib. traces

traces

PARTIES SOUDES INSOL. PAR L’eAU PORE,

SOLUBLES PAR L'ACUIE CARBONIQOE.
gr.

Carbonate de chaux 0,4180
— de magnésie. . . . 0,0103
— de baryte

— de strontiane .

.

— ferreux 0,0056
— de cuivre. . . . faib. traces

— manganéseux . . . 0,0005

Phosphate de chaux 0,0003

Arséniate de chaux 0,0001

Azote conten. de l’ac. silic. 0,0005

Substances organiques traces

8,26266
(Fresenius.) (1)

Le.s dépôts des eaux de Wiesbaden contiennent de Var-

senic (Walchner).

M. Ch. Braun compte à Wiesbaden 13 sources, dont la

température est de 37 à 67 degrés. Une seule est froide

[Faulbrunnen), et ne renferme guère que la moitié des

principes minéralisateurs du Kochbrunnen.

Les eaux de Wiesbaden sont légèrement purgatives, à la

dose d’un à deux litres dans l’espace d’une heure. On les

fait refroidir en les tenant dès la veille dans des cruchons.

Du reste, cet effet n’est pas toujours recherché. M. Braun

entend opérer à volonté, d’après le mode d’emploi des eaux

à l’intérieur, un traitement digestif, un traitement résolutif

ou un traitement purgatif (2) ;
par les moyens externes, un

traitement calmant et résorbant, ou un traitement excitant

et sudorifique.

Dans la cure de Wiesbaden, les bains jouent le premier

rôle (3). On emploie les bains généraux et partiels, et l’on

fait aussi un grand usage de douches d’eau et de vapeur, et

de bains d’étuve partiels ou généraux. On ajoute souvent,

(1) Monographie des eaux minérales de Wiesbaden, par le docteur Charles

Braun. Wiesbaden (publié en 1853 ou 1854).

(2) Loc. cit., p. 90.

(3) Loc. cit., p. 94.
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à l’eau des bains, de l’eau mère des salines de Kreuznach.

Le climat de Wiesbaden passe pour un des plus tempérés

de l’Allemagne.

SODEN (NASSAU) (t).

Source n° 6.

Température 18*.

S''-

Chlorure de sodium 14,327
— de magnésium .. . 0,311
— de potassium .... 0,207

Sulfate de chaui 0,094

(Figuier et Mialhe.) (2)

Il y a à Soden sept sources, inégalement gazeuses, et que

l’on désigne par un numéro d’ordre. Elles no sont pas assez

chargées d’acide carbonique pour que le goût saumâtre, dCi

à leur forte minéralisation en chlorure de sodium, s’en

trouve corrigé (3).

Leur qualité ferrugineuse est digne de remarque.

Le docteur Granville les considère comme des eaux très

actives, et que l’on a à utiliser surtout dans les scrofules,

les affections cutanées et les rhumatismes.

Le docteur Thilenius leur attribue en outre une efficacité

spéciale dans le traitement et surtout dans la prophylaxie

des affections tuberculeuses. Nous reviendrons sur ce sujet

important (li).

(4) A environ 14 kilomètres de Francfort.

(2) Examen comparatif des principales eaux minérales salines d’Alle-

magne et de France, 1848, p. 4.

(3) Docteur Granville, Manuel du voyageur aux bains d'Europe. Paris,

1846.

(4) Traité sur les eaux minérales du duché de Nassau, par une réunion

de médecins de ces eau\, traduit de l’allemand par M. Kaula. Wiesbaden,

18S2, p. 52.

Carbonate de chaui 0,540
— de magnésie .... 0,108
— de protox. de fer. 0,045

Alumine , traces

15.691
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HOMBOURG (HESSE) (1).

Température froide.

Source Élisabeth.

g"'-

Acide carbonique libre ...

.

2,810

6
'-

Chlorure de sodium 10,306

Sulfate de soude 0,049

Chlorure de magnésium. . . 1,014
— de calcium 1,010

Carbonate de chaux . . , 1,431

— de magnésie. . . 0,262
— de fer 0,060

Silice 0,041

Iode traces

16,983
(Liebig) (2).

Il y a à Hombourg cinq sources, dont quatre usitées à

l’intérieur. Toutes sont froides. La source Élisabeth est la

plus employée, comme la plus célèbre. Une cinquième

source [Badequelle) est exclusivement consacrée aux bains.

L’eau de Hombourg est principalement employée à l’in-

térieur. Elle est presque toujours purgative. Les bains y

sont considérés comme secondaires. L’eau minérale est

chauffée directement pour atteindre une température con-

venable. On y ajoute souvent des eaux mères provenant des

salines de Nauheim.

L’eau de Hombourg passe généralement en France pour

peu active. Cependant il est difficile de considérer sa com-

position sans lui attribuer autant d’activité thérapeutique

qu’à la plupart des sources que nous avons mentionnées.

M. Trousseau dit aussi que, parmi les établissementsoù l’eau

doit être surtout bue à la source, Hombourg est peut-être

celui qui réunit le plus de conditions favorables (3). Le

grand bruit qu’y font les plaisirs a peut-être nui à sa

réputation médicale.

(1) A environ 15 kilomètres de Francfort.

(2) V. Stieber, Notice sur les eaux minérales de Hombourg, 1844, p. 1 1

.

(.3) Gazette des hôpitaux, >846, p. 297.

10
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KISSINGEN (BAViÈnE) (1).

Élévation 1323 pieds.

Température froide.

Source Balcoczy.

Acidecarboniquelibre(dans cr.

500 grammes d’eau).. 1574,0842

gr.

Chlorure de potassium. . . . 0,2869
— de sodium 5,8220

Bromure de sodium 0,0084
Nitrate de soude 0,0093
Chlorure de lithium 0,0200
— de magnésium . . 0,3424

Sulfate de magnésie 0,5871
Carbonate de magnésie. . . 0,01704
Sulfate de chaux 0,38937
Phosphate de chaux 0,00561

Carbonate de chaux 1,06096— de protox. de fer 0,031 57
Acide silicique 0,01290
Ammoniaque 0,00091
lodure de sodium, borate

de soude, sulfate de stron-

tiane, fluorure de calcium,

phosphate d’alumine, car-

bonate de prot. de man-
ganèse traces

8,55497
(Liebig) (2).

Il y a à Kissingen trois sources principales, le Rakoczy,

le Pandur et le Maxbrunnen, toutes froides ; cette dernière

plus faiblement minéralisée, 2s‘',5 de chlorure sur de

minéralisation.

Une quatrième source, le Spriidel-Spring, située à

quelque distance de Kissingen, présente des phénomènes

réguliers et très remarquables d’intermittence. Du fond

d’un puits que la sonde a creusé plus profondément, la

source s’élève à peu près toutes les trois heures, avec une

violence extrême à laquelle l’énorme quantité d’acide car-

bonique qui la soulèv.e donne un caractère tout particulier.

Cette eau estlégèrement thermale (20°) et renferme le double

des principes minéralisateurs contenus dans le Rakoczy.

Elle sert pour l’extraction du sel. On en fait également

usage comme d’une eau purgative.

Suivant M. Granville, la médication de Kissingen peut

(1) A environ 120 kilomètres de Francfort.

(2) Annales de la Société d'hydrologie médicale de Paris, 1. 11, p. 245.



RAL'X CHLORURÉES SODIQUES. 147

présenter trois caractères ; 1° altérante
,
2° purgative et

dépurative, 3<> tonique et forliâan te.

On a fort développé et varié à Kissingen\îi médication par

les bains. Il y a le Wellenbad, ou bain froid effervescent;

le Wannen, ou bain tranquille : l’acide carbonique paraît

jouer un certain rôle dans ces bains, qui ont la prétention,

du reste, d’imiter les bains de mer. Il y a le Dampfbad, ou

bain de vapeur chlorique, \^peur d’eau salée à laquelle on

a ajouté artificiellement du chlore et de l’iode; et enfin des

bains d’acide carbonique, comme à Naufieim{\).

BADEN-BADEN (gband-duché de bade) (2).

Température 45° à 65°.

Source d'Ursprung.

f.
Muriale de soude 2,078
— de chaux 0,032
— de magnésie 0,227

Sulfate de chaux 0,389

Carbonate de chaux 0,216

de fer 0,043
Silice 0,006
Matière extractive 0,006

3,000
(Kœireuler) (3).

Les eaux de Baden-Baden sont, comme on le voit, beau-

coup moins minéralist^es que les précédentes. Le docteur

Kramer fait observer, avec raison, que l’on ne doit pas

absolument juger de l’efficacité d’une eau minérale sur la

proportion de ses principes minéralisatenrs. Cependant les

eaux de Baden-Baden paraissent loin d’offrir l’activité thé-

rapeutique de celles de Kissingen, Nauheimel Wiesbaden.

Quoiqu’il y ait douze sources thermales à Bade, on ne fait

guère usage que de la source Ursprung, dont l’abondance

(1) Trailemenl par les nouveaux bains minéraux... à Kissingen, par le

docteur Granville, 1855 (traduit de l’anglais).

(2) Chemin de fer de Strasbourg, Kehl, Baden-Baden.

(3) Kramer, La source minérale chaude à Baden dans le grand-duché.

Carlsruhe, 1830.
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est extrême. Le docteur Kramer paraît considérer ces eaux

comme Irès excitantes. Il combine quelquefois avec elles

les sels de Carlsbad, qui ne sont guère autre chose que du

sulfate de soude. On emploie les eaux de Baden en bains,

en douches et en bains de vapeur, pour lesquels on utilise

la température de Y Ursprimg

,

et enfin en applications de

la vase ou bourbe de bain (matière organique).

Les eaux de Baden-Baden sont employées dans la scro-

fule, la goutte, le rhumatisme, et bien d’autres maladies

au sujet desquelles nous manquons de renseignements un

peu précis.

WILDBAD (WURTEMBERG) (1).

Température . . .

.

Azote Sulfate de soude 0,051
Oxygène 8,25 — de potasse 0,025
A eide carbonique.

.

Carbonate de chaux 0,044

100,00
— de magnésie 0,090
— de fer, de manga-

Chlorure de sodium o',236
iièse 0,050

Carbonate de soude 0,068 (2) 0,594

Avec cette constitution, peut-être incomplètement déter-

minée encore, mais fort insignifiante en apparence, quant

aux éléments qui y sont désignés, voici ce que nous offrent

les bains Ae.Wildhad. L’eau limpide et trèsonctueuse offre

une température moyenne, ce qui permet de prendre les

bains à la température native de l’eau minérale. Ces bains

se prennent en commun
;
le fond des piscines est garni d’un

sable fin
;
les sources minérales y coulent directement et y

entretiennent un courant continu; des milliers de petits

(1) Chctnin de fer de Strasbourg, par Carlsruhc ou par Baden-Baden.

(2) Docteur H. HelfTt, Handbuch der balneolherapie , etc. {Manuel de

balnéolhérapie, guide pratique et méthodique des sources et des bains miné-

raux). Berlin, p. 290.
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globules gazeux (air atmosphérique ou acide carbonique)

s’élèvent incessamment du sable et enveloppent le corps (1).

On comprend que des bains pris dans de telles condi-

tions soient loin d’être dénués de toute activité thérapeu-

tique, quand même ils ne devraient pas grand’chose à leur

constitution minérale elle-même. On s’est étendu complai-

samment sur l’état de bien-être voluptueux que l’on y
ressent, et ils exercent sans doute une influence notable sur

le système nerveux. C’est dans ce sens que les eau.x de

Wildbad sont surtout préconisées. On les prend aussi à

l’intérieur, et on leur attribue une action diurétique. Mais

le peu qui a été écrit sur ces eaux réclame un contrôle

sérieux.

GASTEIN (adtriche) (2).

Élévation 300
Température 39° à 47°.

Source du Prince (Fürstenquelle).

Sulfate de potasse— de soude
Chlorure de sodium— de potassium— de magnésium

6 >-

0,007

0,194

0,044

0,051

0,004

Carbonate de protoxyde de fer 0,002
Aluminate 0,010
Silicates 0,026

(3) 0,341

Quant aux gaz, on n en a encore recueilli qu’une quantité
de peu d importance et mal déterminée, en acides carbo-
nique et sulfhydrique.

On ne se sert guère de ces eaux qu’en bains. L’impression
que l’on y ressent n’est pas agréable comme à Wildbad

;
la

peau devient rude au toucher, la respiration est un peu
gênée.

Atonie générale, paraplégie, maladies de l’appareil uté-
rin, hystérie, telles sont les circonstances où les eaux de

(1) Manuel du voyageur aux bains d'Europe, p. 23.
(2) Chemin de fer de Strasbourg, Munich et Saltzbourg.
(3) Helfft, Ilandbuch der balneolherapie, p. 256.
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Gaston seraient le mieux applicables. Mais ces eaux, comme

celles de Wildbad, ne nous sont guère connues que par

une notoriété qui n’est pas assez scientifique.

Les sources suivantes, moins connues en France que la

plupart des précédentes, offrent aussi un moindre intérêt

pour nous, parce qu’elles ne nous présentent guère de types

différents de ceux que nous avons rencontrés en France ou

dans un voisinage rapproché.

HEILBRÜNN (bavière).

Température.

Ht.

Hydrogène carboné 0,025

Acide carbonique 0,005

St.

Chlorure de sodium 3,928

lodure de sodium 0,098

Bromure de sodium 0,032
Carbonate de soude 0,506

j

froide.

Carbonate de chau.t 0,054
Sulfate de soude 0,048
Carbonate de magnésie 0,025
— de protoxyde de fer. 0,006

Silice 0,013

Matière organique traces

4,700
(Barruel) (1).

Ces eaux minérales, dont la composition rappelle, comme

eaux iodurées et brom urées, celles de Challes, en Savoie,

sont certainement au nombre des premières auxquelles on

ait reconnu ce caractère
;
car M. Pâtissier nous apprend

que, dès 1825, M. Vogel (de Munich) y avait découvert de

l’hydriodale de soude. L’eau ^Heilbrunn serait particuliè-

rement active dans le traitement du goitre.

SELTZ ou SELTERS (nassaü^.

Température

Acide carbonique indét.

sr.

Carbonate de soude 1,030
— de chaux i „ ,— de magnésie. ..

.

15“ à 20° (2).

Carbonate de fer traces

Chlorure de sodium 2,110
Sulfate de soude 0,100

3,660
(Caventou) (3).

(1) Pâtissier, Manuel des eaux minérales, p. 526.

(2) Jacquemin, Mémoire sur l’eau de Sellers ou de Seltz naturelle, 1841

,

p. 8.

(3) Pâtissier, Manuel des eaux minérales, p. 292.
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On voit que ce qu’on appelle eau de Seltz artificielle, et

qui n’est autre chose qu’une solution d’acide carbonique,

ne ressemble guère à l’eau de Seltz naturelle. Celle-ci con-

tient, au sortir de terre, des traces de fer et de manganèse,

mais qui ne dardent pas à disparaître (1).

WILDEGG (sdisse) (2).

Températnre 10°.

Acide carbonique 90,05

g’’-

lodure de sodium 0,028
Bromure de sodium 0,013
Chlorure de sodium 10,447
— de potassium 0,005
— de calcium 0,257
— de magnésium .... 1,621
— d’ammonium 0,006

Chlorure de strontiane 0,019

Sulfate de chaux 1,845

Nitrate de soude 0,044

Carbonate de chaux 0,076
— de fer 0,008
— de manganèse. . . . traces

Silice 0,004

14,377

(Laué) (3).

Nous devons compter ces eaux
,
peu connues encore en

France, parmi les plus notables entre les eaux iodurées et

bromurées.

CHELTENHAM (.4ngletebre) (4).

Température froide.

gr-

Chlorure de sodium 6,044 Sulfate de chaux 0,616
Sulfate de soude 2,053 -

— de magnésie 1,506 , /ni j
^

4 “ (Parker etBrandes) (5).

(1) Jacquemin, mémoire cité, p. 9.

(2) Canton d’Argovie, entre Aarau et Brugg, à 4 kilomètres de Schinz-
nach.

(3)

A. Robert, Notice sur les eaux min&alns de Wildegg. Strasbourg, 1847.

(4) Comté de Glocester, à 140 kilomètres de Londres.

(5) Pâtissier, Manuel des eaux minérales, p. 524.
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ISCHIA (golfe de nafles).

Source de Gurgitello.

Température 50° à 60”

(sur 100 p. c, d’eau minérale).

Hydriodate de potasse 0,066
Hydrochlorate de soude 4,578— de fer traces

Silice 0,064
Alumine, oxyde de fer et de')

manganèse
)

0,011
Phosphate de chaux

)
Matière organique traces

10,419
(Lanceiloti, 1831) (1).

Les sources d’Ischia, pays éminemment volcanique, sont

ti’ès nombreuses, presque toutes très chaudes, offrant la

plupart une prédominance plus formelle en chlorure de

sodium.

On utilise, sous forme d’étuves, les fumeroles ou vapeurs

chaudes qui s’échappent en plusieurs endroits du sol d’Is-

chia. Nous trouverons plus loin une pratique analogue

,

mais fort élémentaire, près des sources sulfatées et manga-

nésiques de Cransac (Aveyron).

Acide carbonique libre .... 0,9000

gi-

Bicarbonate de chaux 0,175— de magnésie. .. . 0,107
— dépotasse 0,019— de soude 4,216'

Sulfate de chaux 0,206
— de soude 0,977— de fer traces

DEUXIÈME DIVISION DES EAUX CHLORURÉES SODIQUES.

EAUX CHLORURÉES SODIQUES SULFUREUSES.

TROISIÈME REGIOIU.

ÜRIAGE (ISÈRE) (2).

Élévation

Température. . .

.

lit.

Azote et acide carbonique . . indét.

Acide sulfhydrique libre . . . 0,1099

g''-

Carbonate de chaux 0,205

Sulfate de chaux 1,429

414“.

de 22°,5 à 26°.

Sulfate de magnésie 1,245
— de soude 1,011

Chlorure de sodium 7,236

lodure de calcium 0,001

Acide silicique indét.

(V. Gerdy.) (3) 11,129

(1) Chevalley de Rivas, Description des eaux minéro-lhermales des étuves

d’Ischia. Naples, 1837, p. 82.

(2) A 8 kilomètres de Grenoble (633 kilomètres de Paris).

(3) La source d'Uriage est rangée, dans \’Annuaire, parmi les sources

sulfurées.
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Il y a en outre à Uriage des sources ferrugineuses cré-

natées, qui ont été de la part de M. V. Gerdy l’objet d’un

travail approfondi (1). Elles sont arsenicales.

On comprend, en jetant les yeux sur cette analyse, que

nous n’ayons pas hésité à ranger Uriage parmi les eaux

chlorurées sodiques. Ici la qualité sulfureuse s’efface, pour

la classification, devant la qualité chlorurée sodique, bien

que dans la pratique elle se combine très utilement avec

cette dernière.

L’établissement d’I7n'aye comprend, outre les bains et les

douches, des bains de vapeur et des bains russes. On com-

bine le massage et les frictions avec les douches. On y fait

également usage du dépôt ou boue minérale, qui se com-

pose en grande partie de soufre hydraté (2).

Stations thermales étrangères.

AIX-LA-CHAPELLE (prosse) (3).

Température 4 sources ayant de A5° à 55*

Source de l'Empereur (55°).

Azote 66,98
Acide carbonique 30,89
Hydrogène proto-carboné . . . 1,82
Sulfure d’hydrogène 0,31

100,00

gr.

Chlorure de sodium 2,6394
Bromure de sodium 0,0036
lodure de sodium 0,0005
Sulfure de sodium 0,0095
Carbonate de soude 0,6504
Sulfate de soude 0,2827— de potasse 0,1544

Carbonate de chaux 0,1585— de magnésie. . . . 0,0514— de protox. de fer. 0,0095
Silice 0,0661
Matière organique 0,0751
Carbonate de lithine 0,0002—

• de stroutiane. . . 0,0002— de manganèse \

Phosphate d’alumine. . . ( traces

Fluorure de calcium. . . l' impond.
Ammoniaque J

4,1019
(Liebig) (4).

(1) V. Gerdy, Éludes sur les eaux minérales d' Uriage. 1849 p. 111.
(2) V. Gerdy, eod. loc., p. 171.

’

(3) A 169 kilomètres de Bruxelles, par Louvain, Liège, Verviers, chemins
de fer.

(4) Welzlar, Traité pralique des propriétés curatives des eaux thermales
et sulfureuses d’Aix-la-Chapelle. Boun, 1856. ,
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Les Qdiwx à!Aix-la-Chapelle, comme celles (X'Uriage, sont

sulfureuses; mais en môme temps elles sont chlorurées so-

diques, les premières moins que les secondes sans doute.

Les eaux AlUriage sont sulfurées par le sulfure de chaux.

M. Fontan considérait également celles AlAix comme des

eaux sulfureuses accidentelles, et devant cette qualité à la

décomposition de sulfate de chaux. Mais Liebig, dans une

analyse récente (1851), leur attribue du sulfure de sodium.

Cette circonstance est fort remarquable, et leur minéra-

lisation générale, leur proportion en chlorure de sodium, en

sulfates et en carbonates, leur feraient une place tout à fait

à part parmi les eaux sulfurées sodiques. Nous avons trouvé

là une raison de plus de profiter de leur prédominance en

chlorure de sodium pour les classer ici.

Elles perdent rapidement leur principe sulfureux. Ce-

pendant M. Fontan a exagéré, lorsqu’il a dit qu’il n’en

restait point de traces dans l’eau minérale parvenue dans

les baignoires.

La température trop élevée de l’eau minérale est mitigée,

pour les bains, avec de l’eau minérale refroidie dans des

réservoirs particuliers. Les douches sont administrées avec

beaucoup de soins (de 32° à 38°) et combinées avec le mas-

sage et les frictions. Les vapeurs sont employées en étuves,

avec ou sans inhalation. On fait usage à l’intérieur presque

exclusivement de l’eau de la fontaine Elise, fournie par la

source de \Empereur

.

On traite surtout à Aix-la-Chapelle les rhumatismes, les

paralysies, les maladies de peau et les scrofules.
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HUITIÈME LEÇON.

TROISIÈME CLASSE DES EAUX MINÉRALES.

EAUX BICARBONATÉES.

Ces eaux, qui empruntent leur caractéristique à un prin-

cipe en général très prédominant, les hicarhomtes, ont été

désignées, et le sont encore dans XAnnuaire, sous le nom

d’eaux acidulés.

Cette dénomination signifie eaux chargées d’acide car-

bonique. Elle est parallèle à celle d’eaux sulfureuses.

Un des éléments qui servent à maintenir le principe fixe

essentiel de ces eaux (sulfures dans les unes, carbonates

dans les autres), s’y trouve en excès lui-môme ou se sépare

par son contact avec l’air (hydrogène sulfuré), ou par la

cessation d’une pression suffisante (acide carbonique)
, et

par sa séparation entraîne une altération dans l’eau elle-

même.

Un autre point de comparaison, c’est que, de même que

l’on rencontre accidentellement de l’hydrogène sulfuré dans

des eaux qui ne sauraient être classées parmi les eaux sul-

furées, de môme on rencontre de l’acide carbonique dans

des eaux qui ne sauraient être confondues avec celles qui

nous occupent maintenant.

Les eaux chlorurées sodiques nous en offrent un double

exemple :

Uriage. ~ Hydrogène sulfuré;

Nauheim. — Acide carbonique.

Voila pourquoi nous avons placé les eaux chlorurées

entre les eaux sulfurées et les bicarbonatées sodiques.
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Les eaux sulfatées socliques peuvent être dans le même
cas et dégager beaucoup d’acide carbonique : ainsi Marien-

had.

Nous rejetterons donc complètement la dénomination

^acidulés pour celle de bicarbonatées, qui est d’ailleurs

commandée par les principes de la classification elle-même.

Mais de même qu’en dehors de la classe des eaux sulfu-

rées nous avons admis la dénomination de sidfureuses pour

les eaux qui dégagent accidentellement de Fhydrogène sul-

furé
,
de même, en dehors de la classe des bicarbonatées,

nous appellerons volontiers acidulés ou gazeuses les eaux

qui renferment de l’acide carbonique libre.

Il est ainsi bien entendu que l’expression de sulfurées

et celle de bicarbonatées sadiques sont des désignations de

classes, et celles de sulfureuses et ééacidulés à.e.% désigna-

tions de qualités.

Nous en dirons autant de la dénomination àéalcalines

(eaux acidulés alcalines), qui est souvent attribuée à ces

mêmes eaux et qui ne saurait leur servir de caractéristique,

car, sans chercher plus loin, nous avons vu déjà que les eaux

sulfurées sodiques sont elles-mêmes très nettement alca-

lines. Cette dénomination a d’ailleurs l’inconvénient d’en-

traîner avec elle un ordre d’idées assez inexact, au point

de vue de l’action soit physiologique, soit thérapeutique de

ces eaux
,
et d’établir avec celle acidulé une contradic-

tion assez étrange.

Nous retrouvons ici deux divisions à établir, comme dans

les eaux sulfureuses, suivant que la base prédominante est

la soude ou la chaux :

Eaux bicarbonatées sodiques

,

Eaux bicarbonatées calcaires.

Nous aurons une troisième division, moins importante

du reste, formée par des eaux où ni l’une ni l’autre de ces
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deux bases ne paraît dominer : nous les appellerons hicar-

bonatées mixtes.

Nous admettons en effet, avec XAnnuaire.> que toutes ces

eaux carbonatées sont à l’état de bicarbonates. La plupart

sont gazeuses ,
c’est-à-dire dégagent l’acide carbonique en

excès. Si quelques-unes ne se présentent pas ainsi, on peut

admettre qu’elles ont perdu, avant de se montrer à la sur-

face du sol, leur excès d’acide carbonique (1).

PREMIÈRE DIVISION DES EAUX BICARBONATÉES.

EADX BICARBONATÉES SODIQOES.

(Eaux acidulés alcalines de l’Annuaire.)

Les eaux bicarbonatées sodiques se présentent dans des

conditions géographiques toutes particulières.

VAnnuaire en compte 31 ,
dont 15 chaudes et 16 froides,

toutes situées dans la première région (car c’est à tort que

Plombières (Vosges) a été rangé dans cette classe) (2), à

l’exception de l’eau de Soultzmatt (Vosges).

Parmi ces 31 sources agglomérées ainsi, nous n’en trou-

vons à signaler qu’un petit nombre d’importantes. Elles

peuvent se résumer (chimiquement parlant) dans Vichy et

F^cAyse trouve lui-même représenté dans l’ylwm<^^^>e par les

sources (ou groupe de sources) de Vichy, Hauterive, Cusset,

Venzat, qui toutes appartiennent au régime de Vichy.

L’origine de ces eaux est essentiellement volcanique.

Vous les voyez se grouper autour des montagnes de l’Au-

vergne, la région la plus volcanique de la France, comme

(
1 )

Annuaire des eaux de la France, p. 323.

(2) Voyez Eaux sulfatées sodiques.
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les eaux sulfurées sodiques dans les Pyrénées, ne laissant

apercevoir ailleurs que des échantillons isolés.

Les principes que l’on peut considérer comme les plus

essentiels dans ces eaux sont les acides carbonique, sulfu-

rique, chlorhydrique, et une base, la soude.

On y trouve encore, mais en petite quantité, la potasse,

la cbaux, la magnésie, la strontiane, du fer, de l’arsenic

et une matière organique.

C’est de la proportion de fer, de chaux peut-être, et de

matière organique que, en dehors de la variété de propor-

tion du bicarbonate de soude, leurs différences semblent

principalement dépendre.

Ces eaux peuvent surtout être prises pour exemples de la

formation des eaux minérales, telle que nous l’avons ex-

posée plus haut. Elles emprunteraientaux régions profondes

de la terre, situées au-dessous des porphyres, dans cette

contrée volcanique du centre de la France, une partie de

leurs éléments
,
et particulièrement le plus important de

tous, ce qui en fait la base, le bicarbonate de soude
,
et

recueilleraient en passant dans des couches plus super-

ficielles certains éléments, tels que le fer, la chaux, qui, par

leurs proportions diverses, servent surtout à les différencier

entre elles; et ces principes surajoutés appartiendraient

surtout aux sources froides, c’est-à-dire aux sources re-

froidies par des mélanges ou par un certain séjour dans des

couches refroidies du sol.

h'acide carbonique est un des principes les plus intéres-

sants de ces eaux.

D’abord par son existence à l’état de liberté il leur ajoute

certaines propriétés thérapeutiques qui lui appartiennent.

Ensuite, se trouvant à l’état d’excès, il contribue à main-

tenir l’eau minérale dans son intégrité.

En effet, une partie des bases contenues dans les eaux
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bicarbonatées sodiques n’y demeurent en dissolution que

parce qu’elles y existent à l’état de bicarbonates.

Nous retrouvons donc ici, comme dans les eaux sulfurées,

des eaux altérables, mais à un bien moindre degré, car il

s’agit d’un changement de constitution pour les eaux sulfu-

rées, et portant sur leur principe essentiel, tandis que pour

celles-ci il ne s’agit guère que d’un appauvrissement de

quelques principes, et précisément de ceux qu’il est permis

de considérer comme accessoires, sinon thérapeutiquement,

le fer, par exemple, du moins au point de vue de la classi-

fication.

L’altérabilité des eaux bicarbonatées sodiques provient

à peu près uniquement du dégagement de l’excès d’acide

carbonique. Cet excès ne demeurant, sans doute, en disso-

lution que par suite de la compression à laquelle ces eaux

ont été soumises profondément, se dégage dès qu’elles ar-

rivent au contact de l’air
:
peut-être même se sépare-t-il

quelquefois avant d’avoir atteint la superficie du sol.

Dans les eaux sulfurées, c’est une combinaison chimique

qui s’opérait entre l’air lui-même et le principe minéralisa-

teur. Ici, c’est une simple séparation spontanée de l’un des

principes de l’eau minérale.

Or, voici ce qui arrive ;

La plus grande partie de la chaux surtout et de la magné-

sie se précipite à l’état de carbonate neutre avec la silice,

formant un précipité insoluble. La soude, la potasse, un peu

de magnésie, les acides chlorhydrique et sulfurique de-

meurent
; mais l’acide carbonique a lui-même diminué

;

et comme il n’existe plus en quantité suffisante pour cons-

tituer les bases alcalines à l’état de bicarbonates, une partie

de la potasse et de la soude demeure à l’état de carbo-

nates neutres (1).

(1) Bouquet, Histoiro chimique dc$ eaux de Vichy, etc. On trouvera dans
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M. Bouquet, dont l’étude sur Vichy un modèle d’ana-

lyse et offre un travail des plus complets sur la classe d’eaux

minérales qui nous occupe, suppose que, dans l’eau de

Vichy

^

qui peut être prise pour type de la constitution chi-

mique, comme de l’action thérapeutique des eaux de cette

classe, toutes les bases se combinent avec l’acide carbo-

nique, et tous les acides avec la soude, de sorte qu’on y
trouve les deux tableaux suivants ;

Bicarbonates

Sulfates

Phosphates

Àrséniatcs

Borates

Chlorhydrates

de soude.

/ de soude.

[
de potasse.

\ de magnésie.

Bicarbonates s de strontiane.

j
de chaux.

[ de fer.

\ de manganèse.

Il est probable que toutes les eaux bicarbonatées sodiques

renferment du fer et de l’arsenic, du moins en une propor-

tion quelconque. Quelques-unes en renferment une propor-

tion assez notable pour avoir pu être rangées (à tort selon

nous) parmi les eaux ferrugineuses, mais surtout pour em-

prunter à ce principe des applications thérapeutiques très

spéciales.

Les eaux bicarbonatées sodiques sont certainement très

faiblement iodées. M. Bouquet n’admet pas dans les eaux

de Vichy la présence de l’iode, queM3I. 0. Henry, Cheval-

lier, Lefort etChatin assurent y avoir reconnu.

Dans cette classe, comme dans celle des chlorurées

sodiques, nous remarquons les plus grands contrastes dans

la proportion des principes rainéralisateurs
,
et en parti-

culier du bicarbonate de soude, dont la prédominance est

du reste toujours absolue. En voici quelques exemples :

cet excellent ouvrage un chapitre très intéressant sur les altérations spon-

tanées des eaux bicarbonatées sodiques.



EAUX BICARBONATÉES SODIQUES. 161

Vals, 7 grammes de bicarbonate de soude.

Vichy, de 4 à 5 —
Ems, 2 —
Saint-Alban, 1 —
SAml-LADRENT, 0,5 .

Le Mont-Dore, 0,3 —

On voit que l’on pourrait encore ici distinguer des eaux

fortes et des eaux faibles. 3Iais ces distinctions, nécessaires

si l’on voulait rattacher l’appréciation thérapeutique des'

eaux minérales à leur composition chimique, n’a plus la

même importance, alors que nous séparons complètement,

dans cette étude, leurs applications de leur constitution.

Les eaux bicarbonatées sodiques sont tantôt thermales et

tantôt froides. L'Annuaire admet à peu près autant des unes

que des autres. Mais si l’on tenait compte d’une multitude

de sources bicarbonatées sodiques qui jaillissent dans le

Puy-de-Dôme
,
encore en bien plus grand nombre que les

eaux sulfurées dans les Pyrénées-rOrien taies, et dont M.Nivet

a fait la nomenclature, encore incomplète sans doute (1) ,
on

trouverait que le nombre des sources froides l’emporte beau-

coup sur les autres.

Il faut remarquer que toutes celles quiontune importance

un peu notable sont chaudes, sauf toutefois les eaux de Vais.

Stations thermales bicarbonatées sodiques.

PRSMISRE RÉGIOIff.

VICHY (ALLIER) (2).

Température, onze sources de 12° à 44°, 70.

L’importance particulière et la notoriété des sources de

Vichy rn’engagentà donner ici l’analyse de trois d’entre elles.

(1) Nivct, Dictionnaire des eaux minérales du département du Puy-de-

Dôme, 1845.

(2) Chemin de fer de Paris a Clermont, station de Saint-Germaln-des-

Fossés, à 12 kilomètres de Vichy. De Paris, 400 kilomètres.

11
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Grande Source Source
Grille. d’Haulcrive. dcMesdamei

Acide carbonique libre 0,908 2,183 1,908
Bicarbonate de soude

. 4,883 4,687 4,016— de potasse 0,352 0,189 0,189— de magnésie 0,303 0,501 0,425— de strontiane 0,003 0,003 0,003— de chaux 0,434 0,432 0,604— de protox. de fer 0,004 0,017 0,026— de protox. de mangan. traces traces traces

Sulfate de soude 0,291 0,291 0,250
Phosphate de soude 0,130 0,046 traces

Arséniate de soude 0,002 0,002 0,003
Borate de soude traces traces traces

Chlorure de sodium 0,534 0,534 0,355
Silice 0,070 0,071 0,032
Matière organique bitumineuse.. .

.

traces traces traces

7,914 8,956 7,811
(Bouquet.) (2)

Les différentes sources de Vichy peuvent être divisées

en thermales et froides, ou encore en ferrugineuses et non

ferrugineuses, ou encore en sources naturelles et sources

artésiennes.

Les sources naturelles sont encore désignées quelquefois

sous le nom de sources de l'État.

En voici la désignation :

Puils-Carré 44°, 70 nal.

Puits-Chomel 44° nat.

Grande-Grille 41°, 80 nat.

LUCO.S 29°,2 nat.

Hôpital 30°,8 nat.

Célestins 14°, 3 nat.

Nouvelle source des Célestins 12° nat. fer.

Source du Parc (Puits Brosson) 22°, 5 art.

Source Lardj/ (Puits de l’enclos des Célestins). 23°, 6 art. fer.

Source d’Hauterive 14°, 8 art. fer.

Source de Mesdames 16°,8 art. fer.

{!) Bien qn'Hauterive soit distant de Vichy de 5 kilomètres et la source

de Mesdames de 3, ces sources sont tellement afférentes au régime et à

l’usage des eaux de Vichy, que nous les rangeons parmi les sources de Vichy

même. Du reste, la source de Mesdames y a été récemment amenée au

moyen de conduites.

(2) Histoire chimique des eaux minérales de Vichy, Cusset, etc,, 1855.



EAUX BICAKBONATÉES SODJQUES. 103

IVoLis pourrons ajouter à ces sources les suivantes, qui leur

sont justement réunies par M. Bouquet, comme faisant

partie du régime des eaux de Vichxj.

Saint-Yorre 12°, 3 nat. fer.

Source de Vaisse (intermittente) 27”,8 art.

Sainte-Marie (Cusset) 16°,8 art. fer.

Élisabeth {Cussel) 16°,8 art. fer.

Toutes ces sources, fort analogues entre elles, ne pré-

sentent que de légères différences dans les proportions de

leurs principes minéralisateurs, différences qui pourraient

bien, dans une certaine limite, tenir à un défaut de fixité

dans une partie de leurs éléments.

Les sources naturelles plus chaudes (les seules à propre-

ment parler thermales, sauf les sources Lardy et du Parc,

qui ont 22° et 23°) sont en général moins gazeuses que les

artésiennes : en effet, la quantité d’acide carbonique a paru

généralement proportionnelle à la température.

Le fer et l’arsenic s’y trouvent en proportion relative avec

l’acide sulfurique; les plus sulfatées se trouvent les plus

ferrugineuses et les plus arsenicales (Bouquet).

Les sources artésiennes sont seules (à l’exception de la

Nouvelle source des Célestins) notablement ferrugineuses.

La proportion de protoxyde de fer bicarbonaté dans les

sources de Vichy non ferrugineuses se trouvant de 0,00/i (1),

est, pour les sources ferrugineuses, de :

Nouvelle source des Célestins 0,044
Source Lardy 0,028
Source de Mesdames 0,026
Source d'Haulerive

'

0,017

A Cusset :

Source Sainte-Marie 0 053
Source Jilisabeth 0 022
Source Saint-Yorre 0,010

M. Bouquet élimine de la composition des eaux de

(1) M. 0. Henry avait trouvé 0,001.
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Vichy, le fluor, l’iode, le brome, la lithine, l’alumine et le

cuivre, principes dont l’existence avait été signalée dans

ces eaux (1).

Vichy est situé sur les bords de l’Ailier, dans une vallée

agréable et salubre. L’établissement thermal, un des plus con-

sidérables qui existent en Europe, le sera surtout quand les

agrandissements décidés vont être exécutés. On y a établi

un hôpital militaire d’une grande importance, et qui est

presque exclusivement consacré aux malades de nos pos-

sessions d’Afrique, ou de l’armée d’occupation d’Italie.

Les eaux de Vichy sont surtout employées en bains et en

boisson. Les douches ne prennent qu’une part secondaire

au traitement. Il n’y a point, et c’est à tort, de bains ni de

douches de vapeur.

Il y a deux établissements de bains : l’un alimenté par

le Puits-Carré, qui ne sert point à d’autres usages, et les

eaux réunies de la Grande-Grille, de la source Lucas et de

la source du Parc; l’autre exclusivement alimenté par la

source de \'Hôpital.

Les eaux de cette dernière source, peut-être parce qu’elles

empruntent à une plus grande proportion de matière orga-

nique quelque chose de mucilagineux, sont plus douces et

moins excitantes que les autres sources de Vichy.

VALS (AnDÈCHE) (2).

Température froide.

Source la Marquise.

Bicarbonate de soude.

.

Carbonate de chaux. .

.

— de magnésie

Chlorure de sodium. .

.

sr-

7,157

0,180
0,125

0,160

Sulfate de soude

Acide silicique.

.

Oxyde de fer. .

.

0,053

0,116

0,015

7,806

(Berthier.)

(1) Bouquet, loc. cil., p. 110.

(2) A 24 kilomètres de Privas, 32 du Puy.
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Ces eaux sont certainement des plus riches que l’on con-

naisse en bicarbonate de soude. Elles ne le sont pas moins

en acide carbonique libre (l*“-,070 pour la source la Chloê)

(Dupasquier)
,

et sont en outre notablement ferrugineuses

(0,021 bicarbonate de fer dans la source la Chloê). Les

dépôts de plusieurs des sources de Yah n’ont fourni à

M. Chevallier ni arsenic, ni iode, ni brome, mais du cuivre

notablement (1).

L’établissement thermal de Vais a peu d’importance. La

minéralisation de ces eaux en a beaucoup; peut-être même

sa richesse ne serait-elle pas sans inconvénients dans beau-

coup de cas où les eaux bicarbonatées sodiques se trouvent

indiquées. Nous inclinons d’autant plus à le penser que

les eaux de Vichy nous ont paru dans plus d’une circon-

stance trop minéralisées elles-mêmes.

SAINT-ALBAN (loihe) (2).

Température 17», 5.

Bicarbonate de soude 1,213— de chauï 0,894— de magnésie. .

.

. 0,423

Bicarbonate de fer 0,038
Chlorure de sodium 0,032

2,600
(Orfila, Barruel et Soubeiran.)

Les eaux de Samt-Alban sont à proprement parler des

eaux gazeuses. Elles se rapprochent beaucoup des eaux
minérales bicarbonatées calcaires, dont la plupart emprun-
tent surtout leur intérêt et leurs applications à la propor-
tion d acide carbonique libre qu’elles recèlent et qu’elles

conservent même transportées.

Nous avons dit plus haut comment on avait su tirer

parti de cette grande quantité de gaz pour établir à Saint-
Alban des bains d’acide carbonique, au moins à l’époque où

(1) Annuaire des eaux do la France, p. 410.

(2) A 8 kilomètres de Roanne, 86 de Paris, 100 kilomètres de Moulins.
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les premiers bains de ce genre s’établissaient en Allemagne.

Nous devons ajouter aux renseignements que nous avons

donnés plus haut cà ce sujet (1), que l’acide carbonique n’a

pas été utilisé à Saint-Alhan seulement dans le traitemetit

du rbumatisme, mais encore dans celui des maladies de l’ap-

pareil respiratoire.

MONT-DORE (put-de-dôme) (2).

Élévation 1,052“.

Température, sept sources ayant, une 15°, et sis de 42° à 47».

Source de la Madeleine.

tit.

Acide carbonique libre 0,133

S''-

Carbonate de soude 0,386
— de chaux 0,237
— de magnésie 0,077

(Bertrand.

Sulfate de soude 0,116
Chlorure de sodium 0,296
Alumine 0,126
Oxyde de fer 0,022

"
1,260

Depuis cette analyse, M. Chevallier a constaté la pré-

sence de l’arsenic dans la source de Césa?' et dans celle de

la Madeleine. M. Thénard en a trouvé dans la vapeur des

salles d’inhalation.

Les eaux du Mont-Dore, dont la spécialité la plus impor-

tante est certainement le traitement des affections catar-

rhales de l’appareil respiratoire, sont remarquables, après

celles que nous venons de mentionner, par leur faible miné-

ralisation, en bicarbonate de soude en particulier. L’arsehic

qu’elles renferment prend, sans doute, une part à leur ac-

tion thérapeutique, mais ne saurait ici, plus qu’ailleurs,

suffire à \expliquer.

Le mode d’administration des eaux du Mont-Dore est,

(1) Voyez page 43.

(2) A 32 kilomètres de Clermont, 400 kilomètres de Paris. Chemin de

fer jusqu'à Clermoht.
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sans contredit, un des éléments importants de leur activité

thérapeutique. Ces eaux sont surtout employées à une haute

température. Bains à une température très élevée, avec l’eau

de la Madeleine à peine refroidie, de très courte durée, par

conséquent; usage interne de cette même source à sa tem-

pérature native
;
douches, et surtout étuves et inhalation

,

telle est la forme la plus habituelle du traitement. Un de ses

effets les plus constants est, on le comprend, de produire

des sueurs considérables (1). Ici la température de l’eau

minérale est surtout mise enjeu. Un ensemble de soins par-

ticulie*s, et une direction d’une remarquable habileté, per-

mettent de tirer un grand parti d’nne telle médication, et

d’éluder les inconvénients qu’elle pourrait entraîner.

L’inhalation des vapeurs de l’eau minérale
,
chauffée jus-

qu’à l’ébullition, dans une grande salle commune
,
est un

des moyens qui appartiennent le plus spécialement à la

médication du Mont-Dore.

Cette médication a été l’occasion d’une leçon instructive,

à l’endroit des inhalations thermales et du mode d’installa-

tion qui leur convient.

Les chaudières dans lesquelles on élevait jusqu’à l’ébulli-

tion la température de l’eau minérale communiquaient di-

rectement avec la salle à inhalation, et la vapeur entraînait

aisément dans cette salle des molécules aqueuses qui, miné-

ralisées commel’eau d’où elles provenaient, communiquaient
aux va[)eurs une composition identique avec celle de l’eau

minérale elle-même.

De nouveaux appareils ont été récemment installés, de
telle sorte que la vapeur n’arrivât qu’après un assez long

trajet dans la salle à inhalation. Mais alors elle s’était dé-
pouillée de tout mélange minéral proprement dit, et ne

(1) Bertrand, Recherches sur les propriétés physiques, etc., des eaux du
Mont-Dore. Clermont-Ferrand, 1823, p. 123 et suiv.
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fournissait plus que de l’oau et de l’acide carbonique (1).

Le Mont-Dore présente des conditions hygiéniques peu
favorables. Le temps y est variable, la pluie fréquente, l’at-

mosphère souvent chargée de brouillards. Aussi la saison

thermale n’a guère que deux mois de durée, juillet et août.

Le traitement y est rarement prolongé.

CHATEAUNEÜF (Puy-de-Dome) (2).

Acide carbonique libre

Bicarbonate de soude
— de potasse

— de chaux
— de magnésie. . .

.

Bicarbonate de protoxyde de

fer 0,034
Sulfate de soude 0,470

37”,50.

Chlorure de sodium 0,395
Arséniate de soude traces

Crénate de fer indic.

Silice 0,101
Alumine.... traces

Lithine traces

Matière organique indic.

4,549
(Lefort.) (3)

Source du Grand bain chaud.

Température . .

.

f-
1,195

1,296

0,540

0,314

0,204

« Il y a à Chateauneuf 1/i sources captées
;
mais leur

nombre est encore plus considérable, car de toutes parts, et

jusque dans le lit même de la rivière, l’eau minéralisée

accuse sa présence par des dégagements gazeux qui se font

jour à travers les fissures des rochers {h). »

De ces sources, les unes sont froides, les autres sont ther-

males. Dix dépassent 20°, dont sept ont de 30° à 37°.

L’établissement thermal possède des piscines et des dou-

ches assez bien organisées.

(1) Annales de la Société d’hydrologie médicale de Paris, communication

de M. le docteur Bertrand fils, t. I, p. 58.

(2) A 16 kilomètres de Riom et 20 kilomètres de Clermont.

(3) Annales de la Société d'hydrologie médicale de Paris, 1. 1, p. 114.

(4) Eod. loc.
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CHADDESAIGÜES (Cantal) (1).

Température 57° à 80°.

Source du Par.

Température 80°, 5.

Acide carbonique 78

Oxygène 5

Azote 17

100

Hydrosulfate formé à l’aide

de la chaleur traces

Carbonate de soude 0,592
— de chaux 0,046
— de magnésie 0,008

Oxyde de fer 0,006

Chlorure de magnésium 0,006

Chlorure de sodium dissous

par l’alcool 0,005
Chlorure de sodium 0,126
Sulfate de soude 0,032
Acide silicique dissous par l’al-

cali 0,023
Acide silicique 0,080
Silicate de chaux 0,002
Matière organique traces

— bitumineuse 0,006
Traces de sel de potasse et

perte 0,003

0,937
(Chevallier.)

Ces eaux ont été comparées à celles de Plombières. Elles

s’en distinguent surtout par le bicarbonate de soude qu’elles

contiennent et l’acide carbonique qu’elles dégagent
,
mais

aussi par leur minéralisation un peu plus élevée, et par

leur température qui en fait les eaux les plus chaudes de

la France. Cette température extrême est, comme il arrive

souvent en pareil cas, un embarras : ces eaux minérales,

d’une grande abondance, seraient difficiles à utiliser sur une

grande échelle, à moins d’appareils de réfrigération fort

dispendieux, et d’ailleurs difficiles à mettre en usage sans

altération des eaux elles-mêmes.

Il y a une source froide et ferrugineuse, la Condamine

(Dufresse de Chassaigne)

.

(1) A 20 kilomètres de Saint-Flour.
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SAINT-LAURENT (Ardèche) (1).

Élévation 882 mètres.

Température 63°.

Carbonate de soude 0,505
Sulfate de soude 0,040
Chlorure de sodium 0^085

Acido silicique et alumine.. . 0,052

0,682
(Bérard.)

Il y a une installation thermale qui paraît assez Complète,

avec hains de baigfioires et de piscine, douches, étuve

[Annuaite),

VIC-SUR-CÈRE (Cantal) (2).

Température-. froide.

lit.

Acide carbonique libre 0,874

Rf-

Biéarbonate de soude 2,135— de chaux 0,723
— de magnésie. .. . 0,375

de strontiaiie. , . traces

Bicarbonate de protoxyde de

fer 0,001

Chlorure de sodium 1,550

Chlorure de potassium 0,002
Brbmure alcalin 0,003
Sulfate de soude i. 0,720
— de chaux 0,028

Phosphate de soude 0,020
Acide silicique et alumine. . . 0.036
Crénate de fer 0,030

Créuatesdecbauxetdesoude. traces

5,623

La composition de ces eaux est remarquable par la pro-

portion notable de chlorure de sodium et de sels de fer

qu’elles renferment, M. Chevallier y a trouvé quelques

traces d’arsenic.

MONTBRISON (loire).

Température

gf-

Carbonate de soude 2,340
— de chaux 0,286
— de magnésie 0,300

Oxyde de fer 0,015

froide.

Chlorure de sodium 0,018— de potassium 0,185
Acide silicique 0,045

3,189
(Grüner.)

(1) Arrondissement du Largentières , sur la route de Montpellier à

Clermont.

(2) A 16 kilomètres d’Aurillac.
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SAIL-SOUS-COUZAN (LoiiiE).

Température froide.

Acide carbonique libre .... 1/4 du
VÔlumë enyiroil.

Bicarbonate de soude 0,527

— de potasse 0,237
— de cbaux 0,589
— de magnésiei » » OjSll

— de stronliane. . . traces

Bicarbonate de protolyde de

fer avec un peu de manga-
nèse 0,008

Bicarbonate de lithium

Sulfate de soude
—

' de chaux

Chlorure de sodium
|— de potassium. . .

. (— de magnésium ....

Silicate de soude )

— de chaux, d’alumine
)

(O. Henty

traces

0,140

0,012

0,020

0,030

0,185

2,159

)

•JENZAT (allier).

Température 21°.

rc.

Azote

Oxygène

Acide carbonique libre . . . .

.

0,004

0,001

0,012

Sulfate de potasse. . .

.

Chlorure de sodium. .

.

— de potassium

0,049

0,229

. . n ni i

Bicarbonate de soude
— de chaux
— de magnésie. .

.

— de fer

Sulfate de soude

0,‘385

0,125

0,044
indic.

0,411

Alumine .... ;

Bromure, iodure

Arsénite de chaux. .

.

Matière organique. .

.

1,610
(Lefôrt.)

VIC-LE-COMTE (pdt-de-dôme).

Source Sainte-Marguerite.

Température..

.

Bicarbonate de soude
— de magnésie. .

.

— de fer

— de chaux
Sulfate de soude
Chlorure de sodium.

Rr-

2,970

0,334

0,050

0,920
0,201

2,030

Sels de potasse

Alumine
Apocrénate de fer. .

.

Matière organique. .

.

Perte

1
traces

6,788
(Nivet.)

La proportion remarquable dé chlorure de sodium rap-

proche celte source de celle de Vit-suv-Cère^ signalée plus

haut.
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SAINT-MYON (püy-de-dôbe).

Température froide.

Bicarbonate de soude
— de chaux
— de magnésie
— de fer

Sulfate de soude

(Nivet.)

SAÜXILLANGE (puy-de-dÔme) .

Température froide.

Bicarbonate de soude
— de magnésie. . .

.

— de chaux
•— de fer

Sulfate de soude

Annuaire mentionne encore les eaux minérales sui-

vantes, toutes situées dans le Puy-de-Dôme, et que nous

nous contenterons d’indiquer ; on pourrait, en prenant le

Dictionnaire des eaux minérales du Pmj-de-Dôme de

M. Nivet, en augmenter le nombre indéfiniment.

BARD
LA CHALDETTE
PONT-GIBAUD. .

.

COURPIÈRES. . .

,

TERNANT
ADGNAT
BESSE

17°

31°

froides

Puy-de-Dôme.

gr-

2,058
0,091

0,345
traces

0,020

Chlorure de sodium 0,060
Acide silicique 0,035
Perte 0,130

2,739
(Nivet.

1

gr-

2,115

0,841

0,273

0,076

0,185

Chlorure de sodium 0,409
Acide silicique 0,050
Matière organique traces

Perte 0,091

4.040

QUATRIÈME RÉGION.

SOULTZMATT (Vosges),

Température

Acide carbonique libre ou à

l’état de bicarbonate 2,472

Carbonate de soude 0,677

— de lithine 0,012

— de chaux 0,299

— de magnésie 0,206

Sulfate de potasse 0,147

— de soude 0,022

froide.

Chlorure de sodium 0,070

Borate de soude 0,065

Alumine 0,063
Acide phosphorique I „

Peroxyde de fer
(

’
”

4,039

(Béchamp.) (1)

(1) Bach, Eaux gazeuses alcalines de Soultzmatt, Paris, 1853.
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BZITXIÈMX RÉGION'.

LE BOULOU (PYRÉNÉES-ORIENTALES).

Température 17°,S.

lit.

Acide carbonique libre 0.61^

sr.

Carbonate de soude 2,431

— de cbaux 0,741

— de magnésie 0,215

— de fer 0,032

Sulfate de soude traces

Chlorure de sodium 0,852

Acide silicique 0,134

Matière organique traces

4,405

(Anglada.)

SAINT-MARTIN-DE-FENOÜILLA (ptrénées-orientales) (1).

Température

lit.

Acide carbonique libre 0,750

6 '-

Carbonate de soude.-. 2,787
— de chaux 0,448
— de magnésie 0,159
— de fer 0,050

Sulfate de soude 0,019

16", 3.

Sulfate de potasse traces

Chlorure de sodium 0,324

Acide silicique 0,106

Matière organique 0,022

Perte 0,104

4,019
(Anglada.)

Ces deux sources, voisines l’une de l’autre et très peu

connues, sont, comme on le voit, remarquables entre toutes

les eaux bicarbonatées sodiques, par leur composition. C’est

surtout des sources ferrugineuses de Vichy qu’elles se

rapprochent.

Stations thermales étrangères.

EMS (nassau) (2).

Tempér.-ture 30° à 47".

Source de Kesselbrunnen.

.
6 ’''

!

Acide carbonique libre 0,882 i

Bicarbonate de soude 1,974
Sulfate de soude 0,008
Chlorure de sodium 1,628

|

Sulfate de potasse 0,511
|

Bicarbonate de chaux 0,235— de magnésie. .. . 0,186
1— de fer 0,004 !

Bicarbonate d’oxyde de man-
ganèse 0,001

Bicarbonate de strontiane. . . 0,001
Acide phosphorique, alumine. 0,001
Acide silicique 0,042
Carbonate de lithine traces

Chlorure d’iode peu de traces

— de brome . . traces dout.

(l’réséniusj. (3) 5,473

(1)

Ces eaux minérales et les précédentes sont situées près de la

tière d’Espagne.

fron-

(2) A environ 20 kilomètres de Coblentz.

(3) Ems, ses eaux minérales el ses environs, p. 13.
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Ce que la composition des eaux i\Em.s offre de plus

remarquable, c’est la proportion considérable de chlorure de

sodium qu’elles renferment, proportion qui atteint presque

celle du bicarbonate de soude. Faut-il attribuera cette cir-

constance la spécialisation remarquable de ces eaux, rela-

tivement aux maladies de l’appareil respiratoire?

M. Walchner a trouvé de X'ai'senic dans les dépôts.

Il y a à Ems un grand nombre de sources dont les plus

importantes sont :

Le Krtinchen 30°

Le Furstenbrunnen. 35
Le Kesselbrmnen 46
La Nouvelle soufce 47

Les eaux d’Ems sont prises en bains et en boisson. Les

sources de Krànchen et de Kesselhrunnen servent surtout

pour ce dernier usage.

Le docteur Kreysig vante l’efficacité de ces eaux : 1° dans

les cas d’affections de poitrine
;
2“ dans le cas de débilité gé-

nérale et partielle du système nerveux
;

3° dans certaines

maladies particulières aux femmes (1).

A part la spécialité relative aux maladies de l’appareil

respiratoire, on peut dire que les eaux d’JE'ms sont surtout

précieuses en ce qu’elles tiennent le milieu entre les eaux

bicarbonatées fortes, comme Vichy, et les eaux bicarbona-

tées faibles.

(1) Granville, Manuel du voyageur aux bains d'Europe, p. 208.
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SÇHLANGENBAD (nassad).

Température 18“ à 20°.

Acide carbonique libre .

.

p. c.

.. 1,835
. 0,0021

Chlorure de magnésium . .

.

. 0,05

)

[
0,05

J?*'-

0,15

Magnésie

Chlorure de fer

Chlorure de sodium 0,15 0,25

(Buignel, 1844.) (1)

TŒPLITZ (bohème) (2).

Température

sr-

Carbonate de soude 0,348
— de chaux 0,063
— de magnésie 0,037

Sulfate de potasse 0,001
— de soude. 0,071

Chlorure de sodium 0,055

60“ à 65” (3).

Phosphate de soude 0,003

Oxyde de fer ) ^
Sous-phosphate d’alumine, j

’

Silice 0,0*2

0,622
(Berzelius.) (4)

On attribue une grande activité thérapeutique aux eaux

de Tœplitz, que l’on a comparées, comparaison singulière,

à celles de Carlsbad. 11 est vraisemblable que leur tempé-

rature élevée prend une part notable dans les effets qu’on

en obtient. Elles paraissent être usitées et employées dans

la goutte, le rhumatisme, les engorgements articulaires, les

anciennes blessures.

(1) TraiU swr les eaux minérales du duché de Nassau. Wiesbaden, 1852,

p. 155.

(2) Chemin de fer entre Leipsick et Prague, station d’Aussig, à 1 5 kilo-

mètres environ d- Aussig.

(3) Telle est la température que M. Pâtissier attribue aux sources de

Tœplitz. Le docteur Granville prétend qu’elle ne dépasserait pas 50“ (40° R.)

.

(4) Pâtissier, Manuel des eaux minérales, p. 396.
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NEUVIÈME LEÇON.

DEUXIÈME DIVISION DES EAUX BICARBONATÉES.

EAUX BICARBONATÉES CALCAIRES.

(ACIDULES SIMPLES OD ACIDDLES CALCAIRES DE h'Annuaire.)

Nous rencontrons ici une série d’eaux minérales dési-

gnées dans VAnnuaire, sous le nom à’acidules calcaires,

et que nous appellerons bicarbonatées calcaires. C’est , en

effet, le carbonate de chaux qui domine chez elles.

Mais à mesure que nous avançons, nous trouvons ces

caractéristiques chimiques bien moins prononcées et moins

significatives.

En effet, les sulfures, le chlorure de sodium, le bicar-

bonate de soude, voilà des caractéristiques très nettes et

très prononcées, les sulfures par leurs caractères chimi-

ques, les autres par leur prédominance bien accusée.

Il n’en est plus de même du carbonate de chaux. Vous le

verrez, et il en sera ainsi de la plupart des eaux dont nous

nous occuperons ensuite, ne se montrer qu’en faible pro-

portion
,
primer quelquefois à peine les principes conco-

mitants, et parfois même se mêler presque également au

bicarbonate de soude, de sorte que nous ayons trouvé né-

cessaire de créer une troisième division
,
eaux bicarbo-

natées mixtes, c’est-à-dire n’empruntant à leurs basesaucun

caractère particulier.

Je vous ferai remarquer ici que ce que nous rencontrons

en avançant dans les classes successives d’eaux minérales,

nous l’avions rencontré dans les eaux d’une même classe.

Alors, comme sur ce nouveau terrain, après des eaux bien

caractérisées par leurs principes prédominants en propor-
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lions élevées, nous trouvions des eaux dont la faible miné-

ralisation ne présentait plus qu’une prédominance à peine

saisissable et presque artificielle; de sorte que nous trou-

verions des divisions d’eaux minérales faibles après des

eaux minérales fortes, les bicarbonatées calcaires après les

chlorurées et les bicarbonatées sodiques, comme parmi ces

dernières le Mont-Dore après Vichy, parmi les chlorurées

Néi'is après Balaruc.

11 est bien entendu, d’ailleurs, que nous ne faisons ces

rapprochements que d’une manière très générale, et plus

encore pour fixer la mémoire en frappant l’esprit, que pour

en tirer des déductions pratiques.

Si la caractéristique de ces eaux nouvelles est moins pro-

noncée que celle des précédentes, elle est également moins

significative.

En effet, en place du soufre, du sel marin, du bicarbonate

de soude, nous ne trouvons plus que du carbonate de chaux,

du plâtre, substance peu usitée en thérapeutique. Les appli-

cations de la chaux sont elles- mêmes fort restreintes, sur-

tout si l’on fait abstraction de son usage comme caustique.

A l’intérieur , on ne l’emploie que comme médicament

antidiarrhéique; et si elle a fait, sous forme de carbonate

(le chaux, partie des plus célèbres lithontriptiques, on ne

saurait reconnaître qu’elle ait jamais manifesté beaucoup

d’efiicacité dans ce sens.

Il est vrai que ces eaux ont l’acide carbonique; ce sont

des eaux gazeuses
;
quelques-unes même ne servent absolu-

ment qu’à titre d’eaux gazeuses. C’est ce que la classifica-

tion AqX

A

nnuaire a voulu exprimer, en les appelant acidu-

lés calcaires ou acidulés simples

.

Cependant il en est, parmi

ces eaux minérales, qui paraissent posséder des propriétés

thérapeutiques formelles et très particulières : il faut

donc bien tenir compte de tout ce qu’elles renferment, c’est-

12
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à-dire de l’ensemble que constitue .leur organisation

complexe.

Nous ferons remarquer en outre que presque toutes les

eaux calcaires sont froides, et par conséquent ne doivent

rien à leur température.

Voici la première fois que nous rencontrons des eaux dans

lesquelles la chaux, comme base, fasse partie des principes

dominants et caractéristiques. Nous retrouverons encore,

tout à l’heure, des eaux sulfatées calcaires. On pourrait

môme, en se plaçant à un autre point de vue que celui qui

a dicté la classification adoptée par nous, faire une classe

d’eaux calcaires.

En résumé, quelque soit l’intérêt qui puisse s’atlacher à

quelques-unes de ces eaux, on ne peut disconvenir que les

eaux bicarbonatées calcaires
,

et nous en dirons autant

bientôt des eaux sulfatées calcaires, ne tiennent, comme

classe, une place assez secondaire en hydrologie.

Les eaux bicarbonatées calcaires mentionnées dans

YAnnuaire sont au nombre de 32 ,
dont 20 seulement

paraissent avoir été analysées, et parmi lesquelles 12 sont

thermales et 20 sont froides. La plus chaude ne dépasse

pas 36“. Les autres sources thermales ont de 18® à 29®.

La plupart de ces eaux (20) se trouvent dans la 1" région
;

quelques-unes dans la 2® et dans la 3® région.

Nous avons dit que ces eaux étaient généralement peu

minéralisées.

En eflet, 9 ont de 0 à ls'',9 de 1 à 2 grammes, deux seules

dépassent 26'’
;
Fougues Qn atteint 3, Saint-Allyre h :

mais cette dernière n’est pas usitée en médecine.

Le carbonate de chaux lui-même n’atteint dans aucun

cas 28'', et dans 15 de ces eaux n’en atteint pas 1.

On trouve 13 fois du hicarhonatedesoudeen même temps

que du bicarbonate de chaux, à proportions à peu près égales
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dans h cas. Nous rangeons ces dernières eaux dans la sub-

division des bicarbonatées mixtes.

La plupart (17) présentent du fer
,
à l’état de bicar-

bonate ou de crénate
;
toujours èn faible quantité

;
7 fois des

traces seulement.

Stations thermales bicarbonatées calcaires.

PREMIÈHE RÉGION.

FOUGUES (NIÈVRE) (i).

Température . .

.

lit.

Acide carbonique libre 0,33

6f-

Bicarbonate de chaux 1,3269
— de magnésie. . . 0,9762

Bicarbonate de soude avec

traces de potasse 0,6362

Bicarbonate de fer 0,0206

Sulfate de soude 0,2700

froide.

Sulfate de chaux 0,1900
Chlorure de magnésium. . . 0,3500
Matière organique soluble

(glairine) 0,0300
Phosphates de chaux et d’a-

lumine traces

Acide silicique et alumine. . 0,0330

3,8349
(Boullay et Henry.)

Il y a deux sources, dont l’une destinée à la boisson,

l’autre à l’administration des bains et des douches.

Les eaux de Fougues peuvent être considérées comme

des eaux notablement calcaires et magnésiques et très

gazeuses. La plus grande partie de leur activité thérapeu-

tique semble due non point à l’acide carbonique seul, mais à

la réunion de l’acide carbonique libre, et en grande propor-

tion, avec les sels précédents.

L’établissement thermal de Fougues paraît devoir subir

de notables agrandissements. Outre les bains et les douches,

on y annonce l’installation d’une chambre d’aspiration et

d’une salle pour les bains de gaz acide carbonique.

(1) Chcmio (le fer de Paris à Nevcrs. A 10 kilomèlrci de Nevers,
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Ce sont les dyspepsies, d’une part, et les maladies des

voies urinaires de l’autre, qui sontsurtout traitées à

CHATELDON (püy-de-dôme) (1).

Température froide.

m.
Acide carbonique 0,6687

S''.

Bicarbonate de chaux 0,9539
— de magnésie. . . 0,1242— de soude 0,5560— de potasse .... inappr.

de soude )

0,0,00

Chlorure de sodium
| n ntyn— de maguésium.

. )

’

Oxyde de fer protocarboné. . 0,0107
Acide silicique, alumine. . . 0,0362
Phosphate de chaux. inappr.

Matière organique 0,0300

1,8260
(Boullay et Henry.)

Il y a à Chateldon un petit établissement thermal à peine

fréquenté. Mais ces eaux sont d’un excellent usage cà titre

d’eaux gazeuses et d’eaux digestives.

SAINT-GALMIER (loire) (2).

Température . .

.

lit.

Acide carbonique libre 1,20

Bicarbonate de chaux I

— de magnésie .
. j

’

— de soude 0,238— de strontiane. . . 0,007—
‘!'=

i

0,000— de manganèse,
j

’

froide.

Sulfate de soude 0,079
— de chaux 0,180

Azotate de magnésie 0,060
Chlorure de sodium 0,216
Phosphate soluble traces

Matière organique non azotée 0,024

Acide silicique, alumine. . . . 0,036

1,886

(0. Henry.)

Deux nouvelles sources assez récemment découvertes sc

sont trouvées fort semblables à la précédente, mais non

moins riches en oxygène qu’en acide carbonique. Ces cir-

conslances de composition et l’absence presque complète de

matière organique font de l’eau de Saint-Galmier une des

eaux gazeuses les plus riches et les plus faciles à conserver.

(1) A 16 kilomètres de Vichy.

(2) A 12 kilomètres de Saint-Étienne.



EAUX BICAIIBONATÉES CALCAIRES. 181

Aussi en fail-on dans une partie de la France, et à Lyon en

particulier, un usage considérable comme boisson de table.

FONCAUDE (HÉRAULT) (1).

Température 25°, 5.

Carbonate de chaux 1,880
— de magnésie 0,163

Alumine et carbonate de fer. 0,067

Chlorure de magnésium .... 0,389
— de sodium 0,162

Sulfate de chaux quantité

Substance analogue à la
[
très faible

barégine ' et indét.

1,2861
(Gérard) (2).

(les eaux ne renferment pas de bicarbonate de soude
;

elles sont donc, sauf un peu de fer et de chlorure de sodium,

exclusivement calcaires et magnésiques. Nous retrouverons

(pielques autres eaux minérales semblables, pour ce carac-

tère de leurs bases, parmi les eaux sulfatées. Les eaux sont

en général remarquablement douces et calmantes, et ainsi

s’emploient avec avantage dans les maladies de matrice.

FONSANCHE (gArd).

Température froide.

Les eaux de Fomanche sont probablement rangées à

tort dans parmi les eaux bicarbonatées calcaires.

On n’en connaît pas d’analyse formelle. La seule indica-

tion qualitative que nous ayons rencontrée à leur sujet se

trouve dans un rapport de M. leD‘'Blouquier, médecin ins-

pecteur de ces eaux (3).

(1) A3 kilomètres de Montpellier.

(2) LMnnuaire donne pour le carbonate de chaux Of.SSO. M. le docteur
Berlin, de Montpellier, donne is'',880 dans un travail exlrait des Mémoires
lie l'Académie des sciences cl leUres de Montpellier (in-4°, 1852) et dans
un ttapporl adressé ù l’Acadéinie de médecine (iu-8°, 1855). l.'Annuaire
indique aussi pour la température 23", et M. Bcrtin 25“,5. Nous avons
suivi les indications de M. Berlin.

(3) Rapport et observations médicales recueillies aux bains des eaux mi-
nérales sulfureuses de Fonsanchc, 1855.
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SuivuntM. Blouquier, ces eaux, qui répandent une odeur

d’hydrogène sulfuré assez forte, renfermeraient :

Hydrogène sulfuré.

Sulfiite de magnésie.
— de chaux.

Muriale de soude.

Muriaie de magnésie.

Carbonate de chaux.

— de magnésie.

CELLES (abdèche).

Puits artésien.

Température

lit.

Acide carbonique 1,208

^ *'•

Carbonate de soude 0,531— de potasse 0,106
— de chaux 0,905— de magnésie 0,061— de strontiane .... traces

Oxyde de fer 0,004

25*.

Sulfate de soude 0,037
Chlorure de sodium 0,208
Phosphate de chaux, d’alu-

mine traces

FInorure de calcium traces

Acide silicique 0,035

1,887

(Balard.)

Si nous sommes bien informé
,
l’acide carbonique a été

thérapeutiquement utilisé, il y a déjà longtemps, près des

eaux de celles de Celles, comme à Saint-Alban.

sooBCES DE CLERMONT (pdy-db-dôhe).

Trois sources ou groupes de sources coulent dans les

faubourgs de Clermont-Ferrand : ce sont les sources de

Jaude, de Sainte-Claire et de Saint-Allyre.

Nous ne mentionnerons ici que les sources A^Saint-Allyre

,

qui, bien que non usitées en médecine, sont célèbres par

leurs propriétés incrustantes.

Température

lit.

Acide carbonique libre 0,710

S''-

Carbonate de chaux 1,6342
— de magnésie. .. - 0,3856
— de soude 0,4886
— de fer 0,1410

Sulfate de soude 0,2895

Chlorure de sodium 1,2519

11 y a, en outre, de Varsenic.

24°.

Acide silicique 0,3900
Matière organique non azo-

tée 0,0130
Phosphate de manganèse.

)

4,6400
(Girardin.)
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RENAISON (LOIRE).

Température

lit.

Acide carbonique libre 0,560

Azote, oxygène traces

er

Bicarbonate de chaux 0,663

— de magnésie. .. . 0,135
— de soude 0,240

— de potasse 0,171

Sulfate de soude
]— de chaux > 0,020

— de potasse j

froide.

Chlorure de sodium
| o 103— de potassium.. .

. (

’

Azotate traces

Silicate alcalin, alumine. . . . 0,200

Fer, manganèse, matière or-

ganique 0,009

1,541

(O. Henry.)

Ces eaux ressemblent fort à celles de Samt-Galmier

.

SAINT-PARIZE (Nièvre).

LANGEAC (Haute-Loire).

SAINT-MARTIN-VALMEROUX (Cantal).

SAINTE-MARIE (Cantal).

GABIAN (Hérault).

DEUXIÈME RÉGIOBT.

ALET (aüde).

Température 28°.

Acide carbonique Potasse .

— sulfurique Chaux .

.

— phosphorique Magnésie
— chlorhydrique . . .

.

Alumine
Soude

FONCIRGOE (ariége).

traces

0,101

0,026

0,011

0,401

(Bouquet.)

Élévation . .

.

Température

lit.

Acide carbonique 0,027
Azote.... 0,019
Oxygène 0,004

sr.

Carbonate de chaux 0,1897— de magnésie. .. . 0,0115
Sulfate de magnésie 0,0127
— de soude 0,0012— de chaux 0,0333

Chlorure de magnésium . . . 0,0017

304“.

20°.

Chlorure de calcium 0,0036
Magnésie combinée à la ma-

tière organique 0,0070
Matière organique ressem-

blant à l’alumine 0,0352
Oxyde de fer, phosphate de

chaux 0,0077
Acide silicique 0,0024
Perte 0,0071

0,3131
(Fau.)



18à EAUX MINÉRALES. MATIÈRE MÉDICALE.

MOiNTÉGÜT-SÉGLA (hai'te-garomne) .

Température

Ut.

Azote et oxygène 0, 081

0

Acide carbonique 0,0710
Carbonate de chaux 0,2740— de magnésie. .. . 0,0020
Bicarbonate de soude 0,0190
Sulfate de magnésie 0,0130

froide.

Chlorure de magnésium. . . 0,0170
Bisilicate de soude 0,0310— de potasse 0,0060
Alumine cl oxyde de fer. . . 0,0020
Matière organique 0,0010

0,4360
(Filhol.)

LAVARDENS (Gers) 19“.

RÉBENAC (Basses-Pyrénées) 18".

TROISIÈMX; RÉGIOKT.

AIX (BOUCHES-DU-RHÔNE) (1).

Température
eau de Sexlius, 34°, 16 à 36°,87.

eau de Barret, 20°,6 à 21°, 50.

Source de Sexlius.

Acide carbonique .

Air atmosphérique

Carbonate de chaux 0,1072— de magnésie. .. . 0,0418
Chlorure de sodium 0,0073
—

! de magnésium . . . 0,0120

Sulfate de soude 0,0323— de magnésie 0,0080
Acide silicique etmalière or-

ganique azotée 0,0170
Fer traces

0,2258
(Bobiquet.)

Les eaiixd’ylea; ont joui, à certaines époques, d’une grande

répn talion : on y trouve eneore des restes considérables

des thermes romains. Elles sont peu recherchées aujour-

d’hui, bien que sous le rapport de la température elles se

trouvent des mieux partagées parmi les eaux bicarbonatées

calcaires, li’analyse ne leur attribue aucune proportion de

bicarbonate de soude.

(I) A 700 kilomètres de Paris, 20 kilomètres de Marseille.
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CONDILLAC (drôme).

Température froide.

Source Anastasie.

Acide carbonique libre 0,748

Sr.

Bicarbonate de chaux 1 ,359

— de magnésie. .. . 0,035
— de soude 0,166

Sulfate de soude 0,173

— de chaux 0,033

Chlorure de sodium
| 0 130— de calcium (

’

Sel de potasse V
Azotate > traces

lodure )

Silicate de chaux et d’alumine . 0,213

Oxyde de fer crénaté et car-

bonaté 0,010

Matière organique traces

2,193

(O. Henry.
J

DIEU-LE -FIT (Drôme)

VALENCE (Drôme)
froides.

On a trouvé de l’arsenic dans l’eau de Valence.

Ces trois sources du département de la Drôme ont presr[ue

absolument la même composition : aussi n’avons-nous pas

jugé nécessaire de reproduire les trois analyses. UÂ7i7iuaire

les compare à celles de Chateldo7i. Celles-ci en diffèrent

cependant, en ce que le bicarbonate de soude y atteint

presque la proportion du bicarbonate de chaux ;
nous avons

même hésité si nous ne les rangerions pas parmi les eaux

bicarbonatées mixtes.

QUATRIEME REGION.

ROSHEIM

Température . .

.

lil.

Acide carbonique libre 0,015

gr.

Carbonate de chaux 0,1394— de magnésie 0,07 36
r- de lilliinc 0,0114— de soude traces

Sulfate de liihinc 0,0028

(bas-rhin).

froide.

Sulfate de magnésie . 0,0177
Azotate de magnésie . 0,0093
— de potasse

Chlorure de sodium 1

0,0085

Acide siliciquc . 0,0090
Matière organique . 0,0012

0,2929
(Cozc, Persoz et Fargeaud,)
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BÜLGNÉVILLE (vosges).

Température

lit.

Acide carbonique 0,480

gr-

Carbonate de chaux 0,13t0— de magnésie. .. . 0,1550— de strontiane . . . 0,0075
Sulfate de chaux 0,0127— de magnésie 0,0112

Ces eaux sont arsénicales.

froide.

Sulfate de soude 0,0757
— de potasse traces

Chlorure de sodium 0,0065
Acide silicique 0,0150
Alumine 0,0117

0,4263

Stations thermales étrangères

SAXON (suisse) (1).

Température 24°.

gr-

Bicarbonate de chaux 0,320— de magnésie. .. . 0,029
Sesquioxyde de fer 0,004
Acide silicique, alumine. . . . 0,050
Sulfate de chaux (anhydre). . 0,020
— de soude 0,061

Sulfate de magnésie 0,290
lodure (calcique et magnésiq.) 0,110
Bromure 0,041
Chlorure de sodium 0,019
Matière organique azotée. . tr. sens.

0,944

(0. Henry, 1855) (2).

Nous avons déjà mentionné celte source comme la plus

notable parmi les eaux iodurées. M. 0. Henry a offert aux

Collections de la Société à!hydrologie médicale de Paris

des fragments de la roche dolomitique iodo-bromurée

calcaire^ d’où provient la source de Saxon; ces fragments

dégagent une odeur d’iode très prononcée (3).

On voit que ces eaux sont à peu près autant sulfatées

que bicarbonatées et très notablement magnésiennes. Nous

ne possédons pas encore de renseignements formels sur le

degré d’efûcacité thérapeutique que peut leur ajouter la

proportion considérable d’iode qu’elles renferment.

(1) Près de Martigny, en Valais.

(2) O. Henry, Eau minérale naturelle iodo-bromurée de Saxon, en Va-

lais, 1855.

(3) Annales de la Société d’hydrologie médicale de Paris, t. III, 1856,

p. 15.
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TROISIÈME DIVISION DES EAUX BICARBONATÉES.

EACX BICARBONATÉES MIXTES.

Nous avons séparé trois eaux minérales des bicarbonatées

sodiques (acidulés alcalines), et quatre des bicarbonatées

calcaires (acidulés calcaires de \Annuaire), lesquelles ne

nous ont paru offrir aucune raison plausible d’être rangées

parmi les unes ou les autres. Dans la plupart même l’en-

semble des bases sodiques ou calcaires n’offre point de

prédominance formelle, à défaut de celle que n’offraient

pas les bicarbonates. Dans quelques-unes la difficulté de

classer ces eaux a résulté surtout d’analyses contradic-

toires.

Presque toutes ces sources se rencontrent dans la pre-

mière région. Deux sont thermales et les autres froides.

La plupart n’offrent que peu d’intérêt pour la thérapeu-

tique et sont surtout des eaux gazeuses.

DXUXIÈMX: aÉGION.

ROYAT (puy-de-dôme) (1).

Température SS», 5.

cc.

Azote 55^2

Oxygène l)l

gr.

Acide carbonique libre 0,748
Bicarbonate de soude 1,349— de potasse 0,435— de chaux 1,000— de magnésie. . . . 0,677— de fer 0,040
Bicarbonate de manganèse . . traces

Sulfate de soude 0,185
Phosphate de soude 0,018
Arséniate de soude traces

Chlorure de sodium 1,728
lodure, bromure de sodium. . indic.

Silice 0,156
Alumine traces

Matière organique indic.

5,936
(Lefort, 1856) (2).

Nous ferons remarquer la proportion de chlorure de so-

dium qui vient s unir aux bicarbonates. Il faut y ajouter de

(1) A 2 kilomètres environ de Clermont.

(2) Annales de la Société d’hydrologie médicale de Paris, t. III, p. 131.
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l'arsenic, que M. Thénard évalue à par litre d’eau,

et qu’il admet à l’état d’arséniate de soude.

M. Nivet considère les eaux du Mont-Dore, de Royal et

de Saint-Nectaire comme de même nature, c’est-à-dire

comme fournissant un môme médicament différemment

dosé (1). Nous ferons remarquer que, dans les eaux du Mont-

Dore, la prédominance du bicarbonate de soude sur le bi-

carbonate de cbaux et le chlorure de sodium est bien plus

prononcée qu’à Royal, h. Saint-Nectaire la prédomi-

nance considérable et presque égale du bicarbonate de soude

et du chlorure de sodium laisse fort au-dessous le bicar-

bonate de chaux.

Les eaux Royal étant très abondantes, on laisse couler

dans chaque baignoire, pendant toute la durée de l’immer-

sion
,
un jet assez considérable pour que la température

(native) de l’eau ne varie pas. M. Nivet pense que cette

circonstance donne aux bains de baignoire les avantages

des bains de piscine, tout en évitant les inconvénients que

peuvent avoir ces derniers, point sur lequel nous ne sau-

rions être d’accord avec M. Nivet.

Nous remarquons surtout, parmi les maladies que l’on

traite à Royal, celles qui se lient aux scrofules, à la chlo-

rose, à la faiblesse et aux maladies (non tuberculeuses) de

l’appareil respiratoire.

FRXItlXXHE RÉGION.

MÉDAGÜE (püy-de-dôme).

Température froide.

L’Annuaire reproduit deux analyses de celte eau miné-

rale, toutes deux fournissant à peu près le môme nombre

(1) Nivet, Recherches SW !es eaux minérales cl thermales de Royal, 1855,

p. 27.
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total pour l’ensemble des principes minéralisateiirs :
5*'', 5.

3Iais M. Nivet, dans l’une, attribue :

r-

Au bicarbonate de soude 1,4

— de magnésie 0,2

— de chaux 2,2

Au chlorure de sodium 1,1

M. Favrot, dans l’autre, attribue :

gr.

Au bicarbonate de soude 4

Au chlorure de sodium 0,6

et n’indique aucune base de chaux ni de magnésie.

ROÜZAT (puy-de-dôme).

Température 31°.

Il y a pour cette eau minérale, comme pour celle de

Médague, deux analyses diflérentes.

M. 0. Henry admet :

gr.

Bicarbonate de soude 0,93
— de potasse 0,01— de chaux...
— de magnésie

Chlorure de sodium 0,33

Et M. Nivet :

gr-

Bicarbonate de soude . 0,36— de magnésie . . 0,07
de fer 0,03

— de chaux 1,39
Chlorure de sodium 1,00

IiE CHAMBON (poy-de-dôme).

Température froide.

Bicarbonate de soude 0,571— de chaux o,589— de magnésie.
. . 0,182

Sulfate de soude
(

'•'accs

Chlorure de sodium 0,050
Acide silicique 0,060
Perte 0,066

1,518
(Nivet.)



190 EAUX MINÉRALES. — MATIÈRE MÉDICALE.

TESSIÈRE-LES-BOÜLIÉS (cantal).

Température froide.

lit.

Acide carbonique libre 1,50

gt-

Bicarbonate de cbaux ) r,- de magnésie...
1— de soude 0,471

Bicarbonate de protoxyde de

“fer 0,001

Sulfate de magnésie
|— de soude j

Chlorure de magnésium ....

Acide silicique et alumine. . )

Phosphate?
j

Matière organique brune non
azotée (géine sans doute?).

0,185

0,055

0,040

0,060

1,214

(0. Henry.)

DEVXIXME RXGlOlff.

AVÈNE (Hérault) (1).

Température

gf.

Carbonate de soude 0,1028
— de chaux 0,0995

Sulfate de magnésie 0,0687
Chlorure de sodium 0,0462

28°,7.

Acide silicique 0,0045
Alumine 0,0062
Oxyde de fer traces

0,3279
(Saint-Pierre et Bérard.)

LA VEYRASSE (Hérault).

Température froide.

Acide carbon, libre. l/5duvol.env.

er

Bicarbonate de soude 0,562
— dépotasse 0,186
— de chaux 0,523
— de magnésie 0,174
— de strontiane. . . indic.

— de fer 0,008

Sulfates alcalins et terreux..
) n .q.

Chlorures alcalins et terreux
j

’

lodure et bromure traces

Acide silicique n

Matière organique
( 0 090

Principe arsenical dans le 1
’ ^

dépôt ocracé )

1,647

(0. Henry.)

(1) A 16 kilomètres de Lodève.
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THOISIÈME RÉGION.

LE MONESTIER-DE-CLERMONT (isère).

Température

Acide carbonique libre et

demi-combiné 0,982

Acide carbonique tout à fait

libre 0,492

Azote 0;0^‘*

«r

Bicarbonate de cbauï 0,886
— de magnésie . . . 0,547

— de soude 0,794

— de fer traces

froide.

Silicate d’alumine 0,033

— de chaux
j— de soude )

Chlorure de sodium 0,030

Sulfate de soude 0,333

— de chaux 0,015
— de magnésie 0,016

2,614

(Leroy.)

Stations thermales étrangères.

ÉVIAN (süisse) (1].

Température

Acide carbonique libre 24““,

*'

Bicarbonate de chaux 0,101

de magnésie, .. . 0,017

froide.

Bicarbonate de soude .

.

Chlorure de sodium

Glairine

(Barruel.)

0,137
traces

indét.

0,253’

Les eaux sont rangées habituellement parmi les

eaux bicarbonatées sodiques. Mais la prédominance du

bicarbonate de soude y est si peu prononcée, et la minéra-

lisation générale si faible, qu’il nous a paru préférable de

ne leur assigner d’autre caractéristique que celle des

bicarbonates.

Nous n’avons pas besoin d’insister sur cette minéralisation,

qui ne dépasse pas celle de bien des eaux auxquelles on ne

saurait assigner de propriétés thérapeutiques. Il estvrai que

l’eau d’A’man renferme de l’acide carbonique libre. Faut-il

attacher encore de l’importance à l’absence de sulfate de

chaux, qui, suivant l’auteur d’une notice, expliquerait leurs

propriétés digestives ?

Nous ne possédons pas de documents scientifiques sur

les propriétés thérapeutiques des eaux A'Évian. Il y a seule-

ment une notoriété, que nous croyons légitime, au sujet de

(1) Au bord du lac de Genève.
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leur action salutaire dans les aiïections catarrhales de l’ap-

pareil urinaire. Nous en reparlerons plus tard. Nous ferons

simplement remarquer que, sous ce rapport, elles se rap-

prochent des eaux calcaires auxquelles revient assez formel-

lement une pareille spécialité.

DIXIÈME LEÇON.

QUATRIÈME CLASSE DES EAUX MINÉRALES.

EAUX SULFATÉES.

(Eaux salines sulfatées de t'Annuaire.)

Nous VOUS avons exposé déjà pourquoi nous séparions les

eaux sulfatées des eaux sulfurées, malgré le lien apparent

qui existe entre ces deux classes d’eaux minérales.

Il est très vrai que les eaux sulfurées proviennent (pour

les eaux sulfurées calciques, au moins) d’eaux sulfatées

décomposées. Il est vrai encore que les eaux sulfurées, cal-

ciques ou sodiques, peuvent revenir à l’état de sulfates, par

suite delà transformation successive des sulfures en sulfites,

en hyposulfites et en sulfates : c’est ce qu’on appelle eaux

sulfureuses dégénérées.

Mais si l’on prend des eaux caractérisées par la prédomi-

nance de sulfates à l’état fixe, ces eaux se trouvent différer

assez notablement des eaux sulfurées, pour que l'idée pra-

tique que nous n’avons pas voulu séparer de notre classifi-

cation, nous fasse un devoir de les désunir.

L’important, du reste, est que vous ne perdiez pas de vue

la relation qui existe entre ces deux cla.sses.

Les eaux sulfatées auxquelles YAnnuah'e a donné une

place sont au nombre de 31 et désignées du nom de sul^

fatées salines.
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Mais nous croyons devoir remanier cnlièremenL cette

classe, qui n’a pas été suffisamment étudiée dans {'An-

nuaire (1).

Nous en retranchons d’abord quelques-unes {Cransac,

Passy, Auteuil), qui nous paraissent devoir être renvoyées

parmi les eaux ferrugineuses, et nous en apporterons plusieurs

qui avaientété indûment rangées parmi les eaux chlorurées

ou sulfurées.

Nous établirons donc les distinctions suivantes ;

13 eaux sulfatdes calcaires.

8 — sulfatées sodiques.

4 — sulfatées maguésiques.

.t — sulfatées mixtes.

2 — sans analyses : Saute (Nièvre), et Labarlhe-Rivlère (Haute-

Gaionue).

32

A chacune de ces divisions j'ajouterai encore quelques

eaux minérales étrangères, d’une importance toute parti-

culière.

Un des caractères les plus remarquables de la classe des

eaux sulfatées, c’est d’ètre des eaux sédatives, qualité que

présentent rarement les eaux minérales. Cependant il ne

faudrait pas le généraliser d’une manière trop absolue, car

il ne leur appartient pas précisément à toutes.

Les eaux sulfatées calcaires considérées d’une manière

générale, et les eaux sulfatées sodiques faiblement minéra-

lisées, constituent des eaux à proprement parler sédatives.

Mais il n’en est plus de môme des eaux sulfatées sodi-

ques et magnésiques à dose notable. Ainsi les eaux de

Carlsbad sont certainement des eaux très excitantes. Mais

(l) On trouve bien indiquée dans VAnnuaire la division des eaux sulfatées

à base de soude, de chaux, de magnésie et de fer (p. 327) ,
mais elle n’a

pas été mise en pratique dans l’étude des eaux salines sulfatées elles-môuies.



19Zi EAUX MINÉRALES. — MATIÈRE MÉDICALE.

nous devons nous contenter en ce moment de cette simple

indication, en faisant remarquer simplement ceci ;

C’est que les propriétés sédatives de ces eaux paraissent

devoir moins être rattachées à leur qualité de sulfates, qu’à

leur qualité d’eaux calcaires dans certains cas, ou d’eaux

faiblement minéralisées dans d’autres.

PREMIÈRE DIVISION DES EAUX SULFATÉES.

EAUX SULFATÉES SODIQÜES.

Cette division des eaux sulfatées pourrait être considérée

comme à peu près nulle en France, si nous n’y devions

comprendre que des eaux nettement caractérisées. Ces eaux

en effet, en très petitnombre du reste, sont pour la plupart

des eaux à peine minéralisées, et si nous y comprenons une

station thermale considérable, comme Plombières, c’est

plus par l’impossibilité de la placer ailleurs que par la néces-

sité de la rattacher à cette classe.

La seule dont la caractéristique soit précise est la source

de Miers, laquelle n’a pris jusqu’ici qu’un rang très modeste

en thérapeutique.

Une autre source, celle de ChateUjmjon, est assez nota-

blement minéralisée; mais elle est presque également

bicarbonatée (terreuse), sulfatée et chlorurée.

Une partie de ces eaux sulfatées sodiques contiennent

des bicarbonates ,
et sont gazeuses : ainsi Chatelgmjon,

Evaux, Miers. Les autres au contraire ne dégagent pas

d’acide carbonique.

Elles sont thermales à un hau t degré, comme P/o?7^à^tV(?s

et Evaux, ou à un degré moyen, comme Chatelguyon ; les

autres sont froides.

Bien que dans l’analyse de la plupart de ces eaux, excepté

cell<;s de P/omôeem, nous remarquions du sulfate de chaux,
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nous ne trouvons guère parmi elles d’eaux sulfureuses a un

degré quelconque.

Il semble que la caractéristique du sulfate de soude de-

vrait fournir spécialement à ces eaux des propriétés

purgatives. Mais il est rare que ce sel y existe en proportion

suffisante. Les moins minéralisées d’entre elles sont surtout

remarquables par leurs propriétés sédatives, propriétés que

nous avons attribuées d’une manière générale à la classe

des eaux sulfatées.

La distribution géographique des eaux sulfatées sodiques

ne nous offre rien à signaler en France.

Mais nous en trouvons en Bohême un groupe fort remar-

quable, très rapproché, et auquel la prédominance formelle

du sulfate de soude, et la proportion prodigieuse d’acide

carbonique qui l’accompagne, assignent des caractères très

particuliers. Une de ces sources, Garhhad^ est une des plus

chaudes de l’Europe. Les autres sont froides.

Près de ces sources sulfatées sodiques, se trouvent égale-

ment des sources sulfatées magnésiquos qui nous occuperont

tout à l’heure.

Stations thermales sulfatées sodiques.

PHEMISKE RÉGION.

CHATELGUYON (püy-de-dôme) (1).

Température, six sources ayant de 23° à 35°.

La Vernière.

lit.

Acide carbonique libre 0,735

gr.

Carbonate de magnésie 0,170— de chaux 0,880— Jo fer 0..340
Sulfate de soude

1 ,700— de chaux o’o7i

— d’alumine 0,090
Chlorure de sodium 1,330
— de magnésium ...

.

0,500
Acide silicique 0,007
Alumine 0,004
Matière organique 0,007

5,162

, . .
(Barse.) (2)

(1) A 4 kilomètres de Riom.

(2) Cette source est rangée parmi les chlorurées sodiques dans l'Annuaire.
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Il y a plusieurs sources. La plus importante forme l’é-

tablissement de La Vernière. Celui à'Azari serait aujour-

d’hui abandonné, d’après M. Nivet, à cause du refroidisse-

ment de la source de ce nom (1),

Les eaux de Chatelguyon sont généralement rangées, et

dans VAnnuaire en particulier, parmi les eaux chlorurées

sodiques. Une analyse de M. Nivet est en rapport avec cette

classification. Mais celle de M. Barse, que nous avons rap-

portée, nous a paru autoriser à les placer parmi les eaux

sulfatées sodiques.

L’importance que nous avons assignée, en agissant ainsi,

à la légère prédominance attribuée par 31. Barse au sulfate

de soude, est en rapport avec les propriétés laxatives que

ces eaux paraissent posséder d’une manière très formelle.

Raulin avait déjà insisté sur ce sujet (2). 31. Aguilbon dit

aussi « que les eaux de Chatelguyon possèdent au plus haut

degré, et plus qu’aucune autre eau minérale de France, la

propriété purgative (3). » Cette circonstance intéressante

ne nous paraît pas pouvoir être contestée. Cependant elle

est sans doute loin d’être constante, car M. Aguilbon parle

de la nécessité où il se trouve quelquefois d’ajouter à l’eau

minérale quelques grammes d’un sel neutre pour en obtenir

de semblables résultats. 11 est vrai qu’on peut être dans la

môme nécessité avec les eaux essentiellement purgatives

de Hombourg,

Il faut remarquer encore que ces eaux de Chatelguyon

sont en môme temps très ferrugineuses.

(1) Dictionnaire des eaux minérales du Puy-de-Dôme, art. Chatelguyon.

(2) Traité analytique des eaux minérales, 1774, t. Il, p. 133.

(3) Note sur l’action thérapeutique des eaux minérales de Chatelguyon

(Annales de thérapeutique de Rognetta, 1843, p. 40).
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ÉVAÜX (creuse) (1).

Température
sept sources ayant de 45° à 55°.

une ayant 26“.

Source de César (55°)

.

Acide carbonique. ... 3,5 à 3,7

Azote 86,6 à 87,3

Ojygène 9,9 à 9,0

100,0 100,0

Bicarbonate de soude M50— de chaux 0,152
— de magnésie. . .

.

0,045
— de stro'ntiane. .

.

0,004

Bicarbonate de fer et de man-
ganèse 0,005

Sulfure de sodium indic.

Sulfate de soude 0,717
— de potasse 0,005
— de chaux 0,020

Silice, alumine (silicate) 0,070

Silicate de soude 0,117
— de lithine 0,001

Phosphate soluble traces

Chlorure de sodium (2) 0,167
— de potassium 0,006

Bromure et iodure alcalins.
|

Matière organique azotée. .
. j

1,355

(0. Henry.)

Une des sources, très abondante, le Petit Cornet (51"),

est notablement sulfureuse (sulfure de sodium, 0,00789).

Il se développe dans l’intérieur des puits qui renferment

les sources, et particulièrement dans les piscines, des quan-

tités considérables de conferves du plusbel aspect, paraissant

appartenir en général aux genres Anabaïna et Zygnema.

Ces conferves, désignées dans le pays sous le nom de limon,

et employées comme topiques pendant l’usage des bains,

renferment une proportion notable de 'principe iodique,

dont l’eau paraît elle-même contenir quelques indices (3).

(1) A 310 kilomètres de Paris; à 36 de Guéret.

(2) Une analyse rapportée par M. Pâtissier attribue au chlorure de so-

dium 2,1 (Manuel des eaux minérales, p. 459). Dans ce cas les eaux A'Èvaux

devraient appartenir aux chlorurées sodiques.

(3) Annuaire des eaux de la France, p. 572.
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SEPTIÈME RÉGIOM.

PLOMBIÈRES (yosges) (l).

I Ai Sources froides, de 9” à 10”.

Température.
..

j

B. — tièdes.

( C. — chaudes, de 65° à 70°.

Gaz du Trou des Capucins,

Acide carbonique o
Azote

; , 92 1

Oxygène 7*9

100,0
Source du Crucifix (49°, 01).

sr-

Acide silicique 0.0200
Alumine 0,0120
Silicate de soude 0,0318— dépotasse, 0,0080— de chaux

)— de magnésie (

0,0454

Lithine silicatée probable-

ment sensible

Chlorure de sodium )

0,0430— de potassium. .
. (

Sulfate de soude (supposé

anhydre).., 0,0810
Arséniate de soude 0,0006
Sesquioxyde de fer ...

.

traces sens.

lodure , . indices

Phosphate très sens.

Fluor ou fluate ) indices

Acide borique ou borate, (douteuses

Matière organique azotée. . . 0,0200

0,2838
(O. Henry et Lhéritier.) (2)

Les eaux! de Plombières ont été rangées parmi les eaux

bicarbonatées sadiques (acidulés alcalines) de YAnnuaire,

d’apres deux anolyses, l’une de Vauquelin
,

l’autre de

M. 0. Henry.Une nouvelle et toute récente analyse faite par

M. 0. Henry lui-môine, en collaboration de M. Lhéritier,

assigne un tout autre caractère à ces eaux.

Ces eaux sont surtout silicatées, à bases de soude, de

potasse, de chaux et de magnésie.

Les carbonates trouvés dans les résidus fournis par l’éva-

poralion de l’eau minérale à l’air libre (exception faite des

sources savonneuses et ferrugineuses) ne préexistent pas,

(1) A 430 kilomètres de Paris, par Troyes et Vesoiil. Chemin de fer de

Paris à Chaumont, 272 kilomètres.

(2) 0. Henry et l.héritier. Hydrologie de Plombières, 1853, p. 129. Les

eaux de Plombières sont rangées parmi les bicarbonatées sodiques, dans

l'Annuaire.
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et ne sont que le résultat de l’altération progressive des

silicates primitifs (1).

Nous ne pouvions laisser ces eaux parmi les eaux dites

acidulés, en présence d’une analyse qui leur refuse môme

toute proportion d’acide carbonique. Nous ne pouvions que

les ranger avec les sulfatées sodiques, malgré la faible pré-

dominance du sulfate desoiide, àmoins d’en faire une classe

d’eaux silicatées. Nous avons déjà reconnu du reste que

dans ces eaux à très faible minéralisation, les prédominances

s’effacent, et le classement devient à proprement parier

artificiel.

Nous avons vu que les sources de Plombières offraient

une grande variété de température.

Les sources chaudes actuelles sont au nombre de seize;

toutes sont semblables entre elles.

11 y a encore des sources savonneuses froides, et des

sources ferrugineuses, froides également.

La matière savonneuse, savon minéral, est, suivant

MM. 0. Henry et Lhéritier, principalement composée de

silicate d’alumine.

L’eau ferrugineuse renferme du carbonate et du crénate

de fer.

Les auteurs auxquels nous empruntons la plupart de ces

renseignements sur la constitution des eaux de Plombières

insistent surtout sur la qualité arsenicale de ces eaux, et lui

attribuent^me partie de leurs propriétés thérapeutiques (2).

L’établissement thermal de Plombières est considérable,

et sur le point de subir de notables développements.

On y fait usage de bains de piscine surtout, de douches,

d étuves. La température élevée des eaux est mise à prolit,

(1) Eod. loc., p. U6.

(2) Eod. loc., p. 147.
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ainsi que les moyens accessoires, ou hydrothérapiques,

comme il arrive toujours près des eaux peu minéralisées.

bains (VOSGES) (I).

Température, onze sources de 29° à 50°.

Azote indét.

gf-

Sulfate de soude cristallisé . . 0,28
— de chauï 0,08

Chlorure de sodium 0,08
Acide silicique traces

0,44
(Vauquelin.)

M. Bailly y a en outre reconnu la présence de l’arsenic (2).

Ces eaux sont souvent employées en bains de piscine,

auxquels on combine surtout les douches et les étuves. On

ne fait guère usage en boisson que de la source de la

Vache (37“).

Ces eaux sont surtout employées comme eaux à tempéra-

ture élevée, et à titre de sédatives, comme toutes les eaux

sulfatées, thermales et à faible minéralisation.

CORRE (Haute-Saône). Ce n’est pas à proprement parler uue
source minérale.

VICOIGNE (Nord).

BUSSIÂRE (Aisne).

HUITIÈME RÈGIOM.

MIERS (lot).

Température

Acide carbonique léger excès

6 '-

Bicarbonate de chaux 0,208
— de magnésie. .. . 0,120

— de soude 0,071

Sulfate de soude 2,675

— de chaux 0,945

froide.

Chlorure de magnésium .... 0,750
— de sodium 0,020

Acide silicique 0,480

Alumine 0,037

Oxyde de fer 0,005
Matière organique 0,060

5,380

(Boullay et Henry.)

On remarquera que cette eau de Miers est la seule dans

laquelle la prédominance du sulfate de soude se trouve net-

(
1
)
A 20 kilomètres d’Épinal et de Luxeuil; 12 de Plombières,

(2)
Annuaire des eaux de la France, p. 597.
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tement et thérapeutiquement accusée. A ce titre elle mérite

une attention particulière. Elle est laxative.

Stations thermales étrangères.

SAINT-GERVAIS (savoie) (1).

Élévation 5 à 600" ?

Température 20° à 42“.

Première source.

Acide sufhydrique libre. .

.

f-
Sulfure de chaux 0,00420

Bicarbonate de chaux .... 0,40466

Sulfate de chaux 0,84208
— de soude 2,03492

Sulfate de potasse 0,06591
Chlorure de sodium 1,60337
— de magnésie. .. . 0,11623

Silice 0,04250
Alumine 0,00400

(2) 5,14488

Les eaux de Saint-Gervais sont désignées par M. Cal-

loud comme des eaux salines
,
sulfureuses et sulfhydra-

tées (3).

Si nous les avons rangées parmi les sulfatées, c’est que

leur qualité toute formelle de sulfatées sodiques nous parais-

sait leur apporter une caractéristique toute particulière.

Cependant la proportion de chlorure de sodium se rap-

proche assez de celle du sulfate de soude, pour fournir un

exemple de plus de la difficulté de classer ces eaux où plu-

sieurs principes viennent simultanément à dominer.

Outre les sources thermales, il y a une source fen'ugi-

neuse Qi alcaline à 20° et des sources tout à fait froides.

Les eaux sont prescrites en bains, en boisson, en dou-

ches, bains de vapeur. On a remplacé une piscine, mal ins-

tallée il est vrai, par des baignoires isolées. Le massage, les

applications en bains et en cataplasmes de houes, formées

(1) Par Genève, Bonneville, Sallenches (route de Chamouni).

(2) Davet de Beaurepaire, Histoire et description des sources minérales

du royaume de Sardaigne, p. 95.

(3) Calloud
, Rapport sur la collection des eaux minérales de la Savoie,

pour l'Exposition universelle de Paris, 1 855, p. 7.
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par les détritus des matières organiques et salines des eaux,

sont également usités.

C.ARLSBAD (bou^:me) (1).

Le Sprudel.

Température 7 3°, 7.

Ht.

Acide carbonique 0,40

S'-

Sulfate de soude desséché. 2,587t3
Carbonate de soude dessé-

ché 1,26237
Chlorure de sodium 1,03852
Carbonate de chaux 0,30860
— de magnésie. . . 0,17834

Silice 0,07515

Carbonate de fer 0,00362— de manganèse. . 0,00084— de strontiaue . . 0.00096
Fluate de chaux 0,00320
Phosphate de chaux 0,00022
Phosphate d’alumine avec

excès de base 0,00032

5,45927
(Berzelius, 1822.) (2)

Des analyses beaucoup plus récentes auraient, suivant le

!)' Granville, fait reconnaître dans les eaux de Carlsbad un

iodure, du bitume, de l’bydrogène sulfuré et une matière

organique se montrant au contact de l’air et à mesure que

l’eau se refroidit (3).

Carlsbad est appelé en Allemagne le roi des eaux miné-

rales. Il est certain qu’au premier abord on est frappé de

la magnificence de cette source de 75°, qui élève au milieu

de la ville, avec un bruit imposant et au milieu d’un nuage

de vapeurs, son abondante cascade. Mais ces eaux méritent

elles également ce titre ambitieux, sous le rapport thérapeu-

tique ? C’est ce que nous cbercberons à apprécier plus tard.

Ce qui distingue surtout les eaux de Carlsbad^ c’est leur

richesse en acide carbonique. C’est là une circonstance peu

commune dans les eaux sulfatées, à part un certain groupe

d’eaux sulfatées voisines de Carlsbad, et que nous indique-

rons tout à l’heure. C’est sans doute également une cir-

(1) Chemin de fer de Forbach, Francfort, Leipsick.

(2) Pâtissier, Manuel des eaux minérales, p. 392.

(3) Manuel du voyageur autt bains d'Europe, p. 78.
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constance importante au point de vue thérapeutique,

beaucoup plus surtout que la température si élevée de ces

eaux, laquelle ne peut être supportée ni en bains, ni en

boisson à son état natif, et nous sommes porté à croire que

beaucoup de malades qui se trouvent mal des eaux de

Carlsbad le doivent à la température trop élevée à laquelle

ils les prennent.

Les sources de Carlsbad sont assez nombreuses
;
mais

elles présentent une telle analogie de composition, ne dif-

férant qu’un peu dans leur température, qu’il faut admettre

qu’elles proviennent d’une source unique. Très incrustantes,

comme tbutes les eaux bicarbonatées calcaires, elles ont

recouvert tous leurs alentours de vastes dépôts calcaires,

au-dessous desquels se trouvent de vastes

cavités remplies d’eau thermale et dont le fond n’a pu être

atteint. « seraitbàti, ditle D''Granville, sur un vol-

can aquatique dont la croûte calcaire a crevé en plusieurs

endroits, en particulier dans le lit même de la Teple, où il

a fallu bouclier avec d’énormes blocs de pierre liés par des

barres de fer, les trous qui s’étaient faits, de peur que l’eau

minérale ne s’échappât de ce côté (1) . »

Les sources don t on fait usage son t :

Avec le Sprudel 7 3°, 7
Le Neubrunnen 62 ,5
Le Muhlbrunnen 53 ,7
Le Theresienbrunnen 51 ,0 (2)

On n’a pendant longtemps fait usage des eaux de Carlsbad
qu en bains. Ce n’est que vers la première moitié du
XVI' siècle qu on aurait commencé à les boire, suivant le

!)' Granville. Les bains continuèrent jusqu’à ces dernières

années à en constituer le mode le plus habituel d’adminis-

(1) Manuel du voyageur aux bains d’Europe, p. 83.

(2) Pâtissier, loc. çii.
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tration. Mais depuis vingt ou vingt-cinq ans, les bains ne

sont plus devenus qu’un accessoire dont se passent la ma-

jeure partie des malades. Nous ne saurions dire la raison

pour laquelle les eaux de Carlsbad sont à peu près aban-

données pour le traitement externe. Il semble que des eaux

d’une température aussi élevée, ne conviennent pas précisé-

ment à l’usage interne. Or, non-seulement elles sont surtout

utilisées ainsi, mais elles sont prises à dose élevée; moins *

cependant aujourd’hui qu’autrefois, où l’on cherchait surtout

à obtenir leur effet purgatif.

L’application thérapeutique la plus remarquable des eaux

de Carlsbad est relative aux engorgements du foie et de la

rate et à la gravelle.

On extraitduiSjorwrfe/, par évaporation, ànselde Carlsbad

qui n’est autre chose que du sulfate de soude. Ce sel de

Carlsbad est très employé en Allemagne comme purgatif,

à Carlsbad même, ou près des autres stations thermales, ou

ailleurs encore
5
mais on le fabrique aussi artificiellement.

MARIENBAD (bohème) (1).

Élévation 1932

Température froide.

Kreuzlrunnen.

Acide carbonique indét.

«r-

Sulfate de soude -1,91

Chlorure de sodium 1,51

Carbonate de soude 1,22

Carbonate de chaux 0,34
— de magnésie . ... 0,63
— de protoxyde de fer. 0,03

8,74

(Péters, 1834.) (2)

Il y a plusieurs sources à Marienbad, plus ou moins

minéralisées.

La source de Ferdinand contient plus de fer et d acide

(
1 )

A 34 kilomètres de Carlsbad.

(2) Handbuch der Balneotherapie, etc.. Manuel de Balnéothérapie, guide

pratique et méthodique des sources et des bains minéraux, ainsi que des

Bains de mer, par le docteur H. Helfft, Berlin, 1855.



EAUX SULFATÉES SODIQUES. 205

carbonique
;
la source du bois, Waldquelle, beaucoup moins

minéralisée, est considérée comme sédative.

La source de Marie est extrêmement gazeuse, et peu

minéralisée. « D’innombrables courants de gaz acide carbo-

nique s’échappent par mille endroits, en haut, sur les côtés,

sifflent, éclatent dans toutes les directions, et donnent à la

surface de ce large réservoir l’apparence d’une cuve im-

mense en état de fermentation, dont le bruit s’entend à une

distance considérable. Cette eau semble ne contenir comme

élément étranger qu’une énorme quantité de gaz acide car-

bonique en solution (1).»

Les eaux de Marienbad sont employées surtout en bois-

son, m.ais aussi en bains. Elles sont laxatives et passent pour

diurétiques. On en fait surtout usage dans les maladies de

l’appareil digestif. Le gaz acide carbonique y est administré

en bains et en douches.

ÉGER Oü ÉGRA (bohème) (2).

Température froide.

Ht.

Acide carbonique 1,714

gr.

Chlorure de sodium 1,000
Sulfate de soude 2,610
Carbonate de soude 0,560— de chaux. 0,221— de magnésie 0,070— de lithine 0,004

Carbonate de strontiane .... 0,001— de protoxyde de fer 0,017— de manganèse. .. . 0,003
Phosphate de chaux 0,02I
Silice 0,048
Phosphate basique d’alumine. 0,012

4,567
(Berzelius.) (3J

Ces eaux sont gazeuses à un haut degré. On y utilise

l’acide carbonique en bains et en douches. M. C. James
fait remarquer que les sources dites àiEger ne sont pas

situées à Eger même, ville de la Bohême, mais à Fanzesbad,

(1) Granville, Manuel du voyageur aux bains d'Europe, p. 108.
(2) A 20 kilomètres de Marienbad.

(3) Pâtissier, Manuel des eaux minérales, p. 353,
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petit village situé à Zi kilomètres à’Eÿer, et dont ces eaux

prennent également le nom (1).

DEUXIÈME DIVISION DES EAUX SULFATÉES.

EAUX SULFATÉES CALCAIRES.

Les eaux sulfatées calcaires sont presque toutes therma-

les, mais plutôt tièdes que chaudes, et à peu d’exceptions

près, sont inférieures à la température du- sang. Elles sont

généralement peu minéralisées, offrent presque toutes de 1

à 3 grammes de minéralisation, et dépassent très rarement

ce dernier chiffre.

Toutes renfermant des bicarbonates, dégagent de l’acide

carbonique en proportion notable. Quoique le sulfate de

chaux se décompose avec une extrême facilité, elles ne

paraissent pas dégager d’hydrogène sulfuré, sans que nous

puissions expliquer les circonstances qui laissent chez elles

le sulfate à l’état fixe. Mais il peut exister des sources sul-

fureuses dans leur voisinage comme à Bagnè7'es-de-Bigorre.

SEPTIÈME B.ÉGIOM.

BAGNÈRES-DE-BIGORRE (hautes-pyhénées) (2).

Élévation 567”.

Température 48",7.

Source du Dauphin.

Acide carbonique

Azote

Oxygène

Chlorure de magnésium .

— de sodium ....

Sulfate de chaux
— de soude

(1) Guide aux eaux minérales, 1856, p. 405.

(2) De Paris par Toulouse, Foii, Saint-Gaudens, 920 kilomètres.

p.

38
54

8

lôô

S'--

0,104

0,040

1,900

0,400

Carbonate de chaux 0,142
— de magnésie 0,119
— de fer 0,114

Substance grasse résineuse. . 0,009
— extractive végétale 0,008

Acide silicique 0,044

Perte 0,020

2,800
(Ganderax et Rozière.)
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Bagnères-de-Bigorre est assurément une des stations

thermales les plus riches en eaux minérales qui se puissent

rencontrer. Plus de 50 sources s’y trouvent réunies, ayant

presque toutes de 30 à 50 degrés
,
et offrant des nuances

nombreuses et môme des différences importantes de com-

position.

On doit les distinguer en sources séléniteuses simples,

sources séléniteuses et ferrugineuses et sources sulfureuses.

Sur 76 de ces sources que M. Ganderax a analysées,

7 n’offrent aucune trace de fer. Les sulfates de soude et de

magnésie y sont inégalement partagés; ce dernier paraît

ne manquer que dans 4 sources, le sulfate de soude au con-

traire dans 18.

Plusieurs sources, le Foulon et les sources du bain de

Salut, se distinguent par une faible minéralisation, n’attei-

gnant pas 1 gramme de sulfate de chaux en particulier.

Deux sources, celles de Pinac et de Labassère, sont sul-

fureuses. Cette dernière (située à 8 kilomètres de Bagnères)

est considérée comme une des sources sulfureuses des Pvré-
•J

nées qui se conservent le mieux à distance. Elle est froide,

sulfurée sodique et très notablement chlorurée, 0,2 (plus

que les Eaux-Bonnes) (1)

Les eaux de Bagnères-de-Bigorre, généralement laxatives,

empruntent à leur variété de constitution une variété

d’action qui est utilement mise h profft. Suivant M. Ganderax,

les sources moins minéralisées et à température moyenne
{loidoîi et5fl/M;,31oà35o) sont hyposthénisantes, et appli-

cables aux névroses
;
les sources très chaudes sont très exci-

tantes (la Reine, le Dauphin, Cazaux)
;
la Reine et Las-

serre, les plus riches en sulfate de magnésie, sont les plus

laxatives; enfin la «eme,le Dauphin, Théas, Cazaux, sont

(1) Cazalas
, Recherches pour servir à l’histoire de Veau sulfureuse de

Labassère, 1851, p, 24 (aDalyse de M. Poggiale).
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les plus ferrugineuses (1). On voit que ces eaux constituent

une médication fort compliquée, et qui a besoin d’une

direction très rapprochée.

L’établissement thermal de Bagnères-de-Bigorre est

remarquable par une installation et un aspect grandioses.

Il y a autour de lui de petits établissements particuliers.

ENCAUSSE (haute-gakonne).

Température 22", 20.

CC.

Oxygène A, 50

Azote 19,00

Acide carbonique 5,00

Bi-

sulfate de chaux 2,139
— de potasse traces

— de soude 0,020
— de magnésie 0,542

Chlorure de sodium 0,320

Carbonate de chaux 0,027
— de magnésie 0,015

Oxyde de fer \

— de manganèse > traces

Silicate de soude J

Silice en excès 0,010

Matière organique
]

Arsenic
)

3,074

(Filhol.)

Il y a trois sources à Encausse. L’établissement thermal

y est installé d’une manière complète.

USSAT (ARIÉGE) (2).

Température, sources multiples de 32" à 40".

Acide carbonique indét.

*'
-

Carbonate de chaux 0,274

— de magnésie 0,010

Sulfate de magnésie 0,282

Les eaux d'Ussat sont fort intéressantes sous plus d’un

rapport
,
comme installation et comme application théra-

peutique.

Il y a une vingtaine d’années, des communications direc-

tes qui s’étaient établies entre l’Ariége et les sources miné-

Sulfate de chaux 0,313

Chlorure de magnésium .... 0,035

Perte 0,005

0,919

(Figuier, 1810.)

(1) Filhol, Ecmx minérales des Pyrénées, p. 491.

(2) A 25 kilomètres de Foix.
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raies, menaçaient ces dernières d’une destruction complète.

Les travaux exécutés alors sous la direction de M. François,

ingénieur en chef des mines, pour empêcher le retour d’un

pareil acciden t, peuven t être présen tés comme un modèle (1)

.

L’établissement d’i/s5a^ offre cette particularité, que les

baignoires sont cbacune en communication directe avec une

prise d’eau minérale de température différente, de manière

à offrir entre 30“ et 35° centigr. une échelle de graduation

offrant 11 degrés différents (2).

Nous aurions certainement pu ranger les eaux à'Ussat

parmi les sulfatées mixtes, car leur prédominance en sul-

fate de chaux est bien peu marquée
;
mais leur composition

ne nous paraît pas déterminée d’une manière précise. Leur

analyse (déjàancienne d’ailleurs, 1810), doit nécessairement

être recommencée, les travaux opérés enl828ayant pu mo-

difier en quelque chose la constitution de la source.

Dans ces circonstances, nous n’avons pas cru devoir

séparer les eaux A'Ussat des eaux sulfatées calcaires dont

elles présentent au plus haut degré, sans doute à cause de

leur faible minéralisation, les propriétés caractéristiques,

c’est-à-dire les propriétés calmantes et hyposthénisantes.

AUDINAC (ariége) (3).

Source des Bains.

Température 22°.

Ht.

Acide carbonique 0,363

Carbonate de cbaux 0,200— de magnésie 0,010
Oxyde de fer 0,003— de manganèse 0,008
Créiiale de fer traces

Sulfure de calcium traces

Sulfate de chaux 1,117
— de magnésie 0,496

Chlorure de magnésium 0,008
lodure de maguésium traces

Silicates de soude et de potasse 0,020
Alumine traces

Matière organique 0,062

1,904
(Filhol.)

(1) Docteur Vergé, Notice sur les eaux d’ Ussat, 1842.

(2)

Docteur Dieulafoy, l\’o(ice sur Vétablissement des bains d’Ussat, 1848,

p. 16.

(3) A 10 kilomètres de Saint-Girons.

14
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II y a une autre source, dite source Louise, froide, moins

minévalisée, plus gazeuse (ac. carb. 0,071) et plus ferrugi-

neuse (crén. de fer 0,008). Je ne sais pourquoi M. Filhol la

compare à la source de Vhôpital de Vichy, avec laquelle

elle n’a aucun rapport, et qui d’ailleurs n’est pas ferrugineuse.

Cette source est spécialement utilisée en boisson. La première

posséderait, suivant M. le Senteins, des propriétés analo-

gues à celles delà potion anti-émétique de Rivière.

Il y a à Audinac deux établissements, l’ancien et le

npove^u.

AÜLUS (àkiége) (I).

Température 20*.

Source Bacque.

Acide carbonique, environ 1/8 du vol.

§r.

Bicarbonate de cbaui 0,097
— de magnésie ... . 0,013

Sulfate de cbaux 1,980
— de maguésie 0,300
— de soude 0,100

|

Chlorure de sodium \

— de calcium > 0,040
— de magnésium . .

. j

Sel de potasse sens.

Phosphate 'I

Acide silicique > 0,080

Alumine )
Oxyde de fer et de manganèse. 0,005

] indic.
Arsenic

(

Matière organique indét.

2,645
(O. Henry.)

Il y a une autre source très sembla,ble à celle-ci.

Il paraîtrait que ces sources exercent une action très

marquée sur la syphilis (2).

CAPVERN (haotes-ptrénées).

Température 24*.

lit.

Acide carbonique 0,49

Oxygène 0,18

Azote 0,28

Carbonate de chaux 0,220
— de magnésie 0,012
— de fer 0,024

Sulfate de soude 0,072

Sulfate de chaux
— de magnésie 0,464

Chlorure de sodium 0,044

— de calcium 0,016
— de magnésium .... 0,032

Acide silicique 0,028

Matière organique 0,076

(Rozière cl Latour.)

(1) A 130 kilomètres de Toulouse, à 77 de Foix.

(2) Filhol, Ea\ix minérales des Pyrénées, p. 507.
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SAINTE-MARIE et SIRADAN (hadtes-ptbénées).

Source Sainte-Marie.

lit.

Acide carbonique 0,160

gr.

Carbonate de chaux 0,37
— de magnésie 0,02

Sulfate de chaux 1,43
— de magnésie 0,58~

2^
(Save.)

Source de Siradan

.

Acide carbonique libre . .

.

lit.

.. 0,014 Sel de potasse

g«- Acide silicique

Bicarbonate de chaux . . .

.

Alumine
— de magnésie.. . . 0,110 Oxyde de fer

Sulfate de chaux Phosphate

— de magnésie . . 0,300 Matière organique de l’hu-

. . 0 120 mus
— de strontiane Principe ammoniacal

Chlorure de sodium )— de calcium . J 0,030
— de magnésium.

.

)

sens.

0,100

2,450

TROISIÈME RÉGION'.

LE MONESTIER DE BRIANÇON (hautes-alpks).

Source des Bains ou du Midi.

Température, variable suivant les temps de pluie ou de sécheresse,

de 39» à 45».

lit.

Acide carbonique 0,051
Azote 0,004
Oxygène

i'--

Carbonate de chaux 0,405
— de magnésie 0,087
— d’ammouiaque. . . traces

Sulfate de chaux 1,565

Sulfate de soude 0,359— de magnésie 0,043
Phosphate de chaux 0,036
Chlorure de sodium 0,510— de calcium 0,026— de magnésium ...

.

0,071
Matière organique 0,030

3,136
(Tripier.)

PROPIAC (DRÔME).

Température froide.

Source Saint-Gamet.

g>'«

Bicarbonate de chaux 0,172
Sulfate de chaux 0,840— de soude 0,385— de magnésie 0,130
Chlorure de sodium 0,185

Chlorure de magnésium 0,185
Acide silicique, alumine. . . . 0,045
Peroxyde de fer, matière or-

ganique 0,020

7,86^2

(0. Henry.)
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SIXIÈME KÉGIOM.

BAGNOLES (onNE) (1).

Température 25° et 27°, 5.

L’analyse des eaux de Bagnoles, faite en 1813 par

Vauquelin et Thierry
,
ne se trouve reproduite ni dans

VAnmcaire, ni dans le Manuel de M. Pâtissier, ni dans un

mémoire de M. le Desnos sur les eaux Aq Bagnoles (2).

Voici comment XAnnuaire s’exprime au sujet de leur

composition :

L’eau de Bagnoles exhale une odeur hépatique, sans

qu’on ait pu, à l’aide des réactifs ordinaires, y démontrer

l’acide sulfhydrique. Lorsqu’on élève la température, il s’en

dégage beaucoup de bulles composées en partie d’acide car-

bonique
;
cette eau contient, en outre, des chlorures de

sodium, de calcium et de magnésium, et une petite quantité

de sulfate de chaux. Elle dissout très bien le savon. Le

limon de la fontaine, qui est très abondant, contient du sou-

fre et du fer, et sans doute de la matière organique (3). Il

y a, en outre, à Bagnoles deux sources ferrugineuses.

Ces eaux, faiblement minéralisées, devraient peut-être

appartenir à la classe des eaux chlorurées : mais en atten-

dant des renseignements plus formels sur leur composition,

nous avons suivi le classement de XAnn%iaire.

Bagnoles paraît se trouver dans d’excellentes conditions

pittoresques et hydrothérapiques (Annuaire). Ces eaux

sont surtout employées dans les maladies de l’appareil

digestif.

(1) A 200 kilomètres de Paris, 28 kilomètres d’Alençon {Annuaire).

(2) Desnos
,
Recherches bibliographiques et observations cliniques sur les

eaux de Bagnoles (Orne).

(3) Annuaire des eaux minérales de la France, p. 600.



EAUX SULFATÉES CALCAIRES. 213

SEFTIXME RÉGIOBr.

y
SAINT-AMAND (nobd) (1).

Température 19°, 5.

Petite fontaine ou fontaine de l’Évêque d’Arras.

Acide carbonique libre ou com- m.

biné 0,32

Carbonate de chaux 0,043
— de magnésie 0,101

Sulfate de soude 0,170
— de chaux 0,841
— de magnésie 0,128

Chlorure de sodium 0,018
— de magnésium .... "0,077

Acide silicique 0,028

Matière organique et fer. .

.

Acide sulfhydrique ou sul- > traces

fure de sodium }

1,408
(Kuhlmann) (2).

La station thermale de Saint-Amcmd est surtout connue

pour l’usage que l’on y fait des houes ou terres délayées

par l’eau minérale.

Voici l’analyse de ces boues :

Gaz acide carbonique 0,010
Acide hydrosulfurique 0,003
Eau 53,000
Matière extractive 1,220
— végéto-animale. . . . 6,880

Carbonate de chaux 1,569

Carbonate de magnésie. • . . 0,368
Fer 1,450

Soufre 0,200
Silice 30,400
Perte pendant l’opération. • 2,700

100,000

On voit que ces boues diffèrent très notablement des eaux

dont elles proviennent. On n’y trouve plus de sulfate de

chaux, mais du sulfate de fer et des matières extractives et

végéto-animales dont les eaux contenaient à peine des

vestiges.

« L’une des extrémités de l’établissement thermal se relie

a une rotonde vitrée dans laquelle se prennent les bains de

boues. Elle renferme 70 loges pour les baigneurs, qui ont

chacun la leur pendant toute la durée du traitement; plus,

(1) A 190 kilomètres de Paris, 24 de Lille, 12 de Valenciennes.

(2) l'Anyiuairo attribue à tort aux eaux de Saint-Amand et de Loecho

le sulfate de magnésie comme principe prédominant (p. 323).
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des cabinets de bains pour se laver en sortant des boues (1).»

La température de ces boues est élevée à un degré conve-

nable au moyen d’appareils garnis de sable chaud, que l’on

place dans le bain de chaque loge, une heure avant que le

malade n’y entre.

Ce sont surtout les rhumatismes chroniques, avec leurs

conséquences organiques, dans les muscles, ou les arti-

culations elles-mêmes, qui réclament l’usage de cette médi-

cation .

LA ROCHE-POSAY (Vieune).

Eaux sulfatées, pouvant dégager accidentellement un peu

d’hydrogène sulfuré. Il n’y a point d’analyse. On y trouve

aussi des houes.

HUlTIÈMi: RÉGION.

RIO (lot).

Température froide,

lit.

Acide carbonique libre 0,078
— sulfhydrique 0,012

gr.

Bicarbonate de cbaux 0,401

— de magnésie. . . . 0,097

Sulfate de chaux 1,732
— de soude 0,688
— de magnésie 0,286

(1) Charpentier, Traité des eaux et des boues thermo-fninérales de Saint-

Amand, 1832.

Chlorure de calcium 1

— de potassium .

.

. .
j— de magnésium .... 0,078

— de sodium 0,104

Acide silicique et oxyde de fer . 0,028

Matière organique azotée. .

.

. 0,076

Soufre traces inap.

3,490



EAUX SULFATÉES CALCAIRES. 216

Stations thermales étrangères.

LOECHE (valais).

Température. . . . 31°, 37“ et 51°.

lit. Chlorure de potassium 0,002
Acide carbonique — de magnésium .... 0,002
Oxygène — de calcium traces

Azote Carbonate de chaux 0,033
gr. — de magnésie 0,002

Sulfate de chaux ... 1,210 Carbonate de protox. de fer.

.

0,002— de magnésie Silice Ô,0Ô9— de soude traces— de strontiane. . . .

Chlorure de sodium .

.

.

.

1,500

(Brunner et Pagenstecher) (1).

M. Cantu a, en outre, reconnu dans les eaux A^Loeche la

présence de l’iode et surtout du brome en quantité nota-

ble (2).

Ces eaux ont passé longtemps pour sulfureuses. Comme

toutes les eaux sulfatées, elles peuvent dégager accidentel-

lement de l’hydrogène sulfuré
;
mais cette circonstance ne

leur appartient pas précisément.

Ily aunedouzainedesourcesàZoec/^e.Laplus importante,

celle que l’on boit et qui alimente le bain des Messieurs,

celui AQsGentils hommes Qi celui Aqs

P

auvres^ est la source

de Saint-Laurent (51°), dont l’abondance est extrême. On la

laisse refroidir la nuit, dans les piscines.

Le traitement à Loeche consiste surtout en bains de pis-

cine prolongés. On commence par des bains de courte durée,

que l’on prolonge successivement, etqui décroissent ensuite,

de manière à atteindre, en une ou deux fois dans la journée,

cinq ou six heures, ou davantage.

Loeche est une des stations thermales où la poussée se

(1) Pâtissier, Afanuel des eaux minérales naturelles, p. 462.

(2) Annales de thérapeutique de Rognelta, 1845-46, p. 415.
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montre de la manière la plus prononcée. C’est un état

érythémateux de la peau, souvent fort douloureux, mais que

les bains calment eux-môines, car on ne les interrompt pas.

Ce sont surtout les maladies de la peau que l’on a à traiter

à Loeche.

WEISSEMBOÜRG (canton de bebne) (1),

Élévation 1,000™.

Température 23°.

Sr-

Sulfate de chaux 1,048
— de magnésie 0,346— de soude 0,037
— dépotasse 0,017
— de stronliane 0,014

Phosphate de chaux 0,009

Carbonate de chaux 0,052
— de magnésie 0,039

(Fellenberg, 1846) (2).

Chlorure de sodium 0,006

Silicate de soude 0,014

Silice 0,020

Oxyde de fer 0,001

Sels de lithine )

T J > traces
lodure »...

j

1,603

Les gaz présentent de l’acide carbonique, mais point d’by-

drogène sulfuré.

Les eaux de Weissembourg se prennent presque exclu-

sivement en boisson et purgent assez généralement.

Elles sont très recherchées en Suisse pour le traitement

des maladies de l’appareil pulmonaire. Nous aurons à reve-

nir plus loin sur cette analogie d’action entre les eaux sul-

furées et des eaux purement sulfatées.

BADEN (suisse).

Température

Ht,

Acide carbonique 0,094

Chlorure de sodium 1,053
— de magnésie 0,288

Sulfate de soude 0,612

— de chaux 1,019

41“,2à52°,5.

Sulfate de magnésie 0,462
Carbonate de chaux 0,176
— de magnésie 0,027
— de fer 0,003

3,640

(Pfugger) (31.

(1) A environ 25 kilomètres de Thuii.

(2) Pointe, Monographie des lhermes de Weissembourg, 1853.

(3) Pâtissier, Manuel des eaux minérales, p. 467.
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Ces eaux sont pour le moins autant chlorurées (jue sulfa-

tées calcaires ;
mais la prédominance formelle des sulfates

nous a décidé à les ranger ici. Elles sont en même temps un

peu sulfureuses, c’est-à-dire qu’elles dégagent un peu d’hy-

drogène sulfuré pendant les premiers moments de leur pré-

sence à l’air. Mais les bains, que l’on prend dans des

bassins à eau courante, n’en présentent déjà plus de traces.

LUCQÜES (toscane).

Température 38° à S3°.

Source de la Doccione (53°, 7).

Acide carbonique libre

lit.

0,151

Sulfate de chaux
gr.

1,46
— de magnésie 0,38
— d’alumine et de potasse 0,03

Chlorure de sodium 0,36
— de magnésium 0,13

Carbonate de chaux
— de magnésium.

.

• . . 0,05

Silice et matière extractive. . .. 0,02

Alumine
Fer . .. 0,09

2,63

(Moscheni) (1).

Il y a k Lacques plusieurs établissements thermaux dis-

tincts. Le !)>• Granville en parle à tort comme d’eaux sulfu-

reuses, qu’il compare à celles de Luchon (2). Comme dans

la plupart de ces eaux sulfatées, on y traite surtout la débi-

lité et les névroses.

TROISIÈME DIVISION DES EAUX SULFATÉES,

EAÜX SULFATÉES MAGNÉSIQDES.

Les eaux sulfatées magnésiques tiennent une très faible

place en hydrologie. Nous ne trouvons en France que quel-

ques eaux minérales ignorées, qui puissent se rattacher à cette

division des eaux sulfatées
;
la seule qui soit un peu connue,

celle de Sermaize, paraît agir thérapeutiquement plutôt à

litre d’eau ferrugineuse que d’eau sulfatée magnésique.

(t) Pâtissier, Manuel des eaux minérales, p. 397.

(2) Manuel du voyageuj' aux bains d'Europe, p. 5i8.
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Cependant une source découverte il y a peu de temps,

et tout récemment analysée, fait exception : c’est celle de

Montmirail (Vaucluse). Cette e'au très fortement m.inéralisée

en sulfates magnésiques et sodiques, a été justement rappro-

chée par M. 0. Henry des eaux de Sedlitz, A’Epsom et de

Seidchutz, et a pu être déclarée unique en France, par ce

savant chimiste.

Il existe en effet, en Bohême, une série de sources miné-

rales très remarquables et très célèbres, sulfatées magnési-

ques
;
mais on ne fait usage de ces eaux que transportées,

et en France du moins, imitées ou artificielles.

Stations thermales sulfatées magnésiques.

SEtrxiÈini: région.

GINOLES (aüde).

Température 30°.

Acide carbonique libre

Carbonate de chaux. .

.

Sulfate de soude

0,045

gf-

0,150

0,020

Sulfate de chaux. .

.

— de magnésie

Chlorures

0,025

0,303
traces

0,543
(Rivot.)

Cette source sert pour la boisson. Une autre source qui

sert pour les bains est beaucoup moins magnésienne et

présente une légère prédominance du carbonate de cbaux.

MONTMIRAIL (vaücluse).

Température froide.

Source nouvelle dite Eau-Verte.

O . y 1 de magnésie
Sulfates supposés Kg

_

anhydres....
jjg chaux...

Chlorure de magnésium
— de sodium )

— de calcium
j

Bicarbonate de chaux
j— de magnésie . .

. |

lodure

9,31

5,06

1,00

0,83

0,18

0,53

traces

Sels de potasse et ammo-
niacal non appréc.

Phosphate terreux
)

Silice et alumine
[

0,39

Sesquioxyde de fer )
Principe arsénical indices

Matière organique de l’hu-

mus très sens.

17,30

(O. Henry) (1).

( 1 )
Bulletin de l'Âcadémie de médecine, 1850, t. XXI, p. 592.
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Cette source a été découverte auprès d’une source sulfu-

reuse, dont nous avons parlé plus haut, et près de laquelle

existe un établissement thermal (1).

TROISIÈME RÈGibtr.

SOÜLIEUX (ISÈRE).

Température . .

.

lit.

Acide carbonique 0,3719

Acide sulfhydrique libre et

combiné 0,1121

B''-

Carbonate de soude 0,321
— de cbaux 0,041— de magnésie 0,128

Sulfate de soude 1,219
— de chaux 0,007

froide.

Sulfate de magnésie 2,123
— d’alumine traces

— de fer 0,107

Chlorure de sodium 1,241
— de magnésium 0,019
— de calcium 0,048

Silicate d’alumine 0,037
Brome (sans traces d'iode). . . traces

Glairine indét.

3,291

Cette source a été rangée, dans \Annuaire^ parmi les

eaux sulfurées. Mais la qualité de sulfatée nous paraît l’em-

porter très manifestement chez elle sur celle de sulfureuse.

SEPTIÈME RÉGION.

SERMAIZE (marne) (2),

Température froide.

Azote et oxygène indét.

Acide carbonique libre inap.

gr.

Bicarbonate de chaux 0,480— de strontiane.. . 0,020— de magnésie. .. . 0,007— de fer 0,010
Chlorure de magnésium .... 0,010

lodure alcalin traces

Sulfate de magnésie 0,700
— de soude 0,045
— de chaux 0,085

Silice , 0,010
Phosphate d’alumine traces

Matière organique, environ. . 0,190

1,557
(Calloud, 1851.)

On ne fait usage des eaux de Sermaize qu’en boisson.

Elles paraîtraient agir surtout comme les eaux ferrugineuses,

et être de plus un peu laxatives (3).

(1) Voy. pag. 106.

(2) A 231 kilomètres de Paris. Chemin de fer de Strasbourg.

(3) Chevilion et Calloud, Notice sur les eaux minérales de Sermaixe, 1851 .
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HUITIÈMX; RÉGION.

BAGNÈRES-SAINT-FÉLIX (lot).

Froide. — Sulfate de magnésie. . . 1 gramme.

Stations thermales étrangères.

SEDLITZ (bohème).

Température froide.

„ Carbonate de chaux 0,220
Acide carbonique — de magnésie. .. . 0,141

sr- Matière résineuse 0,084
Sulfate de magnésie 31,820

' ^
— de soude 0,730 33,576

— de chaux 0,581 (Bouillon-Lagrange).

SEIDSCHUTZ (bohème).

Température froide.

lit.

Acide carbonique 0,040

gr.

Sulfate de magnésie 20,226

— de chaux 0,576

Chlorure de magnésium. .. . 0,512

Carbonate de chaux 0,144

— de magnésie ... . 0,294

21,752

(Bergman.)

PULLNA

Température

Acide carbonique indét.

6f-

Sulfate de magnésie 33,556

— de soude 21,889

— de chaux 1,184

Carbonate de chaux 0,010

(bohème).

froide.

1
Carbonate de fer 0,001

— de magnésie 0,540

Chlorure de sodium 3,000

— de magnésium. .. . 1,860

Matière analogue, au mucus. 0,400

62,440

(Barrucl) (1).

( 1 )
Pour ces trois analyses, Pâtissier, Manuel des eaux minérales,

p. 524, 525.
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QUATRIÈME, DIVISION DES EAUX SULFATÉES.

EAUX SULFATÉES MIXTES.

Nous avons rangé ici plusieurs eaux minérales que leur

analyse ne nous permettait pas de placer dans quelqu’une

des divisions précédentes.

Deux d’entre elles offrent une certaine importance : ce sont

Contrexéville et Dax. Cette division des eaux sulfatées

ne présente, du reste, rien de particulier, que la prédomi-
nance générale et formelle des sulfates.

BEUXlÈMi; RÉGION.

BARBAZAN (haute-Garonne).

Température 19°

Carbonate de chaux 0,179
Sulfate de]chaux 0,818

Sulfate de magnésie 0,659
Chlorure de magnésium 0,217

(De Saint-André.)

DAX (landes) (1).

Température, plusieurs sources de 31® à 61°.

1,873

quant, consid.

Carbonate de magnésie o]o27
Sulfate de soude 0,151

Sulfate de chaux 0,170
Chlorure de sodium 0,032— de magnésium .... 0,095

0,475
(Thorc et Meyrac.)

Les sources de Dax sont nombreuses; on en trouve pres-
que partout, dit M. Pâtissier, en creusant le sol de h cà 10
mètres de profondeur (2).

Les eaux dei)aÆ:nese prennent presque pas à l’intérieur.
On les emploie en bains, en douches et en boues.

(1) Les eaux de Dax sont rangées,dans l’Annuaire, parmi leseaux chlo-
rurées sodiqucs. L’analyse suivante montre qu’il n’y a aucune raison à ce
classement.

(2) Manuel des eaux minérales, p. 480.
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Acide carbonique libre ....

— avec un peu d’oxyg.

QUATRIEME REGXOET.

CONTREXÉVILLE (vosgf.s) (1).

Température froide.

Source du Pavillon.

Chlorure de sodium
— de potassium .

.

— de magnésium 0,040

indices

sr.

. 0,19
indét.

0,140

lodure

Bromure
Acide silicique ) .

Alumine
(

Phosphate de chaux et d’a-

lumine

Matière organique azotée.

.

Principe arsénical(uni au fer

sans doute)

Perte

120

0,070

Bicarbonate de chaux 0,657
— de magnésie. . . . 0,220
— de soude 0,197
— deferetdemang. 0,009
— de strontiane. . . indices

Sulfate de chaux 1 ,1 50
— de magnésie 0,190
— de soude 1,130
— de potasse indices

(O. Henry). 2,941

M. Chevallier a trouvé un peu d’arsem'e.

La source du Pavillo7i sert à l’usage interne, qui est le

mode habituel d’administration des eaux de Contrexéville. Il

y a une source des Bains, qui sert exclusivement aux bains

et aux douches.

Ces eaux, qui sont éminemment diurétiques, suivant

M. Mamelet (2), présentent pour spécialité thérapeutique le

traitement des maladies de l’appareil urinaire.

VITTEL

Température. .

.

Acide carbonique libre . 1/1 0 du vol.

Bicarbonate de chaux
gr.

0,185
— de magnésie . . 1 0 079— de soude

j
Bicarbonate de protox. de fer. 0,010

Bicarbonate avec manganèse. indic.

Sulfate supposé (anhydre) de

chaux 0,440
— — de magnésie .... 0,432
— — de soude 0,326
— — de strontiane .

.

traces

(1) De Paris à Bar-le-Duc (chemin

Duc à Contrexéville, par Neufehâteau,

(VOSGES).

froide.

Chlorure de sodium I

^ ^— de magnésium . .
. (

’

Silice, alumine \

Phosphate calcaire
j

Sel de potasse ammoniacal,
f

lodure hil

Principe arsénical 1

Matière organique de l’hu-
]

mus J

1,730

(0. Henry) (3).

de fer), 254 kilomètres; de Bar-le-

110 kilomètres.

(2) Notice sur les propriétés des eaux de Contrexéville, 1840, p. 29.

(3) Docteur Fesebier, Notice sur les eaux minérales de Vittel, 1855,
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Ces eaux, voisines àeContrexéville, leur ressemblentbeau-

coup. Moins sulfatées et plus gazeuses que celles-ci, elles

seraient plus digestibles et se prêteraient mieux à l’usage à

distance.

LA GADINIÈRE (ain).

Température froide.

gr.

Acide carbonique libre 0,430

gr»

Carbonate de chaux 0,268— de magnésie 0,028
Oxyde de fer 0,014
Sulfate de chaux 0,854

Sulfate de magnésie 0,735
Chlorure de sodium 0,030— de magnésium .... 0,015
Alumine 0,056

2,432
(Sauvanan.)

Stations thermales étrangères.

PFEFFERS (süisse).

Élévation 913".
Température 37°, 5 .

Sulfate de soude 0,066— de magnésie 0,039
Carbonate de chaux 0,036— de magnésie 0,092
Chlorure de sodium )— de magnésium..

.

Matière extractive 0,018— résineuse o|oo6

0,279

(Capeller, 1819) (1).

. Ces eaux sont certainement au nombre des moins miné-
ralisées. Aussi les employait-on autrefois d’une manière
toute particulière, et en prolongeant les bains à un degré
peu croyable. Aujourd’hui la pratique des bains n’y offre
plus rien de très particulier. Comme à Baden (Suisse), on
s’y baigne dans des bassins à eau courante, ou dans des pis-
cines. Les eaux de Pfeffers sont surtout employées dans les

(1) Pâtissier, Manuel des eaux minérales, p, 467 .
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LAVEY (canton de vadd).

Température 43».

Acide sulfhydrique . 3,51 Sulfate de soude anhydre

.

0,7033— carbonique . 4,.34 — de magnésie . 0,0068
Azote . 27,80

— de strontiane 1,0023

Chlorure de potassium .... M034 Carbonate de chaux 0,0730

— de sodium 0,3633
— de magnésie. .

.

0,0018

— de lithium 0,0056 Silice 0,0566

— de calcium 0,0015 2,3128— de magnésium . .

.

0,0048 (Sel.-Baup, 1833) (1).

Bromure . .

.

lodure

Fluorure de calcium .

.

Phosphate de chaux .

.

Oxyde de fer.

— de magnésium
Matière extractive. .

.

Le caractère sulfureux de ces eaux est trop peu prononcé,

et l’on peut dire avec M. Fontan, paraît trop accidentel,

pour que ces eaux soient rangées parmi les sulfurées. Du

reste, leurs applications thérapeutiques sont surtout emprun-

tées à la combinaison que l’on fait de ces eaux et des eaux

mères des salines voisines de Bex (2).

Cette combinaison assigne à la station thermale de Lavey,

pour spécialisation très formelle, le traitement des scro-

fules.

BATH (angletehre) (3).

Température,

gr-

Chlorure de calcium 0,311

— de magnésium .... 0,084

Sulfate de soude 0,400

Carbonate de soude 0,070

44“,4.

Sulfate de chaux 0,763
Silice 0,040

Protocarbonate de fer 0,006

(Naod) (4). 1 ,684

(1) Cossy, Bulletin clinique de l’hôpilal des bains de Lavey, 1848.

(2) Voy. pag. 120.

(3) A 240 kilomètres de Londres, près de Bristol.

(4) Journal de pharmacie et de chimie, 1844, t. VI, p, 46.
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Ges eaux sont les seules réellement lhermales de l’An-

gleterre.

Il y a trois sources ; le bain du Roi, le bain de la Croix et

le bain chaud. L’eau du bain du Roi {King’s Bdth) est la

plus usitée en boisson. Le D’’ Granville dit que ces sources

sont inégalement chargées de magnésie (1).

L’analyse de Murray, rapportée par M. Pâtissier, n’y

signalait pas ce principe, que nous retrouvons dans une

analyse plus récente. Les eaux de Bath sont très employées

dans les alTections goutteuses et rhumatismales. On en fait

usage également à litre de médication tonique.

ONZIÈME LEÇON.

CINQUIÈME CLASSE DES EAUX MINÉRALES.

EAUX FERRÜGINEÜSES.

La première question qui se présente est celle-ci ; Faut-il

faire une classe des eaux ferrugineuses ?

Ce qui autorise à en douter, ce n’est pas parce qu’il n’y a
point d’eau minérale où le fer existe seul. Il n’y a aucun
principe qui existe seul dans les eaux minérales. Mais c’est

qu’il s’y trouve toujours en très faible proportion, et semble
se relier à d’autres principes qui rattacheraient ces eaux à
d autres classes. En outre, le fer n’existe jamais qu’à l’état

de base, et la classification repose sur la considération des
acides.

Aussi 1 Annuaire a-t-il fait des eaux ferrugineuses une
sous-division de la cla-se des eaux acidulés carbonatées.

(1) Granville, Manuel du voyageur aux bains d'Europe, p. ,^>09.

15
'
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Cependanl je ne crois pas devoir l’imiter. Il est vrai que

XAnnuaire distingue ici soigneusement la classiûcation chi-

mique de la classification thérapeutique.

Le fer existe toujours en faible proportion dans les

eaux minérales que nous étudions en ce moment. Mais cette

faible proportion suffit pour leur imprimer les trois carac-

tères auxquels on reconnaît une eau ferrugineuse :

Le dépôt ocracé.

Le goût ferreux,

L’action thérapeutique.

Il suffit pour cela de bien peu de fer. Mais la plupart de

ces sources, si elles contiennent peu de fer, renferment

également peu de principes minéralisateurs.

Nous pensons donc que l’on peut faire une classe d’e^MÆ

ferrugineuses de celles où, tandis que le fer y existe lui-

même en proportion thérapeutique, les autres principes se

trouvent en proportion trop faible pour imprimer à ces eaux

des caractères spéciaux. C’est sur une considération de ce

genre que nous avons établi précédemment le départ de

certaines eaux sulfureuses, que, malgré cette qualité, nous

n’avons point rangées dans la classe des sulfurées.

Dans le cas où ces autres principes dominent, alors le

fer n’est plus qu’un annexe à leur égard, et ne constitue

qu’une variété de classes particulières
;
ainsi pour certaines

sources de Vichg auxquelles le fer ajoute des propriétés

spéciales, sans rien retrancher de celles que ces eaux em-

pruntent à leur composition commune, comme eaux de

Vichy.

Les sources ferrugineuses sont excessivement nombreuses.

Cela provient de ce que le fer est partout répandu dans le

sol que les eaux traversent, et que toutes les eaux qui ren-

ferment quelque principe propre à le dissoudre, s’en char-

gent ainsi aisément. Rien déplus ordinaire quede rencontrer,
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le long des chemins, des sources qui laissent une légère

teinte ocracée sur les cailloux qu’elles baignent. On pour-

rait donc en multiplier l’énumération indéfiniment, car,

parmi celles qui ont été dénommées et analysées, il en est

beaucoup qui n’ont guère plus de valeur que la plupart de

ces sources ignorées.

La plupart de ces eaux sont carhonatées

;

quelques-unes

sulfatées.

Nous allons dire quelques mots des unes et des autres,

sans en faire deux divisions distinctes des eaux ferrugi-

neuses.

Il nous paraît plus intéressant de séparer des eaux ferrugi-

neuses proprement dites, les eaux manganésiennes, division

qui ne se rapporte encore qu’à deux stations thermales,

mais que les progrès de l’analyse pourrontbien augmenter
plus lard.

Sources ferrugineuses bicarbonatées.

Nous avons fait, dans MAnnuaire, le relevé de 85 sources

dites aaV/w/es ferrugineuses, ou bicarbonatées ferrugineuses.

Elles sont ainsi réparties :

1" région, 10 dont 3 thermales.
T — 11—7 _
3' — 4
4' — 8
5* — 1

6* — 32
T — 16
8* — 3

8S dont 10 thermales.

Toutes offrent de l’acide carbonique libre, mais beaucoup
en faible proportion. Nous dirons plus loin que la présence
de 1 acide carbonique ne comporte pas nécessairement l’idée
qu’il soit combiné avec le fer, et qu’il y ait des bicarbonates

toutes froides.
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ferriques; c’est pourquoi nous les appelons ferrugineuses

bicarbonatées.

Parmi toutes ces sources, 15 seulement atteignent ou

dépassent 1 gram. dé principes minéralisateurs.

Deux d’entre elles offrent 4gram.de bicarbonate de soude
;

ce sont des sources peu connues, mais qui certainement

mériteraient de l’élre davantage, des Pyrénées-Orientales ;

le Boulon et Saint-Martin-cle-Fenouilla. Mais c’est à tort

que ces sources ne sont pas rangées parmi les bicarbonatées

sodiques, où elles devraient occuper un rang notable, près

des sources ferrugineuses de Vicby.

A part ces deux sources, les autres n’atteignent pas

2 gram. de minéralisation.

10 offrent du bicarbonate de chaux :

2 fois avec du sulfate de magnésie,

1 — chlorure de magnésium ;

1 offre du silicale de chaux et d’alumine;

4 enOn, y compris les deux dont nous venons de parler, du bi-

carbonate de soude.

Sources ferrugineuses sulfatées.

Les sources ferrugineuses sulfatées sont beaucoup moins

nombreuses que les bicarbonatées, les eaux sulfatées for-

mant elles-mêmes une classe bien moins considérable que

ces dernières.

Sur 26 eaux sulfatées [salines sulfatées) mentionnées

dans YAnnuaire, 6 ne renferment pas de fer; 15 en con-

tiennent une faible proportion
;

3 nous ont seules paru

mériter d’être classées à part, comme eaux ferrugineuses.

Nous devons ajouter que, parmi les 6 sources indiquées

comme ne renfermant pas de fer, il en est qui en présentent

dans leurs dépôts, bien qu’on ne puisse en rencontrer dans

l’eau elle-même.

Les 3 sources ferrugineuses sulfatées que nous avons

reconnues, sont :
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Cmnsac (Aveyron),

Passy et Auteuil (Seine)

.

La première appartient à la division des eaux ferrugineu-

ses manganésiennes

.

Nous devons rappeler également que la dénomination

d’eaux sulfatées ferrugineuses n’implique pas que le fer y
«

existe à l’état de sulfate.

Il est assez dilEcile de définir sous quel état se trouve le

fer dans les eaux minérales. La chimie n’a pas encore

prononcé.

C’est généralement à l’acide carbonique qu’est attribué

l’état soluble où se trouve le fer. 31ais il est certaines eaux

où l’acide carbonique est évidemment en quantité insuffi-

sante pour le dissoudre.

Lonchamp, un des premiers, a supposé que le fer jouait lui-

même le rôle d’acide, soit vis-à-vis lui-même, soit vis-à-vis

d’autres bases, surtout la chaux ;

Ferrate de fer, ferrate de chaux.

Ceci était tout à fait hypothétique.

Le fer paraît n’exister dans les eaux minérales que sous

une des combinaisonssuivantes :

Bicarbonate, arsénite, arséniate, crénate et apocrénate.

\Jacide crénique a été découvert par Berzélius dans l’eau

de Parla.

C’est un acide organique, fort semblable dans sa com-
position à l’acide ulmique, acide de l’humus.

L’acide crénique se trouve dans le terreau surtout, et

serait saisi par l’eau minérale alors qu’elle traverse la terre

elle-même. Ces acides n’ont encore été trouvés qu’à l’état

de combinaison avec le fer (1).

(1) Cependant M. O. Henry parait admettre, dans quelques-unes de ses
analyses, la combinaison de l’acide crénique avec la soude ou la potasse
(crénate de soude, de potasse).
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Mais il faut ajouter que leur existence propre n’a guère

encore été démontrée. Ainsi les chimistes, en France en

particulier, se sont généralement contentés d’admettre

l’acide crénique, alors qu’ils obtenaient certaines réactions

que Berzélius a désignées comme indiquant cet acide. Mais

ils ne l’ont pas davantage étudié.

' Cet aéide se séparerait, dans les bassins où coulent les

eaux qui le'-renferment, sous forme de flocons rougeâtres

gélatiniformes.

Il reste à savoir si l’acide crénique ne serait pas lui-même

un produit de décomposition, par les réactifs (potasse, acé-

tate de cuivre, etc.), de la matière organique, assez mal

spécifiée jusqu’à ce jour
,
que contiennent toutes les eaux

minérales (Lefort).

Stations thermales ferrugineuses.

PREMIÈRE DIVISION DES EAUX FERRUGINEÜ.SES.

FR£Mli:B.E RÉGIOBf.

NEYRAC (ardèche).

Source des Bains.

Température 27°,

Acide carbonique libre. . 1/8 du vol.

de l’eau.

Azote avec un peu d’oxy-

c^ène ...... ....... indices

er

Bicarbonate de chaux 0,847

— de magnésie. . . . 0,285

— de soude 0,466

— dépotasse 0,150
— de fer 0,014
— de manganèse . . traces

Sulfates de chaux et de soude. 0,130

Chlorure alcalin 0,039

lodure traces

Silicates de soude et de po-

tasse

Silicate d’alumine,

— de zircone

Oxyde de titane (uni au fer,

sans doute)

Nickel et cobalt (carbonatés,

sans doute)

Arsenic (uni au fer, sans

doute)

Phosphate terreux

Matière organique bitumi-

neuse

0,058

0,110

2,099

(O. Henry, 1851.)
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Ces eaux paraissent très actives, comme eaux ferrugi-

neuses, et, bien que non sulfureuses, semblent posséder une

efficacité particulière dans le traitement des maladies de la

peau
;
mais elles doivent une certaine célébrité a une ana-

lysequ’en afaite M. Mazade (de Valence), et d’après laquelle

ce chimiste aurait rencontré dans ces eaux, outre les mé-

taux signalés plus haut, les suivants :

Glucyne,

Cérium,

Lanthane,

Didyme,
Tungstène,

Tantale,

Molybdène,

Tungstène,

Étain.

Cette curieuse analyse est à vérifier (1).

Il y a un établissement thermal à Neyrac.

SYLVANÈS

Élévation

Température . . .

,

m.
Acide carbonique 0,200
— sulfhydrique 0,050

Carbonate de fer 0,040
— de chaux 0,125

Les eaux de Sylvanès sont

(avevron).

400",

33° à 38°.

Carbonate de magnésie 0,230— de soude 0,005
Sulfate de soude 0,037
Chlorure de sodium 0,253

0,690
(Bérard.)

prises en bains et en boisson;

SAINT-HIPPOLYTE-D'ENVAL (puy-de-dÔme).

Température 18°.

gr.

Bicarbonate de soude 0,068— de magnésie. . . . 0,273— de chaux 0,732— de fer 0,031
Sulfate de soude 0,078

Chlorure de sodium 0,090
Acide silicique 0,055
Matière organique traces

Perte. 0,053

1,384

(Nivct.)

(1) La Société d'hydrologie médicale do Paris a conGé ce soin à une
commission de ses membres.
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SAINT-PARDOUX (allieh).

Température froide.

Acide carbonique 7/6 du vol.

Bicarbonate de chaux . . . . I

— de magnésie . j— de soude
Sulfate de soude

|— de chaux I

6 '-.

0,0287

0,0254

0,0100

Chlorure de sodium
(— de magnésium.,
j

Silicate de chaux et d’alu-

mine 0,0700
Oxyde de fer associé à une

matière organique (cré-

nate) 0,0200

1,1841
(O. Henry.)

CHARBONNIÈRE (rhône).

Températnre froide.

Ml.

Bicarbonate de chaux 0,050— de magnésie. . . . 0,006
Sulfate de chaux traces

Chlorure de sodium 0,008
Acide silicique 0,022
Alumine 0,009
Matière organique . .

.
quantité not.

0,153
(Glenard.)

M. Vézu y aurait constaté en outre une très petite quan-

tité d’iode.

Il y a à Charbonnière un établissement thermal très com-

plètement installé.

Acide carbonique 0,034
Azote 0,024
Oxygène 0,001

Acide sulfhydrique traces

Bicarbonate de protoxyde de
Sr.

fer 0,041

Bicarbonate de soude 0,017

CASSÜÉJOÜLS (AVEYRON).

Température

Azote traces

Acide carbonique libre. . 2/3 du vol.

Bicarbonates de chaux et de gr.

..magnésie 0,030

Bicarbonate de protoxyde de

fer 0,086

Crénate de fer traces

Chlorure de sodium 0,060

froide.

Sel de potasse

Sulfates de soude et de chaux \

traces

Acide silicique )

Alumine )

0,074

Manganèse
]

Principe arsénical (dans les > traces

dépôts ocracés)

0,250

(0. Henry.)
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SAINT-JÜLLIEN (HÉnAOLT).

Température froide.

c-
Carbonate de chaux 0,500
— de magnésie 0,200
— de fer 0,020

Chlorure de sodium i „ „„„
de potassium . . .

.

Acide silicique

Alumine I

0,080

1,120

(Soubeirau.)

LYON (Rhône).

DÉTAILLE (Corrèze).

SAINT-FÉLIX-DES-PAILLÈRES (Gard).

SEUxiÈnix; régioivt.

LAMALOU (Hérault).

(
Lamalou-le-Bas, 35°.

Température. .

. |
Lamalou-le-Haul, 34°.

(Source de Capus, 23°.

Source Lamalou-le-Haul.

Acide carbonique libre et iü,

combiné 1,2649
Azote 0,0063

Carbonate d’ammoniaque . . 0^0044

S''

Carbonate de soude 0,3633— crénatc et apo-
crénate de fer 0,0221

Carbonate de manganèse. . . 0,0060— de chaux 0,4000— de magnésie 0,0667

Sulfate de soude 0,0438— de chaux 0,0270
Chlorure de sodium 0,0857
Phosphate d’alumine 0,0027
Silice 0,0180
Alumine 0,0050
Matière organique formant

les acides crénique et apo-
crénique 0,0399

1,0273
(Audouard, Bernard et Martin.)

Il y a à Lamalou des sources nombreuses, eldeux établis-

sements thermaux distincts, Lamalou-le-Haut et Lamalou-
le-Bas.

L auteur d une thèse bien faite sur les eaux Lamalou-
le-Haut, pense que ces eaux doivent être rangées parmi les

/m’o-cre/iGtées gazeuses acidulés thermales (1). \LAnnuaire
les avaiteiassées parmi les bicarbonatées sodiques (acidulés
alcalines).

(
I) Büissicr, Élude sur le vallon thermal do Lamalou, Montpellier, 1855,

p. 55.
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ANDABRE (aveyron).

Température froide.

lit.

Acide carbonique 1,13

Sr-

Bicarbonate de soude 1,8288— de cbauï 0,2850— de magnésie.. . 0,2345
Bicarbonate de protoxyde de

fer 0,0652

Silice, alumine 0,0005
Chlorure de sodium 0,0790— de magnésium .. . 0,0150— de calcium 0,0150
Sulfate de soude 6,0998
Matière organique et perte. . 0,0200

3,2418
(Lamothe.)

Ces eaux sont désignées à tort, dans \'Annuaire, sous le

nom de Camarès. Camarès est un chef-lien de canton dis-

tant à'Andabre de 4 kilomètres. Il y a encore à une faiblo

distance à!Andabre l’eau minérale de Prugnes. (1).

RENNES (aude).

Le Bain fort.

Température

lit.

Acide carbonique 0,162

fi'-.

Carbonate de chaux 0,250— de magnésie 0,070
Chlorure de sodium 0,071
— de magnésium .... 0,280
— de potassium traces

Sulfates de soude et de ma-
gnésie 0,090

. . 51°.

Sulfate de chaux 0,162
Acide silicique, alumine,

phosphate d’alumine et de

chaux 0,049
Carbonate et crénate de fer. . 0,031
Manganèse traces

Matière organique 0,040

1,043
(O. Henry, 1839.)

il y a 4 autres sources ayant de 12“ tà 40°. Ces eaux de

Rennes sont remarquables par leur température élevée,

dont il n’y a pas d’autre exemple parmi les eaux ferrugi-

neuses. Aussi l’établissement thermal y offre-t-il de nom-

breuses ressources hydrothérapiques. On y tire un parti

très précieux, comme eau chlorurée sodique, de la rivière

de Salz, qui baigne les murs de l’établissement du Bain

fort, et dont nous avons donné l’analyse plus haut (2).

(1) Girbal, .Études thérapeutiques sur les eaux minérales d'Andabre,

Montpellier, p. 12.

(2) Voy. pag. 130.
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CAMPAGNE (AUDE).

Température 27°, 5.

m.

Acide carbonique 0,108
Oxygène 0,002
Azote 0,020

Br-

Carbonate de chaux 0,340— de magnésie 0,023— de fer 0,008
Sulfate de magnésie 0,156
— de potasse 0,013— de soude .... f. ...

.

0,066

Sulfate de chaux 0,046
Chlorure de potassium 0,002— de sodium 0,069— de magnésium .... 0,004
Acide silicique 0,007
Matière organique 0,031
Fluorure de calcium, alumine

et oxyde de manganèse. . . traces

0,767
(Balard, 1837.)

Faut-il considérer ces eaux comme laxatives, à cause de

la prédominance relative des sulfates et surtout du sulfate

de magnésie? On les boit à assez haute dose, et on y ajoute

souvent du sulfate de soude, sans doute pour décider cette

action laxative que leur composition semble indiquer, mais

d’une manière insuffisante (1).

BARBOTAN (gebs).

Température 32“ à 58*.

lit.

Acide carbonique 0,122— sulfhydrique indét.

gr.

Carbonate de chaux 0,021— de magnésie 0,002
' — de fer 0,031

Sulfate de soude 0,031— de chaux 0,002
Chlorures de sodium et de

magnésium 0,019
Acide silicique et barégine . . 0,029

0,133
(Alexandre.)

Il y a une piscine et des douches.

Barbolan est surtout célèbre par ses boues, que l’on em-
ploie dans les mêmes cas que celles de Saint-Amand et de
Dax. Ces boues, dont la température est de 30° au fond et
de 20o à la surface, sont déposées dans un bassin pouvant
contenir une vingtaine de personnes, et à portée de la dou-
che sous laquelle on va se nettoyer en en sortant.

(1) Annuaire det eaux de la France, p. 450.
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RIEÜ-MA.IOU (Hérault).

Température
lit.

Acide carbonique libre 0,739

S'--

Carbouatc de chaux 0,770— de soude 0,2 U— de magnésie 0,060
Sulfate de soude 0,029

froide.

Chlorure de sodium 0,007
Acide siliciquc 0,071
Oxyde de fer o,031
Alumine traces

Matière organique et perte. . 0,043

1,230
(Miulhe et Figuier.)

BOURRASOL (haute-garonnu)

.

Température froide.

Acide carbonique

.

— sulfliydrique
indét.

6 ''’

Carbonate de chaux 0,114
— de magnésie 0,004— de fer 0,043

Chlorure de sodium 0,040

Chlorure de raiignésium .... 0,007
Sulfate de chaux 0,007
Acide silicique 0,001
Matière organique albumi-

neuse 0,002

0,220
(Saint-André.)

SORIDE (Pyrénées-Orientales).

LAROQUE (Pyrénées-Orientales).

.SALEICH (Haute-Garonne).

SAINTE-QUITERIE-DE-TARASCON (Ariége).

BUÉ (Hautes-Pyrénées).

CASTERA-VERDL’ZAN (Gers) (1).

CAMBO (Basses-Pyrénées) (2).

BAGNÈRES-DE-BIGORRE (Hautes-Pyrénées) (3).

ALET (Aude) (4).

TROZSlitOlX: RÉGION.

OREZZA (corse).

Température. .

.

lit.

Air atmosphérique 0,011

Acide carbonique libre et pro-

venant des bicarbonates. . 1,248

Carbonate de chaux
— de magnésie
— de lithine

— de fer

— de manganèse .
. (— de cobalt (

B’-

0,002
0,074
traces

0,128

traces

froide.

Sulfate de chaux 0,021
Chlorure de potassium. ...

j— de sodium
j

Alumine 0,006
Acide silicique 0,004
Acide arsénique )

Chlorure de calcium > traces

Matière orgauique )

0,819
(Poggialc.)

(1) Voy. pag. 105, Eaux sulfurées calciques.

(2) Voy. pag. 103, Eaux sulfurées calciques.

(3) Voy. pag. 206, Eaux sulfatées calcaires.

(4) Voy. pag. 183, Eaux Ikarbonalées calcaires.
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Il y a (leux sources :

Suprana (on dessus), simple filet d'eau.

SoUana (en dessous), assez abondante.

Ces eaux n’onl encore été utilisées qu’en boisson.

PORTA (corse).

Température 15°.

Acide carbonique libre

Bicarbonates de chaux et de

magnésie

Bicarbonate de fer

Sulfates de soude et de chaux.

traces

6
''

0,490

0,020
0,271

Chlorures de sodium et de

magnésium 0,310

Acide silicique, alumine, ma-
tière organique 0,080

Azotate traces

1,171

ORIOL (isère).

(O. Henry.)

Température 18”.

Air

Acide carbonique libre

6 ''-

Bicarbonate de chaux 1,483
— de magnésie. .. . 0,162
— de sonde 0,138

Bicarbonate de protoxyde de

fer 0,095

Sulfate de chaux 0,090
— de magnésie traces

— de soude 0,010
Chlorure de sodium 0,025
Argile ferrugineuse 0,025
Matière organique ind.

'2,030

(Leroy et Gueymard.)

Source n” 2,

lit.

0,040

0,920

La composition de cette source varie assez notablement

suivant les saisons.

ALLEZAN I (Corse).

CRÉMIEU (Isère).

QUATRIÈME nÉGXOKT.

BÜSSANG (VOSGES).

Température froide.

Source d’en bas.
Ut.

Acide carbonique libre 0,41

f-
Carbonate de soude 0,789
— de chaux 0,340— de magnésie 0,130— de strontiane. . . . traces— de fer 0,017

Crénatc de fer (avec traces de
manganèse et de chlorure

de sodium) 0,078

Sulfates de soude et de chaux. 0,110
Crénate de soude. . .

.
petite quant.

Silicate de soude
)— de chaux ( 0,002— d'alumine
;

1,486

(O. Henry, 1810.)



238 EAUX MINÉRALES. — MATIÈRE MÉDICALE.

MM. Chevallier et Schaueffèle ont constaté la présence

d’une certaine quantité d’arsenic dans les eaux à^Bussang.

Ces eaux sont très employées à distance comme eaux

gazeuses et ferrugineuses, mais on n’en fait guère usage

sur place.

SULTZBACH (hadt-rhin).

Température

m.

Acide carbonique libre 1,789

gr.

Carbonate de soude. . . . 0,650— de lithine 0,004
— de chaux 0,484
— de magnésie 0,176— de fer 0,023

Sulfate de potasse 0,114

froide.

Sulfate de soude 0,009
Chlorure de sodium 0,134
Acide silicique 0,056
Alumine 0,006
Acides phosphorique et bo-

rique traces

1,661
(Oppermann, 185...)

Ces eaux contiennent de l’arsenic que M. Robert évalue,

d’après les analyses de M. Oppermann, à environ Os*’-

par litre, dose considérable (1). Il y a un établissement d’une

certaine importance.

MACON (saône-et-loire).

Température froide.

Acide carbonique . . . 0,322 Peroxyde de chaux. . .

.

— sulfurique . .. 0,034 de magnésie.

— chlorhydrique .... — de soude. . .

.

0,025

Peroxyde de fer . .. 0,013 0,671

(Rivot.)

CRÈCHES (saône-et-loire).

Température

gr-

Acide carbonique 0,270
— sulfurique 0,071

— chlorhydrique 0,022

Protoxyde de fer 0,023

froide.

Protoxyde de chaux 0,130
— de magnésie 0,021

— de soude 0,040

0^77
(Rivot.)

(1) Docteur Robert, Nolice sur les eaux de SuUzbach, Strasbourg, 1854,

p. 22.
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SAINT-CHRISTOPHE {saône-et-loire).

Température

.

Acide carbonique libre . 1 /1 2 du vol.

gr.

Bicarbonate de chaux 0,040
— de magnésie. .. . traces

Oxyde de fer carbouaté et cré-

naté 0,070
Oxyde de manganèse traces

froide.

Sulfate de chaux 0,020
Chlorure de sodium 0,022
Acide siiicique et alumine. . . 0,011
Matière organique

Principe arsénical dans le > traces

dépôt de la source )

0,163
(O. Henry, 1831.)

LAC-VILLERS (doübs).

Température . .

.

Azote avec un peu d’oxygène. . indét.

Acide carbonique libre. 1/4 du vol.

gr.

Bicarbonate de chaux 0,907
— de magnésie. .. . 0,150

Chlorure de sodium, sulfate

alcalin et sel de potasse. . . 0,050

froide.

Sel ammoniacal traces

Crénate et silicate alcalins.

.

0,280
Crénate de fer 0,110
Acide siiicique et alumine..

.

0,144
Iod«re )

Matière organique
j

0,130

1,641
(O. Henry.)

LA BONNE-FONTAINE, près METZ (moselle).

Température froide.

Acide carbonique 0,060
Azote 0,021
Oxygène 0,007

Carbonate de chaux 0,376— de magnésie 0,008

Carbonate de protoxyde de fer. 0,025
Sulfate de magnésie 0,086— de potasse 0,049
— de chaux 0,340

Chlorure de calcium 0,012

0,896

WATWEILER (Haut-Rhin).
NANCY (Meurthe).

(Langlois.)

CinTQUlZME BÉGlOlff.

LAIFOUR (abdennes).

Température froide.

•J
Acide carbonique 0,019

Carbonate de chaux 1
*'•

— de magnésie....
j— de fer 0,040

Sulfate de chaux 0,036— de magnésie 0,029

Chlorure de sodium
— de calcium,. ...

.

— de magnésium. .

.

Acide siiicique

Perte

0,003

0,001

0,004
0,007

0,126
(Amstein.)
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Celte source est la seule minérale que l’on compte dans

celte région, en France. Mais 5j9a,dont nous parlerons tout

à l’heure, appartient en réalité à celte môme région géo-

graphique.

sxxiÈniz: région'.

CHATEAU-GONTIER (mayenne).

Température froide.

Acide carbonique libre. . l/8duvol.

S'--

Bicarbonate de cbaux 0,453
— de magnésie. . . traces

Oxyde de fer carbonalé, cré-

naté et apocrénaté 0,104

Oxyde de manganèse traces

Sulfate de soude
| q ^qq

.— de chaux I
’

Sulfate de magnésie 0,520
Azotate indic.

Chlorure de .«odium {domi- )

nant)
|

0,200
Chlorure de magnésium. . )

Acide silicique et alumine. . 0,170
Principe arsénical dans le

dépôt ocracé traces

1,3970
(O. Henry, 1849.)

L’eau minérale de Château-Gontier est connue égale-

ment sous le nom <Xeau de Pongues Touillée. Elle est remar-

quable par la prédominance relative des sels de magnésie.

Un établissement bydrothérapique est annexé à l’établisse-

ment thermal.

PORNIG (LOlRE-INFÉRlEUnE).

Température

Acide carbonique indét.

B'--

Carbonate de chaux 0,007
— de magnésie 0,063
— de fer 0,014

Sulfate de chaux 0,007

froide.

Chlorure de sodium 0,189
— de magnésium ...

.

0,014
Acide silicique 0,028

Matière extractive 0,014

0,336
(Hectot, 1813.)

MARTIGNÉ-BRIANT (seine-inférieure).

Température

Acide carbonique
lit.

. 0,032

Azote . 0,016

Carbonate de fer . 0,0i0

— de chaux . 0,090
— de magnésie. ..

.

. 0,014

Sulfate de soude . 0,228

froide.

Chlorure de sodium.. 0,139
— de calcium 0,014
— de magnésium ...

.

0,016

Acide silicique “..... 0,010

Matière organique 0,010

Manganèse et bitume traces

0,562

(Godefroy, 1847.)
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Ces eaux se prennent en bains et en boisson.

AÜCTOVILLE (Calvados).

DINAN (Côtes-du-Nord).

Le département de Maine-et-Loire et celui de la Loire-

Inférieure présentent un grand nombre d’eaux ferrugineuses

dont \Annuaire reproduit le tableau, d’après les analyses

de MM. Cb. Menière et Godefroy, pour Maine-et-Loire
,

et

MM. A. Bobierre et Moride pour la Loire-Inférieure. Il ne

nous paraît pas nécessaire de donner place ici à ces nom-

breuses analyses qui ne sauraient offrir qu’un intérêt de

localité très restreint.

SEPTIÈME RÉGION.

PASSY (seine) (1).

Température froide.

Source nouvelle n“ 2.

Azote ind. Sulfate et sous-sulfate de pro-
Acide carbonique ind. toxyde et de peroxyde de

fer, représentant le per-

Sulfate de chaux
gr. oxyde de fer 0,412
?,774 Chlorure de sodium . . .

.

••1— de magnésie 0,300 — de magnésium. 0,226

— de soude 0,340 Acide silicique 0,060— d’alumine
— d’alun et de potasse.

.

0,248

traces

Matière organique indét.

4,360
(O. Henry, 1832.)

Il y a trois autres sources moins fortement minéralisées.

Ces eaux sont d’une tolérance difficile, à cause de l’excès

de sulfate de chaux et de l’absence d’acide carbonique.

On a l’babitude de les livrer à la consommation après
les avoir laissées plus ou moins longtemps dépurer à l’air.

Mais elles ont alors perdu la plus grande partie de leur fer,

avec leur sulfate de cbaux.

(1) A un m-kiloraèlre de Paris.

16



242 EAUX MINÉRALES. — MATIÈRE MÉDICALE.

AUTEUIL (seine).

Température froide.

Azote indét.

Sulfate de chaux 1,740— de slrontiane traces— de magnésie 0,110— de soude 0,292
Sulfates d’alumine, de potasse

et d’ammoniaque 0,051
Sulfates d’alumiue et de pro-

toxyde de fer 0,715

Chlorure de magnésium. . . )

— de sodium
J

’

Sel de manganèse 0,0 li
Azotate de potasse traces

Acide silicique 0,140
Matière organique et perte. . . 0,073
Principe arsénical (dans le

dépôt) sens.

3,255
(O. Henry, 1856.)

Ces eau.x ont été récemment découvertes à peu de dis-

tance de celles de Passy, auxquelles elles ressemblent

beaucoup.

FORGES (seine-infébiedre).

Température froide.

Source Cardinale.

lit.

Sulfate de soude 0,006
Chlorure de sodium 0,012— de magnésium 0,003
Crénate alcalin (potasse). . . . 0,002
Alumine 0,033

Sel ammoniacal (carbonate?), traces

0,270

(0. Henry, 1845.)

Il y a quatre sources à Forges : la source Cardinale., la

pluslerrugineuse et la plus active; la sonvce, Royale

,

0,067

crénate de 1er; la somce Reinette, 0,022, et une source

nouvelle, 0,058 de carbonate de fer.

Ces eaux, très célèbres autrefois, ont subi le sort de la

plupart des stations lliermales ferrugineuses, et, malgré

leur incontestable activité et la manière incomplète dont

elles se conservent, sont très peu recherchées sur place.

Acide carbonique libre 0,225

Azote avec oxygène traces

gr-

Bicarbonate de magnésie. . . . 0,076

Protoxyde de fer crénaté. . . . 0,098
— de manganèse.. . . traces

Sulfate de chaux 0,040
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FORGES-SÜR-BRIIS (seine-et-oise).

Température froide.

Carbonate de chaux ) 0,185— de magnésie. ... J
Sulfate de chaux

j— de magnésie 1

Chlorure de sodium

de magnésium. .

.

1,140

Matière organique indét.

0,400
(O. Henry, 1842.)

On s’étonnera sans cloute de rencontrer ici des eaux qui

ne renferment point de fer, et qui, en l’absence de fer et

de thermalité, peuvent à peine être classées parmi les sources

minérales. Je l’ai fait à l’exemple de \Annuaire, qui sans

doute n’a agi ainsi que dans la pensée que ces eaux seraient

recherchées dans cette classe plutôt que dans une autre.

L administration de 1 assistance publique, à Paris, envoie

depuis plusieurs années, chaque été, des enfants scrofuleux

à Forges. Ces enfants prennent les eaux en bains et en
boisson. Que ce soit dù a de simples conditions hygiéni-

ques, ou à la nature de ces eaux, il paraît certain, d’après
le témoignage de l’honorable et savant médecin qui dirige

ces enfants, M. le Dr Gillette, que d’excellents résultats sont
obtenus chac^ue année de ce traitement. Nous ne sommes
pas en mesure de fournir de renseignements plus explicites
sur ce sujet.

ROUEN (SEINE-INFÉRIEDRE).

Température froide.

Source de la Mariquerie.

Acide carbonique libre 0,002

Carbonate de chaux ojo79
«le fer avec crénate o!o94

Chlorure de calcium q 087

c iTT . o’,Oil
aulfatc de chaux 0 q |2

de magnésie 0,008

Sulfate de fer q 001
Acide silicique

[ 0 003
Matière organique bitumi- \

neuse

Acides crénique

nique
et apocré-

0,007

(Girardin et Preisscr.)

0,343
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VERSAILLES (seine-et-oise).

Température froide.

' Eau de Trianon.

Acide carbonique libre . .

.

Azote 1
ind.

Bicarbonate de chaux .... .• 0,21— de fer

Sulfate de magnésie

Chlorure de sodium .. 0,02
Azotates

Acide silicique et alumine- .

.

Iode, au moins l/lOO de

milligramme
Cuivre I

Arsenic (

Matière organique carbo-

azotée

0,01

traces

0,OS

0,34

AUMALE (seine-inférieore).

Température froide.

lii.

Acide carbonique 0,201— sulfhydrique 0,037

c-

Carbonate de fer 0,1713
Chlorure de calcium 0,3426

0,5710
Carbonate de chaux 0,0571 (Disengremel.)

Il semble que l’on aurait clù rencontrer des sulfates dans

une eau minérale notablement sulfhydriquée.

RANÇON (seine-inférieore).

Température froide.

Carbonate de chaux 0,202
— et crénate de fer. . 0,024

Chlorure de magnésium .... 0,006
— de calcium 0,011

Sulfate de chaux 0,015

Acide silicique \

Acides crénique et apocré-

1

nique 1

Matière organique j

0,258

(Girardin et Preisser, 1842.)

GOURNAY (seine-inférieore).

Température froide.

gr.

Carbonate de chaux 0,073

— de magnésie 0,032

— de fer 0,093

Sulfate de chaux 0,077

0,275

(Dupray, 1810.)

MONTLIGNON (seine-et-oise).

Température froide.

Acide carbonique ind^

Carbonate de chaux 0,028
— de magnésie 0,057

— de fer 0,114

Sulfate de chaux 0,028

Chlorure de sodium 0,171

— de calcium 0,114

0,513
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SEGRAY (loiret).

Température froide.

«r-

Acide carbonique libre 0,161

er.

Bicarbonate de cbaux 0,214
— de magnésie. .. . 0,065
— de fer 0,008

Cblorurc de magnésium. . . \

— de sodium > 0,025
— de calcium j

UAn?maire ïüil remarquer

employée à litre de ferruginei

rapport avec les propriétés qu

Sulfate de magnésie 0,016— de chaux 0,012
Acide silicique et alumine. . . 0,027
Matière organique non azo-

tée 0,016

0,544

(0. Henry, 1839.)

que, si cette eau minérale est

ise, sa composition est peu en

'on lui attribue.

PROVINS {seine-et-m.\rne).

Température froide.

lit.

Acide carbonique 0,069

g'--

Carbonate de chaux 0,552
— de magnésie 0,022

Oxyde de fer 0,076
Manganèse 0,017

Chlorure de sodium 0,042— de calcium traces
Acide silicique 0,023
Matière grasse jnap.

0,733
(Vauquelin et Thénard.)

RÜILLÉ

Température . .

.

lit.

Acide carbonique 0,023
Air atmosphérique 0,013

gr.

Carbonate de chaux 0,097
Sulfate de chaux 0,042
Chlorure de sodium 0,139

(sarthe).

froide.

Chlorure de calcium 0 183
Acide silicique et oxyde de fer. o|o27
Alumine q
Matière animale 0,024

0,546
(Dessaigne et Gendron, 1807.)

SAINT-DENIS-LEZ-BLOIS (Loir-et-Cher).

Température froide.

Source Saint-Denis,

Acide carbonique libre. . 1/6 du vol.

Bicarbonate de chaux 0,370— de magnésie 0,050
Sulfate de soude et de chaux . 0,035
Protoxyde de fer crénaté et

carboiiaté 0,056
Chlorure de sodium 0,162
lodure alcalin tr.irn

Azotate *. jndic
Sels de potasse et de chaux

("ânalPs) 0,060
Sel ammoniacal (carbonate), indic.
Acide silicique et alumine. . . 0,044
Principe arsénical dans les

dépôts ocracés indic.

0,777
(0. Henry.)
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BOULOGNE (Pas-de-Calais).

VALMONT (Seine-Inférieure).

L’ÉPINAY (Seine-Inférieure)’.

ROLLEVILLE (Seine-Inférieure).

BLÉVILLE (Seine-inférieure).

MONTLIGNOiN (Seine-et-Oise).

LA CHAPELLE GODEFROY (Aube;.

BELLESME (Orne).

HUITIÈM£ RÉGIOKT.

CASTELJ.ALOUX (lot-et-gabonne).

Température faible.

Acide carbonique libre ..... indét.

Sr-

Bicarbonate de chaux 0.450

Carbonate et crénale de fer. . 0,0i8
— de magnésie 0,005

Sulfates de soude et de chaux . traces

Chlorure de sodium
j— de magnésium.. . ) 0,025— de calcium \

Silicates de soude et de chaux . 0,01

1

Acide silicique 0,080

0,619
(O, Henry.)

SAINTE-MADEl,EINE-DE-FLOURENS (uaüte-gabûnne) .

Temj'érature

lit.

Acide carbonique 0,060

pr.

Carbonate de chaux 0,M2
— de magnésie 0,015

— de fer 0,081

Sulfate de soude 0,077

— de chaux.

.

0,020

COURS (Gironde).

froide.

Chlorure de sodium 0,193
— de magnésium .... 0,020

Acide silicique 0.011

Matière bitumineuse 0,007

— végétale 0,010

0,751

AIg;érie.

OIOUN-SEKHAKHNA ou FRAIS-VALLON (Algérie) (1).

Température

Acide carbonique

e’’-

Chlorure de sodium 0,314

Sulfate de soude 0,016

Bicarbonate de soude 0,061

— de chaux 0,099

froide.

Bicarbonate de magnésie.. . . 0,075

Bicarbonate de protoxyde de

fer 0,007

Silicate de chaux 0,030

0,632

(Millon) (2).

(1) A 3 kilomètres d’Alger.

(2) Bertherand, Eaux minérales de l'Algérie, extrait de la Gazette me-

dicale de l'Algérie.
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Il n’y a, comme on le voit, rien de caractérisé dans ces

eaux, auxquelles leur proximité d Alger donne seule quel-

que importance. Ce sont surtout des eaux gazeuses, qui

peuvent être utilisées comme eaux de table. Cependant il

est certain que, prises sur place, elles peuvent agir très

efficacement comme eaux digestives et comme eaux

ferrugineuses.

TENIET-EL-HAD (province d’Alger).

Ces eaux, froides, parâissent fort semblables aux précé-

dentes (1).

Stations thermales étrangères.

SPA. (BELGIQUE) (2).

Température froide.

Pouhon.

lit.

Acide carbonique 1,134

g'-

Sulfate de soude 0,01 13

Chlorure de sodium 0,0130

Carbonate de soude 0,0239
— de chaux 0,1143

Carbonate de magnésie. .. . 0,020T

Oxyde de fer 0,0608

Silice 0,0259

Alumine 0,0034

Perte 0,0342

0,3097

(Jones, 1816) (3).

Spa est à peu près la seule source ferrugineuse (avec

Schwalbach, cependant) qui attire un nombre un peu con-

sidérable d’étrangers : on doit faire à ce sujet la part du

séjour, de la mode.

Il y a plusieurs sources ; le Pouhon est la plus célèbre

et celle dont on fait le plus grand usage kSpa même ou

à distance. La Géronsière, située à 3 kilomètres de Spa,

(1) Annales de la Société d’hydrologie médicale de Paris, t. Il, p. 238.

(2) Chemin de fer de Bruxelles, jusqu'à la station de Pepinster,

(3) Pâtissier, Manuel des eaux minérales, p. 347,
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vient après, comme importance, et est célèbre par l’usage

qu’en a fait Pierre le Grand : elle passe pour plus active

que le Pouhon, bien que contenant moins de fer, M. Fon-

tan (1) l’attribue à ce que le fer y serait à l’état de crénate,

etque le crénatedefer auraitplus d’activité que le carbonate.

Elle est un peu sulfureuse, ce qu’elle gagne, ainsi que son

acide crénique, dans des terrains tourbeux qu’elle traverse.

Il y a encore le Grœsbeck, la Sauvenière et les sources

du Tonnelet, etc,

Spa peut être considérée comme le type des eaux ferru-

gineuses.

SCHWALBACH (nassaü) (2).

Élévation 900 p.

Température froide.

Weinbrunne».

(Sur seize onces d’eau.)

p. c.

Acide carbonique 27.8S0

Azote 0,215

grains.

Bicarbonate de soude 0,28230
— de potasse. . . . 0,00084
— de lithium .. . 0,00018
— de strontiane . 0,00002
— de chaux .... 3,08800
— de magnésie.. 5,77600
-— de prot. de fer. 1,05420
— de prot. de man-

ganèse .... 0,00055

Fluorure de calcium traces.

Chlorure de sodium 0,26000
— de potassium . . . 0,00025
— de calcium 0,10000
— de magnésium . . 0,10250

lodure de sodium 0,00006

Silicate d’alumine 0,00006

Sulfate de. soude 0,20000

Phosphate de soude 0,00010
— d’alumine 0,00011

Crénate d’alumine traces.

10,86518
(Kastner) (3).

Il y a quatre sources : Stahlbrunnen ,
Weinbrunnen

,

Paulinenbrunnen et Rosenbrunnen.

Ces eaux sont très gazeuses. La source de Stahl serait

la plus riche en fer, celle de Pauline en bicarbonates. Ce

sont des eaux très actives. On les emploie beaucoup en

(1) Fontan, Hecherches sur les eaux minérales des Pyrénées.

(2) On va de Wiesbaden à Schwalbach (quelques kilomètres de dislaiice).

(3) Traité sur les eav^. minéralçs du duché dç Nassau, p. 2Q7.
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bains : mais ceux-ci même ne doivent être usités qu’avec

réserve.

Le Dr Helfft insiste sur l’heureuse influence que l’élé-

vation à^Schwalbach, l’air sec et pur, et la température peu

élevée qui y régnent, doivent exercer sur les malades.

PYRMONT (westphalie).

Température froide.
lit.

Acide carbonique 0,950

Carbonate de magnésie 1,062
— de chaux •. 0,480
— de fer 0,077

Sulfate de chaux 0,909
— de manganèse 0,598

Chlorure de sodium 0,165

3,291
(Bergman) (1).

Outre ses sources ferrugineuses, dont les principales sont

le Trunkbrunnen^ surtout employée pour la boisson et la

transportation, et le Brodelbrunnen, qui dégage avec un

bruit extrême une grande quantité d’acide carbonique,

il y a des sources salées, le Salzbrunnen et X^Stahlbrimnen,

dont on fait usage, soit pures, soit coupées avec du lait chaud.

Le dégagement de gaz est utilisé dans un cabinet au-

dessus de la source Brodelbrunnen. Celte salle a dix pieds

de diamètre et reçoit sa lumière d’en haut par une coupole.

Le gaz s échappant de la source est reçu dans un large en-

tonnoir, et amené par un conduit dans le cabinet. Ce con-

duit correspond à. un réservoir de cuivre, d’où partent trois

tuyaux différents, qui servent aux douches locales, des

yeux, du nez, etc. (2).

Pyrmont, Schioalbach etSpa sont les trois stations ther-

males ierrugineuses les plus recherchées en Europe.

Bockleï et Bruckenau (Bavière) ont encore une certaine

importance
, comme stations thermales ferrugineuses et

gazeuses.

(1) Pâtissier, Manuel des eaux minérales^ p. 351.

(2) HellTt, Haudbuch dor Balneolhcvapie,
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DEUXIÈME DIVISION DES EAUX FERRUGINEUSES.

EAUX FERRUGINEUSES MANGANÉSIENNES.

BEUXIÈMI: RÉGION.

CRANSAC (aveyron).

Température froide.

Sources

Haute- Basse-
Bichard, Richard»

gr. gr.

Sulfate ferroso-ferrique 0,757 0 05— de manganèse o’sOO o’28— d’alumine \

— de chaux \

— de magnésie l— de sonde f

— d’alumine et d’ammoniaque. .. > 2,843 6,15
Chlorure et silicate ou acide silicique l

excédant 1

Principe arsénical (arséniate ferrique?)

dans les dépôts ocracés /

4,100 6,48
(O. Henry, 1850.)

M. Blondeau avait trouvé, dans la source Haute-Richard,

en 1850 ;

Sulfure d’arsenic 0,00905

Les eaux de Cransac offrent certainement un intérêt très

particulier, par leur richesse en certains principes, tels que

les sulfates, le fer, le manganèse et l’arsenic.

Sous tous ces rapports du reste, les deux sources que

nous avons dû rapprocher l’une de l’autre offrent de nota-

bles différences. L’une est sulfatée, et appartient effective-

mentàla division des sulfatées mixtes, bien que les sulfates

ferreux y prédominent considérablement
,

le sulfate de

soude s’y trouvant en très faible proportion (0,011. dans

l’analyse de M. Blondeau). Cette source sulfatée est déjà

très notablement ferrugineuse et manganésienne. Mais la

source Basse-Richard offre ces principes dans une proportion

rarement atteinte.
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L'cxrsBnic

J

0U6 encore un rôle important dans la constitu-

tion des eau’X de Cransac

.

Ces sources offrent cette circonstance curieuse, de sortir

froides d’un terrain houiller et schisteux ,
brûlant à sa

partie supérieure, et présentant de distance en distance de

larges crevasses par lesquelles se dégagent de la vapeur

d’eau et des fumées acides, et près desquelles la chaleur

devient insupportable (1).

La Montagne brûlante de Cransac, d’où s’écoulent ces

diverses sources, se recouvre d’efflorescences, les unes sali-

nes alunifères, les autres sulfatées magnésiques, d’autres

jaune-orangées et composées de :

Soufre 29,59

Arsenic 69,79

99,38
> (Blondeau.)

Près des sources que nous avons signalées, il en est un

grand nombre minéralisées par le sulfate de fer peroxydé,

associé à des composés arsénicaux, sources rangées par

M-\l. 0. Henry et Poumarède parmi les eaux toxiques (2).

La soui'ce Basse-Richard est laxative
;
et cet effet en est

d’autant plus facilement obtenu, qu’elle se tolère très bien

à des doses un peu élevées, ce queM. Poumarède attribueà

la nature de la combinaison ferrugineuse (sulfate double

ferroso-ferrique), véritable alun de fer (3).

On trouve encore à Cransac des étuves sulfureuses na-

turelles, excavations pratiquées dans le voisinage des feux

souterrains, et produites parles émanations sulfureuses qui

résultent de la combustion des schistes pyritpuxet des autres

(1) Annuaire des eaux de la France, p. 575.

(2) Auzouy
, Aperçu médical et pittoresque sur les eaux minérales et les

étuves de Cransac, 1854, p. 14.

(3) Fod. loc., p. 12,
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couches minérales (1). La température de ces étuves, sur

les parois desquelles il se dépose beaucoup de soufre subli-

mé, varie entre .32“ et 42“ (2).

QUAT&IXME RÉGION.

LUXEÜIL (haute -SAÔNE).

Source ferrugineuse.

Température
22° (Chapelain).

33° à 43“ (Billout).

pf-

Chlorure de sodium 0,257
— de potassium 0,002

Sulfate de soude 0,070
Oxyde de manganèse 0,022
Carbonate de chaux 0,035
Sulfate de chaux 0,005
Magnésie 0,007

Matière azotée 0,010
Silice et alumine 0,108
Oxyde de fer

|

Phosphate de fer
|

0,027

Arséniate de fer )

0,444
(Braconnot, 1853) (3).

Les eaux de Luxeuil appartiennent aux eaux chlorurées

sodiqties faibles à haute température. A côté des sources de

cette composition (4) se trouve la source ferrugineuse ou

ferro-manganifère, dont nous venons de donner l’analyse.

Comme eau manganifère, cette source peut être rappro-

chée de la source Basse-Richard de Cransac. Elle a été

l’objet d’une série d’études que l’on trouvera dans les

Annales de la Société d'hydrologie médicale de Paris.

M. 0. Henry (fils) s’est livré à un examen spécial des

(1) Nous avons déjà parlé des éluves naturelles d’Ischia. On a également

trouvé dans ITIc de Mile des bains de vapeur naturels, pratiqués dans des

excavations où se remarquent d’antiques vestiges. Mais la composition de

ces vapeurs ne nous est pas connue. Il est question seulement de jets d'eau

salée, thermale sans doute? {Gazette des Hôpitaux, 20 janvier 1857.)

(2) Auiouy, Aperçu médical..., p. 14.

(3) Communiquée par M. Chapelain, Annales de la Société d’hydrologie

médicale de Paris, t. I, p. 201.

(H Voy. pag. 134,
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(lépôls qu’abandonnent les différentes sources de Luxeuil.

Il pense, avec M. Braconnot, que le manganèse et la

baryte que l'on retrouve dans ces depots proviennent du

passage de ces eaux à travers un minerai qui en est formé (1).

Cet observateur a remarqué que le manganèse se retrouvait

en beaucoup moindre quantité dans les dépôts des sources

ferrugineuses que dans ceux des autres sources, sans doute

parce qu’il y est plus complètement retenu en dissolution.

Enfin M. Billout a appelé l’attention de la Société d’hy-

drologie sur le bain ferrugineux de Luxeuil, qu’il appelle-

rait volontiers bain manganique, et sur son action théra-

peutique (2).

(1) Annales de la Société' d’hydrologie médicale de Paris, t. U, p. 206.

(2) Eod. loc., t. III, p. 58.



DEUXIÈME PARTIE.

TIIËKAPELTIQUE DES EAEX MINÉRALES.

DOUZIÈME LEÇON.

S’il s’agissait ici de la thérapeutique générale des mala-

dies chroniques et de chacune d’elles en particulier, voici

comment tout écrivain procéderait sans doute.

Il exposerait d’abord les indications générales comman-

dées par la nature et le caractère de chaque maladie, et les

indications spéciales relatives à chacune des circonstances

qu’elle peut oflrir; et après avoir présenté les divers modes

thérapeutiques réclamés par ces diflérents objets, il s’appli-

querait à les rapprocher de leurs sujets d’application, pro-

cédant toujours des indications générales et des agents qui

y répondent, aux indications particulières et aux moyens

de les remplir.

Telle est la marche que nous avons dû suivre, en con-

centrant notre étude, bien entendu, dans les indications

relatives aux eaux minérales et dans les applications de ces

dernières.

Jjes eaux minérales ne constituent certainement pas l’u-

nique ressource thérapeutique des maladies chroniques.

Quand les thérapeutistes les connaîtront, ils leur assigneront

la place qu’elles doivent prendre parmi les divers agents

pharmaceutiques ou hygiéniques dont se compose leur trai-

tement. Mais il nous a fallu nécessairement les envisager à
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un point de vue très spécial, de montrer, autant qu’il dépen-

dait de nous, ce qu’elles sont susceptibles d opérer dans le

cercle d’action qui leur est propre, sans entrer nous-mème

dans le sujet, inabordable ici, de leur combinaison avec

tous les autres agents ou procédés thérapeutiques.

Notre travail a dû être, d’un autre côté, limité par les

matériaux que nous avons eus à notre disposition.

Nous faisant un devoir de ne donner place ici qu’aux faits

et aux assertions qui nous ont paru d’une certaine valeur,

nous avons dû nous restreindre aux documents sérieux

qu’il nous a été possible de réunir. Il est certain que beau-

coup de nos collègues des eaux minérales savent des choses

qui ne se trouvent pas dans cet ouvrage ;
mais s ils ne les

ont pas fait connaître, elles n’ont pu être devinées. Il ne

suffit même pas qu’ils aient exposé tels ou tels résultats

d’observation. On sait combien la majorité des écrits re-

latifs aux eaux minérales sont peu explicites au sujet des

applications les plus vantées de ces mêmes eaux. Mais il

n’est pas plus possible, en thérapeutique thermale qu’à

propos de toute autre thérapeutique, d’accepler sans con-

trôle les assertions même les plus sincères, lorsqu’on ne s’est

pas donnéla peine de les appuyer d’une manière suffisante.

Beaucoup d’observations contenues dans ces écrits n’ont

guère elles-mêmes plus de valeur. Des observations isolées

peuvent ne pas olVrir une plus grande signification que de

simples assertions. Il est possible avec quelques observa-

tions, même très sincèrement recueillies, de déplacer les

spécialisations les plus légitimes et les plus exactes de n’im-

porte quelle eau minérale.

Nous avons donc seulement dû présenter la thérapeutique

thermale, telle que les documents rassemblés sur ce sujet

nous permettaient de le faire avec quelque sécurité, (leux

qui cherchent dans les livres des formules tout arrangées
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et qui s’attendent à rencontrer ici la médecine thermale

toute faite, feront mieux de s’adresser aux Guides. La lit-

térature hydrologique est très riche en Guides. Mais la pré-

tention de cet ouvrage est plus modeste : il se propose tout

au plus comme un Indicateur.

Et tout en reconnaissant que bien des points peuvent être

éclairés par de plus habiles que nous, nous n’hésitons pas

tà affirmer qu’il est impossible aujourd’hui de présenter la

médication thermale d’une manière plus dogmatique et plus

formelle qu’elle n’est présentée dans cet ouvrage, sous peine

de tromper la crédulité du lecteur. Le temps n’est pas en-

core venu de faire davantage dans ce sens.

Le principal mérite du travail dont nous essayons de faire

comprendre l’esprit et la portée, le seul peut-être, est de

présenter un cadre qui facilitera désormais le genre d’études

dont les eaux minérales ont le plus besoin, c’est-à-dire les

études comparatives sans lesquelles il est impossible de

songer à remplir les indications multipliées dont nous avions

à tracer les tableaux successifs.

En attendant que ces études soient poussées plus avant,

nous espérons que l’on pourra reconnaître à ce travail une

autre utilité: c’est de présenter aux praticiens tous les élé-

ments possibles à rassembler, aujourd’hui, d’une application

rationnelle et scientifique des eaux minérales au traite-

ment des maladies chroniques.

Maintenant que vous connaissez, au moins d’une manière

élémentaire, la médication thermale dans les agents qui la

constituent, il s’agit de l’étudier à l’œuvre, c’est-à-dire dans

ses applications pratiques. J’ai besoin de vous exposer sur

ce sujet quelques considérations générait s, qui résumeront

les principes auxquels la thérapeutique thermale nous pa-

^
rfiît devoir être soumise. Ces considérations s’appliquant à
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(leux sujets principaux embrasseront, d’une part, les no-

tions que vous devez posséder sur \di pathogénie des mala-

dies chroniques, et, d’une autre part, les indications qui

doivent servir de base à la thérapeutique thermale. La pa-

thogénie est le point de départ naturel de la pathologie

,

comme les indications le sont de la thérapeutique.

§ I®''. '— Pathogénie des maladies chroniques.

Nous entrons sur un terrain nouveau : l’étude des ma-
ladies chroniques; car c’est à elles seules que la médication

thermale peut avoir affaire.

Mais si nous connaissons, jusqu’à un certain point au

moins, l’un des éléments de la question, les eaux miné-

rales
, connaissons-nous aussi bien l’autre

,
les maladies

chroniques ?

Je ne fais pas allusion, messieurs, aux notions de patho-

logie spéciale que je vous suppose très complètement ac-

quises sur ce sujet.

Sans doute, si je voulais insister sur l’imperfection des

etudes relativement aux maladies chroniques, je trouverais

un champ facile à exploiter. Si l’on excepte, en effet, les

maladies du cœur et la phthisie pulmonaire, il n’est guère
de groupes de maladies chroniques qui aient été sérieuse-

ment étudiés, j’entends au point de vue dogmatique et de
1 instruction médicale. Je dois ajouter cependant une série

d’états morbides que l’anatomie pathologique a décrits avec
complaisance et d’une manière très complète : ainsi les tu-
meurs, les cancers, les hydatides, etc.

Mais n’ètes-vous pas frappés de ceci ? C’est que les ma-
ladies chroniques que l’on connaît le mieux, et dont l’étude
vous est communiquée le plus volontiers par l’enseignement,
sont presque exclusivement des maladies incurables, dont

17
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lü diagnostic importe pour leur pronostic, dont la connais-

sance anatomique intéresse la nosologie, mais dont l’étude

reste à peu près muette au sujet de l’intervention elfective

de l’art, de la médecine.

Si donc vous me permettiez de creuser très avant les

résultats de votre éducation médicale, à ceux d’entre vous

qui n’ont pas encore eu le temps de la compléter par l’étude

personnelle et par l’expérience directe, je trouverais cer-

tainement que ce que vous connaissez le moins, ce sont

précisément les maladies traitables , curables, celles enfin

vis-à-vis lesquelles la médecine trouve surtout à s’exercer

avec utilité.

Cependant, je suppose que vous possédiez, sur ces dilTé-

rents côtés de la pathologie des maladies chroniques, des

notions égales et suffisantes
5

il resterait encore à savoir si

vous vous faites une idée juste et précise de ce que c’est

que les maladies chroniques envisagées à un point de vue

très général, mais surtout envisagées au point de vue de

leur pathogénie, et de ce que l’on appelle leur nature.
^

C’est sur ce terrain surtout que les résultats de mon

enquête seraient le moins satisfaisants, et il ne saurait guère

en être autrement. Ce genre d’études n’est pas de ceux

qu’aborde volontiers la médecine contemporaine, et, sur ce

sujet difficile, nous ne trouvons guère de guide qu’en nous-

mêmes, après toutefois lesécrivainsdu xvii'etdu xviii'siècles.

Vous comprenez que je n’ai pas la prétention person-

nelle de combler une telle lacune, dans la partie la plus

obscure et la plus complexe de toute la pathologie. Il est

évident aussi que ce n’est pas ici le lieu de vous faire l’his-

toire même des maladies chroniques.

Cependant comme, lorsqu’on aborde un sujet, la première

nécessité est d’avoir sur lui des idées aussi nettes que pos-

sible, vous me permettrez de vous exposer succinctement
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quelques points de vue qui me paraissent dominer l’étude

des maladies chroniques, relativement à la médication ther-

male.

On lit dans tousles traités de pathologie
;
qu’un des modes

de terminaison des maladies aigiies, c’est le passage de celles-

ci à l’état chronique.

Mais ce serait une erreur de croire qu’il en soit générale-

ment ainsi.

Les maladies chroniques naissent presque toujours chro-

niques d’emhlée
;
et lorsque l’on cherche à remonter à leur

origine, on peut presque toujours reconnaître que celle-ci

se rattache ;

Tantôt au dérangement fonctionnel apporté directement

dans un organe par des causes accidentelles plus ou moins
appréciables;

Tantôt, et le plus souvent, à une condition générale de
l’organisme dont la maladie n’est autre chose que l’exagé-

ration, ou bien dont l’exagération a entraîné directement

la maladie.

Lorsque vous entendez porter le pronostic d’une maladie
chronique ou en définir les indications thérapeutiques, il

faut de toute nécessité arriver à la classer dans l’une ou
l’autre de ces catégories.

Exemples :

Phthisie héréditaire et spontanée
, ou phthisie acquise

et dépendant de fautes hygiéniques;

Gastralgie spontanée ou due à des écarts de régime •

Mélrite chronique, c’est-à-dire engorgement, érosions,
leucorrhée, spontanée, ou consécutive à un accouchement
difficile ou mal soigné.

Mais comme il est fort rare que, dans les choses de l’or-
ganisme, les faits s’isolent et se séparent comme dans notre
esprit, il arrive que, dans la plupart do ces cas, les deux
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éléments, l’élément constitutionnel et général, et l’élément

accidentel et local se combinent ; le travail que vous aurez

alors à faire consistera à distinguer lequel a dominé la pa-

thogénie et dominera les indications.

Je me suis servi du mot développement spontané pour

indiquer que la marche propre et déviée de l’organisme

a joué le rôle unique ou principal dans la détermination

de la maladie, et que la part des causes accidentelles ou

déterminantes est nulle ou imperceptible pour nous.

Or ce que je veux développer devant vous, c’est que la

plupart des maladies chroniques n’existent ou ne s’entre-

tiennent qu’en vertu d’un état constitutionnel de l’orga-

nisme, qui leur a préexisté ; ce qui fait qu’en général, lors-

qu’on cherche à pénétrer la nature de leurs causes, on ne

trouve qu’un rapport très éloigné entre ces causes et leur

mode d’action d’une part, et d’une autre part le siège ou

la nature de la maladie elle-même. Souvent même ce rap-

port devient très difficile à saisir, et l’on demeure dans

l’impuissance d’assigner une cause à la maladie.

Après vous avoir montré comment les maladies chroni-

ques résultent en général d’un état constitutionnel vicieux

ou dévié de l’organisme, je vous dirai comment cet état

constitutionnel, alors même qu’il n’aurait pas présidé au

développement de la maladie, se développerait consécuti-

vement et par le fait même de l’existence de cette dernière.

Parmi ces déviations de l’organisme dont l’influence est

si formelle sur la pathogénie des maladies chroniques, il en

est de très déterminées, dontles caractères sont très saillants

et les conséquences inévitables : nous voulons parler des

diathèses.

Il n’entre pas dans notre sujet, ni dans les nécessités de

ce cours, d’insister sur les définitions. Vous pouvez savoir

quelle est la difficulté des définitions, et comment, dans
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l’état imparfait de la science, la nécessité de comprendre

dans une formule un nombre déterminé de faits ou de phé-

nomènes entraîne nécessairement vers la scolastique. Je

ne prétends donc point réformer les définitions des auteurs,

il peut suffire, à défaut de bonnes définitions, que les mots

amènent dans vos esprits des idées générales bien com-

prises.

Ainsi le mot diathèse vous donne l’idée d’un état général

de l’économie qui entraîne nécessairement certaines mani-

festations morbides, à caractères spéciaux de siège, de forme,

de marche, de pronostic, et qui impriment de tels caractères

aux circonstances morbides qui peuvent fortuitement sur-

venir.

Il y a des diathèses qui sont surtout originelles
;

il en est

qui sont surtout accidentelles.

Les scrofules sont parmi les premières.

La syphilis se trouve parmi les secondes.

Si j’ajoute les diathèses cancéreuse, tuberculeuse, rhu-

matismale, dartreuse, vous aurez saisi de vous-mêmes les

caractères spéciaux que les différentes diathèses peuvent

imprimer au siège de la maladie, rhumatisme sur le tissu

fibreux, dartres sur la peau
;
à son pronostic, incurabilité du

cancer, opiniâtreté du rhumatisme, curabilité parfaite de la

syphilis; aux indications thérapeutiques, une série d’agents

thérapeutiques spéciaux répondant à la plupart de ces dia-

thèses.

Au-dessous des diathèses nous rencontrons des états ana-
logues, mais moins caractérisés, les constitutions, ce mot
pris dans une acception physiologico-pathologique, lesquelles
ne paraissent être que l’exagération des tempéraments,
comme les diathèses seraient, pour (juehiues-unes au moins,
une e.xagération des constitutions.

Le tempérament, voilà l’état parfaitement [diysiologiipie.
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La constitution entraîne déjà la prédisposition à un cer-

tain ordre pathologique.

La diathèse, enfin, c’est la maladie, alors même que les

manifestations n’en ont pas encore frappé la vue.

La constitution n’a rien de fatal comme la diathèse ; son

empreinte n’est pas aussi formellement assurée aux phé-

nomènes qui se passent dans l’organisme. Cependant elle

entraîne une prédisposition qui revêt d’un caractère parti-

culier les dérangements de la santé, comme elle indique

une marche spéciale à la thérapeutique.

Si le rôle des constitutions est moins saillant et moins

manifeste que celui des diathèses
,

il est plus considérable,

c’est-à-dire plus répandu, s’exerce dans des circonstances

bien plus fréquentes, et par cela même qu’il a des caractères

moins frappants, réclame une plus grande attention.

C’est donc cette idée que je veux présenter à votre esprit :

que la plupart des maladies chroniques reconnaissent pour

origine et pour point de départ un état constitutionnel ‘ou

diathésique.

Si je vous faisais un cours de pathologie, il me serait fa-

cile, si je ne m’abuse, de vous rendre cette démonstration

très claire, en vous exposant l’histoire des maladies les plus

communes, et qui jouent le plus grand rôle dans la patho-

logie. Mais un retour sur votre propre observation, et quel-

ques méditations sur un sujet si digne de fixer votre esprit,

suppléeront à ce que je ne puis vous apporter ici d’exemples

ou de preuves.

Mais quelle idée pouvons-nous nous faire de ces change-

ments qui, par leur apparition et leur développement gra-

duel, apportent à l’économie ces caractères nouveaux qui

marquent les constitutions et les diathèses?

Car un organisme livré à une constitution déterminée, ou

en proie à une diathèse
,
peut être considéré simplement
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cornmo un orgcinisino nouveau
,
dans letjuel 1 harmonie qui

présidait à la marche régulière et normale de la vie est al-

térée dans une certaine mesure, et si nous voulions envi-

sager ces phénomènes nouveaux à un simple point de vue

biologique, nous dirions est chünçGC : car l idee d altération

ne doit exister que dans ce sens, que la durée de cet or-

ganisme se trouve plus ou moins directement menacee.

La vie s’ofFre à nos yeux sous deux aspects qui nous

frappent d’abord, ou nous offre deux ordres de phénomènes

qui résument à peu près tout ce que notre observation peut

atteindre :

Phénomènes vitaux,

Phénomènes chimiques.

Ne pouvant se séparer ni s’isoler, on peut dire que tout

est chimie dans l’organisme, mais que tout est vie aussi:

pas un acte vital qui ne s’accompagne de phénomènes de

composition et de décomposition
;
pas une réaction chimique

qui ne soit sollicitée par un acte vital.

La seule idée que nous puissions concevoir de l’état de

santé, c’est un état d’équilibre parfait entre ces différents

phénomènes, d’action vitale d’une part, et de réactions chi-

miques de l’autre.

Or supposez l’un de ces éléments de la vie troublé, le

reste suivra.

Les exemples abondent.

Exagérez l’activité d’un organe ou d’un système d’or-

ganes, du cerveau, de l’eslomac, du cœur, vous verrez au

bout de quekpje temps l’organe dont l’activité aura été mul-

tipliée se troubler, non-seulement dans ses fonctions, mais

dans sa texture; et consécutivement, le reste de l’organisme

dérangé dans son harmonie générale, enrayé dans sa marche

naturelle, participer à cet état de désordre, purement local

dans le principe.
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Si nous pouvons suivre quelquefois la filiation de ces

phénomènes, les causes de suractivité locale d’abord, puis

1 effet ressenti par l’organe mis en jeu dans sa fonction, puis

dans sa texture, puis l’extension au reste de l’organisme,

nous ne voyons pas toujours aussi clair. Dans ce double dé-

dale de 1 organisme, et du monde extérieur où cet organisme

puise tant d’éléments de vie et de conservation, de désordre

et de mort, la filiation des faits nous échappe souvent. Mais

il faut nous servir de ceux qui demeurent à notre portée

pour comprendre les autres.

D’autres fois ce sont les phénomènes chimiques qui do-

minent.

Vous savez que la signification des diverses sécrétions

dont l’organisme est le siège, est de maintenir un état

d’équilibre chimique, ou de composition chimique moyenne

dans nos tissus, de manière que les éléments introduits du

dehors compensent les pertes que nous faisons, mais que

nous perdions aussi des éléments proportionnels à ceux in-

troduits dans l’économie.

La physiologie moderne admet, sans pour cela suivre la

chimie organique dans tous ses développements, que l’oxy-

gène introduit dans le sang par la respiration est néces-

saire à l’accomplissement des deux ordres de phénomènes

qui constituent la nutrition, c’est-à-dire ;

L’assimilation,

Et l’élimination

des divers éléments apportés à nos tissus, lesquels, réduits

à leur dernière expression, sont représentés par : carbone,

liydrogène, et azote.

Ces divers éléments, dont deux, carbone et azote, doivent

surtout être considérés, concourent spécialement à l’enlrc-

tien de telles ou telles parties de l’organisme, et se parta-

gent inégalement entre les diverses voies d’élimination.
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Ainsi, le carbone s’échappe surtout par la respiration et

par les sécrétions cutanées.

Que son départ vienne à être troublé ou amoindri, vous

le verrez s’accumuler dans l’économie sous forme de graisse,

dont l’existence en excès constitue une véritable maladie,

une diathèse, dont la dernière expression est la polysarcie.

L’azote s’échappe surtout par les urines, sous forme d’urée

ou décomposés uriques. Suspendez-en la libre élimination, et

vous pourrez voir naître ce qu’on a appelé la diathèse urique,

à laquelle la gravelle et la goutte paraissent appartenir,

diathèse à laquelle on arrive par une infinité de degrés qui

ne sont pas encore la maladie, tout en n’offrant plus précisé-

ment les conditions d’une santé parfaite.

De sorte que vous voyez des diathèses dont les manifesta-

tions les plus extérieures nous dénotent des troubles dans

les phénomènes chimiques de l’économie
;

D’autres où ce sont des troubles dynamiques ou vitaux,

comme dans certains états névropathiques qui sont de vé- '

ri tables diathèses
;
peut-être dans la diathèse rhumatismale,

où l’élément douleur est à peu près le seul que nous perce-

vions, celui surtout qui paraît le plus évidemment préexister.

Nous devons ajouter à cela un ordre particulier de dia-

thèses où ce sont surtout des éléments histologiques qui se

montrent, comme dans les différentes sortes de cancers,

c’est-à-dire où il semble survenir une déviation dans la forme

des cellules normales.

Mais si ces divers ordres de phénomènes, à un certain degré

de développement, constituent des diathèses proprement
dites, amoindrissez-les par la pensée, réparlissez-les surtout

sur chacun des éléments sans nombre dont se composent
les êtres organisés, et vous comprendrez comment une foule

de déraiigemenls de santé
,
plus ou moins définissables dans

leur origine, n ont d’autre cause qu’un trouble ou un clian-
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gement apporté dans l’équilibre ou dans l’harmonie qui

préside aux phénomènes vitaux ou chimiques dont l’orga-

nisme est le siège.

Nous venons de placer la genèse des maladies chroniques

dans un état général
, diathésique ou constitutionnel,

préexistant et imprimant à la maladie elle -même telles

conditions de siège, d’aspect, qu’il appartient au génie qui

lui est propre de déterminer.

Mais prenez une maladie chronique dont l’origine soit

aussi locale que possible : une gastralgie ou une dyspepsie

par exemple, occasionnée ou entretenue par un régime vi-

cieux, et au bout de quelque temps vous verrez sous son

influence les autres fonctions de l’organisme se troubler, et

un état général constitutionnel apparaître et bientôt do-

miner la scène.

Le sens de tout ceci, c’est que, lorsque vous rencontrez

une maladie chronique toute faite, et c’est ce qui arrive

dans l’application des eaux minérales, vous avez presque

toujours à vous préoccuper autant ou plus de l’état général

de l’organisme que de la maladie locale.

Maintenant, lorsque j’ai invoqué, pour expliquer le déve-

loppement de la plupart des maladies chroniques, des chan-

gements survenus dans les rapports physiologiques et nor-

maux des éléments dynamiques ou chimiques dont nos

organes sont constitués, j’ai lait allusion a la palhogénie,

mais non point à l’étiologie de ces maladies.

Or, celte étiologie, si sa recherche nous laisse presque

toujours au dépourvu, quand nous nous attachons à l’idée

d’un ordre de causes occasionnellesou déterminantes appré-

ciables, nous la retrouverons aisément dans un ensemble de

circonstances dont le jeu répond très nettement aux elîets

que nous avons exposés. Je veux parler des circonslances

hygiéniques.
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Si voQs voulez énumérer, en effet, toutes les infractions

que le cours naturel et nécessaire de la vie civilisée nous

force à commettre vis-à-vis de la matière de l’hygiène,, at-

mosphère, aliments, exercice, si vous y ajoutez la somme

incalculable des phénomènes intellectuels et affectifs, si vous

rapprochez ensuite de toutes ces circonstances l’influence

qu’elles peuvent exercer sur chacun des actes dynamiques

ou chimiques de l’organisme, vous ne vous étonnerez que

d’une chose : c’est que les maladies chroniques, fonctionnelles

ou organiques, n’exercent pas de plus grands ravages sur

l’espèce humaine.

Vous vous étonnerez moins cependant, si vous exercez la

médecine près de certaines stations thermales, comme Vichy *

par exemple ; car vous verrez là se réunir un nombre in-

fini de maladies qui n’interrompent pas nécessairement les

habitudes de la vie, qui ne réclament rien de la thérapeu-

tique ordinaire, mais quel’babitudedu jour, l’attrait du dé-

placement, du repos, peut-être un certain instinct, attirent

auprès des sources minérales.

Pourquoi tant de maladies chroniques relèvent-elles effec-

tivement des eaux minérales, tandis que le reste de la

thérapeutique, qu’elles soient graves ou légères, se heurte

presque toujours avec impuissance vis-à-vis d’elles?

C’est qu’à la médication thermale appartient au plus

haut degré le caractère d’une médication générale; tandis
que les agents thérapeutiques dont nous disposons n’ont ha-
bituellement, et de quelque dénomination qu’on les décore,
qu une influence locale, partielle, circonscrite, et par suite

absolument insuffisante.

Car à une maladie générale et tenant l’ensemble de l’or-

ganisme, il faut opposer une médication générale et tou-
chant également a tous les points de l’organisme. Et quand

j
ai développé devant vous l’idée de la nature diathésique
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OU constitutionnelle de la plupart des maladies chroniques,

c’était pour en venir à vous expliquer le lien qui les unissait

de près à la médication thermale.

§ II. — Des indications des eaux minérales.

La thérapeutique n’existe, à l’état de science, qu’autant

qu’elle repose sur les indications. Un empirisme intelligent

peut sans doute rendre quelques services : mais à la médecine

rationnelle seule appartient la véritable thérapeutique,

celle qui s’adresse aux indications. Les médecins les plus

instruits et les plus expérimentés peuvent varier sur le

choix des moyens à employer dans un cas donné : ils ne

varieront pas sur les indications. C’est qii’il est toutes sortes

de moyens de remplir une indication, tandis qu’il n’existe

qu’une sorte d’indication dans le traitement d’une maladie.

Les indications de la médecine thermale n’ont guère été

exposées que d’une manière très incomplète encore et à des

points de vue fort restreints. Aussi les idées que la plupart

des praticiens se font de cette médication, ne s’élèventguère

au-dessus de l’idée d’une médication empirique, tour à tour

objet d’espérances chimériques ou de défiances exagérées.

Il est possible de mieux faire aujourd’hui : sans doute
,

nous sommes loin de pouvoir établir d’une manière po-

sitive les indications de la médication thermale en général,

et de chacun des agents dont elle dispose en particulier.

Quelle est d’ailleurs la partie de la thérapeutique qui puisse

so vanter encore d’en être arrivée là ? Nous pouvons cepen-

dant présenter sur ce sujet quelques considérations géné-

rales, basées sur une expérience sulîisante, et propres à

servir de guide dans l’usage de cette branche si importante

et si puissante de la thérapeutique.
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Vous savez combien sont multipliées les sources d’indi-

cations dans les maladies. Les unes se déduisent du malade

lui-même, de ses conditions d’àge, d’hérédité, de constitu-

tion, d’habitudes; les autres, de la maladie, de son époque,

de son siège, de son étendue, de ses causes surtout
;
les au-

tres, du médicament lui-même. De là d’infinies combinaisons

qui feront toujours de l’étude des indications dans les mala-

dies un des sujets les plus élevés et les plus difficiles de la

médecine spéculative comme de la médecine agissante.

Le caractère essentiel des indications que les eaux miné-

rales sont propres à remplir, est d’être générales, et de

s’adresser à des états constitutionnels et à des états diathé-

siques de l’économie. Je ne veux pas dire pour cela que les

eaux minérales ne puissent être appliquées à des indications

partielles ou locales: qui peut le plus peut le moins. Je

veux dire que les indications locales pour lesquelles il nous

arrive de les employer, peuvent, en général, être également

remplies par des médications beaucoup plus simples et d’une

autre nature. Tandis que si nous traitons par les eaux mi-

nérales un état constitutionnel ou diatbésique, nous faisons

réellement la médecine propre aux eaux minérales, nous en

appelons à leur grande spécialité thérapeutique, nous ten-

tons, par leur usage, ce que nous ne pouvons faire qu’avec

beaucoup de difficultés par d’autres moyens.

A quoi donc les eaux minérales doivent-elles cette pré-

rogative considérable, de nous fournir les moyens de mo-

difier l’économie tout entière, de manière que l’idée de

médications substitutives, altérantes, reconstituantes, puisse

s’y appliquer par excellence.

Elles le doivent d’abord à la nature et à la complexité de

leur propre constitution, qui, alors qu’elle leur permet d’agir

sur les phénomènes les plus intimes de la nutrition, multi-

plie en môme temps leurs moyens d’action et crée, sans
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doute, dans la manière dont ellas s’adressent à des organes

et à des fonctions différentes, des combinaisons que nous ne

pourrions ni analyser ni reproduire. Elles le doivent en-

core aux modes variés d’administration que l’art met à notre

disposition, et qui, des eaux minérales bien dirigées, fait à

la fois un traitement médicamenteux et un traitement hy-

drothérapique. Elles le doivent, enfin, aux circonstances du

ressort de l’hygiène, déplacement, exercice, distractions, qui

accompagnent en général les traitements suivis près des

sources minérales.

Et si nous voulions rapprocher tout ce que la thérapeu-

tique nous permet de rassembler de relatif aux eaux miné-

rales, nous trouverions quatre termes, que nous pouvons

considérer comme quatre degrés, descendant de la médica-

tion générale à la médication locale :

D’abord, les eaux minérales prises à leur source, dans

leur intégrité et dans toute la puissance des agents qui les

environnent
5

Puis, les eaux minérales transportées, déjà dépouillées

d’une partie des propriétés qui leur appartenaient et des

conditions qui leur étaient inhérentes, mais retenant encore

une partie inimitable de leur constitution première;

Puis les eaux minérales artificielles, qui, cherchant en

vain à reproduire leur modèle, ne nous donnent qu’une

copie pâle et inanimée, non pas même des eaux prises à

leur source, mais seulement des eaux transportées et déjà

amoindries ;

Enfin, le médicament dominant dans une eau minérale,

fer, soufre, chlorure de sodium, etc., qui n’en est plus que

le titre et la caractéristique.

La plupart des eaux minérales sont caractérisées par la

prédominance d’un principe chimique et thérapeutique, qui

sert à les rapprocher et à les classer.
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La considération de ce principe prédominant préside à

une partie des indications qu elles doivent remplir.

Mais, dans la plupart des cas, le cercle de ces indications

s’étend bien au delà de ce qui pourrait se rattacher à cette

simple considération, soit comme puissance d action, soit

comme sujets d’application.

C’est-à-dire que la plupart des eaux minérales, non-seu-

lement possèdent une activité thérapeutique plus considéra-

ble que celle attribuée au principe qui les caractérise, mais

offrent encore une série d’indications auxquelles ce même

principe, pris isolément, serait parfaitement étranger.

Il faut donc en un mot, si l’on veut se faire une juste idée

du médicament que constitue une eau minérale, l’envisager,

sans pour cela faire abstraction des principes chimiques

qui la composent, comme un médicament à part, dont les

propriétés sont dues bien moins à tel ou tel des principes

qui s’y rencontrent qu’au tout constitué par leur ensemble.

Ainsi, les eaux minérales constituent une médication tout

à fait spéciale, distincte de toute autre par la multiplicité

des éléments dont elle se compose. A l’inverse des autres

médications, dans lesquelles on recherche la simplicité d’ac-

tion, celle-ci se trouvera d’autant plus complète qu’elle sera

plus compliquée. Il résulte, en effet, de cette multiplication

dans les moyens d’action, une médication essentiellement

générale
,
c’est-à-dire s’adressant à l’ensemble de l’orga-

nisme, pouvant en modifier à la fois les diverses fonctions

,

profonde en ce qu’elle paraît atteindre souvent les phéno-

mènes les plus intimes de la nutrition, étendue en ce sens

qu’aucun des principaux actes de l’organisme ne peut abso-

lument lui échapper, se laissant en outre manier à son gré

par celui qui la sait employer, en un mot une médication

non moins spéciale par son mode d’action que par la consti-

tution qui lui est propre.
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Lorsque l’on a affaire à une maladie chronique, l’une de

celles pour lesquelles la médication thermale est le jilus

souvent invoquée, on se trouve toujours vis-à-vis d’un dou-

ble sujet d’étude et d’appréciation : d’abord une maladie

particulière tenant, sous une forme organique ou fonction-

nelle, un organe ou un appareil d’organes, et, pour me

servir d’un terme scolastique, occupant une place déter-

minée dans le cadre nosologique; puis un ensemble de con-

ditions plus ou moins intimement liées à la maladie elle-

même, comprenant les questions d’âge, de sexe, de genre

de vie, d’hérédité, de causes, etc, et se résumant en général

en un état simplement constitutionnel, ou en un état dia-

thésique.

La direction du traitement devra surtout dépendre de la

part prédominante qui pourra être attribuée ou bien à la

maladie locale et déterminée, ou bien, au contraire, à l’état

constitutionnel ou à l’état diatbésique, des relations qui les

uniront l’un à l’autre, suivant qu’ils se trouveront sous une

dépendance mutuelle ou existeront simplement à côté l’un

de l’autre. Prenons un exemple.

Si vous ouvrez un des traités sur les eaux minérales, que

vous avez eus jusqu’ici à votre disposition ,
vous trouverez

le rhumatisme rangé parmi les applications thérapeutiques

de la plupart d’entre elles, pour peu qu’elles soient ther-

males, quelle que soit du reste la nature ou le degré de leur

minéralisation.

La confusion qui en résulte porte a douter de 1 efficacité

de moyens thérapeutiques qui se proposent avec cette appa-

rente banalité, et il semble en effet difficile d’admettre que

des agents médicamenteux, aussi différents que ceux ras-

semblés dans la médication thermale
,
se trouvent propres

à remplir des indications semblables. On a raison d’en douter;

mais c’est que le rhumatisme peut offrir les indications les
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plus diiïéreiiles, les plus conlrairos môme, el lorsqu’on a dit

qu’une eau minérale est utile dans le rhumatisme, on n’a

pas dit grand’chose ; la question est de savoir dans quelles

conditions elle peut être appliquée utilement au rhuma-
tisme.

Je ne tarderai pas à vous montrer que le rhumatisme,

suivant qu’il est mobile ou üxe, suivant qu’il a laissé ou non
des traces organiques et matérielles, suivant qu’il existe

chez un individu lymphatique, ou scrofuleux
,
ou névropa-

thique, ou dyspeptique
,

qu’il paraît diathésique ou acci-

dentel, etc., réclame des médications très différentes, et

comment la médication thermale fournit à chacune des indi-

cations particulières qui résultent de conditions si opposées,

des agents appropriés.

Vous verrez les indications successivement dominées

,

non-seulement, comme dans les exemples que je viens de
vous présenter, par la dialhese ou par la constitution ré-
gnante, mais tantôt encore par l’âge des sujets, tantôt par
la forme symptomatique de la maladie

, tantôt par telle ou
telle condition pathologique coexistante, etc. Mais les exem-
ples ne vous manqueront pas, car toute la partie thérapeu-
tique de ce travail sera consacrée à la recherche des indi-

cations et des moyens de les remplir.

Le tort auquel bien peu d’écrits relatifs aux eaux miné-
rales ont échappé, c’est d’avoir cherché à établir la spécialité
de ces eaux sur des maladies déterminées. Faites bien at-
tention qu’il n’est guère d’indications qui puissent résulter
de la place qu’une maladie lient dans le cadre nosologique.
Prenez la plus simple el en apparence la plus facile à traiter
des maladies aiguës, la pneumonie, et demandez-vous quelle
idée précise de traitement vous pourrez attacher à ce seul
mot isolé? Aucune assurément : car ici la saignée, si souvent
héroïque, devra être luncsle; là triomphera le tartre stibié à

18
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haute dose
;
ailleurs, le vomitif devra se combiner aux émis-

sions sanguines; ailleurs, enfin
,
les vésicatoires et les toniques

pourront seuls être employés.

Il en sera surtout ainsi des maladies chroniques.^

Les indications, en médecine thermale, comme sur aucun

autre terrain, ne se prêtent guère à des formules simples;

et mieux les eaux minérales seront étudiées, plus elles seront

connues, et plus les points de vue relatifs à leurs indications

et à leurs contre-indications se multiplieront. Vous ne devrez

pas vous plaindre si les problèmes à résoudre viennent à se

compliquer, du moment que les éléments de leur solution

seront mis sous vos yeux. Bien que ce ne puisse être

encore d’une manière très complète, faute de matériaux

suffisants encore, il est possible cependant d’appuyer cette

étude sur des données de quelque certitude. Le problème

n’est même pas aussi difficile à résoudre qu’il pourrait sem-

bler au premier abord.

Nous avons vu que deux points de vue principaux domi-

naient les indications des eaux minérales dans le traitement

des maladies chroniques.

Le premier est celui de l’état constitutionnel ou diatbé-

sique que l’on suppose en général exister, ou prendre au

moins une certaine part à l’état anormal de l’économie.

L’autre point de vue est celui de la maladie partielle et

déterminée qui existe au-dessous de l’état diatbésique ou

constitutionnel et dans sa dépendance, ou à côté de lui, ou

bien isolement et par lui-même.

A la plupart des états diatbésiques ou constitutionnels

peut s’opposer une classe particulière d’eaux minérales, ou

une condition générale de la médication thermale possible

à formuler.

Ainsi, il est certain que la diathèse scrofuleuse réclame

d’une manière générale les eaux chlorui ées sodiques, Bour-
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bonne
^
Uriage, Kreuznach, Nauheim, etc.; la diathèse her-

pétique réclame les eaux sulfurées, Baréges, Liichon, Ax

,

Ënghien, etc.; la diathèse urique, les eaux bicarbonatées

sodiques, Vichy, Ems, Vais, Saint-Alban, etc.
;
le rhuma-

tisme, les eaux à température élevée et à installation hydro-

thérapique complète
,
Aix-en-Savoie

,
Aix-la-Chapelle

,

Néris
,
Chaudesaigues, etc.

Les maladies de certains appareils organiques s’adressent

également à certains groupes faciles à déterminer : ainsi,

aux maladies catarrhales del’appareil respiratoire convien-

nent plusieurs eaux sulfurées. Bonnes, Cauterets, Allevard,

Enghien, etc.
;
ou bicarbonatées sodiques, Ems

,

le Mont

Dore.

Les maladies de l’appareil utérin qui, dans quelques cir-

constances, peuvent être favorablement modifiées par des

eaux actives, comme Vichy

,

ou certaines eaux chlorurées

sodiques fortes, réclament très-spécialement des eaux séda-

tives, et en particulier des sources empruntées à la classe

des sulfatées, comme Cssat.

Les eaux bicarbonatées sodiques sont très spéciales dans

les maladies de l’appareil digestif et de ses anne.xes.

Dans chacune de ces classes d’eaux minérales
, toutes

sortes de degrés d’activité se tiennent à la disi>osition du
praticien, pour graduer les traitements analogues, pour se

prêter aux conditions variées que réclame la thérapeutique.

Une fois ces spécialisations établies, spécialisations de
classes, de groupes d’eaux minérales et d’eaux minérales

isolées, on comprend a combien de combinaisons thérapeu-
tiques il est possible d’avoir recours, pour répondre aux
combinaisons non moins nombreuses que constituent les

diverses sources d indications puisées sur chaque sujet.

La thérapeutique thermale doit donc se traiter exac-
tement comme le reste de la thérapeutique, soumise aux
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mômes principes, offrant les mômes ressources, réclamant

la môme attention et les mêmes procédés d’analyse. Il faut

avouer qu’il y a loin de là à l’incroyaljle banalité qui pro-

cède habituellement à l’usage que l’on fait des eaux miné-

rales. Si, sur ce terrain comme sur celui du reste de la

thérapeutique, les erreurs se corrigent souvent d’elles-

mômes, heureusement pour la médecine et pour l’humanité,

beaucoup sont funestes; et lorsqu’on a pu apprécier les ser-

vices que rend la médecine thermale, aussi mal appréciée

qu’elle l’a été jusqu’ici
,
on se demande quelle ne deviendra

pas l’importance d’une telle médication, alors qu’on voudra

bien l’étudier et l’appliquer à propos.
9

Cependant, je ne puis dissimuler que la médication ther-

male, dans les conditions d’éloignement et d’isolement qui

lui appartiennent nécessairement, ne doive présenter tou-

jours certaines difficultés qui lui sont propres. Il en est une,

entre autres, dont on ne me paraît pas s’être encore bien

rendu compte. Il peut arriver que
,

lorsque l’indication

d’une eau minérale a paru la plus formelle et la plus sûre

,

au jugement des plus experts
,
l’application qu’on en fait

trompe toutes les prévisions, et non-seulement ne produit

pas les effets attendus, mais en détermine de fâcheux.

Ceci touche à une question dont la solution échappe le

plus souvent ; c’est celle de la tolérance pour les médi-

caments.

On voit quelquefois, en effet, par suite de ce que nous

appelons idiosyncrasie^ c’est-à-dire une disposition tout

individuelle etimpossible à définir, tel ou tel médicament

ne pouvoir être toléré par un individu, et déterminer môme

des effets opposés à ceux sur lesquels on comptait.

Il n’en résulte pas, en général, de grands inconvénients

entre les mains d’un médecin clairvoyant et expérimenté.

La répulsion de l’organisme et l’infidélité du médicament
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sont bientôt reconnues, et il est rare que l’on ne trouve

aisément à remplacer ce dernier par un équivalent théra-

peutique.

En médecine thermale, il n’en est malheureusement pas

de même.

Comme les effets physiologiques des eaux minérales sont

généralement peu prononcés, et que leurs résultats théra-

peutiques ne se montrent le plus souvent qu’avec lenteur,

quelquefois même d’une manière consécutive, il peut être

difficile d’apprécier d’abord l’opportunité effective d’une

médication que l’apparence indiquait. En outre, l’équivalent

thérapeutique ne se trouve plus ici à portée, et lorsqu’un

malade a parcouru un long trajet pour aller chercher la

médication prescrite, l’intolérance fortuite pour la médica-

tion acquiert une gravité beaucoup plus grande. On se dé-

cide bien plus difficilement à l’accepter, et le médecin lui-

même, par un sentiment facile à définir, se laisse aller

souvent à insister, plus qu’il ne conviendrait, sur un traite-

ment dont l’inopportunité ne s’explique pas à ses yeux.

A cette question de la tolérance des eaux minérales, il

s’en rattache une autre qui a peut-être avec elle plus d’un

point de contact : c’est celle qui a trait à l’époque des ma-

ladies où il convient de recourir au traitement thermal.

.le ne fais pas allusion en ce moment au degré d’ancien-

neté de la maladie ; il est difficile d’établir quelque précepte

général à ce sujet; l’opportunité est ici toute relative à la

nature de la maladie. Tout le monde sait, d’un autre côté,

que des accidents à marche aiguë ne se prêtent guère à l’ap-

plication des eaux minérales.

Le point de vue que je vais vous exposer est, si je ne me

trompe, moins connu, mais d’une importance capitale.

Dans les applications de la ihérapeutiquc, en général,

l’époque la plus opportune est celle où les phénomènes mor-
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bides, que l’on a l’intenlion de combattre ou d’atténuer,

sont le plus prononcés.

C’est précisément le contraire en médecine thermale.

La règle suivante doit être considérée comme formelle,

et ne souffrant guère d’exceptions.

L’époque la plus opportune pour l’application du traite-

ment thermal est celle où les symptômes de la maladie sont

le plus effaces; et si la maladie est à forme d’accès ou

d’exacerbations, l’époque la plus éloignée possible des exa-

cerbations passées ou des accès futurs, dans les cas où ceux-ci

pourront être prévus.

Cette règle domine entièrement l’opportunité d’applica-

tion des eaux minérales.

Quelques exemples en feront bien comprendre la portée.

Dans la goutte, le rhumatisme, les névralgies, le traite-

ment thermal sera appliqué le plus loin possible des accès.

Dans les maladies à marche continue, il y a généralement

des périodes d’aggravation et des périodes de rémission.

Ces dernières devront toujours être préférées pour l’appli-

cation des eaux minérales.

Je suppose un dyspeptique ; vous prescrirez les eaux à

l’époque où il digérera le mieux. Dans le catarrhe vésical,

on devra les administrer alors qu’il y aura le moins de dy-

surie. Dans le catarrhe pulmonaire, vous choisirez, autant

que possible, les intervalles de retour du catarrhe; et si vous

rencontrez une époque de santé en apparence parfaite, ce

sera celle où le traitement se trouvera le plus utilement

applicable.

Si vous voulez traiter une de ces dermatoses qui se mon-

trent et disparaissent alternativement, vous choisirez le

temps où elle se trouvera absente.

Les maladies du foie, les maladies intestinales elles-mêmes

sont presque toujours aggravées par une température élevée.
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Cependant c’est en général l’époque la plus chaude de l’an-

née, le mois de juillet, que l’on choisit pour leur traitement

thermal : c’est une faute. On commettrait une faute sem-

blable, si l’on envoyait des rhumatisants aux eaux miné-

rales par des temps frais ou humides, alors que leurs dou-

leurs en sont exaspérées.

Il est, du reste, facile de se rendre compte de ceci : il suffit

de réfléchir que les eaux minérales ne constituent guère

une médication symptomatique. C’est, comme nous venons

de l’exposer, une médication qui s’adresse aux conditions

générales de l’organisme, que celles ci renferment la patho-

génie de la maladie ou qu’elles contribuent simplement à

l’entretenir.

Or plus cet objet spécial de la médication se trouvera

simplifié, mieux celle-ci remplira l’objet auquel elle est des-

tinée. En outre, l’action excitante^ inhérente à la plupart

des eaux minérales, bien qu’elle ne constitue qu’une partie

de leurs modes thérapeutiques, si elle doit être souvent re-

cherchée, est quelquefois un inconvénient, surtout si elle

vient se heurter contre quelque état pathologique actuel.

SCROFULES.

§ l*'. — XndicatioDS générales.

Les scrofules, envisagées au point de vue de la diathèse,

indiquent toujours les eaux minérales.

L’état diathésique qui préside aux manifestations scrofu-

leuses nous est inconnu dans son essence
; mais nous con-

naissons les circonstances qui en favorisent spécialement le

développement.

Les unes préexistent à la naissance, telles que l’héré-

dité, le défaut de croisement des familles, les circonstances
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débililaïUes qui ont pu accompagner la formation et le dé-

veloppement du germe, causes morales dépressives, sy-

philis, etc.
;
les autres, postérieures à la naissance, emprun-

tées à la matière de l’hygiène, peuvent se résumer dans un

ensemble de conditions que caractérise surtout l’insufü-

sance de l’air et de la lumière.

Nous considérons la constitution lymphatique comme
touchant au premier degré des scrofules. Ceci peut être

contesté en théorie, mais ne saurait l’être au sujet des

indications hygiéniques et thérapeutiques.

Il est impossible de se faire une idée un peu juste de

l’action que la thérapeutique thermale ou toute autre peut

exercer sur les scrofules, sans avoir présentes à l’esprit les

considérations suivantes :

Les scrofules se manifestent presque exclusivement dans

certaines limites d’âge très déterminées : assez rarement

apparentes avant cinq ans, c*est entre cet âge et quinze ans,

vingt et un ans au plus, que l’on observe presque exclusive-

ment leur développement. Une fois vingt ans atteints, on

les voit devenir de plus en plus rares, pour disparaître à

mesure que la vieillesse approche (1).

Bien que marquant l’organisme d’une empreinte profonde

et universelle, cette diathèse peut exister à un haut degré

d’intensité, et multiplier ses manifestations, sans que la vie

en soit nécessairement compromise. Si en effet celles-ci

ne viennent pas à s’arrêter avec une fixité particulière vers

de grandes articulations, ou sur des masses musculaires

profondes, ou s’il ne survient pas quelque complication tu-

berculeuse vers les grands appareils viscéraux, les scrofules

sont rarement mortelles : on peut dire qu’elles ahâlardis-

sent, plutôt qu’elles ne détruisent les populations.

(1) Lebcrt, Trai'd pratique des maladies scrofuleuses et tuberculeuses,

1819, p. 58.
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Nous ne connaissons pas de médicament spécifique des

scrofules. Mais si l’art ne possède pas de m(Tyens de les

guérir, à proprement parler, il n’est pas absolument désarmé

vis-à-vis, cette diathèse redoutable. Il peut en atténuer à un

haut degré les manifestations
,
et aider l’organisme à tra-

verser cette période de l’existence qui paraît en quelque

sorte livrée aux scrofules.

Prévenir les manifestations scrofuleuses qui pourraient

menacer la vie par elles-mêmes, ou celles qui doivent laisser

une empreinte ineffaçable, déformations ou lésions organi-

ques ou fonctionnelles irréparables, tel doit être, dans l’im-

possibilité où elle se trouve de détruire la diathèse scrofu-

leuse elle-même, l’objet de la thérapeutique.

Pour arriver à cela, la médecine dispose de deux ordres

de moyens : moyens hygiéniques et agents médicamenteux
spéciaux.

La médication thermale, et c’est là ce qui doit la faire

constamment rechercher dans les scrofules, emprunte ses

ressources à ces deux sortes de modificateurs.

Mais on n’a pas seulement à combattre les scrofules pen-
dant leur période d’activité et de développement. Les dia-

thèses, alors même qu’elles sont venues à s’éteindre, par le

bénéfice de l’âge, comme les scrofules, ou d’un traitement

approprié, comme la syphilis, laissent quelquefois après elles

certaines manifestations qui, une fois fixées sur tel ou tel

point, se perpétuent pour ainsi dire pour leur propre compte,
et ne cèdent qu’à des moyens en rapport avec leur origine
et leur point de départ. Il en est de même de certaines ca-
chexies, celles des pays chauds, par exemple, ou encore
des contrées marécageuses, qui peuvent laisser des engor-
gements viscéraux opiniâtres alors même que l’état cachée
tique a disparu, et que la santé générale s’est rétablie.

L est ainsi que nous rencontrerons à chaque instant, dans
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1 étude que nous ferons d’un grand nombre de maladies

chroniques^ ce caractère palbogéniquedont la détermination

permet seule, en révélant les véritables indications, de leur

opposer un traitement approprié.

S — Indications particulières.

Nous avons dit que les eaux minérales étaient toujours

indiquées par le fait même de l’existence d’une diathèse

scrofuleuse.

Mais cette diathèse peutse manifester par des phénomènes

variés.

Il en est parmi ceux-ci qui appartiennent essentiellement

aux scrofules
;
d’autres qui, sans avoir d’affinité aussi di-

recte avec elles, apparaissent facilement sous son influence;

il est enfin un grand nombre de phénomènes morbides qui,

sans reconnaître les scrofules pour point de départ, em-

pruntent à la diathèse dont ils ont trouvé l’organisme pé-

nétré, des caractères particuliers, et finissent par se placer

secondairement sous sa dépendance.

Les manifestations essentielles de la scrofule sont les en-

gorgements des ganglions lymphatiques, du tissu cellulaire,

des os et des articulations, avec tendance suppurative, les

dermatoses tuberculeuses, etc.

D’autres manifestations moins essentielles, mais très com-

munes encore, s’opèrent :

Sur la peau
,
impétigo, eczéma, etc.; sur les muqueuses

,

catarrhe nasal, oculaire, utéro-vaginal.

Enfin
,
les états pathologiques les plus variés, bronchite,

entérite, engorgement utérin, rhumatisme, etc., peuvent

se relier assez étroitement à la diathèse scrofuleuse, pour

que cette dernière vienne à dominer les indications théra-

peutiques qu’ils réclamaient par eux-mêmes.
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Or, c’est de la considération de ces différentes manifes-

tations, de leur forme, de leur siège, du caractère pathologi-

que qui leur est propre, que dépendent surtout l’opportunité

de la médication thermale, le choix des eaux minérales, la

direction du traitement.

En un mot, c’est à la nature des manifestations de la

diathèse scrofuleuse que se rattachent spécialement les in-

dications particulières et les contre-indications delà médi-

cation thermale.

Cependant les conditions générales de l’organisme, en

dehors de l’état diathésique lui-même, ne laissent pas que

de prendre également leur part dans les indications.

Les scrofuleux ne présentent pas un type toujours uni-

forme et auquel une médication identique puisse toujours

convenir. Les uns nous offrent un caractère général de fai-

blesse ou d’atonie, les autres, au contraire, d’excitabilité

nerveuse ou de disposition inflammatoire. Le premier type

est sans doute le plus commun, puisqu’un des caractères

de l’état lymphatique ou scrofuleux est précisément d’allan-

guir le système nerveux et d’amoindrir la sensibilité
;
mais

le second peut exister aussi, et il pourrait y avoir de graves

inconvénients à ne pas tenir compte de l’un et de l’autre

dans la direction du traitement.

Les scrofules se développent en général chez des individus

lymphatiques; mais quelquefois, et ce sont surtout des scro-

fules acquises par suite de mauvaises conditions postérieu-

res à la naissance, chez des sujets pléthoriques.

Un médecin allemand, qui a observé beaucoup de scro-

luleux, le docteur Wiesbaden, insiste sur ce sujet, et cette

distinction nous paraît assez importante au point de vue de
la médication thermale, pour que nous reproduisions tex-

tuellement un passage de cet auteur : « Les scrofules peuvent
se manitester chez des personnes d’une constitution sensible
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{Scrofulœ erethicœ) ou d’une constitution phlegmatique

[Scroftdœ torpidœ), ce qui constitue deux formes de scro-

fules: la forme 5e?zsiô/e( ércthique ), et la forme atonique

(torpide). La forme se?isiblese développe chez les personnes

d’une constitution délicate, au teint pâle, aux joues ver-

meilles et transparentes, aux cheveux blonds et roux, aux

formes sveltes et élancées, et qui se distinguent communé-

ment par une grande vivacité d’esprit et un caractère fort

aimable. La forme torpide se manifeste, au contraire, chez

les individus d’humeur fâcheuse et chagrine, qui sont re-

marquables par leur paresse d’esprit, et se caractérisent par

le visage terreux, le nez gros, la lèvre supérieure bouffie,

les cheveux foncés et hérissés, le gros ventre et le corps

ramassé. C’est à l’époque de la seconde dentition que la dia-

thèse scrofuleuse va se perdre chez les uns, tandis qu’alors

elle commence à se développer chez les autres dans ses for-

mes les plus hideuses, et c’est comrnunémentrépoque de la

puberté qui met un terme à la maladie; elle se continue

pourtant quelquefois jusqu’à l’âge viril, en reparaissant sous

ses formes primitives, ou en prenant la forme nouvelle et

dangereuse de tubercules pulmonaires. Aussi ya-t-il des cas

où la maladie semble s’être assoupie durant toute l’époque

de la puberté, pour se réveiller au déclin de la vie (1). »

g 111. — Traitement.

Les scrofules paraissent avoir été traitées avec quelque

efficacité auprès d’un grand nombre de sources thermales,

très dilfcrentes sous le rapport de leur température, du degré

ou de la nature de leur minéralisation, de leurs conditions

topographiques, etc.

(1) Docteur Wiesbaden, Kreusnach el ses sources minérales. Francfort,

1814, p. 75.
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Ou comprend aisément fjue, a part toute intervention

médicamenteuse spéciale, 1 action excitante commune a la

plupart des eaux minérales, l’introduction dans l’économie

de principes modificateurs quelconques, l’animation des

fonctions cutanées par les procédés balnéatoires ,
les cir-

constances hygiéniques inhérentes à la médication ther-

male, on comprend que cette réunion de conditions exerce,

sur un organisme en proie au lymphatisme ou a la sctofule,

une intervention favorable.

Il semble que le type de cette action, banale en quelque

sorte, de la médication thermale, soit exactement repré-

senté par ces eaux de Forges (Seine-et-Oise), ou 1 admi-

nistration de l’assistance publique envoie depuis quelques

années des enfants scrofuleux. Ces eaux sont froides. Elles

ne présentent à l’analyse aucun principe qui les différencie

très notablement de la plupart des eaux douces (1); et, sans

vouloir préjuger absolument de ce qu’elles peuvent ren-

fermer d’inconnu encore, il est difficile de ne pas assigner,

à l’usage qu’on en fait et aux conditions nouvelles où se

trouvent les enfants réunis à Forges, un caractère spéciale-

ment hygiénique. Or nous savons, par le témoignage formel

de l’estimable et savant médecin qui se trouve le mieux

à portée d’apprécier les résultats de ce traitement, M. le

docteur Gillette, que les enfants scrofuleux en ressentent la

plus heureuse influence, et en rapportent le plus souvent

les signes les plus prononcés d’une véritable reconstitution

de l’organisme
,
en môme temps que les manifestations

diathésiques se sont résolues ou enrayées (2).

Sans doute ce sont des enfants de l’assistance publique,

c’est-à-dire qui échangent en général les pires conditions

(1) Voyez page 243.

(2) Il est probable que cette médication si simple de Forges acquerrait

une bien autre portée, si l’on combinait avec elle les eaux mères des salines.
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hygiéniques pour un milieu tout nouveau, et auquel le fait

seul du contraste imprime une efficacité particulière. D’un

autre côté, on ne peut se dissimuler que, chez un bon nombre

de ces enfants, le retour parmi des conditions nuisibles ne

vienne atténuer singulièrement ou détruire entièrement ce

qu’ils avaient acquis pendant leur séjour à Forges. Cepen-

dant les résultats que nous avons signalés n’en ont pas

moins une signification propre à nous rendre compte de

bien d’autres observations et à nous éclairer sur la réelle

valeur de ces dernières.

Mais s’il est vrai que beaucoup de scrofuleux sont remar-

quablement sensibles à l’influence bienfaisante de conditions

assez superficielles et, à proprement parler, hygiéniques,

on ne peut néanmoins disconvenir que les scrofules n’indi-

quent l’usage d’un traitement surtout médicamenteux. En

présence de cette altération ladicale et universelle de l’or-

ganisme, du mode vicieux qui préside à toutes les sécré-

tions, de la perversion de l’assimilation, des lésions multi-

ples et profondes par lesquelles la diathèse se manifeste

habituellement, il est évident qu’il convient de recourir à

des modificateurs aussi énergiques que possible. En effet,

de tous les groupes pathologiques qui nous passeront sous

les yeux, les scrofules sont certainement celui auquel ré-

pond la médication la plus formelle et la plus considérable.

Cette médication est surtout représentée par les eaux

chlorurées sodigues et les eaux mères des salines.

Les eaux chlorurées sodigues

,

telle est la médication

spéciale des scrofules.

Les eaux sulfurées se présentent en seconde ligne, et

comme s’adressant plutôt à une série importante de mani-

festations scrofuleuses qu’à la diathèse elle-même.

Nous rencontrerons ensuite quelques autres eaux miné-

rales, appartenant à des classes difiérentes, mais paraissant,
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la plupart, devoir à leur qualité d’eaux iodurées une appli-

cation spéciale au traitement des scrofules.

Nous passerons successivement en revue ces trois groupes

d’eaux minérales, considérées soit comme classes, soit dans

leurs stations les mieux caractérisées.

Nous rapprocherons ensuite leurs applications, des formes

différentes et de chacune des manifestations de la scrofule :

ces deux séries d’études répondant, la première aux indi-

cations générales, la seconde aux indications particulières

du traitement qui nous occupe.

A. Eaux chlorurées sadiques.

Les eaux chlorurées sadiques se divisent en deux groupes

très caractérisés, et entre lesquels nous ne rencontrons que

peu d’eaux minérales d’une attribution difficile : ce sont

les eaux chlorurées fortes et les eaux chlorurées faibles (1).

Les premières appartiennent spécialement au traitement

des scrofules.

Elles nous représentent les plus minéralisées de toutes

les eaux minérales. Le chlorure de sodium est leur carac-

téristique formelle. Froides ou thermales, la plupart plutôt

calcaires que sodiques en dehors du chlorure de sodium
,

elles renferment tantôt des sulfates, et peuvent devoir à leur

décomposition un caractère sulfureux {Uriage
,
Aix-la-

Chapelle)-., tantôt des carbonates, et peuvent être notable-

ment gazeuses {Bourbon VArchambault
, Nauheim, Kis-

singen)-, mais surtout elles renferment du brôme, quelquefois

de l’iode, et montrent ces principes, le premier du moins,

concentres a un haut degré dans les eaux mères.

Tel est le médicament qui
,
pris sur les lieux d’origine

(1) Voyez page 115.



288 EAUX miNÉIlALES. — TlIKUAPEUriQL’E.

et suivant les modes appropriés, possède à un liant degré
la propriété de modifier dans un sens favorable les consti-

tutions lymphatiques et scrofuleuses, et de résoudre les

manifestations diathésiques les plus profondes et les plus

considérables.

Aux eaux chlorurées sodiques s’ajoutent, près de certains

établissements thermaux, les eaux mères des salines.

Nous avons présenté précédemment (1) un exposé

succinct de Thistoire de ces eaux mères [mutterlauge)

,

résidus de l’évaporation des salines où l’on exploite le

^chlorure de sodium. Les chlorures dominent encore dans

ces eaux mères, moins le chlorure sodique (si ce n’est dans

celles de Salins)
;
des sulfates s’y montrent en proportion

notable; les carbonates en ont disparu
;
enfin les bromures

s’y rencontrent à doses relativement considérables. Telle

est la constitution générale de ces eaux mères.

Celles-ci se recueillent auprès de toutes les exploitations

salines, que celles-ci proviennent des bancs de sel gemme

de nos départements de l’Est, ou des bancs houilliers du

Taunus, ou des bords de la mer, marais salants.

On ne les a guère employées jusqu’ici qu’en Allemagne,

près des salines elles-mêmes : ainsi, à Nanheim, kKreuz-

nach, à Kissingen, ou transportées auprès d’autres sta-

tions thermales, chlorurées sodiques comme Hambourg, où

l’on emploie les eaux mères de Nauheim, ou sulfatées

comme Lavey, où l’on emploie les eaux mères de Bex.

En France, il existe h peine quelques vestiges de cette

médication, que MM. Trousseau et Lasègue ont lait con-

naître il y a quelques années (2), et sur laquelle nous avons

(1) Voyez page H9.

(2) Trousseau et Lasègue, Éludes Ihérapeuliqucs sur les eaux minérales

des bords du Rhin (extrait de la Gazette des hôpitaux. BruxelleSj 18i7,

p. 323).
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essayé nous-méme, plus récemment, d’appeler l’altcn lion

des praticiens (1).

Les eaux mères n’ont encore été employées thérapeuti-

quement en France qu’à Salins (Jura), établissement ther-

mal tout récemment constitué, et connu seulement dans

un rayon très circonscrit (2). On en fait encore quelque usage

k Salies (en Béarn), mais sans qu’il existe là d’établisse-

ment thermal proprement dit. On aurait également, si

nous sommes bien informé, commencé à utiliser les eaux

mères des marais salants au Croisic (Loire-Inférieure) . Mais

encore une fois, la médication par les eaux mères peut

être regardée comme à peu près nulle en France.

Les eaux mères, on n’en saurait douter par leur compo-
sition, ne s’emploient que sous forme de bains. Médicament
très énergique, il faut en graduer soigneusement l’admi-

nistration, et de très sérieux inconvénients peuvent résulter

de son usage en excès.

On commence en général le traitement par les bains

d eau minérale simple, bains faciles eux-mêmes à graduer
piès des salines où 1 exploitation s’opère peu à peu dans
des bâtiments dits de graduation; puis on y ajoute l’eau

mère, dont on élève successivement la dose. MM. Trous-
seau et Lasegue avaient sans doute été mal informés

,

lorsqu’ils ont écrit qu’on pouvait prendre à Kreuznach
jusqu à 100 litres de mutier-lauge, dans un bain de
300 litres, et que si cette dose ne dépassait jamais 50 litres à
Hambourg

,

c’était seulement par une raison d’économie (3).
Les eaux mères sont loin de se prescrire à cette dose

(1) Durand-Fardel, Èluàes sur les eaux mères des salines, in Annales
de la Société d'hydrologie médicale de Paris, t. II, 1856, p. 28.

(2) Germain, Sources minérales, eaux mères sodo-bromurées de la sa-
line de Salins, Paru, 1854.

(3) Trousseau et Lasègue, loc. vit,, p. 329.

19
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élevée. A Nauheim, on commence par un litre, quelquefois

moins, et on ne dépasse guère 8 ou 10 (1). A Kreuznach^

beaucoup de malades ne peuvent supporter une dose plus

élevée; cependant on peut aller jusqu’à 20 ou 30 litres (2).

M. Lebert ajoutait aux eaux de Lavey de 12 à 18 litres des

eaux mères de Bex (3). M. Germain emploie en moyenne

de 25 à 30 litres d’eaux mères à Salins, et ne paraît pas

dépasser hb (b)
-,
ce qui représenterait, pour un bain de

2 hectolitres, l’énorme proportion de ;

pr.

Bromure de potassium 140,03

Chlorure de sodium 9950,00

Différents sels 8215,00 (5)

L’analyse des eaux mères ne nous rend pas compte des

différences de doses que nous voyons atteindre dans ces

différents établissements thermaux ; il faut nous en rap-

porter ici tout à fait à la pratique locale.

Les bains additionnés d’eaux mères constituent une

médication très énergique.

Des compresses imbibées d’eaux mères (pures), et appli-

quées sur la peau, provoquent, au bout de vingt- quatre ou

de quarante-huit heures, une éruption ressemblant beau-

coup à celle que détermine la pommade d’Auteririeth (6).

Il faut surveiller attentivement le mode d’administration,

la dose, la durée des bains. M. Rotureau a observé que ces

bains rendaient plus marquée la sensation de froid que l’on

éprouve d’abord en se plongeant dans l’eau salée de Nau-

(1) Rotureau, Élude sur les eaux minérales de Nauheim, 1856, p. 84.

(2) Prieger, Observations pratiques sur les eaux mnérales de Krcus-

nach

,

1847.

(3) Lebert, Comptes rendus des eaux de Lavey, 1840, 1841 et 1842.

(4) Germain, toc. cit.,p. 154.

(5) Duboz
,
Quelques considérations sur les sources salées et les eatix

mères des salines de Salins {Jura), thèses de Strasbourg, 1856, p. 42.

(6) Rotureau, loc. cil., p. 85.
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heim. Un senlimenl de chaleur ne tarde pas à y succéder;
mais si le bain est trop fort en eau mère, la peau se revêt

bientôt d’une rougeur intense, des démangeaisons intolé-

rables se développent, et il apparaît souvent des palpita-

tions, de la dyspnée, des bourdonnements d’oreilles, des
éblouissements qui pourraient annoncer des accidents plus

graves, W. Rotureau signale encore la nécessité de grandes
précautions, lorsqu on lait usage des eaux mères dans les

cas de plaies ou d’ulcères, des érysipèles pouvant résulter

de leur emploi inopportun ou trop actif.

Des éruptions peuvent être déterminées par les bains
d’eau minérale simple

, même sans eau mère. Quelquefois
même une addition excessive d’eau mère peut, suivant
M. VViesbaden, en troubler l’évolution (Ij. M. Wiesbaden
a vu les bains de Kreuznach déterminer des éruptions
vesiculeuses, ou papuleuses, ou furonculeuses; quelquefois
des plaques d’exanthème pourpre, semblables à celles que
Vogier a remarquées à Ems (2), et qui ne seraient pas tou-
jours de bon augure. Mais ce que cet observateur a ren-
contré de plus particulier à Kreuznach, c’est entre le 20' et
le 30' bain, de petits tubercules à sommet transparent, à
circonlérence rouge, apparaissant surtout dans les régions
pileuses, et se transformant en pustules purulentes sem-
blables é celles de la variole. Elles se dessèchent après
plusieurs jours d’état et ne se reproduisent plus. Cette
éruption se montre surtout chez les scrofuleux, et l’auteur
lui atU'ibue un caractère vraiment critique.

M. Trousseau insiste avec raison sur ce que ces bains
a ditionnes d’eaux mères n’agissent pas seulement sur les
points avec lesquels ils sont mis en contact (3). Us agissent

(1) Wiesbaden’
ses

,844 n 63
(2) Je U ai rien vu de semblable à Vichy.

’ ’

(3) Trousseau et Lasègue, /oc. ci7., p. 337,
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manifestement sur l’état dialhésique. C’est ainsi que les

ophthalmies et les scrofules ulcérées s’en trouvent très

notablement modifiées, même sans contact direct. Mais ces

exemples n’étaient pas nécessaires pour prouver la portée

curative d’une telle médication.

En même temps que les bains, les eaux salées sont prises

à l’intérieur.

Les eaux chlorurées sodiques, prises à doses un peu con-

sidérables et rapprochées, purgent en général. iVIais un

pareil effet doit être ordinairement évité dans le traitement

des scrofules. On les emploie plutôt à litre d’altérant que

de purgatif. Leur mode d’administration, accommodé sur-

tout aux susceptibilités individuelles, permet de diriger

leur action dans le sens que l’on veut. Lorsqu’elles ne pro-

voquent pas de supersécrétions intestinales, elles agissent

quelquefois comme diurétiques. Mais leur effet le pibs ordi-

naire est de développer de l’appétit et d’entraîner un senti-

ment de bien-être et de force, pourvu toutefois qu’on n’en

fasse pas un usage exagéré (l). En résumé, il semble que le

mieux est qu’elles déterminent des phénomènes physiolo-

giques aussi peu tranchés que possible.

Telle est la pratique, assez simple comme on le voit, qui

préside au traitement des scrofules près des eaux chloru-

rées sodiques.

Mais, nous l’avons déjà dit, ce traitement appartient spé-

cialement aux stations thermales de l’Allemagne que nous

avons déjà mentionnées.

Pourquoi n’en est-il pas de même en France? Chez nous,

la médication thermale des scrofules appartient à peu

près exclusivement aux bains de mer et aux eaux sulfu-

rées. Nous verrons plus loin ce que les uns et les autres

offrent d’incomplet.

(1) Duboz, Thèse citée, p. 20,
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MM. Figuier et Mialhe ont déjà fait ressortir l’analogie

parfaite qui existe entre nos eaux minérales et les eaux

d’outre-Rhin les plus célèbres par leur spécialité, et ont

indiqué les moyens de rendre cette analogie plus complète

au moyen de certaines additions, qui permettraient de

faire des eaux de Bourhonne, par exemple, quelque chose

d’à peu près identique avec celles Je Hombo%irg ou de

Soden (1). La combinaison des eaux mères nous semble

un moyen plus pratique, plus efficace et moins artificiel, d’éle-

ver ces médications à la hauteur les unes des autres, car

c’est surtout le traitement externe qu’il nous paraît essen-

tiel de développer et de fortifier.

Les auteurs qui ont écrit sur les eaux chlorurées sodiqiies

en France, ont bien mentionné les scrofules parmi les cas

qui rentraient dans leur cercle d’application, mais avec très

peu d’insistance. C’est ainsi que notre excellent et savant

ami, M. Régnault, médecin inspecteur des eaux A^Bourbon-

l'Archambaidt, subordonne tout à fait cette importante

pratique à celle si ingrate et si imparfaite des paralysies (2).

Les auteurs qui ont écrit le plus récemment sur Bour-

bonne, une des stations thermales les plus riches en prin-

cipes minéralisateurs actifs, semblent s’ètre donné le mot

pour parler de tout, excepté des applications thérapeutiques

de ces eaux, et indiquent à peine la scrofule (3). Il est

vrai qu’en revanche elles ont été conseillées par Chevallier

dans l’hystérie, par Therrin dans les congélations, par

M. Raige-Delorme dans les maladies de peau. Il n’a jamais

(1) Figuier et Miulhe, Examen comparatif des principales eaux minérales

salines d’Allemagne et de France, 1848.

(2) Regnuult, Traité descriptif et pratique sur les eaux de Bourbon-

TArchambault, 1842.

(3) Pral, Mémoire sur les eaux minérales de Bourbonne, 1827, -m
Mogislcl, Essai sur les eaux minérales de Bourbonne, 1828,
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été question du traitement des scrofuleux à fialaruc.

M. Kuhn ne distingue pas les applications des eaux de Nie-

derbronnmw prédominances lymphatiques et scrofuleuses,

de toutes sortes d’autres applications certainement moins

spéciales (1). Nous devons cependant faire une exception

au sujet des eaux à''Uriage, dont iM. Gerdy a très bien

dévelo|)pé l’action spéciale contre les scrofules (2), et de

celles de Sali)is, où M. Germain a traité un grand nombre

d’affections scrofuleuses (3).

Pourquoi les eaux chlorurées sodiques en France se sont-

elles laissé dominer par les eaux sulfurées, dans le traite-

ment spécial de la scrofule? Et en quoi cèdent-elles aux

eaux minérales de l’Allemagne?

Il est vrai que Kreuznach^ Nauheim, Homhoiirg, Soden,

, dépassent en minéralisation les eaux de Bourbonne, de

Balaruc, iïUriage. Mais nous savons de reste qu’une fois

une certaine proportion de minéralisation atteinte, il ne

faut pas toujours juger du degré d’eflicacité des eaux miné-

rales par le chiffre de leur analyse.

Ce n’est pas à leur acide carbonique que Nauheim et

Eombourg devraient leur spécialité, car en ren-

ferme à peine, beaucoup moins que Bourbon-VArcham-

bault^ et peut-être que Bourbonne (Zi).

Ces eaux de l’Allemagne sont froides ou à peu près; les

nôtres, au contraire, sont presque toutes thermales et a

un haut degré. 11 est difficile d’admettre qu’une telle cir-

(1) Kuhn, Les eaux laxatives de Niederbronn, 1854.

(2) Gerdy, Éludes sur les eaux minérales d’Uriage, 1849.

(3) On peut consulter sur les eaux de Salins l’ouvrage de M. Germain

et le mémoire de M. Duboz, déjà cités, ainsi qu’un mémoire de M. Car-

rière, inséré dans les Mémoires de l'Académie royale de médecine, in 4°,

t. XIX.

(4) C’est à tort que (page 118) nous avons rangé Houràonne parmi les

eaux chlorurées non gazeuses; elle appartient aux eaux faiblement gazeuses.
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constance soit précisément défavorable. Celles-ci sont

notablement bromurées, même un peu iodurées, notam-

ment Bourbonne, Bourbon et Balaruc.

Reste l’usage des eaux mères. Est-ce à celles-ci qu’il faut

attribuer uniquement cette suprématie, apparente ou reelle?

Mais sous ce rapport encore, nous ne voyons pas pour-

quoi nous resterions tributaires de l’Allemagne. nous

oflre dès aujourd’hui les mêmes ressources. Le voisinage

des marais salants semble désigner pour devenir une

station spéciale aux scrofuleux. L’air marin qu’on y res-

pire, le climat méridional, viennent ajouter à cela des cir-

constances éminemment favorables. Il semble qu’une des

conditions les plus essentielles du traitement des scrofuleux

devrait être le changement, aussi radical que possible, de

milieu et de climat. Remarquez que les stations thermales

le plus spécialement dévolues aujourd’hui au traitementdes

scrofules se trouvent précisément situées dans des contrées

où les scrofules abondent. N’est-il pas vraisemblable que, si

des conditions thérapeutiques identiques se rencontraient

dans une région peu favorable elle-même au développemeol

des scrofules, comme le Midi, leur valeur curative en serait

considérablement accrue? C’est à cela sans doute que les

eaux sulfurées doivent une grande partie de leur appro-

priation au traitement des scrofules.

Après les détails dans lesquels nous venons d’entrer, il ne

nous reste guère qu’une simple mention à faire des princi-

pales stations thermales qui se trouvent indiquées par les

scrofules. On trouvera, dans la première partie de cet ou-

vrage, les détails nécessaires à connaître sur leur constitu-

tion chimique et leur installation.

Kreuznach et Nauheim se présentent d’abord à nous

sur la même ligne
; au moins nous paraît-il difficile d’établir

entre ces deux stations thermales quelque différence au
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point de vue qui nous occupe. Froides ou à peu près l’une

et l’autre, fortement minéralisées, toutes deux ferrugineuses

et bromurees, offrant également le chlorure de calcium au-

dessous du chlorure de sodium très prédominant, Nau-
heim seule très gazeuse, le traitement près de l’une et de

l’autre se caractérise surtout par l’usage des eaux mères.

Ces deux stations thermales nous paraissent représenter

parfaitement ce que les eaux salines fortes peuvent olTrir

pour le traitement des scrofules, et l’expérience asuftisam-

ment prononcé sur leur efficacité.

Auprès d’elles cependant, nous pouvons mentionner

Hambourg
,
Soden, Kissingen.^ Wildegg, etc.

iSa/ms peut seul, en France, être mis en parallèle avec

Nauheim et Kreuznach, pour l’usage que l’on y fait des

eaux mères. Il y a hi Salins une très belle piscine, chose assez

rare dans les établissements de cette classe (eaux chlorurées

fortes). Ce mode balnéatoire est excellent pour les scro-

fuleux. Il n’a que l’inconvénient de ne passe prêter à l’ad-

dition des eaux mères, qu’il est nécessaire de doser pour

chaque individu.

Les eaux de Salins sont froides, très minéralisées et nul-

lement gazeuses. Aussi ne sont-elles pas toujours facilement

tolérées. 11 est probable qu’en les chargeant, artificielle-

ment, d’acide carbonique, on en rendrait l’usage beaucoup

plus facile et plus salutaire. Il n’est pas besoin de faire re-

marquer que cette pratique ne pourrait exercer aucune ac-

tion altérante sur la constitution d’eaux minérales essen-

tiellement fixes comme celles-ci.

Après Salins, Uriage, Bourbonne et Balaruc nous pa-

raissent les trois stations thermales les mieux appropriées à

ce traitement spécial. C’est à Uriage qu’il a reçu le plus de

développement. C’est Balaruc qui nous paraît offrir à ce

sujet le plus de convenances thérapeufiques réunies.

l
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Telles sont les stations thermales chlorurées sodiques au-

près desquelles le traitement des scrofules peut s’effectuer

d’une manière aussi complète que possible. Il faut cepen-

dant faire une réserve à ce sujet. Ce sont là des eaux chlo-

rurées sodiques fortes. Or, dans certaines circonstances, en

raison, soit de la constitution nerveuse, excitable du sujet,

soit du caractère des manifestations, elles se trouvent cer-

tainement trop actives.

On peut alors recourir à des eaux chlorurées sodiques

plus faibles. Mais s’il est vrai que les scrofules réclament

autant que possible une médication formelle et déterminée,

il est probable que les eaux chlorurées sodiques faibles

n’exerceront qu’une action assez insufbsante sur la diathèse.

Nous le pensons ainsi, etnous croyons qu’alors la spécialité

de ces dernières s’efface, et qu’il est une série d’eaux mi-

nérales très peu excitantes, chlorurées sodiques, sulfurées,

sulfatées ou bicarbonatées calcaires, qui se peuvent ranger

dans une même catégorie pour leurs applications aux scro-

fules. Si nous les séparons ici pour suivre un ordre méthodi-

que dans cette étude, il est impossible de ne pas les rap-

procher, à propos des indications particulières.

Cependant il est des degrés dans l’application des eaux
chlorurées, au point de vue qui nous occupe.

Entre les eaux fortes que nous avons mentionnées tout

à 1 heure, et les eaux faibles proprement dites, il y a des

intermédiaires.

Ainsi, Aix-la-Chapelle, sulfureuse comme Uriage, est
plus facile à supporter pour certains malades

; Baden-Baden,
Niederbronn, Saint-Nectaire et la Bourboule (en Auver-
gne), etc.

Toutes ces eaux minérales offrent encore un caractère
assez déterminé. Si celles de la Bourboide

,

peu connues
encore, jouissent peut-être même d’une activité toute par-
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ticulière, si leur activité est encore redoutée, il en est d’autres

'qui ne paraissent devoir exercer sur les scrofuleux qu’une

action assez superficielle, mais dont l’emploi ne paraît pas

pour cela stérile, et qui peuvent d’ailleurs être employées

comme préparation àdes eaux plus actives et plus excitantes;

ainsi Luxeuil, Boiirbon-Lancy

,

quelques sources peu connues

dans les Landes (1), Wildbad, etc.

»

Les bains de mer appartiennent à la médication chlo-

rurée sodique : nous devons donc nous en occuper ici. Ils

constituent, avec les eaux sulfureuses, la médication scro-

fuleuse la plus usitée en France, et attirent surtout les con-

stitutions empreintes de lymphatisme.

Nous avons signalé précédemment l’analogie de compo-

sition de l’eau de la mer avec les eaux chlorurées sodiques

très minéralisées; mais l’analogie entre les traitements que

l’on suit auprès de l’une et auprès des autres nous paraît

plus apparente que réelle.

On ne nous semble pas s’ètre bien rendu compte jus-

qu’ici du véritable caractère de la médication marine.

Ce qu’on fait à la mer, c’est de l’hydrothérapie beaucoup

plus qu’une médication minérale. Les bains les plus courts

sont les plus efficaces. Ce qu’on rechercbe donc surtout,

presqueexclusivement môme, c’ est laréaction. Cette réaction

a pour éléments la température froide de l’eau, l’agitation

de la mer; si la minéralisation de celle-ci y prend une part

très active, c’est bien plutôt par son action sur la peau

que par sa pénétration dans l’organisme, c’est par sa den-

sité plutôt que par sa nature.

C’est pour cela que les bains de mer constituent essen-

tiellement la médication de l’enfance, âge de la réaction, et

(1) Voyei page 129.



SCROFULES. 299

les enfants lymphatiques ou scrofuleux en tirent effective-

ment très bon parti. Mais chez les adultes, et dèsla puberté,

il y a beaucoup moins à compter sur leurs résultats en pareil

cas.

Ce qu’il y a peut-être de plus minéralisateur dans les

bains de mer, tels qu’on en fait usage, c’est l’atmosphère,

dont l’inhalation continue constitue elle-même un mode de

traitement très actif. On en fait bien aussi quelque usage à

l’intérieur (Gaudet, Pouget), mais dans des limites néces-

sairement assez restreintes.

Cependant il y a d’importantes distinctions à établir. Ce

que nous venons de dire s’applique spécialement aux bains

de mer des côtes du nord de la France et de l’Europe, ceux

qui sont les plus recherchés. Certaines plages dans la Mé-

diterranée et dans l’Océan, abritées contre les mouvements

violents de la mer et échauffées par le soleil, permettent

des bains prolongés, où l’on ne recherche plus la réaction,

mais bien une action minéralisante. Arcachon présente le

type de ces sortes de bains (1). On retrouve quelque chose

de semblable au sud de l’Angleterre.

En résumé, nous ne doutons pas que les bains de mer
ne constituent un modificateur excellent à opposer au lym-

phatisme et aux scrofules. Mais nous croyons qu’ils n’agis-

sent pas en général dans le même sens que les eaux chlo-

rurées sodiques, malgré l’analogie de composition. Et si leur

action, surtout hydrothérapique, nous paraît parfaitement

appropriée aux constitutions lymphatiques, elle nous semble
assez insuffisante dans les scrofules déterminées. Nous es-

(1) Percyra, Des bains de mer d'Arcachon, de l’influence des bords de ce
bassin sur les tubercules pulmonaires et les maladies du cœur, et de l'habita-
tion de cette plage pendant l’hiver par les personnes atteintes de maladies
chroniques. 1853.
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sayerons du reste tout à l’heure de faire la part spéciale de

leurs applications.

’ B. Eaux sulfurées.

C’est aux eaux sulfurées qu’est attribuée en France la

spécialisation relative au traitement des scrofules. Les au-

teurs qui ont écrit sur les eaux minérales de cette classe

réclament pour elles toutes les formes de la scrofule, et sont

unanimes pour attacher une valeur considérable à cette

médication. '

Une semblable spéeialisation ne nous paraît cependant

appartenir aux eaux sulfureuses que d’une manière assez

secondaire. Nous allons exposer sous quel point de vue, un

peu rectifié, cette importante question de pratique nous

paraît devoir être envisagée.

Ce qui a entraîné certainement quelques illusions à ce

sujet, c’est que les eaux sulfureuses se trouvent parfaite-

ment appropriées à certaines manifestations très communes

du lymphatisme (1) ou de la scrofule : ainsi les manifesta-

tions cutanées et catarrhales. On est d’autant plus dans le

vrai en employant les eaux sulfureuses dans les formes lym-

phatique et scrofuleuse des dermatoses et des catarrhes

laryngés et bronchiques, que ces formes sont précisément

celles auxquelles la médication thermale, considérée d’une

manière générale, s’approprie le mieux. Aussi les résultats

que l’on obtient, à leur su jet, de.l’usage des eaux sulfureuses,

sont-ils habituellement très satisfaisants.

Mais s’attaquer aux manifestations d’une diathèse ou à

la diathèse elle-même, ce n’est pas toujours la même chose.

Le traitement radical de la diathèse détermine des résultats

(1) C’est, je crois, à M. Fonlaii qu’appartient ce mot.
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plus assurés, niais souvent moins rapides et moins évidents.

Le traitement des manifestations produit des effets plus

immédiats, plus brillants, mais moins profonds et moins

durables.

Ce n’est pas que les eaux sulfureuses ,
telles qu’on les

emploie, soient précisément sans action sur l’état diathé-

sique. Nous n’entendons pas déprécier cette médication,

mais la ramener à sa juste valeur.

S’il est vrai, et nous ne pensons pas qu’on le conteste,

que les scrofules réclament une médication aussi active et

aussi médicamenteuse que possible, il faut convenir que les

eaux sulfureuses présentent des ressources fort restreintes

sous ce rapport.

A peine minéralisées, dépourvues de brome, à peu près

d’iode que l’on ne trouve guère que dans leur matière or-

ganique, elles agissent surtout par leur principe sulfureux,

principe fugace lui-même et qui semble s’adresser, pour la

plus grande partie, d’une manière topique, soit à la peau,

soit aux muqueuses, et par leurs principes alcalins (silicates,

carbonates et sulfates socliques). Elles renferment avec cela

bien peu de chlorure de sodium ou de sels calcaires. Aussi

M. Barrié nous paraît-il s’être fait illusion, lorsqu’il a exprimé

que les eaux sulfureuses agissaient, dans les scrofules, plus

par leurs iodures et leurs chlorures que par leur soufre (1).

Du reste, et c’est là le point important, il est impossible

de comparer les résultats obtenus à Kreuznach et à iVaw-

heim avec ceux que l’on obtient auprès des stations ther-

males des Pyrénées, sans se convaincre de la supériorité de

la première médication sur les eaux sulfureuses.

Mais voici un nouveau point de vue, tout à l’avantage

des eaux sulfureuses, de la plupart d’entre elles au moins,

(1) Barrié, Thèse citée, p. 5t.



302 EAUX MINÉRALES. — THÉRAPEUTIQUE.

et qui rend compte d’une partie des bons effets qu’elles

produisent dans l’ordre de faits que nous éludions.

Nous avons déjà fait ressortir l’importance du change-

ment de climat et de milieu dans le traitement de la scro-

fule. Plus un scrofuleux se trouvera éloigné des conditions

parmi lesquelles, ou sous l’influence desquelles, sa consti-

tution sé sera développée dans un sens vicieux, plus il aura

de chances de voir sa santé prendre une direction meilleure,

et plus les traitements suivis, au milieu de ces conditions

nouvelles, auront de prise sur lui.

Ce sont précisément de telles conditions que nous pré-

sentent la plupart des stations thermales sulfureuses appar-

tenant en général à des régions montagneuses et méridio-

nales. Transplantez un scrofuleux des plaines basses et

humides du Nord, ou du sein d’une grande ville, dans les

montagnes des Pyrénées, et nous n’avons pas besoin d’énu-

mérer les circonstances multipliées qui exerceront sur lui

une influence bienfaisante. L’altitude seule, à laquelle nous

reprocherons plus loin d’exercer sur la phthisie une action

défavorable, sera déjà ici une condition précieuse (1).

Il n’est donc pas étonnant que les traitements, déjà sa-

lutaires par eux-mèmes à un certain degré, suivis près de

telles stations thermales, entraînent d’heureux résultats.

Mais ces résultats sont plus superficiels que ceux obtenus

près des eaux chlorurées, parce qu’ils sont dus plutôt à des

influences hygiéniques et toutes passagères, qu’à des in-

fluences médicamenteuses, plus stables de leur nature.

Telle est, à notre sens, la part équitablement faite aux

eaux sulfureuses dans le traitement des maladies qui nous

occupent. Très précieuses vis-à-vis de constitutions simple-

ment entachées de lymphatisme, elles nous paraissent in-

(
1 )

Herpin ,
Éludes médicales, etc., sur les principales sources d’eaux

minérales de France, etc., 185r>, p. 190.
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suffisantes dans la diathèse scrofuleuse, et fort inférieures

aux eaux chlorurées sodiques. Nous trouvons, du reste,

ceci exactement exprimé dans un travail fort remarquable

et qui, tout en émanant d’un jeune médecin justement re-

gretté, porte l’empreinte d’une des expériences les plus

considérables et les plus estimées de la pratique des Pyré-

nées. « Les eaux sulfureuses, dit Astrié, agissent dans les

scrofules, peut-être plus sur l’ensemble des fonctions géné-

rales qu’elles relèvent, et surtout sur l’appareil sanguin

qu’elles stimulent et réveillent d’une manière particulière,

que sur la’diathèse scrofuleuse elle-même. Les eaux sulfu-

reuses m guérissent pas directement les scrofules comme

les dartres, elles modifient heureusement l’ensemble de

l’organisme et mettent les malades en voie de guérison :

tel est le résultat vrai qui me paraît basé sur l’ensemble des

faits (1). »

Ceci établi, ou si l’on veut soumis à l’appréciation du

lecteur, on comprend qu’il nous sera' difficile d’attribuer à

telle ou telle source sulfureuse une spécialité plus ou moins

prononcée, relativement au traitement des scrofules.

Les deux seules considérations qui pourront nous guider

à ce. sujet seront relatives aux conditions topographiques,

d’une part, et, de l’autre, au degré d’activité physiologique

des eaux, c’est-tà-dire de leurs propriétés excitantes.

Sous le premier rapport, nous n’hésitons pas à attribuer

une grande supériorité aux eaux sulfurées, la plupart so-

diques, des Pyrénées, sur les eaux sulfurées, la plupart cal-

ciques, des régions de plaines.

Il est vrai que M. de Puisaye considère « la maladie
scroluleuse comme une des affections auxquelles les eaux
féhnghien s appliquent avec le plus d’avantages, non pas

^(1) Astrié, Z)c la médication thermale sulfureuse. Thèses de Paris,

1852, p. -162,
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seulement dans la scrofule confirmée, mais aussi chez les

sujets qui, sans avoir des symptômes apparents, ont l’habi-

tude extérieure des scrofuleux : condition qui, dans une

multitude d’affections locales, est souvent la seule indica-

tion de la médication sulfurée (1). »

Malgré la confiance que nous avons dans l’expérience de

notre estimable confrère, nous ne pouvons admettre une

proposition aussi absolue. Que les eaux à'Enghien aient pu

exercer sur des plaies scrofuleuses une action salutaire,

que sous leur influence les traitements médicamenteux

essayés inutilement jusque-là aient acquis un empire nou-

veau (observations de M. de Pùisaye), nous ne saurions en

douter, et nous admettons parfaitement que l’usage thermal

de ces eaux, ajouté à l’administration de médicaments tels

que l’huile de foie de morue ou l’iode, ne puisse être que très

avantageux aux scrofuleux. Mais de là à une médication

(nous ne disons pas à une curation) radicale et diathésique

de la scrofule, il y a loin encore : il y a loin, nous le croyons

fermement
,
de l’efficacité des eaux à'Enghien à celle des

eaux chlorurées sodiques, surtout employées avec les eaux

,
mères.

En tant que médication scrofuleuse, il n’y a pas non plus

de parité à établir entre un séjour dans une campagne,

salubre sans doute, mais aux portes de Paris, et un séjour

dans les Pyrénées.

Ici, les eaux les plus actives seront choisies. Baréges,

les sources fortes de Luchon, à'Ax, de Cauterets, Bagnols,

Schinznach dans une autre contrée, se trouvent d’abord

indiquées. Les médecins qui ont l’expérience des eaux sul-

furées sont d’accord sur ce sujet, et sur celui-ci, qu’il

faut appliquer les traitements à doses élevées et sous les

(1) De Puisaye et Leconte, Des eaux d’Enghien, au point de vue chi-

mique et médical, 1853, p. 218.
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l'ormes les plus actives. Les lymphaLicjues et les scrofuleux
les supportent ainsi avec la plus grande facilité.

Il est évident que nous faisons abstraction ici des indica-
tions spéciales qui peuvent résulter de telles ou telles^mani-

festalions de la scrofule. Nous nous occuperons tout à
l’heure de celles qui lui appartiennent le plus directement-
on retrouvera dans des chapitres particuliers ce qui concerne
les manifestations plus éloignées, dermatoses, bronchites,
métrites, etc.

Nous signalerons seulement quelques points de vue qui
appartiennent à l’étude présente.

Nous avons dit que les eaux chlorurées sodiques fortes
pouvaient se trouver contre-indiquées, chez un certain
nombre de scrofuleux, en vertu de leur trop grande acti-
vité.

Ici les eaux sulfureuses peuvent retrouver une indication
formelle. Les sources faibles d’Ax, de Lucho?i, les eaux de
Saini-Sauveur, \esEaux-Chaudespeul-èlve., Oletie, Amélie,
le Vernet, celles-ci employées avec circonspection, Enghien
même, Allevard, Aix en Savoie, nous paraissent applicables
a 1 ordre de faits à propos desquels nous avons signalé
opportunité des eaux chlorurées sodiques faibles, et nous

paraissent devoir en général être préférées à ces dernières.
Un autre ordre de considérations peut encore tourner

1 indication vers les eaux sulfureuses.
Il est des cas où certaines manifestations diathésiques

< omment a tel point, qu’elles viennent à dominer les indla--is
; on peut dire qu’elles constituent une indication d’ur-

lialcs de la scrofule. Alors les eaux sulfureuses serontemployées d’abord; ce seront, suivant les cas, Bonnes
C^ulerets, hmjhien Luchon, Barégc., elc. Les eaux ù I.'.

chlorurées sod„,„es et sulfureuses, telles que Aix-
20
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la-Chapelle el Uriage surtout, présentent souvent alors un

avantage tout particulier.

Enfin, dans des circonstances inverses, ces mômes eaux

sulfureuses pourront apporter un complément précieux et

indispensable aux eaux chlorurées sodiques. Cela consti-

tuera, suivant un ordre logique, la médication symptoma-

tique après la médication diathésique.

G. Eaux iodurées, etc.

La qualité d’eaux iodurées doit assigner à certaines eaux

minérales une spécialisation très formelle au sujet des scro-

fules. Mais il faut savoir que la plupart des sources de ce

genre ne sont usitées que depuis un temps assez rapproché, et

nous sont encore peu connues sous le rapport expérimental.

Les eaux de Saxon (Valais), faiblement minéralisées

avec prédominance de carbonate de chaux, sont en tête de

ces eaux iodurées. Il est probable qu’elles sont actives dans

le sens d’eaux résolutives spéciales. Leur composition nous

paraît de nature à les recommander dans le traitement du

goitre en particulier.
’

Les eaux de Challes, auprès de Chambéry (Savoie), sont

des eaux très sulfurées sodiques, et en même temps

iodurées et bromurées. Mais il n’y a pas d’établissement

thermal à Challes.

Nous devons signaler encore les eaux chlorurées sodiques

de Wildegg (Argovie), remarquablement bromurées et

iodurées surtout (iodure de sodium, 0,028). L’insuffisance

de l’eau minérale ne permet pas d’employer ces eaux en

bains; mais il paraît que leur usage interne a permis de

développer très efficacement le traitement des scrofules

près des eaux très voisines de Schinznach (sulfureuses) et

de Baden (sulfatées calcaires) (1).

(1) Robert, Notice sur l’eau minérale iodurée el bromurée de Wildegg.

Strasbourg, 1847, p. 32.
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Il existe, parmi les eaux sulfatées ou carLonatées calcaires

ou mixtes, certaines stations thermales telles que Bagnères-
de-Bigorre, Loesche, Baden (Suisse), qui peuvent être em-
ployées utilement à titre d’eaux faibles, dans certains cas
de lymphatisme ou de scrofules. Mais nous ne saurions dire
en quoi elles diffèrent de celles que nous avons déjà men-
tionnées parmi les chlorurées sodiques et les sulfurées, et
qui nous paraissent suffire à tous les cas.

Nous devons faire une exception pour les eaux de Lavey
(Vaud), sulfatées mixtes, chlorurées ensuite, mais faible-
ment, très légèrement sulfureuses, mais qui doivent sur-
tout leur appropriation aux scrofules, à l’usage que l’on y
fait des eaux mères des salines voisines de^ea;.La pratique
des eaux de Laveij se rapproche beaucoup, sous ce rapport,
de celle des Kreuznach

,

mais avec un fond de
médication plus douce.

Cet exemple de Lavey montre ce que l’on pourrait faire
en France, si l’on voulait bien développer chez nous une
telle médication.

§ — ®ei formes diverses de la scrofule.

Nous venons de passer en revue les différentes formes
minérales que peut revêtir le traitement tliermal de la scro
fuie. Nous devons actuellement rechercher les indications
spéciales qui peuvent décider du choix à faire entre dies-
el. mettant à pro.it ce que nous savons des rapports de Jme ication avec la maladie, déterminer les applicatio
multipliées que les scrofules peuvent revêtir.

Bien que ce qui concerne la diathèse considérée en ellc-ménie et ni cpendaninient des maiiifestations particulières

rv^el'n î'ét
"î «lê partiel, liéreiiieiit

Uiide qui précède, nous supposerons dans un
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premier paragi'aphe, que nous avons affaire à l’élat lympha-

tique ou scrofuleux dans sa plus grande simplicité. Nous

aurons ainsi l’occasion de parler du traitement préventif

(thermal) de la scrofule, et aussi de la part que la considé-

ration de l’âge peut prendre à la détermination des moyens

thérapeutiques.

Nous nous occuperons ensuite du traitement des mani-

festations scrofuleuses qui ont leur siège dans les ganglions

lymphatiques ou dans le tissu cellulaire, puis de celles qui

se fixent sur les os ou sur les articulations.

Pour les manifestations cutanées et catarrhales
,
nous

renverrons aux chapitres consacrés aux maladies de la

peau ou aux affections catarrhales.

A. Étals lymphatique ou scrofuleux simple.

Nous réunissons ici deux conditions de l’organisme qui

peuvent être considérées comme différentes l’une del’autre,

sous beaucoup de rapports. Mais au point de vue des appli-

cations hygiéniques et thérapeutiques, au point de vue de

la médication thermale en particulier, il est permis de les

rapprocher et de les envisager comme deux degrés d’un

état analogue, sinon semhlahle, car les mômes moyens leur

sont applicables, comme des circonstances identiques ten-

dent cT les développer, et sans doute à les transformer l’un

dans l’autre.

Or, les moyens thermaux propres à modifier une consti-

tution simplement lymphatique, ou à prévenir le dévelop-

pement des scrofules, sont exactementles mêmes, d’autant

que les scrofules ne peuvent guère être prévues que d’après

des circonstances d’hérédité, ou par suite de l’existence

d’un état lymphatique caractérisé.

L’opportunité qui peut résulter de la considération de
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l’àge, au sujet de la médicalion thermale la plus convena-

ble, mérite de nous arrêter quelques instants.

L’enfance, à partir de l’âge de cinq ans environ, indique

spécialement les hains de mer. Nous avons rappelé, plus

haut, pourquoi cet âge, âge de la réaction, s’accommodait

particulièrement d’une telle médication. Mais ce sont les

enfants lymphatiques ou scrofuleux qui la supportent le

mieux. «A la différence de la plupart des enfants, dit

M. Gaudet, on peut, dès le début, administrer hardiment

les hains de mer froids aux scrofuleux du jeune âge, même
par une température très basse (1). »

Cependant il faut généralement éviter les bains de mer
chez les très jeunes enfants, avant cinq ou six ans. La réac-

tion est incertaine alors. En revanche, les eaux chlorurées

sodiques fortes sont remarquablement supportées par eux,

et ces enfants, trop jeunes ou trop faibles pour subir sans

danger la médication marine, il ne faudra pas craindre de

les soumettre à une médication chlorurée très énergique.

C’est ainsi que les plus petits enfants se trouvent très bien

des eaux mères, que beaucoup d’adultes ne peuvent sup-
porter. Il est bien entendu toutefois que ces moyens très

actifs ne seront usités que sous une forme appropriée, et

avec les précautions nécessaires.

Jusqu’à la puberté, nous ne pepsons pas qu’il y ait à hé-
siter sur la préférence à donner aux bams denier, ou bien
aux eaux chlorurées sodiques et aux eaux mères, sur les

eaux sulfureuses.

L époque de la puberté amène des indications nouvelles.
Les bains de mer ne sont déjà plus si bien applicables.
« Nous n’avons jamais observé, dit encore M. Gaudet, d’hé-
silation chez les enlants, dans la réaction cutanée, si ce

^r) Gaudcl, Recherches sur l'usage et les effets des bains de mer, 3' cd.

1814, p. 123.
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n’esl à l’âge où cesse l’enlânce, chez les filles qui viennent

d’être nubiles, par exemple (1). » Los eaux sulfureuses con-

viennent mieux alors pour leurs propriétés plus stimulan-

tes, et se trouvent plus propres à donner à l’économie le

coup de fouet nécessaire à l’établissement de la menstrua-

tion. L’auteur d’une thèse sur les eaux de Baréges assure

que c’est à l’époque de la puberté que ces eaux agissent le

mieux dans les scrofules (2).

Au delà de la puberté, les indications sont surtout déter-

minées par la nature des manifestations scrofuleuses.

En effet, dans l’enfance, l’état diathésique domine d’une

manière plus ou moins évidente : il est prêt à aboutir par-

tout; il menace les points les plus divers
;

il faut à tout prix

tenter d’enrayer la direction vicieuse decet organismealtéré.

Mais dans l’âge adulte, la diathèse scrofuleuse s’assoupit;

elle tend peu à peu à s’éteindre'. Mais elle laisse souvent

des traces qui lui survivent, ou sur lesquelles elle semble

s’ètre concentrée : c’est une maladie articulaire, ou cutanée,

ou catarrhale. Alors il faut diriger le traitement, toujours gé-

néral et diathésique, dans un sens plus particulier, et à

côté de l’indication scrofuleuse domine l’indication relative à

telle ou telle manifestation devenue prédominante.

Vous voyez qu’ainsi envisagée, la médication thermale

scrofuleuse s’éclaircit et ne se présente plus à nous avec

cette apparente confusion d’une série de médications diffé-

rentes, applicables au même objet. En procédant .avec cet

esprit d’analyse, nous sommes assurés d’être dans la bonne

voie; ce sera â l’avenir de préciser davantage les indica-

tions que nous essayons de poser aujourd’hui.

Ces considérations nous rendent maintenant facile depré-

(1) Gaudet, eod. loc., p. 124»

(2) Theil, Aperçu sur les eaux minérales de Baréges, TMses de Monl-

ncllier, 1830, p. IS.
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senler le traitement prophylactique de la scrofule
, lequel

est à proprement parler le traitement prophylactique des

manifestations scrofuleuses, car on peut supposer que la

scrofule existe au moins à l’état virtuel dans les cas où

elle ne paraît encore qu’imminente.

L’état lymphatique peut offrir une foule de degrés.

Il se montre souvent non pas comme un état morbide,

mais comme une disposition, une tendance nuisible de l’or-

ganisme, surtout à deux époques de la vie, dans l’enfance

ou après la puberté, tenant presque toujours dans ce dernier

cas à des influences hygiéniques vicieuses.

L’usage des bains de mer est alors tout à fait indiqué,

comme nous venons de le dire
,
jusqu’à la puberté. Plus

tard, les eaux sulfureuses, cherchées au loin surtout, Lu-
cho7i, Cauterets

, Olette, Schinznach^ trouveront une

excellente application.

Il y a entre ces deux époques de la vie une période de

transition où les ferrugineux sont le plus souvent utiles.

Mais seuls ils ne combattent qu’incomplétement l’état lym-

phatique. Leur combinaison avec les eaux sulfureuses sera

donc tout à fait indiquée. C’est ce que l’on pourra faire

auprès de deux stations thermales sulfurées calciques
,

Ccistera-Verduza7i(^GQxSi)^ et Catnho (Basses-Pyrénées),

notablement sulfatées, un peu chlorurées, comprenant en
même temps des sources ferrugineuses, et fort appropriées
aux cas de ce genre. Nous pouvons encore recommander à
ce sujet les sources ferrugineuses et sulfatées de Bagnères-
de-Bigorre (la Beine et le Dauphin).

Mais les antécédents héréditaires, l’exemple des aînés,

font redouter l’éclosion des scrofules : il n’y a pas à hésiter

a lecourii sans retard aux eaux mères des salines, si bien
supportées par les jeunes enfants.

MM. Trousseau et Lasègue se plaignent de l’incertitude
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du diagnostic alors, cl paraissent redouter une médication

aussi perlurhatrice

,

chez des enfants sujets aux gourmes,

aux affections cutanées, mais dont la constitution « plutôt

suppurative que strumeuse, offre une prédisposition aux

accidents aigus (1). »

Ne sachant pas sur quels faits est basée cette appréhen-

sion, nous dirons qu’on a certainement beaucoup plus sou-

vent à se reprocher d’avoir négligé cette médication, que

de l’avoir employée intempestivement; et tout en recomman-

dant une circonspection certainement nécessaire, surtout

dans les cas douteux, nous insisterons vivement sur l’usage

immédiat des eaux mères, à Kreuznach

,

à Nauheim et à

Salins, dans tous les cas où l’imminence des scrofules

pourra être prévue. Les contre-indications accidentelles

à une médication de ce genre seront facilement appré-

ciées par tout médecin attentif : nous croyons du reste

qu’elles partiront rarement de la constitution elle-même,

en faisant remarquer de noui^eau la grande tolérance que

présentent en général les jeunes enfants pour les eaux

mères.

B. Engorgements ganglionnaires.

Il est un degré d’engorgement des ganglions cervicaux

qui accompagne assez habituellement l’état scrofuleux ou

même l’état lymphatique prononcé, et qui ne constitue pas

d’indications très précises par lui-même. Leur absence ou

leur existence ne change rien aux préceptes que nous avons

exposés touchant le choix des eaux minérales.

Mais lorsqu’il existe des ganglions volumineux, durs, en

chapelet, autour du cou ou ailleurs, et que cette forme de

la manifestation scrofuleuse a pris un certain développe-

(!) Trousseau et Lasègue, loc. cil., p. 330.
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ment, on doit alors y rattacher l’indication thérapeutique.

Il convient de distinguer ici l’engorgement du tissu cel-

lulaire environnant, de celui des ganglions eux-mêmes, et

l’engorgement simple de ces derniers, de leur dégénéres-

cence tuberculeuse.

L’engorgement du tissu cellulaire cède beaucoup plus

aisément que celui des ganglions, et les engorgements sim-

ples que les engorgements tuberculeux. «Les tumeurs glan-

dulaires commencent à diminuer de volume par le dégor-

gement du tissu cellulaire qui les environne, et se montrent

bientôt divisées en autant de lobules qu’il y avait de gan-

glions lymphatiques engorgés. Ceux-ci se comptent à travers

la peau, acquièrent une mobilité qu’ils n’avaient pas, rela-

tivement à eux-mêmes et aux tissus voisins, et subissent

une détuméfaction plus ou moins prompte (1). »

La plupart des auteurs qui ont écrit sur le traitement

des scrofules près des eaux minérales ont indiqué la réso-

lution des engorgements ganglionnaires comme un des ré-

sultats les plus faciles et les plus constants du traitement

thermal. Cela peut être vrai, d’une manière générale, le

nombre des enfants qui portent des engorgements faciles à

résoudre étant très considérable. Mais il en est beaucoup
de fort résistants, il en est d’absolument rebelles à la médi-
cation, et il en est aussi qui reparaissent ensuite.

Ce dernier point est, en effet, la pierre de touche de la

médication. Une médication même superficielle, comme
bien des eaux minérales, peut, surtout si elle s’effectue
parmi des conditions hygiéniques très notables, améliorer
assez rapidement et changer en apparence la physionomie
de ces sortes de malades. Mais il ne faut pas toujours s’en

rapporter à ces premiers effets.

( 1 ) Gaudet, toc.cU., p. 125.
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Nous ne possédons certainement pas de résultats statis-

tiques sur ces résultats consécutifs
;
mais nous sommes en

mesure d’apprécier la valeur relative des diverses médica-

tions.

Les engorgements tuberculeux du cou paraissent résister

avec assez d’opiniâtreté à la médication thermale. M. Gerdy

est très explicite à ce sujet : « Lorsque les ganglions lym-

phatiques sont simplement engorgés, dit-il, on peut, par la

médication, modifier cet engorgement, en amener la résolu-

tion, et on l’obtient, en effet, généralenl’ent. Mais quand ces

ganglions contiennent des amas considérables de matière tu-

berculeuse, alors la résolution est presque toujours impossible

et la suppuration seule peut évacuer cette substance étran-

gère à la vie (1). » M. Wiesbaden fait sans doute allusion à la

même altération, bien qu’il l’indique moins clairement, lors-

qu’il dit que ; « dans l’induration des glandes scrofuleuses,

il y a lieu d’espérer d’heureux résultats des eaux de Kreuz-

nach, si le produit de la maladie scrofuleuse n’est pas en-

tièrement détaché de la racine du mal, et qu’il entretienne

encore quelque liaison avec la dyscrasie fondamentale (2). »

M. Astrié (3) et M. Barrié (4) déclarent aussi que les eaux

sulfureuses sont impuissantes à résoudre les engorgements

tuberculeux.

Lorsque l’on aura aff'aire cà des engorgements ganglion-

naires simples, mais considérables et opiniâtres, surtout s’ils

sont tuberculeux ou soupçonnés tels, on n’hésitera pas à

recourir à la médication la plus spéciale, aux eaux chloru-

(1) üerdy, loc, cit., p. 331.

(2) Wiesbaden, loc. cil., p. 82.

(3) Astrié, De la inédicalion thermale sulfureuse, Thèses de Paris, 1832,

p. 164.

(4) Barrié, Des eauæ minérales de Bagnères-de-Luchon, Thèses deParis,

1833, p. 52.
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rées sodifjues, et en particulier à celles où l’on fait usage

des eaux mères [Nauheim, Kreuznach, Salins). Non pas

que près des eaux sulfurées on ne puisse obtenir des résul-

tats assez satisfaisants, les assertions et les observations des

médecins A'Enghien, et surtout de Ludion et d’A.x, ne nous

permettent pas d’en douter. .Mais on sera beaucoup plus

sùr, en suivant le conseil que nous donnons, d’obtenir le

degré de résolution le plus complet possible, c’est-à-dire de

réduire les tubercules à leur plus simple expression, et de

préparer leur résolution spontanée qui, avec le bénéfice de

l’àge et d’un ensemble de conditions favorables, n’est pas

impossible. «Je ne sais par quelle fatalité, disait Bordeu,

à propos des eaux sulfureuses des Pyrénées, je n’ai vu que

rarement des tumeurs et des glandes que nos eaux aient

parfaitement et complètement fondues et dissoutes (1). »

Il est probable que les eaux minérales nettement indu-

rées auraient une action plus directe sur ces engorgements

rebelles. Ce pourrait être le cas, après un traitement com-
mencé par les eaux mères, de continuer la cure par les eaux
de Saxon, de Challes ou de Wildegg.

M. Ëngelmann, cité par M. Lebert, a vu, dans les cas

opiniâtres, les tumeurs glandulaires ne se résoudre, kKreuz-
nach, qu’après l’apparition de pustules et de furoncles cri-

tiques (2). On trouvera, dans l’ouvrage déjà cité de M. Ro-
tureau, des observations d’engorgements considérables, dont
on a obtenu la guérison à Nauheim, dans un mémoire de
M. Cossy, à Lavey (3) . M. Barrié en rapporte aussi quelques
exemples recueillis kLuchon-, mais il ne s’agit ici que de
lemrnes ayant atteint ou dépassé l’époque de la puberté, et,

(1) Aslrié, thèse citée, p. 162.

(2) Ëngelmann, Kreuznach, ses sources naturelles et leur mode d'admi-
nistration. Heidelberg, 1839.

(3) Cossy, Bulletin clinique de l’hôpital des bains de Lavey, 1848.
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dans un cas, il fallut répéter le traitement pendant six

années consécutives (de 18 à llx ans), pour obtenir la réso-

lution de ganglions ulcérés (1).

Les eaux minérales (chlorurées sodiques au moins) sont,

dans les cas de ce genre, appliquées sous forme topique
;
à

Nauheim et à Salins, ce sont les eaux mères. M. Cossy a

insisté sur cette pratique à Lavey, mais je ne sais pas si ce

sont les eaux minérales simples de Lavey qu’il employait

ainsi ou les eaux mères (de Bex). On fait la même chose

avec l’eau de mer (Pouget).

G. Abcès, jislules et ulcères.

Le ramollissement et l’imminence de suppuration des

tumeurs glandulaires ne sont nullement une contre-indica-

tion à l’emploi des eaux minérales. Celles-ci hâtent et dé-

cident ordinairement la suppuration. Mais ce n’est pas un

mal. La suppuration est le plus souvent le véritable mode

de guérison des engorgements tuberculeux, et encore à con-

dition quelle s’effectue avec abondance et facilité. N’est-ce

pas pour cela que MM. Trousseau et Lasègue font remarquer

que les tumeurs glanduleuses, en voie de suppuration, s’amé-

liorent plus vite que les tumeurs de même nature non en-

core suppurantes, pourvu toutefois quelles aient atteint un

certain développement (2)?

On a attribué, en effet, à la plupart de ces médications,

une action détersive et cicatrisante dans les plaies, les tra-

jets fistuleux, les décollements chez les scrofuleux.

C’est, sans doute, à l’action directement résolutive des

eaux que sont dus ces résultats. 11 y a là des effets salutaires

(1) Barrié, Ihèse citée, p. 58.

(2) Trpujseau et Lasègue, loc. cil., p. 338.
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qui paraissent communs à la plupart des eaux que nous

avons mentionnées, chlorurées fortes ou faibles, sulfurées,

eaux de mer. Mais il ne faut pas toujours se contenter de

pareils résultats, en apparence assez faciles a obtenir, et de

ce qu’une eau minérale réussit à nettoyer et cicatriser

promptement de ces plaies scrofuleuses, nous ne nous em-

presserons pas d’en déduire pour cela une spécialité suffi-

sante vis-à-vis de la diatbèse.

Ce qui facilite encore ces résultats, et fait que des désor-

dres, souvent beaucoup plus considérables en apparence,

cèdent plus promptement que de simples engorgements

glandulaires, c’est que les dépôts tuberculeux, si communs

dans ces derniers et si résistants de leur nature, ne se ren-

contrent presque plus dans le tissu cellulaire, et qu’à moins

de tenir à des suppurations glandulaires tuberculeuses, les

abcès, ulcères et fistules scrofuleuses sont tout simplement

des lésions froides
,
que le traitement thermal peut aisé-

ment corriger, même en dehors d’une action très spéciale

sur la cause diathésique.

M. Lebert, fort compétenten cette matière, non-seulement

à cause de scs recherches anatomiques et pathologiques sur

les tubercules et les scrofules, mais à cause de l’expérience

pratique qu’il a acquise k Lavey au sujet des scrofuleux

,

fait remarquer, et cette remarque vient à l’appui de ce qui

précède, que, dans ces sortes d’altérations, c’est le traite-

ment local qui est de beaucoup le plus important (1). Non

pas que l’indication du traitement général ou diathésique

n’existe toujours au même degré
,
mais elle est moins né-

cessaire à remplir pour la guérison du mal actuel que pour

certaines autres formes de la diathèse.

Nous devons supposer ici, bien entendu, que le traitc-

(1) l.cbcrt. Traité pratique des maladies tuberculeuses et scrofuleuses,

1849, p. 303.
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meiil chirurgical de ces abcès ou fisLules aura clé complélo-

nienl eiïeclué, que l’on aura fail usage des topiques indiqués,

émollients ou autres, des cautérisations nécessaires, etc.,

sauf à combiner des moyens de ce genre avec le traitement

thermal lui-mème. La plupart des malades auront également

été soumis préalablement à un traitement général approprié

par les toniques, et spécialement l’iodure de potassium très

indiqué dans les cas de ce genre. Mais la cicatrisation ne

s’efl'ectuait pas; l’aspect terne ou violacé de ces plaies, la

suppuration épaisse et grumeleuse, l’induration des bords

persistaient opiniâtrément. C’est alors que l’on a eu recours

aux bains de mer ou aux eaux minérales.

C’est donc ici surtout que nous voyons réussir, pa-

rallèlement aux moyens plus actifs, les moyens auxquels

nous avons reproché de ne pas agir assez profondément sur

l’état diathésique : eaux de Ludion, &'Ax
,
de Cauterets,

AOlette, de Baréges, iLEnghien, iïAix en Savoie; eaux

chlorurées sodiques, depuis Bourbonne, Bourbon-l'Ardiam-

bault jusqu’à Aix-la-Chapelle
,
Baden-Baden, Bourbon-

Lancy; eaux sulfatées, Baden (Argovie), Lavey, etc.; enfin

les bains de mer.

Nous ne saurions guère assigner à quelques-unes de ces

eaux des propriétés plus cicatrisantes qu’aux autres
;
mais,

d’après ce que vous connaissez maintenant de ces eaux et

de leur appropriation aux scrofules, il vous sera aisé de

choisir parmi elles ce qui conviendra le mieux au sujet,

suivant les conditions d’àge ou autres qu’il présentera.

Nous ne parlons plus ici des eaux mères. Elles peuvent,

sans doute, être encore utiles dans les cas de fistules ou

d’ulcères très atoniques; mais il faut prendre garde à leur

action très excitante, et qu’elles ne dépassent la mesure né-

cessaire. Hormis donc ces cas exceptionnels, on préférera les

eaux, que je viens d’énumérer, aux eaux chlorurées fortes et
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f'roidesque nous avons recommandées dans tantd’aulrescas.

Même dans le cercle des moyens que nous venons de

conseiller, il faut user de circonspection. On voit quelque-

fois, si l’excitation thermale a été poussée trop loin, les

parties malades devenir tendues, chaudes et douloureuses,

la fièvre s’allumer. M. Pouget recommande, avec raison,

d’avoir fort égard à ces phénomènes dans l’emploi des bains

de mer (1).

Mais comme de pareils effets ne dépendent pas seulement

du degré absolu d’activité du moyen thérapeutique employé,

mais encore du degré d’excitabilité des parties malades, on

comprend que le traitement doit être soigneusement gradué

suivant les cas. Souvent il faudra s’en tenir aux sources

douces de Ludion, (LAx, aux eaux de Saint-Sauveur ; les

sources faibles Ae, Bagnères-de-Bigorre, Foulon et Salut,

pourront également être applicables aux cas de ce genre,

et, nous le croyons, préférablement aux eaux chlorurées

sodiques faibles.

D. Maladies des os et des arliculalions.

Les manifestations scrofuleuses, fixées sur les os ou les

articulations, sont les plus graves, et les seules à peu près

(avec les tuberculisations viscérales) qui mettent directe-

ment la vie en danger. Nous n’entrerons point dans le détail

des altérations qui les constituent, supposant celles-ci bien

connues du lecteur.

Les trois propositions suivantes résumeront ce qui a trait

aux rapports de la médication thermale avec ces altérations

pathologiques spéciales.

(l’est chez les scrofuleux que l’on voit les alterations les

plus prolondcs et les plus multipliées s’enrayer et se guérir

(1) Pouget, Des bains de mer, 1851, p. 282.
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(avec les déformations ou les stigmates inévitables) de la

manière la plus inattendue.

Les eaux minérales appropriées jouissent d’une très re-

marquable efficacité dans ces sortes de traitements, et c’est

certainement à elles que sont dus les exemples les plus frap-

pants de réparations inespérées. Mais, employées d’une ma-

nière inopportune, elles peuvent aggraver considérablement

ces mêmes altérations, sur lesquelles elles ont quelquefois

un empire extraordinaire.

Il est une série d’altérations osseuses ou articulaires qui,

par leur forme organique ou leur degré, ne sauraient être,

en aucune façon, modifiées par le traitement thermal.

Le sujet que nous traitons en ce moment est, certaine-

ment, un de ceux sur lesquels il importerait de posséder les

documents les plus formels et les plus circonstanciés. Mais

la plupart des monographies relatives aux eaux minérales

laissent beaucoup à désirer sur ce sujet, comme sur tant

d’autres. Cependant nous essayerons de formuler quelques

indications pratiques, en résumant exactement les observa-

tions recueillies par MM. Gerdy à Uriage, Germain à Sa-

lins, Lebert et Cossy à Laveij, Rotureau kNauheini, Che-

vallier et Dufresse de Chassaigne cà Bagnols (Lozère), Astrié

à Ax, et Barrié à Ludion.

Dans les cas d’infiltration tuberculeuse et fongueuse des

extrémités articulaires et du corps des os, de raréfaction

générale du tissu osseux, de dégénérescence lardacée, les

eaux minérales sont certainement impuissantes.

L’existence d’ostéites partielles et fistuleuses, avec carie

et issue de fragments osseux, nous paraît la condition qui

SC prête le plus à l’action favorable du traitement. La mul-

tiplicité des points, soit osseux, soit articulaires, entrepris à

la fois, n’est nullement un obstacle au succès du traitement.

On trouve, dans l’ouvrage de M. Gerdy et dans celui de
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M. Germain, des exemples très curieux sous ce rapport.

Les simples engorgements périostiques et périarliculaires

cèdent assez communément, mais nécessitent des traitements

actifs.

Les épanchements intra-articulaires, bien que fort résis-

tants de leur nature, peuvent céder au traitement thermal.
M. Gerdy en cite un exemple dans un des cas de désorga-
nisations scrofuleuses les plus invétérées et les plus multi-
pliées qui se puissent renconti'er (1), Mais ces exemples ne
paraissent pas communs. M. Barrié reproduit un cas de
double hydropisie capsulaire des pieds {U ans), guérie à Lii-

chon (2), et M, Germain un cas d’hydropisie récente du ge-
nou chez un enfant de 12 ans, guérie avec les eaux mères
de Salins

(
3); mais ces individus paraissaient plutôt lym-

phatiques que scrofuleux.

L’action du traitement thermal, dans les cas de carie et
de nécrose, paraît se faire sentir d’abord sur les parties
molles environnantes : les engorgements celluleux s’amoin-
drissent, le derme s’assouplit, les chairs prennent une meil-
leure teinte, la suppuration devient de meilleure nature,
quelquefois s’accroît d’abord, puis diminue. L’issue des frag-
ments nécrosés est évidemment facilitée, lorsqu’elle est
matériellement possible. Les fragments cariés se détachent,
et enfin le travail de réparation s’effectue plus ou moins
rapidement, pour aboutir, mais non toujours, à une cica-
trisation complète.

Dans les cas de succès, ces divei-s pliénomènes s'accom-
plissent graduellcmeril, el, à moins que des retours d'iri-
lammatiou ne viennent entraver le traitement et forcer a
le suspendre, les résultats qu'il est permis d'atteindre dans

( 1
)
Gerdy, loc. cil., p. 350.

(2) Barrié, Dièse citée, p. 60 .

( 3 ) Germain, loc. cil., p. 99,

21
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l’espèce s’obtiennent sans efforts et sans crises. Nous par-

lons ici des premiers résultats, car pour arriver à la réso-

lution complète d’engorgements articulaires, de caries ou

de nécroses, il faut souvent des années.

Dans des formes scrofuleuses d’une apparence moins

grave, telles que les engorgements glandulaires, les effets

directs du traitement sur les altérations scrofuleuses se font

souvent attendre et quelquefois ne se montrent que d’une

manière consécutive. Ils succèdent en général à l’améliora-

tion manifeste de la santé générale et à l’amendement de

l’état diathésique.

Ici il n’en est pas de même; habituellement, dès les

premiers jours, les modiOcations que nous venons d’indi-

quer se laissent apercevoir sur les parties malades. Il semble

que le contact de l’eau minérale sur les surfaces dénudées

ait une vertu toute particulière, et que Faction résolutive,

au lieu de s’opérer de dedans en dehors et par le chemin le

plus long, comme dans les engorgements simples, s’opère

ici de dehors en dedans et par une voie directe. Nous avons

déjà fait la même remarque au sujet des plaies et ulcères

scrofuleux.

Ce qui importe surtout ici, c’est de préciser l’opportu-

nité du traitement thermal, eu égard à l’époque de ces

altérations, et les formes à donner à ce traitement.

Voici comment cette question d’opportunité nous paraît

pouvoir être formulée:

Il y a généralement deux périodes assez tranchées dans

le développement de ces altérations osseuses ou articulaires :

une période active
,
et une période d’état. La première

n’a qu’un temps, la seconde est en quelque sorte indéfinie.

Ce que nous appelons période active ne doit pas s’en-

tendre de chacun des points qui peuvent être successive-

ment envahis, mais du premier travail d’arthrite ou d’os-
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téitequi s’esl opéré. Car, sous quelque forme qu’apparaissent

ces altérations spécifiques de la scrofule, il faut toujours

admettre un élément inflammatoire dans leur mode patho-

logique.

Mais une fois que les premiers phénomènes d’ostéile ont

parcouru leur évolution et que la carie est instituée, la

généralisation et la reproduction de semblables altérations

appartiennent à ce que nous appelons période à!état.

Ce que nous avançons ici est en rapport avec les indica-

tions thérapeutiques, et signifie que les apparitions secon-

daires ne déterminent pas, en général au moins, les phéno-

mènes de réaction qui accompagnent en général les acci-

dents primitifs.

La conséquence pratique de ceci est qu’il faut éviter en

général les applications thermales pendant les périodes de

développement de toutes ces altérations, depuis les simples

périostites et engorgements péri -articulaires, jusqu’aux

arthrites et aux ostéites profondes.

Le moment opportun de la médication thermale est au
contraire la période d’état, quand l’organisme s’est en
quelque sorte habitue a 1 existence de ces altérations, et

même tà la reproduction incessante d’altérations identiques.

Sans prétendre qu’il ne puisse se produire dans la pra-
tique d’exception à cela, nous croyons que cette règle est
la plus conforme à ce qui a été observé, et qu’elle met à
l’abri des consé(|uences fâcheuses de traitements prématu-
rés ou inopportuns.

Nous arrivons à la détermination de l’application directe
des eaux minérales aux cas de ce genre.

Nous avons remarqué précédemment que, dans les

simples engorgements ou indurations scrofuleuses, il conve-
nait du lecourir à la médication diathésique la plus énei’-

gique, à moins de contre-indications particulières, et
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qu’alors les eaux chlorurées forles avec les eaux mères

olTraient des ressources -résolutives toutes particulières.

Nous avons reconnu au contraire que dans les cas de plaies,

fistules ou ulcères scrofuleux, les eaux moins énergiques,

chlorurées moins fortes, sulfureuses, les bains de mer, sem-

blaient réussir également, au moins contre les manifestations

scrofuleuses en question, car la portée de leur action dialhé-

sique doit rester la même.

Nous retrouvons ici la môme chose.

Dans ces caries et ces nécroses du corps des os et des

extrémités articulaires, avec abcès et trajets fistuleux, les

traitements les moins actifs en apparence, les eaux faibles,

les eaux sulfurées, les bains de mer, s’appliquent parfaite-

ment. Du moment que les eaux minérales, par les applica-

tions topiques et les moyens balnéatoires, peuvent être

portées directement sur le siège du mal, ou le plus près pos-

sible, elles semblent acquérir des propriétés nouvelles.

Dans un grand nombre decas môme, il n’est pas permis de

dépasser un pareil ordre d’agents thermaux. D y a beaucoup

de ces arthrites et ostéites profondes, où les eaux chlorurées

fortes et les eaux mères peuvent n’ôtre pas sans danger.

M. Lebert a insisté justement sur ce sujet.

11 faudra donc alors faire une grande attention au degré

de susceptibilité du sujet, des parties malades; s’assurer

qu’il n’y a point de travail inflammatoire profond en voie

d’activité, possible à surexciter et à ramener à l’état aigu.

Qu’un engorgement superficiel du tissu cellulaire vienne à

passer à l’état aigu sous l’inlluence du traitement thermal,

il n’y a pas grand inconvénient : d’abord la marche peut en

être exactement appréciée et suivie; et s’il vient à suppurer,

ce sera souvent le meilleur moyen d’en obtenir la résolution.

Mais qu’il s’agisse d’un travail analogue survenant dans un

os ües membres ou du tronc, ou dans ses enveloppes immé-
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diiites, toute action de ce genre serait fort grave et pour-

rait devenir funeste. Les progrès du mal ne peuvent sou-

vent être aperçus à temps, et les suppurations osseuses ou

celluleuses profondes ne sauraient plus offrir le caractère

bénin et résolutif des suppurations superficielles;

Il est donc prudent de commencer le traitement par des

eaux peu excitantes, d’essayer ainsi la susceptibilité du

malade : Saint-Sauvew\ les Ëaux-Chaudes
,
Molitg, les

sources douces d’Ax et de Luchon se présentent d’abord

à nous dans des conditions à peu près identiques; Olette,

Amélie, Bagnols, Enghien, sont un peu plus excitantes. La

question de l’éloignement et du déplacement ne sera pas

négligée dans certaines maladies articulaires.

Les eaux de Baréges,ïo\A spéciales dans les maladies des

articulations, sont plus actives que les précédentes. Elles ne

seront donc pas indifièremment prescrites à titre d’eaux

sulfureuses. Il ne faut jamais y recourir tant que l’on a la

moindre appréhension de voir s’exaspérer les accidents

locaux.

Les eaux d' Uriage, de Bourbonne

,

de Bourbon-l’Archam-

bault, sont conseillées dans des circonstances analogues.

Celles d'Uriageei de Bourbonne nous paraissent plus indi-

quées que celles de Baréges

,

chez les enfants et les indi-

vidus chez qui l’état scrofuleux domine encore. .Mais on a

souvent à traiter ces sortes d’altérations chez des adultes

(]ui demandent à être débarrasses de reliquats de la scro-

fule : alors Baréges peut suffire.

Cependant nous avons trouvé Baréges quelquefois insuffi-

sant encore; et lorsque les malades étaient à l’abri de tout

accident inflammatoire, Kreuznach et les eaux mères nous

ont paru très efficaces pour les débarrasser de ces accidents

ultimes.

Les gradations dans le traitement thermal que nous
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venons d’iiuliquer, suivant la nature des cas, peuvent être

parlaitement suivies chez le même individu. A mesure qu’il

s’éloigne du début de la maladie et aussi qu’il s’est

liabitué à l’action thermale, les moyens qu’il fallait redouter

d’abord redeviennent possibles et nécessaires.

Maintenant, nous n’entendons nullement proscrire les

eaux chlorurées fortes et les eaux mères dans tous les cas

de maladies des os ou des jointures, chez les scrofuleux.

Il est bien des individus, et dans l’enfance surtout, chez

qui la scrofule la plus riche en manifestations présente au

plus haut degré ce caractère torpide dont nous avons parlé

plus haut. Il ne faut pas craindre alors de recourir aux

eaux très énergiques : c’est la seule chance d’enrayer la

maladie; et en procédant avec les précautions convenables,

on pourra s’en assurer les hénélices sans en courir les

dangers.

Quant aux bains de mer, très salutaires dans tous ces

cas, pourvu qu’on ne les emploie pas inopportunément,

car toutes les réserves que nous avons faites s’ap])liquent

entièrement à leur usage, nous voudrions les voir employer

comme complément habituel aux médications que nous

avons passées en revue, mais surtout cà ce titre de complé-

ment.

RÉSUMÉ.

I. La diathèse scrofuleuse et l’état lymphatique indiquent

toujours les eaux minérales par eux-mèmes.

II. Les contre-indications à la médication thermale peu-

vent provenir de circonstances empruntées aux manifesta-

tions diathésiques ou à d’autres sujets, mais toujours étran-

gères à l’état conslitutiomiel ou diaihésique lui-mème.

II I. Les indications particulières, c’est-à-dire relatives au
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choix des eaux minérales et à la direction du traitement

tiiermal, dépendent tantôt des conditions générales de

l'organisme ou de 1 âge du sujet, tantôt et plus souvent des

conditions de forme, de siégé, d ancienneté, etc., des ma-

nifestations diathésiques.

IV. La diathèse scrofuleuse se montre le plus souvent

sous une forme torpide ,
mais quelquefois sous une forme

facilement excitable, dans le sens soit névropathique, soit

inflammatoire. Elle se développe ordinairement chez des

individus lymphatiques, et quelquefois chez des sujets plé-

thoriques. Tout cela doit ôtre pris en considération.

V. Les eaux chlorurées spdiques fortes, avec les eaux

mères des salines, constituent la médication spéciale des

scrofules. Elles représentent un traitement très actif et très

médicamenteux, convenant essentiellement à une maladie

de ce genre {Kreuznach, Nauheim, Salins (eaux mères),

Uriage, Bourhonne, Balaruc, Niecle7'bronn,^iç..). Les bains

de mer sont salutaires aux scrofuleux, mais ils représen-

tent plutôt un traitement hydrothérapique qu’un traitement

médicamenteux.

VI. Les eaux sulfiirées sont également applicables aux

scrofules, mais à un titre beaucoup moins spécial. Elles

agissent plutôt sur certaines manifestations de la scrofule

ou du lymphatisme, auxquelles elles s’accommodent parfai-

tement, que sur l’état dialhésique lui- môme {Ludion, Ax,

Cauterets, Bagnols (Lozère), Enghien, Schinznach, etc.).

Les stations thermales sulfurées offrent, pour la plupart,

des conditions hygiéniques supérieures, et qui prennent une

grande part aux résultats qu’on en obtient (eaux sulfurées

des Pyrénées et de la Suisse).

VII. Les eaux très iodurées doivent être fort bonnes [lour

les scrofuleux, mais une expérience sulïisante n’a pas encore

prononcé à leur égard {Saxon, Challes, Wildegg, etc.).
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VIII. On est quelquefois obligé de s’eu tenir, les eaux très

actives ne devant pas être tolérées, à des eaux faiblement

minéralisées, chlorurées sodiques faibles ou sulfurées douces,

qui n’ont guère de prise sur le fond de la diathèse, bien

qu’elles puissent en modifier assez nettement les manifes-

tations [Baden-Baden, Aix-la-Chapelle
,
Bourbon-Lancy,

Wildbad, Gastein, Saint-Sauvew', Eaux-Chaudes, etc.).

IX. h'àge doit être pris en considération dans l’applica-

tion de la médication thermale.

Les eaux mères conviennent spécialement aux très jeunes

enfants; les bains de mer, depuis la première enfance jus-

qu’à la puberté
;

les eaux sulfurées, combinées quelquefois

avec les eaux ferrugineuses, paraissent mieux appropriées

à l’époque de la puberté
;

les eaux chlorurées fortes avec

les eaux mères ensuite.

Tout ceci, bien entendu, doit se combiner avec les indi-

cations déduites de la forme et du degré de la diathèse et

de ses diverses manifestations.

X. Le traitement prophylactique de la scrofule, lequel

n’est guère autre chose que le traitement de l’état lympha-

tique, trouve une excellente médication dans les bains de

mer, à un degré plus prononcé dans les eaux chlorurées

sodiques, moyennes et fortes.

XI. Les engorgements ganglionnaires réclament, en gé-

néral ,
une médication active [eaux salines fortes et eaux

mères). Il ne faut pas compter sur la résolution des engor-

gements tuberculeux.

XII. Les abcès, fistules et rdcères scrofuleux sont beau-

coup plus facilement et rapidement modifiés par des eaux

moins actives [sulfurées, chlorurées faibles, bains de mer),

bien que ces eaux modifient moins profondément que les

précédentes l’état diathésique lui-même.

XIII. l^es maladies des os et des articulations réclament
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de grandes précautions, un traitement trop actif pouvant

exaspérer les phénomènes inflammatoires qui y jouent tou-

jours un certain rôle.

Les eaux de faible ou moyenne activité {chlorurées

faibles et de préférence sulfurées douces) leur seront d’a-

bord appliquées en général, et pour essayer la susceptibilité

du malade et pour l’habituer à l’action thermale.

On pourra, mieux assuré à ce sujet, recourir aux eaux

sidfurées actives {Baréges en particulier), et même aux eaux

chlorurées fortes avec eaux mères.

XIV. Les bains de mer, dont l’usage réclame également

beaucoup de circonspection, seront surtout employés alors

comme complément des médications indiquées.

XV. On fera l’application des principes précédemment

exposés aux ophthalmies, otorrhées, engorgements mésen-

tériques, etc.

XVI. Les formes lymphatiques ou scrofuleuses des der-

matoses, des catarrhes, du rhumatisme seront étudiées aux

chapitres concernant ces divers étals pathologiques.

XVII. Le traitement des scrofules et de leurs diverses

manifestations est nécessairement un traitement de longue

durée. Il faut ou le prolonger, dans certaines circonstances,

ou, en général, y revenir à des reprises réitérées, soit sous

une forme spécialement indiquée, soit sous les formes gra-

duelles que nous avons signalées.

XVIII. La diathèse scrofuleuse ne se prête guère à une
curation absolue et directe.

L’objet du traitement doit être surtout d’atténuer la dia-

thèse, d en guérir les manifestations
,
et de permettre au

malade de gagner, dans les meilleures conditions possibles,

1 époque ou le bériéficc de l’âge se fait généralement sentir

dans les cas de ce genre.
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QUATORZIÈME LEÇON.

DIATHÈSE HERPÉTIQUE ET MALADIES DE LÀ PEAU.

§ I". — Indications générales.

Les maladies de la peau ont été longtemps considérées à

peu près exclusivement à un point de vue d’ensemble, et

sous la dénomination très générale de dartres. L’idée d’un

vice dartreux dominait alors la médecine, et présidait aux

médications dépuratives dont les différentes maladies de

la peau étaient presque indistinctement l’objet.

Depuis qu’une classification anatomique des maladies de

la peau a prévalu, les variétés dans leur constitution ana-

tomique ont absorbé tout autre ordre de considérations, et

l’idée, comme l’expression même, de diathèse ou de consti-

tution herpétique ou dartreuse n été à peu près bannie de

l’enseignement et du langage médical. Lorry avait pour-

tant fait des réserves à ce sujet : mais ses successeurs en

dermatologie ont été beaucoup plus exclusifs que lui.

Cependant il est incontestable qu’il existe des individus

(jui sont particulièrement disposés aux maladies cutanées,

eczémateuses ou autres, et clnz qui cette disposition se

témoigne aux diverses époques de leur vie, et il n’est pas

moins certain que beaucoup de ces individus présentent

des phénomènes pathologiques de formes et de siège variés,

auxquels on ne peut lefuser une connexion formelle avec

l’affection de la peau.

C’est à cette double disposition que l’on peut donner le

nom de constitution ou diathèse herpétique. Ici la forme

de la maladie cutanée est tenue au second plan par le fait

de la disposition générale.
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La (liall)èse herpétique existerait donc sous trois états ;

Maladie de peau actuelle ;

État latent ;

jManifestations de siège et de caractère variés, mais se

rattachant cà la même cause pathogénique que la maladie

de la peau.

Il n’est pas nécessaire pour admettre l’existence d’une

diathèse dartreuse, de posséder la définition de cette dia-

thèse. Son existence s’établit sur un ensemble de faits dont

le lien mutuel qui les unit ne paraît pas contestable aux

observateurs qui croient l’avoir saisi. Il est conforme à la

logique scientifique de grouper les faits avant de les définir.

L’histoire de la diathèse herpétique en est encore à cette

première période, à cause de la longue lacune qui sépare

l’époque un peu confuse où elle tenait sa place dans la

pathologie, de celle où nous la reprenons aujourd’hui.

Il est donc indifférent pour l’intelligence des faits patho-

logiques auxquels nous faisons allusion, au point de vue de

leur thérapeutique, que l’on suppose un vice dartreux spé-

cifique, ou un mode vital vicieux, suivant l’expression de

M. Baumès (1), ou que l’on considère ce groupe d’affections

cutanées « comme la manifestation idiopathique d’un prin-

cipe ou d’une disposition qui préexistait dans l’organisme,

aussi inexplicable que d autres conditions pathogéniques

dont nous sommes conduits à admettre l’existence
,
sans

que nous puissions ni les saisir avec nos sens, ni leur

assigner un siège dans l’économie (2). »

A quoi reconnaîtra- t-on, ou soupçonnera-t-on qu’une
maladie de peau existe sous l’empire d’une diathèse parti-

culière, idiopathique ?

(1) Baumes, ?réc%% historique et pratique sur les diathèses, 1853, p. 307.
(2) Noël Gueneau do Mussy, Traité de l’angine glanduleuse, (1857,

p. XXXIl.
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Aux anlécédents tlu malade, s’il a présenté antérieure-

ment des éruptions morbides, de la même espèce surtout;

à ses antécédents héréditaires;

A l’opiniâtreté de la maladie-,

A l’absence, pour l’apparition actuelle ou pour les appa-

ritions antérieures, de toute cause déterminante directe,

et surtout de toute circonstance propre à en expliquer la

persistance ou la reproduction
;

A l’absence de tout état diathésique ou constitutionnel

particulier, qui puisse mieux en rendre compte.

Les dermatoses peuvent en effet être rattachées à des dia-

thèses différentes, dont elles ne sont plus les manifestations

essentielles, comme, nous pourrons rencontrer des manifes-

tations accidentelles de la diathèse herpétique, comme il

arrive encore dans la diathèse goutteuse ou dans la diathèse

rhumatismale. On sait qu’elles jouent un rôle assez consi-

dérable dans les scrofules, dans la syphilis également.

Il y a peut-être des dermatoses rhumatismales. M. Ricord

assure que la syphilis crée, à part les syphilides qui en sont

une manifestation symptomatique directe, une disposition

particulière aux dermatoses, d’où résulterait une combinai-

son de Vherjjétisme, expression employée par M. Fontan,

et de la syphilis.

Les dermatoses ne sont pas seulement les manifestations

plus ou moins normales ou, au contraire, imprévues, de

diathèses déterminées: elles sont quelquefois aussi sympto-

matiques de certaines conditions de l’organisme qui assignent

à leur pathogénie un caractère fort analogue, ainsi de la

puberté, ou de l’âge critique chez la femme, de la dysmé-

norrhée ou de la dyspepsie.

Or, si l’on veut bien récapituler ces diverses conditions

d’origine des maladies de la peau, on reconnaîtra aisément

que dans le plus grand nombre des cas, ces maladies sont
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purenienL secondaires et reconnaissent pour pointdedépart,

ou pour raison d’ètre, cpielque état morbide auquel la peau

est par elle-même étrangère.

Tel est le fait capital qu’il importait de mettre sous vos

yeux, parce que de là découlent les véritables indications

de la thérapeutique, et parce que vous ne rencontrerez c[ue

sur ce terrain un guide un peu sùr, pour vous diriger dans

le choix des eaux minérales.

A ce point de vue, vous voyez que la considération de la

forme anatomique de la maladie cutanée perd beaucoup de

son importance; non pas toute son importance cependant :

d’abord elle peut fournir un élément de diagnostic.

Les ophtbalmologistes qui ont religieusement conservé

la doctrine des diathèses, doctrine tellement perdue dans

ces derniers tenqis, que le mot de a été oublié dans

le grand dictionnaire en 30 volumes, et se trouve comme

égaré dans la plupart des ouvrages de pathologie que nous

avons entre nos mains, les ophtbalmologistes ont soigneu-

sement rattaché les formes anatomiques des maladies des

yeux aux conditions diathésiques desquelles peuvent dé-

pendre les nombreuses variétés de l’ophthalinie.

On peut attribuer une signification analogue aux diver-

ses conditions anatomiques des maladies de la peau, et il

serait important de diriger l’observation dans ce sens. On

sait déjà que dans le bas âge, Xeczéma, Ximpétigo, les

pseudo- teignes se montrent, pendant le travail de denti-

tion « comme des affections dépuratoires liées à certaines

conditions générales qui doivent être prises en grande

considération (1) »
;
que Xeczéma est souvent lié, dans

l’àge adulte, à la pléthore
-, les pustules d’acne ou de coupe-

rose à la ménopause, le. ou teigne vraie à l’état

(1) Gibert, Traité pratique des maladies spéciales de la peau, 1 8i0, p. 17.
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lymphatique, les afieclions tuberculeuses aux scrofules.

« Les aiïeclious cutanées qui m’ont paru se rattacher à la

diathèse rhumatismale, dit M. Noël Gueneau de Mussy,

étaient érythémateuses ou papuleuses, accompagnées de

prurit ou même de douleurs très vives. Je me rappelle avoir

vu une éruption lichénoïde de l’avant-hras et de la main,

alterner avec un rhumatisme très opiniâtre, à forme suh-

aiguë. La sensibilité delà peau affectée était portée à un tel

degré, qu’on ne pouvait la toucher sans arracher des cris

à la malade (1). »

Il est encore vrai que certaines eaux minérales s’adap-

tent mieux que d’autres à telles ou telles formes anatomi-

ques des maladies de la peau.

La diathèse herpétique, à l’état latent, fixe peu l’atten-

tion
,
mais c’est à tort. Elle peut se reconnaître aux mêmes

antécédents que l’existence actuelle d’une dermatose dia-

thésique, et, par conséquent, le retour de ses manifestations

peut être prévu.

Nous devons rappeler ici les considérations que nous avons

exposées plus haut, touchant les époques opportunes d’ap-

plication des eaux minérales. Si l’analyse de la santé d’un

individu vous donne lieu de le croire exposé à des manifes-

tations herpétiques ultérieures, lesquelles pourraient arriver

à se produire ailleurs que sur la peau, circonstance toujours

fâcheuse
,

vous n’avez pas besoin d’attendre ces mani-

festations pour lui prescrire le traitement spécial qui leur

serait le mieux applicable. Vous avez alors à faire une

thérapeutique prophylactique dont le mode sera indiqué

plus loin.

Le plus difficile est certainement de retrouver la trace de

la diathèse herpétique, vis-à-vis les accidents très variés qui

(1) Traité de l’angine glanduleuse, p. xxvi.
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peuvent survenir sous son influence. Ce sont, le plus sou-

vent, des bronchites ou des métrites chroniques. « M. le

professeur Chomel faisait remarquer, dans ses leçons clini-

ques, que certaines névralgies paraissaient se rattacher à

l’herpétisme; qu’elles alternaient ou coïncidaient avec des

dartres, et guérissaient par les sulfureux (1). »

Ici encore se présente un double problème ; s agit-il, dans

les cas de ce genre, de la rétrocession de la manifestation

cutanée, ou bien d’une manifestation herpétique primitive

sur une muqueuse, ou sur quelque autre tissu bien plus

éloigné de la structure dermique ?

Ces questions, je dois les poser ici
,
mais je ne puis les

résoudre. Leur solution, d’ailleurs, est toute dans l’analyse

des faits particuliers, et ce serait dépasser l’objet de ces le-

çons que de les poursuivre sur ce terrain ^ Nous verrons

d’ailleurs plus loin que, dans la pratique thermale, cette

distinction n’est pas indispensable à l’utile direction du

traitement.

Mais toutes les maladies de la peau ne sont pas diathé-

siques.

Le tégument externe peut assurément, comme tous les

autres tissus de l’économie, se trouver primitivement affecté

par toutes sortes de causes morbides. Exposé directement

à toutes les vicissitudes extérieures, en contact immédiat

avec tant de corps étrangers et de matières irritantes, il est

plus que tout autre sujet cà des troubles violents et habituels

dans ses sécrétions.

La solidarité très prochaine qui unit les fonctions de la

peau à celles de l’appareil digestif, fait que les troubles phy-

siologiques de ce dernier se traduisent souvent en phéno-

mènes morbides vers la première.

(1) Noël Queneau de Mussy, loc. cit., p. mviii.
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Enfin la nature des fonctions éliminatrices de la peau

lient ce système sous la dépendance desqualilés que peuvent

revêtir les principes qui la traversent : tantôt d’une com-

position excessive, sous l’influence d’une alimentation par-

ticulière ou exagérée, ou de certaines habitudes diététi-

ques (1), tantôt d’une composition insuffisante
,

sous

l’influence de conditions opposées, ces principes peuvent

devenir par eux-mêmes la cause directe ou l’occasion de

changements morbides dans la constitution organique de

la peau.

Les maladies de la peau développées sous l’influence de

conditions de ce genre n’appartiennent plus d’une manière

primitive et directe à la médecine thermale. C’est à des

agents d’ordres différents qu’il faut recourir pour détruire

ou écarter les causes qui les ont engendrées ou les entre-

tiennent, et pour corriger leurs effets. Mais voici dans quel

sens cependant l’indication des eaux minérales finit souvent

par reparaître à leur sujet.

Les maladies de la peau, quelle qu’ait été leur cause, et

lors môme que celle-ci a cessé d’exister, ont une tendance

fréquente à s’installer, pour ainsi dire, c’est-à-dire à résister

à la thérapeutique et à f hygiène, ou à se reproduire lorsqu’on

en a obtenu la disparition. Il semble alors se créer une

sorte de diathèse herpétique secondaire qu’il ne faut pas

confondre avec la diathèse herpétique primitive ou essen-

tielle, mais qui ofl're de commun avec celle-ci l’opiniâtreté

ou la tendance au retour des alfections dermatosiques, et

l’échange possible des manifestations cutanées en manifes-

tations plus profondes, sur tels ou tels tissus plus ou moins

analogues à la peau.

(i) On sait que l’on peut rendre à volonté des cliiens herpétiques, en

forçant leur alimentation dans un certain sens.
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Parmi ces diathèses acquises, il faut ranger celle que peut

développer la gale. On sait quelle part considérable était

autrefois attribuée à la psore
,

en pathogénie. La con-

naissance de la nature parasitique de la gale a dû singu-

lièrement la réduire. Cependant on ne peut nier que chez

certains individus la gale et les éruptions qui l’accompa-

gnent, pour peu que par défaut de soins on les ait laissées se

développer, ne déterminent, comme si elles avaient trouvé

un terrain d’une fécondité particulière, une diathèse pro-

noncée. Cette diathèse n’est sans doute autre chose que la

diathèse herpétique, qui viendrait cà éclore sous l’influence

de cette cause occasionnelle, l’implantation de l’acarus,

comme une contusion de la glande mammaire fait quel-

quefois éclore tout à coup et avec fureur une diathèse can-

céreuse latente, ou larvée jusque là.

§ II. — Indications particulières.

Nous venons d’exposer les indications générales des eaux

minérales dans les maladies de la peau, et vous avez vu que

ces indications se trouvaient surtout sous la dépendance des

conditions générales de l’organisme.

Les indications particulières dont je vais vous entretenir,

se rapportent au contraire principalement à la maladie de

la peau, considérée en elle-même et dans certaines circons-

tances qui peuvent l’accompagner.

Ici l’état d’acuité ou d’excitabilité morbide de la peau do-

mine même la question d’espèce dans la classification.

La plupart des dermatoses
,
et les dermatoses eczéma-

teuses peuvent servir de type à cet égard, sont sujettes à
revêtir, sous des inlluences faciles à apprécier ou non, un
certain état d’acuité. Celui-ci se reconnaît aux modifica-

tions survenues dans la couleur de l’éruption, dans la na-
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ture ou la proportion des produits de secrétion, enfin dans

les troubles de la sensibilité.

Il est de règle générale que, dans ces époques d’exacer-

bation, les eaux minérales sont contre-indiquées. Les quali-

tés excitantes que possèdent à un certain degré toutes celles

qui peuvent être utilement employées dans les dermatoses,

en sont la cause. Il faut alors, avant de recourir au traite-

ment tbermal, ou laisser passer la période d’exacerbation,

ou cbercber à l’éteindre par des moyens appropriés.

Mais les contre-indications qui peuvent résulter de cet

ordre de considérations, ne sont pas toujours absolues : elles

peuvent n’être que relatives, et s’appliquer seulement à telle

ou telle qualité d’eaux minérales, tel ou tel mode de leur

emploi.

Nous pouvons donc établir la règle suivante ;

Qu’une des circonstances qui, pour le choix des eaux mi-

nérales, ou pour l’époque de leur application, doivent être

prises en considération, c’est le degré d’acuité actuelle ou

d’irritabilité habituelle d’une éruption cutanée.

Un autre sujet de préoccupation doit présider à l’appli-

cation des eaux minérales au traitement des dermatoses :

c’est la possibilité que la disparition d’une affection cutanée

soit suivie de l’apparition de phénomènes morbides d’un

autre caractère et sur un autre siège. C’est ce qu on a ap-

pelé métastase, rétrocession. La dénomination ou l’explica-

tion d’un pareil phénomène peut appartenir à la théorie ;

mais quant au phénomenelui-même, il appartient aux faits,

et ne prête, quant à sa possibilité, à aucune contestation.

Il faut avoir en vue cette possibilité dans deux cas.

Il est des éruptions cutanées qui se déplacent avec une

extrême facilité, passant d’un point à un autre, disparais-

sant pour se montrer ensuite de nouveau, alternant avec des

accidents variés, de la toux, de l’oppression, de la cépbalal-
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gfp, ou bien de la leucoiTliée. Il n’est |ms permis d’appliquer
à de pareils ras un traitement curatif quelconque sans de
grandes précautions;

I] y a d’autres dermatoses, au contraire, qui sont très

fixes, c’est-à-dire très anciennement fixées sur un point. Si

leur sensibilité à la llvorapeu tique n’a pas encore été essayée,
il faut prendre garde que certaines éruptions se laisserlt très

facilement effacer par un traitement un peu actif, mais non
pas sans inconvénient pour l’intégrité de l’organisme qui,
habitué à leur existence, comme à celle d’un exutoire, re-
çoit presque toujours ailleurs le contre-coup de leur dispa-
rition.

En un mot, il faut se garder de guérir trop rapidement
une dermatose quelle qu’elle soit.

Sans parler de certains cas où il pourra être prudent de
n’essayer aucun traitement, par exemple chez les vieillards

porteuis d anciennes éruptions, suivant la recommandation
de M. Rayer, il est clair que le précepte précédent a sur-
tout en vue le choix des eaux et la direction du traitement
thermal.

Enfin, on tiendra en grande considération le tempéra-
ment ou 1 état actuel de l’économie.

La pléthore, une disposition connue aux fluxions actives,
un cœur volumineux, etc., s’ils ne se présentent pas à un
degré assez considérable pour fournir de formelles contre-
mdications, devront au moins prendre une grande part
dans le choix des eaux.

Il en sera de môme de toutes les conditions actuelles de
la santé un peu notables; ainsi fonelions menstruelles état
des organes digestifs, etc.

Il faudra souvent, dans les cas de ce genre (il est inutile
d en multiplier les exemples), faire précéder l’usage des eaux
d un traitement préparatoire, émissions 'sanguines, piirga-
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lions, etc., précautions trop souvent négligées dans la pra-

tique.

La division des dermatoses en humides (formes vésicu-

leuses, pustuleuses) et sèches (formes squameuses, papu-

leuses) trouve quelques applications utiles, au point de vue

général des applications de la médecine thermale.

En résumé, les indications propres à déterminer l’appli-

cation du traitement thermal, ou le choix des eaux miné-

rales, seront empruntées :

1“ A la nature de la constitution ou de la diathèse pré-

dominante ;

2° Aux conditions générales de l’organisme (tempéra-

ment, état actuel des organes)
;

3' Au degré d’irritation actuel ou habituel de l’éruption

cutanée.

Lorsqu’on aura tenu compte de ces trois ordres de con-

sidérations, on se sera placé dans les meilleures conditions

possibles pour que le traitement soit inoffensif, et pour qu’il

rende les services qu’on en attend.

Mais il faut savoir encore que, dans la plupart des cas

et dans les meilleures conditions possibles, les dermatoses

ne guérissent que lentement, à la suite de traitements longs

et réitérés, et que la persévérance n’est pas moins néces-

saire, pour arriver à un bon résultat, que la considération

,
attentive des divers points de vue que nous avons exposés.

§ XII. — Traitement.

Les eaux minérales sidfureuses constituent la médication

spéciale de la diathèse herpétique et des maladies de la peau

considérées en elles-mêmes.

Il n’est convenable ou nécessaire de recourir à d’autre

médication (thermale), que lorsque celle-ci se trouve réclamée
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par quelque cause dialliésique, ou quelque circonstance par-

ticulière, tenant elle-même la maladie de la peau sous son

influence, ou ne pouvant être négligée dans le traitement.

Nous commencerons donc par exposer la médication sul-

fureuse dans son ensemble et dans ses diverses applications :

nous passerons ensuite aux autres médications qui peuvent

être indiquées à sa place.

A. Action thérapeutique des eaux minérales dans les dermatoses.

On peut dire, d’une manière générale, que, lorsqu’une

maladie de peau ou une disposition herpétique se montre

accompagnée de circonstances d’organisation et de santé

moyennes, et ne laisse soupçonner l’existence d’aucune

diathèse spéciale, toutes les eaux sulfureuses se trouvent

indiquées.

Nous reconnaissons deux modes d’action appréciables

aux eaux sulfureuses employées dans les maladies de la

peau ;

L’introduction d’un médicament spécial adressé à la dis-

position morbide, ou si l’on veut à la cause pathogenique

de la maladie, et dont le mode d’action, que Ton peut ap-

peler altérant, ne nous paraît pas plus susceptible d’analyse

que s’il s’agissait d’un médicament véritablement spécifique;

L’application à la peau d’un médicament excitant qui

tend à changer son mode de vitalité vicieux, et qui semble
agir à la manière des médicaments substitutifs.

Au point de vue de l’action spéciale qui paraît s’exercer

s.ur la disposition ou sur la diathèse herpétique, et dans

1 ordre des faits très simples que nous étudions en ce mo-
ment, on peut dire que le choix de l’eau minérale sulfu-

reuse est à peu près indifférent.
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Au point de vue de l’action exercée par l’eau minérale

sur la peau, action directe, excitante, substitutive, le choix

de l’eau minérale prend au contraire une grande impor-

tance.

Les eaux sulfureuses, qui peuvent être employées ici,

se rapportent aux trois catégories suivantes :

Eaux sulfurées sadiques,

Eaux sulfurées calciques.

Eaux chlorurées sadiques, sulfureuses

.

La partie essentielle du traitement des dermatoses fest

certainement la forme externe, c’est-à-dire les bains, et très

secondairement les douches et les étuves.

Cependant leur administration interne ne nous paraît pas

devoir être négligée.

Quelques auteurs, qui font justement autorité en cette

matière, ne paraissent pas attacher une grande importance

à l’usage des eaux sulfureuses en boisson, dans les cas qui

nous occupent : « Il n’est pas nécessaire, dit M. de Puisaye,

que les malades fassent usage de l’eau en boisson ; il n’y a

d’exception que dans le cas où il existe une complication

gastro-intestinale (1). » M. Gerdy parle des malades qui

s’imaginent ne pouvoir guérir s’ils ne boivent de l’eau mi-

nérale. 8 C’est là, dit-il, une opinion complètement erronée.

Tous les ans un bon nombre de malades se guérissent sans

avoir bu de l’eau minérale, parce que l’état de leur estomac

ne le permet pas. Seulement alors le traitement peut exiger

quelques jours de plus. L’emploi de l’eau à l’intérieur, fort

utile comme auxiliaire, n’est donc pas indispensable (2), »

Lorsqu’il ne s’agit que du traitement d’une maladie de

peau considérée en elle-même, il se peut, en edét, que l’usage

(1) De Puisaye et Lecontc, Des eaux d'Enghion au, point de vue chimique

et médical, 18S3, 251.

(2) V. Gerdy, Études sur les eaux minérales d’ Uriage, 1849, p. 216;
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exclusif des bains se trouve suffisant. Mais lorsqu’il s’agit

de combattre une disposition ou une diathèse herpétique,

et que l’on en appelle à Faction altérante du soufre, il nous

semble que l’administration du médicament sulfureux ac-

quiert une importance réelle, et nous serions disposé à y voir

plus qu’un utile auxiliaire.

Cependant il est certain que le traitement des maladies

de peau consiste essentiellement dans l’usage des bains.

Ici l’on a affaire à une médication excitante directe, et

nous trouvons quelques remarques intéressantes à présenter

sur ce sujet.

Cette excitation se traduit par le retour de la maladie à

l’état aigu. C’est là, suivant M. de Puisaye, la condition de

la guérison (1). Mais ce retour a lieu, tantôt dès le début

du traitement, tantôt à une époque ultérieure.

Le premier cas paraît se rencontrer spécialement près des

eaux sulfurées calciques, comme à Enghien, à Schinznach.

On l’observe aussi près d’eaux minérales qui ne sont pas

sulfurées, mais sulfatées, à Loesclie.

Il n’en serait pas, le plus souvent, de même près des eaux

sulfurées sodiques. Ici la tolérance s’établit, en général, tout

d’abord. Puis, vers le vingtième ou le quarantième bain, des

phénomènes aigus se développent : fluxion douloureuse vers

la partie malade, sécrétions exagérées... (2).

Les eaux é'Uriage, bien que sulfurées calciques, se rap-

prochent des sulfurées sodiques sous ce rapport. Les quinze

ou vingt premiers bains déterminent une amélioration sen-

(1) loc. cil., p. 253.

(2) Astrid
, De la médication thermale sulfureuse appliquée au traitement

des maladies chroniques, Thèse de Paris, 1832, p. 128. Cette thèse d’Astrié

et celle de M. Barrid, que nous citerons souvent aussi, offrent ceci de par

ticulicr qu’elles ont dté faites, l’une et l’autre, sous les inspirations et

d après les observations de deux des praticiens les plus expèrinientds des

Pyrdndes : M. Barrid de Luchon, et M. Astrid, d’^ic.
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sible, puis les accidenls d’excitation cutanée surviennent.

M. Gerdy attribue cette première action sédative des eaux

A'Uriage à leur composition saline qui les rapproche des

bains de mer, lesquels commenceraient, en général, par ré-

primer les irritations cutanées, quelquefois même d’une

façon trop énergique et très rapide, au lieu de les surexciter

d’abord, comme font les eaux sulfureuses (1).

Cette opposition entre l’action primitive des bains de mer

et des eaux sulfureuses
,
telle que la présente notre savant

collègue M. Gerdy, ne nous paraît pas très exacte. Nous

venons de voir que l’action des eaux sulfurées sodiques joew#

être, pendant assez longtemps du moins, purement séda-

tive. Or, relativement aux bains de mer

,

M. Gaudet est

précisément assez explicite dans le sens contraire : il dit

expressément que, sous l’influence dynamique des bains de

mer, les dermatoses humides commencent toutes par se

raviver (2).

Nous ferons remarquer qu’aux eaux A'Aix-la-Chapelle,

sulfureuses et chlorurées sodiques, comme celles d’Z/n'aye,

mais beaucoup moins minéralisées, le traitement des affec-

tions eczémateuses s’effectue souvent sans aucune espèce

d’excitation appréciable (3). M. Gerdy a fait lui-même une

semblable observation à Uriage (4), mais dans des cas

beaucoup plus rares sans doute. Ceci tend a prouver que ce

mode physiologique n’est pas par lui-même necessaire à la

guérison des dermatoses.

Quoi qu’il en soit, tous les auteurs nous paraissent d’accord

(1) Gerdy, Éludes sur les eaux minérales d’Uriage, 1849, p. 208.

(2) Gaudet, Recherches sur l’usage et les effets des bains de mer, 3' édit.,

1844, p. 330.

(3) Wetzlar, Traité pratique des propriétés curatives des eaux thermales

sulfureuses d’ Aix-la-Chapelle, 1856, p. 60.

(4) Gerdy, loc. cH., p. 207.
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sur ce point, qu’une fois l’irritation thermale déclarée, il

est indispensable de continuer le traitement.

La continuation du traitement fournit dans certains

cas le moyen le plus efficace de tempérer les accidents

survenus par son propi'e fait. C’est ainsi qu’à Loesche on

voit l’érythème général et souvent très douloureux qu’ont

déterminé les premiers bains, s’éteindre par le séjour pro-

longé dans l’eau minérale. Et d’un autre côté, M. Gerdy

assure que l’interruption du traitement, à Uriage, permet

à la recrudescence de la maladie de prendre une intensité

considérable et de dépasser les limites qu’elle présentait à

l’arrivée des malades (1).

Ensuite, la cessation inopportune du traitement à cette

époque, que l’on pourrait appeler décisive, entraîne le

risque de faire perdre tout le bénéfice du traitement suivi

jusqu alors. M. Bouland insiste beaucoup sur ce sujet.

« La guérison, dit-il, dépend moins de l’intensité de l’exci-

tation que de sa continuité » (2). Il a même érigé la pratique

basee sur ,cette observation en méthode, qu’il appelle mé-
thode de l’excitation continue. Astrié

, tout en trouvant
une pareille observation juste, pense quelle doit plus

encore s appliquer au traitement général, considéré comme
altérant., qu’à l’excitation thermale localisée à la peau (3).
Ceci répond à 1 importance que nous avons attachée plus
haut a 1 usage interne des eaux sulfureuses.

Cependant les eaux sulfurées sodiques ne paraissent pas
posséder cette action sédative que les sulfurées et les sul-
fatées calcaires pourraient exercer sur leurs propres effets.

M. Barrié recommande expressément de suspendre le trai-

(1) Gerdy, loc.cit., p. 208.

(2) Bouland
, Éludes sur les propriétés des eaux minérales d’Enghien ,

1850, p. 141.

(3) Thèse citée, p. 132.
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tement à Ludion, lorsque survient une recrudescence

aiguë, et de le remplacer par des émollients (1), et Astrié

reproduit le môme conseil (2). Mais il ne s’agit que d’une

suspension momentanée. Le traitement doit être repris

aussitôt ces accidents calmés.

Le résumé de ces observations nous apprend que :

Dans les eaux sulfurées calciques, le retour de la der-

matose 4 l’état aigu survient, dans la plupart des cas, de

bonne heure, et trouve son remède dans la continuation

du traitement lui-même;

Dans les eaux sulfurées sodiques, souvent beaucoup ,

plus tardif, il nécessite une interruption momentanée du

traitement
;

Dans les eaux chlorurées sodiques sulfureuses, ce retour

à l’état aigu peut ne pas survenir ; mais s’il apparaît, c’est

le plus souvent tardivement, comme dans les eaux sulfu-

rées sodiques, mais tout en indiquant la continuation du

traitement, comme dans les eaux sulfurées calciques.

Ces faits, vous ne devez les prendre qu’à un point de vue

un peu général. Il ne faudrait pas s’imaginer qu’ils se

passent toujours ainsi. Le degré de susceptibilité d’une

dermatose, ou bien encore de l’économie, doit tantôt hâter

l’action irritante des eaux sulfurées sodiques, tantôt retar-

der celle des eaux sulfurées calciques. 3Iais enfin vous pou-

vez vous faire une idée de ce que l’on observe le plus com-

munément.

Ces mêmes faits se rapportent surtout aux dermatoses

humides, quoiqu’ils puissent s’appliquer aussi à quelques

dermatoses sèches faciles à ramener à l’état aigu, comme

le prurigo.

(1) Barriéi thèse citée, p. 88.

(2) Astrié, thèse citée, p. 128.
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Dans les dermatoses sèches et invétérées, on a beaucoup

plus de peine à ramener un état aigu, et cependant ce der-

nier paraît être une condition non moins utile de gué-

rison.

On a recours pour cet objet à des modes particuliers

d’administration des eaux,

La température des eaux joue un rôle important vis-à-

vis l’excitabilité des dermatoses : aussi distingue-t-on

soigneusement, au point de vue de ces sortes de traite-

ments, les bains frais, tempérés et chauds. Dans les formes
très excitables, les formes eczémateuses, les impétigos, cer-

taines affections faveuses, il faut procéder avec beaucoup
de ménagements, et commencer par des bains frais et tem-
pères, sous peine de dépasser les limites de l’excitation

salutaire.

Dans les dermatoses sèches et invétérées
, on usera

beaucoup plus largement d’une température un peu élevée.

Les bains de piscine prolongés rempliront le même objet.

Les douches pourront être adressées aux altérations cuta-
nées très localisées.

Quand la maladie est superficielle et disséminée sur de
larges surfaces, ditAstrié,on se trouvera bien de l’ac-

tion des étuves.

M. Chevallier conseille, contre les dartres superficielles

etetendues, les bains qui dégagent de l’hydrogène sulfuré,
et contre les formes invétérées et plus constitutionnelles,
les bains où le principe sulfureux se conserve le mieux (1).
Je vous rappellerai tout à l’heure les considérations chi-
miques exposées au chapitre des eaux sulfurées, et qui nous
enseignent les moyens de remplir de semblables indications.

(I
;

Chevallier, Recherches el observalions sur les eaux thermales de Ba-
gnols-les-Bains (Lozère), 1840, p. U8.



3A8 EAUX MINÉRALES. — THÉRAPEUTIQUE.

On voit quels principes dominent l’application des eaux

sulfureuses aux dermatoses.

Ramenai- la maladie cutanée à l’état aigu, et, dans beau-

coup de cas, s’en rapporter au traitement lui-même du

soin de- maintenir ce retour à l’état aigu dans des limites

salutaires.

Cependant il nous semble que les auteurs qui ont déve-

loppé ces principes n’ont pas fait de suffisantes réserves

au sujet des contre-indications que peut soulever un tel

mode de traitement. Sans doute, la plupart des maladies de

peau qui se présentent aux eaux minérales, sont parvenues

à une période d’état qui permet de généraliser les règles de

leur application. Cependant cette période ne serait pas

toujours la plus favorable à l’application des eaux minérales.

M. de Puisaye dit expressément que les eaux à'Enghien

sont employées avec d’autant plus d’avantages, dans les

affections herpétiques, qu’elles sont administrées aussitôt

après la période aiguë (1). Mais on sait combien les affections

eczémateuses, pustuleuses, prurigineuses, sont sujettes à

produire des recrudescences. Il faut certainement en tenir

grand compte quand il s’agit de décider de l’opportunité

du traitement thermal. Ce point n’a pas été suffisamment

traité dans les ouvrages où nous avons puisé les renseigne-

ments qui précèdent. Quelle que soit la variété de l’eczéma,

dit M. Alibert, s’il est enflammé, on est certain de l’aggraver

en le traitant par les bains sulfureux (2). Et ce n’est pas

toujours sans conséquences graves qu’il en arrive ainsi.

M. Dauvergne considère les eaux sulfureuses comme contre-

indiquées dans les dartres squameuses humides, trop vives

et surtout trop générales, « puisqu’un de ses confrères.

(1) De Puisaye, loc. cil., p. 276.

(2) Alibert, Traité des eaux d'Ax, 1863, p. i3.
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malgré son avis, voulut y conduire une de ses parentes,

qui succomba quinze jours après, sous l’inflammation géné-

rale des téguments (1). »

C’est à propos des cas de ce genre qu’une préparation

au traitement thermal, précaution trop souvent négligée,

nous paraît nécessaire. M. Dufresse conseille de pratiquer

une saignée préalable, s’il existe encore un certain degré

d’inflammation, lorsque toutefois la constitution générale

du sujet s’y prête (2). Le régime, les laxatifs concourront

au même objet.

Enfin, lorsqu’on en sera à la question d’application de la

médication thermale, on se guidera, pour son appropriation

à la condition actuelle de la dermatose, sur la nature parti-

culière des différentes eaux minérales.

11 nous est déjà permis à ce sujet de poser les indications

suivantes :

Quand on craindra l’imminence d’une exaspération spon-

tanée de la maladie cutanée, ou que l’on aura affaire à une

susceptibilité particulière des parties malades, on préférera

les eaux sulfurées sodiques aux eaux sulfurées calciques

,

celles-ci paraissant devoir réveiller plus tôt l’inflammation.

On préférera encore les eaux sulfurées sodiques pour une

autre raison : c’est qu’il est beaucoup plus facile d’y graduer

le traitement et de l’approprier aux formes individuelles de

la maladie. En effet il ne faut pas croire que l’on mitige tou-

jours à son gré une eau minérale excitante, en la mêlant

d’eau douce. M. Gerdy a fait cette remarque, qui est d’une

grande justesse (3) ; nous l’avons éprouvé nous-même main-

(1) Dauvergne, Hydrothérapie générale. Du véritable mode d’action des

bains de mer en particulier, 1843, p. 156.

(2) Dufresse de Chassaigue, Guide des malades aux taux de Bagnols

(Lozère). Augoulêine, p. 171,

(3) Gerdy, loc. cil., p. 205.
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tes fois, à propos d’eaux minérales prises en bains ou en

boisson (1). Mais auprès des stations thermales sulfurées

sodiques, on trouve des nuances très variées qui permettent

de graduer le traitement en fournissant à chaque cas le

degré naturel qui lui convient.

Si l’on redoute l’excitation consécutive des eaux sulfu-

rées sodiques, on s’en trouvera plus à l’abri près des eaux

chlorurées sodiques sulfureuses, et cà Aix-la- Chapelle plus

sûrement qu’à Uriage (2).

B. Stations thermales.

Nous étudierons successivement les stations thermales,

Sulfurées,

Sulfatées,

Chlorurées sodiques.

Bicarbonatées sodiques, rangées dans l’ordre de leur

afférence aux maladies de la peau; les premières pouvant

seules revendiquer cette spécialisation, les dernières ne

rencontrant que des sujets accidentels d’application.

Eaux sulfurées. — En tète des stations thermales sul-

furées qui peuvent être utilisées dans le traitement des ma-

ladies de la peau, nous plaçons Ludion et Ax

,

cette der-

nière station inférieure à la première pour l’installa-

tion et l'aménagement. Ce n’est pas que nous considé-

rions ces eaux minérales comme plus eflicaces que beaucoup

d’autres, par leur constitution même : mais c’est que la mul-

(1) Ceci ne veut, pas dire que des bains plus ou moins étendus d'eau

douce, ou mélangés de son ou d’amidon surtout, ne puissent être ration-

uellement et utilement employés.

(2) Nous n’entendons parler ici que de l’action de l’eau A'üriage sur la

peau malade; car, quant à l’action excitante générale, nous ne pouvons

pas admettre qu’elle ne soit pas notablement plus prononcée qu’auprès de

la plupart des eaux sulfurées.
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tiplicité et la variété des sources permettent d’y accommoder

le traitement aux conditions les plus différentes dans les-

quelles puissent se présenter les dermatoses: vous êtes à

même aujourd’hui d’en apprécier l’importance. Il est

d’ailleurs souvent difficile de prévoir quel sera le degré de

susceptibilité ou de l’économie ou de la peau malade, vis-à-

vis le traitement thermal. Il est donc bien important d’avoir

sous la main les moyens de modifier le traitement à volonté,

et suivant les nécessités reconnues.

Nous avons signalé déjà les conditions remarquables où se

trouve Luchon sous ce rapport (1).

Il y a des sources qui s’altèrent plus lentement que les

autres, c’est-à-dire qui' conservent leur principe à l’état de

sulfure ou de polysulfure : ces sources sont plus excitantes,

ainsi les sources Richard et de la Grotte-^ d’autres voient

leur sulfure rapidement décomposé développer de l’hydro-

gène sulfuré en quantité, et lui empruntent une action re-

lativement sédative : Bosquet %\.Bordeu; d’autres, enfin, de-

viennent laiteuses, blanches, véritables émulsions de soufre

en nature : ce sont les plus douces de toutes, ainsi la

Blanche.

A Ax, également, les bains, les douches, les étuves, les

buvettes elles-mêmes « offrent, tlans les diverses parties de

l’établissement thermal, suivant M. Alibert, l’exemple d’une

eau minérale croissant avec mesure, et d’une sorte de gamme
sulfureuse apte à remplir de nombreuses indications (1). »

A Ax, aussi, on trouve des bains de lait de soufre, blanchis,

et d’autres qui, dépouillés de leur principe sulfureux, ont
conservé leurs éléments salins et organiques, de manière à
fournir une médication alcaline d’une grande douceur.

Caulerels se rapproche, en quelque chose, des stations

(1) Voyez pages 74 el 82.

(2) Alibert, Traité des eaux d'Ax, p. 108.
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thermales dont nous venons de parler. On y trouve des

sources où le sulfure, rapidement converti en sulfite et en

hyposulfite, rapproché d’une matière organique abondante,

laisse aux bains des qualités fort adoucies, et d’autres

plus fixes et plus actives.

Il n’en est pas de même à Baréges. Ici ce n’est pas de

l’hydrogène sulfuré ou un lait de soufre qui viennent dé-

velopper leurs propriétés sédatives; ce ne sont pas des sul-

fites et des hyposulfites qui viennent remplacer un principe

plus actif, c’est, au contraire, un polysulfure qui vient re-

doubler l’activité de l’eau minérale, avec un caractère de

fixité qui ne se prête à aucune de ces mutations dont nous

venons de montrer les avantages.

Il ne faut donc envoyer à Baréges que les cas où l’on se

croit assuré contre les conséquences d’une excitation un peu

vive de la peau : là se rencontre nécessairement un traite-

ment actif et peu susceptible de se modifier suivant les cir-

constances.

Mais, comme contraste à cet excès d’activité des eaux de

Baréges, nous indiquerons une série d’eaux sulfureuses que

l’on peut appeler sulfurées faibles, et dont le mode d’action

est aussi uniformément adouci, que celui de Baréges est

exagéré. Ce sont les eaux de Saint-Sauveur

,

près de Ba-

réges, les Eaux-Chaudes, près des Eaux-Bonnes, mais à un

moindre degré, surtout Molitg, dans les Pyrénées-Orientales.

Mais nous devons ajouter que ces eaux ne nous paraissent

pas spécialement intéressantes pour le traitement des der-

matoses. Souvent insuffisantes, elles seront plutôt encore

commandées par une constitution névropathique que par

une susceptibilité particulière de la peau malade.

Les sources à'Amélie, du Vernet, A'Olette (Pyrénées-

Orientales), de Bagnols (Lozère), AlAix (Savoie), toutes fort

thermales, se présentent à nous dans des conditions moyennes



Maladies de la peau 353

d’activilé et d’elTicacité très formelles, mais qu’il nous pa-
rait difficile de mesurer, comparativement, d’après les ob-
servations que nous avons sous les yeux.

Nous avons exposé plus haut, avec quelques détails, les

différences que les eaux sulfurées sodiques et les sulfurées

calciques paraissaient affecter dans leur mode direct d’ac-

tion sur les maladies cutanées. A part les conséquences que
nous en avons tirées, il nous semble difficile d’établir une
comparaison un peu précise entre le degré d’efficacité par-

ticulière de ces deux divisions des eaux sulfurées dans le

Iraitement des maladies de la peau.

Beaucoup plus disséminées et moins nombreuses que les

eaux sulfurées sodiques, les eaux sulfurées calciques nous
offrent cependant à Enghien, à Gréoulx, à Allevard, mais
surtout à l’étranger, h Schinznach et à Baden (Suisse), à
Acqui (Piémont), à Saint-Geî'vais (Savoie), des stations
importantes.

Comme dans les eaux sulfurées sodiques, nous trouvons
ici des eaux d’une activité considérable, d’autres d’une ac-
tivité moyenne, d’autres, enfin, que leurs propriétés, rela-
tivement sédatives, permettent d’employer dans des cas où
les précédentes ne pourraient convenir.

Je ne saurais présenter ces distinctions comme des divi-
sions formelles et dogmatiques : nous ne sommes pas assez
sûrement renseignés sur ces différents sujets. Mais elles
expriment toujours une gradation vraie, et dont on peut faire
I application avec sécurité dans de certaines limites.

Les eaux de^cAm^^zacAsontaunombredes plus excitantes
parmi les eaux sulfurées calciques. Elles ne ressemblent
pourtant point a celles de Baréqes, fixes ou ne se changeant
qu en polysullures. Elles dégagent, au contraire, beaucoup
d hydrogéné sulfuré, et déposent du soufre en abondance.
Aussi je ne doute pas que l’on ne puisse trouver à Sc/iinz-

2a
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nach des eaux très altérées et très adoucies. i\Iais, telles

qu’on les emploie, ces eaux nous paraissent douées d’une

grande activité. Les phénomènes de poussée, ou d’appari-

tions exanthématiques à la peau, y sont en particulier très

prononcés.

Les eaux &'Enghien, à'Allevard, de Gréoulx, éCAcqui,

nous paraissent devoir être considérées comme douées d’une

activité moyenne et pouvant s’appliquer à la majorité des

cas. Il nous est difficile d’établir quelque distinction for-

melle entre ces différentes stations thermales, toutes égale-

ment pourvues d’aménagements complets et de ressources

suffisantes. Le climat offre peut-être la circonstance la plus

propre à les distinguer, Enghien se trouvant situé à la porte

de Paris, Allevard dans une région montagneuse de l’Isère,

où l’air est assez vif et changeant, Gréoulx en pleine Pro-

vence, au milieu du climat le plus beau de la France, comme

dit M. Pâtissier, pourvu toutefois que le mistral ne souffle

pas, Acqui dans les plaines accidentées du Piémont, entre

Gênes et Alexandrie.

Parmi les eaux moins excitantes, et qui sont aux précé-

dentes ce que Saint-Sauveur ç:\.Molitg sontà Luchon&i au

Vernet, nous Baden, en Suisse, et Saint-Ge7'vais, en

Savoie.

Ici, nous abordons les eaux sulfatées par un côté qui les

rapproche fort des eaux sulfurées.

Les eaux de Baden et de Saint-Gervais ne sont que très

secondairement sulfureuses; aussi les avons-nous rangées

parmi les eaux sulfatées. Ces deux stations offrent, en effet,

une composition qui signale ordinairement des eaux séda-

tives, ou, du moins, peu stimulantes: une proportion mé-

diocre de chlorure de sodium, et des sulfates de soude ou

de chaux.

Parmi toutes les eaux que l’on peut utiliser dans le trai-
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lement des maladies de la peau, celles-ci, celles de Saint-
Gervais surtout, doivent être considérées avec certitude

comme les moins excitantes. Les sujets les plus irritables

les supportent facilement (1),

Eaux chlorurées sadiques et bains de mer. — Les bains
de mer exercent, à côté des eaux sulfureuses, une action
thérapeutique intéressante sur les dermatoses, et, en parti-
culier, sur les affections eczémateuses.

Nous avons déjà signalé l’action sédative que leur attri-

bue M. Gerdy, d’une manière que nous croyons exagérée
et sur la nature de laquelle notre honorable collègue pour-
rait bien s’être mépris.

Les bains de mer exercent, sur les dermatoses, une action
résolutive marquée. Ce n’est pas que l’excitation, propre à
la médication sulfureuse, manque complètement ici ; « Nous
avons vu, dit M. Gaudet, la révivification des eczémas, la

provocation de leur pyogénie et le développement de leur
sensibilité donner lieu à un mouvement fébrile et exiger
un repos de deux jours. Ces cas ne guérissent ordinaire-
ment que dans la période des effets secondaires (2). » Mais
il n’en est pas moins vrai que ces bains agissent plutôt
comme résolutifs que comme stimulants.

Le mode do leur emploi n’est pas sans influence sur ce
mode d’action. Mais M. Dauvergne insiste, avec raison, sur
la part que la densité de l’eau et sa température froide
prennent à cela (3). Nous insisterons nous-mème surtout
sur l’action du froid.

Un des inconvénients de la médication sulfureuse, parti-
culièrement dans le traitement des aüèctions eczémateuses,
est empoi de bains chauds. Cet inconvénient ne saurait

(1) Payeü
, zVoIice sur les eaux minérales de HaiiU

(2) Gaudcl, loc.cil., p. 331.
-Gervais, 1851, p. 12.

ta) Dauvergüe, loc. ci7.,p. 157.
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guère être évité, car ce que l’on recherchera toujours clans

une semblable médication, c’est la prolongation des bains,

et il est difficile de prolonger des bains frais. Or des bains

tempérés sont souvent des bains cbauds pour une surface

eczémateuse.

Tel est l’avantage que les bains de mer présentent sur les

bains sulfurés.

Les indications comparatives peuvent être aisément

saisies entre les uns et les autres.

Quand on aura affaire à un état lymphatique ou scrofu-

leux, tenant la dermatose sous sa dépendance ou s’oppo-

sant à sa résolution, les bams de mer seront adressés spé-

cialement à l’ensemble de la constitution, que M. Gaudet

les croit surtout propres à modifier, et ils se rapporteraient,

sous ce point de vue, cà la médication antilymphatique on

antiscrofuleuse, si souvent indiquée dans le traitement des

dermatoses.

S’il s’agit d’une affection eczémateuse due àdes causes

locales, irritable, supportant difficilement l’eau chaude, les

bains de mer pourront être encore préférés pour la partie

sédative de leur mode d’action.

niais s’il est question d’une disposition herpétique effec-

tive, il ne faut pas oublier que les eaux sulfureuses offrent

une spécialité à larjuelle les bains de mer ne sauraient au-

cunement suppléer.

Il faut, en outre, songer aux inconvénients possibles d’une

médication aussi résolutive que \&s bains de mer. Nous ne

sommes pas aussi rassuré que M. Gaudet sur la portée de

ces inconvénients : cet auteur pense qu’une médication qui

agit sur l’ensemble de l’organisme met à l’abri de toute

répercussion nuisible. Ceci ne s’appliquerait pas moins aux

eaux sulfureuses. Mais il faut faire attention que la dispa-

rition trop rapide d’une dermatose peut très bien s’elfectucr
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avant que l’organisme ait été moclitié d’une manière suffi-

sante.

Du reste, dans l’usage des bains de mer, il est aussi des

modes et des degrés.

Ainsi, dans les bains froids de X Océan, cette action ré-

percussive sera plus à redouter que dans les bains de mer

attiédis de la Méditerranée. Les bains à la lame seront

beaucoup plus stimulants que ceux pris dans une mer calme

et immobile. Sous ce rapport, il y a, en particulier, un con-

traste absolu entre, les bains de mer du bassin à'Arcachoyi.,

où ils peuvent se prolonger pendant des heures entières,

sans inconvénient, et les bains nécessairement courts et à

vive réaction des côtes de la Normandie.

Les eaux chlorurées sadiques ne nous paraissent indi-

quées, dans les maladies de peau, qu’alors que celles-ci sont

de nature scrofuleuse. Très bien indiquées alors, on aurait

tort de recourir à elles dans les autres circonstances (1).

Le meilleur traitement des dermatoses scrofuleuses est,

suivant nous, une combinaison des deux médications spé-

ciales, chlorurée sodique et sulfureuse. Telle est la pratique

que nous n’hésitons pas à conseiller, regardant les eaux

sulfureuses comme salutaires, sans doute, mais comme in-

suffisantes dans les scrofules.

Chez les scrofuleux sujets à de fréquents retours ou à

des exacerbations faciles d’atVections eczémateuses, pustu-

leuses ou squameuses, chez qui, sous les squames ou les

croûtes, le derme demeure rouge, tendu, il faut d’abord

recourir à des eaux chlorurées faibles dont l’usage, presque

exclusivement externe
,

ne laissera courir aucun risque

d exaspération
, mais peut exercer, sur ces affections con-

stitutionnelles, une action plus prononcée que leur faible

(l) Lebcrl, Tiaild pratique des maladies scrofuleuses et tuberculeuse.^,

1819, p. -226.
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minéialisalion ne porte à le penser : certaines eaux étran-

gères, Gastein, Wildbad, Pfe^ers, sont assez usitées dans

ce sens. iVem nous paraît propre à rendre les mômes ser-

vices en France (1).

Dans les cas ordinaires, on recourra aux eaux chlorurées

sodiques, telles que nous les avons conseillées dans le trai-

tement des scrofules. A Kreuznach et à Nauheim, on pré-

tend guérir les dartres les plus rebelles. M. Wiesbaden

insiste sur ce que les eaux chlorurées sodiques portent spé-

cialement leur action sur la dyscrasie, ou la maladie fonda-

mentale des humeurs C^).

Il conviendra toujours de commencer le traitement par

les eaux chlorurées sodiques, et de le continuer près des eaux

sulfureuses, soit de suite, soit après un certain intervalle.

Aux eaux de Lavey (Suisse), accidentellement et légère-

ment sulfureuses, le traitement des dermatoses scrofuleuses

se fait avec beaucoup de succès, grâce à la combinaison

habituelle des eaux mères des salines voisines de Bex, avec

les eaux minérales de Lavey.

On trouve encore en Suisse deux stations thermales par-

faitement appropriées, par leur voisinage- très rapproché, à

ce double traitement: Wildegg., très chlorurée sodique et

remarquablement iodurée et bromurée, et Schinznach, sul-

furée calcaire.

Eaux bicarbonatées sodiques. — Les bains alcalins sont

souvent employés dans les maladies de la peau. Mais les eaux

minérales alcalines ou bicarbonatées sodiques sont rare-

ment usitées, en France au moins, dans ces sortes de trai-

tements. Les eaux bicarbonatées sodiquès fortes, comme

(1) De Laurès et A. Becquerel, Annales de la Société d’hydrologie médi-

cale de Paris, t. I, p. 209.

(2) Wiesbaden, Kreuznach et ses sources minérales, 184-i, p. 92.
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Vichij, ne leur conviennent pas beaucoup. J’ai bien vu dis-

paraître à Vichy (luelques eczémas, intertrigos, sycosis
;
mais

je ne saurais rien généraliser à ce sujet, et, a part les cas

où il importe de détruire quelcfue complication abdominale

avant de procéder au traitement spécial d’une dermatose,

je ne pense pas que les eaux de Vichy soient applicables,

même cà titre d’alcalines, au traitement des dermatoses. Les

eaux bicarbonatées sodiques moins fortes, comme Ems, leur

conviennent certainement mieux.

M. Spengler attribue aux eaux d’Æ^ms, dans le traitement

des dermatoses, une action altérante qu’il soumet aux expli-

cations ordinaires de la médecine alcaline : « elles exercent

une action dissolvante, saponifiante sur l’épiderme...; elles

sont indiquées par la nature acide du contenu des vésicules

ou de la sécrétion qui se fait sur la surface cutanée inté-

ressée (1). »

Les eaux &'Ems me paraissent surtout indiquées dans

les cas où l’on aura reconnu l’utilité des alcalins, dans cer-

taines afiections squameuses, en particulier
;
chez les indi-

vidus que les sulfureux excitent trop vivement, ou qui les

auront inutilement essayés
;
ou bien s’il règne une diathèse

particulière, goutteuse ou graveleuse, à laquelle des eaux

de cette sorte s’appliquent utilement.

Les eaux de Schlangenhad
, à peine minéralisées

,

jouissent d’une certaine réputation en Allemagne, dans le

traitement des maladies de la peau. Le docteur Bertrand

lait remarquer qu’elles ne sauraient convenir dans les

exanthèmes avec dyscrasie spécifique (2). Elles conviennent

surtout aux individus névropathiques, aux dermatoses très

irritables, aux afl'ections de la peau avec prurit.

(1) Spengler, Études balnéologiques sur les thermes d'Ems, traduit par

K.iula. Strasbourg, iSSo, p. 39.

(2) I raité sur les eaux minérales du duché de Nassau, p. 180.
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IS IV. — Maladies spéciales de la peau.

Formes eczémateuses. — Veczkma est la forme la plus

commune des maladies de la peau, et aussi celle que l’on

rencontre le plus souvent dans les établissements thermaux.

C’est le type des dermatoses diatliésiques, des dartres.

C’est à elle que doivent surtout s’appliquer les considéra-

tions que nous avons présentées, touchant la mobilité des

manifestations cutanées, leurs rapports avec les muqueuses
;

touchant l’état d’irritation et l’excitabilité des surfaces

malades, la nature diathésique de l’éruption. Mais nous ne

pouvons individualiser les indications qui en résultent, et

c’est d’après l’étude que nous en avons faite que l’on pourra

définir facilement ces indications et les moyens de les

remplir.

Si l’eczéma est la plus commune des dermatoses que l’on

traite aux eaux minérales, c’est celle également que l’on y

guérit le plus aisément, pour un certain nombre de cas au

moins. Dans les cas moyens en effet, et en faisant abstrac-

tion des indications toutes spéciales que nous avons signa-

lées, que l’on s’adresse à Enghien, à Aix-la-Chapelle à

Luchon, à Cauterets, si l’on a affaire à une simple disposition

herpétique ,
à Niederbronn (1), Uriage, Aix-la-Chapelle,

si la constitution ofl're plutôt une tendance lymphatique ou

scrofuleuse, et la disposition générale et la maladie locale

se trouvant attaquées par la médication la plus convenable,

on aura des chances à peu près égales de réussite.

Telle n’est pas l’opinion de M. Devergie : « Nous n’avons

pas fait mention d’eaux minérales quand nous avons traité

de l’eczéma, dit -il : c’est qu’à part Loesche, nous en con-

(1) Kuhn, L«s eaux laxatives de Niederbronn, 185-i, p. 133.
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naissons peu qui le guérissent (1). » M. Devergie n’admet

l’efïicacité des eaux sulfureuses que dans Xeczema impeti-

gmodes à l’état chronique, et les y conseille toutes indiffé-

remment. Biett ne fait pas les mêmes restrictions, et consi-

dère les eaux sulfureuses comme tenant une place impor-

tante dans le traitement de l’eczéma (2). Du reste, à part

la recommandation de procéder avec précaution, de com-
mencer par les sources les plus faibles, les dermatologues

paraissent peu se préoccuper des modifications considé-

rables dont la médication thermale est susceptible dans ses

modes d’administration.

Loesche, qui n’est connu que pour sa spécialité dans le trai-

tement des dermatoses, ne paraît en effet devoir s’appliquer

qu aux dermatoses humides, et en particulier à l’eczéma.

On sait que ZocscAe convient surtout aux formes lymphati-

ques ou scrofuleuses de l’eczéma
; mais c’est la seule indica-

tion spéciale que nous puissions fournir de son emploi (3).

Formes pustuleuses. — L’impétigo est, avec l’eczéma,
la maladie cutanée qui se rencontre le plus communément
aux eaux minérales : c’est également une de celles que l’on

y guérit le mieux.

Mais il ne faut pas négliger la question constitutionnelle,

à laquelle se rattache si communément l’impétigo. Ici les

eaux sulfureuses, fixes et actives, conviennent plus com-
munément que dans l’eczéma, les sources les plus fortes
d^a;, de Luchon, Olette, Baréges surtout. Dans les
formes chroniques anciennes, les douches sulfureuses sont
souvent utiles pour modifier les surfaces malades (Devergie).

Quand l’état scrofuleux dominera, on devra préférer les

(1) Devergie, Traiie praligue des maladies de la peau, p. 263.*
(2J Dictionnaire de médecine, en 30 vol., 2' édit

, p IX, t.l96.
(3) Payeii, Essai sur les eaux minérales do Loesche, thèses de Paris, 1828

,
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bains de mer el les eaux chlorurées sodiques aux eaux sul-

fureuses, ou du moins commencer par là. Ces dernières ont

souvent l’inconvénient, chez les scrofuleux, de guérir

ralfeclion cutanée sans modifier l’état constitutionnel, dont

les manifestations se reproduisent consécutivement sous

d’autres formes. Cette observation du professeur Shœnlein,

de Berlin, est importante. Nous l’avons dit dans un chapitre

précédent, les eaux sulfureuses agissent plutôt sur les mani-

festations scrofuleuses que sur les scrofules elles-mêmes.

La médication chlorurée sodique, combinée avec les

eaux mères, pourra suffire pour guérir un impétigo ou un

ecthyma franchement scrofuleux. Mais que la maladie de

peau ait paru céder ou non, ce sera toujours une excel-

lente pratique de recourir ensuite à la médication sulfu-

reuse. Après Nauheim, Kreuznach, Salins^ Bourbonne,

on conseillera Schmznach, Aix en Savoie, Enghien ou

Baréges. M. Rotureau a vu traiter surtout les affections

pustuleuses, à Nauheim, par les bains de gaz acide carbo-

nique (1).

h'acné est une affection ordinairement difficile à guérir.

Couperose ou mentagre, il offre en général et en môme

temps une ténacité locale toute particulière, et une nature

constitutionnelle difficile à pénétrer et fort résistante aux

sulfureux. Aslrié (2) et M. Alibert (3) sont d’accord sur

ce point. M. Wetzlar a souvent échoué à Aix-la-Chapelle

dans le traitement de l’acné [U). M. Gaudetditque les bains

de mer ne produisent d’effet que sur la constitution indivi-

duelle (5). Cependant M. de Puisaye rapporte plusieurs

(1) Rotureau, Étude sur les eaux minérales de Nauheim, 1886, p. 136

et 182.

(2) Astrié, Thèse citée, p. 133.

(3) Alibert, Traité des eauxd'Ax, p. 116.

(
1 )

Wetzlar, loc. cil., p. 61.

(5) Gaudet
,
loc. cil., p. 332.
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observations de couperose heureusement traitée à Enghien,

par les bains et les douches sui‘ le visage (1). Saut de la

constipation, ilne paraissait pas y avoir de dérangement

des fonctions digestives.

L’acné se lie souvent à la ménopause, ou bien à un état

dyspeptique habituel. Dans ce cas, les eaux bicarbonatées

sodiques et ferrugineuses sont utiles. Nous nous sommes

bien trouvé, alors qu’il existait concurremment un état de

dyspepsie et de dysménorrhée, d’une addition artificielle de

sulfures alcalins aux bains pris à VicJuj, en même temps

que de l’usage interne des sources ferrugineuses.

Vichy sera souvent trop actif alors. Cette congestion

permanente, comme variqueuse, des vaisseaux de la face,

s’exaspère avec une extrême facilité. Comme degrés de la

même médication, nous indiquerons Ems, puis Schlan-

genbad. Nous avons presque à nous excuser d’intervenir

dans la pratique d’eaux minérales aussi éloignées de nous;

mais il nous semble que l’usage interne des eaux voisines

(ferrugineuses) de Schwalbach pourrait, dans certains cas,

s’unir très avantageusement aux bains peu actifs par eux-

mêmes de Schlangetibad.

Formes bulleuses. Le pemphigus est une maladie sou-

vent d’une extrême gravité, apparaissant sous l’influence

d’une altération profonde de l’organisme et entraînant une

cachexie souvent mortelle. Nous ne croyons pas que les

eaux minérales puissent s’y appliquer avec quelque, effi-

cacité.

M. Alibert dit avoir été plus heureux à Ax, dans le trai-

tement du rupia que dans celui du pemphigus.
Le pemphigus est souvent de nature syphilitique (voir

le chapitre consacré au traitement de la syphilis).

(I) De Puisaye, loc.cit., p. 26i.
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Teignes. — Les médecins qui onl observé près des

sources sulfureuses sont assez d’accord sur ce sujet, que ces

eaux n’exercent point d’action directement salutaire sur le

favus et ses diverses variétés. Il y a quelque chose, dans la

nature des teignes, qui ne rentre pas dans l’action spéciale

des eaux sulfureuses. Aussi Astrié pense- t-il que la plu-

part au moins des guérisons de teignes, attribuées aux eaux

minérales, n’étaient autre chose que des eczémas impétigi-

neux on des pityriasis du cuir chevelu.

Cependant, les teignes paraissent réclamer la médica-

tion thermale au point de vue de la constitution générale

des sujets qui en sont atteints, constitution habituellement

lymphatique ou scrofuleuse. Nous ne doutons donc pas que

les traitements indiqués par l’expérience comme les

meilleurs contre les diverses espèces de teignes ne vissent

leurs elléts s’accroître singulièrement, si l’on venait à

combiner avec eux la médication chlorurée sodique, avec

ou sans eaux mères. Les bains de mer sont, dans les cas

de ce genre, au premier rang des indications.

« Chez plusieurs enfants de tempérament lymphatique,

mais bien portants du reste, dit M. Gaudet, les bains de mer

ont fait graduellement disparaître des croûtes de favus

isolées, qui existaient à la fois sur le front et sur le nez,

après avoir régné sur tout le cuir chevelu, et de véritables

teignes faveuses sèches, circonscrites au sommet du

vertex (1). »

Formes squameuses. — M. Devergie proscrit les eaux

sulfureuses dans le traitement du psoriasis. « Il pourra

paraître surprenant, dit-il, que nous ne parlions pas de

l’emploi des sulfureux dans le traitement de cette maladie;

ces agents sont sans succès, ils irritent le plus souvent et

(l) Gaudet, loc. cil., p. 332.
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116 guériss6iit pus. Aussi les eiiux des Pyrenees n onl-elles

ciucuiie YD-leur, je ne connciis même pus d enux minci nies

(jui guérissent cette affection
j j

en excepterais peut-êtie les

fiains de mer qui comptent quelques succès
(
1 ). »

Cet auteur fait cependant une réserve pour le psoriasis

à forme composée, en particulier Yherpès psoriasiforme,

que les eaux minérales guérissent à merveille
(
2). M. Gibert

mentionne parmi les moyens de traitement du psoriasis

les bains sulfureux, sans autre explication
(
3),

etlVI. Cazenave

déclare, comme auxiliaire au traitement interne, préférer

aux bains alcalins, sulfureux, etc., les bains et les douches

de vapeur aqueuse. Il a quelquefois seulement ordonné avec

avantage une saison aux bains de mer [h).

Il est sans doute diflicile de s’occuper du traitement

d’une maladie aussi tenace et aussi constitutionnelle que

le psoriasis, sans assigner à chacun des éléments de ce

traitement la part qui lui appartient.

On sait que le psoriasis réclame un traitement énergique,

dont la forme la plus habituelle est l’application de topiques

très actifs, et une médication interne dont l’arsenic fait

autant que possible la base, car l’arsenic paraît être jusqu’ici

le médicament le plus spécial du psoriasis.

Il peut donc être considéré comme certain que les eaux

sulfureuses ne devraient pas prétendre à une action directe et

suflisante sur une affection aussi rebelle et de telle nature.

Mais il ne s’ensuit pas qu’elles ne puissent exercer aucune

inlluence favorable sur la marche de la maladie, surtout si

on les combine habilement avec d’autres médications. Cecj

nous parait au contraire résulter des renseignements assez

(1) Devergie, loc. cil., p. 512

(2) Eod. loc., p. 515.

(3)

Gibcrt, Traité pratique des maladies spéciales de la peau, \S10. p. 332.

(4) Dictionnaire de médecine,^] 30 vol., 2* édit., 1842, t. XXVI, p. 281.
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incomplets, il est vrai, que nous rencontrons chez les auteurs

qui ont dit ce qu’ils avaient observé près des eaux miné-

rales. Nous croyons devoir présenter un exposé succinct de

ces renseignements.

Astrié dit : « psoriasis, surtout Vinveterata.^ est en

général long à guérir sous l’influence du traitement ther-

mal, et souvent il résiste à l’action des bains sulfureux. Les

variétés guttataQi cèdent plus facilement que lalèpre

vulgaire. C’est dans ces cas qu’il est important d’obtenir

une poussée, une surexcitation vive qui puisse modiOer

l’état de la peau; car l’inflammation est le plus sûr moyen

de changer la nature des tissus altérés (1). »

M. Barrié : « \jQpsoriasis
,
Vichthyose exigent, en géné-

ral, un traitement énergique, une excitation violente, pour

modifier l’état de la peau; c’est dans ces cas qu’à Luchon.,

on devra employer de préférence les eaux de la source de

la Reine, de Bordeu et de la Grotte » (2). On voit que les

indications présentées par les médecins des Pyrénées sont

peu en rapport avec les craintes exprimées par M. Devergie.

M. Alibert : « Quand le est quelque peu étendu,

quand il est général et se métamorphose en lèpre vulgaire,

le traitement en est long; mais les bains Viguerie, à Ax,

en triomphent (3). »

M. de Puisaye a traité à Enghien un monsieur de cin-

quante ans, affecté de psoriasis inveterata, depuis trente

ans sous l’influence d’une diathèse herpétique héréditaire,

dont les eaux A"Aix-la-Chapelle, Aq

S

chinznach, n’avaient

jamais suspendu les manifestations que momentanément,

le malade vivant dans des conditions mauvaises
^

il offrait

(1) Astrié, Thèse citée, p. 136.

(2) Barrié, Thèse citée, p. 91.

(3) Alibert, Traité des eaux d’Ax, p, 148.
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l’élal suivanL : auloiir du genou el sur la partie externe de

lajambe gauche, la peau étaitrouge, recouverte de squames

épaisses, croùteuses en quelques endroits, et se détachant

en écailles furfuracées dans les sillons que formaient les plis

de la peau, surtout autour du genou; sur la jambe,

les téguments étaient rouges, et de distance en distance on

retrouvait ces squames épaisses que l’on compare
, avec

juste raison, à une écorce d’arbre
;
sur les membres supé-

rieurs, il y avait des traces anciennes de la maladie.

Les eaux &'Enghien furent prises pendant six semaines

concurremment avec l’iodure de potassium. Le malade était

à peu près complètement guéri, à la fin du traitement,

« mais nous craignons, ajoute M. de Puisaye, que la guéri-

son ne se soit pas maintenue (1). »

M. Armand donne le titre seulement d’une observation

de « dartres aux membres, psoriasis se rapprochant de

l’ichthyose, fournissant une abondante desquamation

d’écailles épidermiques, » suivie de guérison après un trai-

tement par les eaux sulfureuses de Viterbe (2).

M. Welziar dit que « \% psoriasis, d’un degré de dévelop-

pement modéré, peut être guéri par les eaux à'Aix-la-Cha-

pelle à elles seules, pourvu que la constitution du malade

ne mette pas d’obstacles à un long séjour dans le bain.

Un psoriasis invétéré et d’autres formes de la maladie,

répandus sur une grande partie du corps, exigent d’autres

médicaments outre les eaux (3). » C’est surtout l’iodure de

potassium, de préférence à l’arsenic, qu’emploie M. Welziar,

les bains de longue durée, les bains de vapeur, l’usage

interne de l’eau minérale et les frictions avec le goudron

(1) De Puisaye, Des eaux d'Enghien, p. 272.

(2) Armand, Des eaux minérale.^ de Vilerüe (Étals-Romains), 1852, p. 86.

(3) Welziar, loc. ait., p, 62.
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OU l’huile de cade. Ce! auteur alLiihue formellement aux

eaux ^Aix-la-Chapelle les résultats qu’il a pu obtenir sans

arsenic, médicament dont il croit préférable de s’abstenir.

Il a vu des récidives ne revenir que trois ou quatre ans

après le traitement. Il a pu s’assurer, dans d’autres cir-

constances, qu’aucune rechute n’était encore survenue au

bout de six à sept ans.

M. Lebert cite un cas de psoriasis aux lèvres invétéré et

opiniâtre, guéri par les eaux Aq Lavey {i). Le même auteur

mentionne encore, mais dans de simples relevés statis-

tiques, plusieurs cas de guérison de psoriasis (2).

Nous ne donnons les citations qui précèdent qu’à litre

de renseignements. On voit qu’on a généralement compris

la nécessité de combiner d’autres médications avec les eaux

minérales : des observations réitérées et attentives permet-

tront certainement de reconnaître si les eaux sulfureuses

ou autres sont propres à concourir à leur action salutaire.

On a pu remarquer qu’aucun usage n’a été fait, dans les cas

mentionnés ici, de l’arsenic. Les eaux, notablement arseni-

cales, seraient-elles plus efficaces que les autres dans le

traitement du psoriasis? Nous ne connaissons aucun fait

qui soit propre à éclairer cette question.

Quoi qu’il en soit, les observations précédentes, tout

incomplètes qu’elles puissent être, nous semblent de nature

à faire revenir sur la proscription prononcée par M De-

vergie contre les eaux minérales dans le traitement du

psoriasis.

Le pityriasis capitis est aussi difficile à guérir par les

eaux sulfureuses que par les autres moyens. Cependant

M. Wetzlar assure que la combinaison des eaux i\'Aix-la-

(
1

)
Lebert, Compte rendu des eaux de Lavey, 18-42, p. 71.

(2) Lebert, Compte rendu, 1841, p. .83.
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Chapelle avec d’antres moyens appropriés, comme une

pommade au borax dans \q pityriasis capitis, au goudron

dans le pityriasis versicolor, lui a fourni d’excellents ré-

sultats (1).

Formes papuleuses. — Les affections lichénoïdes, pas-

sées à l’état chronique, sont très tenaces de leur nature.

Le traitement du lichen ne présente pas, auprès des eaux

sulfureuses, de résultats très favorables. On s’est assez bien

trouvé quelquefois de l’emploi des douches
;
mais il paraît

certain qu’à moins de cas légers et d’une durée peu an-

cienne, il y a peu à compter sur cette médication. Cepen-

dant M. Alibert paraît avoir eu un peu plus à se louer des

eaux d Aa;, à ce sujet, que la plupart de ses confrères des

Pyrénées (2).

Si l’on en croit M. Spengler, les eaux bicarbonatées so-

diques, et Ems en particulier, conviennent beaucoup mieux
au traitement du lichen (3). Ces eaux représenteraient en
réalité la médication thermale du lichen, dans lequel, du
leste, les bp,ins alcalins réussissent mieux, dans la pratique

usuelle, que les b ains sulfureux artificiels. Cette action salu-

taire des eaux d Ems, dans le lichen, ne doit, du reste, s’ap-

pliquer qu’aux eaux bicarbonatées sodiques douces
; Vichy

ne saurai t y être approprié que dans des cas très particuliers.

M. Spengler fait remarquer que ce qu’il dit du lichen ne
peut s’appliquer au prurigo, qui n’appartient pas thérapeu-
tiquement à Ems, Il fait une exception pour le prurigo
senilis, affection essentiellement prurigineuse, ordinaire-
ment accompagnée de phénomènes gastriques, et auquel les
eaux d’Ems, surtout préparées par celles bien plus douces

(1) WcUlar, loc. cil., p. 83.

(2) Alibert, loc. cil., p. lAs.

^ (3) Spengler, Études sur les lhermes d'Ern, traduit de l’allemand par
M. Kaula. Strasbourg, 1835, p. ii.

24
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encore de Schlangenbad, se trouveraient parfaitement ap-

propriées. M. Wiesbaden assure que les eaux de Kreuznach

guérissent très bien les lichens anciens et invétérés (1).

RÉSUMÉ.

I. Les eaux minérales sont généralement indiquées, dans

les dermatoses, lorsque celles-ci se trouvent sous la dépen-

dance d’une diathèse susceptible d’être modifiée elle-même

par les eaux minérales, ou que, malgré l’absence d’une dia-

thèse évidente, la maladie a résisté aux agents ordinaires

de la thérapeutique.

II. Les indications particulières, ouïe choix des eaux mi-

nérales et leurs modes d’administration, se déduisent: de la

nature de la diathèse reconnue, des conditions générales

de l’organisme, tempérament, état actuel des diverses fonc-

tions, du caractère anatomique de la dermatose, et du degré

d’irritation actuelle ou d’excitabilité qu’elle présente.

III. Les eaux sulfurées constituent la médication spé-

ciale de la diathèse herpétique et des maladies de la peau,

considérées en elles-mêmes.

Les eaux chlorurées sadiques et \&sbains de mer sont in-

diqués par l’existence d’une diathèse scrofuleuse, soit seuls,

soit plus souvent combinés avec les eaux sulfureuses.

Les eaux sidfatées, sulfureuses à un certain degré, pos-

sèdent des propriétés sédatives qui trouveront, dans des cas

déterminés, des applications utiles.

Les eaux bicarbonatées sadiques pourront être préférées,

dans le cas de complication vers les organes digestifs, il

l’époque de la ménopause, et vis-à-vis certaines formes spé-

ciales de dermatoses.

IV. Les eaux minérales, mais les sulfureuses surtout.

(1) Wiesbaden, Kreuznach et ses sources minérales, iSH, p. 91.
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paraissent exercer une double action, altérante sur l’en-

semble de l’économie, excitante sur la maladie cutanée que

l’on s’efforce en général de ramener à l’état aigu. Cette

dernière circonstance ne paraît cependant pas indispensable

à la guérison . ,

V. Les eaux minérales offrent des degrés divers d’acti-

vité, au point de vue de l’excitation des altérations cutanées,

et de l’ensemble de l’économie.

VI. Parmi les eaux sulfurées
,
au nombre des plus

douces, nous trouvons Molitg, Saint-Sauveur, les sources

douces de Luchon et d''Ax.

Au nombre des plus fortes, Schmznach, Baréges, les

sources fortes d’Ax et de Luchon.

Enghien, Aix-en-Savoie, Bagnoles, Ca%iterets, Olette,

Amélie, Gréoulx, etc., se présentent dans des conditions

moyennes d’activité.

Il paraît difficile d’établir quelques différences formelles, au
po intde vuedeleur efficacité vis-à-vis les dermatoses, entre
les eaux sulfurées calciques et les eaux sulfurées sodiques.

Seulement ces dernières paraissent déterminer plus rapi-

dement que les premières les phénomènes d’excitation par
lesquels passe habituellement une dermatose, avant de subir
l’action favorable du traitement.

VII. Les eaux chlorurées sodiques fortes que l’on peut
employer sont, avec les bains de mer, Kreuznach, Nauheim^
Niederbron7i,Bourbonne, Qic.\Lavey, combiné avec les eaux
mères des salines de Bex,

Les eaux chlorurées sodiques faibles de Gastein, Wildbad,
Néris, devront quelquefois être préférées.

yill. Les eaux chlorurées sodiques et sulfureuses
d Uriage Aix-la-Chapelle \->a\dic\iHml3LU\ propriétésdes
deux médications, auxquelles elles empruntent leur double
caractéristique.
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IX. Les eaux sulfatées sédatives, que l’on emploiera le

plus sûrement, sont celles de Saint-Gervais et de Baden

(Suisse)

.

X. Parmi les eaux bicarbonatées sadiques (alcalines),

nous rencontronSàSc^/^nycnôac?, JÇmSjplus rarement Vichy.

\

QUINZIÈME LEÇON.

MALADIES DE l’aPPAREIL RESPIRATOIRE.

Les maladies de l’appareil respiratoire que nous avons à

étudier, au point de vue de la médication thermale, se ré-

sument assez complètement dans le catarrhe de la muqueuse

respiratoire : car si elles s’adressent à bien des circonstances

où le catarrhe n’existe pas seul, c’est toujours sur l’élément

catarrhal qu’elles agissent essentiellement.

Nous étudierons successivement :

Le catarrhe bronchique ou laryngé ;

Le catarrhe accompagné de phénomènes névropathiques,

dépendant ou non de circonstances anatomiques apprécia-

bles , c’est-à-dire \asthme ;

Ldi phthisie tuberculeuse.

I.

CATARRHE BRONCHIQUE,

g Z<»'. — Indications générales.

Nous entendons parler ici de toutes les bronchites chro-

niques ou hronchorrhées , c’est-à-dire de tous les cas où la

muqueuse bronchique, plus ou moins altérée dans sa texture.
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se trouve le siège d’une sécrétion exagérée, plus ou moins

éloignée des caractères normaux qui lui appartiennent.

Il se présente ici beaucoup de distinctions à établir. Nous

allons exposer rapidement celles qui ont le plus spéciale-

ment rapport à la médication thermale.

Mais nous dirons d’abord que
,
sauf quelques contre-indi-

cations que nous signalerons plus loin , la persistance d’un

catarrhe bronchique suffît, par elle-même, pour indiquer

l’usage des eaux minérales.

Les catarrhes bronchiques constituent quelquefois une

maladie parfaitement locale.

D’autres fois, ils se relient plus ou moins intimement à

certains états constitutionnels ou diathésiques.

Lorsqu’un catarrhe persiste avec assez d’opiniâtreté, en

dépit du temps et des moyens thérapeutiques ordinaires,

pour rendre nécessaire l’intervention de la médication ther-

male, on peut être à peu près assuré qu’il se trouve entre-

tenu par certaines conditions générales de l’organisme, sous

la dépendance desquelles il est né ou il s’est placé.

Qu’une bronchite, survenue par suite d’une cause acci-

dentelle chez un individu offrant des conditions moyennes
de santé et d’organisation, passe à l’état chronique par suite

de défaut de soins, ou de circonstances hygiéniques défavo-

rables, elle cédera ordinairement, avec quelque facilité, aux

moyens ordinairement usités en pareil cas, révulsifs sur la

poitrine, résineux, eaux sulfureuses transportées {Bonnes,

Labassère, Enghien), que nous rattachons, sous cette forme,

à la thérapeutique usuelle, et non pas à la médication ther-

male. En pareil cas, cependant, le retour des mêmes causes

et des mêmes influences défavorables peut éveiller, dans la

muqueuse bronchique, une susceptibilité particulière, qui

y fixe avec opiniâtreté ou y ramène habituellement le même
état morbide.
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Mais si celte bronchite s’est développée chez un individu

scrofuleux, ou dartreux, ou rhumatisant, elle trouvera, dans

l’existence d’une telle diathèse et dans les caractères qu’elle

lui empruntera elle-même, des circonstances favorables à

son installation; et alors, devenue secondaire elle-même,

elle ne cédera plus qu’à un traitement propre à modifier

les conditions générales de l’organisme auxquelles elle parti-

cipe. Il n’est mêmepas nécessaire, pour cela, qu’elle rencontre

des diathèses déterminées : il suffit que l’organisme présente

une de ces constitutions qui semblent le diminutif de ces

diathèses, pour que les choses se passent ainsi.

D’autres fois même, il est possible que le catarrhe se soit

développé primitivement sous l’influence d’une des diathèses

en question, comme on voit naître des ophthalmies rhuma-

tismales, scrofuleuses ou dartreuses; et probablement, dans

ces différents cas, l’élément anatomique du catarrhe varie,

comme nous voyons l’élément anatomique des ophthalmies

changer avec leur nature diathésique, comme nous voyons,

dans le catarrhe lui-même ,
les manifestations symptoma-

tiques, et surtout les sécrétions bronchiques revêtir des

formes variées.

Voici donc trois conditions pathogéniques du catarrhe

bronchique, qui vont, pour ainsi dire, du simple au composé :

Catarrhe primitivement local et ne devant sa persistance

qu’à des circonstances extérieures et accidentelles;

Catarrhe, primitivement local et accidentel, mais em-

pruntant aux conditions diathésiques qu’il a rencontrées

dans l’économie une raison de fixité
,
en même temps que

des caractères particuliers ;

Catarrhe se développant sous la seule influence de ces

mêmes conditions diathésiques, c’est-à-dire se montrant

dès son début, comme un de leurs éléments propres.

Telles sont les trois classes auxquelles il est possible de
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rattacher la plupart des catarrhes difficiles à guérir que

l’on rencontre dans l’âge adulte.

Nous ne pensons pas avoir besoin d’insister sur les rap-

ports qui peuvent relier ces catarrhes aux trois grandes

diathèses auxquelles ils serattachentleplus communément.

La fréquence des catarrhes, chez les scrofuleux, 1 alter-

native commune d’apparitions cutanées et de bronchites

plus ou moins inflammatoires; le retour si facile de toux

et d’expectoration pituiteuse, souvent avec dyspnée, chez

les rhumatisants : si la plupart de ces faits sont négligés

dans un grand nombre de descriptions classiques du ca-

tarrhe pulmonaire, ils se présentent trop communément

dans la pratique pour qu’il y ait nécessité d’entrer à leur

sujet dans des détails plus circonstanciés.

Mais il est une autre condition de l’organisme à laquelle

le catarrhe se relie plus communément encore : c’est la

vieillesse.

L’idée généralement admise qu’à cet âge, où la constitu--

tion anatomique de la peau profondément altérée, et les

fonctions de cette membrane devenues tout à fait insuffi-

santes, en ont frappé d’inertie les facultés éliminatrices et

les propriétés perspiratoires, alors que toutes les sécrétions

physiologiques sont amoindries et languissantes, l’idée que

la supersécrétion bronchique a pour objet de suppléer à

l’imperfection d’un élément indispensable de l’équilibre

nécessaire à l’entretien de la vie, est fort acceptable. Il est

certain que, chez les vieillards, dès qu’une sécrétion même

morbide s’établit quelque part, elle devient par le fait de

son existence, et avant même d’avoir acquis l’empire d’une

longue habitude, une condition inhérente et nécessaire à l’or-

ganisme : il en est ainsi des ulcères des membres inférieurs.

L’élimination incessante de principes organiques et chimiques

est la conséquence nécessaire du travail de l’assimilation
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et (le l’inlroduclion continuelle d’alimenls nouveaux, péné-

trant par les surfaces digestives ou respiratoires. Alors que

les voies naturelles d’élimination se ferment, d’autres

doivent s’ouvrir, c’est une loi de l’existence. Admettons

donc, comme une forte présomption du moins, qu’il y a

quelque chose de physiologique dans cette supersécrétion

des bronches, si commune dans la période décroissante de

la vie (1).

Il résulte de ces considérations que, lorsque le catarrhe

des vieillards se montre simplement comme une sécrétion

supplémentaire, plus ou moins gênante, sans revêtir de

caractère précisément morbide, sans entraîner par lui-

même de troubles dans la santé générale, il ne convient de

lui opposer aucun traitement, pas plus les eaux minérales

qu’autre chose.

3Iais il n’en est pas toujours ainsi. Le catarrhe sénile

entretient quelquefois une susceptibilité de la muqueuse

bronchique qui y occasionne facilement des exacerbations,

plus ou moins graves, mais toujours fâcheuses, à un âge

avancé surtout. D’autres fois les sécrétions bronchiques

prennent des proportions habituelles qui dépassent ce que

l’économie, surtout à une époque de réparation difficile,

peut supporter sans inconvénient. Il en résulte de l’amai-

grissement, de la dyspepsie et, à un degré plus rarement

atteint, une véritable cachexie. Dans d’autres cas enfin, un

état habituel d’irritation delà muqueuse ou le caractère plas-

tique des sécrétions entraîne une toux pénible et répétée :

c’est alors surtout quç consécutivement se produisent des

dilatations bronchiques et des emphysèmes partiels, qui

viennent ajouter une complication anatomique aux troubles

fonctionnels des catarrhes.

(1) Durand-Fardcl, Traild clinique cl pratique des maladies des vieillards,

1853, p. lU.
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Les circonstances dans lesquelles le catarrhe sénile rentre

dans l’opportunité de la médication thermale, viennent d’être

énumérées. Nous reviendrons plus loin sur la manière dont

cette médication doit être alors appliquée.

Nous ajouterons seulement ici qu’on ne fait pas en géné-

ral un usage suffisant, dans les affections catarrhales des

vieillards, ni des eaux minérales prises à l’intérieur, ni

surtout des traitements suivis près des localités thermales.

§ II, — Indications particulières.

Nous venons de voir que le catarrhe bronchique, consi-

déré dans ses éléments généraux, indiquait d’une manière

à peu près constante l’emploi des eaux minérales, du mo-

ment surtout qu’il se montrait rebelle à la thérapeutique

usuelle.

Nous pouvons dire également que l’usage des eaux miné-

rales ne rencontre guère de contre-indications dans les

éléments locaux du catarrhe lui-même.

Ce que nous pouvons déduire de la considération du

catarrhe en particulier, au sujet de l’opportunité de la mé-

dication thermale, sera purement relatif à l’époque et à la

forme de cette médication.

L’état chronique convient seul à l’application du traite-

ment thermal. Celle-ci est contre-indiquée par l’état aigu

de l’affection bronchique et ce qui peut y ramener un état

aigu. M. Bouland rapporte, il est vrai, une observation de

laryngite aiguë traitée par les eaux à'Enghien; mais il ne
s’agissait pas probablement d’une maladie aiguë, mais d’ac-

cidents qui se reproduisaient habituellement
; ensuite le ma-

lade ne prenait d abord que deux cuillerées d’eau minérale

dans du laitd ânesse (l). C’est ainsi que l’on traite à Vichy

(I) Rouland, Éludes sur les propriétés des eaux minérales d'Enghien,.

1850, p. lOC.
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des bronchites aiguës, légères, par l’eau du Puits-Chomel,

coupée avec du lait. Mais ce n’est pas là, à proprement par-

ler, un traitement thermal.

On choisira, dans les catarrhes continus, les époques les

plus éloignées des exacerbations, pour l’application du trai-

tement thermal. La saison où l’on a l’habitude de suivre de

semblables traitements présente naturellement, sous ce

rapport, les conditions les plus favorables.

Il ne s’agit pas toujours de catarrhes continus, mais

d’habitudes catarrhales. Beaucoup de personnes sont su-

jettes à des bronchites qui reviennent tous les hivers, en se

prolongeant plus ou moins. C’est précisément en l’absence de

ces accidents, et alors que les bronches paraissent dans les

meilleures conditions de santé possible, que le traitement

est le plus convenablement appliqué.

Il semble souvent qu’il ne s’agisse ici que d’une suscep-

tibilité inflammatoire de la muqueuse bronchique. Mais en

cherchant bien, on trouvera souvent à rattacher cette sus-

ceptibilité à quelques-unes des conditions générales énu-

mérées plus haut. Quoi qu’il en soit, les eaux minérales

réussissent en général parfaitement à l’enrayer.

Les catarrhes anciens et à sécrétions considérables de-

mandent à être traités avec certains ménagements. Il peut

toujours résulter quelques inconvénients de la suppression

trop rapide d’une sécrétion habituelle et invétérée. Le trai-

tement doit donc avoir ])Our objet de l’atténuer graduelle-

ment, et non de la supprimer promptement. Il est môme

des catarrhes qu’il ne faudrait pas chercher à guérir en-

tièrement. Tels sont entre autres lescatarrhes des vieillards,

qu’il importe de ramener à des proportions tolérables, mais

qu’il y aurait toujours imprudence à supprimer d’une ma-

nière absolue.

Les maladies organiques du cœur entraiueiit habituelle-
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ment un état catarrhal des bronches, et ce dernier peut

devenir prédominant, de manière à masquer, jusqu’à un

certain point, la maladie cardiaque. Tout traitement ther-

mal nous paraît alors contre-indiqué. Nous ne disons pas

pour cela tout usage des eaux minérales : car l’usage in-

terne, à faible dose, de l’eau à'Enghien, de Saint-Honoré,

de Pierrefonds, pourrait sans doute atténuer le catarrhe,

sans inconvénient pour le reste.

§ III. — Traitement.

Le traitement thermal des catarrhes bronchiques com-

prend ;

Les eaux sulfurées, les eaux bicarbonatées sodiques.

Nous passerons successivement en revue ces deux médi-

cations au point de vue du catarrhe simple.

Eaux sulfurées

.

— Nous avons vu qu’il y avait à consi-

dérer, dans le traitement des affections catarrhales de Tappa-

reil respiratoire, deux choses : l’état morbide delà muqueuse

bronchique, et les conditions générales de l’économie aux-

quelles cet état morbide pouvait se rattacher.

Or, les eaux sulfurées sont le médicament spécial du

catarrhe bronchique. En même temps, elles peuvent s’ap-

proprier d’une manière
,
sinon aussi spéciale, du moins

très directe eneore, aux conditions diathésiques que nous

avons dit le tenir le plus souvent dans leur dépendance,

scrofules, dartres, rhumatismes, ou aux conditions constitu-

tionnelles voisines. « La reunion de ces états diathésiques

dans la pi^oduction complexe de certains catarrhes ne peut
que lortifier l’indication des eaux sulfureuses. C’est dans cet

ordre de laits et d idées qu’il faut chercher l’utilité toute

spéciale reconnue aux eaux sulfureuses, depuis le commen-
cement de la medecine, dans les catarrhes de poitrine.
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Efficaces dans les trois diathèses morbides qui produisent

surtout et entretiennent l’état catarrhal, mieux que toutes

autres, ces eaux peuvent convenir aux diverses formes de

catarrhes, et cela est si réel, que maladies catarrhales et

eaux sulfureuses s’associent toujours dans la pratique ther-

male, sans qu’on s’inquiète trop de leur nature (1).

Sans doute, ce n’est pas au môme titre et au même de-

gré que les eaux sulfureuses sont réclamées par ces divers

états diathésiques. Si elles se trouvent très spéciales aussi

vis-à-vis les maladies de la peau, c’est surtout par leur ther-

malité qu’elles appartiennent au traitement du rhuma-

tisme; et nous savons maintenant qu’elles possèdent une

plus réelle activité contre les manifestations scrofuleuses

que contre le fond de la diathèse elle-même. Mais on com-

prend comment leur spécialité relative au catarrhe com-

mande ici l’indication. Cette double considération présidera,

du reste, au choix de l’eau minérale et aussi à son mode

d’administration. C’est ainsi que, lorsque le rhumatisme

réclame sa part dans les indications, on ne s’adressera ja-

mais à des sources froides, et quelquefois même, on sera

obligé d’aller chercher en dehors des eaux sulfureuses le

moyen de mieux remplir alors l’indication dominante.

Suivant tous les auteurs qui ont écrit sur les eaux sul-

fureuses, celles-ci agissent de deux manières sur le catarrhe

bronchique :

1* Elles excitent les fonctions de la peau et remontent

le ton général de l’économie ;

2” Elles déterminent une irritation passagère de la mu-

queuse bronchique, laquelle irritation amène elle-même la

résolution de l’état catarrhal.

(l) Astrié, De la médication thermale sulfureuse, appliquée cm Irailemen t

des maladies chroniques. Thèses de Paris, 1832, p, 191.
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Cette double action des eaux sulfureuses répond aux deux

séries d’indications que nous avons dit se combiner babi-

tuellement dans le traitement des catarrhes bronchiques :

modifier l’état morbide de la muqueuse bronchique
,
modi-

fier l’état général de l’organisme.

Mais cette double action a été trop nettement définie par

l’excitation des surfaces.

Le premier effet des eaux sulfureuses est, en général,

non-seulement de fluidifier et de faciliter la sécrétion bron-

chique, mais de l’accroître, d’augmenter la toux, de ramener

même quelques douleurs bronchiques. Bordeu disait qu’elles

excitaient une petite fièvre propre à mûrir promptement et

à favoriser l’expectoration.

Ces effets doivent être soigneusement considérés, parce

qu’il est des circonstances où ils acquièrent une grande

importance, soit comme valeur thérapeutique, soit comme

danger, s’ils dépassent une certaine limite.

Mais, dans le catarrhe simple, ils n’ont pas l’importance

que leur attachent certains auteurs. L’action spéciale que

nous attribuons aux sulfureux, ne se traduit pas toujours

par un retour à l’état aigu. Cette excitation est une consé-

quence du traitement, mais elle ne nous parait pas néces-

saire à son efficacité. Il est des catarrhes qui guérissent sans

excitation locale préalable.

Il en est de même de l’action sur l’état général. Sans

doute, la stimulation des fonctions de la peau et des sécré-

tions, en général, a une valeur thérapeutique par elle-même.

Elle tend à remplacer l’activité morbide de la muqueuse

bronchique par l’activité normale ou physiologique d’autres

tissus. Mais, vis-à-vis la diathèse herpétique et peut-être

vis-à-vis les autres, il y a certainement plus que cela.

Ce n’est pas par une simple excitation que l’iode fait

disparaître un engorgement glanduleux
,
le mercure une
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périostose. On affecte généralement d’appliquer une défini-

tion trop simple au mode d’action des eaux minérales
;
elles

exercent, au moins dans les cas auxquels nous faisons allu-

sion ici, une action spéciale tout autre que l’excitation.

Les eaux sulfurées se présentent à nous avec des degrés

divers d’activité et des différences d’application.

Nous rencontrons d’abord deux divisions fort tranchées,

au point de vue chimique : les eaux sulfurées sodiques iCau-

teretSy Luchon, Saint-Sauveur, le Vernet, Amélie, etc.),

et les eaux sulfurées calciques {Enghien, Allevard, Schinz-

nach, etc.).

Mais nous serions fort embarrassé pour tracer, à propos

de l’application thérapeutique, une ligne de démarcation

un peu formelle entre ces deux divisions des eaux sulfurées.

Le fait qui paraît dominer ici, c’est l’hydrogène sulfuré

que les unes et les autres dégagent, pour une raison chimi-

que différente, mais avec un résultat identique. Près des

unes et des autres, en buvant l’eau minérale, en prenant des

bains, on inspire de l’hydrogène sulfuré, avec de la vapeur

d’eau, plus ou moins suivant la température de l’eau miné-

rale
; avec de l’acide carbonique, près des eaux sulfurées

calciques. Nous étudierons plus loin la valeur de l’inhalation.

Nous nous bornons à constater ce fait en ce moment.

Quant aux différences de composition des eaux sulfurées

sodiques et calciques, nous ferons remarquer qu’elles por-

tent sur de si minimes proportions, qu’il est bien difficile

de leur attacher quelque importance. En effet, dans les cas

d’application thérapeutique un peu délicate, on ne dépasse

guère, et souvent l’on n’atteint pas, la proportion de

5008'^par jour. Or, voici ce que représentent 500®"' des plus

usitées de ces eaux, en principes minéralisateurs :

Cauterets 0,09

Saint-Sauveur . ... 0,09

Le Vernet 0,11

Ax 0,17

Eugbien 0,25
Eaux-Bonnes 0,20



CATARRHE BRONCHIQUE. 383

Le tout se partageant entre de nombreux principes,

soude, chaux, magnésie, silice, chlorure de sodium, etc.,

auxquels on n’attribue pas en général une grande valeur

thérapeutique à dose infinitésimale.

Les eaux sulfurées sodiques sont plus alcalines, moins

chlorurées, mais plus chargées en matière organique.

Tout ce que nous pouvons dire à ce sujet, c’est que les

eaux sulfurées sodiques, plus fixes, au point de vue sinon

de la forme, du moins de l’existence du principe sulfureux,

nous paraissent constituer une médication plus active et

plus diathésique que les eaux sulfurées calciques
5
mais

que les unes et les autres nous paraissent agir de la même

manière et aussi efficacement sur le fait même et isolé du

catarrhe.

Nous devons rapprocher des eaux sulfurées celle de

Weissembourg (Suisse), dont la spécialisation dans ces

sortes de maladies nous paraît assez curieuse. C’est une

eau sidfatée, nullement sulfureuse (1). Ce ne saurait donc

être à sa qualité sulfurée, ou à Xhydrogène sulfuré, qu’elle

peut devoir sa spécialisation dans les affections catarrhales.

Nous empruntons à une monographie fort intéressante,

consacrée par M. le docteur Pointe à cette station thermale,

l’exposition suivante des applications de cette eau minérale ;

Le catarrhe pulmonaire ou bronchite chronique est une

des maladies que l’on traite le plus souvent et avec le plus

de succès tà Weissembourg. Quand elle est simple et date

seulement de quelques mois, elle guérit souvent en une

vingtaine de jours. Si elle existe depuis plusieurs années,

les malades éprouvent assez promptement un soulagement

sensible
;
mais ce n’est qu’après un laps de temps plus long

que les .symptômes disparaissent complètement : deux ciires

(
1

)
Voyez page 216.
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peuvent être nécessaires. Il est des cas (jui résistent au

traitement le mieux dirigé, heureusement ils sont rares
5

presque toujours les malades sont soulagés. Il est probable

que, dans les cas de résistance opiniâtre, il y a eu erreur de

diagnostic, et que quelque complication s’est opposée à l’ac-

tion ordinairement efficace du traitement...»

Ce qui n’est pas moins curieux, c’est la détermination des

cas où les eaux de Weissembourg paraissent le mieux

indiquées.

« M. lie professeur Vogt pense que le traitement de

Weissembourg xhvisûi surtout chez les individus atteints

de catarrhe chronique très ancien, consécutif à un état d’ir-

ritation de la muqueuse bronchique, accompagné d’une

toux sèche ou d’expectoration abondante; chez les jeunes

sujets à système nerveux ou sanguin très mobile, et chez

les sujets d’un âge moyen, mais faibles, délicats, très dis-

posés à la bronchite, et qui, une fois atteints de cette affec-

tion, ont la plus grande peine à s’en débarrasser. Le môme

auteur a remarqué que, chez les vieillards, la plupart des

catarrhes chroniques avec atonie et expectoration de cra-

chats muqueux abondants, restaient stationnaires, ou étaient

aggravés, par la cure (1). »

On remarquera ce qu’il y a de contradictoire entre ces

indications et celles qui se rattachent en général à l’usage

des eaux sulfurées. Nous retrouverons la même chose à pro-

pos de l’application des eaux de Weissembourg au traite-

ment de la phthisie.

Eaux bicarbonatées sodiques. — Nous éprouvons ici un

plus grand embarras pour caractériser la médication des

affections catarrhales par les eaux bicarbonatées sodiques.

(1) Voiüie
,
Mmographie des thermes de Weissembourg. L^oü

,
t SUS,

p. ?.3.
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En eflet, il nous avait semblé que les eaux sulfureuses

présentaient contre ces affections une spécialité formelle et

directe
;
et enmême tempsnousavons trouvé qu’elles offraient

une médication, sinon toujours aussi spéciale, du moins con-

venablement appropriée à des états constitutionnels ou dia-

thésiques qu’il importe si souvent de combattre en même
temps que le catarrhe.

Ici il n’en est plus de même. Nous ne trouvons plus une

médication spéciale, ni même identique, ainsi que les eaux

sulfureuses prises dans leur ensemble.

La médication par les eaux bicarbonatées sadiques est

représentée par deux stations thermales, le Mont-Dore et

Ems, qui l’une et l’autre, bien qu’appartenant à la même
classe, constituent des médicaments différents.

Ems présente une prédominance double debicarbonate de

soude (l6^-,9) et de chlorure de sodium (le''-,6), et le Mont-

Dore une minéralisation insignifiante; Ems un traitement

interne surtout, et essentiellement médicamenteux, \q Mont-

Dore un traitement surtout externe, dans lequel la tlierma"

lité et les moyens hydrothérapiques paraissent jouer le rôle

principal.

Nous entrerons, au paragraphe suivant, dans le détail de

ces différents traitements. Nous nous en occupons seule-

ment ici au point de vue des indications auxquelles ils

semblent surtout devoir se rapporter.

Les eaux du Mont-Dore sont depuis très longtemps

appliquées à l’ordre de maladies que nous étudions mainte-

nant, medicabiles, disait Sidoine Apollinaire.

M. Bertrand envisage surtout leur action au point de

vue « de l’augmentation d’énergie du tissu cutané, et du
rétablissement de ses fonctions, circonstances des plus im-

portantes, vu l’intime liaison d’action qui existe entre la

peau et la muqueuse pulmonaire. Uarement, ajoute-t-il, le

25
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travail de l’une d’elles est-il dérangé, sans que l’autre ne

se ressente de ce trouble. Il ne manque pas de maladies

pulmonaires dont la cause remonte au dérangement des

fonctions de la peau
;
il n’en est pas qui ne s’accompagnent

ou ne se compliquent de ce dérangement, quelle que soit

d’ailleurs leur cause primitive (1). »

Telle est l’idée qui domine toutes les appréciations du

savant médecin du Mont-Dore, au sujet du mode d’action

de ces eaux. « Pour déplacer ces stimulus morbides, dit-il

ailleurs, quand déjà ils sévissent depuis longtemps, qu’ils

ont pris possession des organes, les irritants extérieurs

appliqués sur de grandes surfaces, mais agissant lente-

ment et modérément, réussissent mieux qu’une irritation

violente, brusque et circonscrite (2). » Ces idées sont,

comme on le voit, basées sur l’action physiologique des

eaux minérales, mais nullement sur leur action spéciale.

Pour montrer, du reste, que ces remarques ne sont que

la traduction des faits, l’auteur rapproche plusieurs séries

d’observations, rangées sous les titres suivants :

Maladies chroniques de la poitrine

,

survenues après la

cessation de douleurs rhumatismales musculaires;

Survenues après la cessation de douleurs goutteuses
;

Survenues à la suite de la rétrocession d’une affection

dartreuse.

On verra tout à l’heure comment le mode d’administra-

tion des eaux du Mont-Dore est tout à fait en rapport avec

cet ordre d’idées et avec les indications qui en ressortent.

La découverte récente de {'arsenic dans ces eaux est-elle

de nature à ajouter à cela lasupposition d’une action spéciale

de la part d’un tel agent? La chose est possible, mais il se-

(1) Bertrand, Recherches sur les propriétés des eaux du Mont-Dore.

ermont-Ferrand, 1823, p. 275.

(2) jBod. loc., p. 279.
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raitprématuré de discuter aujourd’hui une pareille question.

Quoi qu’il en soit, nous pourrons discerner actuellement

les indications spécialement propres à désigner les eaux

du Mont-Dore^ auprès des eaux sulfureuses, dans le traite-

ment des affections catarrhales.

Si les eaux du Mont-Dore mettent particulièrement en

jeu les fonctions de la peau, elles se trouveront donc indi-

quées lorsqu’il sera nécessaire d’agir d’une manière spéciale

sur celle-ci.

Ainsi, dans les catarrhes liés à un élat rhumatismal ou

goutteux, nous considérons les eaux du Mont-Dore comme
mieux appropriées que les eaux sulfureuses. Elles le

seront surtout si le catarrhe paraît exister en raison de

l’amoindrissement des manifestations légitimes du rhuma-

tisme ou de la goutte.

Dans la diathèse herpétique, il y a une distinction im-

portante à faire.

Si le cataridie se montre lui-même comme une des mani-

festations de l’herpétisme
,

les eaux du Mont-Dore ne

sauraient suppléer à la spécialité d’action des eaux
sulfureuses. Mais si le catarrhe paraît entretenu par le

déplacement de manifestations dartreuses, qui sembleraient

avoir quitté la peau pour se fixer sur la muqueuse, alors

les eaux du Mont-Dore seront préférées dans le but de
rappeler à la j^eau l’activité morbide déviée, sauf à chercher à
1 atténuer ensuite par d’autres moyens, ainsi les sulfureux.

Nous ne disons pas que les eaux sulfureuses administrées
dans ce sens ne puissent absolument remplir de telles in-

dications. Mais les eaux du Mont-Dore y paraissent plus

sûrement appropriées.

La médication par les eaux à'Ems est évidemment fort

differente de celle que nous venons fl’étudier.
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Ici il ne s’agil plus d’un traitement surtout externe, avec

recherche d’une température élevée, action critique sur la

peau
;
mais d’un traitement interne surtout, essentiellement

médicamenteux, recommandé principalement pour la dou-

ceur des eaux qu’il emploie, et ne provoquant ni crises,

ni phénomènes physiologiques notables.

M. Spengler déclare que les eaux à'Ems possèdent une

action spéciale contre les affections catarrhales chroniques,

action qu’il compare, à un point de vue assez empirique,

à celle du mercure contre la syphilis, de l’iode contre les

scrofules (1).

Quels seraient donc les caractères distinctifs de cette

spécialité, comparée à celle des eaux sulfureuses ?

Voici ce qu’il nous a paru possible d’établir, non pas au

point de vue de la comparaison théorique et analytique,

mais au point de vue des indications qui peuvent recom-

mander l’une de préférence à l’autre.

Nous avons vu que les eaux sulfureuses constituaient

une médication dans laquelle l’excitation tenait une place

notable, et qu’elles se trouvaient d’autant plus indiquées,

que la constitution était plus faible ou plus lymphatique.

Les eaux à'Ems, beaucoup moins excitantes, puisque

M. Vogler assure que c’est à la douceur comparative de ces

eaux et à la méthode de leur emploi qu’elles doivent leur

réputation dans les affections de la poitrine en général (2),

les eaux à'Ems remplaceront utilement les eaux sulfureuses,

dans les cas où le tempérament plus pléthorique, la consti-

tution plus névropathique, feraient redouter l’usage de ces

dernières. De telles conditions d’organisation contre-indi-

(
1 )

Spengler, Éludes balnéologiques sur les thermes d'Ems, traduit par

M. Kaula. Strasbourg, 1855, p. 6.

(2) V. A. Vogler, De l’usage des eaur minérales, et en particulier de celles

d'Ems. Francfort, 1841, p. 150.
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quent tout traitement thermal ,
lorsqu’elles atteignent un

certain degré j
mais dans beaucoup de circonstances elles

se prêtent à l’emploi des eaux d!Ems.

J’ajouterai à cela l’existence de phénomènes dyspeptiques

ou gastralgiques. Sans doute, les eaux sulfureuses sont

propres à remonter un estomac affaibli, à rendre l’appétit

perdu; et Bordeu avait, avec juste raison, insisté sur cette

part importante de leur action, dans les affections catar-

rhales graves ou compliquées.

Mais dans les dyspepsies avec altération des sécrétions

gastro-duodénales, les eaux sulfureuses demeurent le plus

souvent impuissantes : l’action toute spéciale à ce sujet des

eaux bicarbonatées sodiques doit être alors invoquée. Il en

sera de même s’il existe un- état névropathique douloureux

de l’estomac (gastralgie), circonstance où les eaux de Vichy

elles-mêmes sont souvent inapplicables, à cause de leur

trop grande activité, mais où les eaux à'Ems conviennent

beaucoup plus sûrement.

J’en dirai autant des complications abdominales ou uté-

rines qui peuvent exister, et auxquelles les eaux ^Ems
s’appliqueront toujours mieux que les eaux sulfureuses.

On voit ainsi quel parti l’on peut tirer des spécialisations

multiples des eaux à'Ems, et de la place qu’elles tiennent

à côté des eaux sulfureuses, dans le traitement des affec-

tions catarrhales.

11 .

CATARRHE LARYNGÉ, ANGINE.

On trouve dans les monographies ou les mémoires sur

les eaux sullureuses peu de renseignements sur les affections

laryngées en particulier, qui nous donhent à penser que les

affections du larynx doivent être traitées différemment que

les affections bronchiques, au moins au point de vue des
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indications; de sorte que le traitement des laryngites catar-

rhales doit être rapproché de celui des catarrhes hron-

chiques, et celui des phthisies laryngées du traitement de

la phthisie, que nous allons exposer tout à l’heure.

Les eaux de Cauterets {la liaillère) ont une réputation

toute spéeiale au sujet des angines et des laryngites chro-

niques en général. Cette spécialité, qui ne saurait toujours

être que relative au milieu du groupe des eaux sulfurées

analogues, est-elle exacte, et dans ce cas appartiendrait-

elle à la constitution même des eaux de Cauterets^ ou bien

à l’usage particulier que l’on y fait du demi-bain? Nous

avons pu reconnaître nous-même maintes fois l’excellence

des eaux de Cauterets dans des cas d’enrouement chro-

nique, de disposition particulière aux angines, de ce qu’on

peut appeler, suivant les cas, faiblesse ou susceptibilité de

l’appareil vocal
;
mais peut-être les Eaux-Bonnes, Amélie ou

le Vernet en auraient-ils fait autant.

Du reste, les médecins de Cauterets ne paraissent pas

eux-mêmes très empressés à faire ressortir cette spécialité,

car, dans un de ces excellents rapports que M. Pâtissier

faisait de temps en temps à l’Académie de médecine, nous

trouvons un tableau statistique des maladies chroniques

traitées à Cauterets en 1839 par M. Buron, et les affections

laryngées, sans doute confondues avec les catarrhes bron-

chiques, n’y sont même pas mentionnées (1).

Mais nous devons faire ici une mention particulière d’un

ouvrage fort bien fait de M. Noël Gueneau de Mussy, et

récemment publié, sur \angine glanduleuse (2). Celte mo-

nographie ne se recommande pas seulement par l’excellente

(1) Pâtissier, Rapport sur les eaux minérales naturelles. 18il, p. 31.

(2) Noël Gueneau de Mussy, Traité de l’angine glanduleuse et observa-

tions sur l’action des Eaux-Bonnes dans celte affection, précédé de Considé-

rations sur les diathèses. 1857.



CATARRHE LARYNGÉ. ANGINE. 391

description d’une maladie particulière, mais surt€(tit par

l’élévation et lajustesse des idéesqui y sont développées. Tout

ce que M. Gueneau de Mussy exprime, beaucoup mieux que

nous sans doute, au sujet des diathèses, est en exacte com-

munion avec ce que nous avons essaye nous-même de déve-

lopper dans plusieurs parties de cet ouvrage, et nous nous

estimons fort heureux d’une pareille concordance avec un

esprit aussi éclairé et aussi distingué.

Voici le résumé succinct de ce qui, dans cette monogra-

phie, nous intéresse particulièrement.

Quatre phénomènes principaux caractérisent l’angine

granuleuse :

1» Une toux gutturale, et surtout un effort expirateur,

un raclement laryngien, que l’auteur désigne par le mot

anglais de hem, qui en exprime parfaitement la forme la

plus commune;

2“ La sensation morbide qui les provoque et qui consiste

le plus souvent dans un chatouillement ;

3“ Des crachats globuleux, colloïdes, perlés, que rendent

les malades, et qui sont sécrétés par les glandules des

membranes muqueuses pharyngienne et laryngienne
;

4“ Des modifications particulières dans le timbre, la tona-

lité et la puissance de la voix (1).

Dans le plus grand nombre des cas, cette angine glandu-

leuse peut se rapporter à la diathèse herpétique. Ce fait,

signalé d’abord par M. le professeur Chomel, est parfaite-

ment mis en lumière par M. Gueneau de Mussy. Sur qua-

rante-cinq malades chez qui il a cherché à vérifier cette

relation palhogénique, il n’en a trouvé que quatre qui

n’offraient pas de manifestations dartreuses très pronon-

cées, et encore deux de ces malades avaient-ils des blé-

pharites chroniques.

(l) Loc. cit., p. 99.
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M. Gueneau de Mussy fait parfaitement ressortir la dou-

ble action des eaux sulfurées et des Eaux-Bonnes en parti-

culier sur les affections de ce genre : action stimulante

locale et générale, excitation cutanée, gonflements hémor-

rhoïdaux, etc.; exaspération momentanée de l’angine (phé-

nomènes habituels mais non pas nécessaires)
;

puis une

action spéciale pour laquelle il faut insister sur l’emploi

topique de l’eau minérale. On peut employer celle-ci sous

forme de gargarisme, ou même, comme le conseille

M. Fonlan, en injections dans les narines, quand l’angine

paraît s’étendre dans la partie postérieure des fosses

nasales. M. Fontan fait en outre usage, à Luchon^ des

douches sur le pharynx, ou extérieurement sur le larynx.

M. Gueneau de Mussy pense que les bains (peu usités

aux Eaux-Bonnes) apportent un complément utile au traite-

ment, et il y ajoute quelquefois des douches, en partie pour

soumettre les malades à une inhalation sulfureuse.

III.

ASTHME.

Nous possédons peu de renseignements précis sur le

traitement AqYasthme par les eaux minérales. L’asthme est

généralement mentionné, à côté du catarrhe, parmi les appli-

cations spéciales des eaux employées dans les affections

catarrhales. Mais ce ne sont, en général, que des indications

assez concises ou quelques observations isolées, qui ne nous

permettront pas de nous arrêter longtemps sur ce sujet.

Le mot à'asthme comprend lui-même des choses assez

différentes. Faisant abstraction, bien entendu, de toute

intervention des altérations organiques du cœur, nous trou-

vons, le plus souvent, dans l’asthme, un élément névropa-

thique du catarrhe, se reliant, en général, à quelque condi-

tion organique, Icllc que l’cnfphysème ou les dilatations
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bronchiques. Il y a ensuite Vasthme essentiel, pure névrose

de l’appareil respiratoire.

C’est dans l’asthme que nous appellerons catarrhal

(asthme humide), que les eaux minérales nous paraissent

être le plus efficaces; en général, ce qui est propre à mo-

difier favorablement l’état catarrhal se fait également sentir

sur l’état névropathique.

En est-il de même dans l’asthme essentiel ? Quelques

observateurs l’affirment. Nous ferons remarquer qu’il ne

faut pas négliger, à ce sujet, d’interroger avec soin les an-

técédents, et que le génie dartreux, rhumatismal ou gout-

teux peut parfaitement jouer ici un rôle important.

Astrié dit que, dans l’asthme, les demi-bains chauds et

la respiration des vapeurs sulfureuses sont des moyens très

utiles. Presque toujours les attaques d’asthme cèdent en

peu de minutes dans les bains de vapeur (1).

M. Nièpce considère que l’inhalation des vapeurs sulfu-

reuses (nous étudierons plus loin les divers procédés d’in-

halation) convient surtout dans l’asthme sec, les inhalations

gazeuses froides dans l’asthme humide. « Pour constater

l’efficacité des inspirations de vapeurs sulfureuses et iodées

chez les asthmatiques
,

il suffit de voir leur action sur le

malade peu d’instants après son entrée dans les salles d’in-

halation. Dès qu’il se trouve au milieu de cette atmosphère,

on le voit insensiblement faire de longues inspirations; les

parois de la poitrine se dilatent progressivement, et après

quelques instants il respire à pleine poitrine
;

il ne tousse

plus. Il est rare qu’après un mois de ce traitement l’asthme

ne soit pas, sinon guéri, du moins très notablement amé-
lioré (2). » Voilà des effets fort intéressants de l’inhalation

(1) Astrié, Thèse citée, p. 298.

(2) Nièpce, Mémoire sur l'action Ihérapeulique de l'eau sulfureuse el

iodée d'Altcvard. 1855, p. 61.
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suliureuse dans l’asthme : la même chose paraît avoir été

observée près de la plupart des stations thermales sulfu-

reuses, celles surtout où la pralicpie des inhalations eSt en

vigueur. Laquestion capitale est celle des suites du traitement

ou des résultats consécutifs. Les assertions de M. Nièpce, à

ce sujet, sont trop considérables pour être acceptées sous

cette forme un peu insuffisante.

J’ai dit tout à l’heure que les eaux minérales me parais-

saient devoir agir plus facilement et plus directement sur

l’élément catarrhal que sur l’élément névropathique des

asthmatiques. Ce que l’on observe près des eaux bicarbo-

natées sodiques que nous avons étudiées tout à l’heure,

vient à l’appui de notre manière de voir à ce sujet.

JU. Bertrand rapporte une série d’observations fort inté-

ressantes sur l’application des eaux du Mont-Dore aux

affections nerveuses de la poitrine, avec des succès fort

divers. Ces observations sont résumées par les propositions

suivantes :

« Les eaux du Mont-Dore n’améliorent point l’étatdes per-

sonnes atteintes de dyspnée nerveuse ou asthme convulsif
;

» Elles produisent de bons effets dans l’asthme humide

succédant au catarrhe pulmonaire chronique, ou à la rétro-

cession du principe rhumatismal ou dartreux (1). »

M. Spengler (2) recommande beaucoup les eaux A'Ems

dans le catarrhe sec de Laënnec ou l’asthme des Anglais, qui

accompagne sans cesse l’emphysème et est cause de la

dyspnée, et s’abandonne sur ce sujet à une série d’explica-

tions chimiques et alcalines, dans lesquelles il nous paraît

au moins superflu de le suivre.

M. le docteur Coin paraît avoir employé avec succès les

(1) Bertrand, loc. cit., p. 321.

(2) Spengler, loc. cit., p. 32.
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inhalations de gaz acide carbonique dans l’asthme. Ou

trouvera plus loin quelques renseignements à ce sujet.

IV.

PHTHISIE PULMONAIRE.

Ce sujet est un des plus considérables de la thérapeutique

thermale.

Il s’agit de savoir si les eaux minérales peuvent ou non

intervenir utilement dans le traitement d’une maladie le plus

souvent mortelle, et dans laquelle la thérapeutique ordinaire

est notoirement frappée d’impuissance.

Il s’agit de savoir si elles peuvent le faire sans danger

dans une maladie si facile à exaspérer, qu’un médecin alle-

mand appelle les tubercules, le noli me tangere des pou-

mons.

Nous traiterons cette étude avec toute la réserve qu’elle

commande, surtout en l’absence de renseignements suffi-

samment précis et authentiques à son sujet, mais en nous

efforçant de rassembler tous les matériaux propres à l’é-

clairer.

§ — Indications générales.

Nous avons à considérer, dans la phthisie, trois choses

principales :

Un état général de l’économie, simplement constitu-

tionnel ou diathésique, sous l’influence duquel les tubercules

sont nés ou se sont multipliés dans les poumons
;

Les tubercules, production hétéromorphe, témoignage et

produit de la cause diathésique, mais origine eux-mêmes
d une série de phénomènes morbides, dus à leur développe-

ment et à leurs transformations;

Lnfin, 1e catarrhe bronchique et les altérations du tissu
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pulmonaire qui accompagnent toujours, à un certain degré,

la tuberculisation.

Ces divers points de vue intéressent la thérapeutique par

les indications qui s’y rattachent
,
et l’action inégale que

l’art peut exercer à leur sujet.

Nous avons placé le tubercule lui-môme entre les deux
termes qui complètent son histoire ; la diathèse qui lui pré-

existe, et les altérations bronchiques et pulmonaires qui

peuvent également le précéder, mais dont le caractère es-

sentiel est de l’accompagner et de le suivre.

Or, si nous voyons l’art entièrement impuissant au sujet

du tubercule lui-même, nous ne doutons pas qu’il ne puisse

agir efficacement sur les deux autres termes de la phthisie,

la diathèse, et les altérations des bronches et du poumon.

Il est des individus qui naissent prédisposés à la phthisie.

Leurs antécédents héréditaires et certains caractères d’or-

ganisation permettent de reconnaître cette prédisposition,

et la facilité avec laquelle on voit souvent éclater les signes

organiques de la maladie, pour la plus légère cause déter-

minante, prouve qu’il existait une véritable diathèse dont

les manifestations n’attendaient, pour se développer, qu’une

occasion favorable.

Quels moyens l’art possède-t-il pour prévenir ou retarder

au moins ces manifestations, c’est-à-dire l’apparition de la

phthisie elle-même?

Ces moyens sont de deux ordres :

Changer, autant que possible, la constitution du sujet

menacé
;

Écarter de lui toutes les circonstances accidentelles pro-

pres à favoriser ou déterminer l’éclosion de l’affection lo-

cale, tuberculeuse.

L’hygiène prend, dans tout cela, une plus grande part

que la médecine.
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Si l’huile de foie de morue, si le chlorure de sodium peu-

vent rendre alors quelques services, il est certain qu une

action ne peut être exercee sur 1 organisme, assez piofonde

pour en changer les caractères et la direction, qu en chan-

geant le milieu et les habitudes parmi lesquels s est déve-

loppée la disposition morbide ,
envisagée soit dans les

antécédents héréditaires, soit dans les premiers âges de

la vie.

Tout le monde sait quelle influence un changement ap-

porté dans le séjour, le mode d’éducation ,
les goûts et les

exercices, peut exercer sur l’économie tout entière.

Si les médecins consacraient à ce sujet plus d’attention

et de spontanéité, si surtout les exigences de la vie se prê-

taient davantage aux nécessités de la santé, nul doute qu’un

grand nombre de phthisies tuberculeuses ne pussent être

ainsi prévenues.

Les eaux minérales peuvent-elles jouer un rôle dans cette

action prophylactique, qui réclame surtout la direction hy-

giénique ?

Oui, sans contredit.

Nous savons que les eaux minérales sont surtout propres

à modifier les états constitutionnels ou diathésiques de l’é-

conomie. Jusqu’à quel degré? Cela ne peut se mesurer sans

doute. Mais il nous suffit d’établir qu’elles agissent dans ce

sens.

Or la prédisposition et la diathèse tuberculeuse, en lais-

sant de côté ce qu’ elles peuvent renfermer de spécial ou

plutôt de spécifique, présentent précisément des caractères

qui ne permettent pas de douter de l’efficacité possible des

eaux minérales à leur sujet.

Il est constant d’abord que la faiblesse des organes et la

langueur des fonctions prennent une grande part à l’éclo-

sion de la phthisie.
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Supposez une prédisposition à la phthisie d’une intensité

donnée, il est certain qu’elle aboutira aisément à la tuber-

culisation chez un individu affaibli par une existence éner-

vante, des travaux ou des excès précoces, l’inaction dans

un milieu défavorable, des circonstances débilitantes, telles

qu’une longue suppuration, des accidents syphilitiques, une

fièvre typhoïde. Je cite les exemples les plus vulgaires. Mais

il est certain aussi qu’un sujet semblablement disposé, mais

fortifié par des exercices salutaires, envoyé dans un milieu

salubre, demeurant sain de corps et d’esprit, aura de grandes

chances d’y échapper.

Ajoutez à tout cela des eaux minérales appropriées, avec

l’action tonique, stimulante, reconstituante de la médication

thermale, il est certain que vous aurez ajouté aux chances

favorables que vous aviez essayé de réunir.

Mais les eaux minérales peuvent, dans certaines circon-

stances, exercer une action thérapeutique plus rapprochée

sur la disposition aux tubercules.

La constitution tuberculeuse revêt souvent des caractères

qui se rapprochent singulièrement de la constitution scro-

fuleuse. La dégénérescence tuberculeuse des ganglions lym-

phatiques ,
si fréquente chez les scrofuleux, sert de trait

d’union entre les scrofules et la tuberculisation interne. La

plupart des tuberculeux au moins offrent tous les caractères

d’une constitution éminemment lymphatique.

Nous ne pouvons donc manquer de trouver ici d’impor-

tantes applications à faire à un grand nombre d’individus

disposés à la phthisie, de la médication chlorurée sodique

et surtout chlorurée sodique bromurée, si spéciale contre

les scrofules et la constitution lymphatique.

Mais la disposition tuberculeuse n’est pas toujours assez

prononcée pour que la tuberculisation s’effectue sans le con-

cours de quelque cause déterminante. Parmi ces dernières,
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la bronchite nous représente la plus commune, et s’il nous

est le plus souvent difficile de définir avec précision la part

pour laquelle une bronchite ou des bronchites répétées se

trouvent dans l’apparition de tubercules, on ne peut nier

qiie l’état fluxionnaire, entretenu par la bronchite dans le

tissu du poumon, ne doive contribuer singulièrement a y

fixer le travail de tuberculisation : on ne peut nier davan-

tage que la reproduction des bronchites n’aggrave et ne

précipite la marche des tubercules.

Sous ce rapport donc, tout ce qui agira d une manière

favorable sur la muqueuse bronchique, tout ce qui tendra

à en atténuer la susceptibilité, à y prévenir les fluxions ac-

cidentelles, à en résoudre l’état catarrhal, exercera secon-

dairement une action favorable sur l’état tuberculeux lui-

même. Nous savons que les eaux sulfureuses possèdent cette

propriété d’action toute spéciale sur la muqueuse bron-

chique; elles peuvent donc encore être utilement employées

dans la phthisie sous ce rapport, c’est-à-dire comme devant

modifier, dans un sens favorable, l’état morbide des bron-

ches habituellement lié à la phthisie.

Leur utilité sera plus grande encore, si elles sont suscep-

tibles, comme elles paraissent l’être, d’agir, à titre de ré-

solutifs, sur les altérations plus profondes du tissu pulmo-

naire, qui accompagnent si habituellement les tubercules.

M. Ândrieu insiste sur cette action résolutive des Eaux-

Bonnes qui, sans toucher au tubercule, s’exerce sur les en-

gorgements qui les environnent, et rend ainsi à l’hématose

des surfaces perdues pour elle (1) . Il a maintes fois pu con-

stater la disparition sous l’influence du traitement, des

œdèmes, engouements, engorgements passifs, indurations

chroniques, voisins des tubercules. M. Bertrand croit, de

( 1 )
Andrieu, £ssai sur les Eaux-Bonues, Agen. 1847, p. 99.
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son côté, que cette action résolutive énergique, attribuée

par lui au traitement du Mont-Dore, s’exerce surtout sur

ces engorgements inflammatoires qui, à titre de cause

ou d’effets, jouent un si grand rôle dans la tuberculisa-

tion (1).

Pour ce qui est du tubercule lui-méme, placé en dehors

de la circulation
,
isolé dans le tissu pulmonaire à la ma-

nière d’un corps étranger, nous ne pouvons admettre au-

cune action directe des eaux minérales sur lui; quanta son

mode particulier de formation, il nous est trop inconnu pour

que nous puissions nous faire une idée des actions médica-

menteuses ou chimiques qui pourraient directement l’at-

teindre.

Du reste, les médecins des eaux minérales sont généra-

lement d’accord sur ce point. Si M. Dufresse croit que l’eau

sulfureuse, prise en boisson, a pour effet de « décomposer

la matière tuberculeuse contenue dans le sang et déposée

dans les poumons (2); » si M. Vogler pense que les eaux

A'Ems, altérantes et fondantes, sont propres à amener la

dissolution et la résorption des tubercules (3), il faut con-

venir que la plupart des auteurs qui recommandent le plus

les eaux minérales dans la phthisie, reconnaissent que le

tubercule lui-même échappe à leur action.

Telles sont donc, suivant nous, les indications relatives

au traitement des tubercules que les eaux minérales sont

propres à remplir :

Action sur l’état constitutionnel ou diathésique, sous l’em-

pire duquel le tubercule menace de se développer ou s’est

développé
;

(1) Bertrand, Recherches sur les eaux du Monl-Dore. i823, p. 291.

(2) Dufresse de Chassaigne, Guide des malades aux eaux de Bagnols.

(3) Vogler, De l’usage des eaux minérales," et en particulier de celles

d'Ems, Francfort, 1811, p. 166.
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Actiorf sur l’état catarrhal qui accompagne la tuberculi-

sation pulmonaire et réagit sur elle d’une manière toujours

fâcheuse
;

Action sur les altérations pulmonaires (engorgement ou
pneumonie chronique) concomitantes.

§ II, — Indications particulières.

Nous pourrions intituler plutôt ce paragraphe : Des contre-

indications.

En efïet, nous avons vu que la phthisie, envisagée dans
l’ensemble, soit des conditions générales qui la dominent,
soit des conditions particulières de l’organe malade en de-
hors des tubercules, indiquait habituellement les eaux mi-
nérales, c’est-cà-dire paraissait ne pouvoir en subir qu’une
action favorable.

.^lais il s’agit actuellement de rapprocher cette médica-
tion, delà tuberculisation considérée dans sa marche et dans
son activité, et de préciser les circonstances où elle peut
s’y appliquer utilement et sans danger; c’est donc surtout
sur les circonstances défavorables cà ce traitement qu’il nous
faudra insister.

Nous commencerons par une considération qui domine
toute la thérapeutique thermale de la phthisie.

Nous savons que les eaux minérales agissent sur le ca-
tarrhe bronchique à la manière d’un excitant. Les eaux
sulfureuses présentent surtout ce caractère, qui appartient
egalement, bien qu’à un moindre degré, aux eaux bicarbo-
natées sodiques. Bien que ce mode d’action ne soit pas in-
dispensable, il n’en est pas moins considéré comme un des
éléments de l’action favorable des eaux minérales dans le
traitement du catarrhe.

Mais chez les phthisiques, derrière le catarrhe, qui peut

26
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lui-même subir impunément une action médicatrice exci-

tante, se trouve le tubercule, qui présente des conditions

tout opposées. Toute excitation apportée au tubercule, ou
plutôt aux tissus qui l’environnent, en accélère la marche et

tend à en favoriser la multiplication. Or qui peut affirmer,

quand on administre des eaux minérales à un phthisique,

avec quelque précaution que ce soit, que cette excitation

n’atteindra pas un degré nuisible?

Ce n’est pas tout. Si le tubercule est lui-même une des

causes qui entretiennent le catarrhe, cette excitation, salu-

tairedans la bronchite simple parce qu’ici elle se résout d’elle-

même après avoir atteint son apogée, que deviendra-t-elle

si elle vient se heurter contre une cause matérielle et per-

manente? Elle se multipliera sans doute par elle-même, et

aggravera les conditions quelle devait atténuer.

Si l’on s’arrêtait à ces considérations, il semble que la

question serait jugée, et qu’il faudrait absolument renoncer

à opposer à la phthisie une médication propre seulement

à aggraver les circonstances les plus actuelles de la maladie.

Mais l’expérience a prouvé qu’il n’en était pas toujours

ainsi. Si beaucoup d’observateurs ont justement remarqué

que les eaux minérales accéléraient souvent la marche de

la phthisie et en rapprochaient le dénoùment funeste,

beaucoup aussi ont pu reconnaître une influence heureuse

de cette médication sur l’ensemble de la maladie; ils ont

constaté une atténuation formelle des symptômes les plus

graves, un répit apporté àdes progrès menaçants, quelque-

fois enfin une part formelle prise à une guérison, soit ab-

solue (chose plus rare), soit relative, puisqu’il est des exis-

tences qui se prolongent en quelque sorte indéfinimen t, avec

des tubercules et même des cavernes dans les poumons.

Nous ne devons donc pas condamner l’usage des eaux

minérales dans la phthisie
;
mais nous devons, tout en re-
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cherchant leurs meilleures conditions d’application, pré-

munircoiitre les illusions qu’on pourrait se faire àleursujet,

et surlout prévenir des dangers quelles peuvent entraîner.

Les indications particulières des eaux minérales, dans le

traitement de la phthisie, doivent être surtout envisagées

d'après la forme générale de la phthisie, et d’après la pé-

riode actuelle de la maladie.

Lorsque nous parlons des formes de la phthisie, nous en-

tendons moins la marche même de la maladie que les ca-

ractères que lui impriment les conditions générales de l’or-

ganisme au sein duquel elle s’est développée,

La phthisie se développe le plus souvent chez des indivi-

dus présentant les caractères du lymphatisme, quelquefois

même des scrofules.

L est à de semhlables conditions que la médication ther-

male s’approprie le mieux. Aussi tous les auteurs sont-ils

unanimes pour déclarer que c’est dans de pareilles circon-

stances que les eaux qu’ils ont appliquées agissent le plus
favorablement. Qu’il s’agisse des Eaux-Bonnes ou de Cau-
terets, d Enghien ou A'Aix en Savoie^ de Soden ou môme
d Ems, c est toujours danslesphthisies développées chez des
individus lymphatiques ou scrofuleux que les eaux sont spé-
cialement recommandées. Envisagés à un point de vue gé-
néral, ce sont là, en effet, les cas les moins difficiles à
traiter, ceux qui procurent les résultats les plus satisfai-
sants. Ce sont ceux en particulier auxquels les eaux sulfu-
rées sont certainement le mieux applicables.

Le traitement des phlhisies développées dans des condi-
tions differentes est, en général, beaucoup plus épineux.
Voici une forme cependant dans laquelle MM. Trousseau et
Lasegue recommandent particulièrement le eaux à'Ems la
seule a laquelle, suivant ces auteurs, ces eaux doivent être
adressées. 11 s’agu de ces phthisiques disposés aux conge.s-
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lions sanguines, aux licmoiThagies nasales, aux hémoptysies,

à l’oppression, à l’enroueinenl et à l’aphonie, aux palpita-

tions. Leurs joues sont vivement colorées; ils sont plus sujets

que les autres aux catarrhes bronchiques et à la diarrhée (1).

Ici ce n’est plus le système lymphatique, c’est le système

sanguin qui prédomine. M. Vogler conseille également les

eaux à'Ems aux individus chez qui prédomine une grande

aflèctibilité, un vif éréthisme du système vasculaire (2).

Dans les cas de ce genre
,
les eaux sulfurées seraient

sûrement nuisibles. Les eaux d’Ems elles-mêmes réclament

une grande prudence dans leur administration.

Les eaux de Weissemhourg (sulfatées calcaires, non sulfu-

reuses), suivant le docteur Jonquière, sont plutôt nuisibles

chez les individus lymphatiques ou scrofuleux, et peuvent

être utiles, à une époque même avancée de la phthisie, aux

personnes plutôt douées d’une disposition congestive, et

présentant encore l’apparence d’une assez bonne santé (3).

Lorsqu’à cette disposition aux congestions sanguines

dont nous venons de parler, se joint un état névropathique

qui n’est pas absolument rare chez les phthisiques, et qui

constitue une sorte de phthisie nerveuse, nous doutons que

le traitement thermal puisse être appliqué sous aucune

forme. Astrié croit cependant que les inhalations de va-

peurs sulfhydriques pourraient être alors administrées avec

avantage (à).

Il y a des phthisiques chez qui la fièvre se montre fré-

quemment, et comme d’une manière habituelle. Ce n’est pas

la violence ni le caractère aigu de la maladie qui paraissent

(1) Trousseau et Lasègue, Éludes thérapeutiques sur les eaux minérales

des bords du lihin, 18A7, p. 253.

(2J Vogler, loc.cit.,p. 158.

(3) Pointe, Monographie des thermes de Weissemhourg. Lyon, 1853,

p. 48.

(4) Aslrié, Thèse eilèe, p. 251.
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la provoijupr, niais une disposition particulière. Bien que

les eaux sulfurées d’une activité modérée, (elles que Saint-

Sauveur, Saint-Honoré, Pierrefonds, la plupart des sources

des Pyrénées-Orientales, puissent être quelquefois tolérées

alors, nous n’oserions guère conseiller les eaux minérales à

ces sortes de malades. La susceptibilité dont témoigne une

telle disposition serait sans doute trop facilement mise en

jeu par les eaux sulfurées, même les plus faibles.

Quant à la pbthisie aiguë, nous n’avons pas, bien en-r

tendu, à nous en occuper ici.

L’opportunité des eaux minérales aux diverses périodes

de la pblbisie, époque de prédisposition, première période

ou de formation des tubercules, période de ramollissement,

enfin période dernière ou de fièvre hectique, est le point le

plus important de cette étude. Il se lie intimement à l’appré-

ciation des indications et des contre-indications sympto-

matiques de la phthisie.

A. \j' prophylactique des eaux minérales ne sau-

rait guère soulever ici d’objection. Toutes les raisons qui

nous font redouter plus tard cette active médication

n existent pas alors. Il n’y a rien à craindre des eaux
minérales, tant que le tubercule n’a pas encore fait son
apparition.

C’est en général contre une constitution lymphatique ou
contre un état scrofuleux que cette médication devra être

dirigée, car c’est sous cette forme surtout qu’il est possible
de prévoir l’imminence tuberculeuse et de la traiter par
avance. C est à la médication chlorurée sodique que l’on

empruntera surtout cette thérapeutique prophylactique, et

1 on peut dire que c’est là la véritable époque de l’applica-

tion des eaux minérales chlorurées sodiques au traitement
de la phthisie.
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Nous devons renvoyer, pour l’usage qui peut être fait de

celle médication et son appropriation aux conditions indi-

viduelles d’àge, de tempérament, aux détails exposés dans

le chapitre consacré au traitement des scrofules. Nous ne

mentionnerons ici que ce qui se rapporte le plus directe-

ment à notre sujet.

Nous rangerons la médication marine au nombre des

moyens les plus importants à employer ici. M. Gaudel ne

parle pas de la phthisie, ce qui ne doit pas étonner de la

part d’un médecin de Dieppe ; mais ce qu’il dit de l’action

des bains de mer sur les enfants affectés de bronchite ou

prédisposés à la bronchite (1) comprend nécessairement

beaucoup d’enfants prédisposés aux tubercules. M. Dau-

vergne (2) et M. Pouget '(3) sont plus explicites au sujet de

l’action prophylactique des bains de mer. Ces auteurs font

ressortir avec raison les précieuses propriétés de l’inhala-

tion de l’air marin. Mais ils ne sont peut-être pas assez réser-

vés, lorsqu’ils parlent de l’application possible des bains de

mer à la phthisie confirmée.

Je sais combien il est difficile d’établir des règles géné-

rales, à propos de faits que chaque individualité peut revê-

tir d’un cachet nouveau
;
mais je ne puis pas ne pas consi-

dérer les bains de mer comme un moyen à proscrire, à

quelque époque que ce soit, de la phthisie conlirmée. L’air de

la mer lui-même, malgré ses propriétés excellentes au fond,

n’a pas été moins souvent funeste que précieux aux phthi-

siques. Du reste, le mode d’application domine ici la qualité

même du moyen employé.

(1) Gaudet, Recherches sur les usages et les e/fels des bains de mer, 1844,

p. 158.

(2) Dauvergne, Hydrolhérapie générale, 1853.

(3) Pereira, Des bains de mer d'.lrcachon, de l’influence des bords de ce

bassin sur les tubercules pulmonaires et les maladies de cmur, et de l'habi-

tation de celle plage pendant l'hiver, 1833.
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C’est ainsi que les côtes de la Normandie et de la Bre-

tagne nous paraissent, en these generale, inabordables pour

les pblbisiques. Nous n’en dirons pas de môme des bords

du bassin A'Arcachon, abrités par des dunes élevées cou-

vertes elles-mêmes de forêts de sapins, dont les émanations

résineuses viennent se combiner avec les qualités de 1 air

marin. Les bords de la Méditerranée ont été bien des fois

étudiés sous ce point de vue. En un mot, on voit que par-

tout l’usage de l’inhalation marine se trouve subordonné

aux conditions topographiques et météorologiques. Rappe-

lons encore, avec M. Dauvergne, que les voyages sur mer

ont une tout autre signification physiologique et théra-

peutique que la résidence aux bords de la mer, non-seule-

ment pour la diftérence considérable du milieu et du genre

de vie, mais sans doute aussi pour les conditions de l’inha-

lation elle -même.

Les eaux chlorurées sadiques représentent une médica-

tion plus topique en quelque sorte que la mer. Leur usage

interne permet d’introduire dans l’économie de puissants

modificateurs, le chlorure de sodium, l’iode, le brome sur-

tout. Nous croyons qu’il y a là les éléments d’une médica-

tion prophylactique trop souvent négligée. « En examinant

la thérapeutique de la diathèse tuberculeuse, dit le doc-

teur Thilénius, on voit que les succès se trouvent surtout

là où l’on peut enrayer la disposition qui est toujours à

regarder comme le premier degré de cette terrible maladie,

là où un traitement prophylactique conduit avec prudence,

où une hygiène convenablement ordonnée et un régime

approprié forment la base de la méthode curative : car

malheureusement la maladie une fois déclarée (et c’est sur-

tout dans sa forme la plus importante, la phthisie tubercu-

leuse, que cela est évident), bien que les guérisons ne

soient pas très rares, elle n’est accessible à aucune médi-
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calion directe. L’expérience a démontré que les eaux de

Soden conviennent parfaitement pour ce traitement pro-

phylactique (1). »

Il est probable que la plupart des eaux chlorurées so-

diques et bromurées sont également propres à remplir cet

objet. L’inhalation artificielle développée auprès de la plu-

partd’entre elles, et la possibilité de vivre, près des grandes

salines de Nauhemi, de Kreuznach, de Kissingen, dans

une véritable atmosphère salée fort semblable à celle de

lamer, moiqs les qualités nuisibles duesau refroidissement et

à la vivacité de l’air marin, ajoutent à ces eaux une application

plus directe à l’appareil de la respiration. Ici les conditions

climatériques prendront une grande part au choix de l’eau

minérale. M. Tbilénius vante surtout la douceur de l’air

et l’égalité de la température à Soden.

Mais, après avoir exprimé que la tuberculisation n’est

accessible à aucune médication directe, l’honorable médecin

de Soden nous paraît attribuer à ces eaux, sur la phthisie

confirmée, une action difficile à admettre. « Lorsque les

dépôts tuberculeux sont parvenus à l’état chronique, dit-il,

l’expérience a prouvé que Soden agit heureusement pour

enrayer la cachexie. Ces eaux secondent d’une manière

utile le travail de la nature qui rend le tubercule cru et

l’infiltration tuberculeuse innocents pour l’organisme, par

sa transformation en matière calcaire, en kyste, et qui con-

duit les cavernes à la cicatrisation, après l’évacuation des

tubercules ramollis (2). »

Ceci nous amène à parler de la médication chlorurée

sodique, considérée non plus comme prophylactique, mais

comme curative de la phthisie.

Cette question n’est pas la même, suivant qu’on l’envi-

(1) Traité sur les eaux minérales du duché de Nassau, p. S2.

(2) Eod. /oc., p. 55.



l’HTlIlSlE l'ULMONAllŒ. Z|09

sage clans les eaux minérales, ou clans le chlorure de

sodium lui-même, et c’est précisément sur ce point que

Tardent et savant propagateur de cette dernière médication

nous paraît s’être mépris.

Nous admettons le point de départ de M. A. Latour,

relatif à l’heureuse influence exercée par le chlorure de

sodium sur le développement et la marche de la phthisie.

Nous croyons que le traitement qu’il a conseillé doit être

pris en sérieuse considération. Mais ce que nous ne pouvons

admettre, ce sont les conclusions qu’en tire M. A. Latour,

au point de vue des eaux minérales.

Ces conclusions sont, queleseaux sulfureuses, Bonnes

en particulier, pourraient bien agir ici à titre d’eaux chlo-

rurées; ensuite, que les eaux salées (chlorurées sodiques)

devraient être considérées comme spéciales dans le traite-

ment de la phthisie (1).

La première question est peu susceptible d’une solution

absolue. Qui pourra décider de la part que le chlorure, ou

bien le sulfure, prend isolément à l’action thérapeutique

des Eaux-Bonnes? Nous ferons seulement remarquer que
si Ton prend 500 grammes Eaux-Bonnes par jour, et les

phthisiques n’atteignent souvent pas cette dose, on in-

troduit moins de Ogr ,15 de chlorure de sodium, et qu’il

parait difficile d’attribuer une valeur thérapeutique bien

lormelle, à cette faible dose, à un principe que l’alimenta-

tion introduit chaque jour en proportion considérable et

sous une forme parfaitement assimilable. Aussi est-ce en
gra7ide proportion que le lait des chèvres nourries suivant
le système de notre honorable confrère renferme le chlo-

rure de sodium (2). Pour nous, l’action des Eaux-Bonnes

(1) A. Lalour, Noie sur le traiiement de la phthisie pulmonaire (Union
médicale du 28 octobre 1856, p. 517 ).

(2) Union médicale, 1856, p. 410.
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réside dans l’association des sulfures, des chlorures, et du

reste de leur composition, car retirez-leur les sulfures, les

chlorures, ou le reste, el ce ne seront Eaux-Bonnes.

Quant tà la spécialité des eaux chlorurées sodiques dans

la phthisie, elle pourrait être démontrée par la pratique;

mais elle ne saurait se déduire suffisamment de la spécia-

lité attribuée au chlorure de sodium.

Les eaux chlorurées sodiques, quelle que soit la prédomi-

nance du sel marin, renferment autre chose, d’autres chlo-

rures, des bromures, des sulfates, des carbonates, du fer, etc.

C’est là ce qui en fait une médication spéciale ot très active

contre les scrofules. Essayez de remplacer ces eaux par le

chlorure de sodium, et vous n’opposerez à la scrofule qu’une

médication insuffisante ; remplacez le chlorure de sodium

par ces mêmes eaux, et vous présenterez aux phthisiques

une médication beaucoup trop active. De toutes les maladies

que l’on traite aux eaux minérales, les scrofules sont celles

qui réclament la médication la plus active, la phthisie celle

(|Lii réclame la médication la plus douce : il serait donc sin-

gulier que ces deux conditions pathologiques se rencon-

trassent légitimement sur le même terrain.

Or, l’expérience paraît avoir été jusqu’ici peu favorable

à l’emploi des eaux chlorurées sodiques dans la phthisie.

JVl. Rotureau a réuni sur ce sujet des documents intéres-

sants, qu’il acommuniqués à la Société d'hydrologie, et qui

nous paraissent, en rassemblant les opitiions à peu près

unanimes des médecins spéciaux, juger à peu près la ques-

tion (1).

Faut-il faire une exception pour les eaux A^Soden, si van-

tées par M. Thilénius, et au rapport de M. A. Latour, telle-

ment fréquentées aujourd’hui par les phthisiques?

(1) Annales de la Société d'hydrologie médicale de Paris, t. III, séance

du 2 mars 1857.
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Nous dirons simplement que cela ne nous paraît pas vrai-

semblable.

Pour nous donc, et jusqu’à ce que nous rencontrions de

bonnes preuves du contraire, nous ne verrons dans les eaux

chlorurées socliques qu’une médication préventive de la

phlhisie, sauf peut-être sous la forme d’inhalations, point

sur lequel nous ferons quelques réserves.

B. La phthisie n’est plus seulement à l’état d’imminence.

Les tubercules ont apparu. Quel usage peut- on faire

des eaux minérales? M. de Puisaye paraît croire qu’elles

sont inutiles alors (les eaux A'Enghien au moins), n’ayant

à rencontrer que le tubercule contre lequel elles ne peuvent

rien, et il pense que l’époque la plus favorable à leur admi-

nistration est la deuxième période (1).

La première apparition des tubercules est généralement

difficile à reconnaître. Leur isolement ne permet pas encore

à l’auscultation et à la percussion de les déceler. Mais cette

période est souvent signalée par quelques accidents plus ou

moins aigus, de fièvre, de toux, d’oppression, sinon encore

d’hémoptysie, qui, si l’attention est éveillée sur l’imminence

d’une tuberculisation, prendront leur véritable significa-

tion. Il est certain qu’aucun usage des eaux minérales ne

peut être fait alors
,
sous peine de précipiter la tuberculi-

sation.

Mais les tubercules peuvent aussi survenir d’une manière

tout à fait latente, graduelle, et sans éveiller aucune réac-

tion. Nous ne voyons nul inconvénient à l’usage des eaux
minérales en pareil cas, et dussent-elles alors favoriser

quelque peu 1 hémoptysie, cette crainte ne nous paraît pas

de nature à les laire écarter dans toute hypothèse de l’exis-

(1) De Puisaye, loc. cic., p. 3A2.
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tence latente de tubercules, l’hémoptysie n’étant pas, en gé-

néral
,
un symptôme grave par lui-môme, mais seulement

par sa signification.

Mais on a reconnu, ou l’on soupçonne vivement l’exis-

tence de tubercules, crus encore et plus ou moins rappro-

chés. L’application des eaux minérales doit être alors entiè-

rement subordonnée à la considération de l’état des bronches,

d’une part, et de la constitution générale, de l’autre ; eaux

A'Eiighien, A'Allevard, si l’état catarrhal domine
; Eaux-

Bonnes, du Vernet, à’Amélie, si c’est la constitution lym-

phatique; de Cauterets, s’il existe une tendance particulière

à l’état fluxionnaire, à l’hémoptysie
; Ems, si ces derniers

caractères sont plus prononcés
;
le AIont-Dore, s’il y a quel-

ques antécédents goutteux ou rhumatismaux, ou quelque

éruption disparue.

Mais si la tuberculisation paraît disposée à marcher avec

une certaine activité, si les progrès se marquent sensible-

ment à l’auscultation, il faut redouter beaucoup la médica-

tion thermale, et la prudence nous semble alors la décon-

seiller formellement.

Dans les tuberculisations vives et considérables, à quelque

époque que ce soit, les eaux minérales doivent être non-

seulement stériles, mais nuisibles. C’est ainsi que tant de

médecins assurent avoir vu des phthisiques ne rapporter des

eaux qu’un redoublement de leur maladie. Lorsqu’ils ont

été frappés de quelques exemples de ce genre, ils les appli-

quent à tous les cas et proclament les eaux minérales, les

eaux sulfureuses en particulier, nuisibles aux phthisiques.

C’est sans doute sous une telle influence que M. A. Latour,

dans les articles d’un haut intérêt, du reste, que nous avons

déjà cités, a dressé une espèce d’acte d’accusation contre

les eaux sulfureuses : « Ces eaux sont dangereuses
,

dit-il, si on les emploie d’une manière irrationnelle. »
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Mais ceci ne s’ap[>lique pas seulement aux eaux minérales.

Mais dans les tuberculisations lentes, progressives, sans

réactions vives, sans masses tuberculeuses qui menacent de

jeter les malades, par leur fonte soudaine, dans le marasme

et la colliquation ,
l’emploi des eaux sulfureuses que nous

venons d’indiquer nous paraît devoir rendre souvent de

véritables services.

C. Tous les auteurs sont d’accord pour proscrire les eaux

minérales, quelles qu’elles soient, s’il survient des hémo-

ptysies. Il faut craindre de les administrer à une époque trop

rapprochée d’hémoptysies précédentes. Que signifie, en effet,

l’hémoptysie chez les phthisiques? En général, un mouve-

ment fluxionnaire actuel. M. Andrieu s’exprime, en ce sens,

au sujet des Eaux-Bonnes (1). Mais ce médecin, qui a par-

faitement traité la question des indications et des contre-

indications des Eaux-Bonnes, ne s’est pas expliqué au sujet

des hémoptysies qui paraissent survenir sous l’influence des

eaux minérales elles-mêmes. Cela se voit souvent aux Eaux-

Bonnes. Le mode habituel d’action des eaux sulfureuses

en peut rendre compte. Mais il est une circonstance, cer-

tainement peu favorable aux phthisiques, et dont on ne tient

pas assez compte dans les traitements de ce genre : nous

voulons parler de Xaltitude des principales stations ther-

males dévolues aux phthisiques.

Lorsque des malades apportent, dans un air raréfié, comme
il doit l’ètre à 800 ou 1000 mètres d’élévation, des poumons

imparfaitement perméables à l’air, l’hématose incomplète

déjà doit en souffrir. Aux conséquences passives de la di-

minution de l’hématose doivent s’ajouter les efforts actifs

de la respiration pour y suppléer, d’où peut-être une cause

(1) Andrieu, /oc. ciV
, p. 1 19. -

,

I



h\!x EAUX MINÉRALES. — THÉRAPEUTIQUE.

(l’hémoptysie, que l’on allribueraiL alors à tort à l’usage des

eaux elles-mêmes.

M. Pougel fait remarquer que, précisément pour com-

penser cet inconvénient, on envoie souvent aux bords de la

mer les phthisiques qui viennent d’achever leur traitement

aux Eaux-Bonnes. Mais la succession rapide de pressions

si différentes doit être une nouvelle cause de troubles pour

des organes que de telles circonstances mettent si direc-

tement en jeu.

Voici quelques mesures rapprochées de l’altitude de plu-

sieurs sources thermales :

Enghien
Amélie

48 m.
225

Ax
Bonnes

710 m.
790

Saint-Honoré. . .

.

300 Cautereis 907
Le Vernet (1) Weissembourg .... 1090
Allevard 475 Le Mont-Dore 1032

D. La période de ramollissement des tubercules contre-

indique \qs Eaux-Bonnes, dit M. Andrieu, « à moins qu’on

ne veuille favoriser l’élimination d’un tubercule diflluent,

emprisonné dans une étendue très circonscrite du pou-

mon (2). » M. de Puisaye dit, au contraire, que l’époque la

plus favorable à l’administration des eaux ^Enghien est la

deuxième période, en raison du ramollissement des tuber-

cules et de la crainte moins grande du renouvellement de

l’bémoptysie (3).

Faut-il attribuer ces deux opinions contraires à la diffé-

rence de ces deux sortes d’eaux minérales ? Cela peut être

dans une certaine mesure. Les eaux &'Enghien sont moins

(1) Nous n’avons rencontré dans aucun des mémoires publiés sur les

eaux du Feniet l’indication de leur altitude. On peut l’évaluer approxima-

tivement au double de celle d'Amélie.

(2) Andrieu, loc. cil., p. 83.

(3) De Puisaye, loc. cil., p. 242.



PHTHISIE PULMONAIRE. A15

excitantes que les Eüux-Bonnes

,

ne fût-ce qu a cause de

leur température froide, et n’empruntent pas d’ailleurs à

leurs conditions topographiques les causes de troubles pour

l’appareil pulmonaire que doit entraîner l’altitude des

Eaux-Bonnes. Mais je crois que cette divergence d’opi-

nions tient surtout à ce que ces deux auteurs n’ont pas

envisagé le ramollissement des tubercules au même point

de vue.

M. Andrieu entend un ramollissement simultané de tous

les tubercules, avec phénomènes d’acuité, chaleur doulou-

reuse à la poitrine, coloration des pommettes, fièvre le soir.

De pareils phénomènes contre-indiquentles eaux minérales.

M. dePuisaye entend parler, de son côté, du ramollisse-

ment graduel et successif des tubercules, sans inflammation,

période quelquefois aussi chronique et aussi lente que la

première, et qui peut s’accomplir sans entraîner aucune

perturbation ni aucun changement brusque dans la marche

de la maladie.

Ici les eaux minérales nous paraissent applicables au

même titre, dans les mêmes conditions et avec les mêmes

réserves que dans la première période. Les mêmes choix

seront commandés par des circonstances analogues.

C’est-à-dire que, vis-à-vis une marche graduelle des

tubercules et sans secousses et sans phénomènes inflamma-

toires, on peut faire avec une certaine sécurité, mais non

sans une grande prudence, usage des eaux minérales.

Vis-à-vis une marche rapide, avec apparitions habituelles

ou accidentelles de phénomènes d’acuité, il faut au contraire

considérer les eaux minérales comme une médication dan-

gereuse, bien que pouvant quelquefois encore n’être pas

sans utilité.

M. Vogler exprime à peu près la même chose, lorsqu’il

dit ; « Si les tubercules sont accompagnés d’une irritation
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permanente ou passagère, s’il y a un travail de progression

des tubercules, toutes les eaux minérales sont mauvaises...

Mais si leur marche vient à s’arrêter un peu, ainsi après la

fonte et le rejet des tubercules, alors le traitement thermal

peut être mis en usage (1). »

La marche de la phthisie présente souvent en effet des

temps d’arrêt qui ne sont que des suspensions, mais qui

peuvent offrir une époque favorable à l’application du trai-

tement thermal. M. Andrieu affirme qn’il est possible de

rendre ces temps d’arrêt définitifs et que les Eaux-Bonnes

bien employées peuvent y contribuer (2). As trié s’ex-

prime dans les mêmes termes : En résumé, le traitement

de la phthisie a surtout pour hase de rendre définitif le temps

d’arrêt, et de restituer les conditions normales au tissu pul-

monaire qui environne le tubercule (3). » M. de Puisaye

parle aussi des temps d’arrêt que la médication sulfureuse

peut aider à déterminer dans la marche de la maladie [h).

Si le malade retombe dans de mauvaises conditions, ce

sera sans résultats; placé dans de bonnes conditions, il

peut éviter de nouvelles rechutes.

On tiendra compte de ces observations.

E. Enfin, quelles ressources peut-on tirer de la médica-

tion thermale à la dernière période de la tuberculisation,

quand la fièvre hectique s’est développée?

Il semble au premier abord que les eaux minérales doivent

se montrer impuissantes vis-à-vis une maladie parvenue à

un tel degré, et nuisibles vis-à-vis de semblables phéno-

mènes.

Telle est en effet l’opinion exprimée par la plupart des

(1) Vogler, loc. cü., p. 169.

(2) Andrieu, loc. cit., p. 90.

(3) Astrié, loc. cil., p. 252.

(4) De Puisaye, loc. cil., p. 226.
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auteurs. Toute période heclique contre-indique les eaux
minérales (1). Cependant quelques-uns aussi, M. Andrieu

lui-même (2), M. Bertier (3), et d’autres, n’admettent pas

cette contre-indication d’une manière absolue. On a vu

quelquefois les eaux sulfureuses, employées à cette époque,

amener des résultats inattendus.

Astrié va plus loin : « Dans la tuberculisation pulmonaire,

dit-il, survenant chez un sujet lymphatique, et s’accompa-
gnant de fluxions catarrhales abondantes, de diarrhée, de
sueurs, avec ramollissement môme des tubercules et lièvre

hectique, on peut hardiment recourir aux eaux sulfureuses;

elles débarrasseront le malade de ses fluxions, de son ca-
tarrhe et de sa fièvre hectique (h). »

Nous ne saurions appuyer une telle proposition, qu’il se-
rait dangereux de généraliser. Nous savons bien qu’en effet

la plupart des médecins des eaux sulfureuses peuvent citer

des exemples de phtliisies parvenues en apparence à leur
dernier terme, et que le traitement thermal semble avoir
enrayées, lamenees, alors qu on ne les essayait qu’à regret
et en ti'emblant. Cela peut s’expliquer dans des cas de tu-
berculisation circonscrite, laquelle peut elfectivement par-
courir toutes ses périodes sans se terminer nécessairement
par la mort. Et puis il y a, bien entendu, là comme ailleurs,
des cas qui déjouent toutes les prévisions.

C’est alors que le traitement thermal représente, comme
le dit très bien M. A. Latour, une sorte de défi jeté à la
nature. Le médesin la provoque, il sort de la lutte vain-
queur ou vaincu (5). Nous savons très bien ce que la per-

(1) Andrieu, loc. cil., p, 82.

(2) Andrieu, loc. cil., p. 87.

(3) Bertier, Remarques sur l'aclion des

ynonaire. Chambéry, 1853, p. 15.

(A) Astrié, thèse citée, p. 2A9.

(5) Union médicale, p, 5U.

eaux d'A ix dans la phthisie pul-

27
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spective d’une terminaison inévitablement funeste peut jus-

tifier de témérités. Mais jamais nous ne prendrons sur nous

de conseiller cette médecine aléatoire.

Et la médication thermale, dans ces cas suprêmes, est

tellement douteuse et périlleuse en même temps, qu’il faut

redouter même son succès apparent. M. Bertrand, parlant

de malades arrivés au dernier terme de la phthisie et soumis

au traitement par les eaux du Mont-Dore^ s’exprime ainsi :

« En peu de jours, les eaux, à très faibles doses, ont agi sur

ces phthisiques de manière à faire concevoir les plus grandes

espérances. Les symptômes les plus redoutables semblaient

perdre de leur gravité comme à vue d’œil, mais sans mou-

vement critique, sans aucun signe propre à inspirer de la

sécurité pour l'avenir ; et constamment la maladie n’a pas

tardé à reprendre sa marche, avec plus de fureur encore,

s’il est possible, qu’avant ce calme éphémère et trompeur...

Quelle que soit la cause de ces améliorations décevantes,

on ne saurait trop s’en défier : dès qu’elles se montrent, il

est indispensable de faire cesser sur-le-champ l’usage des

eaux
,
en telle petite quantité qu’on les donne, sans quoi

elles deviendraient promptement funestes. Cette détermina-

tion exige des idées bien arrêtées, et peut-être aussi quelque

fermeté de la part du médecin... (1). » Astrié recommande

aussi de se méfier des améliorations trop rapides (2),

5 XIX. — Traitement.

Les détails multipliés dans lesquels nous sommes entré

au sujet des indications et des contre-indications des eaux

minérales dans la phthisie nous permettront d’abréger ce

paragraphe.

(1) Bertrand, ouvrage cité, p. 298 et 300,

(2) Astrié, thèse citée, p. 252.
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Le traitement de la phthisie par les eaux minérales est,

du reste, un traitement assez simple. Etant établies les

indications et les contre-indications que nous avons expo-

sées, l’application du traitement thermal devient surtout

une question de surveillance et de circonspection.

lies eaux minérales se prennent à peu près exclusivement

en boisson, dans le traitement de la phthisie.

On sait qu’aux Eaux-Bonnes on ne l'ait guère usage de

bains. L’insuffisante quantité de l’eau minérale en paraît

surtout la cause (1). M. Andrieu ne dit rien à ce sujet.

A Cauterets, on prend surtout des demi-bains, dans le but

d’éviter l’oppression qu’occasionnent quelquefois les bains

entiers et d’exercer une révulsion sur la partie inférieure

du corps; mais, si je ne me trompe, les catarrheux s’y bai-

gnent plus que les phthisiques. iM. de Puisaye conseille,

chez les tuberculeux, les bains à'Enghien, de courte durée,

de 30 à 35 minutes, et d’une température peu élevée, 32“ (2).

M. Nièpce recommande beaucoup les bains de petit-lait,

mélangé à 1 eau sultureuse Allevard. On emploie généra-

lement près de 2 hectolitres de petit-lait pour un grand
bain (3). A Ischel (Autriche), on a établi le traitement de
la phthisie sur la combinaison d’eaux chlorurées sodiques
avec le petit-lait eu bains. M. Mastalier vante beaucoup
aussi le climat ù. Ischel (/|50 mètres environ d’élévation),

dont l’atmosphère saline, comme celle des bords de la mer,
emprunte encore aux sapins qui couvrent les sommets voisins
des Alpes, des propriétés bienfaisantes (Zi).

(1) Cazeuave, Recherches cliniques sur les Eaux-Bonnes, p. 9i,
(2) De Puisaye et Leconte, loc. cil., p. 229.

(3j Nièpce, Mémoire sur l’action des bains de pelü-lait, soit pur,soü à
l’état de mélange avec l’eau d'Allevard, 1850.

(4) Mastalier, Mémoire sur le petit-lait alpestre, et sur les bains d'Ischel.
Pans, 1854, p. 169.
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M. Vogcl proscrit les bains à'Ems: « pour peu (pie la

tuberculisation ait pris quelf[ues développements, ils sont

contraires de tous points (1). »

M. Bertrand dit que, chez les phthisiques, il lui arrive sou-

ven t, dans la première année surtout, de n’administrer les eaux

du Mont-Dore qu’à l’intérieur. Elles agissent alors comme
sudorifiques (2). Il dit ailleurs que les bains, par suite de

l'accroissement qu’ils déterminent dans la vitalité et les sé-

crétions cutanées, conviennent dans les catarrhes pulmo-

naires, dans la pneumonie chronique non fébrile et sans

chaleur vive à la peau, et dans quelques cas de phthisie (3),

Les indications des bains ne sont pas davantage spécifiées.

L’indication des douches doit se rencontrer rarement dans

la phthisie. Nous ne connaissons guère (\\x'Enghien où l’on

en fasse usage. Ce sont surtout les douches en arrosoir, sur

la partie postérieure de la poitrine, qu’emploie M. de Pui-

saye. Il en a fait une fois usage exceptionnellement chez

un malade arrivé au troisième degré de la phthisie, pour

combattre des sueurs colliquatives, qu’il est, en effet, par-

venu à arrêter {h )

.

Le traitement de la phthisie aux eaux minérales se

fait surtout par l’usage des eaux en boisson et par les inha-

lations.

L’usage interne des eaux minérales est tellement relatif

à la nature des eaux et aux circonstances particulières, que

je n’aurai que de courtes considérations à présenter ici à

son sujet.

Je ne puis guère que reproduire, en effet, le conseil donné

par tous les auteurs, de faire un usage très circonspect des

(1) Vogel, loc. cil., p. 169.

(2)
Bertrand, loc. cil., p. 297.

(3) Bertrand, eod, loc., p. 133.

(4) De Puisaye et Leconle, Inr. rit., p. 229.



PIlTHISlli l'LLMOKAIKK. /|‘21

eaux, de commencer par de très faibles doses, et de n’eu

atteindre jamais d’élevées.

Du temps de Bordeu, on prenait jusqu’à cinq ou six litres

A'Eaux-Bonnes dans la journée : la durée du traitement

était, il est vrai, fort raccourcie et limitée à neuf jours.

M. Cazenave fait justement remarquer que ces neuvaineSy

comme les appelait Bordeu, avaient autant de raison d’être

que nos saisons actuelles de vingt et un jours.

Aujourd’hui on ne prend plus les Eaux-Bonnes par li-

tres, mais par faibles quantités, et même par cuillerées, dans

certains cas au moins. On est poursuivi aux Eaux-Bonnes de

lacrainte de l’hémoptysie, non pas sans raison peut-être; mais

il y a de l’exagération sans doute à mesurer ainsi l’eau miné-

rale. Telle est aussi l’opinion de notre savant ami et con-

frère, M. Noël Gueneau de Mussy. Nous rappellerons ici ce

que nous avonsdit plus haut de l’influence quel’élévation des

Eaux-Bonnes pourrait bien avoir sur la fréquence des hémo-

ptysies, plus souvent que l’eau minérale elle-même.

Les eaux minérales sont souvent associées à des infusions

pectorales ou narcotiques, ou à des sirops. En Allemagne,

on combine volontiers les eaux minérales chlorurées sodi-

ques avec une cure de lait ou de petit-lait. De semhlahles

associations ne se font peut-être pas chez nous d’une ma-

nière assez méthodique et assez suivie.

Des inhalations.

Nous devons nous arrêter sur ce sujet, d’une grande im-

portance et assez à l’ordre du jour actuellement, en hydro-

logie médicale (1). Nous en avons dit quelques mots au com-

(1) La Société d hydrologie médicale de Paris a mis au concours, pour

un prix de 500 francs, la question suivante : Des vapeurs gui proviennent

des eaux minérales ou qui en sont obtenues artificiellement, ait point de vue
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mencement de cet ouvrage (1). Nous exposerons ici, d’une

manière aussi complète que possible et à un point de vue

exclusivement pratique, l’état actuel de cette question, en

réunissant ce qui est relatif au catarrhe à ce qui a spéciale-

ment trait à la phthisie.

L’idée d’employer les inhalations dans les maladies de

l’appareil respiratoire, c’est-à-dire de porter le médicament

sur les organes malades eux-mêmes, est certainement une

idée fort juste. Mais l’oppoi tunilé des inhalations dépend

de la nature des principes à inhaler, et de l’état des organes

à mettre en contact avec eux.

Il y a à considérer trois choses dans l’inhalation près des

sources minérales :

Les gaz,

Les vapeurs d’eau ,

Les principes minéralisateurs fixes que cette dernière

peut entraîner avec elle.

Les gaz qui se dégagent spontanément des eaux minérales

et qui peuvent nous intéresser ici sont au nombre de deux

seulement : ['hydrogène sulfuré et Vacide carbonique. Nous

parlerons plus loin de ce dernier, et comme nous avons

spécialement en vue en ce moment les eaux sulfureuses,

nous ne tiendrons compte que de l’hydrogène sulfuré.

\i hydrogène sulfuré se trouve plus ou moins mélangé à

la vapeur d’eau, suivant la température naturelle ou artifi-

cielle des eaux d’où il se dégage.

La vapeur d’eau ne peut guère être considérée ici que

comme mélangée aux gaz, ou bien encore comme servant

de véhicule aux principes fixes.

chimique et thérapeutique, et du mode d’installation des appareils et des salles

d’inhalation {Annales de la Société d’hydrologie medicale de Paris, t. II

,

p. 311).

(1) Voyez page A3.
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Enfin, ces derniers doivent être envisagés dans les eaux

sulfurées, où ils peuvent, en bien faible proportion, accom-

pagner les gaz, et dans les chlorurées sodiques où ils peu-

vent, au contraire, exister en proportion bien plus considé-

rable.

Près de la plupart des eaux sulfureuses il se fait une

inhalation naturelle
;
autour des sources, en buvant 1 eau

minérale, dans le bain, sous la douche, on respire 1 hydro-

gène sulfuré, plus ou moins accompagné de vapeur d’eau.

Toutes les eaux sulfureuses ne le fournissent pas en même

proportion, k Baréges, où les eaux sont plus fixes, à Cau-

terets, où l’altération spontanée de l’eau minérale produit

plutôt des sulfites et des hyposulfites qu’autre chose, on

trouve moins d’hydrogène sulfuré que près des sources rapi-

dement altérables de Luchon, ^Ax, du Vernet, A’Amélie,

ou près de certaines eaux sulfurées calciques qui ren-

ferment de l’hydrogène sulfuré libre en notable proportion.

Mais il peut être bon de concentrer ces produits d’éva-

poration
,

et de créer ainsi une atmosphère médicamen-

teuse dont la qualité peut être, jusqu’à un certain point,

mesurée. Telle est la destination des salles d’inhalation.

Il faut se garder, en élevant la tempéra,ture de l’eau mi-

nérale, ou en employant les vapeurs d’une eau minérale

thermale à un haut degré, de transformer la salle d’inhala-

tion en étuve. Nous n’avons pas besoin d’expliquer les

inconvénients qui pourraient en résulter pour des catar-

rheux et surtout pour des phthisiques. M. Filhol a parfai-

tement exposé les inconvénients particuliers de la tempé-

rature élevée des vapeurs portées dans l’appareil respi-

ratoire (1).

( 1 )
Filhol, Notice sur les eaux minérales sulfureuses du Vernel, Monl-

pellier, 1852, p. 52.
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La meilleure salle d’inhalation est celle dans laquelle la

température sera la moins élevée, et l’atmosphère la moins

humide possible, par le fait de l’inhalation elle-même.

Voici quelques renseignements sur la manière dont

l’inhalation est pratiquée près de certains établissements

thermaux.

Nous commencerons par faire remarquer que l’inhalation

ne s’est point pratiquée encore, sauf quelques essais fort

imparfaits, aux Eaux-Bonnes ou à Cauterets. précisément

les deux stations thermales près desquelles elle semble

• devoir se trouver le plus souvent indiquée.

A Ludion^ dans les salles d’inhalation, pour que leur

atmosphère soit suffisamment chargée des principes miné-

ralisateurs des eaux, la température est toujours un peu

élevée; cependant elle n’est pas portée à un degré qui

puisse fatiguer et empêcher de s’y livrer au travail, à la

lecture et aux autres occupations de la vie de salon
;

elle

dépasse rarement 26 degrés. On absorbe les principes médi-

camenteux avec l’air qui entre naturellement dans la poi-

trine à chaque inspiration, c’est-à-dire environ 230 litres

cubes d’air par heure, à 16 aspirations par minute. On

commence par y rester une demi-heure, et bientôt on arrive

à y passer plusieurs heures. Il faut éviter les transitions

trop brusques de ces salles.

Par Xaspiration ou humage^ on fait pénétrer dans les

poumons des vapeurs entre 30 et iO degrés (1).

Au Vernet tik Amélie-les-Bains, des salles d’inhalation

ont été établies au-dessus du griffon même des sources, et

reçoivent directement les vapeurs sullureuses. La propor-

tion de ces vapeurs peut être mesurée à volonté,à AmeVze.

Des galeries, des promenoirs, des appartements reçoivent

{ 1 )
Lanibron, IVofice historique el médicale sur liagncres-de-huchon, p. ù8.
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les émanations sulfureuses, à une distance assez grande de
la source pour que la vapeur d’eau ait à peu près disparu,

et ne laisse guère que de l’hydrogène sulfuré (1).

A Bagnols, les malades pratiquent l’inhalation en ne pla-

çant que la tête ou la face dans des ouvertures disposées aux
portes des piscines. Ils choisissent l’instant où l’eau ther-

male (42°), tombant de la source dans les piscines pour les

remplir, dégage le plus de gaz. M. Dufresse considère ces
aspirations comme une préparation aux étuves (2). L’usage
que l’on fait à Bagnols de ces étuves (de 41° à 42°) dans la

hronchite chronique, l’asthme, la phthisie avant le ramollis-
sement des tubercules, la laryngite chronique, etc., nous
paraît devoir être soumis à révision.

^

A Allevard, il y a deux salles d’inhalation : dans l’une,
1 atmosphère est saturée de vapeurs sulfureuses tièdes ou
chaudes à volonté, comme au Vernef, dans l’autre, l’atmos-
phère est froide et purement gazeuse. « Ces deux espèces
de salles d’mbalation ont des applications différentes, dit
M. Nièpce, suivant les affections morbides. Les salles
d’aspiration de vapeurs sulfureuses sont indiquées dans les
cas de catarrhes bronchiques sans expectoration, accom-
pagnés de toux sèche et pénible, dans la phthisie au pre-
mier degré, dans l’asthme sec, dans les laryngites et les
angines chroniques, tandis que la salle d’inhalation gazeuse
Iroide est employée dans les catarrhes avec expectoration
abondante (3).

La salle A'aspiration gazeuse froide d’All^vard consiste
en une vaste pièce carrée entourée de banquettes. Au mi-

(
1

) Genyès, Élude sur Amélie-Us-Bains. Montpellier 1855 n «fi

^

(3) Nlè,«e,
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lieu, se trouve une grande vasque surmontée de vasques

superposées et de plus en plus petites à mesure qu’elles

s’élèvent. De la dernière se dégagent deux jets d’eau

(à AO") qui frappent contre l’intérieur d’une demi-sphère

creuse. L’eau retombe, sous forme de pluie, dans la pre-

mière vasque, de celle-ci dans l’inférieure, et ainsi de suite

jusqu’à la dernière où elle se déverse; et, au moyen de

deux conduits, elle est entraînée au dehors de la salle (1).

A Aix-en-Savoie, la salle d’inhalation n’est autre chose

qu’une étuve dont la température est un peu moins élevée

que dans les autres (30° à 81") (2). Si nous sommes bien

informé, on s’occuperait actuellement d’installer à Aix

une salle d’inhalation froide-, sur le modèle de celle à'Alle-

vard.

ün voit que l’inhalation ainsi pratiquée comporte simple-

ment l’inhalation de l’hydrogène sulfuré plus ou moins

mélangé de vapeurs d’eau.

A Amélie, au Vernet, à Allevard, on rencontre une

inhalation réduite, tout à fait ou à peu de chose près, à

son expression essentielle, l’hydrogène sulfuré. A Aix en

Savoie, à Bagnols, à Luchon, les salles d’inhalation

tiennent plus ou moins de l’étuve.

Il y a deux choses à considérer dans ces procédés d’inha-

lation : l’introduction d’un principe médicamenteux dans

les bronches, et l’appauvrissement de l’air respiré, en oxy-

gène (3). On comprend la portée de cette dernière cir-

constance, alors surtout qu’il s’agil de phthisiques, dont

les poumons n’offrent déjà à l’hématose que des surfaces

(1) 'Nièpee, Mémoire éUr Inaction de'Veàu d'Allevàrd, 1854, p. 13.

(2) Blanc, Rapport sur les eaux thémales 'd^Aix en Savoie, Paris, làS6,

p. 22.

(3) F\\Uo\ ,
Eaux minérales des Pyrénées, p. 303, et Lefort, Annales

de la Société d’hydrologie médicale de Paris, t. 1, p. 70.
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insuffisantes. Un excès de vapeur d’eau n’a donc pas seule-

ment l’inconvénient de supposer l’existence d’une atmos-

phère chaude et humide, qui peut convenir fort peu à ces

sortes de malades, mais de constituer à ceux-ci une atmos-

phère que ces vapeurs, ajoutées à l’hydrogène sulfuré
,
à la

dilatation par l’élévation de la température, réduisent fort

en propriétés respirables.

Il semble donc que les meilleures salles d’inhalation

doivent être celles où le gaz hydrogène sulfuré soit le moins

mélangé de vapeurs d’eau, et où la température se trouve

la moins élevée artificiellement.

Ces inhalations paraissent avoir les propriétés spéciales

et sédatives à la fois de l’hydrogène sulfuré. Nous ne pen-

sons pas en effet que ce gaz agisse seulement sur les bron-

ches par ses qualités sédatives, que M. Trousseau appelle

stupéfiantes (1). L’hydrogène sulfuré nous paraît renfer-

mer à un haut degré cette action spéciale, que nous ne

cherchons pas à définir, et qui fait des eaux sulfureuses la

médication propre des affections catarrhales. Son action

sédative est ce qu’on peut appeler une action à côté de la

précédente. Elle sera elle-même plus ou moins utile suivant
les cas. Si nous ne saurions lui attacher une grande valeur
dans ces bronchites très chroniques, où il est bon de rame-
ner une certaine acuité, nous les trouverons au contraire
très précieuses dans ces phthisies où les qualités excitantes
de 1 ensemble du traitement rendent celui-ci d’une applica-
tion si périlleuse.

Dans les cas de ce genre en particulier, il faut prendre
gai de que cette action attribuée à l’hydrogène sulfuré ne
lui appartient pas d’une manière absolue. Trop concentré,

(l) Trousseau et Pidoux, Traité de thérapeutique et de inaltéré médi-
cale, 1851, p, 623.
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ce gaz peut devenir excilant à son tour : on l’emploiera donc

avec les mômes précautions que les autres modes des eaux

sulfureuses, à faibles doses, et le mélange d’un peu de

vapeur d’eau pourra quelquefois l’accompagner très utile-

ment.

Les inhalations d’eaux sulfureuses paraissent être em-

ployées en Allemagne d’une manière plus méthodique que

chez nous. Il semble que, moins riches sous le rapport de

cette médication spéciale, les Allemands aient cherché à en

tirer un meilleur parli.Le passage suivant, que nous trans-

crivons en entier, contient des renseignements intéressants

sur la pratique de l’inhalation dans cette contrée (1) :

En Allemagne, on recommande, comme d’usage vul-

gaire, l’emploi des inhalations de vapeurs de gaz sulfhy-

drique dans le traitement du catarrhe chronique de la mu-

queuse laryngienne (laryngite chronique). On professe que

ce gaz abat la surexcitation nerveuse, régularise la respira-

tion, obvie à toutes les affections qui se relient à l’irritation

des systèmes nerveux et vasculaire. On invoque à cet égard

le témoignage de Galien qui recommandait aux phthisiques

de séjourner au voisinage du Vésuve, et d’y respirer les

vapeurs sulfureuses se dégageant des entrailles de la terre.

L’installation des salles d’inhalation se multiplie dans les

établissements thermaux, au delà du Rhin, avec toutes les

précautions appropriées à ce mode de traitement, et en

tenant compte de la nature du gaz respiré et de la tolérance

à laquelle on doit amener progressivement les organes res-

piratoires impressionnés par les vapeurs. On remarque,

à ce propos, que les médecins allemands préconisent le

mélange des gaz hydrogène sulfuré, azote et acide carbo-

(l) HelITl, ïlandhuch der Balneolherapio, etc., p. 2G à 47.
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nique, lel qu’il se présenle à certaines sources, à Weilbach,

en Nassau, par exemple, et cela, comme neutralisant, en

vertu de leur action réciproque, les propriétés dépri-

mantes de chacun de ces gaz.

kEiken, dans la principauté de Schaumburg-Lippe, les

sources sulfatées carbonatées contiennent et laissent déga-

ger une très notable quantité d’hydrogène sulfuré, mêlé à

du gaz carbonique, de l’azote, de l’bydrogène carboné et

de l’oxygène. La température varie entre 10® et 12“ R. Les

inhalations ont lieu dans une vaste salle du principal bâti-

ment des bains, au milieu de laquelle s’exhausse un bassin

de pierre. Là, pendant tout le jour, jaillit, au moyen d’une

pompe foulante placée sur le griffon de la source, une

colonne d’eau qui retombe en bouillonnant. L’eau, en se

divisant à l’infini, laisse échapper les gaz qu’elle contient à

travers l’atmosphère environnante, et c’est en la lançant

pendant plus ou moins de temps qu’on peut augmenter ou

diminuer la proportion des fluides élastiques. Ces vapeurs

sont administrées à des températures variables, chaudes ou

froides. Dans une pièce particulière, le jet d’eau se compose

en môme temps d’eau minérale refroidie et chaude, en

sorte que le gaz et la vapeur d’eau se confondraient, dit-on,

d’une manière favorable.

A kbenndorf, dans la Hesse, source de môme nature et

non moins riche en gaz que la précédente, au milieu d’un

vaste salon, l’eau de la source la plus minéralisée jaillit à

une très grande hauteur et retombe en cascade sur un large

disque de cuivre et dans un bassin inférieur. Le dégage-

ment du gaz est si parfait, que l’eau recueillie au fond de

ce bassin et soumise a tous les réactifs d’usage ne donne
aucune trace d’hydrogène sulfuré. Ce gaz est reçu dans un
appareil spécial et utilisé, au milieu d’autres pièces, pour
l’inhalation sèche.
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De môme
, à Langenbrücken (grand-duché de Bade),

avec les éléments minéralisateurs déjà mentionnés, on a

installé ce que dans ces thermes on nomme des bains de

gaz {Gazbàdern). L’eau de la source est amenée au moyen
d’une pompe foulante dans un réservoir hermétiquement

fermé, d’où elle tombe partagée en petits filets, à travers

un ajutage, dans un récipient plus grand et également

fermé. Des tuyaux, munis de soupapes qu’on peut ouvrir

ou fermer à volonté, conduisent le gaz dégagé de la sorte

dans la salle d’inhalation, qui s’en remplit. Les malades

respirent au milieu de cette atmosphère pendani un quart

d’heurç, et s’habituent peu à peu à y demeurer durant plu-

sieurs heures. L’installation de cette localité est telle que

les inhalations peuvent y être administrées, même pendant

l’hiver.

A Boll, dans le Wurtemberg, source de composition ana-

logue, les inhalations de gaz sont aussi employées.

Ailleurs, comme à Aix la Chapelle, à Baden (près

Vienne), l'inhalation se pratique sur la source elle-même,

tantôt sans installation particulière, tantôt entourée d’une

galerie voûtée qu’on ne laisse traverser qu’à intervalles par

des courants d’air extérieur.

Les malades, assure le docteur Hellft, se trouvent ordinai-

rement soulagés dès le début. La respiration devient plus

libre, l’expectoration est plus aisée, l’apparence des crachats

s’améliore, et ces inhalations sont très aisément supportées

durant plusieurs heures. Cependant on réussit encore mieux

à établir cette tolérance, en graduant l’emploi du moyen. Les

malades doivent d’abord se tenir au voisinage des sources,

assister à la préparation des bains et recevoir là le faible

dégagement de gaz qui s’y fait
:
quand ils ont supporté cette

première action, on leur permet de respirer le gaz mêlé à la

vapeur d’eau, puis ils demeurent pendant une ou plusieurs
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heures dans la salle d’inhalation. Le plus souvent, la fré-

quence du pouls se ralentit, et la peau, sèche d’abord
, de-

vient humide. Un effet hyposthénisant du gaz demande à

être surveillé
;

il se traduit par de la pesanteur de tête, de

la céphalée, des bâillements, de la lassitude; on suspend

alors l’usage des inhalations pendant quelques jours.

D’autres eaux minérales ont encore été employées en

inhalation :

Ainsi, les eaux du Mont-Dore.

L’inhalation fait une partie essentielle du traitement des

affections catarrhales au Mont-Dore. Mais la salle d'inha-

lation du Mont-Dore est, à proprement parler, une étuve.

Nous avons précédemment signalé les circonstances toutes

particulières de l’histoire de ces inhalations. Minéralisées,

alors que l’appareil à évaporation se trouvait situé à portée

de la salle, elles ne paraissent plus l’être, depuis que cet

appareil en a été éloigné (1).

Quelle pouvait être la signification thérapeutique de ces

inhalations, alors que l’on n’y soupçonnait pas l’existence

de l’arsenic? Ces eaux ne renferment, en effet, que 0,3 de

principes fixes, peu considérables par eux-mêmes, avec de
1 acide carbonique. Est-ce à cet acide carbonique, est-ce à

l’arsenic qu’elles doivent les propriétés qui leur sont attri-

buées? Nous n’en savons rien du tout.

Près des eaux chlorurées sodiques de l’Allemagne, et en
particulier près des exploitations salines, on envoie les ca-
tarrheux et les phthisiques respirer les vapeurs qui se dé-
gagent des sources thermales ou des chaudières en ébullition.
Cela se rapproche de l’inhalation naturelle que comporte le

voisinage de la mer.

Ici on n a plus affaire aux gaz, mais aux principes fixes

(1) Voyez page 167.
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des eaux minérales, que les vapeurs entraînent avec elles.

Cet entraînement, qu’il est difficile de régler, dépend ce-

pendant du mode de développement des vapeurs, et peut-

être considéré comme assez complet, dans ce qu’on appelle

les vapeurs forcées :

« A Kreuznach, certains malades passent une partie de

la journée dans les usines, où une pluie imperceptible d’eau

chargée de sel marin remplace les bains qu’ils ne pourraient

supporter. Les enfants très délicats y séjournent de préfé-

rence. Kreuznach avait des bains de mer au milieu du

continent; il a cherché à reproduire jusqu’aux brises salées

du rivage, sans avoir à craindre les vents froids du soir et

les variations de température si fréquentes sur notre lit-

toral (1). »

Cependant l’idée de porter sur les bronches, non pas seu-

lement les gaz et les principes entraînés d’une manière telle

quelle par les vapeurs aqueuses, mais les principes fixes

des eaux minérales intégralement conservés, a fait inventer

des appareils propres à assurer un pareil résultat.

Nous avons mentionné précédemment un appareil mis

en pratique depuis longtemps à Lamotte, mais que les va-

peurs des salines valent peut-être bien.

M. Saies-Girons fait usage, à Pierrefonds, d’un appareil

imaginé sur son indication par M. de Flubé, et qui réduit

l’eau minérale en poussière ou en poudre, comme il

l’appelle, de manière qu’elle soit aspirée sous forme de

gouttelettes extraordinairement divisées et paraissant re-

présenter l’eau minérale dans son intégrité. On trouvera,

au commencement de cet ouvrage, la description de cet

appareil (2).

(
1 )

Trousseau et Lasègue, Gazette des hôpitaux, 1846, p. 294.

(2) Voyez page 47.
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Cet appareil est certainement fort ingénieux, et il est

possible que la forme nouvelle, sous laquelle il permet

d’introduire l’eau minérale dans les bronclies, ajoute une

ressource utile à la tbérapeutique actuelle. 3Iais la pratique

seule permettra d’en apprécier la nature et la portée (I). Il

serait bon de savoir si ces particules d’eau, réduites à l’état

fragmentaire, pénètrent effectivement très avant dans les

bronches. Il serait bon surtout de comparer leur action

thérapeutique à celle de l’hydrogène sulfuré, qu’elles ne
nous paraissent nullement propres à remplacer. Les pro-

priétés sédatives attribuées à ce dernier ne sauraient sans

doute se retrouver dans l’eau fragmentée, et nous croyons

qu on fera bien de procéder, avec quelques précautions,

aux applications de cette dernière dans la phthisie confir-

mée (2)

.

Le gaz acide carbonique est employé en inhalation, au-
près de quelques établissements thermaux en Allemagne,
mélangé à l’air et à delà vapeur d’eau, dans les affections

catarrhales et même dans les affections du poumon avec
ulcérations. Nous ne connaissons guère de ce traitement
qu’une simple indication de M. le docteur Herpin (de Metz)
placée elle-même sous le patronage d’Hufeland (3),

, Je rencontre en ce moment une notice de M. Nepple sur
l’emploi du gaz acide carbonique à l’établissement thermal

Saint-Alhan. Cette citation eût été mieux à sa place au
paragraphe relatif à Vasthme; mais, ce paragraphe étant
composé, je suis obligé de l’ajouter ici.

(1) On trouvera quelques observations présentées sur ce sujet dans les
Annales de la Sociélé d'hydrologie médicale de Paris, t. III, p. 85.

(2) Yo'sez Annales de la Sociélé d'hydrologie médicale de Paris, t. III,

p. 158, quelques remarques de M. Allard sur l’usage des inhalations mil
néralcs dans le traitement de la phthisie.

(3) Herpin (de Metz), Études sur les eaux minérales, 1855, p. 16.

28



434 EAUX MINÉRALES. — THÉRAPEUTIQUE.

Voici comiiienl M. le docteur Goin fut conduit à employer

le gaz acide carbonique en inhalation. Un ouvrier asthma-

tique qui travaillait au canal souterrain servant de conduit

aux eaux minérales
,

avait été plusieurs fois menacé

d’asphyxie pendant cette opération; mais il s’aperçut qu’il

respirait avec beaucoup plus de facilité
,
après avoir été

soumis à l’action asphyxiante de l’atmosphère du canal.

« Les affections dans lesquelles l’emploi de ce gaz a paru

le plus avantageux sont les névroses, et plus particulière-

ment celles des organes respiratoires, telles que l’asthme,

la toux périodique, quinteuse
,
le catarrhe pulmonaire chro-

nique avec toux spasmodique
,

les symptômes hystéri-

formes
,
la fièvre intermittente.

» L’influence du gaz se montre d’autant plus favorable

que les malades y sont soumis au moment même de

l’explosion des paroxysmes de ces afîections, ou très peu de

temps avant. Aussi M.Goin a-t-il fait confectionner de petits

sacs imperméables qu’il fait charger de gaz, et qu’il confie aux

malades dont les paroxysmes ne se manifestent que la nuit.

» Avec cette précaution de combattre ainsi prompte-

ment chaque retour paroxystique du mal, au moment même

de son apparition, ou au moins pendant son élan, les crises

sont bientôt ébranlées et modifiées, d’abord pour l’époque

de leur manifestation
,
puis dans leur intensité. Plus les

symptômes d’asphyxie sont portés loin, plus la sédation

qui s’ensuit est prononcée et prolongée : aussi dans les cas

rebelles et d’une grande violence, le malade devra-t-il avoir

la résolution de s’exposer au plus grand étouffement

possible (i). »

Cette pratique àeSaint-Alban signalée se trouve dans un

(1) Nepple, Notice sur l’emploi du gaz acide carbonique pur dans l’éta-

Uissemenl des eaux minérales de Saint-Alban

,

in Jownal de médecine de

Lyon, 1842, t. II, p. 291.
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rapport de M. Pâtissier (!), duquel nous extrayons en outre

l’indication suivante
:
que M. Gay

,
médecin kSaint-Alban, n’a

observé aucun cas de plilliisie bien constatée, qui ait reçu la

moindre amélioration de ces inbalalions d’acide carbonique.

RÉSUMÉ.

I. C’est spécialement à l’état catarrhal ou à l’élément

catarrhal que s’adresse le traitement thermal des maladies

de l’appareil respiratoire.

II. Le catarrhe bronchique ou laryngé indique les eaux
minérales pour 1 action spéciale qu’elles peuvent exercer

sur lui-même, et pour celle qu’elles peuvent exercer sur les

états constitutionnels ou diatbésiques qui sont la cause la

plus ordinaire de sa persistance, états lymphatique, scrofu-

leux, herpétique, rhumatismal.

III. Les eaux spéciales dans les catarrhes bronchiques
sont les eaux sulfurées, lesquelles possèdent des propriétés

spéciales relativement àréléinentcatarrhal, eten outres’ac-

commodent en général parfaitement aux conditions consti-

tutionnelles ou diathésiques auxquelles le catarrhe se rat-

tache le plus habituellement. [Bonnes, Cauterets, Amélie,
Le Verne t, Bagnols

, Allevard , Saint-Honoré, Enghien,
Bierrefonds, etc.)

IV. Les eaux bicarbonatées sadiques

,

beaucoup moins
spéciales que les sulfurées

,
ne représentent pas comme

celles-ci une médication bien caractérisée.

Les eaux du Mont-Dore
, surtout employées à titre de

thermales, et par un mode externe, paraissent agir surtout
sur les fonctions de la peau, et se trouvent indiquées spé-

(
1
) Pâtissier, Rapport sur le service médical des établissements thermaux,

pendant les années 18.H 1852, p. 103; inséré dans les Mémoires de
l Académie impériale de médecine, t, XVllI.
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cialemenl dans les cas de rhumatisme, de goutte, de ré-

trocession cutanée.

Les eaux à'Ems constituent une médication plus douce,

sans crises, surtout interne, etdont l’indication nous paraîtse

présenter dans les cas de prédominance pléü^orique ou névro-

pathique, ou de complication gastrique ou' ahdoininale.

V. Le traitement des affections du /arynæne paraîtpasdif-

férer notahlement, soitcomme indications, soitcomme appli-

cations, de celui des affections catarrhales des bronches.

VI. Le traitement du catarrhe bronchique peut s’appli-

quer utilement à Yasthme, qu’il semble modifier en agissant

plutôt sur son élément catarrhal que sur son élément névro-

pathique.

VII. On peut attribuer aux eaux minérales appliquées au

traitement de \îi phthisie pulmonaire :

Une action sur l’état constitutionnel ou diathésique sous

l’empire duquel le tubercule menace de se développer ou

s’est développé
;

Une action sur l’état catarrhal qui accompagne la tuber-

culisation pulmonaire et réagit sur elle, et sur les altérations

pulmonaires concomitantes (engorgement ou pneumonie

chronique)
;

Aucune action sur le tubercule lui-même ne saurait leur

être accordée.

VIII. Les indications particulières, ou les autres indica-

tions des eaux minérales dans la phthisie, doivent se dé-

duire de la forme générale de la phthisie (lymphatique, in-

flammatoire, névropathique), et de la période actuelle de la

maladie.

IX. Les eaux chlorurées sadiques peuvent convenir dans

le traitement prophylactique de la phthisie; les bains de

mer eux-mêmes. Les unes et les autres doivent être entière-

ment proscrits plus tard.
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X. Les eaux sulfurées el bicarbonatées sodlques spéciales

peuvent être utilement enT|)loyées dans la première pé-

riode de la phthisie, pourvu que celle-ci suive une marche

graduelle et lente, sans secousses ni réaction. Même règle

pour les périodes consécutives.

Xr. La médication thermale ne saurait en général être

employée pendant qu’il existe de l’hémoptysie.

XII. Le ramollissement des tubercules contre-indique les

eaux minérales lorsqu’il s’opère simultanément sur une

grande étendue, el qu’il provoque des phénomènes de

réaction; il ne les contre-indique pas dans les circonstances

contraires.

XIII. Malgré quelques exemples de succès, les eaux mi-

nérales sont contre-indiquées dans la dernière période des

tubercules, avec fièvre hectique.

XIV. A part la notoriété Eaiix-Bonnes

,

les eaux mi-

nérales spéciales contre le catarrhe bronchique nous pa-

raissent applicables aux mêmes litres à la phthisie.

XV. Les eaux minérales sont spécialement employées en

boisson dans le traitement des catarrhes et surtout de la

phthisie. Leur usage sous forme d’inhalations mérite d’être

plus développé et mieux étudié qu’il ne l’a été jusqu’ici.

SEIZIÈME LEÇON.

RHÜM.^TISME.

§ — Indications générales.

Il ne nous est guère possible de définir le rhumatisme au-

trement que par quelques -uns de ses caractères. Cependant,
bien que lortéloignés d’en pénétrer la natureintime, il nous
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est permis d’établir avec quelque précision les indications

qui se rapportent à son traitefnent
,
et de faire à son sujet

une utile application des eaux minérales.

Nous ne nous occuperons pas ici du rhumatisme aigu,

qui n’appartient pas à la médication thermale. Le rhuma-

tisme chronique seul fera l’objet de cette étude.

Le rhumatisme chronique est une affection essentielle-

ment douloureuse, ne déterminant pas par elle-même de

réaction
;
siégeant sur les tissus fibreux ou musculaires des

membres ou des parois splanchniques, pouvant se fixer

également sur d’autres parties, y compris les membranes

muqueuses, mais de préférence sur les membranes séreuses

et sur les tissus les plus analogues à son siège habituel;

tantôt mobile et tantôt fixe, et pouvant, dans ce dernier

CAS seulement, entraîner des altérations organiques for-

melles
;
paraissant se développer d’une manière spéciale sous

l’influence du froid humide; cédant surtout à l’application

de la chaleur et à l’exaltation artificielle de l’activité cutanée.

Tels sont les principaux points relatifs au caractère, au

siège, à la mobilité ou à la fixité, à l’étiologie et à l’indi-

cation dominante, fju’il nous importait de rappeler au sujet

de l’intervention des eaux minérales dans le traitement du

rhumatisme.

Ajoutons que le rhumatisme, par sa transmissibilité

héréditaire, la généralisation et la mobilité de ses manifes-

tations, le caractère qu’il peut imprimer aux états patho-

logiques incidents, son absolue ténacité ou son retour

opiniâtre chez certains individus, nous offre les principaux

caractères d’une diathèse. C’est ce que M. Baumès appelle

une diathèse à principe lluxionnaire mobile (1).

Mais il est deux points de vue auxquels se rattachent sur-

(1) Baumès, Précis sur les diathèses, p. 282.
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toutles indications ibérapeutiques danslerliumatisme. C’est,

d’une part, le caractère constitutionnel de l’organisme dans

lequel s’est implanté le rhumatisme; d’une autre part, le

siège de la manifestation rhumatismale, que l’on pourrait

appeler légitime, lorsqu’elle a lieu sur des parties fibreuses

ou musculaires, et illégitime, lorsqu’elle s’est adressée aux

appareils viscéraux ou aux organes des sens.

Bien que le rhumatisme offre souvent un caractère dia-

thésique, il est certain que beaucoup d’individus peuvent se

trouver atteints de rhumatisme passagèrement et sans plus en

offrir de traces par la suite. C’est ainsi que l’on peut être

atteint d’eczéma, sans qu’il existe une diathèse herpétique.

D’un autre coté, certains individus n’offrent qu’une dis-

position au rhumatisme, à laquelle il est difficile d’assigner

un caractère diathésique. C’est ainsi qu’un état lympha-

tique déterminé n’est pas encore la diathèse scrofuleuse.

Nous dirons alors qu’ils présentent une constitution rhu-

matismale.

Le langage médical manque ici de précision, en l’absence

d’idées très précises sur la nature des phénomènes aux-

quels nous faisons allusion. Mais notre devoir en ce moment
n’est pas de corriger ce qu’il y a d’imparfait dans l’histoire

du rhumatisme, mais d’en extraire, sous la forme la plus

claire possible, ce qui se rapporte le plus directement aux

applications de la médication thermale.

La persistance d’un rhumatisme, ou d’un état rhuma-
tismal chez un individu, ne suffit même pas pour établir

1 existence d’une diathèse rhumatismale.

Mais les considérations que nous avons à présenter à ce

sujet, aussi bien qu’au sujet du siège du rhumatisme, sont

celles qui président surtout aux indications particulières du
traitement du rhumatisme.
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§ II. — Indications particulières.

Le rhumatisme est certainement, de tous les états patho-

logiques, celui auquel le plus grand nombre d’eaux miné-

rales de toutes constitutions et de toute importance parais-

sent applicables, si l’on en juge par les assertions contenues

dans les traités ou les monographies sur les eaux minérales.

Les indications particulières que l’on cherche habituel-

lement à préciser au sujet de l’application spéciale des

eaux minérales, ont surtout pour objet les variétés de siège

du rhumatisme, suivant que celui-ci affecte les organes

internes, ou bien les membres, et suivant qu’il paraît fixé

sur le tissu musculaire ou fibreux, autour des articulations

ou dans leur intérieur, etc.

Il est un autre ordre de considérations qu’on néglige en

général davantage, et qui nous paraît devoir tenir une place

plus impoi'tante, comme source d’indications : c’est le ca-

ractère dominant de la constitution des individus affectés

de rhumatisme.

On voit souvent des rhumatismes survenir accidentelle-

ment chez des sujets de constitution moyenne, et ne per-

sister alors, dans la plupart des cas au moins, que par défaut

de soins convenables.

Que ces rhumatismes soient musculaires ou articulaires,

ils guérissent à peu près aussi bien par toutes les eaux

minérales, pourvu que celles-ci soient d’une température

élevée et convenablement administrées.

Mais le rhumatisme ne se présente pas toujours dans des

conditions aussi simples. Il ne se fixe habituellement chez

un individu que parce qu’il l’a trouvé dans des conditions

favorables à son installation, c’est-à-dire dans des conditions

d’organisation anormales.
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Ici plusieurs types peuvent se présenter.

Ce peuvent être des individus mous et lymphatiques. Le

rhumatisme est moins douloureux alors, mais très opiniâtre,

disposé à se fixer sur les articulations, à engorger et épais-

sir les tissus, surtout si l’état lymphatique se montre à un

haut degré ou s’il existe un principe scrofuleux.

Il est une forme de rhumatisme tout opposée à celle-ci :

elle se montre chez des individus nerveux, excitables. Le

rhumatisme est très douloureux, plus souvent mobile,

tendant plutôt à se fixer sur le trajet des nerfs que sur les

tissus blancs.

Il est encore des rhumatisants chez qui la santé paraît

surtout souffrir du mauvais état des voies digestives. Il y a

des dyspeptiques chez qui le rhumatisme persiste tant qu’ils

sont dyspeptiques.

Voici des conditions générales de l’organisme bien dis-

tinctes, quelques-unes même opposées entre elles, et dont

chacune peut offrir une prédominance formelle chez des

rhumatisants.

Maintenant faut-il admettre que le rhumatisme ne se soit

développé chez ces individus que parce qu’une cause acci-

dentelle, propre à l’engendrer ou à le manifester, sera sur-
venue vis-à-vis un organisme dominé par le lymphatisme,
la dyspepsie ou l’état névropathique? Ou bien faut-il

admettre ce que M. Baumès appelle un mariage entre la

diathèse scrofuleuse rhumatismale
,
et la diathèse dartreuse

catarrhale (1)?

Voici ce qu’il faut croire à ce sujet.

Il est incontestable que la faiblesse, l’atonie, disposentaux
rhumatismes. Il semble que le défaut de réaction contre la

la cause plus habituelle du rhumatisme, le froid humide, ou

(1) Baumès, loc. cit., p. 282.
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quelque autre cause moins notoire, livi-e l’organisme à une

affection qu’il ne possède pas, pour ainsi dire, le moyen de

repousser.

Mais lorsque le rhumatisme a, tout à fait accidentelle-

ment, envahi une constitution lymphatique, herpétique,

névropathique, etc., il est probable que cet organisme, dé-

rangé déjà dans son harmonie, soit dans ses sécrétions, soit

dans son dynamisme, possède des conditions insuffisantes

pour en amener la résolution, ou, si l’on veut, pour s’en

débarrasser. Il arrive ici ce qui arrive lorsqu’une plaie, ou

môme une simple écorchure, survient chez un scrofuleux,

un scorbutique, un syphilitique. Au lieu de se cicatriser en

quelques jours ou en quelques heures, l’organisme ne pou-

vant fournir les matériaux propres à cette réparation, la

solution de continuité persiste, puis s’appropriant les con-

ditions vicieuses dont l’économie est pénétrée, s’étend et

devient, à son tour, comme une manifestation de l’état dia-

thésique ou constitutionnel qu’elle est venue à rencontrer.

Une liaison analogue s’établit souvent encore entre des

affections catarrhales et certaines diathèses, surtout la dia-

thèse scrofuleuse ou l’herpétique.

Ce que nous pouvons suivre avec une extrême évidence,

à propos d’un accident traumatique, se perçoit encore assez

nettement dans des affections telles qu’une bronchite, une

ophthalmie, une leucorrhée, toutes affections avec matière.

Cette filiation de phénomènes est plus obscure dans le rhu-

matisme, si peu saisissahle en lui-même. Mais le rapproche-

ment de ces différents ordres de faits nous paraît de nature

à éclairer le véritable caractère de la combinaison du rhu-

matisme avec les états constitutionnels ou diathésiques que

nous avons énumérés.

Quelle est la portée pratique de ces observations ?

C’est, au point de vue des indications, que lorsque le
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l'iuiinalisme [)araîlra ne devoir sa persisLance qu’à son as-

sociation avec telles on telles conditions générales de l’or-

ganisme, c’est contre ces dernières qu’il faudra diriger au

moins la plus grande partie de la médication.

C’est, au point de vue des contre-indications
,
que l’usage

des moyens que le rhumatisme semblait réclamer par lui-

même, peut se trouver inapplicable à ces mêmes conditions

générales de l’économie
,
qu’ils risqueraient, dans certains

cas, d’exaspérer.

Nous venons de montrer le rhumatisme combiné à des

états constitutionnels ou diathésiques variés et à caractères

bien déterminés. Mais nous n’avons pas parlé de la diathèse

ou de la constitution rhumatismale elle-même. C’est que il

faut le dire, la constitution rhumatismale se fond presque

toujours dans quelqu’une de celles que nous avons men-

tionnées
5

il est rare qu’elle existe seule et sans aucune com-

plication constitutionnelle.

Ce que l’on considère comme le type de la constitution

rhumatismale, emprunte généralement ses caractères à une

sorte de mélange de la constitution lymphatique et de la

constitution névropathique. Nous en reproduirons quelques

traits d’après le tableau que M, Vidal trace du rhumatisant,

tel qu’il se présente souvent aux eaux à'Aix (en Savoie),

a Le rhumatisant a le teint pâle, le regard peu animé; il

craint le froid; sa peau est llasque et souvent couverte d’une
sueur visqueuse, froide et d’odeur fade; il est sujet à des
pesanteurs de tête, des étourdissements, des vertiges, des
palpitations, de l’oppression; il est peu disposé au travail,

intellectuel surtout; l’auscultation fournit souvent le bruit

anémique; il s enrhume facilement; la langue est souvent
sahiniale, il a des flatuosités, de la constipation, de la

lassitude le matin comme le soir; il est habituellement al-

téré. Ce rhumatisant, quoique faible et sans vigueur ni
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courage, est rarement alité, et ne se passe d’aucune des

jouissances ordinaires de la vie, dont il ne jouit cependant

guère. S’il voit quelquefois cet état s’améliorer, c’est, en

général, après quelque secousse, ou morale ou physique,

imprimée à l’économie.... (1). »

M. Vidal insiste sur deux traits importants de ce tableau,

l’état asthénique de la peau et la chloro-anémie. Nous y
ajouterons l’état névropathique, en général développé à un

assez haut degré, et ce que nous pourrions appeler une

disposition séreuse, dont l’exagération entraîne une véri-

table pléthore séreuse. L’état rhumatismal, pris dans sa plus

simple expression, mais à un certain degré d’intensité, em-

prunte donc sa physionomie autant à certaines constitu-

tions dont il revêt les caractères qu’au génie qui lui est

propre.

Après avoir envisagé le rhumatisme dans les conditions

générales de l’économie qui, plus ou moins rapprochées de

lui, peuvent avoir présidé à son développement ou s’oppo-

sent tout simplement à sa disparition, nous devons l’envi-

sager dans ses manifestations directes.

Ici nous trouvons deux ordres de faits bien distincts :

Dans les uns, le rhumatisme, plus ou moins mobile, plus

ou moins intense, paraît n’exister que sous la forme dou-

loureuse qui lui est essentielle;

Dans les autres, lixé sur un ou plusieurs points, mais

d’une manière continue, le rhumatisme a fini par déter-

miner des lésions organiques, engorgements périarticu-

laires, altérations intra-articulaires, portant sur la structure

ou les sécrétions des synoviales, sur les cartilages d’encroû-

tement, etc.

(1) Vidal, Essai sur les eaux minérales d’Aix-en-Savoie ,
employées

dans le traitement des maladies chroniques, et particulièrement dans le trai-

tement du rhumatisme chronique. Chambéry, 1851, p. 52.
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Ces altérations matérielles, consécutives souvent au rhu-

matisme articulaire aigu, deviennent le point de départ d’in-

dications très formelles en thérapeutique thermale. Nous

ferons remarquer qu’elles se montrent surtout chez les in-

dividus très lymphatiques ou scrofuleux, et peuvent même

alors conduire à ces altérations extrêmes qui constituent

les tumeurs blanches. Nous trouvons ici le rhumatisme

goutteux, qui, placé sur la limite du rhumatisme et de la

goutte, nous paraît trop difficile à distinguer d’une manière

dogmatique, pour que nous en fassions une étude à part.

Nous avons supposé jusqu’ici le rhumatisme occupant son

siège d’élection, tissus fibreux et musculaires, autour des

jointures ou dans la continuité des membres et des plans

charnus.

Mais le rhumatisme peut se montrer sur d’autres points

encore.

Ici encore il se présente des faits assez différents les uns

des autres :

Tantôt la douleur rhumatismale se porte d’un de ses points

d’élection vers un des organes splanchniques : c’est, en gé-

néral, vers l’appareil digestif, l’estomac ou les intestins.

Une douleur habituelle d’une jointure ou d’un muscle dis-

paraît, et se montre aussitôt avec une forme et une inten-

sité toutes spéciales vers l’épigastre ou l’abdomen. Les

malades disent alors que leur rhumatisme s’est porté sur

l’estomac ou les intestins, et ils ont raison.

Ceci s’accomplit quelquefois sous une forme très aiguë:

c’est-à-dire que, disparition de la douleur primitive, appa-

rition de la douleur secondaire, retour de la première dans

ses conditions habituelles, cela s’opère habituellement d’une

manière très tranchée, quelquefois très violente, et dans une

période en général d’assez courte durée.

Cela peut également s’accomplir sous une forme lente,
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moins intense, mais plus persislante
;
et, pendant de longues

périodes, des phénomènes douloureux ou des troubles fonc-

tionnels s’établissent dans l’appareil digestif d’une manière

continue, tandis que les douleurs articulaires ou musculaires

ont entièrement disparu ou se sont amoindries.

Les faits de ce genre ne sont pas rares. S’ils sont quel-

quefois d’une interprétation difficile, il arrive souvent aussi

qu’ils se présentent avec une clarté rigoureuse et ne lais-

sent aucune incertitude dans l’esprit.

Mais ce n’est pas là tout ce que nous avons à noter à pro-

pos du siège irrégulier du rhumatisme.

Dans les cas auxquels nous venons de faire allusion, on

suppose un déplacement, une métastase delà manifestation

rhumatismale, de son point d’élection et en quelque sorte

légitime, sur quelque autre point de l’économie. Nous avons

surtout signalé les déplacements sur l’appareil digestif,

parce que ce sont les plus communs en pareille circon-

stance. Cependant on peut voir encore la douleur rhuma-

tismale se porter sur l’appareil urinaire, sur l’appareil uté-

rin, sur les plexus thoraciques, etc. Nous ne parlons pas ici

du transport du rhumatisme sur les séreuses, péricarde,

endocarde, plèvres, etc., parce que c’est surtout à propos du

rhumatisme articulaire aigu qu’on l’observe.

Mais il peut arriver qu’un état pathologique quelconque,

survenant chez un individu rhumatisant
,

s’empare en

quelque sorte du génie de la maladie, et linissepar se ran-

ger au nombre des manifestations secondaires ou indi-

rectes de l’état rhumatismal
,
constitutionnel ou diathé-

sique, qui domine l’organisme. Il arrive ici ce qui arrive à

un rhumatisme accidentellement survenu chez un scrofu-

leux ou chez un scorbutique ; il prend rang parmi les ma-

nifestations cliathésiques, et, subissant le sort de ces der-

nières, ne cesse que lorsque la diathèse a été modifiée
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elle-même par les moyens appropriés. Ainsi une bronchite

survenue chez un rhumatisant peut devenir une bronchite

rhumatismale, et ne plus céder qu’aux moyens modifica-

teurs du rhumatisme lui-même.

Tout cela est fort difficile à dogmatiser; mais tous les

exemples que je viens de supposer se rencontrent dans la

pratique, c’est-à-dire que l’on rencontre des faits qu’il n’est

pas permis d’interpréter autrement, et dans lesquels les

résultats obtenus eh suivant les indications en rapport avec

les données palhogéniques que nous venons d’exposer,

prouvent la légitimité de ces dernières.

§ III.— Traitement.

Le traitement du rhumatisme par les eaux minérales est,

comme on a pu en juger par ce qui précède, plus compli-

qué qu’on ne serait tenté de le croire au premier abord.

Mais du moment que les indications sont présentées avec

précision, cette complication ne saurait être un embarras

dans la pratique.

Nous aurons donc à envisager le traitement du rhuma-

tisme sous des points de vue divers ;

Traitement du rhumatisme dans son plus grand état de

simplicité, ou, pourrions-nous dire, traitement de l’élément

rhumatismal lui-même;

Traitement du rhumatisme lié à quelque état constitu-

tionnel ou diathésique déterminé;

Traitement du rhumatisme avec lésions matérielles.

A. Rhumatisme simple.

Il n est point d’eaux minérales qui soient spéciales dans

le traitement du rhumatisme, par suite de leur constitution
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chimique. En effet, le principe rhumatismal est quelque

chose de tellement insaisissable dans sa nature, que nous

ne connaissons aucun médicament proprement dit à lui

adresser. Il est possible que certaines substances s’appro-

prient mieux que d’autres à l'élément douleur du rhuma-

tisme, le seul que nous puissions apprécier; mais quant au

'rhumatisme lui-même, notre matière médicale est fort sté-

rile à son endroit.

Mais les eaux minérales agissent surtout dans le rhuma-

tisme
,
par deux des éléments de la médication thermale ;

la thermalité, et les procédés hydrothérapiques.

Et comme l’usage interne des eaux minérales ne prend

qu’une part peu importante dans le traitement du rhuma-

tisme simple, qu’il agit surtout à titre complémentaire et

comme boisson chaude, il en résulte que la nature de l’eau

minérale est cà peu près indifférente.

Aussi rattachons-nous la spécialisation des eaux miné-

rales relative au traitement du rhumatisme, au seul fait

température élevée.

Les eaux minérales à haute température sont donc à pro-

prement parler les eaux spéciales pour le rhumatisme. Il

faut ajouter à cela qu’elles soient pourvues d’une installa-

tion hydrothérapique suffisante, car l’on sait que le mode

d’administration prend une part importante au traitement

du rhumatisme.

Bains, douches, étuves, tels sont les moyens dont il

faut user dans le traitement du rhumatisme. Les bains de

piscine, comme l’a observé M. Chevalier k Bagnols (1),

comme on peut aisément s’en assurer kNé?'is, k Plombières,

à etc., conviennent mieux aux rhumatisants que

(1) Chevallier, /{flcfterc/ies el observations sur les eaux de Bagnols (Lozère),

1840, p. 57.
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les baignoires. Dans des rhumatismes légers et récents, ils

ne sont pas bien nécessaires : mais dans les rhumatismes

anciens, opiniâtres, dans les rhumatismes fixes surtout,

nous regardons les bains de piscine comme beaucoup plus

actifs et par conséquent tout à fait indiqués.

La douche trouve surtout à s’appliquer dans le cas de

rhumatisme musculaire ou articulaire fixe; mais il convient

presque toujours de l’employer concurremment avec le

bain. Une expérience complète des ressources qu’offre ce

moyen, suivant les formes si variées auxquelles il se prête,

et une application manuelle habile, font de la douche un

agent thérapeutique considérable dans le rhumatisme. Les

médecins à’Aix en Savoie attachent avec juste raison une

grande importance à la perfection de l’installation et de

l’administration des douches près de leur établissement

thermal. « La douche restera toujours la spécialité de l’eta-

blissement thermal d’^î'a:, dit M. Bertier(l). »

Si la douche convient surtout au rhumatisme fixe et lo-

calisé, l’étuve s’applique beaucoup mieux au rhumatisme

généralisé ou mobile.

M. Vidal a observé qu’à ^za; en Savoie les bains d’étuves

déterminaient deux séries de phénomènes, d’excitation d’a-

bord, puis de saturation sulfureuse et de fièvre thermale.

Les premiers durent une quinzaine de jours environ. Us
comprennent une sorte de fièvre factice qui accompagne le

bain lui-même, puis un état d’excitation physiologique des
diverses fonctions, dont le sujet n’a conscience que par un
sentiment général de force et de bien-être. Si le traitement
se continue, la seconde période arrive avec fièvre, disposi-

tion fluxionnaire, état saburral. 11 faut souvent combiner

(t) Berlier, Remarques sur l’action des eaux d'Aix dans la j)hthisie pul-
monaire. Chambéry, 1853, p. 7.

29
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les antiphlogistiques et les émollients aux antispasmodiques

pour faire justiee de cette fièvre de saturation (1).

Il nous paraît douteux qu’avec des eaux aussi peu sulfu-

rées que celles à'Aix, employées seulement sous forme

externe, cette expression de saturation sulfureuse soit bien

exacte. Cet état fébrile nous paraît déterminé tout simple-

ment par le degré et surtout la continuité de l’excitation,

et s’il peut être quelquefois utile à atteindre, il doit être le

plus souvent préférable de s’en passer.

Nous n’insisterons pas davantage sur l’emploi de ces di-

vers moyens : ils rentrent dans le cercle de la pratique lo-

cale, et il faut s’en rapporter, pour leur meilleur emploi, à

l’expérience spéciale que chaque médecin doit posséder sur

la médication dont il fait usage, et aussi au caractère de

chaque cas individuel.

Si nous voulions mentionner toutes les eaux minérales

dont on peut faire utilement usage dans le traitement du

rhumatisme simple, il nous faudrait faire l’énumération de

la plupart des sources franchement thermales connues. Nous

nous contenterons de signaler les plus notables sous ce rap-

port dans les diverses classes d’eaux minérales. On se gui-

dera, pour le choix à faire, sur des convenances de localité

ou d’une autre nature, et aussi, comme il n’est guère d’état

physiologique parfait, sur la meilleure appropriation des

diverses sortes d’eaux minérales au tempérament et aux

habitudes du malade.

Eaux sulfurées : Aix (en Savoie), Ludion, Ax, Baréges,

Cauterets, Bagnols^ Olette, Saint-Sauveur
,
Eaux-Chaudes,

Gréoxdx, Pietrapola, Acqui (Piémont), Viterbe (États-Ro-

mains), etc.

Eaux chlorurées sodiques : Bourbonne, Bourbon-l'Ar~

(1) Vidal, îoc. cil., p. 26.
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chambault, Balaruc, La Bourboule, Lamotte, Bourbon-

Lancij, Néris, Luxeuil, Baden-Baden^ Wiesbaden, Uriage^

Aix-la-Chapelle^ etc.

Eaux bicarbonatées sodiques : Mont-Dore, Chaudesaigues,

Châteauneuf, Saint-Laurent, Tœplitz, ett.

Eaux sulfatées : Plombières, Bagnères-de-Bigorre,Évaux,

Saint-Arnaud, Dax, Bains, Saint-Gervais, (Suisse),

Bath, etc.

Voilà une longue série d’eaux minérales qui, pour la plu-

part, ne doivent qu’à leur haute température et à leur mode
d’emploi leur appropriation au traitement du rhumatisrhe.

C’est parmi elles que nous trouverons à remplir les indica-

tions spéciales dont nous avons énoncé plus haut les litres,

et que nous allons passer successivement en revue.

Il nous est assez difficile d’établir entre elles des caté-

gories relatives à leur efficacité contre le rhumatisme lui-

même. Les eaux sulfurées réclament cà la vérité cette spé-

cialisation
,
en vertu de la propriété qu’elles possèdent

incontestablement d’agir d’une manière toute particulière

sur la peau et d’en activer très vivement les fonctions. Mais
les eaux très minéralisées de Bourbonne et de Balaruc, lés

boues de Dax et de Saint-Amand, n’offrent pas moins d’ac-

tivité, et quand on considère ce que l’on obtient chez les

rhumatisants des eaux à peine minéralisées de Plombières,
Néns, le Mont-Dore, Tœplitz, il est difficile d’attacher à la

médication sulfureuse une valeur très spéciale. Seulement,
le grand nombre d’eaux sulfurées, à température élevée et à
installation hydrothérapique suffisante, assure à cette classe
une place importante dans la thérapeutique du ihumatisme.
On emploie, en Allemagne, les bains et douches à'acide

carbonique dans les afieclions rhumatismales (1).

(1) llei'piu, de McU, Éludes sur les eaux.minérales.
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On en fait usage depuis longtemps à Saint-Aïban (1).

Mais nous ne possédons, sur cette médication, que des ren-

seignements fort incomplets (2).

B. Rhumatisme lié à quelque étal constitutionnel ou diathésique

déterminé.

Le lecteur devra bien comprendre que les distinctions

qui vont être présentées ici, le seront à un point de vue bien

plutôt pratique que dogmatique.

Ainsi, le rhumatisme, avons-nous dit plus haut, peut exister

chez des individus mous et lymphatiques. Au point de vue

des indications exposées ici, d’un tempérament mou et pa-

resseux aux scrofules les mieux caractérisées, il n’y a qu’une

succession de moyens analogues, mais dont l’emploi sera

gradué suivant leur plus ou moins d’activité physiologique,

et d’appropriation formelle à l’état lymphatique ou à l’état

scrofuleux.

C’est dans de telles conditions que les eaux sulfurées sont

parfaitement indiquées. Qu’il s’agisse de constitutions plutôt

molles et atoniques qu’empreintes d’un lymphatisme très dé-

terminé, ou d’individus foi mellement scrofuleux, avec forme

peu douloureuse du rhumatisme, ou recourra aux eaux sul-

furées actives et aux méthodes actives de leur emploi (Aix,

en Savoie, Baréges, Luchon, Ax, Bagnols, Schinznach, etc.).

Si l’état lymphatique se montre à un haut degré, surtout

s’il existe des signes de scrofules, si le rhumatisme tend à

se fixer sur une articulation ,
s’il existe de l’engorgement

périarticulaire, alors, bien que les eaux sulfureuses puissent

encore rendre des services, Baréges trèsparliculièrement, les

(1) Goin, Mémoire sur les eaux minérales de Sainl-Alban, 1834.

(2) Voyez, page 13, quelques détails sur le mode d’administration des

bains de gaz acide carbonique.
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eaux chlorurées sodiques seront préférées : Bourhon-VAr-

chambault, Bourbonne, Balaruc, Wiesbaden, Uriage Qi

Aix-la-Chapelle. Bourbonne eWriage sont plus énergiques

que Bourbon-l'Archambault et Aix-la-Chapelle. On y re-

courra plutôt quand on aura en vue l’action résolutive. Les

autres pourront être préférées s’il y a plutôt lésion fonc-

tionnelle.

Du reste, nous devons reconnaître, avec Astrié, que

l’association du rhumatisme avec la scrofule déterminée est

assez rare(l). 11 est probable que certaines tumeurs blanches

ont bien une origine rhumatismale, mais une diathèse aussi

profonde que la scrofule semble absorber tous les autres

éléments pathologiques qui pourraient venir se confondre

avec elle. Aussi, leur origine fût-elle rhumatismale, ces

tumeurs blanches ne sont plus, pour l’indication thérapeu-

tique, qu’une affection scrofuleuse.

Le traitement de ces sortes de rhumatismes (nous ne par-

lons plus de l’existence de scrofules) ne présente pas de

grandes difficultés. L’emploi de moyens suffisamment éner-

giques et surtout la persistance dans leur usage sont la

condition du succès.

Quelquefois la première application du traitement déter-

mine une recrudescence des symptômes douloureux. La
convenance de poursuivre ou de suspendre le traitement

est une affaire de pratique directe sur laquelle nous ne
pouvons rien exprimer. Du reste, cette exaspération du
rhumatisme, qui répond à ce que nous avons déj<à remarqué
dans le traitement des maladies de la peau et dans celui des
atfections catarrhales, n’est ni constante, ni nécessaire aux
bons résultats du traitement.

Lorsque nous avons signalé les eaux minérales qui nous

(1) Astrié, Thèse citée, p. 177.
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paraissaient spécialement indiquées chez les rhumatisants

d’une certaine classe, nous n’avons pas entendu dire

qu’aucune autre ne pouvait |eur être utilement appli-

^cable. Nous savons très bien qu’à Plombières, à Bourbon-

Lamy, à Néris, on peut guérir des rhumatismes chez des

individus mous et lymphatiques. Mais nous ne pouvons

admettre que, dans cet ordre de faits, la médication par

cette série d’eaux minérales à faible minéralisation offre

la môme activité et les mômes applications que celle

recommandée plus haut, par les eaux sulfurées et chloru-

rées sodiques. Il est vrai que l’on s’attache à suppléer à

leur infériorité dans ce sens, en insistant sur les moyens

hydrothérapiques, les douches, les bains de piscine pro-

longés.

Il faut avouer que nous ne sommes pas très aidés pour

établir ces distinctions, par les ouvrages, du reste très

,
estimables, que nous avons sous les yeux. Ainsi, à propos

de Néris, M. Boirot-Desserviers, au lieu de chercher à faire

ressortir la spécialité réelle de ces thermes considérables,

s’occupe surtout du classement nosologique des maladies

chroniques (1). M. Lhéritier, dans une monographie im-

portante du rhumatisme aux eaux de Plombières, com-

mence bien par attribuer à ces eaux une action altérante

élective sur le système nerveux, analogue à celle qui appar-

tiendrait à \arsenic (2). Mais quand il arrive au rhuma-

tisme lui-môme, il s’attache surtout à montrer qu’il n’est

pas une des formes ou une des déterminations du rhuma-

tisme qui ne puisse être avantageusement traitée à Plom-

bières, mais non pas à faire ressortir celles qui appartiennent

(1) Boirot-Diesscrviers, Recherches historiques et observations médicales sur

les eaux de Néris, 1822.

(2) Lhéritier, Eaux de Plombières, clinique médicale ,
Du rhumatisme

1853, p. 91.
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surtout à celte médication. Il est vrai que notre savant

confrère attribue cette universalité d’attribution des eaux de

Plombières au rhumatisme, à leur double action dynamique

et chimique sur l’organisme (1). Mais ce n est pas a 1 aide

de l’analyse chimique des eaux de Plombières qu’il arri-

vera facilement à démontrer la valeur de cette assertion.

Chez les individus névropathiques

^

alors que le rhuma-

tisme, mobile et très douloureux, offre une tendance parti-

culière à suivre le trajet des nerfs, et occupe plutôt les

régions musculaires que les jointures, le traitement devient

plus difficile.

Les eaux sulfurées actives sont surtout contre-indiquées,

ou du moins d’une application fort délicate, à laquelle les

nuances d’application des sources diverses de Luchon et

A'Ax peuvent se prêter, mais qui exclut absolument des

eaux plus fixes, comme Baréges.

Il ne faut pas seulement, dans les cas de ce genre, pros-

crire les eaux minérales trop actives. Il faut éviter avec

soin les modes d’administration trop énergiques. Une eau

minérale, toute faible qu’elle soit, peut, par un emploi

inopportun de la douche, par l’extrême chaleur des étuves,

se rendre difficile à tolérer. Il en est peut-être ainsi à Aix

en Savoie, où il se fait dans quelques circonstances un

usage un peu excessif de ces modes importants du traite-

ment. Du moins avons-nous rencontré quelques exemples

où l’insuccès des eaux à'Aix, difficile à attribuer à une trop

grande activité médicamenteuse de l’eau minérale elle-

même, nous a paru dépendre d’un usage exagéré de la

médication. Nous ferons remarquer que cette observation

ne s’adresse pas aux très habiles médecins qui dirigent

(1) Eod. loc., p. 266.
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cet établissement thermal, mais aux malades que le rôle

important que jouent ces modes d’administration près de

l’établissement à'Aix, engage à en abuser.

Astrié recommande, contre les rhumatismes nerveux,

généraux ou localisés, les douches de vapeur et les bains de

vapeur à douce température, et contenant de l’hydrogène

sulfuré. Nul moyen n’est plus puissant, suivant cet au-

tour (1). Il faut s’en tenir aux eaux de Saint-Sauveur,

Eaux-Chaudes, Olette, certaines sources du Vernet, à'Ax,

de Bagnols.

Mais les eaux faiblement minéralisées, riches en matière

organique et à haute température, nous paraissent surtout

applicables à ces sortes de rhumatismes, indépendamment

de leur propre minéralisation, chlorurée sodique ou sulfatée
;

ainsi ce groupe fort remarquable que forment les eaux de

Plombières, de Bains, Luxeuil, Bourbon-Lancy et Néris.

Quelles sont les applications spéciales de ces diverses

stations thermales comparées entre elles? Je ne saurais les

définir : Plombières est plus arsénicale, Luxeidl plus fer-

rugineuse, Bourbon-Lancy plus chlorurée, Néris d’une

grande richesse en matières organiques. Bagnères de Bi-

garre possède des sources peu minéralisées qui peuvent être

rapprochées des précédentes, pour cette série d’applications.

Nous avons signalé déjà la nécessité de procéder avec

ménagements dans l’administration de ces eaux minérales.

On trouvera dans l’ouvrage de M. Boirot-Desserviers sur les

eaux de Néris une série d’observations fort intéressantes

de névralgies rhumatismales, sciatiques, fémoro-poplitées,

où l’on pourra étudier avec fruit cette question pratique.

Les eaux de Lamalou (ferrugineuses et bicarbonatées,

3Zi degrés) ont été fort vantées par Saisset dans les rhu-

(1) Astrié. Thèse citée, p. 182.
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matismes nerveux, et même dans les rhumatismes aigus ou

plutôt les suites de rhumatismes aigus (1). Un grand

nombre d’observations sont jointes à son mémoire, mais

elles sont très incomplètes et rassemblées sans aucun ordre.

M. Boissier insiste également sur l’effet sédatif des eaux de

Lamalou dans le rhumatisme nerveux (2). Ce qui est cer-

tain
,
c’est que la notoriété a fort développé à Lamalou le

traitement des rhumatismes, qui paraît constituer la spé-

cialité de cette station thermale.

Parmi les eaux minérales usitées dans le traitement du

rhumatisme nerveux, rhumatismus erethicus des médecins

allemands, il en est une fort célèbre, ce sont les eaux de

Wildbad (Wurtemberg). Chimiquement parlant, ces eaux

paraissent parfaitement insignifiantes. On n’en fait guère

qu’un usage externe, et les bains s’y prennent dans des

piscines à la température native de l’eau minérale (3). Il

est difficile de se rendre compte de la nature d’une telle

médication, qui me paraît plus propre à agir sur certaines

névropathies hypochondriaques, que contre l’élément rhu-
matismal lui-même (4).

J ai déjà parlé de rhumatisants dyspeptiques, qui ne gué-
rissent de leur rhumatisme que lorsqu’ils sont débarrassés
de leur dyspepsie. Les eaux de Vichy conviennent alors

parfaitement, et le traitement doit être dirigé à la fois,

comme mode interne et comme mode externe, contre les

d euxélats pathologiques combinés.

(1) Saisset, Mémoire pratique sur les bains de Lamalou. Montpellier,
1812.

(2) Boissier, Étude sur le vallon thermal de Lamalou. Thèses de Mont-
pellier, 1855, p. 124.

(3) Voyez p. 148.

(4) Trousseau et Lasègue, Études thérapeutiques sur les eaux minérales
des bords du Rhin. Bruxelles, 1847, p. 371.
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Ce sont en général des individus faibles, chez qui l’état

dyspeptique paraît tenir ou à des privations ou à un mau-

vais régime habituel; ils sont souvent névropathiques à un

certain degré. Le rhumatisme occupe plutôt les muscles ou

le trajet des nerfs que les articulations. Il est quelquefois

mobile, et peut se porter sur l’appareil digestif en y déve-

loppant des phénomènes douloureux, ou en empirant seu-

lement l’état dyspeptique. J’ai rencontré quelques cas de

sciatiques, de rhumatismes lombaires, des parois thora-

ciques ou abdominales, qui rentraient dans celte catégorie,

et guérissaient très bien à Vichij. Les faits de ce genre ne

sont pas du reste très communs, et ont encore besoin d’être

étudiés.

Tel est le point de vue assez restreint sous lequel on

peut envisager l’action des eaux bicarbonatées sodiques

dans le traitement du rhumatisme.

Un certain nombre d’eaux bicarbonatées sodiques sont

cependant très spécialement employées contre le rhuma-

tisme
;
mais c’est à titre d’eaux thermales, beaucoup plus

qu’en vertu de leur minéralisation très peu prononcée;

telles sont les eaux du Mont-Dore, de Chaudesaigues, de

Châteauneuf.

Les eaux du Mont-Dore sont surtout appliquées au rhu-

matisme musculaire (1). Il en est de môme de celles de

Chaudesaigues (2). Il semble que lorsque le rhumatisme

est lixé sur les jointures, il réclame une médication plus

formelle.
<

C’est du reste plutôt de l’hydrothérapie chaude qu’une

(1) Bertrand, Recherches sur les eaux du Mont-Dore, 1823, p. 423.

(2) Dufresse de Chassaigne
,
Rapport sur les eaux minérales de Chaud^-

saigues, 1850, p. 21.
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médicalion minérale, qui paraît être mise en usage dans les

cas de ce genre.

Autrefois, dans le siècle dernier, les eaux à'Ems^ étaient

spécialement employées dans le traitement du rhumatisme

chronique : aujourd’hui il ne s’y rend guère de rhumati-

sants. M, Trousseau explique parfaitement ce déplacement

de spécialisation (1). Autrefois les bains étaient pris à

Ems aussi chauds et aussi prolongés qu’ils pouvaient être

supportés. A peine sortis de l’eau, les malades étaient

transportés dans un lit où l’on excitait des sueurs abon-

dantes. Aujourd’hui les bains sont tempérés, de courte

durée, etn’agissent plus delà môme manière. C’était exacte-

ment la médication du Mont-Dore qui se faisait alors à

Ems.

Et ce mode d’action des eaux qui nous occupent en ce

moment est tellement artificiel, c’est-à-dire emprunté bien

plutôt à leur mode d’administration qu’à leur nature même,

que ces eaux du Mont-Dore
, à peine minéralisées

, exas-

pèrent habituellement QU renouvellent les dpuleurs rhuma-

tismales, et sont contre-indiquées «si le rhumatisme

coexiste avec un état nerveux constitutionnel, ou antérieur

à l’affection rhumatismale. » (Bertrand.)

C. Rhumatisme avec lésions matérielles.

Le rhumatisme avec altérations matérielles des jointures,

c’est-à-dire engorgements péri-articulaires, épanchements
synoviaux, désordres imminents ou effectués dans les sur-
faces articulaires, peut se montrer dans deux circonstances
différentes.

Souvent cest la suite d’un rhumatisme articulaire aigu

(1) Trousseau et Lasègue, toc, cit., p, 373,
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dont la solution ne s’est faite qu’imparfaitement. Il est im-

portant de recourir promptement alors aux eaux minérales,

afin de prévenir le passage de la maladie à l’état chronique,

et d’enrayer le développement des altérations organiques à

craindre en pareille circonstance, surtout sous l’influence

d’une certaine disposition qu’il n’est pas toujours possible

de définir. Le traitement thermal nous paraît même le seul

auquel on puisse alors attribuer quelque efficacité.

Si les douleurs sont vives encore, s’il survient aisément

des recrudescences inflammatoires, ce traitement devra

être dirigé avec de grands ménagements. Les sources' fai blés

et thermales sont indiquées alors. ZwajeMz’/ (1), Plombières,

Néris, Bains, nous paraissent préférables aux eaux sul-

furées faibles. Du reste, dans les cas de ce genre, il faut

souvent aller au plus près, de longues distances pouvant

être difficiles à franchir pour ces sortes de malfides. Nous

signalerons, comme pouvant être usitées au même titre

que les précédentes, sinon tout à fait aussi spécialement,

Evaux, Saint-Laurent, Chaudesaigues, Lamalou, Aix

(Bouches-du-Rhône), Gréoulx, Bagnères de Bigarre, etc.

Si le malade offre une constitution lymphatique, à la-

quelle on attribue en partie la ténacité des engorgements

Qx\.\c,\\\ 3.\vç,s, Baden-Baden, Aix-la-Chapelle ,
Samt-Gervais,

Baden (Argovie), offrent une activité plus formelle.

Enfin si les accidents inflammatoires sont plus éloignés,*

les douleurs modérées, les eaux sulfurées, et très spéciale-

ment Baréges, mais de préférence les chlorurées sodiques

thermales, Bourbon-VArchambault, Bourbonne, Balaruc,

Lamotte, Uriage, seront employées sans hésitation.

Quand le rhumatisme se sera fixé primitivement sous

forme chronique sur les jointures, ou si, à l’époque du trai-

(l) Revilliout, Recherches sur les propriétés physiques, chimiques et médi-

cales des eaux de Luxeuil, 1838, avec plusieurs observations de ce genre.
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tement, il esl éloigné de son origine par un long intervalle,

on commencera parles eaux les plus actives, tout en ayant

égard cependant à la constitution générale. Dans les cas où

l’on craindrait d’employer des eaux trop excitantes, on s’en

tiendrait à Baderi-Baden et Bourbon-Lancy

,

que M. Rey-

rolle considère comme très spéciales vis-à-vis le rhumatisme

articulaire (1), à Néris^ où l’application topique des conferves

paraît ajouter au traitement thermal une action résolutive,

avec vive excitation suivant M. de Laurès (2) ,
et que les

prédécesseurs de ce médecin distingué considéraient à tort

comme émolliente (3).

Les boues de Saint •Amand et de Dax peuvent rendre de

grands services dans les cas de ce genre, par les propriétés

résolutives qui leur appartiennent. Elles sont surtout indi-

quées dans les cas de lésions organiques articulaires consé-

cutives au rhumatisme (4). Nous croyons ces boues indi-

quées surtout dans le cas où l’état rhumatismal ayant
cessé de sévir par lui-même, les désordres articulaires

offrent un caractère tout local, et où il faut appliquer une
médication plutôt résolutive qu’altérante, locale que dia-

thésique.

Il est bien entendu, du reste, que la portée curative de
tous ces moyens est tout à fait subordonnée à la nature des
lésions organiques et au degré de résolution et de répara-
tion possible qu’elles possèdent encore.

Dans les formes, certainement très différentes, que l’on
réunit sous le nom de rhumatisme goutteux, quand l’état

(1)

Reyrolle, Nolicesurles eaux minérales de Bourbon-Lancy. Lyon, 1849.
(2) De Laures et Becquerel, Mémoire sur les conferves des eaux thermales

de Nérts, in Annales de la Société d'hydrologie médicale de Paris,l. I, p. 23 1

.

(3) Pâtissier, «apport sur les eaux minérales naturelles, 1841, p. 6C.
(4) Charpentier, Traité des eaux et des boues de Saint-Amand, 1852

n 94 * *
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goutteux semble prédominer, c’est-à-dire que les douleurs

ne sont pas très vives, qu’il y a plutôt une apparence de dé-

formation des extrémités articulaires que d’épanchement

dans l’intérieur de l’articulation, que les petites articula-

tions sont spécialement entreprises, Vichy est employé très

efficacement. Mais nous avons peine à croire que les eaux

chlorurées sodiques telles que Bourbon-VArchambault

,

Bourbonne et Balaruc, ne soient pas alors plus efficaces.

Il est un point sur lequel nous appellerons encore l’atten-

tion des observateurs, mais que nous ne pouvons qu’indi-

quer ici. Il s’agit de \atrophie musculaire consécutive au

rhumatisme. Nous ne voulons point parler de Vatrophie

musculaire progressive, à laquelle nous consacrerons tout

à l’heure un chapitre: maisdecette altération circonscrite à

un ou plusieurs muscles, qui, lorsque la période active et

douloureuse du rhumatisme a cessé, consiste en un état

d’amaigrissement et d’affaiblissement', enfin de véritable

atrophie des muscles qu’il occupait.

Cette conséquence du rhumatisme, dont la gravité peut

devenir extrême, tient-elle à l’intensité de l’atteinte rhuma-

tismale subie par les muscles atrophiés, ou à une disposition

tout individuelle, témoignage d’une diathèse rhumatismale

profonde, voilà ce que nous ne saurions dire. On sait com-

bien l’histoire de ces atrophies musculaires est encore

obscure : cependant la liaison de quelques-unes d’entre

elles avec le rhumatisme ou leur nature rhumatismale, ne

saurait être un objet de doute.

Il est probable que les eaux minérales offrent d’impor-

tantes ressources au sujet de ces atrophies, tant que celles-

ci n’ont pas dépassé une certaine période. L’analogie nous

porte à penser en môme temps que les eaux chlorurées so-

diques fortes et thermales, Bourbonne, Bourbon-l’Archam-
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bault^ Balaruc, Lamotte, Aix-la-Chapelle^ sont celles qui

s’y adresseront le plus efficacement.

Nous nous arrêterons encore quelques instants aux mala-

dies du cœur de nature rhumatismale.

Les maladies du cœur ont été jusqu’ici rangées d’une

manière à peu près universelle, parmi les contre-indica-

tions formelles aux eaux minérales. Il est probable qu’il

y a quelque peu à appeler de ce jugement.

On a généralement le tort de considérer les traitements

tbermaux d’une manière absolue et indépendante de la

direction qu’il est permis de leur imprimer. Et de même
que, dans bien des cas où l’usage le plus simple des eaux

minérales demeure impuissant, il est possible, au moyen

de modes particuliers d’administration de ces mêmes eaux,

de leur assurer une efficacité dont elles étaient dépourvues
;

de même, alors que leur usage banal semble rencontrer

des contre-indications de nature à les faire proscrire, on

peut arriver à en rendre l’administration possible et profi-

table, moyennant certaines précautions. Dans un cas, il

faut agir en plus, dans l’autre en moins.

Ceci est particulièrement applicable aux maladies du
cœur. Ce qui a fait généralement bannir ces maladies des

établissements tbermaux, c’est la considération des pro-

priétés excitantes qui sont attribuées aux eaux minérales.

Celle préoccupation est très légitime, bien qu’il ne soit pas
impossible d’atténuer ou môme de masquer en quelque
sorte ces propriétés, qui sont loin de constituer l’essence

de leur action.

Le point de vue qui peut nous intéresser ici, est celui du
traitement des affections dialhésiques sous la dépendance
desquelles la maladie cardiaque a pu naître et se dévelop-

per, c est-à-dire du rhumatisme qui présente avec les allé-
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rations organiques du péricarde et de l’endocarde les rap-

ports que l’on sait.

Nous rencontrons quelques documents sur ce sujet encore

peu étudié, dans un rapport adressé par M. Pâtissier à

l’Académie de médecine sur Xemploi des eaux minérales

dans le traitement de l'endocardite chronique coexistant

avec le rhumatisme (1).

M. Régnault considère l’emploi approprié des eaux de

Bourbon-VArchambault^ comme propre à résoudre les

traces de péricardite que laisse si souvent après lui le rhu-

matisme articulaire aigu (2).

M. de Puisaye ne considère pas la persistance d’un cer

tain degré d’endocardite, comme contre-indiquant les eaux

à'Enghien, mais seulement comme commandant une

grande réserve dans leur emploi (3).

M. Lhéritier a vu les eaux de Plombières réussir com-

plètement (en quoi consistait cette réussite?) sur un individu

chez qui il avait diagnostiqué une hypertrophie du cœur

avec dilatation, remontant à un rhumatisme fort ancien,

tandis que le traitement thermal ne fit qu’empirer l’état

d’un malade en apparence tout semblable, si ce n’est qu’il

n’accusait pas un semblable antécédent (4)

.

M. Pâtissier a rencontré des observations de ce genre

dans des mémoires inédits de iMM. Bertrand (A/o^^^Z)o7’e),

Falvart de Montluc {Néris), Dupro [Lamalou), Izarié

{Eaux chaudes) (5), et a fait une analyse très circonstan-

ciée de deux mémoires sur ce sujet, l’un de M. Vernière,

(1) Bulletin de l'Académie impériale de médecine, 1854, t. XX, p. 198.

(2) Régnault, Précis sur les eaux de Bourbon-VArchambault, 1842, p. 59.

(3) De Puisaye et Lecoiite ,
Des eaux d'Enghien aupoinl de vue chimique

et médical, 1853, p. 286.

(4) Lhéritier, Eaux de Plombières, clinique médicale , Des paralysies^

1854, p. 17.

(5) Pâtissier, eod. loc.,p. 202.
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médecin inspecteur des eaux de Saint-Nectaire, et l’autre

de M, Dufresse de Cliassaigne, médecin inspecteur des

eaux de Chaudesaigues. Neuf observations empruntées à

ces deux médecins sont textuellement reproduites par

M. Pâtissier. Les malades, actuellement rhumatisants,

avaient de l’oppression, des palpitations, et offraient cà des

degrés divers du bruit de souffle ou de frottement dans la

région cardiaque. En général, cependant, les signes fournis

par l’auscultation étaient plus prononcés que les troubles

fonctionnels de la circulation elle- même (Vernière). La

plupart de ces malades, soumis au traitement thermal,

voyaient les palpitations, l’oppression, les bruits anormaux,

diminuer ou même disparaître assez rapidement, quelque-

fois avant l’affection articulaire elle-même, pourvu qu’ils

ne fussent pas de trop ancienne date.

Il nous paraît effectivement conforme à ce qui s’observe

ailleurs, d’admettre que des altérations rhumatismales de

l’endocarde ou du péricarde récentes puissent trouver,

dans des eaux minérales appropriées, une action résolutive

qui enraye leur progrès, ou qui aide ou détermine leur résoi

lution. Nous ferons remarquer cependant, au sujet de l’in-

terprétation des faits particuliers, que les bruits anormaux
et les palpitations que 1 on observe à la suite du rhuma-
tisme aigu, traité par les émissions sanguines surtout, ne
sont pas toujours inflammatoires ou dus à une cause orga-
nique, mais souvent l’indice d’un état anémique.

Quant aux altérations organiques toutes faites du cœur,
nous ne pensons pas que les eaux minérales leur soient
applicables. M. le docteur Nicolas a bien tenté de prouver,
dans un mémoire étendu, que, « lorsque le vice rhuma-
tismal ou goutteux adccto le cœur, soit par métastase, soit

par concomitance d autres expressions symptomatiques de
ces diathèses, soit directement sous formes d’irritation

30
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spasmodique ou d’irritation nutritive, ou de cardite et

d’endocardite, dont les résultats sont l’hypertrophie simple

ou complexe, l’induration et l’épaississement des valvules,

le rétrécissement des orifices; lorsque ces lésions sont à la

deuxième période de leur marche chronique, et quelles

n’ont pas encore dépouillé les tissus de leurs propriétés

organiques spéciales, elles sont susceptibles de résolution

par les eaux de Vichy, administrées en bains et boisson,

comme les engorgements d’autres viscères... (1). » Mais

tout ceci est, je le crains bien, purement hypothétique,

malgré les observations nombreuses que l’on pourra con-

sulter dans le mémoire de M. Nicolas.

RÉSUMÉ.

I. Le rhumatisme, considéré au point de vue de l’état

diathésique ou constitutionnel, indique les eaux minérales.

II. Les indications particulières qu’il présente au sujet

de la médication thermale ont principalement rapport à la

constitution générale des individus, molle, lymphatique,

atonique
,
ou bien névropathique

,
ou bien pléthorique

avec disposition aux fluxions actives, ou bien dyspeptique.

III. Les manifestations du rhumatisme doivent encore

être prises en grande considération, suivant qu’elles sont

légitimes et fixées sur les tissus fibreux ou musculaires, ou

illégitimes et fixées sur d’autres parties, appareils viscéraux,

surfaces muqueuses, séreuses, etc. On distinguera égale-

ment les manifestations simplement douloureuses de celles

qui ont entraîné des altérations matérielles.

IV. Les eaux minérales spéciales vis-à-vis le rhumatisme

simple et sans complication sont les eaux à haute tempé-

(1) Victor Nicolas, Aperçu clinique de l’utilité des alcalins, et surtout des

eaux minérales de Vichy contre les affections organiques du cœur, iShi,

p. 160.
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rature^ pourvu qu’elles se Irouvent munies d’une installa-

tion bydrotliérapique suflîsante.

V. Le traitement externe, bains de piscine surtout, dou-

ches, étuves, est le plus important.

VI. On peut donc établir que parmi les eaux sulfurées,

chlorurées sadiques, bicarbonatées sadiques et sulfatées, la

plupart des eaux tbermales et bien installées peuvent con-

venir au traitement du rbumatisme.

VII. Chez les individus mous et lymphatiques, on em-
ploiera les eaux sulfurées actives, Aix-en-Savoie, Baréges,

Luchon, Ax, Bagnols, Schinznach, etc., ou des eaux chlo-

rurées sodiques, telles que Bourbon-l'Archambault
,
Bour-

bonne, Balaruc
, Wiesbaden, Uriage, Aix-la-Chapelle,

celles-ci de préférence quand il y aura des engorgements

articulaires k résoudre.

VIII. Dans les rhumatismes nerveux, on recourra aux
eaux de Saint-Sauveur, Eaux-Chaudes, Olette, mais sur-

tout aux eaux de Eléris, Plombières, Bains, Luxeuil, Bour-
bon-Lamy, Lamalou, Wildbad.

IX. Il est des individus dyspeptiques chez qui le rhuma-
tisme paraît ne pouvoir disparaître que lorsque la dyspepsie
est guérie. Les eaux bicarbonatées sodiques conviennent
alors, et Vichy en particulier.

X. Dans le rhumatisme accompagné d’engorgements ou
d epanchements articulaires, on emploiera ou les

eaux chlorurées sodiques fortes, Bourbon-l'Archambault

,

Bourbonne, Balaruc, Lamotte, Uriage; dans les cas con-
sécutifs à un rhumatisme aigu encore récent, IVéris

,

Plombières, Bains, Luxeuil; dans ces mêmes cas avec pré-
dominance lymphatique, Aix-la-Chapelle

, Baden-Baden,
Saint-Gervais, Baden (Suisse), etc.

; dans les engorgements
très anciens et invétérés, les boues de Saint-Amand ou de
Dax.
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XI. \j'atrophie musculaire consécutive au rhuma-
tisme sera probablement très efficacement traitée par les

eaux chlorurées sadiques fortes, précédemment indiquées.

XII. Il est possible que les traitements indiqués contre

le rhumatisme ne demeurent pas sans action sur les com-
plications cardiaques du péricarde ou de l’endocarde, qui

sont si communes dans le rhumatisme. Mais il n’est pas

probable que cela puisse s’appliquer aux lésions organiques

du cœur proprement dites.

ATROPHIE MUSCULAIRE PROGRESSIVE.

\i atrophie musculaire progressive est une affection du

tissu musculaire dans laquelle on voit ce dernier, d’abord

simplement affaibli dans son activité, puis réduit à une

inaction complète, perdre ses caractères constitutifs et se

transformer peu à peu en un tissu cellulo-graisseux.

Nous ne connaissons guère d’applications des eaux

minérales à cette affection grave, contre laquelle la théra-

peutique ordinaire offre si peu de ressources, et qui est

d’ailleurs peu connue encore dans ses conditions patbogé-

niques. Aussi apporterons-nous une attention toute parti-

culière à quelques cas de ce genre, observés par 31. Wetzlar

à Aix-la-Chapelle, et avec des résultats thérapeutiques

dignes de remarque (1). Nous reproduisons ici l’analyse de

ces observations, que nous avons déjà présentée à \îSi Société

• d'hydrologie médicale de Paris.

La première est relative à un Prussien âgé de quarante

ans : le début de la maladie paraissait remonter à huit ans.

L’atrophie, complète aux membres supérieurs, avait com-

(1) Wetzlar, Tmilé pratique des propriétés curatives des eaux thermales

sulfureuses d' Aix-la-Chapelle. Bonn, ISSe,!). 36.
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mencé à s’emparer des muscles du tronc, et les membres

inférieurs semblaient menacés par l’apparition, au-dessus

des genoux, de taches brunes qui partout ailleurs avaient

précédé les premiers symptômes d’affaiblissement. Le

malade paraissait plongé dans un état de cachexie avancée
;

le teint était grisâtre, l’oppression extrême, la peau com-

plètement inerte et la calorification tellement amoindrie,

qu’il ne pouvait supporter lebainqu’à 39 degrés centigrades.

Le malade fut soumis pendant un mois à l’usage interne

des eaux et à des bains journaliers, qui peu à peu furent

portés à deux heures de durée. Au bout d’un mois, il n’y

avait aucun changement apparent
;
mais quinze jours envi-

ron après la fin du traitement, la peau commença à devenir

plus souple, la chaleur reparut, une partie des muscles

retrouvèrent des mouvements plus étendus. Enfin la santé

générale revint; un an après, les muscles intercostaux et

deltoïdes avaient repris leurs fonctions et leur volume anté-

rieur
;
la maladie avait cessé de s’étendre. Le malade revint

plusieurs années à Aix-la-Chapelle dans ces conditions

satisfaisantes; mais il n’avait absolument rien gagné pour
les mains et les avant-bras.

La seconde observation est relative cà la sœur du précé-

dent malade (leurs parents étaient cousins germains). Cette

dame, mere de famille, âgée de trente-neuf ans, paraissait

en avoir soixante; 1 ali'ophie s’était successivement éten-
due des membres supérieurs aux muscles intercostaux, puis
au cou, puis aux membres inférieurs

, d’autant plus com-
plète qu elle était plus ancienne : la première apparition
paraissait dater de neuf ans. Depuis plusieurs années, la

malade n’avait pu poser la plante des pieds à terre : elle

vivait dans un fauteuil, très oppressée, la tête penchée sur la

poitiinc, la circulation tort allâiblie, le teint cachectique,
la peau refroidie; toujours bien réglée.
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Le liTiitemeiit clui’cT doux mois et sc composa de bains, à

38 degrés d’abord et prolongés jusqu’à deux heures. Les

effets du traitement furent plus promptement marqués

que dans le cas précédent : la bouche put s’ouvrir plus aisé-

ment, les parois thoraciques se soulever complètement, la

marche devint possible avec des béquilles; les fonctions de

la peau se réiablirent, ainsi que la caloricité; des crampes

très douloureuses cessèrent. Un an après, lors d’un second

traitement, la malade pouvait faire quelques pas sans bé-

quilles : elle était très bien portante, mais n’avait rien gagné,

comme dans le cas précédent, pour les mains ni les avant-

bras.

Il s’agit, dans la troisième observation, d’un officier

anglais âgé de cinquante ans, chez qui la maladie, qu’il

faisait remonter à deux ans, était bornée aux avant-bras et

aux mains. Les muscles étaient très amaigris, les mouve-

ments très incomplets, l’écriture impossible; il y avait

des crampes et des soubresauts de tendons. La santé géné-

rale paraissait encore assez bonne, sauf un état habituel

d’embarras gastrique. Ici la guérison fut complète.

Chez un autre Anglais, âgé de soixante ans, la maladie

occupait depuis plusieurs mois les membres supérieurs et

surtout les muscles des épaules et du cou
;

la tête, ne pou-

vant se soutenir, retombait incessamment sur la poitrine.

Il y avait beaucoup d’affaiblissement général, de refroidis-

sement. Au bout de six semaines de traitement, « la santé

générale était excellente, les muscles de la nuque avaient

gagné du volume, les espaces interosseux n’étaient plus

creux, les affaissements des éminences tbénar et hypothé-

nar étaient diminués. La tête pouvait être maintenue plus

longtemps sans s’incliner. »

Il est positivement indiqué que, dans tous ces cas, aucun

traitement n’a été employé concurremment ou consécufi-
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veinent au traitement thermal. Il y a donc eu une action

curative formelle. L’état général de l’économie, la calori-

cité, les fonctions de la peau, ont paru très manifestement

subir l’action favorable du traitement avant les fonctions

musculaires elles-mêmes. Quant à celles-ci, nous voyons

que la marche progressive de la maladie s’est toujours

arrêtée sous l’influence du traitement thermal, et qu’il y a

eu un degré de retour dans les muscles paralysés tout à fait

en rapport avec rétat organique que l’on pouvait supposer

à ces derniers ; c’est ainsi que le retour, nul pour les muscles

des mains et des avant-hras, là où la maladie avait débuté

comme d’habitude à une époque assez éloignée déjà pour

que ces derniers eussent subi une transformation par-

faite, le retour fut sensible, mais incomplet, pour les

muscles du tronc et des membres inférieurs, alors que la

maladie n’avait pas encore laissé sur ces parties une em-

preinte absolument ineffaçable; complet enfin dans les

muscles atteints seulement depuis une époque récente et

nullement encore dans leur constitution organique.

On trouvera l’indication d’une cinquième observation du

même genre dans les Annales de la Société d'hydrologie

médicale de Pans (1).

Trois observations d’atrophie musculaire progressive ont

été rapportées par M. le docteur Buissard, inspecteur des

eaux de (2), avec des résultats fort différents. Mais

dans deux de ces cas le traitement paraît avoir été essayé

fort superficiellement. Dans l’un, il s’est composé de quinze
douches très chaudes

, avec fortes sueurs par l’emmaillot-

tement; les muscles atrophiés ont paru recouvrer un peu

(1) Tome III, p. 167.

(2) Buissard
, Eaux thermales et salines fortes de Lamolte, études clini-

</«es. Grenoble, 1854, p. 71.



472 EAUX MINÉRALES. — THÉRAPEUTIQUE.

de force. Dans l’aulre, quelques bains et quelques douches

n’ont amené aucun changement. Les malades de M. Welzlar

prenaient des bains prolongés (plutôt que des douches) et

pendant six semaines ou deux mois.

M. Le Bret nous a fait part de quelques cas d’atrophie

musculaire progressive observés également par lui à Balaruc,

et dans lesquels il n’aurait non plus obtenu que des résultats

négatifs. Mais il n’a point revu ses malades après le traite-

ment, et il faut remarquer que, dans les observations de

M. Wetzlar, les résultats thérapeutiques ne se sont géné-

ralement développés qu’à la suite du traitement lui-même.

Enfin, M. Buissard rapporte l’observation d’une atrophie

des muscles du cou, des épaules et des mains, d’origine

peut-être rhumatismale. L’habitation d’un climat chaud

l’hiver, et les eaux thermales [Aix-en-Savoie, Uriage, Alle-

vard, Balaruc, Lamotte), ralentissaient les progrès de la

maladie, mais sans exercer d’autre influence sur sa marche.

DIX-SEPTIÈME LEÇON.

GOUTTE.

g
l'r. — Indioatioos générales.

On a écrit tant de choses sur la goutte, et toujours pour

tourner dans un même cercle descriptif, faute de notions

un peu précises sur la nature de la maladie
,
que je me

tiendrai aussi bref que possible sur ce sujet.

Je me contenterai de vous exposer quelques points de vue

pathogéniques relatifs à l’indication générale de la mcdica-
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lion thermale, et de vous rappeler quelques-uns des ca-

ractères de la maladie qui président aux applications de

cette même médication.

On sait que la goutte est une maladie dont les manifesta-

tions très variées présentent, comme l’un de leurs ca-

ractères, l’élimination d’un excès de principes azotés que

l’organisme n’est pas parvenu à utiliser sous les formes or-

dinaires. Telle est au moins la circonstance de la goutte qui

a le plus frappé les esprits, peut-être parce qu’elle était de

nature à mieux frapper les sens: l’urine présente souvent

des dépôts d’urates, ou même du sable urique ou des gra-

viers; on la dit habituellement plus acide qu’à l’état normal,

la sueur aussi
;
enfin, quand les fluxions périodiques, qui

sont la manifestation la plus régulière de la goutte, laissent

après elles des résidus matériels, ceux-ci sont formés spé-

cialement par des dépôts de sels, urates de soude ou de

chaux.

Ces faits sont même venus à dominer à tel point les ca-

ractères de la goutte, qu’on a construit' sur eux toute la

théorie delà maladie, et que, cherchant sa pathogénie dans

ces phénomènes ultimes, on a cru trouver la cause de la

goutte dans les traces qu’elle laissait après elle.

C’est ainsi que M. Petit a pu dire que la cause de la

goutte consistait en ce que le sang contenait un excès
d’acide urique (1), que c’était un principe acide qui était

la cause déterminante de la goutte (2). L’appropriation
que les eaux de Vichy présentaient au traitement de la

goutte semblait confirmer cette théorie, et l’on trouvait

tout naturel que les sels alcalins qu’elle renferme vinssent
à neutraliser les acides qui étaient supposés la cause de la

goutte.

(1) Cb. Petit, Du mode d’action des eaux minérales de Vichy, iSiO, p. 326.
(2) Eod. loc., p. 329.
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Quoique celle théorie n’ail pas un caraclère vérilable-

meiil scienlifique, comme elle cxluimait des idées médi-

cales forl vieillies, mais non encore enterrées, sur la ren-

contre des acides et des alcalis dans l’économie, elle était

acceptée par beaucoup de médecins, ainsi qu’il arrive des

choses qui semblent faciles à saisir; et tous les jours encore

on envoie à Yiclnj des goutteux (ou des graveleux) pour y
neutraliser leurs acides ou pour y dissoudre leurs sels.

Au lieu de dire que c’est l’acide urique qui est la cause

de la goutte, ce qui équivaut à dire que les ganglions tu-

berculeux sont la cause de la scrofule, que l’épanchement

est la cause de la pleurésie, vous direz donc que c’est la

goutte qui est la cause, non pas sans doute de l’acide urique,

mais de l’apparition irrégulière ou excessive de l’acide

urique ou de composés uriques, dans des conditions déter-

minées.

Ceci ne nous apprend pas davantage ce que c’est que la

goutte, mais empêche au moins qu’une étude fort difficile

par elle-même ne soit obscurcie par une transposition de

mots et d’idées, que rien ne saurait justifier.

Comme nous n’écrivons pas un traité de pathologie, nous

ne sommes obligé ni de résoudre ni même d’approfondir

cette question. Notre tâche ne va pas au delà de ceci:

Essayer de nous rendre compte de la nature et des ca-

ractères de l’intervention des eaux minérales dans le trai-

tement de la goutte.

Tel est le sens des remarques suivantes, qui ont été

faites et déjà publiées par nous (1), au sujet de l’applica-

tion particulière des eaux de Yichy au traitement de la

goutte.

(1) De la goutte sous le rapport de sa pathologie et de son traitement

par les eaux de Vichy, ia Gazette hebdomadaire, 1855, t. II, p. 307. —
Lettres médicales sur Vichy, 1855, p. 117.
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Que nous enseigne l’hygiène au sujet de la goutte, ou, si

l’on veut, que nous apprend la physiologie de la goutte?

C’est qu’un individu chez lequel les fonctions digestives,

cutanée ou urinaire, s’exercent normalement et avec un

certain degré d’activité, paraît le plus possible à l’abri des

atteintes de la goutte. Or comme ce sont là précisément les

fonctions qui sont le plus directement atîérenles a la nu-

trition, c’est-à-dire à l’assimilation, il est permis de croire

que la goutte consiste spécialement dans une altération de

la nutrition, peut-être pourrait-on dire dans une erreur de

l’assimilation. De ce désordre dans l’assimilation résultent

un départ anormal des principes azotés et une direction

vicieuse de ces mêmes principes destinés à être éliminés.

La physiologie suppose que l’oxygène introduit dans le

sang par l’acte de la respiration est nécessaire à l’accom-

plissement de l’assimilation d’une part, de l’élimination de

l’autre, des divers éléments apportés à nos tissus, et en par-

ticulier de Tun des plus considérables d’entre eux, l’azote.

Il est permis de faire jouer, dans l’analyse intime de ces

phénomènes, tel rôle que l’on voudra à la prédominance

des principes azotés introduits, par exemple, eu égard à la

proportion d’oxygène abordant nos tissus, ou bien à l’insuf-

. fisance de l’oxygène eu égard à la proportion des principes

azotés introduits; ce qui revient au même et peut se tra-

duire ainsi ; introduction d’une alimentation azotée exces-

sive, alors que l’activité de la respiration et l’exercice, qui

en est un des principaux régulateurs, n’atteignent pas le

degré nécessaire pour introduire une proportion d’oxygène

équivalente; ou bien
,

inactivité absolue de la respiration,

de 1 exercice, insulBsance de l’oxygénation du sang, eu

egard à la proportion d’azote nécessairement introduite par

les aliments.

Maintenant, c’est aux dépens des combinaisons azotées
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de nos tissus que s’exerce le trouble de la nutrition qui pa-

raît constituer le fond organique, de l’affection goutteuse.il

se comprend qu’en diminuant l’introduction des aliments

azotés, on amoindrisse ou l’on relarde la marche de ces

phénomènes de nutrition vicieuse, et par suite de leurs mani-

festations. C’est ainsi qu’une diététique tempérante mo-

dère une disposition inflammatoire, sans en prévenir abso-

lument les manifestations et sans que cela donne la clef de

l’inflammation. C’est ainsi que dans le diabète, en cessant

de fournir à l’économie du sucre, on amoindrit les mani-

festations de la maladie. Mais vous aurez beau refuser

l’azote à l’économie, vous n’en détruirez pas pour cela la

diathèse goutteuse, pas plus qu’en lui refusant le sucre

vous ne détruisez la diathèse glycosurique. Et de même que

si cette dernière a un certain degré d’intensité, bien que

vous soumettiez vos malades à la diète animale exclusive,

ils n’en cessent pas pour cela de montrer du sucre; de

même, quand la diathèse goutteuse existe à un certain de-

gré, c’est en vain que vous amoindrirez indéfiniment l’in-

troduction de l’azote, que vous pousserez à l’oxygénation

du sang, vos malades n’en auront pas moins la goutte alors.

Et ces gouttes sont les plus cruelles et les plus fécondes en

produits, par cela même quelle n’emprunte rien, la mala-

die, en dehors delà force même et vicieusement dirigée de

l’organisme.

Rapprochons ces faits de l’application des eaux de

Vichy.

Nous avons rappelé tout à l’heure qu’un individu chez

qui les fonctions digestives, cutanée et urinaire, s’opèrent

d’une manière normale et avec un certain degré d’activité,

est le moins exposé possible aux atteintes de la goutte. Et

comme ce sont là les fonctions essentiellement afférentes au

phénomène final de l’assimilation, nous en avons conclu que
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l’inlégrilé de ces phénomènes était la première condition

préservatrice de la goutte, qu’un des principaux caractères

de cette affection enfin consistait en un trouble particulier

de l’assimilation.

Or, nous pouvons établir, parallèlement à ce qui précède,

qu’un des effets les plus manifestes des eaux de Vichy, con-

venablement prises et adaptées au sujet, est de régulariser

les fonctions digestives, cutanée et urinaire, et de leur imr

primer une activité toute particulière, et par suite que, di-

rectement ou indirectement, les eaux de Vichy tendent à

maintenir l’intégrité des phénomènes intimes de la nutri-

tion.

Nous pouvons donc en conclure que les eaux de Vicky

tendent à préserver de la goutte ou à corriger la diathèse

goutteuse, en maintenant l’intégrité de l’assimilation ou en

rétablissant celle-ci troublée. Et comme ce sont les phéno-

mènes dépendant du trouble de la nutrition qui précèdent

les manifestations goutteuses, nous croyons que les eaux de

Vichy agissent réellement sur la diathèse goutteuse, sur le

fond même de la maladie; tandis que si, au lieu de s’atta-

quer à cette période initiale, elles ne s’adressaient qu’à la

période terminale et aux produits chimiques qui apparais-

sent alors, à titre de dissolvant ou de neutralisant, elles ne

constitueraient qu’une médication d’un ordre tout à fait

secondaire.

Sans doute, ce que nous venons d’exposer ne comprend
que la partie la plus superficielle, la plus grossière, en quelque

sorte, de la patbogénie de la goutte. A ces phénomènes que
nous avons essayé de suivre jusqu’à une certaine limite,

préside le génie de la maladie. Mais si l’on veut bien re-

connaître à cette interprétation de quelques-uns des phéno-

mènes de la goutte un caractère d’exactitude, ou seulement

de vraisemblance, il nous semble qu’il en résulte quelques
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données un peu plus claires qu’auparavant, sur l’interven-

tion de la médication thermale dans le traitement de cette

maladie.

Nous avons pris pour type de cette médication Vichy,

la station thermale la plus spéciale, en France, dans le trai-

tement de la goutte. Quelle est la portée de cette action

physiologique et thérapeutique que nous lui attribuons, et

quelle est la signification comparée des autres agents de la

médication thermale applicables au traitement de la goutte?

C’est ce que nous allons étudier.

§ 11. — Indications particulières.

Les indications particulières sont déterminées :

Par la marche de la goutte
;

Par son caractère actif ou torpide
;

Par la nature et la forme de ses manifestations.

Au point de vue de la marche de la goutte, nous admet-

tons deux divisions ;

Goutte aiguë et goutte chronique :

La première se manifestant par des accidents aigus et

périodiques, et la seconde par des phénomènes persistants

et continus.

La goutte aiguë et la goutte chronique présentent elles-

mêmes deux types, quelquefois très distincts, mais se rap-

prochant aussi quelquefois par des nuances difficiles à sé-

parer : c’est ce qu’on a appelé goutte tonique ou sthénique,

et goutte atonique ou asthénique.

Ces expressions indiquent le sens qu’il faut attacher à

ces deux divisions. Nous ajouterons seulement que les ca-

ractères auxquels elles se rapportent tiennent à la fois, et

à l’état général de l’organisme, et aux manifestations gout-

teuses elles-mêmes. On peut donc dire que ce n’est pas
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l’économie seulement, mais que c’est bien aussi la goutte

elle-même qui est asthénique.

Les manifestations de la goutte sont elles-mêmes de deux

sortes :

Régulières,

Irrégulières

.

Les premières sont celles qui
,
sous une forme ou une

autre, s’en tiennent aux articulations, siège ordinaire de la

goutte.

Les secondes sont celles qui se déterminent vers quelque

autre point de l’économie.

Nous avons remarqué la même chose dans tous les états

diathésiques que nous avons déjà étudiés.

Nous ne faisons pas une division à part de la goutte larvée.

La goutte n’est point larvée, parce qu’elle se manifeste ail-

leurs que sur les articulations; elle est irrégulière. Quant

aux intervalles de manifestations de la goutte, semblables

a ceux que nous avons signalés dans la diathèse herpétique

ou rhumatismale, ils constituent la goutte à l’état latent,

condition normale dans une diathèse à manifestations pé-

riodiques, et non pas à l’état larvé, lequel suppose une con-

dition pathologique particulière.

Il y a, entre les caractères des manifestations de la goutte

et les caractères que nous avons assignés à la goutte

elle-même, ce rapport: que c’est spécialement dans les

formes asthéniques de la goutte que l’on en observe les

manifestations irrégulières

.

Nous allons passer en revue les diverses formes de la

goutte dans l’ordre suivant :

Goutte aiguë.

Goutte aiguë asthénique.

Goutte chronique,

Goutte chronique asthénique.
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Nous ferons remarquer que ces dénominalions sont assez

mauvaises
;
celle de goutte aiguë, en particulier, pèche en

ce que ce n’est pas la goutte elle-môme qui est aiguë, mais

seulement ses manifestations. Mais je n’ai pas cherché à

remplacer les anciennes dénominalions par d’autres qui

n’auraient peut-être pas mieux valu, car l’important est que

l’on s’entende sur le caractère des faits auxquels elles se

rattachent.

A. GouUe aiguë.

La goutte afÿîië, régulière ou sthénique des auteurs, est

caractérisée par l’apparition périodique, régulière ou irré-

gulière, à tous les degrés possibles d’extension ou d’inten-

sité, des manifestations articulaires qui sont le type de la

goutte, fluxion aiguë, douleurs avec gonflement, rougeur

érythémateuse, et réaction proportionnée au degré de l’accès.

C’est Icà ce qu’on appelle l’attaque de goutte, laquelle se

compose en général d’accès successifs, séparés par des ré-

missions plus ou moins prononcées.

Dans l’intervalle des attaques, état de santé variable,

souvent parfait, mais dans tous les cas absence complète

de manifestations goutteuses actives. Mais il peut arriver

que certaines altérations matérielles, produites pendant

l’attaque, ne parvenant pas à se résoudre complètement,

laissent par delà des traces plus lentes à disparaître ou

définitives.

Nous avons à signaler ici la circonstance capitale du trai-

tement de la goutte. C’est que c’est une maladie à mani-

festations nécessaires; qu’il est aussi impérieusement indiqué

de respecter ces manifestations que celles des maladies

exanthématiques; que plus ces manifestations sont nettes,

franches, décidées, à moiqs qu’elles n’atteignent un degré
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exagéré, plus les goutteux, comme il arrive pour la rougeole

ou la variole, se trouvent dans des conditions favorables au

point de vue de la marche définitive de la maladie elle-même,

de la santé future de l’individu, de sa vie enfin (\).

Il faut donc éviter tout traitement perturbateur <à l’époque

de ces manifestations de la goutte. Et tout agent modifica-

teur de l’organisme peut, en pareille circonstance, acquérir

des propriétés perturbatrices.

L’usage des eaux minérales, quelles qu’elles soient, doit

être banni du traitement de la goutte, non-seulement pendant

les attaques de goutte, mais même dans leur imminence,

alors que des signes précurseurs appréciables ou la régularité

de leurs retours permettent d’en prévoir l’apparition.

Je suppose qu’un individu ait tous les ans une attaque

de goutte au commencement de l’été, il vaudra mieux at-

tendre à la fin de la saison pour le soumettre au traitement

thermal, que de se hâter dès le printemps. S’il y est sujet

à l’automne, prescrire au contraire les eaux de bonne heure,

à l’époque la plus éloignée de l’accès futur, en s’efibrçant

enfin de combiner cette circonstance avec l’époque limitée

où il convient de suivre les traitements thermaux.

Il convient également de n’administrer le traitement
thermal qu’à une époque un peu éloignée d’un accès passé,
et surtout d’éviter de le faire immédiatement après. D’abord
on n’est pas toujours assuré que la solution d’un accès de
goutte soit complète, à un moment déterminé. En outre, il

arrive souvent que les eaux prises trop tôt après une attaque

(I) Les manifestations aigues de la goutte atteignent quelquefois un
earactére douloureux devant lequel il ne convient pas de rester inactif.
Nous croyons qu’il eu prudent alors de n’intervenir avec les mddicanienU
spéciaux (colchique, iodiire de potassium, purgatifs) qu’alors que l’attaque
de goutte s’est pleinement manifestée, épanouie en quelque sorte, mais
qu elle tarde trop a marcher vers sa solution,

31
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ramènent la goutte à l’état aigu, ce qui n’a pas seulement

l’inconvénient d’occasionner une douleur inutile, d’aggraver

quelquefois des altérations permanentes, de troubler enfin

la marche spontanée de la maladie, mais encore celui de

forcer tà suspendre le traitement thermal lui-même et quel-

quefois de perdre ainsi une occasion favorable. Le docteur

Minnisch, de Baden (Argovie), fait la môme recommanda-

tion ; « Il faut bien se garder, dit-il, d’employer le traite-

ment thermal aussitôt après qu’un violent procédé arthri-

tique vient de se terminer; car la réaction thermale qui

aurait lieu pourrait aisément le rappeler et occasionner une

rechute (1). »

Ainsi, règle générale, il faut appliquer le traitement ther-

mal le plus loin possible des accès futurs ou même passés,

jamais pendant les accès eux-mêmes.

Il arrive quelquefois que les manifestations de la goutte

aiguë n’arrivent pas à une résolution complète dans l’in-

tervalle des attaques, et que les articulations conservent

quelque chose du gonflement et des déformations subies

pendant les attaques elles-mêmes. Cela se voit surtout dans

les gouttes invétérées, héréditaires et très intenses, et aussi

par suite de dispositions tout individuelles. Chaque attaque

vient ajouter une trace nouvelle aux vestiges des précé-

dentes, et il semble se faire ici une combinaison de la goutte

aiguë et de la goutte chronique. Cette circonstance ne change

rien aux indications que nous venons d’établir, relativement

à la considération des attaques de goutte.

Dans la goutte aiguë et régulière, le traitement thermal

ne s’adresse donc point aux manifestations goutteuses, mais

à l’état diathésique lui-même, dans le sens que j’ai développé

plus haut. Si l’expérience nous apprend qu’il ne parvient

(1) Minnisch
,
Les eaux thermales de Baden en Suisse, 1846, p. 118.
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pas à clélruîre la diathèse, c’est-à-dire à guérir la goutte,

nous savons cependant qu’il peut l’atténuer dans son prin-

cipe, quel qu’il soit, en atténuer ainsi les manifestations,

mais lentement, graduellement, sans secousses, conditions

nécessaires pour l’innocuité non moins que pour l’efficacité

du traitement.

B. GouUe aiguë asthénique ou irrégulière.

Cette forme de goutte est moins commune et moins ca-

ractérisée que la précédente. En même temps que les ma-
nifestations goutteuses, régulières et typiques sont moins
marquées et moins vives, les manifestations irrégulières

ont plus de tendance à se développer et à se fixer sur tel ou
tel organe, appareil digestif, cœur, etc., le plus sou\ent
sous une forme névropathique, gastralgie, entéralgie,
asthme, etc.

Au lieu de ces attaques excessivement douloureuses, mais
suivies d’un repos généralement absolu, les malades de-
meurent incessamment sous l’imminence de douleurs plus
sourdes, mais passagères, mobiles, alternant avec des
troubles fonctionnels variés, des dérangements de santé
plus ou moins graves.

Ce sont en général des individus névropathiques, ou affai-
blis par des excès, ou par des traitements irrationnels,
abus des purgatifs, l’abus du colchique surtout. En effet

cela peut succéder à la forme aiguë régulière de la goutte.
U n y a pas en général de déformations très considérables
c ez ces individus, les fluxions articulaires offrant peu
d activité, a moins cependant que des manifestations plus
ranc les, ayant existé dans le principe, n’aient laissé des

ont celte condition nouvelle rend précisément la

résolution plus difficile.



h^h EAUX MINÉRALES. — THÉRAPEUTIQUE.

Ici il n’y a plus trop d’époques favorables à saisir, pour

l’application du traitement thermal, puisque la maladie

n’offre ni régularité dans ses manifestations, ni intervalles

complets eulre ces dernières. Aussi faut-il redoubler d’at-

tention et de prudence dans l’application de ce traitement.

La mobilité de la goutte, la facilité avec laquelle ses ma-

nifestations vont se fixer sur tel ou tel point étranger à son

siège d’élection, font un devoir de redouter toute action

perturbatrice. Or c’est surtout vis' à-vis ces organismes im-

possibles à définir, et trop souvent à diriger, déjouant toute

prévision et trompant toute expérience, que les traitements

quelque peu actifs, et par excellence les eaux minéixilcs,

produisent les effets les plus inattendus, déroutent toute

indication, et risquent d’ajouter au trouble profond qui les

tient une perturbation nouvelle.

Il n’y a guère à songer ici à modifier directement la dia-

thèse spéciale : comment s’y prendre et par quelle action

l’atteindre? Mais il faut tâcher de remonter l’organisme,

en faisant en quelque sorte abstraction de la goutte, si ce

n’est comme surveillance. Plus vous aurez rendu de force,

de tonicité, d’activité aux éléments dynamiques et maté-

riels de l’organisme, plus vous aurez mis l’économie à

l’abri de ces atteintes soudaines, violentes, irrégulières de

la goutte, plus vous tendrez à ramener celle-ci vers ses ma-

nifestations habituelles et régulières. Que se passe-t-il alors

dans le sein de l’organisme ? Il est dilficile de s’en rendre

compte. Mais bien qu’il s’agisse ici d’un des résultats théra-

peutiques les plus difficiles à atteindre, cependant l’expé-

rience a appris que c’était là la marche la meilleure à

suivre.

On emploiera donc des eaux minérales toniques et re-

constituantes par elles-mêmes, plutôt que des eaux miné-

rales spéciales vis-à-vis la diathèse goutteuse.
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C. Goutte chronique régulière.

La goutte chronique est caractérisée par l’absence cl’^at-

taques, ou simplement par de légères exacerbations, et

par la permanence, de la douleur quelquefois, mais toujours

du gonflement ou des déformations articulaires.

Quelquefois consécutive à la goutte aiguë, elle se montre

le plus souvent d’emblée, et comme une forme particulière

de la dialbèse goutteuse.

Les douleurs, qui sont la manifestation essentielle de la

goutte aiguë, peuvent au contraire manquer dans la goutte

cbronique. Presque toujours légères, elles n’atteignent

jamais, bien que soumises à certaines exacerbations, rien

de comparable aux douleurs de la goutte aiguë.

Le gonflement ou la déformation se rencontrent toujours

au contraire, à des degrés différents dans la goutte chro-

nique. Ce sont des déformations généralement considé-

rables, aplatissant les doigts vers les jointures plutôt que
leur imprimant cette apparence fusiforme qui appartient

surtout au rhumatisme, donnant aux poignets, aux genoux,
des formes d’une extrême irrégularité, amenant souvent,

surtout aux doigts et aux orteils, de véritables ankylosés.

Le siège prédominant aux mains dans la goutte cbro-
nique, aux pieds dans la goutte aiguë, la rencontre beau-
coup plus fréquente dans cette dernière d’antécédents héré-
ditaires, et quelques autres circonstances moins frappantes,
dilférencient la goutte aiguë de la goutte chronique.

Le tableau suivant résume ces caractères différentiels,

empiuntés entièrement à nos propres observations.
Dans la goutte aiguë

: prédominance des hommes
;
âge

moyen moins avancé-, durée moyenne moins longue; hé-
1 édité dans la moitié des cas

;
gravelle plus fréquente;
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siégo préclominanl dans les pieds
;
douleurs constantes et

plus vives
;
tuméfaction ou déformation des jointures pas-

sagères, au moins dans une certaine proportion.

Dans la goutte chronique: prédominance des femmes;

âge moyen plus avancé ; durée moyenne plus longue; hé-

rédité beaucoup plus rare
;
gravelle plus rare aussi

;
douleurs

infiniment moindres et pouvant manquer
;
gontlemenl et

déformations persistants.

La plupart des auteurs ont appliqué e la goutte chronique

la dénomination de goutte atonique ou asthénique. Ils ont

eu tort. Ce que représentent le motet l’idée d’asthénie peut

se rencontrer dans la goutte aiguë, c’est-à-dire à mani-

festations passagères, tandis qu’il peut manquer dans la

goutte chronique ou à manifestations permanentes.

Ici les indications ne sont plus les mêmes que dans la f

goutte aiguë : elles ne sauraient se baser sur la marche, le

caractère et l’apparition des manifestations goutteuses

,

puisque celles-ci sont uniformes, continues, et ne présentent

que de légères exacerbations.

Le traitement diathésique doit être repris et appliqué

avec une certaine énergie, que ne comporte pas en général

le traitement de la goutte aiguë; et il peut être appliqué in-

difléremment à toute époque.

D. Goutte chronique asthénique.

Nous n’établissons pas précisément cette distinction sur le

caractère de la goutte elle-même, puisque nous avons admis

que
,
dans la goutte chronique simple, la douleur pouvait

manquer. Mais nous l’établissons sur la considération de l’état

général de l’économie, considération qui nous paraît, dans

la goutte chronique, la source essentielle des indications.

Ici nous avons affaire à des individus lymphatiques et

naturellement faibles, ou, comme nous l’avons indiqué pour
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la goiilLe aiguë asthénique, affaiblis par les excès ou l’usage

de médicaments excessifs ou intempestifs. Les mêmes con-

ditions, constitutionnelles ou accidentelles, agissent de la

même manière dans la goutte aiguë et dans la goutte chro-

nique. Ici également les déformations articulaires sont

moins considérables et moins étendues que dans la gontte

chronique simple.

Les malades sont exposés à des fluxions passives, à des

engorgements lents, aux infiltrations, et c’est à eux que se

rapportent ces exemples de terminaison de la goutte par

hydropisie dont parlent les auteurs.

Quand cette forme de la goutte est très prononcée, il est

difficile d’attendre une intervention favorable des eaux

minérales. Lorsqu’elle existe plutôt à l’état de tendance,

les mêmes applications que dans la goutte chronique sont

indiquées, mais en insistant spécialement sur les eaux à

propriétés toniques.

E. Contre-indications de la goutte.

Nous voulons parler ici des contre-indications étrangères

à la goutte elle-même, et nous signalerons certaines condi-

tions qui ne constituent de contre-indication absolue que
lorsqu’elles existent à un certain degré. Elles peuvent ne
se montrer qu’à l’état de contre-indications relatives, c’est-

à-dire que, sans repousser entièrement le traitement ther-

mal
,
elles obligent à l’employer à un degré et sous une

forme toute particulière. Nous ne parlerons ici, bien en-
tendu, que des complications familières aux goutteux.

Dans la forme aiguë de la goutte, la seule où il y ait à se

préoccuper de l’évolution régulière des manifestations gout-
teuses et de leur déplacement possible, la meilleure condi-
tion

,
pour 1 application du traitement thermal, est que
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le sujet SC trouve dans le meilleur état de santé possible.

En effet, lorsqu’un goutteux est porteur d’une lésion or-

ganique ou de troubles fonctionnels déterminés et habituels,

il se trouve incessamment exposé à ce que les manifesta-

tions régulières de la goutte se dévient de ce côté.

Il en est ainsi des goutteux affectés de lésion organique

du cœur ou des gros vaisseaux, d’astbmc dont l’csseiitialité

doit toujours être vivement suspectée chez ces sortes de

malades
,
ou bien sujets aux fluxions actives, aux conges-

tions cérébrales en particulier, aux coliques néphrétiques

(non calculeuscs surtout), aux catarrhes de l’appareil uri-

naire; ou bien sujets aux indigestions vives avec accidents

ou de gastro-entérite ou de gastro-entéralgie; ou encore

sujets à la toux et chez qui l’on peut craindre des conges-

tions actives ou passives des poumons.

En effet, suivant que la goutte, aiguë qu chronique, offrira

des caractères réguliers ou bien asthéniques, toutes ces cir-

constances pourront revêtir elles-mêmes une forme active

ou passive, une tendance à la fluxion sanguine ou à l’infil-

tration séreuse.

Or, c’est surtout à propos de tout ce que je viens d’énu-

mérer que le traitement thermal peut exereer une action

perturbatrice et funeste, alors surtout que chacun de ces

états pathologiques devient, en quelque sorte, un point d at-

traction pour l’élément goutteux. Il courra ce risque surtout

s’il ne se trouve pas lui-même parfaitement approprié aux

conditions particulières dont nous supposons l’existence.

Il doit suffire d’appeler votre attention sur toutes ces

circonstances. A quel degré devront-elles constituer une

contre-indication absolue, ou prendre seulement une place

importante dans la détermination du traitement ? Il

s’acil là d’appréciations impossibles à fixer par avance.

Mais ce que je puis dire, c’est qu’elles exigent toujours
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une très grande attention
;
qu’il vaut mieux refuser cà un

goutteux les chances favorables d’un traitement thermal,

que de risquer de heurter celui-ci contre des conditions

qu’il serait impropre à maîtriser; enfin, qu’il est toujours

imprudent de soumettre un goutteux à un traitement ther-

mal quelconque, sans s’être préalablement édifié sur l’état

de ses organes et de ses fonctions.

S III. — Traitement.

Il est assez remarquable que la goutte, cette maladie

si cruelle et de toute la vie, et spéciale aux gens les moins
patients du monde, ne tienne pas une très grande place dans
la thérapeutique thermale. Nous ne connaissons guère que
trois stations thermales en Europe qui soient réputées spé-

ciales pour la goutte. Vichy en France, Wieshaden en
Nassau, Cüvlsbüd en Bohême (1). Vous trouve-rez bien de
temps en temps, dans certaines monographies, la goutte ran-
gée dans le cadre des maladies réclamées par telle station

thermale; mais ce ne sont
, en général

,
que de très vagues

indications, et qui témoignent précisément du peu d’impor-
tance de ces médications elles-mêmes. Et le plus souvent, ce
qui prouve, pour le redire en passant, que la médecine
thermale ne pèche pas autant par la sincérité qu’on le lui a
souvent reproché, la goutte est entièrement passée sous
silence ou rangée parmi les contre-indications.

Il en est ainsi des eaux sulfurées^ qui ne conviennent
certainement pas à la goutte et surtout à ses formes régu-
lières.

®

M de Puisaye n’hésite pas à condamner d’une manière
absolue 1 emploi des eaux sulfurées dans la goutte (2).

« m«ieari8MVp.*2Ti°''’
““ P»™' *

V



/l90 EAUX MINÉtlALES. — THÉRAPEUTIQUE.

i\I. Lambron range le rbuinalisme goutleux et la goutte

avec dépôts arthritiques, parmi les maladies auxquelles les

eaux de Luchon sont nuisibles (1).

M. Blanc s’exprime ainsi au sujet des eaux A'Aix-en-Sa~

voie : « Si des goutteux ont été soulagés par les eaux A'Aix,

c’est qu’ils étaient rhumatisants en même temps. Dans les

cas semblables, les eaux doivent être prises avec beaucoup
|

de ménagement pour ne pas s’exnoser à faire déclarer une

attaque de goutte, parce qu’elles réveillent le principe gout-

teux comme toutes les autres diathèses, mais n’ont sur lui

aucune action curative. 11 ne faut pas cependant con-

fondre avec la goutte le rhumatisme articulaire chronique,

appelé par quelques-uns rhumatisme goutteux, et contre

lequel nos eaux sont souveraines (2). »

M. Alihert n’admet l’emploi des eaux A'Ax que dans la

goutte chronique, et encore « chez les malades dont les ar-

ticulations sont habituellement gonflées, douloureuses, roi-

dies, les pieds œdémateux (3). »

MM. Niepce et Dupasquier ne parlent pas de la goutte,

bien qu’ils analysent cinq cents observations de rhumatisme

dans leur monographie d’A//euarc? (A), non plus que MM. Che-

vallier (5) et Dufresse de Chassaigne (6), dans leurs mono-

graphies de Bagnols.
|

Astrié est à peu près le seul auteur qui fasse rentrer la
|

goutte dans les applications légitimes des eaux sulfureuses,
|

rapprochant leur qualité alcaline de celle de Vichy, et in- I

(1) Lambron, Notice historique et médicale sur Bagnères de Luchon;p. 74. 8

(2) Blanc, Rapport sur les eaux thermales d’Aix-en-Savoie. Paris, 1856, a
p. 51. i

(3) Alibert, Traité des eaux d’Ax, 1853, p. 122. 9
(4) Dupasquier et Niepce, Histoire chimique et médicale de [l'eau minérale

d’Allevard. Paris, 1830, p. 308. ^
(5) Chevallier, Recherches et observations sur les eaux de Bagnols, 1840. -'j

(6) Dufresse de Chassaigne, Guide des malades des eaux de Bagnols.

<
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voquanL leur action spéciale sur la peau. Il ne rapporte
point d’observations, mais il en appelle à la pratique des
Eaicx-Chaudes (Lafore), de Saint-Sauveur, i\'Aix-la-Cha-
pelle, du Vernet, de Molitg, de la Preste surtout (1). 3Iais

nous devons faire remarquer que M. Izarié, dans une mono-
graphie peu développée, il est vrai, sur les Eaux-Chaudes,
parle du rhumatisme et du rhumatisme goutteux, mais point
de la goutte; que M. Fabas n’en parle pas davanlage, à propos
des eaux de Saint-Sauveur (2); que celles à’Aix-la-Cha-
pelle sont chlorurées sodiques autant que sulfureuses; que
celles de la Preste, dont nous ne connaissons point les ap-
plications à la goutte, sont des eaux sulfureuses fort dégé-
nérées.

Nous dirons plus loin que les eaux sulfurées nous parais-
sent pouvoir rendre quelques services dans les formes asthé-
nique et chronique de la goutte. 31ais il nous paraît certain
qu’elles ne conviennent pas à la goutte elle-même, aiguë et
régulière.

Il est remarquable que les trois stations thermales spé-
ciales pour la goutte sont chacune de qualité différente et

'

fort caractérisée dans son espèce :

Vichy, bicarbonatée sodique,

CarlsbaÂ, sulfatée sodique,

Wiesbaden, chlorurée sodique.

Nous les étudierons successivement.

A. Eaux bicarbonatées sodiques.

Vichy. — Vichy est spécialement applicable au traite-
ment de la goutte aiguë et régulière. C’est à l’action de ces

(1) Astné, De la médication thermale sulfureuse. Thèses de Paris, 1852,
p. 242. ’

(2) babas Nouvelles observations sur l’état actuel des montagnes des
Hautes-Pyrénées et les eaux de Saint-Sauveur. Tarbes, 1852.



492 EAUX MINÉRALES. — THÉRAPEUTIQUE.

eaux qu’a Irait principalement ce que nous avons exposé

plus haut au sujet des rapports de la médication thermale

avec la diathèse goutteuse. C’est à leur usage qu’il faut spé-

cialement rattacher les indications particulières que nous

avons posées pour le traitement de la goutte aiguë, et les

considérations relatives aux époques des manifcsialioiis

goutteuses, et au caractère perturbateur qu’un traitement

trop actif peut acquérir (1).

Les eaux de Vichy doivent s’employer surtout en boisson

dans la goutte.

Il règne à ce sujet un préjugé qu’il est bon de signaler.

On croit généralement que la source des Célestins est toute

spéciale, et seule applicable cà la goutte. La plupart des

médecins se l’imaginent, et les malades en sont tellement

convaincus, qu’il est fort difficile de les soumettre à une

prescription dilférente.

C’est une erreur complète et fâcheuse, parce qu’il est un

certain nombre de goutteux auxquels l’eau des Célestins v\q

(1) On pourra étudier, dans les ouvrages suivants, la question de l’em-

ploi des eaux de Vichy dans le traitement de la goutte : Pâtissier, Rapport

lu à l’Académie de médecine sur l’emploi des eaux de Vichy dans le trailc~

ment de la goutte, 1840 (extrait du tome V du Bulletin de l’Académie royale

de médecine). — Lettre de M. Prunelle, Sur l'emploi des eaux de Vichy

dans la goutte et dans les affections calculeuses {Bulletin de l’Académie de

médecine, 1839, t, IV, p. 81 1). — Petit, Du mode d’action des eaux miné-

rales de Vichy, 1830, p. 316. Les premiers mémoires de cet auteur se trou-

vent reproduits dans ce volume. — Rilliet, Du traitement de la goutte par

les eaux de Vichy, in Archives générales de médecine, 4* série, t. IV, 1814,

p. 35. — Finot, Observations sur l’action thérapeutique des eaux de Vichy,

1850 (extrait des Mémoires de médecine, chirurgie et pharmacie militaires,

t. V, 2' série). — Léon Blondeau, Des inconvénients de la médication ther-

male, des eaux de Vichy en particulier, dans le traitement de la goutte.

Thèses de Paris, 1851 . — Durand-Fardel
,
Mémoire sur la goutte et soi»

traitement par les eaux de Vichy, in Gazette médicale de Paris, 1831; Lettres,

médicales sur Vichy, 1833, p. 117; — De ta goutte sous le rapport de sa

pathologie et de son traitement par les eaux de Vichy, in Gazette hebdoma-

daire, 27 avril 1833.
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convient nullemciiL : ce sont surtout les goutteux sujets aux

étourdissementsouaux palpitations. J’ai maintes fois observé

des accidents dus à l’usage, non pas abusif, mais simple-

ment inopportun, de cette source, accidents de congestion

cérébrale ou de troubles cardiaques. Les autres sources,

Grande-Grille ou Hôpital, peuvent être tout aussi efïîcaces

pour les goutteux ; c’est une question d’appropriation au

tempérament, à l’état des organes, beaucoup plus qu’à la

maladie elle-même.

La dose de l'eau minérale doit être soigneusement pro-

portionnée aux conditions individuelles d’organisation, de

tolérance, d’excitabilité. Il me suffit d’exprimer ici que la

goutte est une des maladies où il convient le plus de retenir

le zèle outré des malades, et que je n’ai jamais considéré

comme utile de dépasser 6 ou 8 verres d’eau minérale par

jour, dose que je suis loin d’atteindre toujours.

Il faut défendre les bains aux goutteux sujets aux étour-

dissements, aux palpitations; à ceux chez qui la goutte se

réveille aisément, se déplace volontiers, surtout s’ils sont

sujets à des accidents quelconques suspectés de caractère

goutteux irrégulier. Il est d’observation que les bains

tendent à favoriser et accroître toutes ces dispositions

fâcheuses. C’est par la même raison qu’il faut également

proscrire les bains lorsque le traitement se trouve appliqué

à une époque un peu rapprochée des attaques. Il y a même
des goutteux chez qui les bains ramènent à coup sûr des

manifestations goutteuses
;
mais on ne peut jamais être

sûr qu’ils les ramènent en bon lieu.

Hors des cas que je viens d’énumérer, les bains journa-

liers apporteront un complément utile à l’usage interne de

l’eau minérale; on évitera seulement qu’ils soient d’une

température trop élevée ou d’une trop longue durée.

Les douches sont généralement contre-indiquées. On
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paraît avoir fait partout cette observation, qu’elles ramènent

très aisément la goutte aiguë. On pourrait en tirer parti

clans le cas où un accès de goutte se serait arrêté prématu-

rément. Nous ne saurions cependant le conseiller : c’est un

de ces moyens dont les effets échappent trop souvent aux

prévisions, et surtout à la direction.

C’est donc là le plus simple de tous les traitements. Il

faut se garder de le prolonger trop longtemps : de vingt à

trente jours représentent les limites habituelleinent conve-

nables. Il est préférable de le réitérer souvent que de lui

assigner une trop longue durée .

Quels sont les résultats habituels de ce traitement?

Il n’y a qu’une manière de les formuler : c'est d'apporter

une atténuation aux manifestations goutteuses.

Dans certaines maladies telles que la gravelle, avec ou

sans coliques néphrétiques, les coliques hépatiques calcu-

leuses, l’engorgement hépatique simple, la dyspepsie,

il est possible, avec les réserves qu’impose toute apprécia-

tion thérapeutique, de se faire une idée d’avance des effets

du traitement^ et de l’exprimer avec un certain degré de

certitude.

Ici, il n’en est pas de môme.

La grande majorité des goutteux voient leur goutte atté-

nuée par les eaux de Vichy.

Chez quelques-uns, surtout dans les gouttes récentes,

les manifestations de la goutte peuvent se trouver suspen-

dues pendant plusieurs années.

Chez le pins grand nombre, les attaques deviennent

moins fréquentes et surtout moins sévères. Tantôt il n’y a

qu’un léger soulagement, tantôt au contraire un change-

ment extrême.

Chez le plus petit nombre, la marche de la goutte n’aura

été modifiée en rien. Ces effets négatifs ne sont propres ni
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à la médication ni à la maladie. Ils se rencontrent à propos

de toute espèce d’intervention thérapeutique.

Ce que je veux exprimer surtout, c’est qu’il est fort

difficile de reconnaître les circonstances qui pourraient

faire préjuger d’avance des effets du traitement.

Sans doute, l’ancienneté de la maladie, une diathèse

invétérée ou non, l’activité des influences héréditaires, l’in-

tensité des manifestations n’y demeurent point étrangères

et peuvent être mises en ligne de compte. Sans doute

encore il faut apprécier les habitudes et le genre de vie

antérieurs, et surtout ultérieurs, des individus. Mais toutes

ces considérations ne permettent encore d’établir que des

généralités fort douteuses. M. Petit, qui a tant observé de

goutteux, ne paraît pas avoir plus que nous trouvé à éclai-

cir ce point de pronostic.

Tl y a des goutteux chez qui l’influence palliative du trai-

tement thermal, très prononcée durant les premières

années, s’amoindrit ensuite pour cesser de se faire sentir,

et laisse la goutte reprendre ses anciennes allures. M. Rilliet

a le premier fait cette remarque. Mais les choses ne se

passent pas toujours ainsi. Je connais des goutteux qui,

depuis vingt et môme trente ans, paraissent devoir à leur

retour annuel cà Vichy une parfaite santé et une complète

indemnité de toute manifestation goutteuse.

Il est possible que de tels résultats, énoncés avec le carac-

tère de réserve et de restriction que je devais leur laisser,

paraissent assigner une médiocre valeur à la médication

thermale (je dis la médication thermale, parce que Vichy
la représente certainement au plus haut degré dans le trai-

tement de la goutte)
; mais on aurait tort de considérer les

choses à ce point de vue.

Étant admis, dans l’état actuel delà thérapeutique, qu’il

n existe pas de traitement curatif de la goutte, ce caractère
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simplement palliatif de la médication thermale ne saurait

être de nature i\ déprécier celle-ci. Et si ces effets palliatifs

s’obtiennent dans les cas les plus ordinaires, et peuvent

s’élever à un très haut degré dans un bon nombre de ces

cas, il est évident qu’il s’agit d’une médication importante

et considérable.

Un point de vue non moins important est le suivant:

il n’est pas une médication de la goutte qui ne soit de nature

à troubler la santé, lors même qu’elle n’exercerait pas sur

la goutte elle-même une action défavorable. Presque toutes

les médications de la goutte empruntent en effet leur prin-

cipe au colchique, sous une forme quelconque; et sans

vouloir bannir absolument le colchique du traitement de la

goutte, nous pouvons affirmer que toutes les préparations

de colchique, mises surtout comme elles le sont à la dispo-

sition des malades, sont nuisibles ou même dangereuses.

Or, la médication thermale méthodiquement employée

ne peut au contraire, en atténuant la goutte, qu’exercer

une action favorable sur l’organisme.

Cette question de l’innocuité des eaux de Viclnj chez les

goutteux mérite de nous arrêter quelques instants, car je

n’en connais aucune qui ait été plus mal comprise que

celle-ci.

Les eaux de Viclnj ont la réputation de constituer une

médication très dangereuse pour les goutteux. Cette répu-

tation est si bien établie, que beaucoup de médecins et de

malades ne les abordent qu’en tremblant, et quelques-uns

même ne les acceptent à aucun prix.

A quoi cela peut-il tenir? D’abord, au grand bruit qu’ont

fait pendant de longues années les désaccords de M. Pru-

nelle et de M. Petit, au sujet des applications des eaux de

Yichij au traitement de la goutte. Je suis obligé de convenir

que la forme et l’exagération systématique des protestations
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(le mon savant et toujours regretté maître M. Prunelle

n’ont pas peu contribué à faire redouter cette médication.

Mais il faut bien que j’ajoute que cela n’en a pas été la

seule raison.

Lorsque les médecins éclairés ont vu que celui qui, pen-
dant longtemps, administra seul les eaux de Vic/i^ aux
goutteux, professait que « les distinctions, établies par les

auteurs, de goutte aiguë, chronique, régulière, fixe, vague,
mobile, nerveuse, interne, viscérale, n’offraient à ses yeux
aucune importance sous le rapport de leur nature (1) ;

que les eaux de Vichy pouvaient être employées
,
qu’une

attaque fût imminente ou qu’elle eût déjà commencé à se
développer, la fièvre n’étant pas elle-même une contrc-
indication (2); que les goutteux devaient prendre de 6 ou
8 à 12 ou 15 , et même 20 et 25 verres

, outre un bain
,

d’eau minérale par jour (3), » il est naturel qu’ils se soient
effrayés des conséquences possibles d’une telle pratique,
que beaucoup ont fini par identifier avec les eaux de Vichy
elles-mêmes.

Les traitements subis à Vichy par les goutteux avaient
en effet été quelquefois suivis d’accidents (à), dans des cir-

constancesdontlaplupartpouvaientêtre difficiles à analyser,
mais qui ne laissaient pas que d’acquérir par leur ensemble
une certaine signification.

Mais tout cela dépendait d’un traitement mal compris et
mal dirigé, et ne tenait pas à la médication elle-même.
Dans les dernières années de sa vie, M. Petit

, appor-
tant une réserve beaucoup plus grande dans sa pratique,

(3) Eod. loc., J). 367.

(4) Finot, Observalions sur l'acUnn ihnrmnu a. .

32
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prescrivait les eaux à de moindres doses, ne les administrait

plus pendant les accès; et je déclare n’avoir jamais ren-

contré, depuis dix ans, d’accidents sérieux survenus à des

goutteux sous l’influence présumable des eaux de Vichy,

bien que j’aie vu des goutteux, comme toutes sortes d’autres

malades, ne pouvoir supporter le traitement thermal.

Mais il ne s’agissait pas seulement des accidents dus à

l’action perturbatrice de la goutte, mise en avant surtout

par M. Prunelle.

Il s’agissait aussi de cette saturation que les médecins de

Vichy s’efforçaient d’obtenir chez les goutteux, à force

d’eau minérale, dans le but d’arriver à neutraliser leurs

acides. Cette saturation alcaline chimérique s’est traduite,

pour beaucoup d’esprits, par l’idée de cachexie alcaline, et

a inspiré à notre ingénieux et savant maître M. le pro-

cesseur Trousseau un tableau lamentable (1), mais entiè-

rement imaginaire, au point de vue du moins des consé-

quences du traitement thermal de Vichy i^).

Sans vouloir nier absolument qu’un usage abusif et indé-

finiment prolongé des alcalins puisse arriver à produire

chez certains individus des effets de ce genre, j’ai expliqué

ailleurs (3) comment l’élimination incessante des sels alcalins

par l’urine pouvait contribuer à préserver l’économie

d’une saturation certainement impossible. Mais encore une

fois, il s’agit ici d’excès thérapeutiques poussés jusqu’à

leur dernière limite, et nullement de l’usage rationnel d’un

(1) Trousseau et Lasègue, loc.cit., p. 237.

(2) L’abus du colchique entraîne souvent les malades dans un état véri-

tablement cachectique, fort analogue à celui que l’on attribue à l’abus des

alcalins.

(3) De l’alcalisation de l’urine considérée comme phénomène d’élimination

chez les malades soumis au traitement thermal de Vichy, in Bulletin de

l’Académie de médecine, 1853, t. XVIII, p. 409.
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traitement dont les effets sont diamétralement opposés à
ceux en question (J).

Je suis entré dans d assez longs développements sur ce
sujet, parce que beaucoup d’esprits sont encore indécis et
inquiets au sujet de l’opportunité des eaux de Vichy dans
la goutte, et parce que je tenais à faire accepter la propo-
sition suivante : Il n’est pas un traitement un peu efficace
de la goutte qui n offre par lui-même quelques inconvé-
nients ou quelques dangers pour la santé générale. Le trai-
tement thermal de Vichy au contraire, à la condition tou-
tefois qu’il soit administré d’une manière rationnelle, ne
peut précisément modifier d’une manière avantageuse la
diathèse goutteuse, qu’en exerçant sur la santé générale
une action non moins favorable.

Les eaux de Vichy nous paraissent aussi formellement
indiquées dans la goutte chronique que dans la goutte aiguë.

Ici elles peuvent s’employer à peu près indifféremment
a toutes les époques de la maladie; et, lorsqu’il n’existe pas
de contre-indication particulière, il faut diriger le traitement
sous une forme un peu active.

Il n’y a pas ici seulement un état diathésique ou une
disposition générale à modiüer, il y a une action résolutive
a exercer sur les engorgements articulaires. Il convient donc
d insister sur le traitement externe, bains, bains de piscine
surtout, douches, s’il n’y a pas à craindre d’amener quelnue
exacerbation inopportune.

Nous avons généralement vu la douleur, lorsqu’elle existait
encore a un certain degré, céder facilement. Les déformations
articulaires diminuent, l’usage des jointures et la force desmembres se recouvrent à des degrés très variables, sui-
vaut 1 ancienneté de la goutte, son état invétéré ou super-

(1) Annales delà Société d'hydrologie médicale
et 363.

de Paris, t. III, pages 307
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fîciel, etsurtout sans doute la nature des lésions articulaires.

Quand l’engorgement est périarliculaire
,
que les liga-

ments ne se trouvent pas compromis par les encroûtements,

les toplius, on peut obtenir des résultats considérables. Mais

que peut le traitement quand les ligaments sont pénétrés

et désorganisés par la matière goutteuse, quand les surfaces

articulaires sont altérées elles-mêmes, lorsqu’il existe une

ankylosé ?

Voici dans quel sens nous comprenons la résolution des

engorgements ou des dépôts goutteux : Comment s’entre-

tiennent ou s’accroissent ces engorgements et ces tophus?

Par suite de la continuité, insensible ou avec exacerbations,

de la fluxion articulaire qui, dans la goutte aiguë, ne s’opé-

rait que par accès périodiques. Si l’.on parvient à diminuer

ou à suspendre ce mouvement fluxionnaire, on arrête na-

turellement le développement et, si l’on peut ainsi dire, la

nutrition de ces produits de formation morbide. Mais s’ils

cessent de s’alimenter et de s’accroître, ces produits excré-

mentitiels déviés, si peu organisés qu’ils sont par eux-mêmes,

se flétrissent et se trouvent livrés à la résorption intersti-

tielle, commune aux molécules normales ou anormales dé-

posées dans nos tissus; et le traitement thermal a préci-

sément pour objet de stimuler très activement les éléments

de cette résorption. Il arrive même quelquefois que ces

produits, formés de dépôts calcaires entièrement isolés des

tissus entre lesquels ils se trouvent déposés, s’éliminent

spontanément à la manière de corps étrangers. Mais ces

sortes de produits sont moins communs chez les goutteux

que ne le feraient supposer certaines descriptions.

Cette manière de comprendre la diminution ou la dispa-

rition des engorgements et des produits goutteux nous

paraît préférable aux théories qui attribuent aux eaux bicar-

bonatées sodiques des propriétés directement dissolvantes.
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Mais dans toutes les formes asthéniques de la goutte, aiguë

ou chronique, Vich]j nous paraît contre-indiqué. Les sources

ferrugineuses pourraient peut-être rendre quelques services

encore. Mais l’ensemble du traitement nous paraît fort dif-

ficile à appliquer avec sécurité.

C’est dans des cas offrant une tendance dans le sens

asthénique (les faits ne sont pas toujours aussi caractérisés

que nos descriptions), que nous avons surtout vu le traite-

ment thermal demeurer sans aucune action favorable; et si

nous n’avons pas vu l’état des malades empirer, c’est sans

doute parce que nous nous sommes toujours gardé d’in-

sister sur le traitement, soit comme forme, soit comme
durée.

Il est probable que d’autres eaux minérales bicarbonatées

sadiques peuvent offrir des résultats analogues à ceux de

Vichy dans le traitement de la goutte, mais nous sommes
fort dépourvu de renseignements affirmatifs à ce sujet.

Il n est pas question de la goutte dans le mémoire de

Uupasquier sur les eaux de Vais (1), plus minéralisées, ni

dans celui de M. Coin sur les eaux AQSamt-Alba7i{T), moins
minéralisées que celles de Vichy.

M. Bertrand n’emploie les eaux du Mont-Dore (\\ie adans
les faiblesses articulaires occasionnées par la goutte et

dans les gonflements chroniques des articulations survenus
à la suite de cette maladie (3). »

MM. Trousseau et Lasègue vantent Ems comme propre
tempérer 1 état pléthorique, quand les accès deviennent

ntolérables, que la goutte offre une extrême activité; ces

(1) Dupasquicr, Notice sur une nouvelle source decouverte à Vais. Lyon
1843.

’

(2) Goid, Mémoire sur les eaux minérales de Sl-Alban. Roanne, 1831.
(3) Bertrand, Recherches sur les eaux du Mont-Dore, 1823, p. 171.
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taux sont déhililanles et transforment peu à peu le tempé-

rament en un autre qui se prête moins aux vives réactions (!)•

Yichij nous paraît, en général, fort applicable aux cas de

ce genre, moyennant que l’on sache leur adapter la médi-

cation
, certainement plus énergique que celle d’Ems. Ce-

pendant il faut tenir compte de cette indication, tout en se

demandant si les choses se passent efléctivement comme il

est supposé par les auteurs que nous venons de citer.

Il est assez remarquable, du reste, que les médecins d'Ems

eux-mêmes paraissent attribuer peu de valeur à ces eaux

dans le traitement de la goutte.

M. Vogler, répondant à un de ses prédécesseurs qui avait

vanté l’efficacité des eaux d'Ems contre la goutte, le rhu-

matisme, les roideurs des membres, etc., déclare que «les

bains chauds, douches, etc., qu’on prend à Ems, employés

selon une méthode convenable, sont effectivement utiles

dans les cas de ce genre, sans qu’on attache grande atten-

tion aux propriétés spécifiques de la source dont on a fait

Msage (2). »

M. Spengler, après avoir fait remarquer que la théorie

des acides, qui semble indiquer Ems dans la goutte, l’ar-

tbralgie, la gravelle, est une théorie fort hypothétique, ajoute

que, « si tes thermes alcalins d'Ems présentent des avantages

contre la goutte, ces vertus ne s’étendent pas à toutes les

formes, ni aux cas les plus prononces; c est surtout comme

traitement préparatoire ou consécutif que ces effets salu-

taires se font sentir (3). »

On voit que les eaux de Vichy résument assez compléte-

(1) Trousseau et Lasègue, loc. cü., p. 223.

(2) Vogler, De l’usage des eaux minérales el en parliculier de celles

d’Ems. Francfort-sur-le-Mein, 1841, p. 196.

(3) Spengler, Ælwdes balnéologiques sur les thermes d’Ems, ired. par

M. Kaula. Strasbourg, 1855, p. 19.
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ment l’application des eaux bicarbonatées sodiques dans le

traitement de la goutte. Nous verrons tout à l’beure quel

rôle peut leur être attribué dans ce sens, au point de vue

de la médication thermale prise dans son ensemble.

B. Eaux sulfatées sodiques.

Carlsbad. — Les eaux de Carlsbad sont employées, en

Allemagne, dans la goutte, moins spécialement cependant

que Wiesbaden.

Il est assez difficile d’être renseigné, avec quelque préci-

sion, sur le mode spécial d’action des eaux minérales de

cette contrée dans la goutte. Les médecins allemands en-

tendent la goutte autrement que nous, et fixent surtout leur

attention sur une série on ne peut plus variée d’états phy-

siologico-patbologiques auxquels ils attribuent, avec plus

ou moins de raison, une connexion formelle avec la goutte.

Par un contraste singulier, en même temps qu’ils négligent

fort la considération de l’état articulaire pour s’en tenir à

la dyscrasie, laquelle se manifeste à leurs yeux sous toutes

sortes de formes afférentes à tous les systèmes de l’écono-

mie, ils appellent la goutte arthritis, ce que nous évitons

au contraire en France, les manifestations articulaires n’é-

tant pour nous-même qu’une expression assez éloignée de

la cause pathogénique de la goutte. Au nombre des avan-

tages de ces poinis de vue ainsi élargis, nous ne placerons

pas la clarté
;
cependant nous tâcherons d’extraire de tout

cela quelque chose de pratique.

Nous serions fort embarrassé pour rendre compte du trai-

tement de la goutte à Carlsbad
, si nous n’avions eu la

bonne fortune de recevoir quelques renseignements directs

à ce sujet d’un des médecins les plus distingués de cette

importante station thermale, M. le docteur Gans.

Or il résulte de cette communication que les eaux de
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Carlsbad agiraient sur la goutte exactement comme les eaux

de Vichj\ c’est-à-dire que, dans la goutte aigue, on ren-

contrerait des chances identiques d’atténuation des mani-

festations goutteuses
,
au prix des mêmes précautions et

en obéissant à des indications semblables. A Carlsbad,

comme nous le faisons à Vichy, on recommande de ne pas

employer les eaux pendant les accès de la goutte, d’éviter

tout ce qui pourrait troubler l’évolution des manifestations

goutteuses, de surveiller le traitement attentivement, de ne

pas le prolonger outre mesure, etc.

On ne conclura pas de cela que Vichy et Carlsbad sont la

même chose. Sans doute une observation comparative ferait

ressortir plus d’une différence dans leur mode d’action et

dans leur mode d’application à la goutte. Mais le rappro-

chement que nous venons d’indiquer ne nous en paraît pas

moins intéressant.

M. C. James prétend que les eaux de Carlsbad offrent des

ressources incomparables dans la cachexie goutteuse, c’est-

à-dire chez ces goutteux chez qui la goutte généralisée a

envahi toutes les articulations, chez qui les membres sont

œdémateux ,
la respiration est pénible, parce que « d’in-

nombrables stratifications intérieures {sic) ont ôté aux

rouages de l’économie leur élasticité et leur ressort, » enfin

la constitution est profondément détériorée et la médecine

tout à fait impuissante à soulager ces malades. Aucune

eau minérale, dans les cas de ce genre, n’est comparable à

Carlsbad... Il est d’autres sources que l’on peut prescrire

avec avantage dans cette période extrême de la goutte.

« Mais réservez-les pour les cas les moins graves
,
et ne

vous flattez pas surtout d’y observer les mêmes miracles

qu’à Carlsbad (1).

(1) C. James, De l’emploi des eaux minérales, plus parlkuUàrement de

Vkhy, dans le Iraitemenl de la goutte, in Gaz. méd. de Paris, 183C, p. 1 9 1

.
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Comme nous ne croyons pas aux miracles
, si nous re-

produisons ici ces assertions de M. C. James, c’est pour faire

remarquer qu’il n’existe nulle part ailleurs, à notre con-

naissance au moins, de témoignage sur lequel elles puissent

s’appuyer,

M. Granville n’en dit pas un mot (1). Nous trouvons dans
M. Pâtissier qu’on emploie les eaux de Carlsbad dans la

goutte atonique (2); dans un article de M. Raige-Delorme,

dont les renseignements paraissent empruntés à Kreysig, que
la goutte régulière, ou plutôt la disposition à la goutte, est

en général diminuée considérablement chez les individus ro-

bustes : ce qui est en rapport avec les communications de
M. le docteur Gans, qu’il faut les employer à petites doses
chez les sujets affectés de goutte anomale et opiniâtre (3).

Mais ce qui est plus significatif encore, c’est que l’ou-

vrage récent de M. Helfft est entièrement muet au sujet
de ces prétendus résultats. M, Helfft recommande surtout
les eaux de Carlsbad dans les cas de complications abdomi-
nales, d’hypochondrie, de prédominance de gravelle, dans
les constitutions torpides avec tendance à l’obésité (â) ;

mais d ne parle nullement de ces cachexies goutteuses mi-
raculeusement guéries.

Le docteur Helfft considère les eaux bicarbonatées sadi-
ques comme les eaux spéciales dans le traitement de la
goutte, et place Vichj en tète (5). Cependant il mentionne
ensuite la plupart des eaux chlorurées sodiques de l’Alle-
magne.

(2)
à'Europe, article Carlsbad

2 Pat ssier, Manuel des eaux minérales; 2' édit, 1837, p. 393.
(3) Dicltonnaire de médecine en 30 vol., t. VI p 402

S B-''-'. <«»=. p.
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Wiesbaden.— Parmi ces eaux minérales, celles de Wies-

baden sont les plus spécialement appliquées au traitement

de la goutte. Voici quelques renseignements à ce sujet.

« Les médecins allemands, dit M. Pâtissier, recomman-

dent ces eaux dans la goutte par atonie, dans les complica-

tions dégoutté et de scrofule, de goutte et de syphilis, dans

les métastases goutteuses sur des organes internes... (1). »

M. Ch. Braun, de Wieshaden, après avoir fait remarquer

que les eaux de Wiesbaden revendiquent le premier rang

parmi les eaux minérales pour le traitement de la goutte,

et qu’elles sont indiquées dans toutes les phases de la mala-

die, hormis dans le paroxysme même, ajoute quelque chose

d’assez significatif : « Quand la goutte se produit sous la

forme éréthique normale, l’emploi de nos eaux est plus res-

treint, parce qu’elles provoquent volontiers les paroxysmes

que l’on tient à éviter. Par contre, elles déploient dans la

forme torpide toute leur efficacité, soit en bains, soit en

boisson, en vertu de leurs principes minéraux et de leur

chaleur. Il existe pour la goutte intérieure un traitement

particulier qui a pour objet de la convertir en goutte régu-

lière
;
grâce à l’action vivifiante et excitante de nos thermes,

on y réussit fréquemment, et l’on obtient ainsi les cures les

plus brillantes (2). »

Sans doute les eaux de Wiesbaden peuvent être em-

ployées dans la goutte régulière aiguë. Des renseignements

fournis par M. Billiet (3) ne permettent pas d’en douter.

Mais M. Braun nous avertit qu’il faut se méfier de leur

grande activité, dans les cas de ce genre. Dans la goutte

(1) Pâtissier, IociCit-,p- *72.

(2) Ch. Braun, Monographie des eaux de W^ies&aden. |Wiesbaden,

2“ cahier, p. 67.

(3) Rilliet, Du traitement de la goutte par les eaux de Vichy, in Archives

générales de médecine, ** série, t. IV, 18**, p. *8.
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atonique et dans la goutte chronique, au contraire, paraît

sedévelopper la spécialité d’application de ces eaux. M. Ger-

geris, de Wiesbaden, s’exprime dans le même sens.

« Dans leÆ cas où des dépôts considérables se sont déjà

fixés sur des articulations, où il y a contracture et paralysie

des membres, où les extrémités des os sont hypertrophiées

en même temps que leur structure est altérée, les eaux de
Wiesbaden provoquent rarement un accès de goutte salu-

taire
; mais par contre elles agissent vigoureusement sur la

santégériérale, car elles arrêtent les progrès de l’alfection dans
les articulations, elles y ramènent la mobilité en favorisant

la réabsorption des matériaux exsudés et calment les dou-
leurs. Userait dangereux, chez des sujets déjà affaiblis, de
vouloir amener forcément une crise

;
leur état réclame, au

contraire) l’emploi modéré des eaux thermales, avec des in-

terruptions... (4) »

Enfin cet auteur nous assure, comme M. Braun, que lors-
que les paroxysmes de la goutte ont cessé d’affecter les ar-
ticulations pour se jeter sur des organes internes, l’usage
graduel et modéré des eaux de Wiesbaden pourra raïuener
la goutte vers les articulations...

^

Il est probable que ce qui s’observe à Wiesbaden peut
s’observer aussi près d’autres stations thermales delà même
famille. MM, Trousseau et Lasègue mentionnent Hambourg,
Kissingen, Kreuznach avec Wiesbaden, parmi les eaux
stimulantes propres à remonter l’organisme, chez les gout-
teux tombés dans l’asthénie (2).

M. Stœbcr, dans une notice sur les eaux de Hombourq
compare ces eaux àcelles de Wiesbaden : « Dans la goutte,’
dit-il, cest le principe de l’affection, la diathèse, que com-

1852 , TTJ!'
(2) Trûusse&ii et Lasègue, loc, cit., p. 238
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battent les eaux de Hombourg. En rétablissant les fonctions

des viscères du bas ventre, elles agissent sur la nutrition et

la sanguification, les régularisent, et empêchent par là le

retour des accès. Pour remplir ce but, elles méritent la pré-

férence sur les eaux de Wiesbaden, qui jouissent d’une

grande réputation dans les affections goutteuses, et qui à

leur tour conviennent mieux pour faire disparaître les no-

dosités des articulations (1). »

Le docteur Küster regarde comme très convenables aux

goutteux, pour diminuer les principes organiques, éliminer

les dépôts, exciter les fonctions de la peau et des reins, les

eaux assez récemment connues de Kronthal, voisines de

Wiesbaden, moitié moins minéralisées, un peu sulfatées

sodiques et notablement ferrugineuses (2).

M. Wetzlar a employé les eaux à!Aix-la-Chapelle avec

succès, dans la goutte aiguë et la goutte chronique. Nous

citerons le passage suivant: « L’emploi des eaux, dans la

goutte anormale, différait beaucoup de celui employé dans

la goutte régulière. Dans celle-ci, je préférais en général

les bains à l’usage interne; tandis que, dans l’autre, le trai-

tement interne me paraissait le plus important comme étant

le plus propre à provoquer une goutte régulière (3). » Ceci

n’est pas tout à fait conforme à ce qui s’observe ailleurs.

La goutte paraît tenir peu de place, en France, dans la

pratique des stations chlorurées sodiques.

Cependant M. Régnault regarde les eaux de Bourbon-

rArchambault comme très propres à éloigner et amender

les accès de la goutte aiguë, surtout chez les sujets lym-

phatiques et bilieux. Quant aux engorgements de la goutte

(1) Stœber, Notice sur les eaux minérales de Hombourg, 1844, p. 44.

(2) Trailé des eaux minérales du duché de Nassau, p. 87.

(3) Wetzlar, Traité pratique des propriétés des eaux d'Aix-la-Chapelle'

1850, p. 34.
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chronique, les eaux de Bourbon agissent sur eux beaucoup

plus efficacement que les eaux bicarbonatées sodiques (1).

La goutte aiguë est également traitée à Néris, eaux à

peine minéralisées. « M. Falvart de Montluc, rapporte

M. Rilliet, nous a dit qu’il était appelé chaque année àiVem
pour soigner un grand nombre de goutteux. Dans la plu-

part des cas, il a remarqué que les accès étaient suspendus

pendant l’année qui suivait la saison du traitement, quel-

quefois pendant deux ans (2). » — « Je vois, dit M. Boirot-

Desserviers, une grande quantité de baigneurs goutteux

qui viennent régulièrement depuis quinze ans à Néris, et

qui n’ont éprouvé de crise que dans les cas où leurs occu-
pations les avaient empêchés d’y avoir recours (3). » Mais
cet auteur confond ensemble la goutte et le rhumatisme.

Les eaux de Gontrexéville, dit M. Mamelet, sont em-
ployées avec succès contre la goutte chronique

;
si elles ne

guérissent pas radicalement ceux qui en font usage, au
moins elles en éloignent les accès, rendent les suivants
moins douloureux, dissipent les tophus, les fausses anky-
losés, la faiblesse des membres qui en sont la suite. On
seconde leur efficacité par des douches [h). »

g IV, — Traitement des formes diverses de la goutte,

L application directe des eaux minérales à la goutte
nous présente d’assez grandes difficultés, à cause du défaut
de précision des indications attribuées à la plupart des eaux
minérales signalées, ou du défaut absolu d’indications.

(1) Régnault, Précis sur les eaux de Bourbon-VArchambault, 1842 d 60
(2) Rilliet, toc. cil., p. 48.

(3) Boirot-Desserviers, Recherches historiques et observations médicales sur
les eaux de Néris, 1822, p. 264.

(4) Notice sur les propriétés des eaux de Contrexéville 1840
p. 132.

'
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Nous nft chercherons pas à suppléer à ce qui nous manque

sous ce rapport, et nous ne pouvons qu’appeler des travaux

propres à combler cette lacune. Cependant, nous ferons

ressortir ce qu’il est possible de saisir de plus précis dans

l’étude que nous venons d’esquisser.

Il résulte en définitive de cette étude, que chacune des

trois stations thermales dont nous avons signalé la pré-

éminence dans le traitement thermal de la goutte, répond

précisément à une série d’indications possibles à formuler :

Vichy rapporte spécialement aux formes régulières de

la goutte, aiguë surtout, mais chronique aussi;

Carlsbad se rapporte à la goutte aigpë ou chronique,

avec complication abdominale, torpeur du foie, de l’appareil

digestif, hémorrhoïdes, état catarrhal des voies urinaires;

Wiesbaden, enfin, à la goutte chronique et aux formes

asthéniques de la goutte.

Puis autour de ces trois stations
,
se rattachant ainsi à

un cercle d’indications assez nettement déterminé, se grou-

pent à leur tour une série d’eaux minérales dont le mode

d’action est aujourd’hui moins notoire et moins avéré, et

qui paraissent devoir s’unir à elles, moins encore par

leur constitution chimique que pour leur mode spécial

d’application à la goutte.

A. Traitement de la goutte aiguë.

La goutte aiguë se rattache, comme spécialisation, à

Vichy. Il est remarquable que, alors que tant de stations

thermales en Allemagne reçoivent, en sous-ordre peut-être,

mais reçoivent des goutteux, c’est Vichy qu\ est indiqué,

dans l’ouvrage de Helfft, en tête des eaux spéciales pour la

goutte.
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Je crois que l’on peut dire que Vichy est d’autant mieux

indiqué que la goutte est plus franche, plus régulière,

plus dégagée de complications.

Nous voyons Aix-la-Chapelle, Bourbon-VArcham-
baiilt, Néris, Carlsbad, peuvent également s’approprier au

traitement de la goutte aiguë.

Il nous semble vraisemblable que Bourbon-l’Archam-
bault conviendrait mal à des individus robustes et plétho-

riques. Vichy vaut mieux alors. HI, Régnault réclame lui-

même les goutteux lymphatiques pour Bourbon. S’il existe

de la dyspepsie, s’il a de la gravelle urique, nul doute

encore que F^c%ne se trouve très supérieur kBourbonel
à Néris.

Nous pouvons accepter la spécialité de Carlsbad, comme
s’adressant de préférence à l’état torpide des fonctions

abdominales, à l’état hémorrhoïdaire, catarrhal de la vessie,

à l’obésité. Hombourg ne serait-il pas applicable aux cas
de ce genre ?

Mais il est des goutteux chez qui le système nerveux, très

excitable, rend les applications thérapeutiques quelconques
et thermales en particulier très difficiles et périlleuses:

ces gouttes sont toujours sur la limite de l’irrégularité.

Vichy ne convient pas alors, parce qu’il tend à favoriser de
pareilles dispositions. N’est-ce pas là la véritable spécialité
de Néris dans la goutte ?

Barthez recommandait les eaux minérales salines et fer-
rugineuses, pour combattre les' suites des attaques de
goutte (de la lièvre goutteuse) (1). Grâces à cette expression
d eaux salines., il est difficile de savoir s’il entendait parler
des eaux sullatees des Pyrénées, comme Bagnères de

(1) Barthez, Traité des maladies goutteuses, 2» édit. Montpellier 1819
bu, p. 125.

’ ’



512 EAUX MINÉRALES. — THÉRAPEUTIQUE.

Bigorre, et ferrugineuses aussi, ou bien d'eaux chloru-

rées sodicjues. Les eaux minérales semblables peuvent,

suivant les cas, bâter la résolution des altérations gout-

teuses persistantes, en se prêtant à la susceptibilité laissée

par les accès de goutte, ou bien au contraire en remontant

l’organisme affaibli par de vives souffrances. Mais au point

de vue du traitement diatliésique, nous ne pensons pas

qu’elles puissent remplacer les eaux bicarbonatées sodiques

appropriées.

Quand l’état névropathique et de mobilité goutteuse, à

propos duquel nous avons signalé l’opportunité de Néris,

est très marqué et s’accompagne de faiblesse générale, de

manifestations goutteuses imparfaites (goutte aiguë asthé-

nique), nous ne nous trouvons pas en mesure de formuler

de médication spéciale. Vichg doit être rejeté. Peut-être

alors Bourbonne, Aix-la-Chapelle^ Wiesbaden se trouve-

raient-ils utilement applicables. Dans tous les cas , ce ne

peut être partoulqu’un Iraitement difficile, risqué et accom-

pagné de peu de chances de réussite.

B. Traitement de la goutte chronique.

Ici, nous trouvons en tête Wiesbaden.

Cependant, dans les cas de goutte chronique simple,

avec manifestations douloureuses et même sans douleurs,

Vichj réussit parfaitement aussi, comme action résolutive

directe et comme modification générale de l’économie.

Il est indiqué surtout par l’état dyspeptique, par la gra-

velle. Un certain degré de faiblesse, de pâleur, ne contre-

indique pas absolument Vichy, dont les sources ferrugi-

neuses trouvent alors une application utile.

Lorsque les engorgements et les déformations articulaires

sont très développés, que les muscles et les tendons sem-
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l)lent pénélrés de produits goutteux, que leur activité est
amoindrie, comme engourdie, les eaux chlorurées sodiques
sont très indiquées

; Bourbonne, Bourbon- 1’Archambault,
Kissingen, Wiesbaden. Malgré la réputation de préémi-
nence de cette dernière station thermale, nous ne saurions
afiirmerque ses congénères ne puissent être aussi efficaces.
Barthez recommandait en pareil cas les douches d'Aix-la-
Chapelle {\).

Je pense qu’il pourrait être fort souvent utile de combi-
ner F2c% avec quelqu’une de ces stations thermales.

Si 1 état asthénique avec ses conséquences est très déve-
loppé, il faut faire une médication, à côté de la goutte en
quelque sorte, et s’occuper surtout de remonter l’organisme
en s’adressant spécialement à ce qu’il présente de plus im-
parfait. Si les fonctions cutanées et le système nerveux
sont surtout languissants, les eaux sulfureuses trouveront
a ors leur application

; les plus actives d’entre elles seront
pi-eferees, Cauterets, Luchon, Bagnols

, Schinznach, Aix-
en-Savoie, etc.

s. état anem,<,ue semble prédominer, on recourra aux
auxfonugnieuses de Pyrmo«, de Spa, suivant le conseile M. Gandner

(
2). Musgrave et Bartbez recommandaient

„alement les chalybés en pareille circonstance.

Luxlü^mZ .
alors mis, Baim,uxmtl, Wddbad, Tœphtz, paraissent indiqués, sans „uenous soyons très édilié sur ce que l'on en pou!ra ;bter

Nousempruntonscependantàl'ouvragedeM.HelIftuuel-

au sujet du traitement de la goutte.

(1) Barthez, loc. cit.,

(2) William Gairdner,

P. 179.

Ongoui. London, 1851, p. 275.

33
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Los eaux de Tœplitz sont très peu minéralisées, avec

prédominance de bicarbonate de soude et une température

très élevée (1) ;
et il paraît vraisemblable que c’est surtout

leur tbermalité qui est mise en jeu dans le sujet qui nous

occupe.

On prend à Tœplitz des bains tièdes de 25“ à 28“R. (31“

à 35° C.)
;
chauds de 30“ à 36“ R. (37“ à Zi5“ C.)

;
brûlants

de 36“ à 40“ R. (45“ à 50° C.).

Voici les recommandations qui sont faites au sujet de

l’emploi de ces bains.

Les bains tièdes sont employés chez les sujets irritables

et disposés aux congestions actives. Mais ces bains peuvent

avoir des inconvénients parce qu’ils abaissent la circulation

capillaire, et peuvent mettre en mouvement des arriérés Ae

la goutte.

Quand la peau paraît dépourvue d’une activité suffisante,

et qu’il existe de la cépJialée ou de l’astbme arthritique, on

préfère les bains chauds^ pourvu toutefois qu’il n’existe

point de vertiges ni de signes de congestion cérébrale, ou

bien de catarrhe (blennorrbée) bronchique. Les bains entiers

et les vapeurs chaudes seront également évités avec soin.

Dans toutes les formes de goutte anormale, à moins de

contre-indications, il faut recourir aux bains à température

élevée, afin d’activer les fonctions de la peau et d’éliminer

le principe morbide.

Les bains brûlants seront surtout usités dans les dégé-

nérescences goutteuses articulaires
,

épaississement des

tissus fibreux, roideurs articulaires ou ankylosés.

11 ne faut pas rester plus d’une heure dans les bains

tièdes, de trente à quarante minutes dans les bains chauds,

de quinze à vingt minutes dans les bains brûlants (2).

(It Voyez page 17.").

(2) Helfft, Handbuchder balneotlierapie, etc., p. 278 et 279.
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Je me suis attaché à reproduire aussi exactement que

possible le texte de M. Helfft, au sujet d’une pratique assez

inusitée parmi nous. Malgré cette remarque de l’auteur,

que les goutteux qui présentent déjà une désorgani-

sation articulaire
,

s’habituent facilement à une haute

température, ce n’est pas sans doute sans étonnement que

l’on entend parler de bains à cette température excessive

de 50“ C.

Scudaraore, parlant d’une notoriété du genre de celle de

Tœplitz, qui réunissait un grand nombre de goutteux à

Bath k Buxton, en Angleterre, eaux thermales faible-

ment minéralisées, se demandait également si ces eaux

agissaient autrement ici que par leur température (1).

Enfin nous devons rappeler que les médecins de Kissin-

yen,de Wiesbaden'àxxiloui, prétendent parvenir, au moyen
de ces eaux minérales administrées d’une certaine façon, à

ramener à une forme plus régulière et moins fâcheuse les

manilestations goutteuses irrégulières (viscérales).

KÉSUMÉ.

I. Ce qu’il nous est permis de saisir dans la pathogénie

de la goutte, c est un trouble prolond des phénomènes qui

président à 1 assimilation, en vertu duquel nous voyons les

püncipes azotés apportés à nos tissus eu être éliminés sous
unelorme anormale. Tout ce qui tend à rétablir l’intégrité

de 1 assimilation paraît le plus propre à prévenir le dévelop-
pement et les manilestations de la goutte. C’est dans ce sens
que paraissent spécialementagirles eaux minérales, qui ont
poui ellet d atténuer 1 état goutteux diathésique et ses ma-
nifestations.

(
1
) Scudaraore, Traité sur la nature et le Irailemenl de la goulleel du

rhumatisme, 2' édition, 1823, i. Il, p. 44 ,
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II. Les indications particulières du traitement de la

goutte sont déterminées
: par la marche de la goutte, par

son caractère actif ou torpide, par la nature et la forme de

ses manifestations.

III. On distinguera lagoutteen \ aiguë chronique, sthé-

nique et asthénique', et ses manifestations en régulières et

irrégulières.

IV. L’indication dominante dans la goutte aiguë est de

ne troubler en aucune façon l’évolution de ses manifesta-

tions. Il ne faut donc appliquer le traitement thermal qu’à

une époque aussi éloignée que possible des accès passés ou

futurs, et jamais pendant ces accès.

V. Dans la goutte aiguë asthénique, il faut apporter une

grande attention à la tendance que les manifestations irré-

gulières ont à se développer. Ici le traitement doit plutôt

tendre à rétablir un équilibre normal dans l’organisme, par

une action tonique et reconstituante, qu’à combattre l’état

diatbésique lui-même.

VI. Dans la goutte chronique, le traitement doit être

adressé autant aux manifestations goutteuses qu’à la dia-

thèse elle-même.

VII. Dans la goutte chronique asthénique, les indications

sont à peu près les mêmes que dans la goutte aiguë de même

caractère. Mais quand un tel caractère est très marqué, il

n’y a pas grand’cbose à attendre de l’action des eaux mi-

nérales.

VIII. L’existence de lésions organiques ou fonctionnelles

quelconques, étrangères à la goutte elle-même, peut consti-

tuer une contre-indication
,

absolue ou relative, au traite-

ment thermal, surtout dans les formes ou seulement dans

les tendances asthéniques de la goutte.

IX. La goutte, considérée surtout dans sa période active,

est traitée auprès d’un petit nondire de stations thermales.
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X. Lo nombre des stations thermales utilisées dans le

traitement de la goutte est assez restreint.

XI. Les eaux sulfurées ne paraissent pas convenir au

traitement de la goutte.

XII. Les eaux les plus spéciales en apparence contre la

goutte sont les eaux bicarbonatées sadiques, puis les eaux

chlorurées sadiques et les sulfatées sadiques.

XIII. Nous trouvons à signaler surtout Vichy parmi les

premières, LFiesôflf/en parmi les secondes et parmi

les troisièmes.

XIV. Vichy convient d’autant mieux que la goutte est

aiguë, franche, régulière.

XV. S’il existe un état névropathique, avec tendance à

la mobilité de la goutte, Néris est préférable à Vichy.

XVI. Si la goutte aiguë est asthénique, c’est-à-dire à

manifestations propres imparfaitement développées, avec

faiblesse de l’organisme et tendance d’autant plus pronon-

cée aux manifestations goutteuses irrégulières, le traite-

ment devient fort difficile : Bourbonne
,
Aix-la-Chapelle,

Wiesbaden, paraissent les mieux indiquées, mais ne seront

employées encore qu’avec beaucoup de réserve.

XVII. Quand la goutte chronique est régulière et sans

complications. Vichy peut être très utilement employé.

Si les engorgements goutteux sont très développés, on

préférera les eaux chlorurées sodiques, Bourbonne, Bourbon-

l'Archambault, Wiesbaden, Kissingen.

S’il règne un état asthénique, les eaux ferrugineuses,

Spa, Pyrmont; sulfurées, Cauterets
,
Luchon, Schinznach,

Aix-en-Savoie, etc.
; faiblement minéralisées, Néris, Bains,

W^ildbad, Tceplitz

,

seront conseillées suivant les circon-

stances
;
mais c’est toujours alors une médication düïîcile

et douteuse.

XVIII. Onatlribueaux eaux de Kissingen et surtoutde
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Wiesbaden, employées dans ce sens, la faculté de ramener

à une forme régulière les manifestations irrégulières (viscé-

rales) de la goutte.

dix-hüitiEme leçon.

MALADIES DE l’eSTOMAC.

Nous rattacherons à trois séries d’états pathologiques les

maladies de l’estomac qui peuvent réclamer la médication

thermale :

Dyspepsie,

Gastralgie,

Altérations organiques.

Chacune de ces divisions comprend certainement des faits

très différents. Mais c’est sur ce terrain surtout que l’on

s’aperçoit combien les considérations empruntées cà l’ana-

tomie pathologique sont utiles pour établir une classifica-

tion méthodique des maladies. La dyspepsie et la gastralgie

sont des maladies sans anatomie pathologique, et bien

qu’elles se traduisent à nos yeux, dès leur plus léger

degré, par des troubles physiologiques très évidents, nous

éprouvons de grandes difficultés à les analyser et à les

définir.

La distinction de la dyspepsie et de la gastralgie, telle

que nous la présentons ici, appartient à des recherches qui

nous sont toutes personnelles. Les développements que nous

donnerons à cette étude seront, du reste, justifiés par la

place considérable que tient la dyspepsie dans la médecine

thermale.
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Sous le litre iX Altérations organiques, nous comprenons

tous les cas où la texture anatomique de l’estomac paraît

intéressée sous une forme appréciable.

I.

dyspepsie.

Le sens dans lequel nous entendons la dyspepsie est celui

dans lequel l’a entendue Cullen : « Le défaut d appétit ,
le

déo-oùt, le vomissement qui survient quelquefois, les disten-

sions subites et passagères de l’estomac, les rapports de

différents genres, une chaleur brûlante vers le cœur, des

douleurs dans la région de Festomac et la constipation,

sont des symptômes qui se rencontrent fréquemment chez

la même personne et que l’on peut, en conséquence, pié-

sumer descendre d’une seule et même cause prochaine. C est

pourquoi l’on peut les considérer, sous ces deux points de

vue, comme une seule et même maladie a laquelle nous

avons donné le nom de dyspepsie (1). »

Ce qui constitue surtout la dyspepsie, c’est l’afférence

de ces divers phénomènes au fait même de la digestion.

C’est ce que Fr. Hoflmann a étudié sous le nom de brady-

pepsie, tarda coctio (2).

Nous réservons le nom de gastralgie aux névroses dou-

loureuses de Festomac (3).

(1) Cullen, Éléments de médecine pratique, traduct. de Bosquillon. Paris,

1787, t. II, p. 263.

(2) Fr. Hoffmann, Operum minium supplementum... Genevæ, 1760,

l. III, p. 453. — Dissertatio medica de bradypepsia ,
sive tardiori ventri-

cula cmcoctione, primuin edit. anno 1703.

(3) Supplément au Dictionnaire des dictionnaires de médecine, 1851, art.

Dyspepsie.
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§ — Indications générales.

I! esl un grand nombre de personnes qui n’offrent d’autre

dérangement de santé qu’un certain degré de trouble dans

les fonctions digestives, digestions lentes, pénibles, plus ou

moins douloureuses, accompagnées ou non de rejets ou ali-

mentaires, ou liquides, ou gazeux, en un mot ce que Cullen

a décrit sous le nom de dyspepsie.

Lorsqu’une fonction de l’économie paraît troublée d’une

manière isolée, et surtout continue, il est naturel que l’es-

prit se porte vers l’organe qui est le siège même de cette

fonction, et y place le point de départ des dérangements

qu’elle a subis.

Cependant on aurait tort deprocéder toujours ainsi au sujet

de la dyspepsie. Les conditions d’où proviennent les phé-

nomènes dyspeptiques ont presque toujours leur point de

départ ailleurs que dans l’estomac. La digestion est, de

toutes les fonctions de l’économie, la plus complexe et la

moins dépendante de l’organe principal où elle s’effectue :

mouvements mécaniques, auxquels se borne souvent à peu

prés le rôle des organes digestifs proprement dits; inter-

vention de produits de sécrétion
,
agents chimiques de la

digestion, dont les plus importants sont étrangers à l’estomac

lui-mêrne; circulation sanguine, servant de simple transport

aux produits de la digestion, mais dont la liberté et l’acti-

vité ne peuvent impunément faire défaut un instant; tels

sont les phénomènes les plus saillants qui se présentent

d’abord à nous. Enfin sur tous ces phénomènes, ou physiques

ou chimiques, plane encore l’action nerveuse, représentant

la vie, et dominant tous les temps de la digestion, depuis le

mélange mécaniquement effectué par les contractions de

l’estomac ou du duodénum
,
jusqu’aux plus mystérieuses
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transformations accomplies par les liquides gastriques, pan-

créatiques ou duodénaux, sur les matières azotées, grasses

ou féculentes, jusqu’au courant rapide qui choisit ou en-

traîne les produits de ces combinaisons, soit vers le foie,

soit plus directement dans le torrent circulatoire.

Mais, pour que des phénomènes aussi nombreux et aussi

considérables s’accomplissent, l’organisme intervient tout

entier; il semble, attentif cà ces opérations qui vont le régé-

nérer, prêt à s’arrêter dans tous ses rouages; la périphérie

se refroidit, la circulation s’accélère, comme entravée dans

son cours, les facultés intellectuelles et sensoriales s’en-

gourdissent, toute activité nécessite un effort pénible, jus-

qu’à l’instant où, le cercle de l’assimilation consommé,

l’organisme se réveille dans une vigueur nouvelle.

Aussi qu’arrive-t-il, lorsque l’économie vient à être dé-

rangée dans la participation qu’elle prend tout entière à

l’accomplissement de la digestion? Il arrive que la digestion

est troublée, et, si elle ne se trouve complètement inter-

rompue, ne s’effectue du moins qu’avec effort, malaise et

souffrance.

L’immersion du corps ou seulement des extrémités dans

l’eau, une impression morale, la moindre blessure, peuvent

suffire pour déterminer une indigestion complète. Que les

repas soient immédiatement suivis d’un état de tension in-

tellectuelle, ou d’exercices fatigants, ou d’occupations qui

nécessitent certaines positions, les digestions ne s’effectuent

que d une manière lente et pénible, et du retour des mêmes
circonstances résulte un véritable état de dyspepsie. Et,

sans cela même, que l’habitude, cette condition importante

du régulier accomplissement de presque toutes nos fonc-

tions, vienne a être intervertie, il n’en faudra pas davantage
pour que la digestion ne parvienne plus à s’opérer sans de

grandes difficultés.
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Les phénomènes auxquels nous faisons allusion présen-

tent ceci de particulier, qu’ils ne constituent pas, par le

simple fait de leur apparition, un état morbide, mais seule-

ment par leur répétition.

On n est pas malade pour avoir une simple indigestion.

On n est pas malade pour éprouver quelquefois, après le

repas, une légère pesanteur à l’épigastre, quelques éructa-

tions, un peu de langueur; mais le retour habituel de ces

mêmes accidents finit par devenir une maladie; il l’est de-

venu, quand ceux-ci viennent à se reproduire indépendam-

ment des circonstances qui en avaient été l’occasion.

C’est à propos des dérangements de la digestion que la

limite de l’état pathologique est surtout difficile à saisir.

Voici un exemple qui se rencontre à chaque instant.

Il est un grand nombre d’hommes, appartenant au monde

des affaires ou du commerce, que les préoccupations ou les

nécessités de leurs travaux reprennent aussitôt après les

repas et abandonnent môme à peine pendant la durée de

ceux-ci. Leurs digestions se font avec difficulté, souvent

avec douleur. Cependant, qu’aux jours de fête, aux époques de

vacance, fermant leur cabinet et délivrant leur esprit, ils

aillent respirer l’air des champs, se livrer aux exercices de

la campagne, aussitôt les digestions s’opèrent avec régula-

rité et les malaises de la veille ont cessé de se montrer.

Un autre exemple, puisé dans une autre classe de la

société
,
nous montrera un côté différent de la même

question.

La plupart des ouvrières adonnées au travail de l’aiguille

ont à peine terminé leur repas, qu’elles reprennent leur

position habituelle, le tronc fléchi en avant, les membres

supérieurs ramenés au-devant de la poitrine, c’est-à-dire la

situation la plus désavantageuse au libre accomplissement

de la digestion. Aussi, chez presque toutes ces femmes, les
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digestions sont-elles pénibles et douloiu’eiiSes ;
arrive un

jour de repos, iwi dimanche
,
c’est-à-dire pour la plupart,

un jour de promenade et d’insouciance, aussitôt les diges-

tions redeviennent libres et faciles.

Mais, dans l’un et l’autre exemple, cette immunité des

jours de repos cesse d’avoir lieu, la répétition des dérange-

ments fonctionnels finissant par ne plus permettre à la fonc-

tion de s’opérer avec régularité, môme dans les conditions

les plus favorables en apparence.

Voici donc un ordre de faits considérable, dans lesquels

nous voyons la digestion se troubler et la dyspepsie s’éta-

blir, parce que l’individu se trouve accidentellement placé

dans des conditions défavorables au libre accomplissement

de cette fonction. Ce sont là des causes hygiéniques de

dyspepsie.

Voici un nouvel ordre de faits où nous verrons, sous des

influences dift'érentes, les fonctions digestives subir des dé-

rangements exactement semblables; c’est ce que nous ap-

pellerons causes jyhysiologiques de dyspepsie.

Nous avons signalé, en rappelant les conditions physio-

logiques nécessaires au libre accomplissement de la diges-

tion, la part qu’y prennent le système nerveux et la circu-

lation. Nous avons également exposé des circonstances où

un trouble notable apporté dans le fonctionnement de l’un

ou de l’autre de ces grands systèmes pendant la digestion

elle-même, troublait aussitôt cette dernière, ou môme la

rendait complètement impossible. Il en sera naturellement

ainsi pour les circonstances qui seront de nature à altérer

d’une manière continue, soit les fonctions nerveuses, soit la

circulation ou la composition du sang.

Aussi voyons-nous que, dans la chlorose ou dans l’ané-

mie, quel qu’en soit le point de départ, primitive ou consé

cutive, dépendant d’hémorrhagies, de lièvres intermittentes,



524 EAUX MINÉRALES. — THÉRAPEUTIQUE.

d’une alimentation insuffisante, d’une profession insalubre,

toutes conditions dans lesquelles la composition du sang

aussi bien que la constitution du système nerveux sont

profondément altérées, la dyspepsie apparaît comme un des

phénomènes les plus constants, et même comme le plus

saillant de l’état constitutionnel. Si, dans les cas de ce

genre, il est difficile de faire la part respective, comme

cause de dyspepsie, de l’altération du sang et de celle du

système nerveux qui s’y joint presque toujours, il est des

circonstances où le rôle de cette dernière est facile à saisir,

alors que la dyspepsie, par exemple, résulte de conditions

exclusivement morales ou affectives, surtout d’impressions

tristes et dépressives.

Nous appelons ces q^uses de la dyspepsie physiolo-

giques, parce que d’une part elles agissent moins par un

caractère morbide déterminé, qu’en changeant les condi-

tions physiologiques de la digestion, et aussi parce qu’il

n’est pas nécessaire que ces conditions défavorables existent

à un haut degré pour que les fonctions digestives en soient

altérées; il est une limite qui atteint à peine l’état morbide

proprement dit, et qui suffit cependant pour apporter

quelque trouble dans les fonctions de l’estomac.

L’énumération complète des circonstances sous l’influence

desquelles la digestion peut se troubler, parce que l’har-

monie des conditions nécessaires à son libre accomplisse-

ment est dérangée, serait fort longue, et d’ailleurs inutile à

faire ici. Il nous suffit d’avoir proposé quelques exemples,

propres à servir de types, et puisés les uns dans des cir-

constances accidentelles et dépendant du genre de vie,

que nous avons appelées hygiéniques, les autres dans des

modifications profondes des grandes fonctions de l’économie,

et que nous avons appelées physiologiques.

Ce qui nous frappe d’abord, à l’examen de ces faits, c’est
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que, dans tous ces cas de dyspepsie, l’estomac n’est pas

malade lui-mème.

En effet, que les phénomènes dyspeptiques tiennent à ce

que, à la suite des repas, le système nerveux est distrait

de la part qu’il doit prendre à la digestion, ou bien à ce

qu’une position vicieuse gêne l’abord du sang et entrave la

liberté des mouvements de l’estomac, ou bien à ce que

l’altération de composition ou de quantité du sang, la

dépression du système nerveux, ne fournissent que des élé-

ments vicieux ou insuffisants à l’opération complète de la

digestion, l’estomac lui-même n’est pas malade, et c est

pour cela que l’examen le plus attentif de cet organe, après

la mort, chez les individus dont les digestions se faisaient

le plus mal, ne présente rien à l’observateur.

Cependant si l’analyse physiologique, aussi bien que de

nombreuses occasions de constatations cadavériques, nous a

permis de dire que, dans tous ces cas de dyspepsie, l’esto-

mac n’était pas malade lui-même, il peut le devenir; et les

altérations qui peuvent y survenir ne sont pas moins impor-

tantes à considérer que l’intégrité que nous venons de

signaler.

Ce n’est pas toujours impunément pour un organe que

ses fonctions se trouvent perverties, même de la façon la

plus indirecte possible. Sans doute, au milieu de ces élé-

ments divers et nombreux qui composent l’açte de la diges-

tion, il nous est difficile de définir au juste ceux qui souffrent

le plus du trouble apporté dans l’ensemble de la fonction.

Quelquefois seulement la forme de la dyspepsie se laisse

apercevoir; il est permis de constater alors que les mouve-

ments de l’estomac sont frappés d’une sorte d’inertie, ou

bien que telle sécrétion, gastrique, pancréatique, est plus

spécialement altérée dans sa nature, ou amoindrie et insuf-

fisamment fournie. Mais quelle que soit la cause la plus
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procliaine du ralenüssemenl et du trouble de la digestion,

il est diflQcile que l’estomac n’en soufl’re pas dans ses propres

conditions organiques. En ellet, la présence des aliments

s’y prolonge d’une manière inusitée
5
ses parois contractiles

s’épuisent souvent en efforts stériles et fatigants, sa propre

circulation doit se ressentir de ce trouble incessamment

apporté dans l’évolution normale à laquelle il est destiné,

sa muqueuse se trouve en contact avec des produits de

sécrétion altérés
;
enfin il est facile de reproduire par la

pensée l’ensemble des désordres essentiels auxquels cet

organe peut se trouver soumis dans de semblables cir-

constances.

C’est alors qu’entrent en jeu une foule d’autres éléments ;

car lorsqu’on veut creuser ces questions de patbogénie, on

est à chaque instant arrêté par une série nouvelle de faits

qu’il nous est bien permis de saisir dans leur ensemble,

mais que nous n’arrivons guère à définir dans leurs détails.

Il y a des individus qui peuvent rester dyspeptiques

toute leur vie, sans que les conditions organiques de l’esto-

mac s’en ressentent appréciablement.

Mais, chez d’autres, sous l’influence de cette perversion

incessamment renouvelée des fonctions de l’organe, tel ou

tel élément organique de celui-ci vient à s’altérer : tantôt

la couche musculeuse, ou la couche celluleuse, ou la couche

muqueuse. Nous n’assistons pas à ce travail, mais nous en

découvrons les résultats. Ces prétendues gastrites chro-

niques que l’on rencontre quelquefois sur le cadavre ne

sont autre chose, n’en doutez pas, que d’anciennes dyspep-

sies, qui ont fini par altérer la texture de l’organe dont

les fonctions seules étaient originairement dérangées.

Maintenant, une fois l’estomac entré dans cette voie

d’altération organique, pour ainsi dire, les limites n’en sau-

raient plus être détermiées. Simple épaississement ou in-
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duFcalion de quelques-uns de ses éléments, ramollissement

delà muqueuse, ulcérations variées, transformations squir-

rheuses ou encéphaloïdes, tout cela peut survenir. Rappe-

lez-vous, en effet, que lorsqu’on interroge les périodes

prodromiques ou commençantes de toutes les affections

organiques de l’estomac, on rencontre presque toujours

uniformément ces phénomènes de gastralgie ou de dys-

pepsie qui en sont comme la préfacé necessaire.

Pourquoi, chez les uns, apparaît-il une simple exagéra-

tion des éléments organiques normaux, pourquoi chez

d’autres des transformations en éléments sans analogues,

pourquoi d’autres échappent-ils à ces conséquences funestes?

C’est que chacun de nous, par suite des mille conditions

que nous créent l’hérédité, la constitution originelle, la

constitution acquise, l’usage régulier ou abusif que nous

avons fait d’un organe déterminé, tous les accidents de la

vie enün, pris au point de vue matériel ou psychologique,

chacun de nous possède des prédispositions en vertu des-

quelles les conséquences les plus variées résultent de condi-

tions en apparence identiques, des résultats semblables

surviennent dans des circonstances en apparence les plus

opposées.

Toutes ces suites possibles de la dyspepsie, c’est-à-dire

du seul fait des entraves apportées aux fonctions de l’esto-

mac par les circonstances auxquelles cet organe demeure

le plus étranger, surviennent, comme à la suite de la con-

tusion du sein peuvent survenir ou des accidents aigus et

passagers, ou des traces profondes, et de nature et de gra-

vité tout opposées; comme on voit, sous l’influence ou

d’abus ou seulement de négligences, les organes génitaux

de la femme nous oflrir une série si variée d’espèces patho-

logiques.
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§ XI. — Indications particulières.

Les indications particulières du traitement de la dyspepsie

se déduisent naturellement des circonstances que nous

venons de développer.

Le premier fait à établir est le suivant :

La dyspepsie a-t-elle son point de départ dans l’estomac

lui-même, ou au dehors de lui?

Dépend-elle des causes hygiéniques ou des causes /»%-

siologiques que nous avons exposées plus haut ?

Après avoir fait cette étude rétrospective des premières

périodes de la dyspepsie, il faut appliquer le môme esprit

d’investigation à l’analyse de la maladie, considérée à

l’époque où elle est parvenue. Ces maladies, ou ces troubles

fonctionnels que l’on apporte aux eaux minérales, appar-

tiennent le plus souvent à une date fort éloignée. Bien des

circonstances nouvelles ont pu survenir dans le cours de

leur évolution, comme dans l’ensemble de l’organisme, et

en modifier les premiers caractères.

Si donc l’on se trouve vis-à-vis une dyspepsie simple,

c’est-à-dire dans laquelle les troubles fonctionnels de la

digestion existent seuls, ou bien se sont évidemment mon-

trés d’une manière primitive, il faut s’attacher à pénétrer

les circonstances hygiéniques auxquelles il est permis

d’attribuer leur développement.

Quelques exemples feront aisément ressortir l’impor-

tance de cette recherche.

Si la dyspepsie paraît dépendre d’une vie trop sédentaire

ou de préoccupations habituelles, ce sera surtout un traite-

ment général qu’il faudra instituer.

Si elle dépend, au contraire, d’un trouble apporté direc-

tement au mécanisme de la digestion par l’irrégularité des
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repas, le défaut de mastication des aliments, la nature de

l’alimentation, son insuflfisance absolue, sa composition

mal entendue ou excessive, le traitement devra alors être

plutôt local (1).

Je n’insiste pas sur ce fait banal, que la notion de ces

circonstances étiologiques permettra souvent d’enrayer la

marche de la maladie en en éloignant les causes. Ceci est

très évident
; et il n’est pas moins vrai que ce qu’il y a de

plus difficile à obtenir, c’est le renoncement des malades à

des habitudes vicieuses, soit cà cause de nécessités ou de con-

venances impérieuses, soit par leur mauvaise volonté.

Mais je veux surtout insister sur la direction qu’il con-

viendrait, par suite, d’imprimer au traitement, et aussi sur

ce que de telles notions nous donnent la clef de bien des

résultats thérapeutiques que nous exposerons tout à l’heure.

Cependant si l’on a affaire à une dyspepsie due à des causes

physiologiques, c’est-à dire, à ce que la digestion s’est

troublée consécutivement à une atteinte primitivement por-

tée sur quelques autres points de l’économie, l’indication

thei apeutique partira d un tout autre ordre de considéra-

tions.

On s efforcera alors de distinguer ce qui prédominera, de
la dyspepsie elle-même, ou bien du fait pathologique placé
à côté d’elle.

(1) Mon collègue et ami, M. le docteur Willemin, m’a vivemeut reproché,
dans la Gazelle médicale de Slrasbourg (1855), de n’avoir vu dans la dys-
pepsie qu une maladie générale

, et dans son traitement par les eaux de
Vichy qu’un traitement général ; il m’avait sans doute mat compris. Je me
suis attaché à faire ressortir les circonstances où la dyspepsie n’était qu’un
des éléments d un état général de l’économie, et les cas où le traitement
devait être dirigé etagir en conséquence de cette idée. Mais je n'ai jamais
prétenduque la dyspepsie ne pût avoir son point de départ dansl’estomac lui-

même, et que le traitement ne dût jamais être adressé directement à
l’appareil troublé dans scs fonctions.

3Zi
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C’est ainsi que le trouble de la digestion peut être sous

la dépendance d’une dysménorrhée, d’un catarrhe utéro-

vaginal, d’une bronchorrhée, d’un état atonique de la peau,

d’un refroidissement habituel des extrémités, c’est-à-dire

d’une circulation languissante, etc.

Ce dernier ordre de considérations est en quelque sorte

infini, et il arrive souvent que c’est lui qui domine entière-

ment l’indication thérapeutique.

C’est là ce qu’on peut appeler, à l’imitation des anciens

auteurs, dyspepsie symptomatique.

Mais les indications thérapeutiques peuvent encore se

rapporter aux formes spéciales que peut revêtir le déran-

gement fonctionnel de la digestion, ou bien à la prédomi-

nance de tel ou tel symptôme, prédominance tellement

accusée quelquefois, que Sauvages avait fait des genres par-

ticuliers, de l’anorexie, de la flatulence, du vomisse-

ment, etc.

Les variétés de la dyspepsie ont été assez multipliées par

les nosographes, tantôt d’après les causes supposées, tantôt

d’après la forme symptomatique.

Bosquillon divisait la dyspepsie idiopathique en quatre

espèces principales, sous-divisées elles-mêmes : dyspepsie

pituiteuse; flatulente; occasionnée par la faiblesse \uxh\-

tuelle de l’estomac
;

produite par {'excès des aliments (1).

J, Frank admettait les divisions suivantes : dyspepsie

atonique, gastrique, catarrhale, arthriticque, pléthorique,

résulUuit phlogose (2).

MM. Berne et Delore, dans un excellent travail sur la

physiologie et lapathologie desorganes digestifs, étudient :

1° la dyspepsie par surcharge alimentaire ou indigestion;

(1) Cullen, loc. cil., p. 264.

(2) J. Frank, Pathologie interne. Paris, 1842, t. V, p. 415.
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2“ la dyspepsie par vice de sécrétion, ou dyspepsie acide;

3 ° la dyspepsie par absence de sécrétion du suc gastrique (1);

ils auraient pu ajouter une dyspepsie par absence ou in-

suffisance de sécrétion du suc pancréatique.

Tous ces points de vue sont exacts, et il serait facile d’en

signaler bien d’autres encore. C’est ainsi que les noso-

graphes ont multiplié à l’infini les sous -divisions de

chaque espèce de dyspepsie
,
faisant ressortir ainsi dans

chacune de ces divisions quelque sujet digne d’attention, et

plus ou moins propre à fixer les indications, mais ayant le

tort de les isoler et de laisser oublier le lien qui, dans la

dyspepsie plus peut-être que dans tout autre état patholo-

gique, unit ensemble les phénomènes en apparence les plus

éloignés.

Cependant la prédominance très tranchée, ou même

l’isolement absolu de tel symptôme ou de tel trouble fonc-

tionnel, est effectivement un caractère de beaucoup de dys-

pepsies, et l’indication thérapeutique peut s’y rattacher

étroitement.

Quelquefois le caractère le plus saillant de la dyspepsie

est \anorexie.

D’autres fois ce sont des aigreurs (dyspepsie acide). Il y
a des individus qui n’éprouvent pas après le repas le

moindre malaise, la moindre pesanteur, mais seulement des

aigreurs, c’est-à-dire une sensation d’acidité qui remonte le

long de l’œsophage
;

cela dure une demi-heure
,
ou plus

longtemps, soit quelque temps après le rc'pas, soit aussitôt

que les aliments sont introduits, et tout se borne là. On

distinguait autrefois avec soin la fermentation acide delà

fermentation putride, dans laquelle ce ne sont plus des

(l) Berne elDelore, Influence des découvertes physiologiques et chimiques

sur la pathologie et la Ihérapeulique des organes digestifs, ouvrage couronué

par la Société de médecine de Lyon. Paris, 1857, p. 63.
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aigreui'S qui surviennent, mais des renvois hydro-sul-

fnrés.

On observe quelquefois à peu près uniquement un déve-

loppement de Sans goût et sans odeur, qui ballonnent

l’épigastre ou s’échappent par la bouche (dyspepsie fï.atii-

lente).

Ou bien il existe un certain degré de gastrorrhée, avec

langue saburrale, dégoût, digestions très lentes, rejet de

mucosités plus ou moins sapides (dyspepsie 'pituiteuse).

Il s’elVectue quelquefois une véritable rumination., c’est-

à-dire que, quelque temps après le repas, ou dès l’introduc-

tion des aliments, ceux-ci remontent dans le pharynx et

jusque dans la bouche, et doivent être avalés de nouveau

ou rejetés au dehors. Cela peut survenir accidentellement

parmi différents symptômes dyspeptiques, ou se montrer

comme phénomène unique. J. Frank en a fait le sujet

d’une étude particulière (1). J’en ai rencontré à Vichy,

ainsi que Prunelle
,

des exemples aussi tranchés que

possible.

Le vomissement survient quelquefois dans la dyspepsie,

mais rarement, et à peu près constamment sous forme ali-

mentaire. 3Iais il existe des circonstances où il se montre

comme unique phénomène morbide {vomissements idiopa-

thiques). Il n’y a ni malaise, ni trouble fonctionnel appré-

ciable-, mais les aliments sont vomis, avec facilité, sauf une

proportion quelquefois suffisante pour entretenir la nutrition

à un degré passable.

Les phénomènes ne sont pas prononcés dans

la dyspepsie simple; leur expression la plus commune

est une sensation de pesanteur. La douleur proprement

dite, quand elle existe, offre rarement le caractère de

1) J, FiancU Joe. cil., p. 4“>l.
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constriclion, de crampes, qui appartient plutôt à la gas-

tral^e. C’est une douleur égale, continue, augmentée

ou perçue seulement par la pression, rarement un peu

vive, mais souvent fort difficile à supporter par son carac-

tère, et se rapprochant surtout de celle que détermine la

faim fortement sentie. Elle est, en général, limitée à un

espace étroit dans la région cfydiaque.

Enfin tous ces phénomènes de la dyspepsie peuvent ne

se montrer qu’à propos d’une sorte d’aliments; féculents,

viande, corps gras ou sucrés, comme si la diastase, le suc

gastrique ou le suc pancréatique se trouvaient très spécia-

lement altérés dans leur qualité ou leur quantité. Mais la

digestion de chacun de ces aliments n’est peut-être pas aussi

simple que cela.

Maintenant, prenez tous les symptômes que je viens d’é-

numérer, combinez-les de mille façons, depuis ces cas dont

je viens de parler, où chacun d’eux, sensation passagère de

pesanteur, pneumalose, aigreurs, rumination, etc., se mon-

trent dans un isolement absolu, jusqu’aux cas où presque

tous apparaissent simultanément
;
passez par degrés de l’in-

disposition ou du malaise le plus léger, à un véritable état

cachectique, simulant une lésion organique, et vous aurez

tous les degrés et toutes les formes de la dyspepsie.

Eonvient-il, ces formes et ces degrés, de les étudier ainsi

dans leur ensemble, ou de les morceler et de revenir à ces

divisions des nosographes, divisions dans la détermination

desquelles il est difficile de s’arrêter, quand une fois on y
a pénétré.

C’est peut-être là le point le plus difficile de cette étude,

et si nous ne nous trompons
,
cette difficulté n’est pas

susceptible d une solution absolue. La multiplicité des fonc-

tions de 1 estomac et la complication des phénomènes delà

digestion, dont aucun autre organe ni aucune autre fou
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lion ne nousoiïre un exemple, feront toujours que des phé-

nomènes très variés, suivant les individus, offriront uu ca-

ractère pathologique identique, et ne se prêteront que

difficilement à une analyse méthodique.

En attendant que quelques nouveaux progrès se réalisent

dans ce sens, nous avons formellement séparé la dyspepsie

et la gastralgie^ considérées l’une et l’autre comme deux

états pathologiques identiques
,

dans le langage médical

actuel.

§ XII. — Traitement.

S’il est une maladie ou un ensemble de phénomènes pa-

thologiques auxquels la plupart des eaux minérales parais-

sent s’approprier à peu près indifféremment, quels que soient

leur constitution et leur mode d’administration, c’est assu-

rément la dyspepsie. Les bains de mer et l’hydrothérapie

ne réussissent pas moins dans de pareils traitements. Mais

souvent il n’est même pas nécessaire de recourir aux eaux

minérales, aux bains de mer, à l’hydrothérapie; un séjour

à la campagne, une saison de chasse, un voyage, en feront

autant, et cela, non pas dans quelques circonstances rares

et comme dues au hasard, mais dans des cas très ordinaires

et, l’on peut dire, tous les jours.

Si l’on s’en tient à la considération des phénomènes dys-

peptiques eux-mêmes, on s’étonne, et l’on a quelque peine

à démêler pourquoi et à quel litre agents thérapeutiques

et conditions hygiéniques revêtent, en apparence, la même

action curative, malgré leur constitution et leurs modalités

si variées.

Mais si l’on veut bien se reporter à ce que nous avons

exposé sur la pathogénie de la dyspepsie, à la confu.sion

succédera la clarté, et l’on comprendra ce qui, sans cela,

est absolument intraduisible.
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S’il est vrai que beaucoup de dyspepsies dépendent uni-

quement de ce que, par suite d’habitudes hygiéniques vi-

cieuses, la digestion ne rencontre pas, pour s’effectuer, les

conditions physiologiques de l’ensemble de l’organisme né-

cessaires à son libre accomplissement, il est évident que le

rétablissement de ces conditions pourra suffire pour écarter

la dyspepsie et rendre à la digestion son activité régulière.

Or, comme de simples circonstances hygiéniques suffisent

souvent pour rétablir l équilibré trouble dans 1 ensemble

de l’économie, elles suffiront en même temps pour guérir

la dyspepsie.

Il est des conditions organiques qui peuvent également

céder dans de pareilles circonstances.

Un degré d’anémie ou de chlorose, ou bien d’atonie de

la peau et de langueur de la circulation, suffisant pour en-

traîner de la dyspepsie, peut ne réclamer par lui-même

autre chose qu’un changement de vie, de milieu, d’activité.

Mais il peut arriver que les phénomènes dyspeptiques,

ou bien l’altération générale de la santé, existent à un degré

que de simples changements dans les conditions hygiéni-

ques ne suffisent pas à réparer. C’est alors qu’on peut voir,

dans beaucoup de circonstances, à peu près toute applica-

tion de la médication thermale leur apporter un complé-

ment utile et suffisant. La balnéation journalière, l’intro-

duction dans l’estomac d’un eau thermale et gazeuse (double

condition qui nous semble ici nécessaire), l’animation di-

rectement apportée aux fonctions cutanées, aux fonctions

digestives elles-mêmes, l’activité développée dans l’ensemble

des sécrétions de l’économie, tous ces éléments appréciables

de l’action reconstituante propre à la médication thermale,

expliquent la guérison de bien des dyspepsies en dehors de

toute médication spéciale.

Chez l.'caucoup de dyspeptiques, (jue l’origine de la ma-
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ladie se rapporte à un dérangement primitif de l’estomac

ou à une altération générale de la santé, les fonctions di-

gestives se trouvent trop profondément altérées, et 'il faut

avoir recours à des eaux minérales plus spéciales.

Avant d’étudier ces dernières, nous trouvons deux obser-

vations importantes à présenter.

Ces dyspepsies, qui cèdent simplement à des changements

hygiéniques ou à une médication thermale banale, repré-

sentent parfaitement la hrachjpepsie d’Hoffmann, la diges-

tion lente. Elles donnent plutôt l’idée d’une insuffisance que

d’une altération dans les forces digestives, chimiques ou

dynamiques.

Mais ce sont précisément ces digestions lentes, sans

symptômes très tranchés, qui sont le plus vivement res-

senties par le reste de l’organisme, c’est-à-dire qui déter-

minent surtout cette langueur, cette fatigue insupportable,

qui, d’abord limitées au moment de la digestion, finissent

par développer un état habituel de faiblesse névropathique

tout à fait caractéristique. Vous pourrez voir au contraire

se prolonger une dyspepsie où domine presque exclusive-

ment quelque symptôme particulier, tels que aigreurs, rap-

ports hydrosulfurés, ou bien impossibilité de digérer telle

sorte d’aliments, ce qui annonce une altération formelle

dans la nature des sécrétions gastriques ou duodénales, sans

que la santé générale s’en ressente beaucoup. J’ai vu même

plus d’une fois, alors que des vomissements se reprodui-

saient régulièrement après chaque repas, pendant des an-

nées entières, la santé générale bien moins troublée que

pour une simple sensation de pesanteur que la présence des

aliments dans l’estomac ne manquait pas de reproduire.

Or, ces symptômes dyspeptiques isolés, portant en appa-

rence sur un seul des rouages nombreux qui concourent à

l’accomplissement de la digestion
,
sont en général plus
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tenaces, plus difficiles à guérir, qu’un trouble plus général

de la digestion elle-même, et nécessitent davantage l’emploi

d’eaux minérales spéciales.

De sorte que si l’on veut faire la part des trois ordres

de moyens que j’ai énumérés : conditions hygiéniques sim-

ples, eaux minérales quelconques, eaux minérales spéciales,

il ne faut pas seulement avoir égard au degré de gravité ou

d’ancienneté de la maladie, à son point de départ local ou

général, il ne faut pas moins considérer sa forme sympto-

matique et dans le sens qui vient d’être indiqué.

Un autre point, qui m’a paru ressortir assez clairement

des faits observés, est le suivant ;

C’est que les eaux minérales, non spéciales pour la dys-

pepsie, peuvent réussir assez bien cà guérir les phénomènes

dyspeptiques, lorsque ceux-ci accompagnent les conditions

pathologiques auxquelles ces eaux minérales s’adressent

plus spécialement, tandis qu’elles échouent le plus souvent

dans la dyspepsie isolée.

Ceci s’applique surtout aux eaux sulfureuses.

Si l’on s’en rapportait à ce qu’a écrit Bordeu à ce sujet,

il faudrait admettre que les Eaux- Bonnes, celles de Cau-
terets, seraien t les plus specialemen t applicables à la dyspepsie

et môme à la gastralgie. En effet, les effets possibles de ces

eaux minérales sur les troubles de la digestion sont pré-

sentés d une maniéré absolue et sans aucune réserve. Bordeu
doit être recherché pour les idées générales qu’il a exposées
au sujet de la médication thermale; mais pour ce qui est

relatif à l exposition des faits particuliers, il faut se garder
de le prendre pour modèle.

11 est certain que parmi les malades herpétiques, lym-
phatiques, catarrheux, qui se rendent près des sources sul-

furées, un grand nombre sont dyspeptiques, et que fort sou-
vent aussi leur dyspepsie se trouve très bien de la médication



538 EAUX MINÉRALES. — THÉRAPEUTIQUE.

sulfureuse. On observe assez habituellement ce que M. de

Puisaye aremarqué à Enghien : « Lessujetsdont les facultés

digestives sont depuis longtemps affixiblies, dont l’estomac

manque de la stimulation nécessaire à l’accomplissement

régulier des fonctions de nutrition, éprouvent de très bons

effets des eaux à'Eyighien. Sous leur inlluence, les fonc-

tions digestives se réveillent, des aliments qui jusqu’alors

n’étaient pas digérés deviennent d’une digestion facile, et

ce premier effet des eaux influe favorablement sur le moral

des malades... (1). » M. Gueneau de Mussy a vu souvent

des accidents dyspeptiques, compliquant l’angine glandu-

leuse, céder rapidement à l’usage des Eaux-Bonnes (2).

Les faits de ce genre s’observent très communément; mais

il ne faut pas s’en exagérer la portée, et M. Andrieu nous

paraît avoir exprimé cette dernière avec une grande jus-

tesse ;

« Les malades qui ^vv\sQx\iti\y\ Eaux-Bonnes, dit-il, ayant

les voies gastriques en bon état, subissent dès les premiers

jours une modification évidente des facultés digestives, et

cette modification, qui agit dans un sens favorable, déter-

mine une appétence vive pour les aliments et une énergie

corrélative dans l’acte de la chymification.

» Ceux qui avaient du dégoût pour les aliments ne tar-

dent pas, le plus souvent, cà voir leur appétit se réveiller e

leurs facultés digestives recouvrer une puissance qu'elles

avaient perdue depuis longtemps.

» Enfin, il existe un assez grand nombre de malades qui

éprouvent habituellement, dans la région de l’estomac, des

chaleurs, des ardeurs, des douleurs crampoïdes, pungitives

ou comprimantes, qui ont des renvois acides, corrosifs, brù-

(1) De Puisaye et Lecoute, Des eaux d’Enghien au point de vue chimique

et médical, 1833, p. 185.

(2) Noël Gueneau de Mussy, Traite de l’angine glanduleuse, 1857, p. 146.
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lants et dont la muqueuse gastrique sécrète des gaz en plus

ou moins grande quantité. Quelques-uns sont en proie a une

sensation de barre transversale, d autres aux défaillances

d'estomac J
tantôt l’ingestion des aliments atténué ou fait

cesser les douleurs gastriques, tantôt elle les exaspère (dys-

pepsie et gastralgie).

» Il faut dire que l’usage des Eaux-Bonnes aggrave assez

souvent, au moins d’une manière temporaire, les symptômes

que je viens d’énumérer, alors môme que ces eaux sont prises

à des doses modérées ou faibles (1). »

Les eaux minérales spéciales dans le traitement de la

dyspepsie sont les suivantes ;

Bicarbonatées sodiques,

Bicarbonatées calcaires,

Ferrugineuses,

Et quelques autres, appartenant aux sulfatées, représen-

tant des spécialisations plutôt individuelles que de classes.

Ces trois séries d’eaux minérales offrent une circonstance

qui leur est commune : c’est la présence de Vacide carbo-

nique libre; car les eaux ferrugineuses non gazeuses doi-

vent être exclues de ce traitement.

La plupart des eaux bicarbonatées calcaires ne paraissent

même devoir la majeure partie au moins de leur applica-

tion à la dyspepsie qu’à l’acide carbonique qu’elles renfer-

ment en grande proportion : on les appelle eaux gazeuses.

Vacide carbonique a, en effet, pourpropriété d’activer la

digestion. On appelle eaux digestives toutes les eaux for-

tement gazeuses. Il est permis de les considérer comme un

excitant spécial de l’appareil digestif.

Les eaux ferrugineuses trouvent de fréquentes applica-

(1) Andrieu, Esiai sur les Eaux-Bonnes, 1847, p. 41-45.
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lions au traiternenl de la dyspepsie. En l’absence môme
d’indications spéciales, relalives à l’emploi du fer, ce der-

nier principe paraît, sous la forme où il existe ici, fournir

un tonique parfaitement approprié à l’atonie de l’estomac.

Nous en reparlerons tout à l’heui;e.

Mais ce qui rend surtout les eaux bicarbonatées sodiques

spéciales dans la dyspepsie, c’est que, à côté de cet exci-

tant spécial que nous trouvons dans l’acide carbonique, de

ce tonique précieux que nous fournit le fer, elles ren-

ferment le bicarbonate de soude qui, dans les conditions

d’association au moins où nous le rencontrons ici, parait

exercer une action très directe et très puissante sur les

phénomènes intimes de la digestion, et en particulier sans

doute sur les sécrétions gastriques et duodénales.

Aussi, les eaux bicarbonatées sodiques nous offrent-elles

une médication beaucoup plus complète que les eaux sim-

plement gazeuses, ou les eaux ferrugineuses, et bien mieux

apte à se prêter aux degrés et aux formes variées de la

dyspepsie.

A. Eaux bicarbonatées sodiques.

Si les eaux bicarbonatées sodiques nous paraissent résu-

mer les qualités des différentes eaux applicables au traite-

ment de la dyspepsie. Vichy ne résume pas moins les appli-

cations des eaux bicarbonatées sodiques. Il ne manque

qu’une ebose cà Vichy sous ce rapport : ce sont des sources

faiblement minéralisées. Aussi, lorsqu’à propos de toutes les

sources minérales qui viennent a se découvrir ou a s obtenir

artiflciellement à Vichy ou dans les environs, on s efforce de

prouver qu’elles sont plus minéralisées ou plus fortes que

leurs aînées, on a bien tort : ce ne sont pas les sources fortes

qui manquent à Vichy, ce sont les sources faibles.
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Cependant, il existe une source à Vichy (\n\, par les qua-

lités qui lui sont propres, supplée, jusqu’à un certain point,

au manque de sources faiblement minéralisées. C est la

source de XHôpital.

La source de XHôpital est en effet toute spéciale pour les

dyspeptiques. D’une température parfaitement appropriée

(31 degrés), la moins stimulante de toutes les sources de

Vichy, elle est en général parfaitement tolérée par les

estomacs les plus susceptibles et par les constitutions les

plus excitables; ces propriétés paraissent dues à la matière

organique qu’elle renferme en proportion notable.

Il convient presque toujours de combiner avec l’eau de

XHôpital les sources ferrugineuses de Vichy, la source

Lardy ou celle de Mesdames, la première plus tiède

(25 degrés), la seconde plus froide, double qualité qui sera

recherchée suivant les cas.

L’eau de Vichy doit toujours être prise à très petite dose,

surtout au début du traitement, par les dyspeptiques. On

obtient d’excellents effets de son administration immédia-

tement après les repas, plutôt que pendant les repas eux-

mêmes.

Les bains ne sont peut-être pas moins utiles aux dyspep-

tiques, à Vichy, que l’usage interne de l’eau minérale. Ils

semblent constituer la partie la plus importante du traite-

ment dans des cas où l’eau minérale est à peine suppor-

tée. Si l’on peut supposer que celle-ci prise en boisson

agit plus directement sur les fonctions de l’estomac, les

bains agissent plus spécialement sur les conditions géné-

rales de l’économie, et sur la peau, dont 1a solidarité avec

l’appareil digestif est si manifeste.

Les douches également de grands services dans

le traitement de la dyspepsie. Chaudes et énergiques, elles

réussissent souvent à ramener la chaleur aux extrémités



5A2 EAUX MINÉRALES. — THÉRAPEUTIQUE.

refroidies; elles sont indiquées sur la région dorsale et

loniLaire, lorsque les malades sont affaiblis ou que ces

régions sont douloureuses ; sur l’abdomen, quand il existe

un état général d’atonie des viscères abdominaux.

On fait également un grand usage des douches ascen-

dantes, non-seulement pour combattre directement la con-

stipation, si commune chez les dyspeptiques, mais comme
moyen de stimulation du canal digestif.

Voici ce que l’on observe en général, quant aux résul-

tats du traitement :

L’appétit se développe presque constamment, en même
temps que le malaise déterminé par l’introduction des ali-

ments diminue. La digestion devient plus courte. Les vomis-

sements cèdent en général promptement. Les aigreurs et

les renvois hydrosulfurés disparaissent le plus souvent de

bonne heure. La constipation est habituellement le phéno-

mène le plus tenace.

Cependant je dois reproduire ici une remarque que j’ai

précédemment faite : c’est que, lorsque quelqu’un de ces

symptômes de la dyspepsie existe comme phénomène isolé,

il est souvent très difficile à surmonter. Ceci s’applique sur-

tout aux aigreurs et à la pneumatose.

J’ai vu rarement les vomissements d’apparence essentielle

ne pas céder au traitement thermal de Vichy. Mais j’ai vu

bien plus souvent les aigreurs, et surtout la pneumatose

stomacale, leur résister opiniâtrément. Pourquoi cette

résistance dans certains cas, et non dans d’autres? Je ne

puis le dire, et je ne puis que répéter ce que j’ai déjà dit ;

c’est que les phénomènes de ce genre cèdent plus facile-

ment quand ils font corps avec un ensemble de symptômes

dyspeptiques, que lorsqu’ils se montrent isolément.

L’ordre suivant lequel se manifeste le retour à la santé

présente quelques remarques intéressantes à faire.
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J’ai beaucoup insisté sur l’importance qu’il fallait atta-

cher, clans la dyspepsie, à la double considération, soit des

symptômes dyspeptiques eux-mêmes, soit de 1 altération

générale, de la constitution poussée quelquefois au plus haut

degré, que celle-ci eût, dans le principe, préexisté à la

dyspepsie, ou bien qu’elle fût survenue consécutivement au

trouble des fonctions digestives.

Le retour à la santé se manifeste en général à peu près

en même temps, et du côté de la digestion elle-même, et

du côté des fonctions générales de l’économie. Mais il n’en

est pas toujours ainsi, et certains dyspeptiques quittent

Vichy ne présentant que le rétablissement de la santé géné-

rale, sans que les fonctions digestives semblent améliorées;

d’autres n’offrant que le rétablissement de la digestion,

sans que la santé générale en paraisse meilleure.

On pourra trouver quelque intérêt dans le relevé suivant

de 107 observations considérées sous le rapport des effets

primitifs du traitement, où il y avait également des sym-

ptômes propres de dyspepsie et une altération générale de

l’économie avec les caractères qui se rencontrent habituel-

ment en pareil cas.

Amélioration portant également sur les phénomènes locaux

de la dyspepsie, et sur les conditions générales de l’écono-

mie, forces, calorilication, sueurs, etc., chez 75 malades.

Amélioration portant spécialement ou uniquement sur

les conditions générales de l’économie, chez 20 malades
;

sur les symptômes dyspeptiques, chez 12 malades.

Dans le plus grand nombre des cas, l’amélioration se fait

sentir pendant le traitement lui-même, et même dès les

premiers jours. Mais ({uelquefois aussi, ce n’est qu’après

le tiaitement termine, quelques semaines, ou même deux
et trois mois après, que les digestions commencent à se

rétablii . De semblables résultats sont très communs en
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médecine thermale : mais ils sont surtout frappants au sujet

d’une maladie telle que la dyspepsie.

J’ai dit que Vichy résumait à peu près le traitement de

la dyspepsie par les eaux bicarbonatées sodiques. Nous ne

trouvons guère, en effet, de stations thermales de la même
classe qu’il nous soit permis d’en rapprocher.

La plupart des eaux bicarbonatées sodiques en France

sont très faiblement minéralisées et d’une température-

élevée, et usitées surtout en thérapeutique, en vertu de

leur thermalité. D’autres, comme Vic-sur-Cère (Cantal),

Vic-le-Comte (Puy-de-Dôme), présentent une minéralisation

remarquable et fort semblable à celle des eaux A'Ems,

par la double prédominance du bicarbonate de soude et du

chlorure de sodium
;
mais elles sont peu connues.

Les eaux de Vais, qui renferment plus de 7 grammes de

bicarbonate de soude, sont sans doute trop minéralisées

pour être d’une application convenable à beaucoup de cas

de dyspepsie. Cependant nous ne pouvons douter qu’elles

ne soient propres à rétablir les digestions difficiles et lan-

guissantes, dans des cas franchement aloniques (1).

Les eaux Aq Saint-Alban, au contraire, très gazeuses et

d’une minéralisation moyenne, se trouvent dans d’excel-

lentes conditions pour compléter le cercle d’application des

eaux de Vichy. J’ai signalé plus haut les inconvénients de

la composition trop riche decesdernièrcs,dansles dyspepsies

avec phénomènes névropathiques, soit généraux, soit gas-

triques. La source de VHôpital est elle-même quelquefois

impossible à tolérer. Les eaux de rempliraient

parfaitement l’indication qui se présente alors. Prunelle

(1) Dupasquicr, Notice sur une nouvelle source minérale à Vais. Lyon,

1843, p. 47.
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combinait, souvent, cliez ces sortes de malades, l’usage

(les eaux de Saint-Alban transportées, avec les bains de

Vichy. Mais l’usage sur place des eaux de Saint-Alban

n’a pas encore pris de grands développements, et l’on uti-

lise surtout ces eaux à distance, à titre d’eaux digestives.

Nous signalerons encore les eaux de Châteauneuf (Puy-

de-Dôme), mais sans connaître les résultats de leur applica-

tion aux dyspeptiques.

Nous ne saurions être beaucoup plus explicite au sujet

des eaux iVEms. Lorsque M. Spengler nous dit qu’elles

sont très avantageuses dans les catarrhes de la muqueuse
digestive [i], il ne nous apprend rien d’utile. Ce que nous
savons des eaux (VEms nous permet d’en conclure que ces

eaux sont applicables dans les cas où Vichy est trop e.xci-

tant; mais nous ne pouvons entrer dans plus de détails sur

ce sujet.

B. Eaux bicarbonatées calcaires.

Los eaux de Fougues tiennent le premier rang parmi les

eaux minérales de ce genre, et elles constilueni une médi-
cation efficace de la dyspepsie.

M. de Crozant leur attribue, dans un travail intéressant
sui ce sujet, une double action, d’excitation générale et
d’excitation locale, expliquant parcelle-ci le rétablissement
des fonctions digestives, parla première le rétablissement
de la santé générale quand celle-ci se trouvait compro-
mise (2). Mais lorsque notre honorable confrère ajoute :

« Cet avantage n’çxiste pas dans les eaux de Vichy et

{1^ Spengler, Éludes halnéologiques sur les thermes d’Ems, 1855 p. 12.
(2) De Crozant, De l'emploi des eaux minérales de Fougues dans le trai-

lement de quelques all'ections chroniques de l'estomac et des organes qénito-
urinaires, 184(5, p. il,

''

.15
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autres, qui
,
ne présenlant qu’une des propriétés, celle de

l’action locale, ne peuvent produire qu’une amélioration

très momentanée et sans résultat, » il se trompe complète-

ment. Le résumé d’observations que nous avons rapporté

tout cà l’heure, suffit pour répondre à cette singulière

assertion.

C’est principalement dans la dyspepsie pituiteuse, ou em-

barras gastrique chronique, que M. de Crozant a vu réussirles

eaux Fougues, dont il attribue surtout la spécialité à la

prédominance des sels de chaux et de magnésie.

La plupart des eaux bicarbonatées calcaires, Chateldon^

Saint-Galmier
,
Condillac, etc., sont employées à distance,

à titre d’eaux digestives, et paraissent agir spécialement

par leur acide carbonique. L’action de ces eaux est plussu-

perficielle que celle des eaux bicarbonatées sodiques, et doit

être surtout adressée aux symptômes dyspeptiques eux-

mêmes. C’est au même titreque l’on emploie l’eau de Soulz-

bicarbonatée sodique, celle de naturelle (chlo-

rurée sodique). Mais on fait peu d’usage de cette dernière

en France.

Les eaux A’Évian, bicarbonatées mixtes, froides, à peine

minéralisées, conviennent surtout, suivant le docteur An-

drier, dans les affections spasmodiques de l’estomac et des

intestins. Nous en reparlerons à propos de la gastralgie.

L’auteur que nous venons de nommer les croit plus faciles

à supporter par les estomacs délicats, à cause de l’absence

complète de sulfate de chaux qu’on y remarque (1).

C. Eaux ferrugineuses.

Les eaux ferrugineuses ne nous semblent pas très direc-

tement afférentes au traitement de la dyspepsie. Quelques-

unes d’entre elles sont employées, transportées, comme

(1) Andrier, Eaux minérales alcalines d’Évian. Genève, 1848, p. 15.
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eaux gazeuses et toniques : ainsi Bussang
, Sultzbach,Saint-

Pardoux, etc.

Lorsque la dyspepsie accompagne un état de chlorose ou

d’anémie très déterminé, et que surtout elle paraît exister

sous sa dépendance, les eaux ferrugineuses peuvent se

trouver indiquées, à condition toutefois qu’elles soient no-

tablement gazeuses.

Sylvanès^Lamalou^ (notablement bicarbonatée

sodique(4),Orez2«, Château-Gontier ,Forges,Spa,Schwal~

bach, etc., nous paraissent mériter une mention spéciale.

Mais nous croyons que les cas où les eaux bicarbonatées

sodiques ferrugineuses, comme certaines sources de Vichy,

pourront être considérées comme insuffisantes, doivent être

assez rares. J’ai indiqué, dans un travail particulier, les rai*

sons pour lesquelles la médication thermale ferrugineuse

me paraît d’une valeur assez secondaire en thérapeutique

thermale (2).

D. Eaux minérales sulfatées.

On ne saurait assigner à la classe des eaux sulfatées une
spécialisation réelle au sujet du traitement de la dyspepsie.

Cependant, il est quelques stations thermales sulfatées,

d’importance diverse, qui sont fort employées à ce sujet,

et que nous ne pouvons passer sous silence. C’est ;

Plombières, sulfatée sodique
;

Carlsbad, sulfatée sodique
;

Bagnoles (Orne), sulfatée calcaire;

Sermaize, sulfatée magnésique.

Du reste, ces différentes eaux minérales sont fort peu

(1) Girbal
, Eludes thérapeutiques sur les eaux d’Andabre. Montpellier,

P 42.

(2) Annal s de la Société d'hydrologie médicale de Paris, t. III, p. 309,
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comparables entre elles : Vlombières se trouvant à peine

minéralisée, Carhhad offrant une minéralisation considé-

rable, Bagnoles et Sermaize présentant des bases diffé-

rentes. Elles n’offrent même pas une qualité gazeuse com-

mune, car les eaux de Plombières

,

suivant les récentes

observations de Mi\I. 0. Henry et Lbéritier, ne renferme-

raient point d’acide carbonique.

Quoiq u’il en soit, nous n’avons à nous préoccuper que

des résultats pratiques; mais nous ne pouvons entrer, au

sujet de ces derniers, dans des détails fort circonstanciés.

Les eaux de Plombières passent pour très spéciales dans

les maladies qui nous occupent, et partagent à peu près

avec Vichy la notoriété qui, à défaut de notions plus cer-

taines, a jusqu’ici adressé les malades vers telle ou telle

direction. Ce partage des dyspeptiques entre Plombières et

Vichy n’est pas un des sujets les moins curieux de la tbéra-

peutique thermale : il est, en effet, difficile de rencontrer des

eaux minérales plus dissemblables, et desquelles on semble

devoir attendre des effets plus opposés.

Nous avons établi plus haut plusieurs catégories de dys-

peptiques. Pour ceux à qui le grand air, l’exercice et un

traitement thermal quelconque doivent suffire. Vichy et

peuvent sans doute s’appliquer indifféremment;

les modes balnéatoires, les moyens hydrothérapiques, la

thermalité de l’eau minérale elle-même, établissent une

sorte d’équilibre entre ces agents médicamenteux si diffé-

rents, pourvu qu’ils soient, bien entendu, convenablement

administrés.

Mais quand il s’agit de dyspepsies caractérisées, récla-

mant un traitement spécial et direct; quand il s’agit d’états

constitutionnels, tranchés et désignant des indications pré-

cises, il est impossible d’admettre que Plombières et Vichy

se trouvent indifféremment applicables.
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Sur tjuoi cBpcndcint Btablir cctts distinction?

J’ai consulté à ce sujet dom Calmet(l), Didclot (2), Gros-

jean (5), WM. Duval, Turck, Lhéritier, et je suis obligé de

convenir que je n’ai rien appris.

« On a beaucoup écrit sur les eaux de PloïïibieTes, mais

sans que les questions physiologiques et thérapeutiques qui

les concernent, ou spécialement ou en commun avec d autres

eaux, aient été beaucoup plus eclairees (4). » En effet, sans

parler des anciens auteurs chez lesquels, a peu d exceptions

près, la médecine thermale est aussi mal traitée que pos-

sible, 3IM. Duval (5) et Turck en sont toujours à la gastrite

et à la gastro-entérite de Broussais, et ce dernier auteur

prétend même que beaucoup de ces malades doivent com-

mencer leur traitement par une saignée locale et y revenir

à plusieurs reprises pendant sa durée (6), de sorte qu’il est

assez difficile de savoir de quelle sorte de malades il s’agit

là. -W. Lhéritier néglige de parler des dyspepsies gastral-

giques, de peur d’entrer dans des détails surabondants (7),

comme s’il s’agissait d’une question surabondamment trai-

tée, tandis qu’il est trop éclairé pour ne pas savoir combien

elle est encore imparfaitement connue.

Cependant, de quelques rares observations rencontrées

dans ces ouvrages (Grosjean, Duval), et de ce que nous

savons des eaux de Plombières

,

nous croyons pouvoir tirer

(1) Dom Calmet, TraUé hislorique des eaux et bains de Plmnbières, etc.

Nancy, 1748.

(2) Didelot, Aois aux personnes qui font usage des eaux de Plombières

,

1782.

(3) Grosjean, l’récis sur les eaux de Plombières. Paris, 1829; il y a ce-

pendant une série d'observations, p. 60.

(4) Dictionnaire de médecine en 30 volumes, 2' édit., t. XXV, p 120.

(5) Duval ,
Manuel du baigneur à Plombières, 1850, p. 144.

(6) Turck, Du mode d'action des eaux de Plombières, 4“ édit., 1817, p. 74.

(7) Lliérilier, Eaux de Plombières, clinique médicale, 1853, p. 87.
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une tléünilion de l’aclion comparative des eaux de Plom-

bières et de Vichy, dans la dyspepsie, définition qui sera

assez conCorme à la suivante empruntée à M. Pâtissier :

« Les maladies connues sous le nom de dyspepsie et de

gastralgie, si elles succèdent à une plilegmasie, ou si cites

sont le résultat d’un état nerveux, les eaux de Plombières

leur conviennent.

» S’il y a atonie des voies digestives, on aura recours à

Vichy (1). »

Nous dirons à notre tour : Plus l’état gastralgique domine,

et mieux Plombières se trouve indiqué
;
plus l’état dyspep-

tique est caractérisé, et mieux Vichy convient.

Tel est évidemment le sens général qu’il faut donner à

ces indications respectives
;
quant aux indications particu-

lières et aux détails d’application, il faut attendre que nous

soyons mieux éclairés à leur sujet.

Nous no pouvons qu’indiquer l’application spéciale de

Carlsbad à la dyspepsie. Nous ne sommes en mesure d’en-

trer dans aucun détail sur ce point. Sans doute les eaux de

Carlsbad s’adressent plus particulièrement aux cas atoni-

ques, et sont contre-indiquées par la prédominance des

phénomènes névropathiques. Sous ce rapport elles semblent

se rapprocher du cercle d’application des eaux de Vichy,

tout en se distinguant de celles-ci par leurs propriétés

purgatives.

Ce n’est pas que l’action purgative des eaux de Carlsbad

soit très constante. On voit en général survenir, après une

quinzaine de jours de traitement, une diarrhée à laquelle on

a coutume d’attribuer un caractère salutaire. Quelquefois

(l) Pâtissier, Nouvelles recherches sur l'action thérapeutique des eaux

minérales, 1839, p. 27.
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celle diarrhée ne se monlre que conséculivemenl au Iraile-

menl lhermal. Mais elle peul aussi manquer compléleraenl.

Je ne crois pas du reste que, malgré cette action purgative,

les eaux de Carlsbad présentent, au sujet de la dyspepsie,

des applications que nous ne puissions remplir en France.

Les eaux de Bagnoles (Orne) et de Sermaize (Marne)

méritent une mention spéciale. Celles de Bagnoles parais-

sent se prêter jusqu’à un certain point à l’état gastralgique,

c’est-à-dire à un état douloureux de l’estomac, dans la dys-

pepsie, qui rend souvent l’application des eaux de Vichy fort

difficile (1). Les eaux de Sermaize agiraient plutôt dans un

sens directement tonique, et à titre de ferrugineuses (2).

Les eaux chlorurées sodigues paraissent assez efficaces

dans la dyspepsie. Celles d’entre elles qui sont très chargées

de gaz doivent, en effet, bien réussir dans les formes ordi-

naires de la dyspepsie, dans l’atonie simple de l’estomac (3)

.

Leurs propriétés purgatives semblent leur assigner une

application particulière, dans des affections ou la constipa-

tion joue toujours un certain rôle. Mais il me semble que

l’action laxative des eaux chlorurées sodiques est générale-

ment une action passagère, qui peut très notablement con-

courir à certains résultats thérapeutiques, mais qui ne laisse

pas grand’chose d’acquis après elle
;
je ne pense pas qu’elle

ait une grande part à prendre dans les indications des eaux

chlorurées sodiques chez les dyspeptiques.

M. Kuhn signale cependant comme très spéciale l’ac-

tion des eaux de Niederbronn, dans l’état muqueux ou

pituitaire des premières voies (à), c’est-à-dire l’embarras

(1) Desnos, Recherches bibliographiques et recueil d'observations cli-

niques sur les eaux de Bagnoles-de-l’Orne

,

p. 8.

(2) Chevillion et Calloud , Notice sur les eaux de Sermaize, 1851, p. l’T

(3) Siœbcr, Notice sur les eaux de Hambourg. Strasbourg, IS'Ü, p. 27.

(4) Kuhn, Les eaux laralivos de Niederbronn. Paris, 1834, p. 117,
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gastrique chronique pour lequel M. de Crozant revendiquait

spécialement les eaux de Fougues. M. Kuhn a recours ici à

la méthode laxative.

Cependant M. Ch. Braun assure que les eaux de Wies-

baden conviennent également dans les dérangements de la

digestion provenant d’aigreurs, ou causés par des glaires,

ou résultant de l’atonie des organes digestifs (1).

Ce qui nous paraît surtout résulter de nos recherches à ce

sujet, c’est que les formes douloureuses ou gastralgiques de

la dyspepsie ne se prêteraient nullement aux applications

des eaux chlorurées sodiques.

Je pense que, chez les individus chez qui l’état lymphati-

que et scrofuleux domine, les eaux chlorurées sodiques,

gazeuses, Niederbronn, Wiesbaden,Nauheim, etc., doivent

parfaitement réussir à modifier l’état dyspeptique, plus

complètement encore que les eaux sulfureuses chez les

herpétiques et les calarrheux. Mais nous ne pensons pas

qu’en dehors de ce cercle spécial, elles rentrent dans la

véritable spécialisation de la dyspepsie.

RÉSUMÉ.

I. Ce que nous rangeons sous la dénomination de dys-

pepsie ne peut se delinir, d une maniéré generale, que pai

l’affaiblissement des facultés digestives de l’estomac.

La gastrcLlgic est la névrosé douloureuse de l estomac.

II. La dyspepsie se développe le plus souvent dans les

circonstances suivantes :
1“ alors qu’un individu se trouve

accidentellement ou habituellement placé dans des condi-

lions défavorables au régulier accomplissement de la diges-

tion, ce qui rentre dans les causes hygiéniques de la dyspep-

(l)Ch. Braun, Monographie des eaux minérales de Wieshaden,2’ partie,
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sie; 2“ ou bien alors que les conditions générales nécessaires

à une bonne digestion sont troublées par des modifications

^
organiques ou fonctionnelles survenues dans le système

nerveux, la circulation ou la composition du sang: ce sont

des causes jjJnjsiologiques de la dyspepsie.

III. La direction du traitement devra surtout dépendre

de ce point de vue pathogénique, selon que la dyspepsie

paraîtra provenir de circonstances directement afférentes

aux fonctions digestives, ou de troubles généraux de l’orga-

nisme; selon que la dyspepsie sera primitive ou secon-

daire, ou, suivant les anciennes divisions, idiopathique ou

symptomatique.

IV. Il faudra, suivant ces divers points de vue, insister

surtout sur un traitement général ou bien sur un traite-

ment local et direct.

V. C’est dans le premier cas que des conditions hygié-

niques meilleures suffiront souvent pour guérir la dyspepsie
;

que, dans leur insuffisance, l’intervention d’un traitement

thermal quelconque permet à la plupart des eaux minérales

d’exercer une action curative sur les troubles delà digestion,

qui la constituent; mais dans le second cas, il convient

généralement de recourir à des eaux minérales spécialesa

VI. La prédominance très accusée de quelque symptôme

dyspeptique particulier est généralement plus difficile à

surmonter, et nécessite plutôt l’intervention d’une eau

minérale spéciale, qu’un ensemble de symptômes annonçant

un trouble plus général de la digestion et semblant souvent

constituer un état plus grave.

VII. Les eaux minérales non spéciales pour la dyspepsie

réussissent en général à dissiper les symptômes dyspep-

tiques compliquant des affections afférentes à leur propre

spécialité, lorsque ces symptômes ne dépassent pas un cer-

tain degré et ne représentent pas autre chose qu’un état
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(l’amoindrissement général desfacuUés digestives. Mais dans

les dyspepsies autrement caractérisées, ou bien chez les

malades qui ne portent pas des afléctions rentrant dans

leur spécialité, elles sont en général insuffisantes et souvent

nuisibles. Ceci s’applique en particulier aux eaux sulfu-

reuses.

VIII. Les eaux minérales spéciales dans le traitement de

la dyspepsie sont les eaux : bicarbonatées sadiques, bicar-

bonatées calcaires, ferrugineuses, et quelques eaux sul-

fatées.

Les eaux bicarbonatées calcaires paraissent agir surtout

à titre de gazeuses; les eaux ferrugineuses c.omxx\Q toniques;

les eaux bicarbonatées sodiques, beaucoup plus spéciales

par elles-mêmes, sont également gazeuses et souvent ferru-

gineuses aussi.

IX. Vichy représente d’une manière très complète les

applications des eaux bicarbonatées sodiques di\x traitement

delà dyspepsie. Vais ne peut sans doute s’appliquer qu’aux

cas très franchement atoniques. Saint-Alban et Ems

peuvent convenir dans des cas où Vichy paraîtrait trop

actif, ce qui ne se présente pas souvent dans la dyspepsie

simple, sans complication de gastralgie.

X. La plupart des eaux bicarbonatées calcaires sont

surtout usitées, transportées, comme eaux gazeuses et diges-

tives : Saint-Galmier ,
Chateldon ,\

Condillac
,
Schwal-

heim, elc. Les eaux de Soulz?7iatt {hic. sod.), de6W^m(chl.

sod.), etc., le sont au même litre.

Les eaux de Fougues, qui représentent la station ther-

male la plus importante parmi les eaux de ce genre, se-

raient surtout spéciales dans la dyspepsie pituiteuse ou

embarras gastrique chronique.

XI. Les eaux ferrugineuses nous semblent devoir être

employées à peu près exclusivement dans les cas où la dys-
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pepsie paraîtra sous la dépendance d’un état de chlorose ou

d’anémie, mais seulement des eaux carbonatées, Sylvanès,

Lamaloïc, Andahre, Orezza, Chàteaugontier^ Forges, Spa,

Sckivalbach, etc. Quelques-unes sont employées à distance,

comme eaux gazeuses et toniques : Bussang, Saint-Par-

doux, Soultzbach, etc.

XII. La classe des eaux sulfatées nous présente Plom-

bières, Carlsbad, Sermaize, Bagnoles (Orne). Les eaux de

Plombières de Bagnoles paraissent s’adresser surtout aux

cas où l’élément névropathique est plus développé, Carlsbad

et Sermaize aux cas plutôt atoniques.

II.

GASTRALGIE.

Nous entendons par gastralgie la névrose douloureuse de

l’estomac.

Le caractère essentiel de \[i dyspepsie est le trouble habi-

tuel de la digestion.

Le caractère essentiel de la gastralgie est la douleur (1).

Cette douleur se montre tantôt par accès périodiques,

tantôt continue
,

quelquefois continue avec intermissions.

Elle est le plus souvent indépendante de la digestion : elle

s’y rattache quelquefois. Il peut y avoir combinaison de la

gastralgie avec la dyspepsie.

Les différentes formes de la gastralgie sont donc surtout

relatives à sa marche ou au mode d’apparition des douleurs.

Il y a d’abord la forme par accès, appelés vulgairement

crampes d’estomac; ces accès qui se reproduisent à des

(I) Il y a certaines névroses non douloureuses qui se traduisent par
quelque désordre bizarre des fonctions de l’estomac. On pourrait les dési-

gner du nom de gastralgie non douloureuse
, si le mot de gastralgie ne

pûraissoit coniportcr 1 idée uéeessaire d'uQ étui douloureux.
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intervalles variés, de mois, ou de semaines, ou plussouvent,

sont caractérisés par des douleurs très vives, souvent exces-

sives, habituellementaccompagnéesde vomissements, débu-

tant et se terminant d’une manière assez soudaine, amenant

un ralentissement et surtout un rapetissement considérable

du pouls, durant une demi-beure ou plusieurs beures.

D’autres fois, les douleurs cardialgiques, sans être conti-

nuelles, n’alfectent pas le caractère d’accès. Elles sont

babituelles, d’une intensité tolérable, se montrant surtout

à jeun, et plutôt soulagées que ramenées par l’introduction

des aliments, ou apparaissant à des époques indéterminées.

Il y a un certain nombre de gastralgiques chez lesquels

il existe une douleur cardialgique continue, avec ou sans

exaspération, et que souvent l’introduction des aliments

n’augmente en rien. Ce sont souvent des jeunes filles

cblorotiques. Cette douleur, ordinairement accrue par la

pression, presque toujours limitée, surtout pour la sensibilité

à la pression, à un espace très restreint vers la pointe de

l’appendice xypboïde, remontant quelquefois sous le ster-

num et s’accompagnant de dyspnée, est généralement plus

pénible par sa persistance que par son acuité. Elle consiste

quelquefois en une sensation toute particulière de brûlure

remontant le long de l’œsopbage (soda, fer cbaud).

Enfin, il est une forme de gastralgie non moins commune

chez les jeunes filles cblorotiques, dans laquelle l’introduc-

tion des moindres aliments ou de certains aliments détermine

des douleurs excessives et souvent de très longue durée.

Ici, comme dans la dyspepsie, c’est bien à la présence des

aliments que se rattachent les manifestations symptomati-

ques
;
mais celles-ci consistent alors essentiellement dans

la douleur, ce qui n’arrive pas dans la dyspepsie elle-même.

Telles senties formes principales de la gastralgie, formes

qui, malgré les variétés que leur caractère névropathique
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poutloDi’ faire suhii-, peuvent en général se rattacher aisé-

ment à ces dilVérenls types.

3Iaintenanl, il est un certain ordre de faits où nous trou-

vons combinés ensemble les symptômes de la gastralgie et

ceux de la dyspepsie, et que nous appellerons dysj^epsie

gastralgique ou gastralgie dyspeptique, suivant que 1 une

ou l’autre de ces formes dominera, ou bien encore repré-

sentera l’élément dont l’autre procédera. 'L’analyse de ces

faits est très facile à concevoir.

Il peut arriver que, chez un dyspeptique, et par suite

môme du trouble entretenu par la lenteur des digestions, le

système nerveux local s’exalte au point de donnei lieu a

des phénomènes gastralgiques ;
ou bien encore il peut se

faire que, chez un gastralgique, le retour des douleurs

finisse par troubler le mécanisme des digestions et déter-

miner un état dyspeptique. Cette confusion apparente de

symptômes et d’éléments morbides provient toutsimplement

de ce queles formes suivant lesquelles les éléments organiques

de l’estomac et les fonctions qu’ils mettent en jeu peuvent

ôlre troublés, sont fort complexes et dans leurs combinaisons

et dans leurs réactions mutuelles, et surtout ne se prêtent

pas nécessairement à un arrangement nosologique.

La gastralgie et la dyspepsie, toutes distinctes qu’elles

soient l’une de l’autre, se peuvent donc rencontrer sur le

môme terrain, et multiplier ainsi les indications thérapeu-

tiques qui appartiennent à l’une et à l’autre.

§
— Indications,

Les indications qui se rattachent à la gastralgie sont de

deux ordres ;

Les unes ont rapport à l’état gastralgique ou névralgique

lui-même, les autres aux circonstances qui peuvent accom-
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pagncr la gastralgie, la déterminer ou l’entretenir, circon-

stances constitutionnelles, état névropathique, chlorotique,

rhumatismal, etc.; ou locales, état dyspeptique, diététique

vicieuse, etc.

Les eaux minérales ne peuvent guère s’appliquer directe-

ment à la gastralgie elle-même. Il semble y avoir contra-

diction entre le caractère de névralgie et le mode d’action

de la médication thermale.

.le ne connais en effet qu’une forme de la gastralgie où

cette'’médication soit directement applicable : c’est la gas-

tralgie par accès. Les eaux minérales appropriées trouvant

à s’appliquer en l’absence de la gastralgie elle-même, ou si

l’on veut, des manifestations gastralgiques, semblent exer-

cer sur l’estomac et le système nerveux qui lui est afférent,

une modification, une sorte d’action substitutive, qui en

change la modalité et rompt ainsi le cours de l’affection né-

vropathique.

Mais quand le traitement thermal vient à se rencontrer

avec un état névralgique actuel, continu ou habituel, non-

seulement il ne possède aucune prise contre lui, mais en-

core il l’exaspère avec une grande facilité. Lors même

que les eaux minérales semblent le mieux indiquées par

l’état constitutionnel, la gastralgie peutsufbre pour les con-

tre-indiquer, ou du moins, peut rétrécir singulièrement le

champ de leur application et la portée de leur action.

Restent les cas où la gastralgie est combinée avec la dys-

pepsie :
gastralgie dyspeptique, quand domine l’état névro-

pathique -,
dyspepsie gastralgique, quand c’est le trouble

des digestions qui domine.

Les indications dépendent également ici de la prédomi-

nance de la gastralgie ou bien de la dyspepsie. Le premier

cas peut exister à un degré qui rende l’application des

eaux minérales impossible ou au moins fort difficile; dans
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le second cas, cette complication de la dyspepsie doit au

moins être prise en grande considération dans 1 application

du traitement.

L’on voit que l’existence actuelle de douleurs gastral-

giques tend à contre-indiquer les eaux minérales, que celles-

ci ne sont efficaces ou applicables que lorsque la gastralgie

se montre à des intervalles assez éloignés, pour qu une

action suffisante puisse être exercée sur l’estomac en 1 ab-

sence de ses manifestations’, ou bien, lorsque, reclamées

par des circonstances pathogéniques ou concomitantes, il

est possible de les appliquer sans aggraver l’état névral-

gique de l’estomac lui-même.

On s’étonnera sans doute de nous voir considérer, comme

contre-indiquant le plus souvent les eaux minérales
,

la

gastralgie, une des maladies auxquelles les eaux minérales

passent pour s’appliquer de la manière la plus constante.

Cela viênt de ce que la dénomination de gastralgie est

presque universellement, mais à tort, appliquée aux dys-

pepsies que nous avons étudiées tout à l’heure, et dont le

traitement repose sur des bases tout opposées.

§ II. — Traitement

Nous n’admettons guère d’intervention légitime des eaux

minérales, au point de vue de l’état gastralgique lui-

même, que dans la gastralgie par accès périodiques.

L’époque la plus favorable à l’application des eaux est

l’époque la plus éloignée possible des accès de gastralgie,

non pas, comme dans la goutte, de peur de ü’oubler dans

leur évolution des manifestations nécessaires, mais afin de

ne pas les exaspérer.

J’ai presque toujours vu les eaux de Vichy réussir dans

les cas de ce genre. Ou elles atténuent considérablement
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l’intensité de la gastralgie, on elles l’enrayent complète-

ment et la guérissent.

Comment agissent alors les eaux de Vichy\ Sandras

attribuait leur action à la neutralisation des acides de l’es-

tomac, acides à l’excès desquels il faisait jouer un rôle

considérable dans la gastralgie (1).

Il est vrai que l’état gastralgique développe en général

dans l’estomac une extrême susceptibilité au sujet de la

jH’ésence des acides. Les moindres acides introduits du

dehors l’affectent très douloureusement, et les sécrétions

acides qui lui apppartiennent ne paraissent souvent pas

mieux tolérées elles-mêmes. Il n’est pas nécessaire d’admettre

de leur part, comme le faisait Sandras, un excès d’acidité.

Ce n’est pas la nature de la sécrétion qui est changée, c’est

le degré d’impressionnabilité de l’estomac à son contact.

S’il ne s’agissait que de neutraliser des acides, il ne

serait pas nécessaire de recourir aux eaux minérales, le

bicarbonate de soude suffirait parfaitement. Mais le bicar-

bonate de soude nous fournit un médicament bien impar-

fait dans la gastralgie; il ne faut pas oublier d’ailleurs que

les alcalins possèdent la propriété d’augmenter les sécré-

tions acides de l’estomac, et qu’ils pourraient bien en

pareil cas agir en sens inverse de ce que l’on se propose.

Nous croyons plutôt que l’intervention des eaux de Yichy

dans les intervalles des accès de gastralgie tend, comme

nous l’avons déjà dit, à changer la manière d’être de l’esto-

mac, par une véritable action substitutive. Quoi qu’il en soit,

elle constitue une médication d’une incontestable efficacité.

Je ne sais trop jusqu’à quel point cette action sur les

accès de gastralgie pourrait être revendiquée à titre spécial

par les eaux bicarbonatées sodiques, et Yichy en particulier.

(1) Sandras, l'ra'üé pratique des maladies nerveuses, 1851, 1. 11, p. 372.



GASTRALGIE. 561

Les eaux A'Olette sembleraient, d’après quelques observa-

tions de M. Puig, leur être également applicables (1). Mais

voici qui est digne de remarque.

Les eaux A'Olette sont sulfurées sodiques. Mais la source

n° 3, ou source Saint-Louis, particulièrement employée

dans les cas de ce genre, se trouve, par suite de son pas-

sage dans un sol désagrégé, dépouillée de presque tout son

principe sulfureux, de manière à ne plus représenter qu’une

eau faiblement alcaline, calcaire, et très riche en matière

organique (2)

.

Il faut faire bien attention, en effet, dans l’appréciation

thérapeutique de toutes ces sources des Pyrénées-Orien-

tales, qu’alors qu’on croit avoir affaire à une médication

sulfureuse très prononcée, on ne rencontre plus, souvent,

que des eaux alcalines (sulfureuses dégénérées).

Dans les gastralgies avec douleurs continues, mais avec

intermissions, on peut profiter de ces dernières pour appli-

quer utilement le traitement thermal. Vichy peut réussir

alors, mais sans qu’il y ait à y recourir avec une entière

sécurité. Il est probable que des eaux plus douces, ainsi

ces eaux sulfureuses dégénérées, ou hiew Ems, Saint-Alban^

Longues, seraient alors d’une application plus facile.

Dans les gastralgies à forme continue, le traitement

thermal ne nous semble généralement pas applicable, sur-

tout un traitement interne.

Dans les cas de gastralgie rhumatique, les eaux de Néris,

de Plombières, de Bains, de Chauclesaigues, seront cepen-
dant indiquées. Dans les gastralgies chlorotiques, ces mômes
eaux pourront, bien qu’à un titre moins direct, n’ètre pas

sans utilité. Mais les eaux ferrugineuses ne seront généra-

(1) l’uig, Ueuxtème série d’observations médicales sur les eaux d'Olellc,

Perpignan, 1852, p. 41.

(2) Bonis, AoüC(/’ sur les eaux d’OlcUe. Perpignan, 1852, p. 33.

36
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lemeiil pas supportées alors. Les bains de Vichy suffisent

souvent, bien que très mitigés, pour exaspérer les douleurs

cardialgiques.

Il faut donc s’en tenir, dans la plupart de ces cas de

gastralgie, aux moyens que la thérapeutique ordinaire tient

à notre disposition. Ces moyens sont en général fort insuf-

fisants; mais la médication thermale ne peut intervenir, uti-

lement et sans inconvénient, que dans les limites assez res-

treintes que nous venons d’indiquer.

Quand il y a à la fois dyspepsie et gastralgie, le traite-

ment thermal se trouve indiqué par la dyspepsie, mais avec

les réserves commandées par l’état névropathique conco-

mitant. C’est surtout au degré auquel existe ce dernier

qu’il faut accommoder la direction du traitement.

Les eaux de Vichy ne sont applicables alors qu’avec de

grandes précautions, bains suffisamment étendus, eau de

VHôpital en très faible proportion, coupée avec du lait,

des sirops, des infusions
;
adjonction de calmants appropriés.

C’est surtout dans ces cas-là que l’on voit échouer les eaux

de Vichy, si l’on n’a pas su faire la part de la gastralgie.

J’ai à signaler une observation curieuse. J’ai vu plusieurs

fois la digestion se rétablir entièrement, sans que la dou-

leur gastralgique fût le moins du monde atténuée
;
ce dédou-

blement des deux éléments gastralgique et dyspeptique

faisant en quelque sorte toucher du doigt cette distinction

que j’ai cherché à faire prévaloir.

Quand l’élément névropathique domine la dyspepsie, les

eaux calcaires nous paraissent généralement préférables

aux eaux sodiques, à cause de leurs qualités relativement

sédatives : Foncaude, qui a fait le sujet d’un mémoire fort

intéressant de M. le docteur Ber tin, de Montpellier (1),

(I) Berlin
,
Des eaux minérales avidules thermales do Foncaude. Mont-

pellier, in-4, 1852, p. Ci.
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Bagnoles (Orne), Sermaize, Fougues, sans doute quelques

eaux sulfureuses dégénérées des Pyrenees-Orienlales, ou

encore Èvian, d’après le témoignage du docteur Andrier.

Nous possédons sur ces diverses stations thermales quelques

observations particulières qui nous portent à les signaler

ici. Plombières nous parait dominer cette thérapeutique ;

mais il n’en existe guère de témoignages écrits.

RÉSUMÉ.

I. La gastralgie est la névrose douloureuse de l’estomac.

IL Elle peut se montrer sous forme d’accès à retours pério-

diques irréguliers et quelquefois très éloignés.

III. C’est la forme à laquelle la médication thermale

s’adapte le mieux, parce qu’il est facile de l’appliquer dans

les intervalles des manifestations de la gastralgie. Vichy

réussit en général très bien alors.

IV. Mais dans les formes de gastralgie où la douleur est

continue ou habituelle, la médication thermale venant se

rencontrer avec elle, devient d’une application très diffi-

cile et court risque d’accroître les phénomènes névralgiques.

Vichy ne peut guère alors être employé. Ems, Saint-

Alhan, Fougues, sont d’un usage plus sûr
; Plombières sur-

tout. Mais quand il n’y a pas d’intervalles de rémission à

saisir pour appliquer la médication thermale, celle-ci sera

toujours d’un emploi douteux et difficile.

V. Lorsqu’il y aura combinaison de phénomènes dys-

peptiques et gastralgiques, le choix des eaux dépendra de

la prédominance de la dyspepsie ou de celle de la gastralgie.

Vichy sera rarement applicable alors. Fougues, Sermaize,

Bagnoles (Orne), Foncaude, Évian, surtout Plombières,

seront indiqués.
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VI. Dans les gastralgies rhumatismales, on aura recours

iiNéris, Plombières^ Bains, Chaudesaigues^ etc.

III.

ALTÉRATIONS ORGANIQUES DE l’ESTOMAC.

Les eaux minérales ne sont pas utilement applicables aux

allée lions cancéreuses del’ appareil digestifni de ses annexes.

Non-seulement elles doivent être considérées comme im-

puissantes à amener la résolution de tumeurs cancéreuses,

ou à atténuer la diathèse, mais on doit craindre qu’elles ne

soient plus propres encore à activer qu’à modérer la marche

de la maladie.

J’ai eu occasion de voir à Vichy un assez grand nombre

de cancers de l’estomac, des intestins, du foie, et dans la

plupart des cas les accidents m’ont paru s’aggraver, lorsque

le traitement n’était pas réduit à un degré tel, qu’il n’était

plus permis de lui attribuer autre chose qu’une insignifiance

absolue.

Sans doute les inconvénients ou les dangers auxquels je

fais allusion ici doivent exister dans une moindre propor-

tion, auprès d’eaux minérales moins actives que Vichy;

mais alors quelle utile portée attribuer à une telle médica-

tion dans des cas de cette nature?

Cependant, il est des engorgements, des épaississements

de tissu, des tumeurs qui peuvent simuler jusqu’à un cer-

tain point un cancer, ou du moins tenir le diagnostic in-

décis, et se composer encore d’éléments susceptibles de

résolution.

J’ai vu plusieurs fois disparaître, à la suite du traitement

thermal de Vichy, des tumeurs d’un petit volume, semblant

situées dans les parois de l’estomac, ou vers la grande
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courbure de cet organe, peut-être dans le mésentère ou

l’épiploon. La résolution n’en était jamais obtenue pendant

la durée du traitement; mais leur disparition pouvait être

constatée à une époque plus ou moins éloignée.

J’ai plus souvent encore obtenu la résolution, complète

ou incomplète, de tumeurs abdominales, sans siège déter-

miné, c’est-à-dire ne paraissant pas appartenir aux organes

situés dans l’abdomen, mais aux replis péritonéaux.

Des exemples de ce genre peuvent encourager à tenter

le traitement thermal dans le cas où l’on conserve des

doutes favorables sur la nature d’une tumeur, et où l’on croit

pouvoir en tenter la résolution. Le traitement thermal ne

devra du reste être considéré, dans les cas de ce genre, que

comme un moyen complémentaire; il peut s’unir très effi-

cacement aux fondants indurés, mercuriaux, aux cautè-

res, etc.
;
mais il ne faudrait, en aucun cas, s’en rapporter

uniquement à lui.

DIX-NEUVIÈME LEÇON.

MALADIES DES INTESTINS.

Les monographies sur les eaux minérales ne renferment

à peu près aucun renseignement sur l’application de la

médication thermale aux maladies des intestins. Quelques

courtes mentions relatives à ce qu’on appelle très vague-

ment gastro-entérite, nubien aux diarrhées, généralement

spécifiées comme diarrhées atoniques, ne sauraient consti-

tuer des renseignements suffisants.

Cependant, les maladies des intestins, si elles ne sont

pas aussi communes que celles de l’estomac, sont fort opi-
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niàtres el difficiles à traiter, lorsqu’elles existent à l’état

chronique, et il serait fort heureux que la médication ther-

male ofl'rît quelques ressources à leur sujet. Ce silence ou

cette extrême réserve des écrivains donne à penser d’abord

que ces ressources sont peu étendues, et nous savons par

noüs-môme que les maladies des intestins
,
non-seulement

ne se laissent pas modifier dans un sens favorable par la

plupart des eaux minérales, mais encore se prêtent diffici-

lement à leur application et, si l’on n’y prend garde,

peuvent souvent être aggravées par leur usage.

Une fois ces réserves faites, on aurait tort cependant de

les tenir complètement en dehors de la médication ther-

male, et il est un certain nombre de circonstances où

celle-ci leur est utilement applicable.

Seulement, en l’absence de renseignements un peu pré-

cis sur la pratique des autres stations thermales, nous

serons obligé de nous en tenir, dans ce chapitre, à peu

près exclusivement aux résultats des observations person-

nelles que nous avons pu faire à Vickij. Notre objet est sur-

tout que ces remarques puissent servir de point de départ

à des observations comparatives, qui nous fassent connaître

l’utilité spéciale de quelques autres eaiiS minérales dont

le cercle d’application ne saurait être précisément le même

que celui de Vichy.

Il est une station thermale en particulier, celle de Plom-

bières, que nous Croyons une de celles où toute une sérié

d’aflections intestinales peuvent trouver le plus de res-

sources thérapeutiques. Mais nous serons obligé de nous

en tenir à des indications très sommaires à ce sujet, ne pou-

vant suppléer, par une simple notoriété ou par quelques

observations isolées, au manque de notions suffisamment

précises.

Nous n’entendons pas nous occuper ici des maladies des
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intestins, au point de vue séméiologique : nous voulons

parler d’états pathologiques déterminés, qu’il n’est permis

de localiser que dans le tube digestif, quoiqu’il soit rarement

aisé de le définir sôus le rapport pathologique.

Nous étudierons successivement :

L’entérite chronique,

La diarrhée,

La dysentérie chronique^

TJentéralgie.

I.

entérite chronique.

5 X», _ Indications.

Le diagnostic de fi entérite chronique est loin d’être tou-

jours facile à établir. Les différents modes organiques qui

peuvent être rangés sous cette domination, hypérémie

chronique, amollissement, érosions de la muqueuse, ulcé-

rations circonscrites, modifications variées des sécrétions,

pseudo-membraneuses, glaireuses, séreuses, ralentissement

des sécrétions, siège de la maladie dans la généralité du

tube intestinal ou dans tel point de l’intestin grêle ou gros,

tout cela fait entrevoir bien des variétés dans la marche ou

dans les formes symptomatiques de la maladie.

Aussi, je crois devoir me départir, dans ce chapitre, de la

forme suivie dans le reste de cet ouvrage, et présenter un

résumé succinct des observations que j’ai recueillies à Vichy ;

ce sera le plus sûr moyen de donner au lecteur une notion

précise de ce qu’il est entendu ici par entérite chronique.

Ces observations sont au nombre de 33, comprenant

22 hommes et 11 femmes, dont 28 avaient de vingt à qua-

rante ans.
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Dans seize cas la maladie avait débuté d’une manière ai-

guë, ou avait succédé à des accidents aigus.

Entérite aiguë.,

Dysentéric. . .

.

Choléra

Fièvre typhoïde

Dans les dix-sept autres cas, le développement de la ma-

ladie avait été graduel; elle avait été chroni([ue dès le prin-

cipe.

Les principaux symptômes sur lesquels a été établi le

diagnostic, étaient les suivants :

Douleurs dans quelque point de l’abdomen; diarrhée ou

alternatives de diarrhée et de constipation; digestions diffi-

ciles ou douloureuses.

Les douleurs abdominales étaient constantes, et affec-

taient le caractère de coliques, ou un caractère fixe et con-

tinu.

13 malades se plaignaient seulement de douleurs abdomi-

nales fixes ou habituelles
;
11 avaient à lafoisdes coliques et

des douleurs fixes; 9 n’avaient que des coliques.

Les coliques occupaient dans presque tous les cas la gé-

néralité de l’abdomen, se rapprochant, comme il arrive gé-

néralement aux coliques, de la région ombilicale.

Les douleurs fixes ou habituelles étaient au contraire

presque toujours localisées, et répondaient à peu près con-

stamment à quelque point du trajet du gros intestin, plus

particulièrement vers la région du cæcum et du côlon as-

cendant.

En général fort atténués àl’époqueoù les malades étaient

soumis à mon observation, les phénomènes douloureux

étaient cependant encore très prononcés, et dans quelques

cas môme existaient à un degré considérable.

9 fois.

5 —
1 —
1 —
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La plupart des malades avaient ou avaient eu de la diar^

rliée
j

voici le tableau des conditions ou ils se trouvaient

Sous ce rapport :

12 fois, diarrhée continue ou fréquente;

I l fois, alternatives de diarrhée et de constipation ;

1 fois, diarrhée au début suivie de constipation ;

2 fois, diarrhée habituelle et constipation rare;

3 fois, constipation habituelle et diarrhée rare;

4 fois, constipation.

La nature des évacuations était presque toujours ou glai-

reuse ou pseudo-membraneuse, ou 1 un et 1 autre a la fois.

11 arrive souvent, dans l’entérite chronique, que les fonc-

tions de l’estomac se trouvent elles-mêmes plus ou uioins

altérées, ou bien que la présence des aliments dans l’esto-

mac ou de leurs résidus dans l’intestin provoque des co-

liques, des selles diarrhéiques ou le redoublement des dou-

leurs babituelles. Le moindre écart, relatif, de régime suffit

souvent pour ramener des accidents sérieux.

23 de nos malades présentaient encore à leur arrivée à

Vichy ou des digestions très difficiles, ou une susceptibilité

assez grande du canal intestinal pour que la présence des

aliments ramenât aussitôt des douleurs ou de la diarrhée.

5 autres, moyennant un régime sévère auquel ils s’as-

treignaient, ne paraissaient souffrir en rien de la manière

dont se faisaient leurs digestions.

Chez les 5 derniers enfin, les digestions se faisaient bien

et ne retentissaient aucunement sur le canal intestinal.

On voit que la généralité de nos observations se caracté-

risait par l’ensemble des phénomènes suivants : douleur

abdominale fixe ou habituelle, répondant en général au tra-

jet du gros intestin; diarrhée le plus souvent glaireuse ou

pseudo-membraneuse; retentissement des digestions sur

les symptômes intestinaux eux-mêmes.

La plupart de ces malades étaient très amaigris, aflâiblis
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surtout, la peau sèche les extrémités froides, le teint pâle,

beaucoup assez découragés. Il y avait rarement de la soif,

jamais de fièvre; la langue offrait quelquefois un enduit

blanchâtre, le matin surtout, semblant plus en rapport avec

l’état de l’estomac et des digestions qu’avec celui de l’in-

testin lui-même.

La durée de la maladie était :

7 fois, de moins d’un au;

13 — d’un à deux ans
;

11 — de trois à sept ans;

1 — de dix ans.

S — Traitement,

Ce qui constitue essentiellement le traitement thermal

de l’entérite chronique, ce sont les bains, à Vichy &\x moins.

L’eau minérale est rarement supportée à l’intérieur et ag-

grave souvent les accidents, môme à faible dose. L’eau fer-

rugineuse de la source réussit quelquefois mieux que

celle de VHôpital.

Mais il faut insister sur les bains. Il lâut en prendre beau-

coup et les prolonger autant que possible. L’entérite chro-

nique est une des maladies qui réclament le plus l’emploi

des piscines. Je me suis quelquefois bien trouvé de l’usage

de bains d’eau minérale pure ou très peu mélangée. Mais il

faut, môme dans l’usage de ces moyens externes, procéder

avec réserve: Ü y a des malades qui ne les supportent en-

core que très mitigés et dirigés avec une grande attention.

J’en dirai autant des douches; les douches abdominales

ou lombaires sont indiquées, quand la maladie est ancienne

et les organes affaiblis, par la persistance de quelque point

douloureux dans l’intestin; les douches fort chaudes sur les

extrépiités inférieures quand la calorification fait défaut,
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meme les douches ascendantes quand, ta maladie ayant à

proprement parler d.sparn, il ne s’agit plus que de solhc-

ter les organes à reprendre leurs fonctions.

Voici quels ont été les résultats du traitement, dans nos

33 observations ;

15 fols, guérison ou à peu près;

6 fois, amélioration considérable ;

5 fois, amélioration faible ou incomplète;

7 fois, résultats nuis.

Ces résultats sont conRrtnés par l’observation ultérieure

de 19 de ces malades :

Il fois, guérison ou à peu près;

4. fois, amélioration considérable ;

1 fois, amélioration faible ou incomplète ;

3 fois, résultats nuis.

Voie! quels sont les rapports de ces résultats avec quel-

ques-unes des circonstances de la maladie.

La forme de la maladie à son début, aiguë ou chro-

nique, ne paraît pas avoir exercé d’influence sur les

résultats du traitement. Nous en dirons autant de la forme

ou de l’intensité des douleurs, et de la manière dont se

faisaient les digestions. Mais il ne paraît pas en être de

même de la manière dont s’opèrent les évacuations alvines.

Nous avons trouvé que les cas où la diarrhée était con-

tinue ou bien habituelle, ou bien où la constipation était

continue ou prédominante, étaient beaucoup mieux traités

que ceux caractérisés par des alternatives de diarrhée et de

constipation. Pour ces derniers, la colonne des résultats dé-

favorables, faibles ou nuis, l’emporte sur celle des résultats

favorables; ce qui est l’inverse à un haut degré pour les

autres catégories.

La durée delà maladie ne paraît pas non plus indifférente

au sujet des elTets de la médication thermale. Il paraît y avoir

beaucoup plus à compter sur de bons résultats quand la
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maladie se trouve comprise entre un et trois ans de durée,

que lorsqu’elle offre une durée moindre ou plus considérable.

Je terminerai par une remarque qui se rapporte à une

série de faits différents de ceux dont nous venons de nous

occuper.

Nous avons vu que l’ensemble de ces derniers était ca-

ractérisé, entre autres choses, par l’existence de douleurs

abdominales et par une diarrhée habituellement glaireuse

ou pseudo-membraneuse.

J’ai eu à traiter quelquefois, à Vichy, des diarrhées sé-

reuses, sans douleur ni sensibilité abdominale, avec météo-

risme du gros intestin et avec amaigrissement et affaiblis-

sement général. Je parle de cas où il ne paraissait pas

exister de dégénérescence cancéreuse
,

et où l’existence

d’ulcérations, si elle était plus difficile à décider négative-

ment, ne paraissait pas vraisemblable.

Dans aucun cas de ce genre, je n’ai obtenu de résultats

avantageux des eaux de Vichy. Les bains n’amenaient au-

cune amélioration, et l’usage interne de l’eau minérale, des

sources ferrugineuses ou autres, ne pouvait être toléré.

Je crois donc pouvoir établir que les eaux de Vichy sont

contre-indiquées dans les diarrhées simples dépourvues de

tous symptômes inflammatoires, et plutôt séreuses que glai-

reuses.

D’autres eaux conviennent-elles mieux que Vichyt J’en

doute beaucoup, et je ne pense pas que ces sortes de diar-

rhées appartiennent à la médication thermale. Cependant,

la plupart des eaux minérales ferrugineuses sont conseillées

dans les diarrhées atoniques. Gelte^expression de diarrhée

atonique est assez vague elle-même. Il serait bon de spéci-

fier ensuite si l’usage de ces eaux paraît s’adresser directe-

ment à ces diarrhées, ou bien s’il ne déterminerait pas plutôt

une modification générale de l’économie, par suite de la-
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quelle la diarrhée viendrait elle-même à céder, ou bien se

replacerait sous l’empire des médications qui lui sont pro-

pres et lui étaient d’abord inutilement adressées.

Puisque nous parlons en ce moment des diarrhées, je re-

produirai un renseignement fort intéressant, que je dois à

l’obligeance de M. le docteur Gans, de Carlsbad. Il s’agit

ici de diarrhées bilieuses. Je sais que rien ne différé plus

que ces diarrhées et celles qui precedent . elles ne se trou-’

vent donc rapprochées ainsi que parce que je suis obligé

de me contenter ,
à leur sujet

,
d une simple et courte

mention.

Les eaux de Carlsbad agiraient, suivant le docteur Gans,

d’une manière toute spéciale, presque spécifique, dans des

diarrhées où les fonctions paraissent se faire assez réguliè ^

rement, mais où la seconde digestion est accompagnée

dé’vacuationsbilieuses;cettediarrhéeestfacilementramenée

par de légères causes d’excitation : il y a de la sensibilité

dans l’abdomen. Sous l’influence des bains de Carlsbad et

de l’eau du Sfrudel à petites doses
,
on voit généralement

ces accidents disparaître avec une grande rapidité.

II.

DYSENTÉRIE.

Je ne puis que signaler ici la dysentérie, sur laquelle je

possède peu de renseignements relatifs à la médication

thermale.

Je reproduirai seulement quelques propositions
,

sous

forme de réponse à des questions adressées par le Conseil

de santé, extraites d’un mémoire de M. le docteur Finot,

médecin militaire fort distingué (1), qui a passé plu-

(1) Mémoires de médecine, chirurgie et pharmacie militaires, iShO, l. V,

2* série.
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sieurs saisons thermales à Vichy
,
et qui est lui-même un

des exemples les plus remarquables de guérison d’une

dysentérie, parvenue jusqu’à la cachexie, par les eaux de

Vichtj :

« Les eaux de Vichy combattent avantageusement la ca-

chexie paludéenne; elles conviennent à la fin des fièvres in-

termittentes, des diarrhées, des dysentéries et desophthal-

mies

» Il y a indication positive : 1« dans les dysentéries chro-

niques avec constitution moyenne, tempérament mixte, bi-

lieux, mais peu irritable, et surtout avec les tempéraments

lymphatiques et scrofuleux
;
dans les diarrhées anciennes à

forme bilieuse ou séreuse; dans les entéralgies, soit primi-

tives, soit consécutives aux maladies endémiques
;
dans les

entéro-colites chroniques, lorsque les selles sanguines et le

ténesme ayant disparu, il ne reste ni chaleur abdominale,

ni point fixe douloureux, ni autre signe de phlegmasie ai-

guë; dans la cachexie paludéenne de nos plaines d’Afrique,

compliquée de tous ces états organo-pathologiques, avec ou

sans marasme, pourvu qu’il n’y ait pas coexistence d’alté-

rations anatomiques profondes,,... »

M. Finot a fait ses observations sur des colons, et surtout

sur des militaires admis à l’hôpital militaire thermal de

Vichy. Cependant je n’ai trouvé aucun cas de dysentérie

consigné dans le rapport (inédit) adressé au Conseil de

santé, pour l’année 1853, par M. Barthez, médecin en chef

de cet hôpital.

C’est aux médecins militaires chargés de cet important

service à Vichy et à Amélie qu’il appartient de nous éclairer

sur ce sujet, le degré d’efficacité de ces eaux minérales re-

lativement aux dysentéries africaines, l’époque la plus op-

portune de leur application, etc.

J’ai rencontré quelques observations isolées de dysentéries
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traitée avec succès à Foncaude {l),kOlette (2), à Bagnoles

(Orne) (3) ;
mais ces observations sont tout à lait insulfi*

santés pour que nous puissions en déduire quelque chose

d’un peu concluant.

III.

entéralgie.

On a souvent affaire à des douleurs abdominales ,
de

formes très variées, mais offrant ceci de commun, qu’elles

ne paraissent liées à aucune lésion organique, ni à aucun

état inllammatoire, ni même à quelque trouble fonctionnel

déterminé. Comme dans la gastralgie, ce qui domine, c’est

la douleur, tantôt fixe et tantôt mobile, tantôt continue et

tantôt par accès ;
mais avec la multiplicité des organes, des

plans membraneux, des nerfs que présente la région abdo-

minale, il est souvent fort difficile de localiser une douleur,

surtout lorsque celle-ci n’est pas accompagnée de troubles

fonctionnels particuliers; peut-être même celte douleur

peut-elle occuper des points multiples à la fois, par exemple

les parois abdominales et des parties plus profondes. Du

reste, cette circonstance de la difficulté ou de l’impossibilité

d’assigner un siège précis à des phénomènes essentiellement

douloureux, est une de celles qui doivent être prises le plus

en considération pour établir le diagnostic de l’entéralgie.

Ces douleurs sont quelquefois répandues par tout l’abdo-

men
;
plus souvent elles se montrent limitées à l’ombilic, à

(1) Berlin, Rwpport sur les eaux minérales de Foncaude. Montpellier,

1851, p. 130.

(2) Puig ,
troisième série d'Observations médicales sur les eaux thermales

d’Olelte. Perpignan, 1855, p. 51.

(3) Desnos, A'oitee sur les eaux de Bagnoles, p. 15.
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riiypogastre ou aux parties latérales, des deux côtés ou

d’un seul. Elles sont quelquefois fixes, ou continues, ou

habituelles. D’autres fois, elles se montrent sous forme

d’accès ou de coliques, et peuvent simuler, dans certaines

circonstances, la colique hépatique ou la colique néphré-

tique.

Ces différences de formes, que je me contente d’indiquer,

mais qui sont très multipliées, neme paraissent pas avoir une

grande importance au point de vue de la direction du trai-

tement. C’est sur d’autres considérations que celle-ci doit

être appuyée.

1° Ces en téralgies se rencontren t chez des individus rhuma-

tisants, soit porteurs de rhumatismes actuels, soit n’offrant

plus aucune autre manifestation rhumatismale.

2“ Elles se montrent chez des individus affaiblis par un

genre de vie énervant, par des privations. J’en ai observé

plus d’un exemple chez de pauvres gens de la campagne,

livrés à un travail extrême et à la misère.

3“ Elles se montrent enfin sur des constitutions éminem-

ment névropathiques.

Voilà les trois ordres de considérations qui doivent diriger

dans l’application du traitement thermal.

L’entéralgie est souvent une maladie fort difficile à guérir.

Je crois qu’elle cède, en général, plus facilement à la mé-

dication thermale qu’à la thérapeutique ordinaire; mais

c’est à la condition expresse que les indications en seront

bien saisies.

Dans les entéralgies rhumatismales, les eaux très chaudes

et peu minéralisées, parmi les bicarbonatées sodiques, chlo-

rurées sodiques ou sulfatées, telles que le Mont-Dore (1),

Chaudesaigues ,
Saint-Laurent, Néris

,
Foncaude, Ba-

(1) Bertrand, Recherches sur les eaux du Mont-Dore, p. 351.
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gnères-de-Bigorre, Plombières, etc., sont indiquées, sans

que nous puissions établir de distinctions un peu précisés

entre les conditions spéciales d’application de chacune de

ces stations thermales.

Chez les individus dyspeptiques, affaiblis par des priva-

tions ou bien par une vie trop sédentaire, ou par quelque

autre cause de débilitation, les eaux de réussissent

parfaitement. Nous en avons obtenu d’excellents résultats,

et à l’hôpital civil de Vichy, et chez des gens du monde se

présentant naturellement dans des conditions toutes diffé-

rentes.

Mais lorsqu’un état constitutionnel névropathique domine,

lorsque l’entéralgie est très douloureuse, qu’elle se présente

à l’état le plus simple ou le plus essentiel possible, alors il

faut recourir à des eaux sédatives, que l’on trouvera parmi

celles que nous avons signalées comme convenablement ap-

propriées à l’entéralgie rhumatismale; ainsi Néris, Ba-

gnères-de-Bigorre, mais surtout Plombières. Ces entéral-

gies me paraissent une des maladies auxquelles s’adresse

le plus directement la spécialité de Plombières.

On remarquera seulement que ces mêmes eaux minérales

ne sauraient être employées sous la même forme dans les

entéralgies rhumatismales et dans les entéralgies à prédo-

minance névropathique. Dans les premières, il faut surtout

insister sur la thermalité et avoir recours aux douches.

Dans les secondes, il ne faut recourir qu’avec beaucoup de

réserve à ces mêmes formes de la médication.

RÉSUMÉ.

I. L’entérite chronique, spécialement caractérisée par

des douleurs fixes ou des coliques répondant ordinairement

au trajet du gros inteatin, de la diarrhée glaireuse ou

37
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pseudo-membraneuse, ou des alternatives de diarrhée et

de constipation, des digestions difiiciles ou douloureuses,

peut être très favorablement modifiée par les eaux miné-

rales.

IL Les eaux de Vichxj nous paraissent très appropriées à

ce traitement; nous ne sommes pas suflTisamment rensei-

gné sur les applications qui pourront être faites, en pareil

cas, d’autres eaux minérales.

III. Il faut surtout insister sur le traitement externe,

quelquefois l’employer uniquement; les bains, ceux de

piscine surtout, les douches dans quelques circonstances.

IV. Dans les diarrhées qui ne paraissent pas se relier à

une entérite chronique, le traitement thermal paraît moins

généralement applicable.

Cependant Carlsbad réussirait, d’une manière très spé-

ciale et très prononcée, dans les diarrhées bilieuses.

Dans les diarrhées séreuses, sans douleur, .avec affaiblis-

sement général, nous ne connaissons pas de traitement

thermal indiqué.

Peut-être les eaux ferrugineuses pourraient-elles être

employées alors avec quelque avantage.

V. Les eaux de Vichy paraissent utilement applicables

dans les dysentéries africaines; mais les conditions de leur

application n’ont pas encore été spécifiées.

VI. Ventéralgie s’adresse à des eaux minérales diffé-

rentes, suivant quelle reconnaît une origine rhumatismale

{Mont-Dore, Chaudesaigues, Saint-Laurent, Néris
,
Fon-

caude, Bagnères-de-Bigorre, Plombières, ou bien qu’elle

existe chez des individus affaiblis et dyspeptiques {Vichy)

,

ou bien qu’elle se montre sous une forme simplement né-

vropathique [Plombières, très spécialement).
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VINGTIÈME LEÇON.

MALADIES DU FOIE.

11 ne fandrait pas s’imaginer qu’il suffît que le foie fût

malade pour que la médication thermale se trouvât indiquée.

M. Fauconneau-Dufresne, dans un mémoire lu à la Société

d'hydrologie médicale de Paris, sur le traitement des ma-

ladies du foie par les eaux minérales (1). s’est cru obligé

d’y donner une place à toutes les affections imaginables,

organiques ou non, de l’appareil hépatique, et de supposer

pour chacune d’elles une application des eaux minérales,

légitime ou purement imaginaire.

Ce n’est assurément pas ainsi qu’il faut procéder. Le

foie ne paraît pas posséder de connexions plus formelles

que bien d’autres organes, avec les eaux minérales, et

l’opportunité de celles-ci dans les affections du foie ne

dépend pas de leur siège hépatique, mais de leur nature.

Nous croyons donc nous conformer à la vérité pratique

en bornant cette étude aux engorgements du foie et aux

calculs biliaires. Si le’champ des applications utiles des eaux

minérales aux maladies du foie peut être étendu davantage,

c’est une affaire d’observation.

Nous avons dû insister, dans nos premières leçons, sur

la considération des diathèses et des constitutions, et nous

avons pu rattacher, pour une grande part, nos indications

à l’existence de constitutions ou de diathèses, lympha-

tique, scrofuleuse, hépatique, rhumatismale, etc.

Ici, nous ne voyons plus dominer les mômes influences

(1) Annales de la Société d'hydrologie, médicale de Paris, t. II(, p. 2 r,i

.



580 EAUX MINÉRALES. THÉRAPEUTIQUE.

palhogcniques
;
sans doute, les maladies du foie se mon-

trent chez des individus de constitutions diverses, et il

faut en tenir compte. Mais elles ne paraissent guère se

relier, à titre de manifestations primitives ou secondaires,

aux diathèses dont nous nous sommes entretenus.

Ici, comme à propos des affections de l’appareil digeslif,

nous voyons dominer un tout autre ordre de considérations,

et c’est moins dans des conditions originelles et diathésirpics

(ju’il faut chercher le point de départ des phénomènes

pathologiques actuels, que dans des conditions acquises,

et qui paraissent principalement relatives à la manière

dont s’accomplissent les fonctions de la peau et les fonctions

digestives elles-mêmes.

Sous une forme aiguë, les maladies hépatiques et gas-

tro-intestinales se montrent à peu près exclusivement dans

des climats où les fonctions que je viens d’indiquer sont

surtout mises en jeu ;
elles n’apparaissent guère parmi

nous, avec cette même forme, que sous des influences de

saisons qui se rapprochent le plus possible de ces influences

climatériques.

Leur forme habituelle dans nos contrées est la forme

chronique, et si par suite de cela leur mode de développe-

ment est moins facile à saisir, il peut ce pendant se percevoir

dans la série de phénomènes auxquels je viens de faire

allusion, phénomènes cutanés ou digestifs. J’engage les

observateurs à poursuivre cet ordre d’idées dans l’étude

pathogénique des maladies qui nous occupent, et dans

l’analyse des indications que représentent les médications

les plus favorables.
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I.

engoiigements du foie.

g
— Indication*.

On doit entendre par engorgement du foie un accrois-

sement de volume partiel ou général de cet organe, ne

comportant qu’une altération aussi peu prononcée que pos-

sible de sa texture, et susceptible d’une résolution assez

complète pour que le foie puisse revenir à ses conditions

normales d’organisation.

Ces engorgements, lorsqu’ils se développent lentement,

paraissent reconnaître pour élément principal l hypéréraie,

soit active, soit passive du foie. Lorsqu ils sont consécutifs

à des symptômes d’hépatite aiguô, tels qu’on les observe

quelquefois dans nos climats, il y a évidemment un autre

élément que nouf pouvons nous représenter par le dépôt

de lymphe plastique dans le parenchyme du foie
;
mais

l’anatomie pathologique nous a encore peu éclairés sur ce

sujet.

Quelle idée pouvons-nous nous faire de cette disposition

spéciale du foie aux engorgements chroniques, disposition

(]ue nous ne retrouvons guere que dans 1 utérus, et qui dans

les deux organes paraît se prêter, pour le plus grand nombre

des cas, à la très simple définition qu’il nous a été seulement

permis d’en donner au début de ce chapitre?

Chacun de nos organes présente une aptitude particu-

lière vers tel ou tel état pathologique. Dans l encephale, ce

qu’on observe surtout, ce sont des modifications variées et

passagères de la circulation sanguine, c’est la congestion

encéphalique; les poumons sont surtout disposés à l’inflam-

mation aiguë, franche; le foie et la rate à l’engorgement

chronique ou subaigu
,
dans ce dernier organe, par suite
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à peu près exclusivement des fièvres d’accès et de l’intoxi-

cation paludéenne, dans le premier, outre ce môme ordre

de causes, sous l’influence de tous les troubles apportés à la

circulation générale, sous l’influence présumable de déran-

gements dans les fonctions digestives, d’autresfois enfin, sans

f[u il soit possible de lui assigner de causes un peu mani-

festes. L’engorgement du foie se montre donc souvent

comme une maladie simple et primitive, au moins dans le

ressort de nos moyens d’observation.

Il existe une notable analogie de structure entre le foie

et le poumon. Ces deux organes sont essentiellement con-

stitués par un tissu cellulaire abondant et par une circula-

tion sanguine extrêmement active, appartenant à un double

système, et en outre, par un système de canaux afférents

aux fonctions particulières de cbacun d’eux.

Exposé, par la pénétration de l’air atmosphérique, à toutes

sortes de vicissitudes, le poumon est sujet aux inflamma-

tions franches et aiguës dont le foie, protégé de toutes

parts, se trouve à peu près exempt, dans nos climats au

moins. En outre, l’élément fluxionnaire subaigu etl’élément

catarrhal, lorsqu’ils se portent sur l’appareil pulmonaire,

trouvent à se fixer et à se dépenser en quelque sorte sur la

muqueuse bronchique, qui, par scs infinies ramifications,

fait corps avec le parenchyme de l’organe. Les canaux hé-

patiques n’olïrent au foie rien de semblable, de sorte que les

mêmes éléments morbides ne peuvent que s’épuiser dans le

tissu de l’organe lui-même. De là peut-être ces engorge-

ments qui ne peuvent guère se définir anatomiquement que

par l’idée, ou d’une congestion sanguine, ou d’un épaissis-

sement du parenchyme celluleux de l’organe, consécutif

parfois à une inflammation aiguë, mais quelquefois aussi

primitif, et semblant tenir le milieu entre l’inflammation

chronique et l’hypertrophie.
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Les enBoegemenls du foie doivent certainement, au point

Les engu
g A,,^„nHarhés à l’une ou l’autre des

de vue palhogénique, être i attaches a i u

deux formes suivantes ; forme active, forme passive.

Les médecins allemands, qui résument presque toute a

nalhogénie des maladies de l’abdomen dans la pléthore

considèrent surtout ces engorgements comme

des phénomènes pathologiques de

mière et la plus ordinaire des causes de la tuméfaction d

foie est l’hypérémie. qui est une conséquence frequente

la pléthore abdominale.... Le simple engorgement du ,

résultant de la lenteur survenue dans la circulation e . e a

stase dans les veines du bas-ventre, produit des troubles

digestifs, un embarras intestinal alterné avec des diarrhées

où le sang se mêle quelquefois. La force musculaire diminue

sensiblement; l’épuisement suit le moindre effort, la respi-

ration est embarrassée, le système nerveux et le cerveau

souffrent également, et le visage porte une teinte blafarde

et terreuse (!)• »

D’un autre côté, les engorgements hépatiques recon-

naissent dans beaucoup de circonstances une origine in-

flammatoire ou subinflamraatoire. Lorsqu’on examine la ré-

gion hépatique sur des cadavres de vieillards, on renconUe

très fréquemment des adhérences celluleuses entre les in-

testins ,
duodénum ou côlon, et la vésicule biliaire ou la

base du foie. Ces adhérences, qui consistent quelquefois en

une simple bride ou lamelle, lâche et isolée, peuvent se pré-

senter à tous les degrés jusqu’à celui où une quantité con-

sidérable d’un tissu celluleux dense et serré unit intimement

les intestins à la base du foie, enveloppant de toute part et

masquant les voies biliaires qu’on ne découvre qu à 1 aide

d’une dissection attentive, et réduisant alors la vésicule à

un véritable état d’atrophie.

(1) HellTl, Handbuch der Balneolherapie, p. 212.
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Ces adhérences doivent occasionner des troubles divers

des fondions intestinales ; mais la signification qu’elles ont

pour nous, c’est l’existence fréquente dans cette région,

d’un travail inflammatoire, dont l’enveloppe péritonéale du

foie garde les traces, comme il arrive de l’enveloppe pleu-

rale du poumon, et dont le développement peut se relier à

l’existence antérieure d’hépatites, de coliques hépatiques,

ou môme d’accidents subaigus, comme les adhérences pleu-

rales ne supposent pas nécessairement l’existence antérieure

de pneumonies franches (1).

Sans doute il serait très important de pouvoir remonter

toujours à lavérilahle pathogénie de ces engorgements hépa-

tiques, etde reconnaître s’ils ont eu dans le principe un carac-

tère actif ou passif. Mais comme nous avons déjà trouvé

l’occasion de le faire remarquer, les maladies, en se prolon-

geant, voient souvent leur mode pathologique se modifier,

se transformer môme, et telle était active à son début, qui

n’offre plus, aune époque ultérieure, que des caractères

passifs; et c’est ainsi que des engorgements hépatiques, fort

différents dans leur principe, peuvent très bien, au mo-

ment où on les soumet à la médication thermale, se rap-

procher et se confondre dans des caractères identiques.

Quoi qu’il en soit, voici les divisions que nous avons pu

établir entre les cas nombreux d’engorgement hépatique

que nous avons observés nous-même.

Quelques-uns avaient succédé à des accidents aigus,

ayant revêtu tantôt la marche d’une véritable hépatite, tan-

tôt l’apparence plus simple et plus rapide de coliques hé-

patiques. Cela répondait à l’idée d’une maladie aiguë passée

à l’état chronique.

(1) DuraQd-Fardel
,
Trailé clinique et pratique des maladies des vieillards,

185A, p. 779.
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L’engorgement hépatique nous a semblé, dans quelques

circonstances, lié à l’existence de coliques hépatiques cal-

CUlCUSBS

•

Dans un certain nombre de cas, l'engorgement du foie

avait paru se développer consécutivement à des troubles

fonctionnels de l’appareil digestif, de forme dyspeptique.

Un grand nombre d’engorgements reconnaissent pour

causes la fièvre intermittente ou les miasmes paludéens, ou

bien encore cet état cachectique que nous voyons souvent

rapporter des Indes et surtout de nos possessions du nord

ou de l’ouest de l’Afrique, et au développement duquel la

fièvre intermittente, la dysentérie, 1 hépatite, semblent

concourir, en se combinant inégalement, suivant les

cas (1) ;

D’autres fois, l’engorgement hépatique s’était développé

graduellement, sans aucun trouble fonctionnel appréciable,

et avec toute l’apparence d’une affection idiopathique 5

D’autres fois, enfin, il se liait à l’existence d’une maladie

du cœur.

Quelles indications spéciales peuvent présider à l’appli-

cation des eaux minérales, dans ces cas déjà si differents

au point de vue de leur pathogénie, et sans doute plus

variés encore si nous tenons compte des conditions si di-

verses de constitution et de santé générale auxquelles ils

peuvent se trouver unis?

Nous avons rencontré, sur plusieurs sujets, la littérature

hydrologique assez riche pour nous permettre d’exposer avec

une certaine abondance les questions d’indications ou de

contre-indications des eaux minérales. Mais ici nous tombons

(1) « La presque totalité des maladies du foie qu’on observe en Algérie

jurvienueut à la suite des fièvres ou de la dysentérie, comme localisations

secondaires... «(Armand, L’Algérie médicale, 1854, p. 347.)
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dans un dénûment complet. Nous trouvons bien mentionné,

dans un certain nombre de monographies, que les engor-

gements du foie se résolvent, que les calculs biliaires, ici

sont expulsés, là sont dissous; mais voilà à peu près tout.

Nous sommes donc contraint encore sur ce sujet, comme

sur plusieurs autres, de nous en référer à nos observations

personnelles, et d’insister très spécialement sur la pratique

de Vichy, les auteurs n’ayant pas pris une peine suCQsante

de nous renseigner sur leurs propres observations, non plus

que sur leur pratique particulière.

Nous n’insisterons ici, sur les caractères des engorge-

ments du foie, qu’autant que ces caractères paraîtront in-

téresser en quelque chose la pratique thermale et servir à

éclairer les indications.

Nous avons déjà signalé le fait important du mode de

développement de ces engorgements, suivant qu’ils se sont

montrés chroniques d’emblée ou qu’ils ont succédé à des

accidents aigus.

Ils s’accompagnent, à peu près dans un tiers des cas,

d’ictère léger ou très foncé
-,
dans un autre tiers, de simple

teinte subictérique ou hépatique
;
dans un autre tiers enfin,

la coloration naturelle de la peau est conservée (1). Dans

ces derniers cas, un ictère avait quelquefois existé au début,

puis avait disparu.

Les digestions étaient généralement difficiles, pénibles

ou douloureuses. Dans un peu plus du quart des cas, elles

ne présentaient pas le moindre trouble. La constipation était

le cas le plus ordinaire, la diarrhée rare. Les selles étaient

naturelles dans le tiers des cas environ. Il était fort rare

qu’elles se trouvassent décolorées.

(1) Cette étude est faite sur 60 observation» d’engorgement» du foi»,

traités par les eaux de Vichy.
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L’engorgement occupait, dans la moitié des cas, la tota-

lité dufoie; dans l’autre moitié, plus souvent le lobe droit

que le gauche, quelquefois la partie moyenne, au-devant du

lobe de

Le volume de l’engorgement variait singulièrement.

Tantôt le rebord des côtes était seulement dépassé de quel-

ques centimètres, tantôt le foie descendait jusque dans l’hy-

pogastre; nous n’avons rencontré que deux cas ou il offrit

un^semblable volume, et nous pouvons dire d’avance que

le traitement n’a pas produit grand’chose. Cependant,

31. Petit a publié une observation remarquable d’engorge-

ment hépatique d’une extrême étendue, guéri en deux ans

par les eaux de Vichy (1) ;
plus souvent il occupait tout le

côté droit de l’abdomen, jusqu’à l’ombilic. Quelquefois les

côtes inférieures étaient dejetées par la saillie du foie. La

forme générale du foie ou du lobe engorgé était rarement

modifiée. Quelquefois cependant nous avons vu le lobe droit

descendre en pointe, ou le lobe gauche simuler une tumeur

saillante et circonscrite à l’épigastre.

Le foie était, dans le plus grand nombre des cas, sensible

à la pression. Il s’y joignait rarement des douleurs sponta-

nées, soit habituelles, soit revenant par accès douloureux.

Il faut toujours se méfier, dans ces cas-là, de la nature de

l’engorgement hépatique. L’engorgement simple du foie

est généralement peu douloureux.

Chez un petit nombre de nos malades, la santé paraissait

à peine altérée. C’est une chose remarquable, qu il est des

individus chez qui l’état d’engorgement partiel ou général

du foie, ne se décelant par aucun trouble fonctionnel ap-

préciable, n’est reconnu que fortuitement. C’est une ma-

ladie sans symptômes ; on n’en reconnaît l’existence qu’au

(1) Petit, Du mode d’action des eaux de Vichy, 1851 , p. 81.
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moyen de quelques signes physiques. On distingue bien

alors un certain degré d’affaiblissement, d’altération de la

santé générale, mais impossible à caractériser et à définir.

Ce sont sans doute ces engorgements qui dépendent de

quelque trouble profond et graduel de la circulation abdo-

minale, état hémorrboïdaire, enfin ce que les Allemands

appellent pléthore abdominale, et quelquefois mieux du nom
de vénosité abdominale, car il s’agit d’un état torpide de la

circulation veineuse, beaucoup plus que d’un état plétho-

rique, dans le sens ordinaire du mot.

Mais le plus ordinairement il y a de l’amaigrissement,

un affaiblissement considérable, en rapport, dans la plu-

part des cas, avec le degré de l’ictère ou celui du dérange-

ment des fonctions digestives.

On n’observe pas communément d’ascite dans les engor-

gements simples du foie; rarement une an asarque consi-

dérable; plus souvent un peu d’œdème aux extrémités.

Nous reviendrons dans un instant sur ce sujet.

Il s’agit maintenant d’apprécier les relations du traite-

ment thermal avec ces différents caractères que peuvent

revêtir les engorgements hépatiques, et d’en déduire quel-

ques principes relatifs aux modes d’application de ce trai-

tement, et à ses meilleures conditions de réussite. Cette

appréciation des résultats du traitement thermal se relie

lellement aux indications, que nous croyons devoir l’ex-

poser ici avant d’aborder l’étude du traitement lui-même.

Il est rare que l’on voie disparaître l’engorgement pen-

dant la durée du traitement lui-même; cela n’arrive guère

que pour les engorgements légers et récents. Quant à ces

disparitions d’engorgements hépatiques anciens et descen-

dant jusqu’au pubis
,

guéris en quelques semaines à

Carlsbad ou à Monte-Cattini, dont iM. Fauconneau-Du-

fresne a entretenu la Société d’hydrologie médicale de
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Paris (1),
d’après M. C. James, il me paraît prudent de

prendre de semblables assertions pour quelque méprise ou

malentendu. Les médecins allemands, comme on le verra

plus loin, ne disent pas un mot de ces prétendus résultats.

Ces engorgements disparaissent donc en général lente-

ment; souvent, dans les cas considérables, alors même

qu’une guérison complète doit être obtenue, le traitement

s’opère sans aucun changement appréciable dans le foie.

La santé générale et les fonctions digestives se rétablissent

d’abord, plus ou moins complètement; puis, au bout de

quelques mois, Fengorgement diminue ;
mais ce n est quel-

quefois qu’après un long temps et l’application réitérée de

la médication thermale, qu il disparaît.

D’après notre propre observation, les engorgements con-

sécutifs à des accidents d hépatite aiguë guérissent plus dif-

ficilement que les engorgements chroniques dès leur prin-

cipe. Il est possible que, sous l’influence de cette période

inflammatoire, le tissu du foie ait subi des modifications

qui se prêtent moins aisément à l’action résolutive des

eaux.

La date de la maladie n’est pas sans influence sur l’issue

du traitement. L’époque la plus favorable nous a paru celle

comprise entre dix-huit mois et quatre ans de durée. En

deçà et au delà de ce laps de temps, le traitement ne four-

nit que des résultats peu favorables.

Les cas où il existait de l’ictère nous ont fourni le plus

grand nombre de résultats favorables. C’est une circon-

stance à étudier de nouveau.

Les lésions organiques du cœur sont quelquefois accom-

pagnées d’un engorgement du foie, d’apparence purement

(1) Annales de la Société d’hydrologie médicale de Paris, t. III, p. 263

et 284.
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passive. L’intervention des eaux minérales est souvent né-

cessaire pour obtenir la résolution de ces engorgements,

qui, devenus eux-mômes une nouvelle cause d’embarras

pour la circulation, réagissent d’une manière fâcheuse sur

la maladie principale.

11 est assez difficile de définir où peut commencer au juste

la contre-indication que l’état du cœur peut apporter lai-

môme à la médication thermale. Nous avons vu plusieurs

fois les eaux de Vichy réussir parfaitement dans les cas de

ce genre, sans qu’il résultât de leur application autre chos’e

qu’une liberté plus grande de la circulation, et par suite une

amélioration positive de l’état des malades.

Elles nous semblent applicables alors que la maladie du

cœur n’a pas encore entraîné d’infiltration séreuse, que la

dyspnée n’est pas très considérable, et que le malade n’offre

pas de disposition manifeste aux congestions actives. Nous

n’avons pas besoin d’insister sur ce que les cas dont nous

parlons doivent présenter de difficultés dans leur apprécia-

tion et dans la conduite à tenir.

Nous parlerons du traitement des engorgements du foie

liés à la fièvre intermittente et à la cachexie paludéenne,

en nous occupant de ce dernier sujet.

L’existence de phénomènes d’hydropisie, ascite ou ana-

sarque, doit être grandement prise en considération.

On peut établir, d’une manière générale, que l’hydropisie

contre-indique les eaux minérales. Cependant il peut se

présenter des exceptions à cette règle, et ces exceptions

elles-mêmes peuvent être exprimées dans la proposition

suivante : Que lorsqu’une ascite ou une anasarque dépend

d’une cause mécanique susceptible d’être éloignée, ainsi

d’un engorgement abdominal susceptible lui-même d’un

degré, fùt-il incomplet, de résolution, les eaux minérales,

convenablement dirigées, peuvent être utiles. Mais ceci
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s’applique surtout à l’ascite ou à l’anasarque isolée. La pré-

sence simultanée de l’anasarque et de 1 ascite sulLt pour

rendre le pronostic beaucoup plus grave et l application

thermale beaucoup plus difficile. J’ai toujours trouve cette

dernière impossible, c’est-à-dire nuisible, dans les cas de ce

Mais quand il n’existe que de l’anasarque, que celle-ci

ne paraît dépendre d’aucune cause générale, ni d un état

organique du cœur, ni d’une altération du sang, et quil

est permis de l’attribuer à un empêchement apporte a

la circulation veineuse par le foie engorgé, alors le traite-

ment thermal peut être usité, avec circonspection, et nous

avons vu l’anasarque céder alors très directement au trai-

tement thermal de Vichy.

§ II. — Traitement.

Les eaux spéciales dans le traitement des engorgements

du foie, quelle que soit leur nature, sont les eaux bicarbo-

natées sadiques. Nous devons y ajouter les eaux sulfatées

sadiques qui, au moins pour les deux stations thermales

qui les représentent avec le plus de notoriété, Carlsbad

chaude et Marienbad froide, partagent la plupart des appli-

cations thermales des eaux bicarbonatées sodiques.

Lorsque l’on parle d’eaux alcalines en France, c’est sur-

tout de Vichy que l’on entend parler
;
c’est Carlsbad qui

représente essentiellement les eaux alcalines en Allemagne.

Très sodique, avec le sulfate de soude prédominant, mais

aussi une proportion notable de carbonate de soude, de

chlorure de sodium et de fer, qui le rapprochent singuliè-

rementd’Æm.'? (1), Carlsbad appartient effectivement, sinon

(
1 )

Supprimcï, fn effet, le sulfote de soude {Ccivlsbcidf 2S*’*,58), il existe
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à la même classe chimique, du moins à la môme classe thé-

rapeutique que Vichy.

« Dans toutes les formes d’engorgement du foie, dit

M. Hellft, les eaux minérales avec leurs propriétés fon-

dantes rendent de grands services, et en tête se présentent

les thermes de Carlsbad, dont la haute température s’ap-

plique particulièrement à la stimulation de la sensibilité

nerveuse affaiblie, ramène les fonctions interrompues de

l’appareil glandulaire, et rétablit les sécrétions à l’état

normal au moyen du sulfate et du carbonate de soude;

ces eaux agissent d’ordinaire en dissolvant et en tempé-

rant; de la présence du fer, de la silice, de l’acide carbo-

nique, il résulte une action dissolvante et précipitante de la

part des sels de soude, et l’action relâchante de la chaleur

en est encore corrigée (1). »

Cette analyse thérapeutique, dont nous laissons entière-

ment l’esprit et la forme à M. Helfft, pourrait tout aussi

bien se rapporter aux eaux de Vichy. Nous allons exposer

les modes d’administration de ces dernières.

L’engorgement du foie, lorsqu’il n’existe pas de contre-

indication générale, et en particulier dans l’appareil diges-

tif, est une des maladies dans lesquelles nous avons vu les

eaux de Vichy convenir et se supporter aux plus hautes

doses, bien que les goutteux passent généralement pour

posséder cette spécialité de tolérance. Et, pour le dire en

un rapport très remarquable entre la composition des eaux de Carlsbad et

celle des eaux d'Ems :

Carlshad. Ems.

Carbonate de soude desséché .. . 1,262 (bicarbonates) 1,97

A

— de chaux — 0,225

— de magnésie .... — 0,186

— de fer — 0,004

Chlorures de sodium . .. 1,038 — 1,628

(1) Heirrt, loc. cil.
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passant, l’insistance sur une dose élevée d’eau minérale

nous paraît bien plus indiquée pour exercer une action

résolutive sur ces engorgements, que pour obtenir 1 action

altérante que nous recherchons chez les goutteux. Il faut

dire encore que ce que nous appelons une dose elevee

d’eau de Vichy ne dépasse guère 7 ou 8 verres.

Les bains journaliers, qu’il convient en général de mul-

tiplier jusqu’à 30 ou àO, avec quelques intervalles, ne sont

pas moins utiles.

Les douches ascendantes sont très indiquées, dans le but

d’activer la circulation hemorrhoïdaire, dont la corrélation

avec la circulation hépatique est fort prochaine. M. Kuhn

emploie à Niederbronn les lavements d’eau minérale dans

un autre but : « Par la voie gastrique, dit-il, l’agent médi-

camenteux n’arrive au foie que d’une maniéré indirecte et

après avoir subi certaines modifications; par le moyen des

injections rectales, il y arrive directement et sans altera-

tion, absorbé par les radicules veineuses abdominales, qui

portent le remède au foyer même de la maladie (1). » Ceci

est d’une théorie fort contestable.

Les douches à percussion sur la région hépatique exer-

cent quelquefois une action très manifeste sur la résolution

de ces engorgements :
je dois ajouter que leurs effets sont

quelquefois plus difficiles à apprécier. Elles paraissent

spécialement indiquées dans les cas où l’engorgement

du foie paraît surtout passif, alors qu’il convient de ré-

veiller autant que possible l’activité de la circulation et

dans le foie et dans les systèmes environnants. C’est plus

dans ce sens que par une action résolutive directe, que l’in-

tervention des douches nous paraît utile.

Je ne pense pas qu’il existe de contre-indications à l’ap-

(1) Kuhn, Les eaux laxatives do Niederbronn, 1854, p. 127.

38
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plicaüon des eaux de Vichy aux engorgements du foie, autres

que les contre-indications générales de la médication ther-

male, par exemple maladies du cœur, ou hydropisie
,
à un

certain degré. Les eaux de Fïc4y paraissent pouvoir s’appli-

quer également aux cas les plus simples et à ceux où l’or-

ganisme en a ressenti l’atteinte la plus profonde, aux cas

où domine le caractère passif et à ceux où la maladie a

revêtu une marche active dès son principe. L’insistance sur

telle ou telle forme du traitement, sur les moyens externes

ou sur l’usage interne de l’eau minérale, l’usage spécial

des sources ferrugineuses, l’appropriation naturelle des

eaux de Vichy aux troubles digestifs, le degré d’activité

imprimé au traitement : tout cela permet d’accommoder ce

dernier aux diverses indications que l’on aura pu saisir.

Sous ces différents rapports, il paraît dilEcile d’étahlir

quelques distinctions entre l’application des eaux de Vichy

et celle des eaux de Carlsbad aux engorgements hépa-

tiques. Les propriétés purgatives de ces dernières lui assi-

gneraient un caractère particulier, si elles étaient plus

sûres et plus constantes dans leurs effets. Quant à ce

qui est de savoir si Carlsbad possède une efficacité plus

grande que Vichy contre les engorgements particulière-

ments difficiles et résistants, cela me paraît devoir être fort

difficile à décider. Nous savons le cas qu’il faut faire des

récits qui se colportent au sujet des effets prodigieux que

ces eaux exerceraient sur les engorgements qui descendent

jusqu’au pubis, récits dont il ne faudrait pas rendre les

médecins allemands responsables, car on n’en trouve

aucune trace dans leurs écrits (1). Tout ce que nous pou-

vons dire à ce sujet, c’est que si les eaux de Carlsbad s’ap-

(1) HellTt, loc. cit. — Forges, Spccifische Wirkungsweise, etc. [Efficacité

physiologique des eaux de Carlsbad). Dessau, 1853. — Granville, Manuel

du voyageur aux bains d’Europe, 1846, article Carlsbad.
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pliquent très efficacement aux engorgements hépatiques

que les Anglais rapportent si souvent des Indes, nos mili-

taires et nos colons de l’Algérie trouvent également de pré-

cieuses ressources dans ce sens à Vichy, dont l’hôpital

militaire, en particulier, regorge de cas de ce genre.

Les eaux minérales analogues par leur composition a

Vichy ou à Carlsbad, sont certainement applicables au trai-

tement des engorgements du foie. Mais je crois que le trai-

tement de ces engorgements indique surtout des eaux

actives et notablement minéralisées. Sans doute, chez des

sujets névropathiques, excitables. Saint- Alban, Ems,

Plombières môme, peuvent se trouver préférables. Mais ces

cas sont rares.

Ce n’est guère que sur des complications accidentelles

que ces choix particuliers devront s appuyer. Ainsi, chez

un individu affecté de disposition catarrhale bronchique, et

surtout de disposition tuberculeuse, Ems sera préféré sans

hésitation à Vichy.

Les eaux chlorurées sodiques elles-mêmes ne nous

paraissent pas présenter d’autres sources d indications. Les

maladies du foie semblent tenir assez peu de place dans

leur pratique, car c’est à peine si dans quelques-unes des

monographies concernant cette classe d eaux minérales, en

France ou à l’étranger, les engorgements du foie et les

calculs biliaires sont mentionnés. Nous ne connaissons

guère que M. Kuhn qui ait insisté sur l’application des

eaux de Niederbronn aux maladies de ce genre. Je pense

bien que les eaux de Bourbonne, de Balaruc, de Kissingen,

de Hambourg, etc., ne seraient pas sans efficacité contre

ces engorgements
5
mais ne conviendrait-il pas de les réser-

ver pour les cas spéciaux à propos desquels le docteur

Wiesbaden signale l’indication des eaux de Kreuznach.

« L’efficacité des sources salines de Kreuznach, dit-il, a
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été prônée et exaltée dans une foule de maladies chroniques

abdominales (parmi lesquelles les engorgements du foie).

Mais ces maladies ne pourront être guéries par les eaux de

Kreuznach que dans le cas d’origine ou de complication

scrofuleuse ou herpétique (1). » Les eaux sulfureuses

actives des Pyrénées ne seraient-elles pas préférables dans

ce dernier cas?

II.

AFFECTIONS DIVERSES DU FOIE.

Les eaux minérales peuvent être utilement employées

dans quelques états morbides du foie, tels que congestions

sanguines périodiques
;
ictère chronique indépendant d’al-

térations organiques; état torpide du foie, semblant porter

spécialement sur le caractère languissant de la circulation

sanguine, et plus spécialement de la sécrétion biliaire.

Mais ces modes pathologiques sont assez difficiles à définir

et à décrire, et nous aurions quelque peine à faire rentrer

leur étude dans le cadre qui convient à cet ouvrage.

Nous nous contenterons d’exprimer qu’il est possible de

leur appliquer les observations que nous venons de faire au

sujet de l’emploi des eaux minérales dans le traitement des

engorgements du foie.

Nous ajouterons seulement le passage suivant emprunté

au docteur Spengler, au sujet des sécrétions biliaires

excessives :

« On observe surtout une sécrétion biliaire excessive

chez les individus qui se trouvent soumis pour la première

fois aux influences des pays chauds, par exemple, chez les

Européens qui vont aux Indes; dans nos contrées, ces acci-

(1) Wicsbadcn, Kreuxnach et ses sources minérales. Francfort, 1844,

p. 98.
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dents se présentent sur des sujets qui ont mene une vie

molle, indolente; ces malades sont affectés d’un état bilieux

qui s’annonce par un sentiment de plénitude et de pesan-

teur dans la région du foie, par une teinte ictérique de la

peau, du malaise, une diarrhée bilieuse, de la céphalalgie,

une langue chargée, une urine trouble. Cette disposition

générale de l’économie a reçu le nom d état bilieux, de

dyspepsie bilieuse, de polycholie, de flux biliaire. Quand

ces conditions se prolongent, alors les malades présentent

une grande faiblesse ;
ils deviennent maussades, irritables,

hypochondriaques, et maigrissent considérablement.

5) L’usage abondant de l’eau élEms, en boisson et en

bains, est alors d’un grand avantage, et procure des guéri-

sons durables, surtout en y associant les purgatifs sa-

lins (1). »

III.

CALCULS BILIAIRES.

§
l'r. — Indioations,

Je ne connais pas de médication curative des calculs bi-

liaires autre que les eaux minérales.

Sans doute on peut, par un régime et un genre de vie

appropriés, par l’usage réitéré de laxatifs, par l’emploi

méthodique de certains médicaments, tels que térébenthine,

éther, savon amygdalin, etc., atténuer la maladie, et,

comme les conditions organiques sous l’influence desquelles

se forment les concrétions biliaires ne sont sans doute pas

par elles-mêmes nécessairement continues et persistantes,

aider quelquefois à sa disparition. Mais les moyens dont

dispose la thérapeutique sont tellement inüdèles et douteux

(1) Spengler, Éludes balnéologiques sur les thermes d'Ems, 185S, p. 72.
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dans leur action, et leur portée curative ou même simple-

ment palliative est tellement restreinte, que les eaux miné-

rales se présentent à nous à peu près comme la seule res-

source réellement efficace que l’art tienne à notre disposi-

tion.

Ce n’est pas que les eaux minérales guérissent toujours

les Ccllculs biliaires; mais, à défaut de guérison assurée, il

est rare qu’elles ne réussissent pas à enrayer la maladie

à un degré qui aboutirait plus souvent à une guérison

définitive, si l’on insistait toujours suffisamment Sur leur

usage.

Les indications de la médication thermale au sujet des

calculs biliaires sont les suivantes :

1" Développer l’activité de l’appareil biliaire et dans ses

propriétés de tissu, tonicité, contractilité des voies d’excré-

tion de la bile, et dans ses propriétés sécrétoires
;

2” Modifier la constitution chimique de la bile.

La première indication paraît répondre surtout à l’action

palliative du traitement, la seconde à son action curative.

Il est permis de croire, en effet, que deux éléments con-

courent à la maladie caractérisée par les calculs biliaires,

maladie constituée par l’existence des calculs eux-mômesj

et par les accidents auxquels ils donnent lieu : 1“ une modi-

fication dans la constitution chimique de la bile, en vertu

de laquelle un des principes qui la constituent, cholestérine

ou matière colorante, viendrait à prédominer outre mesure
;

2“ un état de ralentissement dans la circulation biliaire ou

d’amoindnssement dans les propriétés contractiles des voies

d’excrétion de la bile (1). Il est permis de croire, en un

(l) J’ai étudié ,
dans un article du Supplément au Dictionnaire des dic-

tionnaires de médecine, 1851, p. 99, Vétiologie et le mode de formation des

calculs biliaires. Voici le résumé de mes recherches à ce sujet: « Le Tait de

l'inQuence des causes propres à ralentir le cours de la bile stlr lé produc-
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mot que c’est tantôt une altération essentielle dans la com-

position de la bile, et tantôt une insuffisante activité des

fonctions de l’appareil biliaire, qui joue le principal rôle

dans la formation de ces concrétions.

La pathologie des calculs biliaires est assez bien connue.

Les caractères qu’ils peuvent eux-mêmes revêtu-, les alte-

rations anatomiques auxquelles ils peuvent donner lieu, sont

bien connus depuis les travaux dePujol, de MM. Bouisson,

Cruveilbier, Fauconneau-Dufresne, Bartb, etc. Leur mani-

festation symptomatique spéciale, la colique hépatique, a

été également l’objet d’études et de descriptions qui ne

laissent plus guère qu’un point, fort important, il est vrai,

à élucider, relatif à l’existence possible de coliques hé-

patiques névropathiques ,
et aux moyens de les distinguer

des coliques hépatiques calculeuses (Andral ,
Monneret et

L. Fleury, Beau).

Nous n’insisterons donc pas sur ce sujet.

Les indications générales de la médication thermale sont

les suivantes :

Ramener la constitution chimique de la bile à ses condi-

tions normales;

Activer les fonctions hépatiques, tant pour la partie

chargée de la sécrétion que pour celle qui préside à l’excré-

tion de la bile.

Nous ne parlons pas ici de la dissolution des concrétions

dans la vésicule ou les canaux biliaires au moyen de la bile

tion des calculs biliaires étant admis, je demande s’il n est pas permis de

le généraliser et de rattacher à cette condition le plus grand nombre des

concrétions biliaires
,
cystiques ou hépatiques ,

qui se présentent à notre

observation; devoir, enfin, dans cette condition, une opposition assez tran-

chée entre la pathogéuie des concrétions biliaires et celle des concrétions

urinaires, opposition que les résultats de la thérapeutique semblent con-

firmer. «
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transformée en un menstrue propre à accompli'’ cette opé-

ration chimique.

M. Spengler place, il est vrai, la « dissolution des calculs

qui restent dans la vésicule biliaire » au nombre des indi-

cations à remplir; mais comme il ajoute plus loin : « Il pa-

raît peu probable qu’on puisse encore arriver à dissoudre les

calculs déjà formés dans la vésicule (1), » on voit qu’il n’y

a pas grande importance à attacher à cette indication.

En effet, de toutes les explications que l’on puisse pro-

poser du mode d’action des eaux minérales, celle-ci nous

paraît la moins acceptable
,

et Pujol avait certainement

raison lorsqu’il disait : « Les prétendus fondants des pierres

biliaires sont une véritable chimère, tout comme ceux avec

lesquels on tente tous les jours de dissoudre les calculs uri-

naires (2). »

Quant aux indications particulières, elles sont surtout

relatives à la fréquence des coliques hépatiques, à la facilité

avec laquelle celles-ci se laissent rappeler par les moyens

excitants, à l’état d’intégrité ou de maladie du foie, aux

conditions d’altération organique supposée dans la vésicule

ou à l’entour.

Voici la signification de ces diverses remarques.

Il en est des coliques hépatiques calculeuses comme de

toutes les affections à manifestations périodiques : l’époque

la plus opportune pour l’application du traitement thermal

est la plus éloignée possible des accidents douloureux.

Il faut bien se garder de croire que, parce qu’on n’a pas

eu de coliques hépatiques depuis longtemps, il est inutile

de suivre un traitement thermal.

La maladie dont nous nous occupons est peut-être une de

(1) Spengler, Éludes balnéologiques sur les thermes d'Ems, p. 70.

(2) Pujol, Œuvres de médecine pratique, 1823, t. IV, p. 394.
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celles dont les manifestations, et il peut être souvent plus

juste de dire les retours, peuvent s’opérer aux époques les

plus éloignées. De sorte que, lorsqu on a eu une colique hé-

patique attribuée à des calculs
,

il faut toujours, quelque

temps qu’il se soit écoulé, en craindre le retour.

Lorsque le traitement est ainsi appliqué à des époques

éloignées d’attaques isolées, il peut être employé hardiment

et sous des formes actives. Il peut arriver, sans doute, que

des coliques apparaissent sous l’influence du traitement lui-

même
;
mais, dans les cas dont nous parlons ,

ce sera

plutôt consécutivement au traitement. Nous reviendrons

tout à l’heure sur ce détail important.

Mais souvent les coliques hépatiques se reproduisent à

des époques rapprochées. La maladie est en pleine manifes-

tation. Quelquefois leur rapprochement est excessif et de-

vient même journalier. Sans parler de ces derniers cas, as-

sez rares eux-mêmes, il arrive souvent que ces coliques

hépatiques se montrent avec une fréquence irrégulière, sui-

vant l’époque à laquelle on les prend. Or, plus ces coliques

sont rapprochées, et plus elles se laissent facilement rap-

peler par la moindre excitation.

Le traitement thermal peut donc être fort difficile à appli-

quer dans les cas de ce genre. Son action excitante, vive-

ment ressentie par l’appareil biliaire, y ramène à chaque

instant des accès nouveaux de coliques hépatiques, et,

chose assez remarquable, tandis que les organes malades

en subissent d’une manière primitive cette action fâcheuse

et embarrassante, ils n’en ressentent pas moins une action

plus intime et favorable, dont les effets se manifestent ulté-

rieurement.

Mais comme ce ne saurait être sans inconvénient que le

traitement ramène ainsi des phénomènes douloureux, et

que ces derniers peuvent acquérir un tel degré qu’ils en
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rendent impossible la continuation, il est indiqué, dans les

cas dont nous parlons, de recourir aux formes les moins

excitantes possibles de la médication thermale.

Dans le plus grand nombre des cas, les coliques hépa-

tiques ne laissent que de faibles traces dans les intervalles

de leurs apparitions. A part la présence des calculs dans la

vésicule biliaire, les organes eux-mêmes né paraissent pas.

prèbisément malades ou du moins altérés dans leur texture.

Et quand nous disons à part la présence de calculs, il fau-

drait dire la présence supposée; car dans cette singulière

maladie, si fréquente et déjà tant étudiée, il est le plus

souvent impossible de posséder une notion formelle ou, si

l'on veut, d’établir un signe pathognomonique de l’existence

de calculs. Le seul signe de ce genre (la crépitation de

calculs dans la vésicule étant fort rare) est l’apparition de

concrétions dans les selles. Mais on sait que, par toutes

sortes de raisons, entre autres la difficulté de ces sortes de

recherchés
,
et l’arrêt possible des concrétions dans l’in-

testin, il faut le plus souvent se passer de cetté pièce de

conviction

.

Il arrive quelquefois que le foie présente un cer-

tain degré d’engorgement. Il arrive aussi que, sous l’in-

llüence de ces coliques répétées, la région cystique s’en-

flamme et devient le siège de désordres plus ou moins

considérables, épaississement des tissus, adhérences dont

nous avons parlé plus haut, extension de l’inflammation à

la muqueuse du gros intestin : on sait que des communica-

tions peuvent s’établir entre ce dernier et la vésicule elle-

mèmë.

Il faut assurément tenir compte de toutes ces circon-

stances que la sensibilité de la région sous-hépaiique

en dehors des coliques hépatiques elles-mêmes, qu’une

matité anormale, que des signés concomitants d’entérite,
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que l’état général
,
peuvent faire soupçonner oü recon-

naître.

Mais tout cela né ëê montre guère que dans le cas de

coliques hépatiques très réitérées, et lés cas où la maladie

sè présente dans des conditions de simplicité et de moyenne

intensité sont de beaucoup les plus communs.

g II. — Traitement.

Les eaux tilinérales Spéciales dans le traiteinent dés

calculs biliaires sont les eaux bicarbonatées sadiques.

Ces eaux paraissent posséder plus qüe d’autres la pro-

priété d’agir sUr la constitution chimique dé la bile; elles

sont très aptes à exercer sur l’appareil hépatique l’action

excitante dont nous avons annoncé l’opportunité ;
enfin,

lés partisans de la dissolution des calculs lës déclarent

propres à dissoudre les concrétions de matière colorante

et à désàgrégér les concrétions de cholestérine, en s’atta-

quant du mucus qui servirait de ciment à leurs molécules.

. Le mode d’administration des eaux de Vichj est fort

simple dans lès calculs biliaires ; usage de l'eaü en boisson,

de la Grande-Grille en général, et en bains. La proportion

de l’eau minérale doit être mesurée à la disposition appa-

rente au retour des coliques hépatiques. Rièn n’est plus

ordinaire, en effet, que de voir des coliques survenir et même

se multiplier Sous l’influence dés eaux. Des bains trop con-

centrés en eau minérale, quelques verreS d’eau de Vichy

de trop, suffisent pour les ramener. La source plus douce de

VHôpital est souvent seule tolérée.

Quand ces accidents surviennent, il faut bien ëntendu

suspendre le traitement pendant lèur durée, mais il ne faut

pas toujours l’arrêter. On doit l’accommoder avec le plus

de soin possible à cet état, mais le continuer avec persévé-
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rance. Il peut arriver qu’un accès de coliques plus violent

encore que les précédents survienne à la fin du traitement,

plus souvent quelques jours ou quelques semaines après, et

annonce en quelque sorte une guérison temporaire ou défi-

nitive. Ce qu’il y a de certain, c’est que ces coliques hépa-

tiques qui surviennent après le traitement sont suivies de

l’expulsion de calculs, beaucoup plus souvent que celles qui

l’avaient précédé.

Il convient en général d’insister sur le traitement ther-

mal, malgré la répétition et le rapprochement des phéno-

mènes douloureux, insistance qui exige beaucoup de discer-

nement et de prudence dans son application
;

il ne convient

pas moins de réitérer le traitement avec une certaine opi-

niâtreté, même alors qu’il y a toutes les apparences de la

guérison. C’est pendant plusieurs années qu’il faut revenir

à ce traitement ultérieur que l’on pourrait appeler traite-

ment prophylactique de coliques hépatiques futures, car il

faut bien convenir que les dispositions organiques sous l’in-

fluence desquelles des concrétions biliaires se sont une fois

formées, sont assez difficiles à détruire entièrement.

M. Fauconneau-Dufresne, qui a fait des concrétions

biliaires une étude de toute sa vie, ne mentionne absolu-

• ment, parmi les eaux qui leur conviennent, que Vichy et

Ems qu’il conseille en particulier aux femmes et aux per-

sonnes délicates (1). Je crois que ce doit être là effective-

ment une médication bicarbonatée sodique par excellence.

Les eaux de Carlsbad qui, nous l’avons déjà dit, ne se sépa-

rant guère thérapeutiquement de celles-ci, et celles de Vais

peuvent être rapprochées, dans leurs applications, de celles

de Vichy, celles de Saint-Alban doivent se rapprocher

davantage des eaux à'Ems.

(1) Fauconneau-Dufresne, Précis des maladies du foie et du pancréas,

1856, p. 362.
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RÉSUMÉ.

I. C’est aux engorgements du foie et aux calculs bi-

liaires que se rapporte spécialement la médication ther-

male.

II. Les engorgements du foie succèdent quelquefois à

une hépatite aiguë
;
ils paraissent se développer plus souvent

d’une manière passive sous l’influence d’un état torpide de

la circulation abdominale, d’une maladie du cœur, de fievres

intermittentes.

III. Les engorgements succédant à des accidents aigus

paraissent guérir moins aisément que ceux qui se sont

montrés chroniques dès le principe.

C’est entre dix-huit mois et quatre ans de durée que le

traitement thermal paraît agir le plus elfîcacement.

IV. L’existence d’une anasarque et d’une ascite contre-

indique en général le traitement thermal.

Cependant l’existence isolée ou d’une ascite ou d’une

anasarque peut se prêtera la médication, lorsqu’elle re-

connaît pour cause un obstacle apporté à la circulation

veineuse par un engorgement susceptible lui-même de

résolution.

V. On peut avec avantage appliquer la médication ther-

male à des engorgements du foie accompagnant une ma-

ladie organique du cœur, lorsqu’il n’existe pas d’infiltra-

tion, que la dyspnée n’est pas très considérable, et que le

malade ne paraît pas disposé aux congestions actives.

VI. Dans les engorgements hépatiques, les résultats ap-

préciables du traitement se manifestent surtout consécuti-

vement au traitement lui-même.

VII. Le traitement des engorgements du foie apparlient

aux eaux bicarbonatées sodiques ou sulfatées sodiques, et
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peut-être à quelques eaux chlorurées sodiques
;
mais il peut

se résumer dans les deux stations de VicJvy%i Carlsbad.

VIII. Les indications qui dominent dans le traitement

de^ c(ilçy,ls biliaires sont les gQiypntes ; activer le cours de

la bile et les propriétés de tissu de l’appareil d’excyétipp de

la bile; modifier la composition de la bile elle-même.

IX. Les eaux bicarbonatées sodiques Vichy, Vais, Ems,
Saint-Alban, auxquelles nous ajouterons Çarlsba,d, sont

les eaux spéciales dans le traitement des calculs biliaires.

VINGT ET UNIÈME LEÇON.

GRAVELLE URIQUE.

La présence de graviers dans l’urine nous paraît se rap-

porter à deux états morbides bien distincts.

Comparés l’un à l’autre, j’appellerai le premier grapelle

diathésique, comprenant les gravelles urique Qi oxalique;

le second gravelle catarrhale, ce sont les gravelles phos-

phatiques. Au moins me semble-t-il incontestable que cette

double définition se rapporte à la très grande majorité des

cas.

La première mérite seule le nom de gravelle. Les gra-

viers uriques et oxaliques se forment en vertu d’une dispo-

sition de l’économie plus ou moins facile à pénétrer, et ne

se montrent dans l’urine qu’à titre de phénomène excré-

mentitiel anormal.

Les graviers phosphatiques, au contraire, ne sont, presque

toujours au moins, qu’un accident du catarrhe de la mu-

queuse urinaire (1).

(1) Mialhe, Union médicale du 7 août 1856, p. 382.
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Nous ne parlerons donc ici que de la gravelle diathésique
;

l’étude de la gravelle catarrhale se confond dans celle des

affections catarrhales de l’appareil urinaire. H ne sera même

à peu près question que de la gravelle urique, n’ayant que

de courtes remarques cà présenter au sujet de la gravelle

oxalique.

V § — Xndicationf.

Le traitement de la gravelle urique par les eaux miné-

rales est en général un traitement fort simple
,

lorsqu’il

n’existe pas de complication de coliques néphrétiques.

Cependant nous ne croyons pas inutile d’exposer quel-

ques idées sur le sens dans lequel le traitement thermal nous

paraît devoir agir.

La gravelle urique se manifeste par la présence en excès,

ou par le rapprochement sous forme de concrétions pulvé-

rulentes ou plus considérables ,
des principes azotés con-

tenus normalement dans l’urine. Elle se rencontre sou-

vent chez des individus qui font abus d’une alimentation

azotée
;
mais elle s’observe aussi chez des individus qui,

par habitude ou par régime, se tiennent dans des condi-

tions tout opposées.

La gravelle urique, bien qu’elle puisse être favorisée et

accrue par l’introduction considérable ou excessive de prin-

cipes azotés dans l’économie, n’est donc pas essentiellement

constituée par la présence d’un excès d’azote; elle résulte

d’une disposition par suite de laquelle les principes azotés

se trouvent éliminés d’une manière anormale, et sous une

forme anormalement prédominante, l’acide urique. En effet,

l’azote ne se fait pas dans l’économie, mais seulement l’a-

cide urique, et c’est ce dernier qui y existe véritablement

en excès.



608 EAUX MINÉRALES. — THÉRAPEUTIQUE.

La maladie consiste donc dans la disposition qui convertit

en acide urique plus d’azote qu’il ne conviendrait, au lieu

de laisser ce dernier s’éliminer suivant les conditions phy-

siologiques, ou bien qui retient sous une forme déterminée

l’acide urique destiné à être éliminé sous une forme diffé-

rente. Et il est clair qu’en diminuant l’introduction des

principes azotés dans l’économie, on amoindrira le résultat

ou l’expression de la maladie
; mais cela ne saurait suffire

pour faire disparaître la disposition morbide.

En vertu de quoi s’opère ce départ tout spécial des prin-

cipes azotés sous forme de sable ou de graviers? Voilà ce

que nous ne savons pas. Nous avons exposé au sujet de la

goutte, et nous nous contenterons de le rappeler ici, com-

ment ces phénomènes de départ ou de conversion anormale

des principes azotés paraissaient constituer un trouble ou

une perversion de l’assimilation elle-même. Il ne s’agit pas

du dérangement d’une fonction en particulier, mais d’un

trouble survenu dans la fonction la plus générale de l’or-

ganisme, dans l’échange intime de molécules qui constitue

la nutrition, assimilation des uns, départ des autres.

Il suit de là que nous reconnaissons à la goutte et à la

gravelle une pathogénésie semblable en un point, ce qui

n’empêche pas que nous n’assistions à des phénomènes dif-

férents commandés par le génie propre de l’une et de

l’autre maladie.

Du reste, s’il est une maladie qui porte ce caractère de

dérangement subi par les phénomènes chimiques qui, sous

l’empire de l’action vitale, accomplissent le renouvellement

incessant de notre organisme, c’est bien la gravelle. On sait

avec quelle facilité les manifestations élémentaires de la

gravelle (sédiments uriques) se reproduisent ,
en dehors de

toute prédisposition spéciale, sous l’influence d’un trouble

apporté à l’ensemble de l’organismepar une cause accidentelle
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quelconque : causes affectives, fatigues, course prolongée,

veille, dérangement dans le régime.

La manifestation élémentaire de la gravelle est donc un

phénomène qui apparaît habituellement sous l’influence

des causes que je viens d’énumérer, auxquelles il faut ajou-

ter une cause pathologique, la fièvre.

Puis il y a certains individus chez qui ce même phéno-

mène se reproduit avec une facilité particulière et sous une

forme très prononcée
,
pour la moindre cause occasion-

nelle
,
sans qu’il existe pour cela de maladie

;
cela paraît

tenir à l’état général de la constitution.

Enfin, il y a d’autres individus chez qui ces manifestations

existent en vertu d’une disposition formelle et indépen-

dante de toute cause occasionnelle ou déterminante, dispo-

sition souvent héréditaire et développée à un degré morbide.

On peut dire alors qu’il existe une diathèse.

Ainsi, apparitions accidentelles sous l’influence de causes

particulières; apparitions fréquentes et faciles sous l’in-

fluence de causes quelconques, et par suite d’une disposi-

tion constitutionnelle; apparitions essentielles et sans causes

occasionnelles, sous l’influence d’un véritable état diathé-

sique : tels sont les trois degrés sous lesquels nous pouvons

étudier les manifestations de la gravelle. Ces manifesta-

tions n’existent, dans leur entier développement, que dans le

troisième degré-, elles existent à un état tout élémentaire

dans le premier. Et peut-être, quand elles viennent à se dé-

velopper et à se montrer d’une manière continue, cela tient-

il simplement aux mêmes conditions organiques, mais pro-

noncées et permanentes, qui, passagères et à un degré léger, .

en déterminaient ce que nous avons appelé les manifesta-

tions élémentaires.

Dans la gravelle, comme dans la goutte, l’indication nous

paraît être, non pas d’apporter un principe dissolvant ou

39
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neutralisant aux manifestations terminales de la maladie,

mais de corriger le trouble profond qui la commence, ou

plutôt qui la constitue en réalité.

Il nous a semblé que c’était ainsi qu’agissaient les modi-

ficateurs hygiéniques de la goutte
;

c’est dans ce sens que

nous avons compris l’intervention de la médication thermale

dans le traitement de cette maladie
;

c’est exactement au

même titre que l’hygiène et la médication thermale nous

fournissent des moyens propres à prévenir ou à enrayer le

développement de la gravelle. Car le traitement thermal,

comme le traitement hygiénique, est le môme pour la gra-

velle et pour la goutte, j’entends la goutte aiguë, franche,

régulière, où les indications s’adressent le plus directement

possible à l’état diathésique.

Si donc nous n’avons pas admis précédemment que les

eaux de Vichy, les eaux spéciales de la goutte, agissent en

neutralisant, par une action chimique, un principe dont

l’apparition n’est que l’expression dernière de la maladie,

et si nous avons supposé qu’elles s’adressaient aux phéno-

mènes primitifs de l’évolution morbide, ou tendaient à ra-

mener à ses conditions normales l’assimilation troublée, de

même nous n’admettons en aucune façon que les eaux de

Vichy, eaux spéciales de la gravelle urique, agissent sur la

gravelle. à titre de dissolvant.

Quand on se sera évertué à chercher et même à obtenir

la désagrégation ou l’amoindrissement de sables ou de gra-

viers dans des courants ou des réservoirs d’eau pure ou al-

caline, tentatives qui n’ont jamais eu que des résultats im-

parfaits, qu’esl-ce que cela prouvera? Quand même le sable

et les graviers se dissoudraient dans l’eau de Vichy aussi

bien qu’ils s’y dissolvent mal, je ne pense pas qu’il en fallût

admettre davantage que l’action thérapeutique des eaux de

Vichy consisterait dans cette dissolution.
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En effet, que peut faire une médication dissolvante, et,

seulement dissolvante, dans le traitement de la gravelle? Elle

peut faire disparaître la manifestation graveleuse, et sous

ce rapport rendre encore un service incontestable aux ma-

lades
;
mais elle ne peut faire que cela. Il faut la continuer

incessamment, et son influence est toute subordonnée au

fait actuel de son administration.

Il n’en est nullement ainsi de l’eau de Vichy. Sans doute

celle-ci fait souvent disparaître avec une grande rapidité les

manifestations de la gravelle; mais quelquefois aussi elle

ne les suspend pas d’abord, et même elle commence par les

activer. Mais voici quel est le véritable caractère de la mé-

dication : c’est de suspendre ultérieuiement, de suspendre

ou de supprimer entièrement les manifestations morbides,

c’est-à-dire d’atténuer ou de guérir la maladie, et cela non

pas en s’adressant à ses résultats, ce qu’il serait fort dérai-

sonnable de supposer, mais à son élément patbogénique

quel qu’il soit.

La médication de la gravelle urique par les eaux de Vichy

n’est donc pas seulement une médication palliative; c’est

une médication curative, ou du moins à tendance curative.

On comprend, du reste, que la guérison absolue soit sou-

vent difficile a obtenir, lorsqu’il s’agit d’une maladie dia-

thésique
,
souvent héréditaire

, souvent de date ancienne
lorsque le traitement thermal vient à lui être opposé, et à

l’entretien de laquelle les conditions hygiéniques où l’on

retombe en cessant le traitement thermal prennent une si

grande part.

La gravelle n’existe pas toujours dans un état absolu de
simplicité. Elle peut s’accompagner de phénomènes dou-
loureux, que nous n’envisagerons ici que dans leurs rapports
directs avec elle, et aussi au point de vue des indications

thermales.
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Je ne crois pas que l’existence de douleurs rénales, fixes

ou habituelles, liées à l’existence de graviers, soit de nature

à contre-indiquer les eaux minérales; elles doivent seule-

ment être prises en considération dans l’application de ces

dernières, car elles peuvent être exaspérées par des eaux

trop activement employées.

Nous en dirons autant des coliques néphrétiques.

L’existence de coliques néphrétiques liées à la gravelle

indique toujours les eaux minérales. Si la gravelle ne s’est

pas encore manifestée, les coliques néphrétiques ont quel-

quefois un caractère ou névralgique ou fluxionnaire, assez

difficile à déterminer. Mais toutes les fois qu’elles ne se ratta-

chent pas à quelque lésion organique, ou à un état fran-

chement inflammatoire du rein (pyélite aiguë, néphrite),

les eaux minérales doivent être employées à cette condi-

tion : qu’elles soient administrées à des époques aussi

éloignées que possible des coliques néphrétiques elles-

mêmes.

Celles-ci ne paraissent donc contre-indiquer les eaux

minérales que par leur présence actuelle, ou par une dis-

position actuelle très formelle à leur apparition.

^ II. — Traîtement.

Les eaux bicarbonatées sadiques sont les eaux spéciales

de la gravelle urique.

Parmi les eaux de cette classe. Vichy fixe d’abord notre

attention pour la notoriété et l’importance des applications

qui en sont faites au traitement de la gravelle.

Le mode essentiel d’administration de ces eaux est

l’usage interne. Leur emploi doit être dirigé en vue de

l’idée que nous avons émise au sujet de leur mode d’action



GllAVELLE URHiüE. (513

sur l’état dialhésique, ou sur la disposition organique pro-

fonde à laquelle nous attribuons la gravelle ; c’est-à-dire

qu’il n’y a, suivant nous, à rechercher ni effets perturba-

teurs, ni effets de neutralisation chimique, ou de saturation,

lesquels en général ne sont poursuivis qu’à l’aide de doses

médicamenteuses considérables. Le changement que nous

supposons apporté dans l’économie par la médication sera

d’autant plus sûrement obtenu, que l’on procédera d’une

manière lente, progressive et continue.

La dose de l’eau minérale peut être élevée graduellement

jusqu’à 7 à 8 verres d’eau minérale, proportion que nous

n’avons jamais jugé utile de dépasser. M. de Crozant qui,

dans un mémoire publié il y a un certain nombre d’années,

se montrait généralement très mal informé au sujet des

applications des eaux de Vichy, s’est donc trompé lorsqu’il

a écrit « que les malades étaient obligés de boire de 7 à

18 verres d’eau par jour à Vichy, et que ce n’était qu’à

cette dose énorme que les eaux finissaient par agir sur les

reins et produire l’effet que l’on obtiendrait avec les eaux

de Fougues à la dose de 3 à 5 verres par jour (1). »

Ces doses considérables seraient impossibles à tolérer

pour la plupart des malades alïéctés de gravelle. D’après les

indications que nous avons posées, ce n’est pas précisément

sur les reins qu’il faut s’attacher à agir, parce que ce n’est

pas dans les reins que siège la cause pathogénique de la

gravelle. Mais comme les médications n’agissent pas néces-

sairement suivant nos intentions, l’action générale et dia-

thésique que nous attribuons surtout à la médication par

les eaux de Vichy, n’empêche pas que celles-ci n’agissent

(1) L. de Crozaat, De l’emploi des eaux minéralesde Fougues dans le Irai-

lemenl de quelques affeclions chroniques de l'estomac et des organes génilo-

urinaires, 1846, p. 50.



(31 /| EAUX MINÉRALES. — THÉRAPEUTIQUE.

sur les reins eux-mêmes. Or, le. rein esl un des organes

qui’ ressentent le plus rapidement l’action des eaux de

Vichy, comme de bien d’autres eaux minérales, et si cette

action offre un certain degré d’utilité, en aidant cet organe

à se débarrasser du sable ou des graviers qu’il peut retenir,

elle est dans beaucoup de cas un inconvénient
;
et c’est elle

qui précisément s’oppose à ce que l’on administre im-

punément les eaux de Vichy à haute dose à beaucoup

de graveleux.

Lorsqu’il existe des douleurs dans les reins, une dose

trop élevée d’eau minérale les exaspère au point de déler-

miner des coliques néphrétiques ou de l’hématurie, même

chez des individus qui n’ont jamais encore éprouvé de

semblables accidents. Si je n’ai pas observé moi-même

d’hématurie en pareil cas, j’ai trouvé cet accident consi-

gné plusieurs fois dans des observations inédites de

M. Prunelle.

L’usage séparé ou combiné des sources de la Grande-

Grille et des Célestins convient le mieux au plus grand

nombre des cas.

L’eau d’une source ferrugineuse, telle que la source

de Mesdames, ou la source Lardy, ou bien celle de

VHôpital, sera préférée suivant certaines indications faciles

à saisir.

Les bains concourent utilement au traitement. Ils sont

surtout nécessaires si la douleur de la région rénale ou la

crainte des coliques néphrétiques engage à réduire nota-

blement l’usage interne des eaux.

Voici quels peuvent être les effets du traitement.

Ces effets sont très variés. Le plus ordinaire est la dis-

parition rapide, quelquefois immédiate, du sable ou des

sédiments uriques. Cette circonstance ne signifie pas, en

général, une guérison immédiatement effectuée. Le sable ou

V
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les graviers reparaîtront plus tard, ou pendant ou, le plus

souvent, après le traitement, en général en moindre pro-

portion. La guérison pourra s’obtenir ultérieurement, ou

bien l’apparition des graviers continuera de se faire voir,

à de certaines époques, mais fort réduite.

Il arrive quelquefois, par un effet contraire, que dans

les premiers jours du traitement la quantité de sable ren-

due soit fort augmentée. Cela se remarque plus souvent

encore après le traitement effectué.

Que signifie cette circonstance? Rien assurément dans le

sens des propriétés dissolvantes que quelques personnes at-

tribuent aux eaux de Yichij. Est-elle en rapport avec Tac-

lion stimulante exercée sur le rein, et à laquelle on attribue

avec raison une propriété expultrice? Il est très vrai que

Tissue habituellement difficile et douloureuse des graviers

est presque toujours facilitée parTusagedes eaux; on sait que

l’eau pure même, prise en quantité considérable, facilite cette

expulsion. Il est probable que la constitution même des eaux

de Vichy y prend une part formelle; mais il est difficile de

supposer qu’il se passe alors un simple phénomène d’ex-

pulsion, et que les quantités considérables de sable rejetées

quelquefois au dehors se soient trouvées ainsi emmagasinées

dans les reins. Il est permis de supposer qu’il s’agit ici d’une

sorte de coup de fouet subi par l’économie, de la part du

traitement thermal, et qui vient exagérer passagèrement le

mode pathologique, quel qu’il soit, auquel est due la forma-

tion des graviers. Cela répond à l’excitation, qui est un des

effets les plus ordinaires de la médication thermale. Nous

avons reconnu, dans bien des circonstances déjà, que cette

excitation pouvait être observée surtout à deux époques

du traitement : dès les premiers jours de son application,

ou bien à la fin, l’économie se ressentant de cette action

excitante, soit toutd’abord, par l’intervention d’une action



616 EAUX MINÉRALES. — THÉRAPEUTIQUE.

nouvelle, soit plus tard, par la prolongation même de celte

action.

Si cette apparition exagérée de sables survient quelque-

fois consécutivement au traitement, quelques jours ou quel-

ques semaines après, c’est que c’est souvent à cette époque

que l’excitation thermale se fait sentir. Il n’est pas rare de

voir survenir, à une pareille distance d’un traitement ther-

mal, des accidents aigus, fièvre continue ou phlegmasie,

avec ou sans rapports avec l’état morbide antérieur, et qui

n’ont pas d’autre origine.

Les douleurs rénales sont en général fort amoindries par

les eaux de Vichy

^

accommodées à leur degré de persistance

ou d’intensité; et souvent elles disparaissent tout à fait alors

même que la gravelle ne cesse pas de se manifester.

Quand ces douleurs paraissent avoir leur siège dans le

rein lui-même, avec sensibilité à la pression
,

il est rare

que les douches soient indiquées. Il n’en est pas de même
alors que les douleurs, ce qui est fort commun, semblent

appartenirplutôt aux parties avoisinantes, ainsi aux muscles

lombaires. Lorsqu’un individu affecté de gravelle est en

même temps affecté de rhumatisme à un certain degré, l’é-

lément rhumatismal est en quelque sorte attiré vers le rein

et se fixe sur cet organe
;
les douches sont alors très utiles.

J’ai vu très rarement les coliques néphrétiques, directe-

ment liées à la gravelle urique, résister à l’action thérapeu-

tique des eaux de Vichy. J’ai signalé plus haut la conve-

nance d’éloigner autant que possible la médication thermale

de leur manifestation elle-même. Quand cette médication

est employée en temps opportun, les coliques néphrétiques

ou sont très atténuées et éloignées, ou cessent absolument

de se montrer, bien que la gravelle soit loin d’être alors

guérie. Ceci est un des résultats les plus constants du trai-

tement dont nous nous occupons.

t
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Ce que nous venons d’exposer avec quelques détails n’est

certainement pas absolument propre à Vichy. Il faut con-

sidérer Vichy comme représentant une médication générale,

la médication bicarbonatée sadique. Mais il faut se rappeler

aussi que rien n’est aussi individuel, pour ainsi dire, qu’une

médication, et qu’il ne faut jamais se presser d’identifier les

applications de deux sortes d’eaux minérales, quels que

soient leurs rapports chimiques.

Ainsi, nous ne doutons pas que les eaux de Vais ne soient

très applicables au traitement de la gravelle urique (1) ;

mais leur très forte minéralisation semble devoir les rendre

difficiles à appliquer dans les cas où l’état douloureux de

l’appareil rénal réclame des ménagements formels.

M. Coin insiste sur les propriétés diurétiques des eaux

de Saint-Alban, qui nous paraissent, au contraire, devoir

convenir dans les cas où Vichy paraîtrait trop actif. Il

recommande surtout ces eaux dans les néphrites chroni-

ques, sans insister sur leur application à la gravelle (2).

Du reste, il semblerait qu’un degré notable de minérali-

sation fût nécessaire pour obtenir du traitement thermal

une action notablement curative dans la gravelle. M. Spen-

glef recommande beaucoup les eaux à'Ems dans le catarrhe

vésical, mais paraît attacher peu d’importance à leur action

sur la gravelle (3).

M. Vogler considère absolument comme nous l’interven-

tion des eaux bicarbonatées sodiques dans le traitement de

la gravelle : « Je ne m’occuperai pas, dit-il, des propriétés

des eauxd’Ems pour l’expulsion delà gravelle, puisqu’elles

leur sont communes avec toutes les sources alcalines qui

(1) Oupasquier, Notice chimique et médicale sur une nouvelle source dé-
couverte à Vais, 1843, p. 62.

(2) Goin, Mémoire sur les eaux minérales de Saint-Alban

,

1834, p. 17-

(3) Spcoglcr, Éludes balnéologiqucs sur les thermes d’Ems, 1855, p. 21.
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contiennent de l’acide carbonique
, et que non-seulement

un usage plus ou moins fréquent de pareilles eaux, mais

encore le liquide le plus indifférent, l’eau pure ordinaire,

prise de manière à opérer une humectation générale du

corps, produisent le môme résultat. Une faculté réelle que

présentent ces eaux, en ce qu’elles rétablissent les fonctions

normales des organes élaborateurs du sang et des sucs, c’est

de dissiper toute propension à la formation de la gravelle,

ce qui, il est vrai, ne peut s’obtenir que par un changement

total de manière de vivre du malade (1). »

Les eaux sulfureuses dégénérées des Pyrénées-Orientales,

la Preste (2), Molitg, certaines sources à'Olette (3), sont

considérées comme très efficaces dans les gravelles uriques,

surtout accompagnées de coliques néphrétiques. Elles pour-

raient bien être préférables aux eaux bicarbonatées sodi-

ques, à Vichy surtout, lorsqu’il existe des symptômes dys-

uriques.

Nous avons déjà fait remarquer que les eaux de Carlsbad

étaient généralement indiquées dans les mêmes circon-

stances que celles de Vichy, et se trouvaient consacrées, en

Allemagne, à peu près aux mêmes applications que ces

dernières en France. Il en est ainsi pour la gravelle. Nous

empruntons au docteur Helfft le passage suivant, qui nous

paraît propre à donner une idée de la manière dont le trai-

tement thermal de la gravelle est entendu en Allemagne ;

« Les thermes de Carlsbad se rangent au nombre des

plus puissantes parmi les eaux minérales appropriées aux

(1) Vogler, De l’usage des eaux minérales el en particulier de celles

d'Ems, 1841, p. 179.

(2) Ferrau, De l'emploi des eaux de la Preste dans les maladies des voies

urinaires el l’affection calculeuse. Thèses de Montpellier, 1850, p. 32.

(3) Pnig, Troisième série d’observations médicales sur les eaux d’Olelle,

1854. p. 62.
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concrétions urinaires. Elles se distinguent des autres parce

qu’elles portent dans l’organisme une plus notable propor-

tion de sels alcalins, qui y subissent de diverses manières

les décombinaisons qui se passent dans la substance orga-

nique. Grâce à une grande proportion de sulfate de soude,

ces eaux agissent plus fortement sur la lormation du sang

veineux, combattent la stase dans les veines du bas-ventre

et s’attaquent à la principale cause de i’affection, en empê-

cbant la production de ces sels qui se déposent anormale-

ment dans l’urine.

» Elles ne sont point indiquées dans les cas où, tandis

qu’une plus ou moins grande quantité de sable fin se dépose

parfois ou continuellement dans l’urine, le malade n’accuse

aucune incommodité, mais de temps en temps souft're

d’une certaine pesanteur dans les lombes et dans les organes

urinaires, ou bien est en proie à l’invasion d’une soudaine

colique néphrétique, avecconstriction spasmodique du canal

de l’urètbre, dysurie ou strangurie, non plus alors que l’in-

troduction de la sonde a signalé la présence d’un calcul

dans la vessie, d’un volume suffisant pour que le réservoir

de l’urine ne puisse être vidé. Dans cette dernière cir-

constance, une opération chirurgicale est indispensable.

Seulement, par l’usage des eaux, on peut obtenir le ramol-

lissement et yémiettement de la surface d’une pierre
;
mais

la dissolution complète n’a pas lieu. Indépendamment de la

dissociation des calculs et de l’expulsion des fragments

qu’elles favorisent, les eaux sont encore utiles pour sur-

monter la diathèse graveleuse.

» L’usage des eaux alcalines est plutôt nuisible qu’utile

dans les cas de calculs composés de phosphate ammoniaco-

magnésien ou de phosphate dç chaux, parce ([u’en général

ils se rencontrent chez des personnes d’une constitution

faible, ou chez celles que des fatigues corporelles et intel-
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lectuelles ont abattues, ou qui ont été en butte pendant

longtemps à l’inlluence déprimante des passions de l’àme.

Les sels alcalins entretiennent davantage la production

morbide, lorsqu’ils se mêlent intimement aux humeurs et

circulent dans le sang.

» La source Spi'udel (de Carîsbad) est la plus recom-

mandée (1). » •

Quelle part doit-on faire aux eaux de Contrexéville dans

le traitement de la gravelle urique?

Suivant M. Mamelet, ces eaux agissent de deux maniè-

res
,
et en facilitant l’expulsion des graviers, et en les dis-

solvant. Leurs propriétés dissolvantes s’exercent même sur

les calculs, qu’elles rendent d’abord rugueux et inégaux, et

par suite plus douloureux en en détachant le mucus qui les

polissait, et qu’elles dissoudraient sans doute entièrement,

si l’on en continuait l’usage assez longtemps (2). Ces eaux

sont très diurétiques, ce qui n’est pas étonnant, lorsqu’on

les administre à la dose de 12 à 15 ou 20 verres, ce qui fait

de 4 à 7 litres par jour.

Le mémoire de M. Mamelet renferme un assez grand

nombre d’observations, qui ne s’y trouvent elles-mêmes ni

analysées, ni réunies. Il paraît résulter de ces observations

que les eaux de Contrexéville possèdent une efficacité for-

melle dans la gravelle urique. Cette efficacité ne me paraît

pas de nature à modifier ce que j’ai dit plus haut de la spé-

cialité des eaux bicarbonatées sodiques au sujet qui nous

occupe, spécialité non pas exclusive, mais très nette et très

précise. La spécialité qui appartiendrait aux eaux de Con-

trexéville me paraît du reste ressortir assez bien des obser-

(1) HeUTt, Hatidbuch der Balneolherapie, p. 362.

(2) Mamelet, Notice sur la propriété des eaux de Contrexéville, 18A0,

p. 30.

/
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valions de M. 3Iamelet : elle serait relative à la coexistence

(l’iin catarrhe des voies urinaires.

Lorsqu’un principe catarrhal assez prononcé accompa-

gnera la gravelle urique, ce qui n’est pas très commun du

reste, Contrexéville, Fougues mais sans doute moins

spécialement, paraîtraient indiqués.

Toutes les eaux chargées d’acide carbonique libre peu-

vent du reste être employées utilement dans le traitement

delà gravelle ; elles y sont fort conseillées du moins. Leur

efficacité est attribuée à l’action diurétique de l’acide

carbonique.

Je ferai une simple mention de la gravelle oxaliqxie. Je

n’en ai recueilli qu’un fort petit nombre d’exemples, et, si

je n’ai pu constater de guérison absolue, du moins ai-je

toujours vu cette gravelle aussi nettement modifiée dans

ses manifestations que la gravelle urique par le traitement

thermal de Yichy, Je sais aussi que M. le docteur

Leroy d’Etiolles considère les eaux de Vichy comme les

mieux appropriées à ce genre de gravelle.

Il est probable que, dans ces cas aussi, c’est beaucoup plus

sur la disposition de l’organisme qui s’oppose à la destruc-

tion ou à l’assimilation de l’acide oxalique, que sur les

graviers oxaliques eux-mêmes
,

qu’agit la médication
thermale.

Je ne crois pas devoir m’occuper ici desca/cw/s urinaires.

Les eaux minérales sont tout à fait impuissantes vis-à-vis

des calculs tout formés.

Tout ce que nous avons dit au sujet de l’influence que les

eaux minérales peuvent exercer sur les conditions diathési-

ques, par suite desquelles parait se développer la gravelle,

s’applique également au traitement diatbésique des calculs.
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Mais je crois que les calculs se forment, plus souvent que la

gravelle
,
par suite de circonstances tout accidentelles, et

en dehors de toute action diathésique.

Les eaux minérales bicarbonatées sodiques sont souvent

employées avec avantage à la suite de l’opération de la litho-

tritie. Je pense qu’elles peuvent alors exercer une action

favorable au moyen des modifications chimiques qu’elles

impriment à l’urine.

Vichy est le plus souvent applicable alors
;
mais si la ves-

sie a souffert de l’opération, ou en a conservé des traces.

Fougues, Saint-Alban, Ems, la Preste, Evian, lui seront

préférés.

RÉSUMÉ.

I. Nous reconnaissons à la gravelle urique un caractère

constitutionnel ou diathésique
,
en vertu duquel l’élimina-

tion des principes azotés destinés à être rejetés au dehors

de l’organisme s’opère d’une manière anormale.

II. La gravelle oxalique nous paraît également dépendre

d’une disposition générale de l’organisme par suite de la-

quelle l’acide oxalique introduit par l’alimentation n’est

point détruit
,
ou rejeté sous la forme normale, mais se

trouve soumis à un travail d’agrégation tout particulier.

III. Nous appelons ces sortes de gravelles diathésiques.

IV. Les gravelles phosphatiques nous paraissent devoir

être rattachées essentiellement à l’état catarrhal des voies

urinaires.

V. Nous les appelons gravelles catan'hales.

VI. Nous ne saurions affirmer que ce double caractère des

gravelles soit absolu, mais nous ne doutons pas qu’il ne

se rapporte à la très grande majorité des cas.

VU. L’existence de coliques néphrétiques liées à la gra-
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velle, et sans complications, indique toujours les eaux

minérales. Seulement il faut autant que possible administrer

celles-ci à une époque éloignée de 1 apparition des coliques

néphrétiques, et sous une forme qui n en détermine pas le

retour.

VIII. Les eaux bicarbonatées sadiques sont les eaux spé-

ciales de lagravelle urique, etles eaux de F^c% les plus no-

tables parmi celles qui peuvent être employées en pareil cas.

IX. Ces eaux nous paraissent agir, à titre de médication

altérante
,

sur l’état constitutionnel (vice de nutrition)

qui préside à l’apparition des graviers, mais non pas sur

ces derniers à titre de médication dissolvante.

X. La gravelle urique peut être entièrement guérie par

l’usage des eaux de Vichy. Elle est plus souvent atténuée,

réduite à quelques apparitions qui coïncident avec un bon

état de santé. Les douleurs rénales disparaissent en gé-

néral; les coliques néphrétiques cessent presque toujours

de se montrer.

XI. Les eaux de Vais, àe. Saint-Alban, à'Ems, agissent

sans doute de la même manière que Vichy, sauf ce qui peut

tenir à la différence de minéralisation, trop forte pour Vais

dans certaines circonstances, insuffisante dans d’autres pour

Saint-Alban et Ems.

XII. Les eaux sidfureuses dégénérées, telles que la

Preste, Molitg, Olette, etc., sont considérée's comme très

efficaces dans lagravelle, surtout accompagnée de coliques

néphrétiques. Elles pourraient bien être préférables aux

eaux bicarbonatées sodiques, à Vichy en particulier, lors-

qu’il existe des symptômes dysuriques.

XIII. Les eaux de Carlsbad paraissent agir de la même
manière que celles de Vichy. Je ne saurais affirmer qu’elles

se trouvent aussi bien applicables aux cas où il existe des

coliques néphrétiques.
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XIV. Les eaux de Contrexêville cL de Fougues, certai-

nement efficaces contre la gravelle urique, mais exerçant

une action probablement moins directe et moins profonde

sur l’état diathésique lui-même, me paraissent indiquées

dans les cas où la gravelle accompagne un état catarrhal des

voies urinaires.

XV. La gravelle oxalique peut être utilement traitée

par les eaux de Vichy.

XVI. Les eaux minérales sont impuissantes vis-à-vis des

calculs urinaires.

CATARRHE VÉSICAL.

Lorsqu’un état catarrhal de la vessie a résisté aux moyens

thérapeutiques ordinaires, on doit avoir recours aux eaux

minérales
;

et parmi les eaux bicarbonatées sodiques,

sulfatées ou carbonatées calcaires, sulfurées même, il en est

un certain nombre qui sont alors utiles.

Mais dans quelles conditions le catarrhe vésical réclame-

t-il la médication thermale et l’usage de telles ou telles de

ces eaux minérales? Voici ce que nous aurons quelque peine

à définir, ne trouvant dans les ouvrages que des indications

très sommaires, ou des suites d’observations dont aucun

résumé ne facilite l’intelligence et ne définit la signification.

Aussi devons-nous nous borner, nous môme, à une courte

étude sur ce sujet.

Les indications relatives au traitement thermal du catar-

rhe vésical doivent s’appuyer d’abord sur un diagnostic

précis : s’agit-il d’un catarrhe de la vessie ou du rein

(pyélite); la vessie ne renferme-t-elle ni lésion organique

ni corps étranger; n’existe-t-il ni rétrécissement du canal

ni engorgement de la prostate? Ce dernier sujet doit nous

arrêter un instant.



CATARRHE VÉSICAL. 625

Dans les premiers temps de ma pratique à Vichy, je fus

frappé du grand nombre de cas ou le traitement thermal

engendrait ou augmentait des phénomènes de dysurie

,

chez les individus affectés de catarrhe de vessie, et devenait

par conséquent impossible à tolérer. Je Gnispar reconnaître

que la plupart de ces individus portaient un engorgement

de la prostate
,
ou quelques-uns un rétrécissement du

canal.

Les affections chirurgicales du canal de l’urèthre sont

souvent méconnues et très rarement traitées dans un grand

nombre de localités, et en général dans les campagnes. Ces

malades se rendent aux eaux minérales, comme affectés de

paralysies de vessie ou de catarrhes urinaires. Mais ces

paralysies supposées et ces catarrhes de vessie ne sont autre

chose que des engorgements de la prostate, ou des rétrécis-

sements du canal ; c’est-à-dire des obstacles mécaniques au

cours de l'urine, qui, empêchant la vessie de se vider entiè-

rement, la forcent de conserver une partie de l’urine : d’où

sa distension et son inertie effective dans quelques cas, ou

bien son irritation par des urines stagnantes et décompo-

sées. Si l’on vient à traiter méthodiquement l’obstacle au

cours de l’urine, la paralysie de la vessie disparaît aussitôt,

et le catarrhe ne tarde pas à guérir.

Mais que l’on applique à de semblables cas un traitement

tbermal, on s’en représentera facilement les effets. S’il

s’agit d’eaux minérales inoffensives
,

le mal n’est pas

grand, et quelquefois une amélioration superGcielle et appa-

rente fait prendre patience et attendre à la saison suivante.

Mais quand il s’agit d’eaux actives comme celles de Vichy

^

la lésion qui entretient la maladie de vessie ne pouvant être

modiGée par la médication, celle-ci exerce en pure perte

sur les surfaces malades une action qui, ne pouvant abou-

tir, devient tout simplement excitante, et y développe des

40
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phénomènes d’irritation, ou les accroît s’ils existaient à un

certain degré.

Je crois que le traitement thermal du catarrhe vésical est

partout un traitement assez difficile, et qui réclame d’assez

grandes précautions. Plusieurs des observations de M.Ma-
melet nous montrent que les eaux de Contrexéville elles-

mêmes déterminent souvent d’abord une exaspération des

phénomènes urinaires. Mais les diflérents articles que nous

avons consultés sur ce sujet, sont fort peu explicites.

Le catarrhe vésical est certainement une des affections

où les eaux minérales, appliquées en temps inopportun ou

sous une forme non méthodique
,
peuvent être le plus

nuisibles. Mais nous ne trouvons guère d’indications relatives

aux cas où il a fallu en suspendre l’usage. M. Petit, qui a

très bien signalé la convenance de traiter les rétrécisse-

ments qui accompagnent les catarrhes de la vessie, suppose

seulement que cette complication rend les elfets des eaux

moins complets ou moins rapides (1). Il n’est cependant pas

possible qu’il n’ait pas rencontré d’exemples d’intolérance

ou d’absolue inefficacité des eaux de Vichy, en pareil cas.

Je crois bien que des eaux moins actives que Vichy,

telles que Plombières^ Ems, Evian, doivent être

alors plus facilement supportées
;
mais encore à condition

d’être prises en faible proportion
,
car de grandes quantités

d’une boisson quelconque ne sont guère supportées par ces

sortes de malades.

Les indications, dans le traitement thermal du catarrhe

de la vessie, doivent se déduire et de la forme, du degré,

de l’état simple ou compliqué du catarrhe, et de l’état gé-

néral de la santé. La santé générale est souvent altérée; et

le traitement thermal, c’est là surtout ce qui en fait la su-

(1) Petit, Du mode d'action des eaux de Vichy, p. 1A6.
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périorilé dans les cas de ce genre, ne représente pas une

médication simple, comme la plupart de celtes que l’on

oppose au catarrhe vésical, et qui n’ont, en général, qu’une

action purement locale.

Lors donc que le catarrhe est simple, le canal de l’urè-

thre bien libre, s’il n’y a aucun symptôme de dysurie
, si la

santé générale est passable, les eaux de Contrexéville, de

Fougues, de la Preste, sont très nettementindiquées. Quelle

différence existe-t-il, sous te rapport des indications, entre

Contrexéville et Fougues?

Je serais fort embarrassé pour l’exprimer en l’absence

d’expérience personnelle et de renseignements suffisants.

Les eaux de Contrexéville paraissent être les plus diuré-

tiques (1); celles de Fougues sont de fort bonnes eaux

digestives
5

11 semble que celles de la Preste ne conviennent

pas très bien aux individus débilités ou bien aux dyspepti-

ques (2). On aura égard tà ces diverses conditions.

Mais chez les individus affaiblis, anémiques, à digestions

languissantes, comme on en observe beaucoup parmi ceux

qui sont affectés de catarrhe de la vessie. Vichy convient

mieux, et les sources ferrugineuses de cette station ther-

male réussissent très bien alors et à modifier l’état catar-

rhal, et à modifier l’état local, à condition toutefois que
les symptômes dysuriques n’existent pas ou soient très peu
développés. On obtient également de bons effets des eaux
de Bussang en semblable circonstance. Cependant je dois

dire que les effets des eaux de Vichy, très considérables

souvent au point de vue du rétablissement de la santé,

des fonctions digestives, des forces viriles affaiblies, etc.,

(1) Mameict, iVoMcc sur les propriétés des eaux de ConlrexéinUe, 1840
p. 23.

’

(2) Perrau
, De l'emploi des eaux de la Preste dans 1rs maladies des voies

urinaires el la/jteciion caleuleuse, Thèses de Montpellier, 1850, p. 23.
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sont, en général, beaucoup moins prononcés au sujet des

caractères de l’urine elle-même. Il serait rare d’obtenir à

Vichy, d’après mon expérience personnelle, une guérison

proprement dite du catarrhe vésical. Aussi ai-je l’babiludo,

quand les résultats favorables que je viens de signaler ont

été obtenus à Vichy, de conseiller un complément do

traitement à Fougues ou à Conlrexéville.

Je dois ajouter, cependant, que l’on paraît avoir obtenu

à l’hôpital militaire de Vichy des résultats beaucoup plus

favorables dans le traitement du catarrhe vésical.

Notre regrettable confrère Villaret, chargé en 18A9 du

service en chef de cet hôpital, a publié un relevé très

succinct, où je trouve, sur 9 cas de cystite, 8 guéris et

1 réfractaire (1). Dans le rapport [inédit) adressé au Con-

seil de santé pour la saison de 1853, par M. Barthez, méde-

cin en chef du môme hôpital, nous trouvons, sur 31 cas de

catarrhe vésical, 23 guérisons. Ces résultats assez différents

proviennent peut-être de ce qu’il s’agit de malades de con-

ditions fort différentes eux-mêmes, peut-être aussi d’un peu

trop de facilité à consigner des guérisons sur les registres.

Lorsque la gravelle est accompagnée de symptômes

dysuriques, que la vessie est irritable, il faut s’en tenir à

des eaux très peu minéralisées ; Evian, Schlangenbad,

Ems môme parmi les bicarbonatées sodiques
-,

des eaux

sulfureuses dégénérées et riches en matière organique : la

Preste, Molitg, etc., peut être Olette, Saint-Sauveur (2).

Je n’insisterai pas ici sur l’usage des eaux minérales en

injections dans la vessie, pratique quelquefois avantageuse

avec les eaux de Contrexéville, à'Ems, A'Evian, peut-être

(1) Mémoires de médecine, de chirurgie et de pharmacie militâmes,

2* série, t. V, p. 109.

(2) Fabas, Nouvelles observations... sur les eaux de Saint-Sauveur,

1852, p. 226 : Observations de gravelle et de catarrhe vésical.
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de la Preste ou de Molitg ,
mais que je ne crois guère ap-

plicable avec des eaux telles que Vichy. Je me suis bien

trouvé ,
dans quelques circonstances, des douches rectales

ou hypogastriques.

Le traitement de la gravelle phospbalique est exacte-

ment le même que celui du catarrhe vésical. G est à ceUe

gravelle en particulier que doivent être rapportées les idées

émises par M. de Crozant sur la pathogénie de la gravelle

en général.

Suivant M. de Crozant, « les concrétions pierreuses qui

constituent la gravelle et la goutte sont le résultat d un

obstacle matériel au cours des liquides qui en tiennent les

éléments en solution ou en suspension. Ce mode de forma-

tion est le même, quelle que soit la composition des dépôts,

quel que soit leur siège. Cet obstacle est une matière albu-

mino-muqueuse que sécrète la membrane interne du canal,

réservoir ou vaisseau, dans lequel se trouve le giavier.

Quelque abondants que soient dans les liquides les matériaux

qui concourent à la formation des concrétions, ils ne se dé-

posent point sans l’intervention de la matière catarrhale.

Tout catarrhe siégeant dans les parties les plus rétrécies des

voies urinaires produira nécessairement la gravelle... » (1).

En faisant abstraction de ce qui concerne la goutte et

les vaisseaux, cette théorie, inacceptable pour la gravelle

urique, paraît se rapporter assez exactement à la gravelle

pbosphatique. C’est dans ce dernier cas seulement que nous

considérons, avec M. de Crozant, le traitement de la gra-

velle et celui du catarrhe vésical comme identiques.

(1) De Crozant, Des coliques néphrétiques cl de la gravelle {Union médi

cale, juillet 1852):
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VINGT-DEUXIÈME LEÇON.

MALADIES DE LA MATRICE.

L’extrême résistance des maladies de la matrice aux

agents ordinaires de la thérapeutique, la dépendance mani-

feste où elles se montrent habituellement de conditions dia-

thésiques ou constitutionnelles, le caractère des indications

qu’elles réclament, tout porte à croire qu’elles doivent, dans

un grand nombre de cas, rentrer dans les applications lé-

gitimes de la médication thermale.

Il en est effectivement ainsi, et je suis convaincu que

lorsqu’il existera des travaux un peu complets sur l’appli-

cation des eaux minérales au traitement des maladies de la

matrice, l’art se trouvera beaucoup moins désarmé qu’il ne

l’est aujourd’hui, vis-à-vis tout un ordre de faits patholo-

giques aussi communs et aussi considérables.

Mais le traitement thermal des maladies de la matrice

est encore un traitement assez imparfaitement connu. Nous

nous attacherons à en poser les indications aussi clairement

que possible; mais nous ne saurions être aussi explicite au

sujet des applications, les lumières que nous avons pu pui-

ser à ce sujet dans les faits publiés étant fort insuffisantes.

Nous rangerons dans trois catégories les maladies de la

matrice qui peuvent réclamer la médication thermale:

Métrite chronique : Sous celte dénomination ,
nous en-

tendons cet ensemble pathologique qui comprend le catarrhe

utérin, l’engorgement, les ulcérations ou érosions du col,

soit simultanément, soit avec prédominance de tel ou tel de

ces éléments pathologiques;

Déplacements àQ\'ù.xnsk\x\c<d, abaissement, déviations, etc.,
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considérés seulement au point de vue de l’état de relâche-

ment et d’atonie qu’ils supposent dans l’appareil utérin ;

TumeuTS utérines ou ovariques.

A ces trois ordres de faits, dans lesquels rentrent à peu

près tous ceux qui peuvent nous intéresser ici, se rappor-

tent trois modes thérapeutiques ou trois sériés d indications

dominantes ;

A la métrite chronique, une médication TBConstituontc et

sédative en même temps ;

Aux déplacements passifs, une médication tonique

i

Aux tumeurs, une médication résolutive.

Mais nous n’entendons parler ici que des indications do-

minantes. Des indications complexes se rencontrent souvent

en sous-ordre, car les faits pathologiques auxquels nous fai-

sons allusion sont des moins simples que nous puissions

rencontrer.

I.

MÉTRITE CHRONIQUE {catarrhe utét'in, engorgement^

érosions
,

etc.).

§ I, — Indications générales.

L’existence exclusive ou prédominante de chacune de ces

formes pathologiques (catarrhe, engorgement, etc.) est de

nature à modifier profondément les applications de la thé-

rapeutique ordinaire
,
médicale ou chirurgicale

;
mais il

n’en est pas de même de la médication thermale. La raison

en est que, celle-ci ne s’adressant que pour une très faible

part aux altérations utérines elles-mêmes, ce doit être ici,

par excellence, une médication générale.

Les indications relatives à l’emploi des eaux minérales

dans les maladies de la matrice, dont nous nous occupons
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ici, peuvent donc se diviser en indications générales et en

indications locales, les premières tout à fait prédominantes,

et les secondes d’une faible portée.

Les femmes qui sont afiéctées de catarrhe utérin, d’en-

gorgement, d’érosions ou ulcérations du col, depuis un cer-

tain temps, et que les moyens ordinaires de la thérapeu-

tique ne parviennent pas à en débarrasser, doivent en gé-

néral cette opiniâtreté de l’affection utérine à une altération

générale de l’organisme, altération qui a préexisté elle-

même ou qui s’est développée consécutivement à la maladie

de l’utérus.

Ces métrites chroniques
,

catarrhales ou granuleuses,

portant spécialement sur la muqueuse ou sur le tissu utérin

lui-même, qu’elles se soient développées primitivement ou

consécutivement à l’accouchement, doivent, dans un très

grand nombre de cas, ou leur origine première ou leur per-

sistance, à l’existence d’un état diathésique ou constitution-

nel, lymphatique, scrofuleux, herpétique ou rhumatismal.

Ces conditions pathogéniques de la métrite chronique sont

rangées ici dans leur ordre de fréquence. On observe sur-

tout le catarrhe utérin sous l’influence du lymphatisme,

des engorgements volumineux du col avec tendance à l’ul-

cération chez les scrofuleuses, le catarrhe vaginal avee éro-

sions superficielles chez les herpétiques, et enfin des engor-

gements avec tendance douloureuse ou névralgique chez les

rhumatisantes: ces attributions n’ont rien d’exclusif, mais

répondent, si je ne me trompe, à la généralité des cas.

Ces métrites, sous leurs formes variées, se montrent

donc à nous comme des manifestations, soit primitives, soit

secondaires, des différentes diathèses que nous venons d’é-

numérer. Nous avons déjà rapporté d’assez nombreux

exemples, pour ne pas insister davantage sur ce sujet, d’al-

térations quelconques, qui, accidentellement développées
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chez des individus placés sous l’empire d’une diathèse,

viennent à emprunter au génie dominant l’organisme, des

caractères particuliers qui en font de véritables manifesta-

tions, mais secondaires, de l’état diathesique.

Une fois cette circonstance pathogénique établie, et si

elle est quelquefois très manifeste, il faut d’autres fois une

certaine recherche pour la distinguer, l’indication théra-

peutique se trouve par cela même définie.

Le traitement des diathèses , et en particulier de celles

que nous avons énumérées, appartient essentiellement à la

médication thermale. A ce titre donc, il suffit que de telles

influences pathogéniques puissent revendiquer quelque part

dans l’origine ou la durée d’une affection utérine, pour que

cette médication soit formellement indiquée.

Les femmes affectées de métrite chronique ne présentent

pas toujours les caractères des diathèses préexistantes dont

nous venons de parler; mais elles paraissent souvent sous

l’influence d’un état constitutionnel
,

non plus primitif

comme ces diathèses, mais consécutif à l’affection utérine

elle-même, et dont la considération n’offre pas moins d’in-

térêt au point de vue des indications.

Il s’agit surtout ici de cas où la métrite s’est développée

chez des femmes dont la constitution et la santé générale

n’offrent rien de significatif, par suite de causes plus ou

moins appréciables, le plus souvent un accouchement.

Lorsque les symptômes utérins deviennent assez appa-

rents pour fixer l’attention du médecin, avant que la santé

générale de la femme s’en soit profondément ressentie, et

que celle-ci ne refuse pas de se soumettre en temps oppor-

tun aux soins indiqués, il suffit ordinairement d’un traite-

ment approprié, local surtout, pour que toutes traces de

la maladie disparaissent et sans laisser de suites après elles.

Mais les choses sont loin de se passer toujours ainsi.
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L’obscurité des symptômes utérins, la répugnance que les

femmes éprouvent à les accuser, la résistance qu’elles

apportent surtout à l’emploi des moyens propres à les

faire reconnaître et à les traiter, laissent la maladie s’aggra-

ver; alors la santé générale s’altère à un degré souvent

considérable : la circulation, la digestion et les fonctions

cutanées semblent s’enrayer dans leur évolution, et l’on se

trouve placé dans une sorte d’impasse dont il est fort diffi-

cile de sortir.

On ne parvient pas à guérir les altérations locales de la

matrice, parce que celles-ci ont besoin, pour se résoudre,

de trouver dans le reste de l’organisme des ressources qui

leur manquent, et la santé générale ne se rétablit pas parce

que les lésions dont le retentissement avait troublé l’en-

semble des fonctions, subsistent encore. Elle ne se rétablit

pas, surtout à cause de l’insuCQsance de nos moyens théra-

peutiques qui, ne s’adressant qu’à des indications isolées,

comme le fer, les toniques, les révulsifs
,
usent stérile-

ment leur action, faute de pouvoir embrasser dans leur

cercle une somme suffisante de phénomènes organi-

ques.

C’est ainsi que l’on voit languir, pendant de longues

périodes, un si grand nombre de femmes auxquelles tous

les efl’orts de la thérapeutique n’apportent que des soulage-

ments temporaires ou incomplets. Lorsqu’on a obtenu, par

plusieurs cautérisations, la cicatrisation d’une surface ulcé-

rée, une autre s’ulcère à côté; la matrice, toujours engor-

gée, continue de peser avec exagération sur un appareil

suspenseur que le défaut de ressort oblige de céder de plus

en plus à son poids-, et si, de temps en temps, le retour de

saisons plus favorables, le séjour plus salutaire de la cam-

pagne, l’éloignement momentané d’habitudes hygiéniques

mauvaises, amènent quelque retour apparent dans la santé
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délabrée, ce n’est que pour retomber ensuite dans un état

plus pénible et plus décourageant encoie.

§ II. Indications particulières.

Voici les indications générales de l’emploi des eaux

minérales nettement posées, suivant qu elles auront a

s’adresser à des étals dialhésiques préexistant à la maladie

ntérine et la tenant dans leur dépendance, ou à des états

constitutionnels développés consécutivement et devenus en

quelque sorte solidaires avec elle.

Eh bien! la thérapeutique des métrites chroniques par

les eaux minérales est renfermée la presque tout entière,

et si nous cherchons ce qu elles peuvent devoir à leur action

locale, nous ne trouvons plus grand’chose à noter.

Sans doute alors, suivant que les changements orga-

niques subis par l’utérus présenteront un caractère particu-

lier de passivité ou d’inertie, l’action stimulante des eaux

minérales pourra intervenir avec utilité; sans doute, leur

action résolutive pourra s’adresser avec quelque efficacité

à l’état d’engorgement du col ou du corps de la matrice;

peut-être certaines eaux minérales possèdent-elles des pro-

priétés cicatrisantes qui aident à la disparition des ulcéra-

tions ou des érosions superficielles
;
mais sous tous ces

rapports les eaux minérales n’ont qu’une portée vraiment

secondaire.

Cependant, il est un point de vue sous lequel une grande

attention doit être apportée, dans ces sortes de traitements,

à l’étal de l’appareil utérin lui -même.

La matrice est un des organes qui deviennent le plus

facilement le siège de fluxions actives inopportunes. Une

telle circonstance est en rapport avec sa constitution ana-

tomique et physiologique.
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La malrioe est physiologiquement le siège de fluxions

actives périodiques. La périodicité normale de ce travail

fluxionnaire est généralement troublée, en plus ou en moins,

chez les femmes affectées de maladies utérines.

D’un autre côté, une des propriétés les plus constantes

des eaux minérales, quelle qu’en soit la nature, en vertu

de leur action excitante et en raison de leurs modes habi-

tuels d’application, est de faciliter et d’accroître ce travail

fluxionnaire.

Les règles sont habituellement avancées et augmentées

par le traitement thermal. Cette circonstance, avantageuse

alors que la fonction menstruelle s’accomplit d’une manière

insuffisante, devient un inconvénient lorsqu’il existe des

conditions opposées. En outre, dans ce désordre de la

menstruation que l’on nomme dysménorrhée, on n’est

pas toujours maître de diriger à sa guise cette action de la

médication thermale, et souvent le degré d’activité que

l’on désirerait lui imprimer est dépassé dans ses résul-

tats.

Ces considérations suffisent pour donner une idée des

difficultés qui peuvent accompagner l’application des eaux

minérales aux maladies de la matrice.

Les inconvénients que nous signalons se montrent sous

deux formes : métrorrhagie, ou exagération, régulière ou

irrégulière, de la fluxion hémorrhagique physiologique; ou

bien irritation des organes génitaux pouvant aller jusqu’à

rinflammation et déterminer des accidents de métrite, de

vaginite, de vulvite.

Un certain nombre d’observations me donnent à penser

que les eaux ferrugineuses et les eaux chlorurées sadiques

développeraient plutôt la tendance hémorrhagique; les

eaux sulfurées et les bicarbonatées sadiques, la tendance

inflammatoire.
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Nous pouvons, dès à présent, déduire de ce qui précédé

deux indications thérapeutiques :

La première consiste à rechercher, dans le traitement

des maladies de la matrice, pour peu que l’on puisse conce-

voir quelques inquiétudes au sujet de l’apparition de phé-

nomènes fluxionnaires exagérés ou désordonnés, et^ par

suite d’accidents hémorrhagiques ou inflammatoires, a re-

chercher des eaux relativement sédatives, c’est-à-dire qui

soient propres à favoriser le moins possible ces accidents

.

La seconde consiste à écarter du mode d’administraüon

des eaux minérales tout ce qui pourrait concourir à déve-

lopper de semblables effets.

Les conséquences pratiques de ces indications seront

développées dans le paragraphe suivant.

Ce n’est pas là le seul sujet de. préoccupation qui doive

présider au traitement des maladies de la matiice.

Ces maladies sont souvent accompagnées d’un état né-

vropathique général, le plus souvent hystérique ou hystéri-

forme, sur lequel elles réagissent à un haut degré, non par

une relation directe de cause à effet de 1 utérus avec 1 hys-

térie, mais, par suite de la solidarité qui unit le système

utérin au système nerveux central, par 1 intermediaire peut-

être du système ganglionnaire. Ce qu il y a de certain, c est

que les femmes qui sont soumises a la médication theimale

pour des maladies utérines anciennes et rebelles sont, en

très grand nombre, sujettes à des névroses variées, généra-

les ou partielles, auquelles l’état constitutionnel que nous

avons signalé surtout comme inhérent a ces longues mala-

dies, les dispose d’une manière toute particulière, et, 1 on

peut dire, les livre sans défense.

Rien n’est plus propre qu’un traitement thermal appro-

prié à atténuer ces névropathies, lorsqu’il parvient à re-

monter l’organisme et à détruire les conditions vicieuses
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qui le dominaient. Mais rien de plus propre à exaspérer
1 état névropathique et à en solliciter les manifestations,

lorsque, mal appliqué ou mal approprié, il vient stimuler
trop vivement le système tout entier ou seulement l’appa-
reil utérin lui-même.

On voit quel est l’écueil de la médication thermale dans
le traitement des maladies de la matrice. Ce doit être une
médication active, parce qu’il s’agit de combattre des dia-

thèses, de remonter un organisme affaibli et des digestions

languissantes, de modifier des surfaces, de résoudre des

engorgements; ce doit être un traitement doux et tempéré,

parce qu’il s’adresse à un système où l’élément fluxion-

naire et l’élément névropathique sont d’autant plus disposés

au désordre et à l’exagération, que l’économie, troublée

dans son harmonie, ne possède plus elle-même les moyens
de les régler ou de les dominer.

S XIX. — Traitement.

Il n’existe point d’eaux minérales spéciales dans le trai-

tement des maladies de matrice qui nous occupent. On pou-

vait le prévoir d’après la nature et la complexité des indi-

cations qui se présentent.

Ces indications réclament, suivant les cas :

Une médication diathésique

,

Une médication reconstituante

,

Une médication sédative.

Les éléments de la médication diathésique, nous les trou-

vons parmi les eaux sulfurées quand domine la diathèse

herpétique; sulfurées et chlorurées sadiques y si c’est l’état

lymphatique ou scrofuleux
;
dans les eaux à température

élevée., si c’est le rhumatisme.
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Les éléments de la médication reconstituante, tout en

pouvant être empruntés aux classes précédentes, se ren-

contrent surtout parmi les eaux bicarbonatées sadiques et

les eaux ferrugineuses.

Enfin, la médication sédative parmi les eaux faiblement

minéralisées, et tout spécialement parmi les eaux sulfatées.

On comprendra aisément qu’il soit difficile de présenter

d’une manière dogmatique un traitement où tant de formes

différentes sont appelées à remplir un même objet, une

même maladie pouvant offrir des types si variés et si oppo-

sés même dans ses conditions pathogéniques ou dans les

circonstances coexistantes. Nous ne pouvons que cher-

cher à exposer le plus clairement possible ce que nous

avons recueilli sur ce sujet difficile
,
en faisant remar-

quer, comme nous l’avons déjà fait plusieurs fois, que si

les indications présentées par nous sont exactes, la plus

grande partie de notre tâche se trouve par cela même ac-

complie.

Nous passerons successivement en revue ;

Les différents modes d’administration des eaux minérales

,

et les stations thermales les mieux indiquées.

A. Modes d’administration.

L’usage interne des eaux minérales est tout à fait subor-

donné aux conditions générales de l’économie et à la nature

des eaux minérales employées, et n’est afférent en rien à

l’état de l’appareil utérin.

C’est le mode externe d’application des eaux minérales

qui seul nous intéresse ici.

Les bains constituent, en effet, le mode thérapeutique

essentiel des maladies de matrice. Ils doivent être considé-
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rés suivant leur composition
. leur température et leur

durée.

Lorsqu’on aura affaire à un état local très atonique, et

qu’il conviendra d’insister sur l’action résolutive, on aura

recours à des bains actifs par leur composition, c’est-à-dire

par la nature et le degré de leur minéralisation.

Mais, dans les circonstances opposées, lesquelles sont de

beaucoup les plus communes, on redoutera les bains trop

actifs, et sans parler ici du choix des eaux minérales, on

s’efforeera d’atténuer autant que possible, en les étendant

ou en les adoueissant par des mélanges, l’activité de celles

que l’on aura à administrer. C’est ainsi qu’à Vichy les

bains de la source de l'Hôpital sont tout particulièrement

affectés aux maladies de la matrice, parce qu’ils sont moins

excitants que ceux du Grand-Etablissement, ce qui leur a

valu à tort une réputation de spécialité d’action dans ces

sortes de maladies.

La température des bains est très importante à considé-

rer. Une température élevée dispose très directement aux

congestions utérines, et est généralement fort difficile à

supporter aux femmes affectées de métrite chronique.

M. Vergé fait remarquer, à ce sujet, qu’il peut quelquefois

résulter une certaine contradiction entre l’indication des

bains (minéraux) chauds, que réclament les sujets lympha-

tiques ou rhumatisants, et celle des bains frais et tempérés

qui conviennent à la plupart des affections utérines (1).

Il me suffit de signaler de telles circonstances, qui ne se

prêtent qu’à une appréciation tout individuelle.

Nous mentionnerons encore l’utilité très générale des

bains prolongés; aussi, les bains de piscine conviennent-

ils par excellence aux maladies de matrice.

(1) Vergé, Police sur les eaux d’Ussat. Foix, 184A, p. 30.
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L’application des douches externes, ou à percussion, et

des douches vaginales, est un des points les plus délicats de

la thérapeutique thermale des metrites chroniques.

Il est ressorti d’une discussion engagée à ce sujet à la

Société d’hydrologie médicale de Paris, et dans laquelle

tous les orateurs se sont montrés d’accord sur ce point :
que

les douches vaginales peuvent exercer l’action la plus nui-

sible dans la métrite chronique, et qu’il n’est permis de les

employer que rarement et avec beaucoup de surveillance.

M. Gerdy les a presque entièrement bannies de sa pratique

à Uriage. M. de Puisaye a reconnu que « l’eau sulfureuse,

portée ainsi directement sur les organes malades, détermi-

nait une stimulation qui n’avait pas, comme dans l’état

catarrhal proprement dit, l’heureux privilège d’amener à sa

suite la réduction de la phlegmasie, mais qui, au contraire,

l’aggravait considérablement sans bénéfice pour la malade.»

M. Gaudet proscrit, d’une manière presque absolue, l’usage

des douches vaginales ou lombaires avec de l’eau de mer.

M. de Laurès, qui en a fait un plus grand usage à Néris,

leur a vu déterminer des accidents sérieux et insiste sur la

surveillance qu’elles exigent. Nous-même avons dù renoncer

à peu près à leur emploi à Vichy. M. Otterbourg a encore si-

gnalé les conséquences fâcheuses qui on t souven t suivi l’ usage

des fameuses douches ascendantes àlEms, dont les malades,

il faut le dire, sont toujours fort disposées à abuser (1).

Sans doute, il n’y a rien d’absolu dans ces remarques.

Dans les états très atoniques de l’utérus, et surtout quand

l’état catarrhal domine ou s’il s’agit de résoudre des engor-

gements indolents, dans l’aménorrhée, les douches vagi-

nales peuvent rendre de grands services. Mais la majeure

(1) Annales de la Société d'hydrologie médicale de Paris, t. 1, 1834-1855.
— Discussion sur l'action des eaux minérales dans le traitement des mala-
dies de l'utérus, p. 88, 91, 99, lÛC.

âl
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parlie des cas que nous étudions ici sont trop complexes

pour se prôtersansdanger àun moyen auquel tant d’obser-

vateurs ont reconnu de sérieux inconvénients.

Nous en dirons autant des douches à percussion, lom-

baires, hypogastriques, que nous avons vues produire de

très fâcheux effets dans des cas même où elles semblaient

devoir être le mieux tolérées.

M. de Puisaye emploie avec avantage, à Enghien, des

douches dites révulsives, c’est-à-dire dirigées loin du siège

du mal, sur les épaules ou les extrémités inférieures
(
1 ).

Ces douches sont d’abord données tièdes, puis graduelle-

ment refroidies jusqu’à la température de 18 à 20 degrés.

M. Bouland, s’appuyant sur les observations de M. Schedel

et de M. L. Fleury (2), emploie surtout les douches froides,

combinant ainsi l’hydrothérapie avec les eaux sulfu-

reuses (3).

Nous ferons remarquer en passant que
,
dans les cas où

l’élément fluxionnaire domine et doit être directement

combattu, c’est l’hydrothérapie qui se trouve indiquée, et

non pas les eaux minérales.

M. Boullay nous paraît avoir bien résumé les principes

qui doivent diriger dans l’application de l’hydrothérapie

aux cas de ce genre, dans les deux propositions suivantes :

applications générales, déterminant une contre-fluxion du

centre à la périphérie (action révulsive), de courte durée

pour amener de puissantes réactions
;
applications locales

exerçant une action résolutive, prolongées de manière à

éviter ces mêmes réactions (i).

(1) De Poisaye et Leconte, Des eaux d’Enghien au point de vue chimique

et médical, p. 3-45.

(2) L. Fleury, Mémoire sur l'action des douches froides appliquées aux

engorgements et aux déviations de l’utérus.

(3) Bouland ,
Études sur les propriétés des eaux d’Enghien, p. 1 30.

(4) Annales de la Sociélé d'hydrologie médicale de Paris, 1. 1, p, 90.
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B. Stations thermales.

Eaux sulfurées. — Les eaux sulfurées, en vertu de leur

appropriation aux diathèses que l’on retrouve le plus sou-

vent dans la pathogénie des métrites chroniques, de leurs

propriétés reconstitutives, de leur thermalité, des qualités

tempérées qu’un certain nombre d’entre elles paraissent

devoir tà leur dégénération et k la présence d’une grande

proportion de matière organique, représentent d’une ma-
nière très complète les indications relatives aux maladies

qui nous occupent. Nous trouverons cependant, dans les

autres classes, quelques stations thermales dont les qualités

paraissent, dans certaines circonstances, supérieures à

celles des eaux sulfurées.

Les eaux sulfurées sont d’abord indiquées dans les mala-
dies utérines qui se rattachent à la diathèse herpétique :

sur ce terrain même elles ne peuvent guère être suppléées.

Les relations de la métrite chronique avec la diathèse her-

pétique sont dignes d’un intérêt tout particulier. M. Noël
Gueneau de Mussy rapproche certaines métrites granulées
de l’angine glanduleuse, dont la liaison avec l’ herpétisme
n est pas douteuse (1). Astrie, dans des observations re-

cueillies sous les inspirations du savant médecin que nous
venons de nommer, a reconnu la liaison fréquente de l’en-

gorgement utérin et de ses ulcérations granuleuses avec
des éruptions eczémateuses, érythémateuses et acnoïdes (2).

Ces faits méritent d autant plus d’être signalés à votre
attention, que leur nature ou leur origine ne se manifeste

p.

(I; Noël Guenoau do Mussy, Traité de Vançjine fjlanduleuae, I8rî7, p
o|

(2) Astrié, Thèse citée sur la médication llwrrnale nilfiireuae appliquée,
27 »
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pas loujours aux yeux avec la môme évidence que dans

l’état lymphatique ou scrofuleux.

Dans ces derniers cas, les eaux sulfurées seront généra-

lement préférées aux chlorurées sodiques. L’état de l’utérus

devant contre-indiquer, dans la plupart des cas, l’emploi

' d’eaux fortement minéralisées, les eaux sulfurées douces

nous paraissent plus efficaces que des eaux chlorurées

faibles. Nous avons, du reste, plus souvent affaire ici au

lymphatisme qu’aux scrofules elles-mêmes, et nous ren-

voyons à l’étude que nous avons faite précédemment de

l’application des eaux sulfurées aux constitutions de ce

genre.

Les eaux de Saint-Sauveur et les Eaux-Chaudes sont

essentiellement les eaux sulfurées propres aux métriles

chroniques. Elles seront surtout recherchées pour les

formes névropathique ou hystérique.

Après Saint-Sauveur, nous signalerons les sources

douces de Ludion, de Cauterets (source du petit Saint-

Sauvew'), probablement la plupart des eaux des Pyrénées-

Orientales, la Preste et Molitg en parliculier.

M. Dufresse de Chassaigne indique avec soin le mode

d’administration des eaux de Bagnols (Lozère) qui convient

le mieux : ainsi, les bains de 30 à 32 degrés, de une à

deux heures, l’usage interne indispensable dans les cas de

vice herpétique ou lymphatique, l’usage de douches internes

avec certaines précautions dans leur usage (1). Mais quand

nous voyons celles-ci conseillées pour, tous les cas, avec

cette seule restriction de ne leur laisser tout leur dévelop-

pement qu’après cinq ou six jours, et sans qu’aucune

contre-indication soit proposée au traitement, nous ne

(1) Dufresse de Chassaigne, Guide des malades aux eaux de Bagnols,

p. 329.
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pouvons plus accepter, sans toutes sortes de réserves, les

conseils do notre honorable confrère. Cet oubli des contre-

indications diminue beaucoup l’utilité et l’autorité de ces

exposés thérapeutiques. C’est ainsi que les quelques

observations rapportées par M. Fabas à propos des eaux de

Saint-Sauveur' (1), si importantes à ce sujet, ne nous

éclairent en aucune façon sur les applications de ces eaux

minérales.

M. Blanc conseille les eaux à'Aix-en-Savoie pour les

maladies utérines liées au vice rhumatismal ou scrofu-

leux (2).

M. de Puisaye fait remarquer que si les eaux sulfurées,

dans le catarrhe utérin, Jie déterminent pas en général de

stimulation locale, ce qui n’était ici que l’exception devient

pour ainsi dire la règle dans les congestions sanguines

chroniques de l’utérus. Les eaux sulfurées sont donc

contre-indiquées toutes les fois qu’il existe de ces dou-

leurs annonçant un état aigu ou subaigu (3). Aussi M. de

Puisaye insiste-t-il sur l’usage des eaux à l’extérieur, appli-

quées le plus loin possible des organes malades, c’est-à-

dire par la méthode dite révulsive, que nous avons exposée

plus haut. Les eaux sulfurées, ajoute le même auteur, ont

d’autant plus d’efficacité dans ces pblegmasies chroniques,

que celles-ci coïncident avec la présence du tempérament

lymphatique, ou qu’elles sont elles-mêmes une manifesta-

tion de la diathèse herpétique.

Eaux chlorurées sadiques. — Je doute que les eaux

chlorurées sadiques puissent être considérées comme d’une

(1) Fabas, Nouvelles observations sur les eaux de Saint-Sauveur, 1852,

p. 218,

(2) Blanc, Rapport sur les eaux d’Aix-en-Savoie, 1856, p. 44.

(3) De Puisaye et Lcconle, Des eaux d'Enghien au point de vue chimique

et médical, p. 345.
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application générale aux maladies qui nous occupent.

Les eaux chlorurées sodiques fortes agissent très vive-

ment sur le système utérin, dans le sens Iluxionnaire. Il en

résulte que, très efficaces sans doute dans le cas d’amé-

norrhee ou d’atonie, il laut en redouter l’usage dans toutes

les circonstances où une telle action physiologique nous a

paru contre-indiquée.

L eau A’Uriage, dit M. Gerdy, exerce sur le système uté-

rin une action extrêmement prononcée. Elle excite puis-

samment la menstruation (Ij. M. Le Bret n’a jamais pu

faire supporter les eaux de Balaruc aux femmes alfectées

de métrite chronique. Ces eaux déterminent chez elles

une aggravation des symptômes utérins avec tendance à la

métrorrhagie.

Cependant, en faisant la part de cette action, qui doit

.être commune à toutes les eaux chlorurées fortes, à celles

en particulier qui présentent une haute température, ce

qui constitue une contre-indication formelle dans beaucoup

de cas, une difficulté d’application dans beaucoup d’autres,

il faut faire attention que la plupart des auteurs insistent

sur les propriétés résolutives que ces eaux possèdent au

sujet des engorgements utérins, et qui peuvent être mises

à profit.

Les eaux àe LaMotte sont en particulier très employées

dans ce sens, ce qui tient sans doute plus à la pratique que

l’on s’est attaché à développer près de cette station ther-

male qu’à leurs propriétés spéciales.

M. Dorgeval-Duhouchet a publié, sur le traitement des

maladies de matrice à La Motte, une série d’observations

,
qu’il est difficile d’utiliser, parce que l’auteur n’a pris la

peine ni de les résumer, ni de faire ressortir les indica-

(I) V. Gerdy, Éludes sur les eaua; d’Uriage, p. TIS.
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lions ou les contre-indications de la médication qu’il met-

tait en usage (1). Nous remarquerons cependant qu’une

partie des femmes affectées d’ulcérations ou d’érosions du

col utérin qui ont subi une heureuse influence du traitement

thermal, avaient présenté des symptômes névralgiques qui

ne paraissent nullement en avoir été aggraves. Toutes ont

été soumises aux injections vaginales

.

M. Buissard a adressé, à la Société d'hydrologie médi-

cale de Paris, des renseignements plus précis sur l’appli-

cation des eaux de La Motte. Il établit d’abord que les en-

gorgements de la matrice étant très rarement essentiels, et

les désordres pathologiques presque toujours entretenus par

quelque influence morbifique ,
comme un état chlorotique

ou lymphatique exagéré, par une diathèse syphilitique,

herpétique, rhumalique, variqueuse, etc., il a toujours di-

rigé la médication par les eaux de La Motte et contre l’etal

diathésique et contre le mal local. C’est ainsi que, modifiant

le traitement suivant chacune de ces indications générales,

il emploie les douches très chaudes, avec sudations, contre

la diathèse herpétique, les préparations indurées ou mer-

curielles dans la diathèse syphilitique, l’eau ferrugineuse

À'Oriol chez les chlorotiques, etc. (2). Tout cela témoigne

d’une pratique très intelligente
,
mais a le tort de ne pas

définir les applications spéciales de La Motte, ce qui nous

intéresse surtout ici.

M. Gerdy regarde les eaux d’Una^'e comme contre-indi-

(|uées toutes les fois que le corps même de la matrice est

le siège d’un engorgement prononcé et d’un travail un peu

actif. Quand le col seul est affecté, les ressources du trai-

tement sont plus puissantes. S’agit-il d’une ulcération du

(1) Dorgeval-Dubouchei
,
Maladies de l’utérus et de ses annexes, obser-

vations recueillies aux eaux thermales de La Molle.

(2) Annales de la Société d’hydrologie médicale de Paris, 1. 1, p. 91.
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museau de laiiche, par le Irailemenl général et par les

douches ascendantes on peut en obtenir, assez rapidement

parfois, la guérison complète (1). Nous ferons remarquer

que, depuis 1 époque où il écrivait ceci, M. Gerdy, comme il

résulte d’un passage cité plus haut (2), aurait reconnu des

inconvénients aux douches et en aurait fort restreint

l’usage.

M. Kuhn ne paraît appliquer l’action résolutive des eaux

de Niederbronn qu’aux engorgements proprement dits du

corps ou du col (3).

Nous connaissons peu l’application que l’on fait, en Alle-

magne, des eaux chlorurées sodiques fortes aux maladies

de matrice. Quelques passages du docteur AViesbaden pour

les eaux de Kreuznach ih], du docteur Granville pour les

eaux de Kissingen (5), etc., seraient sans intérêt à repro-

duire. Ce dernier insiste beaucoup sur l’action du bain

tranquille (fFawwew) froid à Kissingen, des douches de gaz

carbonique dans les métriles chroniques (6). 3Iais nulle

part nous ne trouvons signalées les conditions spéciales de

l’application de ces moyens à ces maladies.

Il me paraît résulter de tout cela que les eaux chlorurées

sodiques se recommandent surtout par leurs propriétés ré-

solutives; qu’il faut craindre surtout de les administrer dans

les cas, non pas seulement de persistance d’un état aigu,

mais encore de disposition au retour des accidents aigus,

disposition que beaucoup de femmes conservent d’une ma-

nière permanente, et contre laquelle l’ancienneté de la ma-

(1) Gerdy, loc. cil., p. 419.

(2) Voyez page 641.

(3) Kuhn, Les eaux laxatives de Niederbronn, p. 137.

(4) Wiesbaden, Kreuznach et ses eaux minérales, 1844, p. 100.

(5) Granville, Traitement par les nouveaux bains à Kissingen, 1853,

p. 102.

(6) Granville, eod. loc., p. 118.
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Jadie ne met nullement à l’abri. La médication chlorurée

sodique paraît s’accommoder beaucoup plus aisément à

l’état névropathique et aux accidents spéciaux qui en peu-

vent résulter.

Nous en dirons autant des bains de mer. « II ne faut ja-

mais oublier, ditM. Gaudet, que les bains de mer, dans les

lésions du tissu de l’utérus, sont d’une application délicate,

et exigent toujours les plus grandes précautions; les incon-

vénients sont ici voisins des avantages, et on est pour

cela obligé, faut-il dire, de louvoyer dans leur adrtiinistra-

tion (1). »

Ces inconvénients sont un écoulement d’apparence mens-

truelle, l'exaspération des douleurs, la réapparition d’un

état aigu, la lièvre même, toutes circonstances qui, dans

une certaine mesure, préparent aux effets salutaires du

traitement, mais qui sont toujours toutes prêtes à aller au

delà, surtout dans une médication aussi difficile à régler.

Il faut avoir recours à des bains très courts et suffisamment

espacés, éviter en général les injections et les douches d’eau

de mer. On voit, sous l’influence de ces bains, les femmes

pâles, faibles et lymphatiques, les seules pour lesquelles

nous les considérons comme indiqués
,

reprendre de la

force, du bien-être, une marche plus facile; quant aux ré-

sultats relatifs à l’état de l’utérus lui-même, ils apparaissent

surtout consécutivement.

Parlerons-nous maintenant des eaux chlorurées sodiques

douces? Il est difficile de se représenter exactement la na-

ture de l’intervention de ces eaux dans les maladies qui

nous occupent. Elles ne sauraient posséder les propriétés

résolutives des eaux chlorurées sodiques fortes, ni les pro-

priétés reconstituantes du bain de mer ou des eaux de Vichy

(1) Gaudcl, Recherches sur l'usage... des bains de mer, p. 228.
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que nous allons étudier tout à l’heure
,
ni l’action spéciale

des eaux ferrugineuses (si ce n’est Luxeuil, qui possède des

sources ferrugineuses et inanganiques remarquables)
,

ni

celle [)lus spéciale encore des eaux sulfureuses.

M. Boirot-Desserviers ne mentionne, en fait de maladies

de l’appareil génital chez la femme, que l’hystérie, qu’il ap-

pelle une névrose de la génération^ et la chute de la ma-

trice, lésion qui me semble devoir être mieux traitée par-

tout ailleurs qu’à Néris. Cependant une communication,

faite par M. de Laurès à la Société d'hydrologie médicale

de Paris

^

donne à penser que les eaux de Néris peuvent,

dans quelques circonstances, être plus utilement employées.

11 s’agirait surtout des cas où les règles sont douloureuses,

et de la forme spéciale de dysménorrhée qui se trouve ainsi

caractérisée. Les eaux de Néris présentent encore quelques

applications relatives aux ulcérations du col, sur lesquelles

nous nous arrêterons un instant.

M. de Laurès a trouvé que, sous l’inlluence des eaux de

Néris, les cautérisations, inutilement essayées jusqu’alors,

pouvaient devenir efficaces. « J’ai observé, dit-il, que la ci-

catrisation marchait plus vite, que la cicatrice était plus

solide, que l’engorgement se dissipait plus promptement,

lorsqu’on associait le traitement thermal à la cautérisa-

tion (1). » M. de Laurès pense naturellement qu’un pareil

eflét est dû à ce que la vitalité du col se trouve modifiée par

le traitement thermal. M. Bouland, qui a fait une observa-

tion analogue à Nnghien, c’est-à-dire qui a vu la cautéri-

sation ne réussir qu’à la suite du traitement thermal, attri-

bue cette circonstance à la résolution de l’engorgement

utérin
;
les eaux agissent sur l’engorgement, dit-il, et ren-

dent ainsi la cicatrisation possible par le cautère (2).

(1) Annales de la Société d'hydrologie médicale de Paris, t. Il, p. 96.

(2) Bouland, Études sur les propriétés des eaux d'Enghien, 1850, p. 134.
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Il ne faudrait pas trop se hâter de généraliser ces obser-

vations
,
du moins au point de vue de la combinaison des

cautérisations avec le traitement thermal. J’ai fait plusieurs

fois un semblable essai à Vichy.., avec de grandes précau-

tions, et je ne m’en suis pas bien trouvé. Quant à l’efficacité

des cautérisations consécutives, je pense qu’elle peut être

rapprochée de tous les traitements thermaux.

Eaux bicarbonatées sadiques. — Nous ne trouverons

guère à mentionner dans cette classe que Vichy et Ems,

représentant l’un et l’autre deux médications fort diffé-

rentes à ce sujet.

Les eaux de Vichy nous paraissent agir surtout ici à titre

de médication générale et reconstituante. Mais voici en

quoi elles diffèrent de celles que nous avons précédemment

étudiées.

Nous avons exposé que les femmes atîectées de métrite

chronique, auxquelles on avait à appliquer la médication

thermale, se trouvaient presque toujours placées sous l’em-

pire d’un état constitutionnel vicieux, primitif ou consé-

cutif à l’affection utérine, et sous la dépendance duquel

celle-ci se trouvait, soit lui reconnaissant une influence pa-

thogénique, soit liée avec lui par cette solidarité qui, dans

l’organisme, unit si habituellement la cause à l’effet.

Les eaux sulfureuses s’adaptent parfaitement à ces con-
ditions pathogéniques ou préexistantes, telles que lympha-
tisme, scrofules, herpétisme, rhumatisme.

Les eaux de Vichy se rapportent surtout aux conditions

constitutionnelles consécutives, c’est-à-dire à cet état ané-

mique et de dyspepsie qui accompagrie presque toujours

les métrites chroniques de longue durée, et qui, par son
existence même, empêche de guérir ces mêmes altérations

sous 1 influence desquelles il s’est développé.
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C’est alors que Vichy constitue une médication d’une

grande puissance, mais aussi difficile, aussi délicate que les

précédentes, à mettre en œuvre.

Il est facile de se représenter les circonstances où les

eaux de Vichy se trouvent indiquées ; mais il importe de

préciser celtes où elles se trouvent contre-indiquées.

Nous signalerons d’abord un état névropathique très dé-

veloppé
,
mais surtout sous les deux formes suivantes ;

hystérie ou névralgie utérine. Nous n’oserions guère con-

seiller Vichy dans les cas en apparence les mieux indiqués,

lorsque l’un ou l’autre de ces deux antécédents est accusé

par les malades. Nous avons presque toujours vu ces acci-

dents, rappelés par le traitement thermal, rendre la con-

tinuation de celui-ci impossible.

Les eaux de Vichy, bien que comme toutes les eaux ther-

males elles facilitent et accélèrent en général l’apparition

des règles, ne disposent nullement aux hémorrhagies uté-

rines. Elles ne sont pas nettement fluxionnaires comme pa-

raissent l’être les eaux chlorurées sodiques. Mais, pour

peu qu’il y ait de susceptibilité de l’appareil utérin, et

qu’elles soient un peu trop vivement administrées, elles y

déterminent alors très aisément une irritation qui se tra-

duit par de la dysurie, des cuissons vulvaires, une leucor-

rhée plus' acre ou même par de la vulvite, de la vaginite,

des douleurs utérines. Ce sont les mêmes inconvénients et

les mêmes difficultés que nous avons signalées dans le trai-

tement du catarrhe vésical chez l’homme.

J’ai fait, à ce sujet, la remarque suivante. C’est que le

traitement thermal déterminait surtout ces effets d’irrita-

tion ou d’inflammation locale, ou de réaction névropa-

thique, chez les femmes affectées de métrites chroniques

avec érosion ou ulcération du col, lorsque ces femmes n’a-

vaient encore subi aucun traitement, et en particulier au-
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cuTie cîuUérisation . J ai fait un6 par6ill6 observation dans

deux circonstances différentes ; d abord, chez des temnies

envoyées à Vichy pour de telles altérations, avant tout

traitement préalable; ensuite, chez des femmes considérées

comme simplement dyspeptiques avec dysménorrhée, et

chez qui le traitement venait, en développant précisément

les symptômes utérins, fixer l’attention sur le fait patholo-

gique dominant.

Je ne veux pas dire qu’il en soit toujours ainsi, et que par

cela seul que l’utérus se trouvera vierge de tout traitement,

les eaux de Vichy seront nécessairement mal supportées
;

mais j’ai reconnu que les choses se passaient généralement

de cette manière, et on comprend aisément que l’applica-

tion antérieure de moyens appropriés, que la modification

substitutive des surfaces au moyen de cautérisations, enlève

aux parties malades une susceptibilité propre à de tels orga-

nes, et si facile à mettre en jeu par un traitemenlstimulant.

Mais, lorsque ce sera l’état de la santé générale, non pas

une diathèse spéciale, mais un état de langueur, d’atonie,

d’anémie, de dyspepsie, d’où résulte un type tout particu-

lier, familier aux femmes atteintes de méffite chronique,

qui frappera de stérilité les moyens les plus rationnels, alors

l’intervention des eaux de Vichy, de ses sources ferrugi-

neuses en particulier, en ranimant les fonctions languis-

santes, en corrigeant la constitution du sang, en rétablis-

sant les digestions, rendra et aux moyens thérapeutiques

appropriés, et à l’organisme lui-même, le pouvoir de résou-

dre ces altérations locales.

Les eaux à'Ems, telles au moins quelles sont mises en

usage, nous ofIVent une médication toute différente. Nous
empruntons quelques détails sur ce sujet au docteur Spen-
gler (1). Cet auteur e.xposc le traitement de {'aménorrhée

(i) Spengler, Études balnéologigues sur les thermes d’Ems

,

p. 51.
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torpide
y
de Vengorgement ou induration chronique de

l’utérus, de la dysménorrhée névralgique et des blennor-

rhées de l'utérus. Nous ferons remarquer qu’il n’est ques-

tion ni d’ulcérations ni d’érosions du col.

Parlant de ce principe que, dans ces sortes d’affections,

il n’y a rien de plus efficace que les moyens locaux, M. Spen-

gler rattache le traitement de tous ces états morbides à

l’emploi de la douche ascendante naturelle d'Ems, autre-

ment Source aux Garçons-, ce n’est autre chose qu’un

jet d’eau naturel alimenté par une des sources thermales,

jaillissant à 1 mètre environ de hauteur sur un diamètre

d’environ 5 lignes, à 25» R. Cette source possède une ré-

putation particulière contre la stérilité, réputation contre

laquelle protestent en vain les médecins A’Ems, réclamant

inutilement que l’autorité vienne mettre un frein à l’ardeur

inconsidérée et dangereuse avec laquelle les femmes vien-

nent s’y soumettre (1).

M. Spengler ne paraît se préoccuper en aucune façon de

l’action constitutionnelle du traitement. « L’emploi des

eaux d’JSms, dit-il, associé à l’usage de la douche thermale,

procurera les plus heureux effets, lorsque l’engorgement et

l’induration chroniques sont liés à une aménorrhée, à une

dysménorrhée ou à une menstruation plus abondante...

L’administration énergique et prolongée de notre douche

constitue encore un moyen local des plus efficaces. Plus la

constitution est torpide, l’induration considérable, la dys-

ménorrhée ou l’aménorrhée rebelle, plus il faut élever la

température de la douche et la force du jet d’eau (2). »

Le point de vue sous lequel nous envisageons en France

le traitement thermal des métrites chroniques, me paraît

(1) Traité sur les eaux minérales du duché de Nassau ; les sources ther-

males d'Ems, par le docteur Ibell
, p. 260.

(2) Speugler, Loc. cit., p. 57.
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beaucoup plus rationnel et plus vrai. En résumant 1 action

thérapeutique des bains dans la douche ascendante

,

on ne fait plus une médication thermale proprement dite :

on emploie un moyen hydrothérapique qui, grâce à sa tem-

pérature surtout, doit offrir souvent de sérieux inconvé-

nients.

11 nous semble que les eaux à'Ems, prises sous forme de

traitement général, usage interne et bains avec ou sans

l’inévitable Bubenquelle, devraient emprunter à la douceur

de leur action physiologique, tellement vantée par les mé-

decins allemands, une indication importante dans beaucoup

de cas où la réaction fluxionnaire ou névropathique de l’uté-

rus est à craindre. En effet, le docteur Ibell recommande

beaucoup les eauxd’Æ'm.s' dans l’hystéricisme, dans l’hyper-

trophie simple de l’utérus accompagnée de symptômes hys-

tériques, enfin dans tous les désordres nerveux du système

utérin (1). Les eaux de Schlangenbad sont également van-

tées en pareil cas (2). Elles doivent être plutôt applicables

dans les troubles purement fonctionnels que dans les lésions

de tissus.

Eaux sulfatées .—Les eaux sulfatées, et sulfatées calcai-

res en particulier, pourraient bien être les eaux les plus

spéciales dans la métrile chronique. Cependant, il faut

s’entendre sur le caractère de cette spécialité. Peut-être

n’est-ce autre chose que la faculté qu’elles auraient d’être

tolérées dans les circonstances où nous avons vu que la plu-

part des autres eaux minérales étaient d’une application

difficile ou impossible.

En effet, les eaux sulfatées sont certainement inférieures

aux précédentes pour la plupart des indications auxquelles

(1) Traüé sur les eaux minérales du duché de Nassau, p. 277.

(2) ii’od. lûc., p. 176.
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nous les avons adressées. Elles ne sauraient comballre aussi

elïicacenient que les eaux sulfurées l’état lymphatique ou

la diathèse herpétique; elles ne sauraient corriger, ainsi

que les eaux ferrugineuses, l’anémie ou la chlorose; elles

ne sauraient prétendre à cette action reconstitutive que

nous avons reconnue aux eaux de Vichy
\
enfin, il n’est

point permis de leur atlrihuer les propriétés directement

résolutives que nous offrent les eaux chlorurées sodiques.

Mais elles paraissent s’adapter parfaitement à celte suscep-

tibilité qui, chez les femmes affectées de métrite chronique,

est toujours prête à réveiller ou à exaspérer un état névro-

pathique ou une fluxion hémorrhagique, ou un état inflam-

matoire.

Voici comment s’exprime à ce sujet le docteur Vergé ;

« Les eaux iVUssat, douces et sédatives, conviennent-elles

à toutes les variétés et à toutes les périodes des maladies

de l’utérus?... Je crois que leur action est plus ou moins

salutaire, selon leurs périodes et surtout selon la consti-

tution de la femme. Plus le sujet est nerveux, irritable, et

la maladie récente, plus on doit, je crois, espérer des ré-

sultats favorables. Quand, au contraire, l’état chronique est

bien assis, que la maladie est entée sur une organisation

lymphatique, et qu’il faut avoir recours aux moyens pro-

pres à favoriser la résolution en déterminant vers le bassin

un peu d’excitation, les eaux à'Ax, si voisines des nôtres

et destinées à se prêter un mutuel secours, viendront

avantageusement suppléer, par leur activité, aux eaux

d’Ussat(l}. »

Ce passage, bien qu’un peu court, n’en est pas moins signi-

ficatif. Il est même rare que nous trouvions des indications

comparatives aussi nettement formulées. Les circonstances

(1) Vergé ,
Notice sur les eaux d'Üssat. Privas, “1842, p. 30.
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OÙ les eaux A'Ussat se montrent insuffisantes, sont préci-

sément celles où d’au'res eaux minérales plus actives sont

propres à remplir des indications très précises. Mais elles

sont indiquées précisément alors que ces dernières se trou-

vent le mieux applicables. On notera en particulier cette

circonstance que signale M. Vergé, lorsqu’il dit que, plus la

maladie sera récente, et mieux tes eaux réussiront
;
ce qui

veut dire qu’elles peuvent s’administrer utilement au voisi-

nage ou pendant la persistance d’un certain degré d’acuité,

qui suffit pour écarter toute intervention de la part de la

plupart des eaux minérales.

Jusqu’à quel point les eaux sulfatées calcaires (1) ou

mixtes (2), qui se rapprochent par leur composition des eaux

(\!Ussat, se prêteraient-elles à cette médication, c’est ce que
nous ne saurions exprimer ici. Les eaux de Foulon et de

Salut, k Bagnères-de-Bigorre, sont celles qui paraissentse

rapprocher le plus, dans leurs applications, de celles d’C/s-

sat. Mais les médecins qui ont écrit sur toutes ces eaux mi-

nérales, et ils ne sont pas nombreux, sont fort peu expli-

cites au sujet des maladies qui nous occupent ; ce qui s’ex-

plique en partie, il faut l’avouer, par la difficulté qu’ils

peuvent souvent éprouver à examiner suffisamment les

femmes qui passent sous leurs yeux.

M. le docteur Lemonnier considère surtout les eaux de
Bagnères-de-Bigorre à titre de ferrugineuses, et on ne peut
douter que la combinaison des sources ferrugineuses de
Bagnères-de-Bigorre, avec les eaux de Foidon et de Salut,
ces eaux dont les propriétés sédatives, suivant cet auteur,
« expliquent leur très heureuse influence dans la plu-
part des affections particulières au sexe féminin (3), » ne

(1) Voyez page 206.

(2) Voyez page 221.

(3) Lemonnier, Cing années d'études sur les eaux de Bagnères-de-Bi-
gorre, 18-45, p. 64.

à2
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vienne a'outer de puissantes ressources à ces dernières.

Plombières doit être certainement rangée au nombre des

eaux applicables aux conditions pathologiques que nous

venons d’étudier; mais nous ne saurions spécialiser comme

il conviendrait les indications qui doivent se rapporter à son

usage.

II.

DÉPLACEMENTS ET PROLAPSUS UTÉRINS.

Les eaux minérales sont certainement impuissantes à

replacer l’utérus, dévié ou abaissé, dans ses conditions nor-

males de situation.

Mais lorsque ces déplacements sont accompagnés d’un

état de faiblesse ou d’inertie des organes suspenseurs de

la matrice, elles peuvent atténuer sensiblement ces condi-

tions vicieuses et améliorer ainsi la situation des malades.

11 m’est arrivé plusieurs fois de voir des femmes, affectées

de prolapsus ou de déviations utérines avec relâchement des

parois abdominales et nécessité de porter une ceinture

hypogastrique, qui, après avoir suivi le traitement thermal

de Vichy pour quelque maladie étrangère à cela, pou-

vaient abandonner leur ceinture, et se trouvaient délivrées

d’une partie des incommodités que ces déplacements, por-

tés à un certain degré, entraînent avec eux.

La plupart des eaux minérales peuvent déterminer de

semblables résultats.

Je pense qu’il faut les attendre surtout des eaux forte-

ment minéralisées, bicarbonatées ou chlorurées sodiques.

Lorsque la santé générale se trouvera altérée en quelque

chose, il est vraisemblable que les eaux minérales les

mieux appropriées dans la circonstance seront en même

temps les plus propres à corriger l’état de l’appareil utérin
;
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ainsi les eaux ferrugineuses, s’il règne un état chloro-ané-

mique. M. Régnault dit s’être très bien trouvé, dans des

cas d’abaissement considérable de la matrice, de l’emploi

de douches écossaises vaginales, combinées avec l’usage

interne de l'eau ferrugineuse de Jonas (1).

III.

TUMEURS UTÉRINES ET OVARIQUES.

On constate parfois, sur quelque point du corps de la

matrice, des tumeurs qu’il est difficile de rapporter à autre

chose qu’à des tumeurs fibreuses. Elles ne sont aucune-

ment douloureuses, et ne provoquent qu’un degré de gêne

inséparable de leur volume ou de leur pesanteur. La santé

générale n’en paraît en rien altérée; et les fonctions uté-

rines elles-mêmes, lorsque l’époque de la ménopause n’est

point dépassée, n’offrent souvent aucun trouble.

Si la plupart des tumeurs fibreuses que l’on rencontre

sur le cadavre, et que l’on a décrites, offrent des caractères

qui ne paraissent guère se prêter à la supposition d’un tra-

vail possible de résolution, il faut admettre que, lorsque

ces tumeurs sont de date récente et lorsqu’elles se sont

développées rapidement, il n’en est pas toujours de même;
on peut admettre encore qu’il n’en est pas de même des

parties les plus extérieures et le plus récemment formées

des tumeurs anciennes.

L action résolutive de certaines eaux minérales peut

être utilement adressée à ces sortes de tumeurs.

On peut voir, sous son influence, des tumeurs récentes

et peu développées disparaître; on peut obtenir une cer-

(1) Rcgnaait, Précis sur tes eaux de Bourbon-VArchambault, p. 73.
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taine diniinulion de tumeurs plus volumineuses; on peut

enfin établir un temps d’arrêt dans l’accroissement de

tumeurs dont les dimensions elles-mêmes ne peuvent être

modifiées.

Bien que cette action résolutive soit fort limitée dans ses

résultats, alors qu’on l’adresse à une altération qui doit

souvent par sa nature lui échapper entièrement, je n’hésite

pas à affirmer que l’apparition de semblables tumeurs in-

dique toujours les eaux minérales, à moins qu’elles n’exis-

tentdepuis longtemps et qu’elles n’aient cessé de s’accroître,

surtout si elles n’occasionnent point de gêne notable.

Les effets que l’on obtient à Vichy dans de semblables

traitements, sans être fort considérables par eux-mêmes,

sont très importants si l’on en rapproche l’impuissance

absolue du reste de la thérapeutique en pareille circon-

stance. Lorsque les progrès incessants et rapides de tumeurs

remplissant déjà la cavité du bassin viennent à s’enrayer,

par suite de traitements, réitérés tous les ans s’il le faut,

l’on a obtenu un résultat très précieux pour des malades

qui conservent ainsi, à un degré très supportable, une alté-

ration dont les progrès les menaçaient d’une infirmité des

plus pénibles.

Les eaux chlorurées sadiques partagent, avec les eaux

bicarbonatées sodiques, les propriétés résolutives qu’il s’a-

git ici de mettre en jeu.

La Motte, Bourbonne, Nauheim, Kissingen, offrent-ils

des ressources plus étendues que Vichy o\x que Vals7\\

m’est impossible de répondre à cela. J’ai obtenu moi-même

à Vichy des résultats que j’ai trouvés remarquables, et je

sais que les médecins de Lyon attribuent aux eaux de La

Motte une efficacité notable dans les cas de ce genre.

Mais, s’il n’est pas encore possible d’établir de distinction

entre ces différentes eaux minérales, au point de vue de
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leurs propriétés résolutives elles-mêmes, il faut rappeler

qu’elles ne conviennent pas également à toutes les condi-

tions de santé ou de constitution.

Les eaux, chlorurées sodiques seront préférées chez les

femmes molles et lymphatiques; les eaux bicarbonatées so-

diques chez les femmes pléthoriques; les premières convien-

dront mieux s’il existe un état névropathique déterminé;

elles seront, au contraire, soigneusement évitées s’il existe

une certaine disposition aux inétrorrhagies. Vichy sera

employé, dans cette dernière circonstance, avec beaucoup

plus de sécurité.

Nous ne pourrions que répéter ce que nous venons de

dire, à propos des tumeurs ovariques, c’est-à-dire des engor-

gements de l’ovaire
;
car, pour les kystes ovariques^ je ne

pense pas que la médication thermale puisse leur être appli-

quée avec quelque efficacité.

RÉSUMÉ.

I. Les femmes affectées de métrite chronique opiniâtre

(catarrhe utérin, engorgement, érosions ou ulcérations du

col) doivent, dans un grand nombre de cas, l’origine ou la

persistance de cette affection à quelque état constitutionnel

ou diathésique préexistant, lymphatique, scrofuleux, her-

pétique ou rhumatismal.

II. Dans d’autres cas, il existe un état constitutionnel con-

sécutif a l’affection utérine, état d’anémie et de dyspepsie

pouvant revêtir même une apparence cachectique, et qui,

une fois établi, s’oppose, par une sorte de cercle vicieux, à

la guérison des altérations utérines, à la persistance des-

quelles il devait souvent son origine.

III. Le traitement thermal doit presque exclusivement

s’adresser à cesétats constitutionnels, primitifs ou consécutifs.
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IV. [1 faut prendre garde qu’un traitement thermal trop

actif peut favoriser le développement de phénomènes

tluxionnaires, et par suite hémorrhagiques ou inflammatoi-

res vers l’appareil utérin ; ou bien de phénomènes névropa-

thiques, hystériformes, ou de névralgie utérine, par exemple.

V. Les indications déduites de ce qui précède réclament

suivant les cas :

Une médication diathésique.

Une médication reconstituante,

Une médication sédative.

VI. Cependant on peut encore utiliser l’action résolutive

que quelques eaux minérales peuvent exercer sur l’engor-

gement utérin, et peut-être l’action cicatrisante que certai-

nes d’entre elles peuvent exercer sur les érosions ou ulcé-

rations du col.

VII. Il n’existe point d’eaux minérales spéciales dans le

traitement de la métrite chronique.

VIII. La médication diathésique des maladies de ma-

trice se rapporte aux eaux spécialement appropriées aux

diathèses existantes, eaux sulfurées, eaux chlorurées sadi-

ques, eaux à température élevée;

La médication reconstituante
,
spécialement aux eaux

bicarbonatées sodiques et ferrugineuses ;

La médication sédative aux eaux faiblement minérali-

sées et très spécialement aux eaux sidfatées.

IX. L’usage interne des eaux, et surtout les bains pro-

longés, sont les modes d’ailministration qui conviennent le

mieux aux mélrites chroniques. Les bains chauds sont en

général nuisibles.

11 faut, dans la plupart des cas, redouter l’usage des dou-

ches, soit ascendantes, soit à percussion.

Dans les cas où l’élément fluxionnaire domine, l’hydro-

thérapie est souvent préférable aux eaux minérales.
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X. Les eaux sulfurées, qui sont formellement indiquées

dans la diathèse herpétique, très avantageuses aussi chez les

femmes lymphatiques, seront choisies parmi les moins exci-

tantes : Saint-Sauveur, Eaux-Chaudes, sources douces de

Cauterets, Luchon, Ax, la Preste, Molitg, Olette, etc.

XI. Les eaux chlorurées sadiques fortes sont difficilement

applicables à la métrite chronique dans beaucoup de circon-

stances. Si elles paraissent se prêter assez bien à la prédo-

minance d’un état névropathique, elles favorisent beaucoup

la disposition hémorrhagique. Les eaux chlorurées sodiques

faibles nous paraissent moins avantageuses, en général,

que les sulfurées douces. Cependant Néris convient très

bien dans les cas de menstruation douloureuse, et très spé-

cialement dans les dysménorrhées ainsi caractérisées.

XII. Les eaux bicarbonatées sodiques, et Vichy en parti-

culier, sont indiquées à titre de médication reconstituante,

lorsque, dans le cours de ces métrites chroniques, les ma-

lades sont tombées dans un état général de langueur, avec

chloro-anémie, dyspepsie, atonie générale, qui ne permet

plus aux moyens thérapeutiques les mieux appropriés de

s’adresser efficacement à l’état utérin lui-même.

XIII. Chez les femmes hystériques ou affectées de névro-

pathies utérines, les eaux A'Ems pourront remplacer les

eaux de Vichy, mal applicables alors.

XIV. Les eaux sulfatées, et particulièrement Ussat,

Plombières, Bagnères-de- Bigarre {Foulon et Salut), pa-

raissent les plus propres à s’accommoder aux conditions

particulières de susceptibilité de l’appareil utérin, qui ren-

dent souvent si difficile l’application de la plupart des eaux

minérales au traitement des métrites chroniques.

XV. Les eaux chlorurées sodiques {La Motte, Bour-

bonne, etc.) et bicarbonatées sodiques (FzcAy, Vais] possè-

dent des propriétés résolutives que l’on peut opposer utile-
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ment aux tumeurs fibreuses de la matrice. 11 est certain que
cette action résolutive se trouvera souvent limitée par la

nature de ces tumeurs; mais on peut voir disparaître des
tumeurs peu volumineuses, diminuer des tumeurs récentes,

s arrêter dans leur développement des tumeurs anciennes et

volumineuses.

XVI. Les mêmes observations peuvent s’appliquer aux
engorgements de l’ovaire. Quant aux kystes ovariques, il

ne paraît pas que les eaux minérales puissent y être appli-

quées avec quelque efficacité.

VINGT-TROISIÈME LEÇON.

PARALYSIES.

L’application des eaux minérales au traitement de la pa-

ralysie doit être étudiée séparément à propos de l’hémiplégie

et à propos de 1a paraplégie.

Uhémiplégie suppose, en général, une altération maté-

rielle de quelque point du cerveau ou du cervelet.

A la paraplégie répondent non-seulement les paralysies

résultant d’une lésion de la moelle épinière, mais encore, et

c’est là le point de vue que nous devons surtout faire res-

sortir, des paralysies diathésiques et purement fonction-

nelles.

Nous commencerons par nous occuper de \hémiplégie.
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I.

HÉMIPLÉGIE.

$ I*'. — Indications.

La paralysie n’est autre chose qu’un symptôme d’une al-

tération quelconque du système nerveux central ou péri-

phérique. Il faut donc, avant de poser les indications rela-

tives au traitement de la paralysie, s’attacher à déterminer

avec précision les circonstances pathologiques dont celle-ci

dépend. Mais il peut arriver que ce symptôme vienne à do-

miner la condition organique sous la dépendance de laquelle

il est apparu, à ce point qu’il constitue, à proprement par-

ler, la maladie, et que le traitement doive exclusivement

s’adresser à lui.

Et, chose singulière, c’est surtout alors que la paralysie

est liée à une altération anatomique très caractérisée des

centres nerveux, qu’elle se montre comme phénomène es-

sentiel et devient l’objet exclusif de la thérapeutique; tan-

dis que c est alors qu elle est le moins afférente à des alté-

rations organiques déterminées
,

qu’elle se montre comme
un phénomène secondaire et disparaît en grande partie

sous l’influence des conditions pathologiques dont elle

relève.

Ces deux exemples répondent : le premier aux paralysies

liées à 1 existence d’un kyste ou d’une cicatrice dans le cer-

veau; le second aux paralysies que l’on peut appeler dia-

thésiques, telles que la paralysie syphilitique, hystérique,

chlorotique, rhumatismale, etc.

On ne peut traiter que la paralysie dans le premier cas;
on ne doit traiter à peu près que la syphilis, l’hystérie, la

chlorose, etc., dans le second.



KAÜX MINÉRALES. — THÉRAPEUTIQUE.

Le traitement delà paralysie par les eau.\ minérales s’a-

dresse surtout aux hémiplégies suites d’apoplexie. Ceci peut

étonner, lorsque l’on réfléchit aux conditions où se présen-

tent la plupart des paralysies de ce genre, se rattachant à

des changements organiques absolument indélébiles, et dont

les manifestations fonctionnelles se prêtent en général,

dans de si étroites limites, à une action thérapeutique quel-

conque.

C’est que
,
dans les autres paralysies, ce n’est pas , en

général, la paralysie elle-même qu’il faut traiter, mais la

condition pathogénique qui la tient sous sa dépendance.

Ainsi, qu’il s’agisse d’une paralysie syphilitique, hystérique,

chlorotique, c’est, nous l’avons dit tout à l’heure, à l’exis-

tence de la syphilis, de l’hystérie, de la chlorose, que se

rapportent les indications. La thérapeutique ordinaire offre

ici des ressources qui seront cherchées et épuisées d’abord,

et les eaux minérales ne seront généralement employées

que comme un complément du traitement-, elles ne seront

même utilement administrées, ou même tolérées, que si

elles se trouvent très directement adaptées à l’état morbide

auquel appartient la paralysie; à ce titre, la paralysie rhu-

matismale rentrera donc dans la médication thermale,

celle-ci convenant en général parfaitement au rhumatisme,

sous la plupart de ses formes.

On comprend combien les cas dont je viens de parler

différent des paralysies suites d’apoplexies.

Voici ce qui se passe dans ces derniers cas :

L’apoplexie est liée à l’existence d’une altération déter-

minée de l’encéphale, dans la plupart des cas hémorrhagie

ou ramollissement. La paralysie lui succède. Mais cette al-

tération, subissant un travail de réparation ou de cicatrisa-

tion
,

qui amoindrit successivement le désordre matériel

dont le cerveau s’est trouvé le siège, jusqu’à un point où
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un retour plus complet est impossible, comme il arrive d’une

cicatrice aux parties du corps où nous pouvons suivre des

phénomènes du môme genre, les fonctions, abolies d’abord,

présentent une période de retour parallèle au travail de ré-

paration anatomique qui s’opère dans le cerveau, et s’ar-

rêtant, comme ce dernier, à un certain degré au delà duquel

de nouveaux progrès sont impossibles.

Telle est l’histoire ordinaire et bien connue de ces para-

lysies.

Les eaux minérales peuvent être appliquées à leur traite-

ment à deux époques et sous deux points de vue différents :

soit pendant celte période de retour et de cicatrisation, soit

alors que celle-ci est achevée, c’est-à-dire soit pour hâter

et faciliter la réparation des désordres cérébraux, soit pour

rappeler directement les fonctions abolies dans tes membres

paralysés.

Ces deux derniers points de vue auront toujours un cer-

tain caractère hypothétique
,
bien qu’il convienne de les

envisager avec attention et que la direction du traitement

en dépende dans une certaine mesure. Ils ne sont pas, d’un

autre côté, sans une réelle corrélation avec la question de

l’époque où le traitement est employé
;
mais cette dernière

est beaucoup plus précise: elle touche de fort près aux in-

dications elles-mêmes de la médication thermale, et l’on

devine quelle signification différente doit appartenir à un
traitement employé pendant la période de retour, anato-
mique et fonctionnel, et à une époque tantôt très rappro-
chée du début, tantôt aussi éloignée que possible, ou bien à

un traitement adressé seuleim'nt à cette paralysie que laisse

encore le dernier achèvement de la réparation d’un foyer

hémorrhagique ou d’un ramollissement.

Il ne faut pas croire que l’on puisse toujours suivre avec
précision la correspondance de ces deux séries de phéno-
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mènes, la réparalion (Je la lésion analoniique et le retour

des fonctions lésées, ou bien apprécier exactement la part

suivant laquelle le traitement s’adresse à l’une ou à l’autre.

Cependant nous essayerons, comme il faut bien le faire dans

la pratique, de suivre de loin ce que nous ne pouvons ana-

lyser de plus près.

L’indication du traitement thermal, pendant la période

de réparation des lésions cérébrales, se comprend parfaite-

ment. La médication thermale, considérée dans son en-

semble, accroît l’activité organique, et, si elle ne dépasse

pas la mesure, nous paraît propre à favoriser et hâter ces

phénomènes de réparation, en même temps qu’elle active,

par une action directe, le retour des fonctions lésées. Il

nous semble légitime d’admettre que les choses se passent

ainsi, et l’on conçoit que, cette action favorable se rencon-

trant avec la marche formelle et spontanée de l’organisme

dans le même sens, on observe des résultats très frappants

et très satisfaisants de la médication thermale vis-à-vis

la paralysie.

Il est très vrai que la coïncidence de ce travail de la

nature, en ne permettant pas d’attribuer au traitement

tout le mérite de la cure, permet en même temps de lui

dénier tout influence effective, en rapportant uniquement

au travail spontané de l’organisme tous les résultats

obtenus.

Mais il serait injuste d’en tirer des conclusions défavo-

rables à la médication thermale elle-même. Une médication

de ce genre ne réussit guère qu’à la condition de marcher

dans une sorte de consensus avec la tendance curative de

l’organisme. Qu’elle développe cette tendance, ou qu’elle

l’aide seulement, nous croyons à ce principe : que l’excel-

lence d’une médication peut se juger à cela seul qu’elle

puisse être confondue dans son action avec la marche spon-
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fanée de l’organisme, dans le sens de la curation. S’il en

résulte quelque confusion dans notre analyse, et si nous ne

savons pas au juste ce qu’il faut attribuer au traitement ou

rapporter à l’organisme, c’est un inconvénient, mais secon-

daire, et l’important, c’est que les résultats que l’on obtient

soient aussi satisfaisants que possible.

Mais ici se présente une question fort importante. Ce

traitement, que nous entendons associer à la marche natu-

relle de l’organisme vers la réparation des lésions anato-

miques et vers le retour des fonctions, faut-il l’appliquer

à une époque rapprochée ou, au contraire, éloignée de

l’attaque d’apoplexie?

Ici nous rencontrons des opinions très formelles et fort

inattendues, qui ont été présentées l’année dernière, dans

une discussion fort intéressante, à la Société d'hydrologie

médicale de Paris (1).

Les deux médecins fort distingués qui sont attachés à

rétablissement thermal de Bourhon-VArchambault

,

M. Ré-

gnault et M. Caillat, et dont l’un, M. Régnault, fait juste-

ment autorité en hydrologie médicale, déclarent que, dans

les hémiplégies apoplectiques, le traitement est d’autant

plus efficace qu’il est appliqué à une époque plus rapprochée

de l’accident.

M. le docteur Le Bret, inspecteur à Balaruc, bien que

moins explicite, incline visiblement vers cette pratique,

contraire aux idées généralement adoptées sur ce sujet.

31. Renard, au contraire, inspecteur des eaux de Bour-

bonne, la condamne entièrement, et M. Villaret, quia
dirigé pendant quelques années, avec beaucoup de distinc-

tion, 1 hôpital militaire de Bourbonne, professe à peu prés

la môme opinion.

(
1
)

Annales de la Société d'hydrologie médicale de Paris, t. II, p. 76 et

suiv.
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Il ne faut pas voir uniquement, dans de telles divergences,

les difficultés qui peuvent en résulter : il est possible d’en

tirer quelques lumières, se trouvant toutes exprimées par

des observateurs éclairés et consciencieux.

M. Régnault déclare donc que, plus on applique le trai-

tement thermal (de Bourbon) à une époque rapprochée de

l’apoplexie,! et plus il est efficace.

Il doit efléctivement en être ainsi, puisque ce traitement

est employé précisément à l’époque où le retour des fonc-

tions abolies s’opère naturellement avec le plus de facilité.

11 est évident qu’il faut tenir compte de cette coïncidence

dans l’appréciation des faits. Mais il faut savoir si l’amélio-

ration obtenue par les hémiplégiques, ou si leur guérison

est, sous l’influence des eaux, plus rapide et plus complète.

Ce fait est implicitement exprimé d’une manière affirma-

tive dans la proposition émise par M. Régnault (1) ;
et, en

effet, il y a tout lieu de croire qu’il en est ainsi. Mais cela

ne suffit pas; il s’agit encore de savoir s’il n’y a pas des

inconvénients ou des dangers à employer le traitement

thermal à une époque très rapprochée de l’apoplexie, c’est-

à-dire aussitôt que le malade est en état de le supporter.

Ceci est une question de fait et d’observation. Or,

M. Régnault et M. Caillat déclarent qu’ils n’ont jamais vu

d’accidents suivre cette pratique.

Cependant, nous ne pensons pas qu’il faille se hâter

d’adopter d’une manière aussi explicite les conclusions de

nos honorables collègues. Il ne suffit pas, pour affirmer

qu’une médication n’olfre' aucun danger, de savoir que,

dans un certain nombre de cas, elle n’a point entraîné de

conséquences fâcheuses. M. de Laurès nous apprend qu’à

(1) Od trouvera des observations dans ce sens, dans Cuissard , £aiM; da

La Moite, éludes cliniques, 185A.
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Balanic, on a eu longtemps l’habitude de doucher la tête

des paralytiques avec de l’eau minérale à près de 50“ cen-

tigrades.

Personne assurément ne se fera scrupule de traiter une

telle médication de dangereuse, et cependant, si elle eût

souvent entraîné des accidents manifestes, elle n’eût pas eu

de raison d’exister. L’innocuité absolue du traitement hâtif

des paralysies par les eaux minérales, au moins par celles

de Bourbon
,
ne nous paraît donc pas devoir être encore

acceptée, malgré l’incontestable valeur des témoignages qui

Tappuient.

Il est impossible, d’ailleurs, qu’il n’y ait pas des distinc-

tions à faire entre les différentes apoplexies, au point de

vue de l’opportunité d’un traitement thermal immédiat.

Les suites d’apoplexie peuvent être dangereuses, en rai-

son de diverses circonstances.

Quelquefois les malades ne parviennent pas à surmonter

l’atteinte profonde subie par le système nerveux.

D’autres fois, la lésion cérébrale tend à s’accroître pro-

gressivement, ce qui n’arrive guère à la suite de l’hémorrha-

gie, mais ce qui sert à caractériser une des formes sym-

ptomatiques du ramollissement.

D’autres fois enfin, les phénomènes congestifs qui ont

présidé au développement de l’apoplexie ont de la tendance

à se reproduire et à redoubler l’apoplexie, pour ainsi dire,

ou s’ils réapparaissent sous une forme moins foudroyante,

à amener des infiltrations séreuses, etc.

11 est impossible d’établir le pronoslic et d’instituer le

traitement d’une apoplexie, sans tenir compte de toutes ces

circonstances.

La tendance aux congestions nouvelles, par exemple,

n’existe pas au même degré chez tous les apoplectiques,

par cette raison même que la congestion encéphalique n’a
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pas pris la même part à toutes les apoplexies. Il est des in-

dividus chez qui l’apoplexie (considérée dans son élément

anatomi([ue) paraît surtout reconnaître pour cause l’exis-

tence d’un travail moléculaire dans la substance cérébrale;

il en est d’autres chez qui l’élément fluxionnaire paraît

avoir joué le principal rôle. Or, lorsque M. Régnault émet

cette proposition, si intéressante et si instructive, que moins

les apoplectiques ont été traités et saignés en particulier,

et plus ils ontla chance de guérir, et guérissent rapidement,

observation déjà faite par M. Rousset à Balaruc (1), il

n’entend pas sans douteen conclure que la saignée doive être

absolument proscrite dans toutes les apoplexies.

Nous croyons que bien des difficultés seront surmontées,

si l'on veut bien prendre pour base de sa conduite la pro-

position suivante :

Le traitement thermal est indiqué, lorsqu’à la suite d’une

apoplexie la marche des symptômes annonce que la lésion

cérébrale est en voie de retour ou de réparation.

Ce principe, qui peut n’ètre pas absolu (qu’y a-t-il d’ab-

solu en thérapeutique?), tient compte de toutes les cir-

constances qui peuvent décider de l’opportunité ou de

l’inopportunité du traitement thermal.

D’abord il préserve de baser la médecine sur une question

de diagnostic, presque toujours fort difficile, souvent im-

possible à poser. On pense généralement, et l’on a plus

d’une fois exprimé, que tout traitement thermal est contre-

indiqué dans le ramollissement cérébral. Cette règle ainsi

généralisée est erronée. Il est vrai qu’il en est ainsi dans

le ramollissement à marche croissante. Mais dans le ramol-
«

lissement à forme apoplectique, qui simule parfaitement

l’hémorrhagie cérébrale, il est tout aussi bien indiqué que

(i )
Roussel, Eaux thermales de Balaruc, comptes rendus desparalysies, etc.

,

1839, p. m.
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dans celle dernière, dès que la maladie paraît être entrée

franchement dans la période de retour. Nul doute que

parmi les apoplectiques heureusement traités chaque année

î\ Bourhon-VArchambault à Bourhonne et à Balaruc

,

il

n’y ait un certain nombre de ramollissements. Si les eaux

minérales étaient contre-indiquées par le seul fait de l’exis-

tence d’un ramollissement, il faudrait renoncer à les appli-

quer à aucune apoplexie.

Si l’on attend, pour commencer le traitement thermal,

que la maladie soit entrée dans la période de retour, qui

nous paraît seule se prêter à son emploi, on se préserve

d appliquer un traitement, toujours plus ou moins pertur-

bateur, pendant cette première période des apoplexies, tou-

jours pleine de périls, où il importe de ne point troubler

les premiers efforts réparateurs de l’organisme, et où les

accidents ou complications qui peuvent survenir réclament
des moyens prompts, énergiques, et auxquels les eaux mi-

nérales ne sauraient suppléer.

Combien peut durer cette période? Il est impossible de
la lixer par des chiffres. Il est des individus chez qui la ma-
ladie prend avec une grande rapidité cette direction que
nous exigeons; d’autres chez qui elle tarde à se décider.

C est sans doute à des individus qui se trouvaient dans le

premier cas, que M. Régnault a eu plusieurs fois affaire
;

c étaient, pour la plupart au moins, nous pouvons en juger
par les quelques développements donnés àce sujet par notre
excellent et très distingué collègue, des gens de la campa-
gne, sujets chez lesquels l’action curative et spontanée de
1 organisme a généralement plus de force et d’empire que
chez les habitants des villes.

Dans tous les cas, les assertions de M. Régnault et les

observations de M. Caillai ne nous permettent pas de douter
qu il n y eût beaucoup d’exagération dans la crainte que l’on

k:\
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ressentait en général délivrer à un traitement thermal une

hémiplégie très récente, et nous croyons faire une part

équitable et à la prudence et à l’observation de nos hono-

rables collègues, en concluant : que le traitement thermal

peut être considéré comme opportun, dès que la maladie

est entrée dans une voie formelle de retour ; et en ajoutant

que tout porte à croire que, plutôt on recourra au traite-

ment thermal, et plus celui-ci pourra exercer une inlluence

déterminée sur la marche ultérieure de la maladie.

Maintenant, quelle sera cette inlluence? Il est évident

qu’elle se trouvera toujours bornée par les modifications

organiques qui auront déterminé l’apoplexie. Hâter et me-

ner aussi loin que possible le retour des fonctions lésées,

voici tout ce qu’on peut demander à un traitement quelcon-

que de l’apoplexie.

Nous avons dit que les eaux minérales pouvaient être

usitées à une époque toute différente de la paralysie, alors

que l’apoplexie, ayant suivi diverses périodes, il ne reste

plus que sa dernière trace, la paralysie.

Or, si l’on se représente que cette dernière n’existe plus

qu’en raison d’une lésion indélébile de la substance céré-

brale, on comprendra qu’il y a peu de ressources alors à

attendre d’un traitement quelconque. On sait combien la

strychnine et l’électricité ,
appliquées à ces paralysies, sui-

tes d’apoplexies éloignées, sont, en général, inutilement

employées ; n’est-il pas probable qu’il en sera ainsi des eaux

minérales?

Cependant, il est un point de vue sous lequel leur action

pourra être invoquée avec raison.

Il ne faut pas seulement considérer, parmi les causes qui

entretiennent les paralysies suites d’apoplexie, l’altération

cérébrale, kyste, induration ou cicatrice. Il arrive aussi que

les fonctions, si profondément troublées au début de la ma-



HÉMIPLÉGIE. 675

ladie, ne se relèvent qu’incomplétement de l’atteinte qu’elles

ont subie, et qu’il faille s’attaquer directement à elles pour
leur rendre tout ce qu’elles sont susceptibles de récupérer,

placées qu elles sont sous 1 empire de lésions organiques
persistantes. Le traitemept ordinaire des paralysies suites

d apoplexie tient compte de ces circonstances. Or, les eaux
minérales paraissent parfaitement propres à remplir cette

indication, et Ion peut croire que la somme de torpeur
qu’aura laissée après elle une apoplexie, soit dans l’action

cérébrale elle-même, soit dans les nerfs considérés comme
agents de transmission, soit enfin dans les muscles et dans
épanouissement du système nerveux, cédera complètement

à leur emploi : les eaux minérales agiraient alors spéciale-
ment comme stimulantes.

G est dans ce but qu’elles peuvent être utilement em-
ployées dans des paralysies déjà un peu anciennes. C’est en
agissant ainsi que sans doute elles ont opéré les succès qu’on
leur a dus.

Et comme il est lort difficile, dans la plupart des cas au
moins, de distinguer ce qui, dans une paralysie persistante,
peut tenir encore à cet état que nous désignons, faute d’un
terme meilleur, sous le nom de torpeur de l’innervation,
mais qui exprime un fait observé par tout le monde, il est
extrêmement difficile d’apprécier d’avance ce que l’on en
pourra obtenir, ou, en d’autres termes, ce que l’action mé-
dicatrice de l’organisme leur aura laissé faire.

«

§ II- — Traitement.

Les eaux chlorurées sadiques sont les eaux les plus
spéciales dans le traitement des paralysies.

Elles se présentent sous deux formes très différentes
;

Eaux chlorurées sodiques fortes, c’est-à-dire très miiié-
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ralisées [Balanic^ Bourbonne, Bourbon-VArchamhavU,

La Motte^ Wiesbaden, etc.)
;

Eaux chlorurées /a^6/es {Néris, Liixeuil, Bourbon-Lancy,

Wildbad, Gastein^ etc.), paraissant agir spécialement par

l’élévation de leur température, *et dont se rapprochent,

dans ce cercle particulier d’applications, des eaux faible-

ment minéralisées et appartenant à d’autres classes

{Tœplitz, Plombm'es, le Mont-Dore, etc.).

Du reste, les indications que nous avons présentées ré-

clamant simplement une double action excitante et résolu-

tive, s’adressent aux propriétés les plus générales de la

médication thermale, plutôt qu’à une action spéciale,

propre à telle ou telle classe.

Ce n’est donc pas en vertu d’une spécialisation réelle

que les eaux chlorurées sodiques et quelques autres s’ap-

pliquent utilement aux paralysies : c’est parce que,

parmi toutes les eaux minérales, c’est elles qui parais-

sent le mieux s’adapter aux conditions particulières dans i

lesquelles se présentent habituellement les hémiplégi-
j

ques. '

j

Les eaux sulfureuses sont rangées, en général, parmi les

eaux minérales qui conviennent aux paralysies; mais je

pense que c’est à tort. Le contraire semble résulter assez

formellement des communications apportées à la Société

d’hydrologie médicale de Paris, dans la discussion que

nous avons déjà citée, et des réticences non moins que

des déclarations précises, rencontrées dans les monogra-

phies sur les eaux sulfureuses.
j

Les eaux faiblement minéralisées trouvent surtout à |

s’appliquer aux paraplégies. •

A quoi donc les eaux chlorurées sodiques fortes parais-

sent-elles devoir leur spécialité d’action dans les hémiplé-

gies ou paralysies cérébrales, ou, pour parler des cas les
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pins ordinaires, les paralysies dépendantes d’une altération

organique ?

Elles paraissent la devoir à leurs propriétés résolutives,

qui les distinguent parmi toutes les autres classes d’eaux

minérales, et à leur mode excitant qui, tout en s’adressant

très activement à la périphérie, réagit peu sur les centres

nerveux, comme nous avons déjà eu occasion de le remar-

quer dans d’autres circonstances, et en particulier à propos

des maladies de matrice. Il n’en est pas de même des eaux

sulfureuses, qui sont des eaux très peu résolutives, en

dehors de certaines applications spéciales, et certainement

plus stimulantes, au moins pour les eaux sulfurées acti-

ves (1). Il faut encore tenir compte de l’action purgative

que les eaux chlorurées sodiques exercent à des degrés

divers.

Les stations thermales où se fait d’une manière très spé-

ciale le traitement des paralysies hémiplégiques, sont celles

de Balariic, Bourhon-l’Archambault, Bourbonne et La
Motte.

Ces eaux sont toutes très chaudes, entre li8 et 60 degrés,

assez inégalement minéralisées, et présentent : Bourbon-
rArchambault, environ b gr.

; La Motte et Bourbonne,
environ 7 , et Balaruc 9 ,

de principes minéralisateurs

,

pai mi lesquels le chlorure de sodium domine d’une manière
absolue.

L’eau de Bourbon est la seule qui soit franchement ga-
zeuse, étant la seule qui présente une proportion un peu
élevée de bicarbonates alcalins. Les eaux de Bourbonne, de

(1) M. le docteur Aulagnier, médecin militaire, a insisté sur les dangers
qui accompagnaient l’usage des eaux de Baréges dans les hémiplégies. « Le
bien qu on peut en attendre n’est pas en rapport avec les dangers qu’elles
font courir. « (Mémoires de médecine, de chirurgie çt de pharmacie mili-
taires, t. LI, p. 167 et 190.)
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La Motte et de Balaruc sont, de leur côté, formellement

bromurées.

Maintenant, entre ces eaux qui, semblables par leurs

qualités générales, varient dans une proportion notable

pour leur composition, leur qualité gazeuse et leur tempé-

rature, quelle distinction thérapeutique y a-t-il à faire?

Voici ce que nous ne saurions dire, attendu que les méde-

cins qui en ont observé les effets ne se sont pas attachés à

cette étude comparative, et ne nous ont pas fourni les

moyens de suppléer à cette lacune dans leurs observa-

tions.

Et pour montrer combien il est difficile d’y suppléer par

l’appréciation du médicament lui-même, nous ferons re-

marquer que l’eau de Bmirhon-rArchambault, qui paraî-

trait s’être le mieux prêtée jusqu’ici aux applications de la

méthode, pour le traitement des apoplexies récentes, cir-

constance dans laquelle l’analyse thérapeutique semble faire

prévaloir l’indication résolutive sur l’indication stimulante,

est précisément celle dans laquelle les éléments chimiques

sont en moindre proportion.

Voici quelques renseignements sur la manière dont ces

eaux sont administrées.

Le traitement de Balaruc était, il y a quelques années

encore, dirigé suivant des principes tout autres que ceux

qui y président aujourd’hui.

Il se composait de cinq ou six bains, pris à plusieurs

jours d’intervalle, bains chauds ou tempérés, suivant qu’on

les prenait à la source, dans l’eau minérale a sa chaleur

native (au delà de ZiO degrés), ou bien dans des baignoires,

avec l’eau minérale refroidie (1). Des douches très chaudes,

(1) Roussel, Emx thermales de Balaruc {Comptes rendus), Montpellier,

1839.
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combinées avec le massage, le tout assez brutalement

administré, et l’usage de l’eau àl’interieur, complétaient le

traitement.

M. le docteur Le Brel suit une marche toute différente.

Il l'ait un usage très restreint des douches et emploie sur-

tout les bains et l’eau minérale à l’intérieur. Les bains, pris

à 28 ou 30" centigrades, ne sont eux-mêmes commencés

qu’après que l’eau minérale, prise pendant quelques jours,

à la dose de 4 à 6 verres, a produit un effet laxatif, lequel

se continue en général pendant toute la durée du traitement,

et va quelquefois jusqu’à la superpurgation. Quelques

douches, cinq à six, sont prises, à la ûn du traitement, à

une température modérée. M. Le Bret ne s’attache pas à

les adresser aux membres paralysés, mais les dirige sur-

tout sur les extrémités inférieures, tandis que la tète est

couverte d’applications froides.

Sous l’influence d’un pareil traitement, M. Le Bret n’a

jamais vu survenir de ces accidents congestifs, quelquefois

mortels, qui, sous le régime précédent, se montraient de

temps en temps à Balaruc. Mais il à obtenu des résultats

très satisfaisants, au point de vue de la diminution de la

paralysie, rapide et évidemment dépendante du traitement

et persistante dans les périodes consécutives (1).

Innocuité absolue, et résultats aussi effectifs que possible

vis-à-vis d’accidents de cette nature, telles sont les consé-

quences du mode de traitement adopté par notre hono-

rable collègue et ami, près des eaux de Balaruc.

A Bourbon-l'Archambault, le traitement, au début, est

essentiellement dérivatif et révulsif. Les douches intérieures,

l’eau thermale mélangée d’eau de Jonas (ferrugineuse et

froide) en boisson, la douche tempérée sur les extrémités et

(1) Annales de la Société d’hydrologie médicale de Paris, l. II, p. 59.
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sur la langue, en même temps que des irrigations froides

sur la tète, le massage, les cornets (ventouses dont on fait

un grand usage à Bourbon) à la nuque et le long des mem-
bres, en font généralement partie,

« Les hémiplégies et les paralysies générales suite d’apo-

plexies, dont le nombre est si considérable à Bourbon, ajoute

M, Régnault, exigent dans l’application des eaux thermales

le plus grand discernement et la plus vigilante circonspec-

tion; le plus souvent, en effet, il y a là à combattre non-

seulement la maladie actuelle, mais une tendance conti-

nuelle à la récidive (1). »

M. Caillat formule ainsi le traitement thermal de Bour-

bon-VArchambault dans les hémiplégies : Boisson d’eau

thermale, de 1 à à verres par jour; bain de piscine, de 3à

ou 35® centigr. pendant dix minutes ou un quart d’heure;

douche sur les membres paralysés, de dix minutes à une

demi-heure, d’une hauteur de 2 mètres
,

et de 33 à 3à®;

bain de jambes le soir, dans l’eau minérale, deàà à Zi7® (2).

Sur 390 hémiplégiques par suite d’apoplexie, 26 ont été

complètement guéris, 317 ont été notablement soulagés, et

47 traités sans succès
;
un seul a succombé pendant le trai-

tement (Régnault).

A Bourbonne, on emploie surtout les douches. « Je m’en

tiens presque exclusivement aux douches,, dit le M. le doc-

teur Villaret, à la température de 32 à 35® centigr,, et dont

la durée ne dépasse guère 20 à 25 minutes (3). »

« La douche, dit M. Renard, est la forme la plus efficace

de l’administration de nos eaux (4). »

(1) Régnault, Précis sitr les eaux de Bourbon-VArchambauU, Moulins,

1842, p. 54.

(2) Annales de la Société d'hydrologie médicale de Paris, I. Il, p. 84.

(3) Annales de la Sociélé d’hydrologie médicale de Paris, 1. 11, p. 98.

(4) Bod. toc., p. lüi.
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Un semblable traitement est plutôt hydrothérapique que

médicamenteux, et il est permis de se demander quelle part

y prennent les propriétés des eaux de Bourbonne elles-

mêmes.

M. Villaret a combiné avec les douches le massage des

parties paralysées, et l’électricité par l’application de l’appa-

reil de M, Duchenne (de Boulogne).

Les deux auteurs que nous venons de citer font sans

doute quelque usage des bains
, mais froids et de peu de

durée. M. Villaret faisait prendre l’eau minérale en boisson,

à la dose de 4 à 5 verres par jour. M. Renard paraît redouter

davantage l’action excitante de ces eaux à l’intérieur, et ne
compte pas beaucoup sur leur action laxative, car il re-

commande d’entretenir la liberté du ventre par de légers

purgatifs.

Il résulte de tout cela que l’eau minérale de Bourbonne
lie saurait être considérée par elle-même comme très efficace

dans le traitement des hémiplégies. M. Mathieu est encore
plus explicite à ce sujet. Il n’a constaté dans ce traitement
que des insuccès (1), et croit qu’il n’est applicable « qu’à
la suite d’une hémorrhagie cérébrale légère, après résorp-
tion complète, et lorsque la paralysie n’existe plus par com-
pression, mais par habitude. » Ceci est peut-être un peu
exagéré. Cet auteur n’a du reste séjourné à Bourbonne que
pendant un temps insuffisant pour se prononcer d’une ma-
nière absolue.

Les eaux de La Motte sont administrées sous une forme
assez particulière, et que nous retrouverons surtout en par-
lant des paraplégies, c’est-à-dire à une température très
élevée, en bains et en douches, avec sudation.

(1) Mathieu, Des eaux thermales de Bourbonne et de leurs etTels Ihéra-pculiques, Thèses de Paris, 1853, p. 2i à 27.
*
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M. Biiissard n’a pas exposé les règles de ce Iraitement,

mais il a publié une série d’observations qui permettent de

l’apprécier exactement. Ces observations portent sur des

hémiplégies, consécutives à des attaques d’apoplexie, da-

tant, la plupart, de 6 à 18 mois, et de causes variées, ou

plutôt inappréciées
,
dans la plupart des cas. Les malades

étaient soumis, en général, à l’usage de bains de 35 à 37»

centigr., d’une durée de trois quarts d’heure ou moindre,

et de six cà douze douches générales de /i5 à 48», suivies

d’emmaillottement dans une couverture de laine et de su-

dation. Pendant ce temps, ils prenaient l’eau minérale à la

dose de quelques verres, avec un effet purgatif quelquefois

très considérable.

Sur 14 hémiplégiques dont l’histoire est rapportée, 4 ont

été guéris, 5 très soulagés, 3 un peu soulagés, et 2 n’ont

obtenu aucun effet appréciable (1). Il n’est nullement ques-

tion d’accidents, et les contre-indications ne sont pas davan-

tage signalées.

Les eaux de Niederbronn se distinguent des précédentes

en ce qu’elles sont froides, et, quoique plus faiblement mi-

néralisées, elles sont plus formellement laxatives. Il paraît,

en effet, que les propriétés laxatives des eaux chlorurées

sodiques sont loin de se trouver en rapport exact avec leur

degré de minéralisation générale, ou en chlorures.

M. Kuhn préconise, dans tous les états congestifs de l’en-

céphale et dans les paralysies suite d’apoplexie, la méthode

laxative dans sa plus simple expression, c’est-à-dire l’usage

interne de l’eau minérale à dose modérée. Il n’admet les

bains et les douches que dans des cas exceptionnels, et à

part, de peur d’exercer une action perturbatrice en em-

ployant simultanément tous ces moyens; les bains seule-

(1) Buissard, Eaux thermales de La Motte, études cliniques, 1864, p.77. ,
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ment à mi-corps, et au-dessous de la température indiffé-

rente (1).

On voit que les traitements mis en usage auprès de cha-

cune de ces stations thermales diffèrent beaucoup entre

eux. La plupart ne répondent que très imparfaitement, et

d une manière tout artificielle, aux indications que nous

avons posées: action résolutive et excitante.

Dajis trois d’entre elles : Niederbronn, Balaruc et La
Motte, l’action purgative des eaux est mise à profit et paraît,

à Niederbromi
, constituer le fond même du traitement.

Elle se combine, à La Motte, avec des sudations. Ce n’est

i\w'b Balaruc que nous lui voyons prendre part à un traite-

ment thermal proprement dit.

k La Motte, en effet, c’est en réalité un traitement hy-

drothérapique par l’eau chaude. La sudation dans le maillot

suit le hain et la douche, comme dans l’hydrothérapie par

l’eau froide. Seulement, dans celle-ci, la sueur s’obtient par
l’effet d’une réaction consécutive qui n’a pas lieu dans le

premier cas, ou la sudation est la conséquence directe et

immédiate des moyens usités.

A Bourbonne, on n’emploie guère que la douche
; l’usage

de l’eau minérale en boisson paraît tout à fait secondaire.

A peine peut-on dire que ce soit là un traitement thermal.
Ce traitement est beaucoup plus complet à Bourbon-VAr-
chambaidt, bien que la douche y tienne encore une grande
place.

Nous pouvons donc caractériser ainsi ces différents trai-
tements.

Balaruc. Traitement thermal proprement dit, bains
tempérés, eau minérale en boisson, peu de douches, action
purgative.

(1) Kuhn, Les eaux laxatives de Niederbronn, 1854, p. I4i.
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Bourbon-rArchambault. — Douches, douches ascen-

dantes, ventouses, eau minérale en boisson, bains de courte

durée.

Boiirbonne. — Usage de l’eau en boisson, mais surtout

et presque exclusivement en douches.

La Motte. — Hydrothérapie chaude
;
bains et douches à

température élevée
,
sudation

,
eau minérale en boisson

;

action purgative.

Niederbronn. — Usage interne de l’eau minérale; action

purgative.

Si nous cherchons maintenant à apprécier ces divers

traitements, il nous semble que ceux qui se recommandent

le plus sont ceux où la médication présente elle-même les

caractères les plus complets d’une médication thermale,

ainsi Balaruc et Bourbon-l’Archambault.

11 est évident que les eaux de Niederbrojm, telles qu’elles

sont administrées, ne peuvent exercer une action bien radi-

cale sur les organes lésés dans leur texture ou dans leurs

fonctions. Elles paraissent convenir aux individus très dis-

posés aux congestions actives, et chez qui un traitement

dérivatif se trouve indiqué avant tout.

Il nous est difficile de nous prononcer au sujet du traite-

ment subi à La Motte. Au premier abord l’usage de bains et

de douches à une température aussi élevée, chez des apo-

plectiques, paraît un peu effrayant : il est vrai que l’action

purgative et la sudation doivent exercer une dérivation très

énergique. Néanmoins nous ne saurions approuver en prin-

cipe une médication aussi formellement perturbatrice, dans

des cas de ce genre. Quant aux résultats effectifs du traite-

ment, nous avons déjà fait remarquer que ce ne sont pas

les quatorze observations de M. Buissard qui peuvent nous

édifier sur ce sujet.

Les médecins de Bourbomie paraissent eux-mêmes assez
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peu satisfaits do la médication qu’ils emploient à la suite

des apoplexies. Ils semblent ne l’administrer qu’avec crainte.

M.|Renard redoute même l’usage interne de l’eau minérale,

et s’en tient à peu près aux douches.

Je ne puis m’empêcher d’opposer à cette pratique de

Bourbonne, celle de Bourbon ïArchambault et àtBalaruc.

Ces deux dernières stations thermales sont celles où le

traitement se trouve employé de la manière la plus simple

et la moins artificielle. Balaruc surtout, où les douches sont

peu usitées, tandis qu’elles tiennent une assez grande place

à Bourbon. Or, il semble que ce soit précisément à Balaruc

et à Bourbon, que les eaux soient employées avec le plus

de sécurité et avec les résultats les plus satisfaisants. Ce

sont surtout les médecins de Bourbon et de Balaruc

,

MM. Régnault et Le Rret, qui conseillent le traitement ther-

mal à une époque rapprochée de l’attaque.

Il y a là matière à réflexion. Cette question des paralysies

a été étudiée avec beaucoup de soin, à Société d’hydro-

logie médicale de Paris, au point de vue des indications:

mais elle ne l’a pas été suffisamment au point de vue des

procédés thérapeutiques. Nous venons d’exposer les maté-

riaux de cette étude. En attendant que les conséquences

pratiques en soient formellement posées
,

les praticiens

sauront certainement mettre à profit les détails que nous

leur plaçons sous les yeux.

II.

PARAPLÉGIE.

La jiaraplégie comporte, d’une manière générale, l’idée

d une paralysie dépendante d’une altération de la moelle
epinière, comme Vhémijilégie

,

d’une paralysie dépendante
d’une altération cérébrale.
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Mais il y a de grandes diderenees entre les paralysies

spinales et les paralysies cérébrales.

Envisagées au point de vue des lésions anatomiques sié-

geant dans les organes centraux de l’innervation, nous

trouvons un premier contraste.

La plupart des lésions cérébrales sous la dépendance

desquelles existent des hémiplégies, possèdent une- ten-

dance très déterminée à se circonscrire et à se réparer. Ceci

s’applique aux hémorrhagies et aux ramollissements encé-

phaliques, cause ordinaire des hémiplégies persistantes.

Les lésions organiques de la moelle spinale n’offrent pas

la même tendance. On rencontre bien dans la moelle des

ramollissements ou des indurations qui ont pu s’arrêter

dans leur marche; mais il est très rare que ces altérations

présentent ces caractères de réparation ou de cicatrisation

dont le cerveau nous montre chaque jour des vestiges.

Les hémiplégies et les paraplégies nous offrent des con-

trastes encore bien plus tranchés dans leur pathogénie.

Les hémiplégies dépendent presque toujours d’altérations

organiques formelles de l’encéphale, nous pourrions dire

toujours, tant sont rares les exceptions.

Les paraplégies, au contraire, se montrent très fréquem-

ment à titre de lésions purement fonctionnelles, dans les-

quelles on doit souvent faire intervenir la moelle spinale

elle-même
, sans qu’il soit permis de supposer une altéra-

tion matérielle définissable de cet organe. Nous devons

ajouter que, grâce à l’incertitude qui plane encore aujoiu-

d’hui sur les fonctions de la moelle épinière, il n’est pas

toujours facile de discerner si la paraplégie doit être rap-

portée à la moelle elle-même, ou simplement aux nerfs qui

en dérivent.

Il résulte de là que les hémiplégies, paralysies cérébrales,

peuvent toujours se définir par la lésion organique à
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laquelle on les rapporte, tandis qu’un certain nombre de

paraplégies ne peuvent se définir que par les causes qui

leur ont donné naissance.

Il résulte encore de là que, dans l’hémiplégie, les effets

du traitement se trouvent nécessairement bornés par la

présence d’une lésion organique ineffaçable
;

tandis que

dans un grand nombre de paraplégies il n’y a rien de sem-

blable, et que le traitement ne rencontre précisément dans

son action, aucun obstacle nécessairement insurmontable.

Enfin une dernière considération peut résumer ce qui

précède : c’est que le traitement thermal est surtout sym-
ptomatique dans l’hémiplégie, et surtout étiologique, ou

mieux palhogénique, dans la paraplégie.

On sait combien l’histoire des maladies de la moelle

épinière est imparfaite, et l’étude des paraplégies difficile.

L’histoire de l’application des eaux minérales à la para-

plégie, bien plus féconde en résultats que leur application

à l’hémiplégie, s’en est ressentie : elle est fort peu précise

et en général très brièvement traitée par les auteurs. Nous
l’exposerons en suivant un ordre pathogénique analogue à

celui qu a adopte M. Raoul Leroy d’Étiolles, dans son
excellent Traité des paraplégies (1).

Ce chapitre, qu’il ne faut considérer que comme une
réunion de documents sur la question, appartient pour la

plus grande partie a un travail encore inédit que M. le doc-
teur Le Bret a bien voulu nous communiquer, et aux auteurs
allemands qui ont beaucoup mieux étudié que nous la

question des paralysies.

Paraplégie rhumatismale. — La paraplégie rhumatis-
male est une de celles qui réclament avec le plus de certi-

(1) Raoul Leroy d'Éiiolles, Des paralysies des membres inférieurs, ou
paraplégies, 1856,
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Inde la médication thermale. Ce que nous disons ici de son

traitement peut s’appliquer parfaitement à toutes les para-

lysies partielles qui peuvent se développer sous une influence

rhumatismale.

Les eaux de Tœplitz (^ohèmQ) jouissent, en Allemagne,

d’une grande réputation dans le traitement des paralysies.

11 est donc intéressant de savoir sous quel point de vue leur

action thérapeutique est envisagée dans un ouvrage fort

estimable, consacré à cette médication spéciale : « Le prin-

cipal rôle (dans le traitement des paralysies par les eaux

de Tœplitz), dit le docteur Schmelkes, appartient à la tem-

pérature. Pour que la paralysie soit surmontée, alors qu’il

faut réveiller et activer l’innervation motrice, dans les cas

de production morbide rhumatismale et goutteuse inter-

rompant l’action d’un courant nerveux isolé, pour stimuler

les fonctions de la peau
,

c’est de leur haut degré de tem-

pérature que ces eaux tirent leur efficacité renommée (1). »

Cet auteur insiste sur l’influence exercée par les bains

pris au-dessus de la température ordinaire du corps, et prin-

cipalement sur les « éclatants résultats •» que l’on obtient à

la piscine commune, où l’eau se trouve de 35 à 36“ R., et

à laquelle, ajoute-t-il, « Tœplitz doit eu grande partie son

renom dans le traitement des paralysies. » A propos du

choix qu’on pourrait faire entre les diverses sources avoi-

sinant Tœplitz, il dit, en propres termes, que « l’efficacité

detoutesles eaux identiques et leur action diverse doivent se

caractériser d’après leurs différents degrés de chaleur (2), »

et il insiste beaucoup sur la préférence à donner à la tem-

pérature acquise dans le sein delà terre, par rapport à celle

qu’on obtient artificiellement.

(1) Schmclks, Tœplilz giigen Lehmungen{Tœplilz ronlre les paralysies),

Pessau, 1855, p. 71.

<2) Eod. lac., p. 72.
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L’administralion des bains est ainsi formulée :

Bains de 28 à 30" R., simple excitation de la peau, une

demi-heure de durée; bains au-dessus de 30° R., stimula-

tion vive, 15 minutes au plus.

Du reste, le docteur Schmelkes lient compte des circon-

stances individuelles; idiosyncrasie, tempérament, menaces

de congestions, d’hémorrhagies, soupçon d’altérations or-

ganiques, hypéresthésie, etc., d’après lesquelles on doit

graduer la température des bains avec circonspeclion.

Le rôle que l’on allribue, kTœplitz, à la température

élevée des eaux, est digne de remarque : les passages que

nous venons de citer ne s’attribuent pas, du reste, exclusi-

vement au traitement de la paralysie rhumatismale, mais

au traitement des paralysies en général. Nous rappellerons

ici ce que nous avons rapporté plus haut de la pratique éga-

lement suivie à Tœplitz dans le traitement de la goutte (1),

pratique qui semble ne s’attacher à mettre en jeu que la

thermalité des eaux.

M. Bertrand ne conseillait que des bains tempérés aux
hémiplégiques qu’il avait à traiter au Mont-Dore, Mais dans
les paralysies rhumatismales, en général des paraplégies, il

ne craignait pas d’employer le grand bain de 39 cà 42" cen-

tigrades (2).

Que cette thermalité soit mise en œuvre dans un but
thérapeutique, rien de mieux; mais je pense qu’il serait

inexact de ne considérer qu elle seule et de faire abstraction
de l eau minérale, bien qu il ne s’agisse en ce moment que
d’une eau faiblement minéralisée, ainsi que celles que nous
mentionnerons tout à 1 heure. Lorsque le docteur Schmelkes
faisait une remarque que nous croyons très juste, au sujet

0) Voyez page 5i4.

(2) Dertrand, Recherches sur les propriélés des eaux du Mont Dore 1823
page 421. ’ ’

\

hk
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de la préférence à donner à la température native des eaux

minérales sur une température artificiellement obtenue, il

est vraisemblable qu’il faisait allusion, non pas à un carac-

tère spéciOque attaché à la température propre des eaux,

mais à leur intégrité, qu’altère toujours à un certain degré

leur élévation artificielle de température, quel que soit le

procédé mis en usage.

Les eaux minérales appropriées au rhumatisme peuvent

être considérées comme généralement applicables aux para-

lysies rhumatismales, en ayant très scrupuleusement égard

aux indications que nous avons développées au chapitre du

Rhumatisme. Cependant les eaux faiblement minéralisées

nous paraissent devoir être tout spécialement recomman-

dées ici. Les médecins à'Aix-en-Savoie repoussentles para-

lysies du cercle d’applications de ces eaux, et ne font guère

d’exception que pour les paralysies rhumatismales (1). Mais

ce sont surtout des eaux, assez analogues à Tœplitz, qui nous

paraissent indiquées ici, telles que le Mont-Dore, Chaude-

saigues, Luxeuil, Bourbon-Lancy, Plombières, etc.

« Les paralysies de cause rhumatismale, si fréquentes

dans nos montagnes, dit M. Bertrand, sont celles contre les-

quelles les eaux du Mont-Dore réussissent le mieux. Ce

sont ordinairement des sueurs abondantes, ou le retour des

anciennes douleurs, qui sont les avant-coureurs du rétablis-

sement. Souvent encore, dans des cas analogues, comme

dans les paralysies cutanées, j’ai vu des plaques d’un aspect

inflammatoire, ou des éruptions de différente nature, se

manifester sur les membres perclus, quelquefois avec des

symptômes fébriles qui n’empêchent pas, à moins qu’ils ne

soient Irès forts, de conlinuer le traitement (2). » M. Rérolle

11 )
Blanc, Rapport sur les eaux d’Aix en Savoie, 1866, p. A6. — Vidal,

Essai sur les eaux d’Aix en Savoie, 183*, p. 77.

(2) Bertrand, loc. c«l.,p. 121.
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parle également de paralysies « déterminées par une méta-

stase rhumatismale ou herpétique, et dans 1e traitement des-

quelles le médecin peut et doit employer sans crainte toute

1 activité, toute la puissance des eaux minérales (1). »

M. Reviliiout rapporte une observation étparalysie univer-

selle, due à un très grand froid, et datant de huit mois chez
un individu de trente-deux ans, laquelle, ayant été inutile-

ment traitée par les bains tempérés à Luxeuil, fut radica-

lement guérie par les bains chauds (2). A Plombières le

traitement est dirigé, dans les paralysies rhumatismales, de
manière à obtenir des sueurs abondantes (3).

Ces citations, toutes courtes qu’elles soient, sont instruc-
tives. Elles nous apprennent que l’élévation de la tempéra-
ture est la condition essentielle de réussite des eaux miné-
rales dans le traitement de la paralysie rhumatismale.
N’es^ce pas pour cela que les eaux les moins minéralisées
paraissent suffisantes, et même préférables aux autres, dans
ces sortes de traitements ?

Paralysie hystérique. — Suivant M. Le Bret, U para-
lysie hystérique, et, d’une manière générale, toute para-
lysie névropathique doit être bannie des eaux excitantes
(notes inédites), c est-a-dire des eaux chlorurées actives

«Les paralysies hystériques, dit M. Heifft, comptent
pour beaucoup dans le nombre des maladies traitées aux'
stations thermales, et s’y présentent sous des formes va-
riées. » L auteur allemand désigne sous ce litre non-seule-
ment des névrosés essentielles, mais tout dérangement de
l’mnervalion dépendant des états morbides de l’utérus II

(
1
)

Rérolle, Notice sur les

(
2

) Révilliout, Recherches

p. 112 .

eaux de Rourbon-Lancy, 1849, p. 59
sur les propriétés des eaux de Luxeuil, 1838

(3) Lhéritier,

1834, p. 259.

Eaux de Plombières, clinique médicale, des paralysies.
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recommande dans les cas de ce genre, Ems, Landeck et

Plombières, et lorsque la chloro-anémie domine les acci-

dents, les sources ferrugineuses de Pyrmont et de Spa{\).

La paralysie hystérique, proprement dite, n’a pas trouvé

de place dans le résumé de la clinique de Plombières pu-

blié par M. Lhérilier. Cet auteur rapporte seulement, sous

la dénomination d'in'itation spirale, une série d’ohserva-

tions présentant des phénomènes névropathiques, quelque-

fois hystériformes
,
et liés à des troubles fonctionnels ou

organiques de la matrice (2),

M. Raoul Leroy d’Étiolles conseille les eaux minérales

sulfureuses dans la paraplégie hystérique ou chloro-hysté-

rique, et s’arrête en particulier sur l’efficacité des eaux de

Baréges dans les paralysies, et les paralysies rhumatismales

surtout (3). Je ne doute pas que la plupart des eaux sulfu-

rées des Pyrénées ne puissent être utilement appliquées au

traitement des paralysies rhumatismales : mais il ne faut pas

se hâter d’en déduire leur indication dans les paralysies hys-

tériques. Le môme traitement ne saurait convenir dans les

deux cas, et Baréges^ en particulier, me paraît devoir être

tout à fait écarté de ces dernières. C’est seulement k Saint-

Sauveur, au Petit-Saint-Sauveur de Cauterets, à Molitg,

Olette peut-être, enfin aux sources de ce genre qu’il peut

être permis d’adresser de semblables paralysies.

Schlangenbad est très conseillé dans l’hystérie et toutes

les aflèclions hystériques (â). Mais je ne sais si l’on peut y

trouver une médication [suffisante dans la paraplégie hys-

térique.

(1) Helfn, Handbuch der Balneolherapie, p. 406.

(2) Lhérilier, loc. cil., p. 138.

(3) Raoul Leroy d’Étiolles, Des paralysies des pietnbres inférieurs, ou

paraplégies, p. 234.

(
4 )

Traité des caw.r minérales du duché de Nassau, p. 172.
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Paraplégie essentielle des enfants. — M. Le Bret a

obtenu à Balaruc des résultats très remarquables dans

les paraplégies dites essentielles de l’enfance, quoique

ayant presque toujours succédé à une affection de forme

convulsive.

« Ces paraplégies, dit M, Le Bret, que nous citons textuel-

lement, s’adressent essentiellement à la propriété reconsti-

tuante des eaux chlorurées sodiques chaudes, qu’on peut

alors utiliser dans leur double influence, thermale et d’ex-

citation par rapport à l’innervation suspendue ou troublée.

» Il y a alors une véritable lésion périphérique du sys-

tème nerveux encépbalo-rachidien. Peut-être aurait-on

théoriquement affaire ici à l’action réflexe, sujet encore peu

abordable en présence des contradictions que les doctrines

de Ch. Bell et les expériences de Brown-Sequard soulèvent

sur les fonctions de la moelle.

» Toujours est-il qu’en prenant la paralysie essentielle

des enfants pour type des résultats obtenus dans une série

de faits plus ou moins analogues, on est frappé de la rapi-

dité avec laquelle la sensibilité tactile et la myotilité se

recouvrent par l’usage, en bains et en douches, des eaux

chlorurées soiliques, alors même, comme j’en ai vu un
exemple, que des moyens purement excitants, boutons de

feu, électrisation, si rychnine, avaient complétementéclioué.

C est même la un fait bien probant en faveur de la médi-
cation thermo-minérale, laquelle, en pareille circonstance,

a le bénéfice de ne provoquer aucune surexcitation fâ-

cheuse. » (Notes inédites.)

Cette ap|)ropriation des eaux de Balaruc, et, sans doute,

d eaux minérales analogues au traitement de la paralysie

essentielle des enlants, est intéressante à rapprocher des
résullals contraires que l on obtiendrait de ces mêmes eau.x

dans la paralysie hystérique.
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Paraplégies par épuisement. — Je range sous cette dé-

nomination certaines paralysies qui ne peuvent être défi-

nies que par un usage en excès, et par suite un véritable

épuisement du système nerveux. Ainsi
,

les paraplégies

suites d’excès vénériens, certaines paralysies séniles, ou

encore de ces paralysies liées à certaines cachexies, comme
\q scorbut de Varmée d’Orient

,

si bien étudié par M. Le

Bret(l), ou bien ce que les Anglais ont décrit sous le nom
de maladie (diseuse) de la tranchée, et qui peuplait les hôpi-

taux de la Crimée et de Constantinople de sujets épuisés

par un excès de veilles et de travaux.

Dans ces derniers cas, les eaux chlorurées sodiques fortes

réussissent parfaitement. M. Le Bret a observé à alaruc

ce que Galien et Pline avaient désigné du nom de scélotgrbe,

« une espèce de paralysie dans laquelle le malade ne pou-

vant marcher droit, est obligé en marchant de tourner le

corps ou de gauche à droite ou de droite à gauche : sou-

vent môme il ne saurait lever le pied
;
mais il le traîne

comme lorsqu’on a à monter quelque pente roide; » Stra-

bon appelait également ainsi la privation de l’usage des

jambes chez des soldats scorbutiques.

Voici sous quelle forme M. Le Bret administrait les eaux

de Balaruc dans les cas de ce genre : bains de piscine, de

38 à ko degrés, ou plutôt immersions, depuis quelques

secondes de durée jusqu’à quinze ou vingt minutes au

plus
;
au sortir du bain, chaque malade était enveloppé d’une

couverture de laine, et transporté, s’il ne pouvait marcher,

dans son lit, où il ne tardait pas à ressentir les effets d’une

forte réaction. Les douches n’ont pas été fréquemment

utilisées, et l’eau en boisson n’a dû être prescrite qu’à très

petites doses aux individus très cachectiques (2).

(1) Annales de la Société d'hydrologie médicale de Paris, t. III, p. 19*.

(2) Eod. loc., p. 216.
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li est possible que les eaux sulfurées soient utilement

applicables aux cas de ce genre.

Les paralysies séniles sans lésion organique, caracté-

risées par un affaiblissement général de la contractilité,

surtout prononcé aux membres inférieurs, avec paralysie

de la vessie et du rectum, sont quelquefois remarquable-

ment modifiées, par les eaux chlorurées sodiques fortes :

il se fait alors une véritable restauration de l’organisme.

M. Le Bret possède plusieurs observations de ce genre,

recueillies à Balaruc, et très frappantes pour la netteté des

résultats obtenus.

Les eaux chlorurées sodiques fortes nous paraissent

mieux indiquées alors que les eaux faibles, assez générale-

ment recommandées dans les cas de ce genre.

Quant aux paraplégies consécutives aux excès vénériens,

il a paru résulter des communications adressées à la Société

d'hydrologie médicale de Paris, dans la discussion déjà

plusieurs fois citée, que les eaux minérales étaient assez

généralement impuissantes contre elles.

M. Helfft recommande alors les eaux réputées indiffé-

rentes (indifferenten thermen), telles que Wildbad, Gastein,

Pfeffers et Ragatz, analogues à nos eaux de Plombières,

Néris , Luxeuil , Bourbon-Lancy

,

etc. Dans ces localités,

ajoute M. Helfft en parlant des stations de l’Allemagne,

l’air vivifiant des montagnes contribue à la reconstitution et

à la réparation de l’organisme (1).

11 faut distinguer ici les cas où il existe des pertes sémi-

nales de ceux où l’on n’a affaire qu’à un simple affaiblisse-

ment du système nerveux.

Dans cette dernière circonstance, si les accidents ne sont
pas de trop ancienne date, si la paraplégie n’est pas absolue,

(1) HellTl, loc. cil., p. i05.
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si la constitution originelle était bonne, la médication

thermale peut réussir. Mais lorsque des pertes séminales

viennent compliquer la paralysie, il faut compter fort peu

sur leur action, malgré les récits merveilleux que l’on a

répandus sur les résurrections opérées à Wildbad et à

Gastein.

Quelques résumés d’observations communiqués par

MM. Gillebert d’Hercourt et Boulay donneraient à penser

que l’hydrothérapie présente alors des ressources plus

puissantes que les eaux minérales (1).

Nous ne possédons que fort peu de renseignements sur

les paraplégies qui se montrent liées à la cachexie syphiliti-

que. Nous noterons seulement que M. Le Bret n’a obtenu

en pareil cas aucun résultat des eaux de Balaruc, et que

M. Hellîtn’en parle que pour constater l’impuissance des

eaux minérales à leur égard. Il est évident que dans de

pareilles circonstances , la première indication consiste

à épuiser les ressources du traitement spécifique, et que

les eaux minérales ne sauraient suppléer en rien à ce

dernier.

Nous devons encore mentionner ici les paraplégies con-

sécutives aux fèvres graves. Il est probable qu’un grand

nombre d’eaux minérales, chlorurées sodiques fortes, sul-

furées, ou bien faiblement minéralisées, mais d’une haute

thermalité, seraient utilement applicables ici. M. Bertrand

emploie le grand bain, au Mont-Dore (de 30 à /i0“), dans

les paralysies consécutives aux fièvres éruptives, vermi-

neuses, gastro-adynamiques (2). Il est probable que P/om-

bières, Bourbon-Lancy
,
Tœplitz, ne seraient pas moins

(1) Annales de la Société d’hydrologie médicale de Paris, t. Il, p. 197

et 212.

(2) Bertrand
,

Recherches sur les propriétés des eaux du Mont-Dore,

p. 421,
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efficaces alors que le Mont-Dore. Les eaux de cette catégorie

nous paraissent les mieux indiquées, lorsque le traitement

thermal sera employé à une époque encore rapprochée

de la maladie primitive. Il est bon de s’abstenir d’une médi-

cation trop énergique, alors que le système tout entier vient

d’être aussi profondément altéré. L3S eaux de agnoles

(Orne) ont été plusieurs fois employées en pareil cas avec

grand succès (1).

Mais si la maladie primitive date d’une époque un peu

éloignée, et que l’on n’ait plus affaire qu’à une paralysie

persistante
,

il y aura tout avantage à recourir d’abord aux

eaux chlorurées sodiques fortes, Balaruc
,
Bourbonne

,

Bourbon-rArchambault, La Motte, Uriage, Wiesbaden,

Kissingen, etc.

Les paralysies métalligues
,
saturnines, mercurielles,

arsénicales, peuvent être très avantageusement traitées par

les eaux chlorurées sodiques ou les eaux sulfureuses à

haute température. M. Welziar a obtenu d’excellents résul-

tats des eaux éüAix-la-Chapelle (2).

Paraplégies suites de couches. — Nous rencontrons,

dans les auteurs allemands
,
quelques passages intéres-

sants sur ce sujet; nous les reproduisons à titre de docu-

ments.

« Dans les paralysies des extrémités inférieures, dit le

docteur Helfft, dues à quelque cause traumatique ou succé-

dant à l’accouchement, comme résultant de la pression de
la tête dans un bassin étroit, soit que la maladie paraisse

dans les derniers mois de la grossesse, soit qu’elle coïncide

avec le travail ou lui soit consécutive à plus ou moins de

(1) Annales de la Société d’hydrologie médicale de Paris, t. III, p. 328.
(2) Welziar, Traité pratique des propriétés curatives des eaux d’Aix-la-

Chapelle, Bodd, 1856, p. 50.
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distance, parmi tous les moyens qu’on peut opposer ici, les

eaux minérales rendent de grands services, comme rappelant

l’énergie motrice. Les eaux de Tœf)litz ont en particulier

acquis une grande réputation dans de telles circonstances,

et sont fort prônées par le professeur Siehold. Si la guérison

n’est pas toujours obtenue, les malades sont du moins amé-

liorées parle traitement thermal.

» Schmelkes a vu une paralysie des extrémités inférieures,

survenue après un accouchement laborieux, disparaître com-

plètement au moyen de dix-sept bains. Dans un second cas,

après un travail pénible, pendant lequel la tête volumineuse

de l’enfant était restée enclavée dans un bassin étroit, une

paralysie des membres inférieurs existait avec inflexion des

genoux, tuméfaction œdémateuse et douloureuse au niveau

du creux poplité, accidents qui persistèrent sans change-

ment pendant neuf mois. La contracture cessa dès les pre-

miers bains
;

successivement la sensibilité se réveilla, et

avec elle le mouvement volontaire. Au bout d'un traitement

de huit semaines, la malade put retourner à son pays natal,

sans béquilles.

» B a observé à Landeck une malade qui, quatre ans

auparavant, était devenue paraplégique à la suite de ses

premières couches, et qui depuis était encore accouchée

deux fois. Ce médecin a rencontré, dans tous les cas de ce

genre, un trouble très prononcé de la sensibilité, se tra-

duisant par des attaques convulsives pour la moindre cause

d’irritation. Les évacuations alvinessont généralement pa-

resseuses, mais la miction de l’urine n est point troublée.

Il y a en même temps défaut de nutrition dans les extré-

mités. Les menstrues apparaissent régulièrement, mais

toujours mêlées à des flueurs blanches.

» Schmelkes insiste sur ce que le traitement thermal doit

être administré après que la contractilité electro-musculaire.
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profondément altérée ou tout à fait perdue, est de nouveau

reconquise. Les malades doivent d’abord être soumis à la

faradisation, et ensuite aux bains. Cet auteur développe l’a-

vantage d’une telle pratique
,

qui rend aux muscles atro-

phiés leurs conditions normales de texture et d’aptitude

fonctionnelle, et permet alors d’agir plus efficacement sur

l’innervation (1). »

Paraplégies symptomatiques d’une lésion organique de

la moelle épinière. — Ce sujet est assurément celui sur le-

quel il nous est le plus difficile de présenter quelque chose

de formel. Comment établir les indications de la médication

thermale d’après l’état pathologique de la moelle elle-même,

alors que le diagnostic en est si difficile à préciser? Si les

eaux minérales produisent si souvent des résultats considé-

rables dans les paraplégies, c’est précisément parce que

celles-ci ne se relient pas, dans un grand nombre de cas, à

une altération de la moelle elle-même
; mais lorsqu’il exis-

tera quelque chose de semblable, quelle pourra être l’issue

du traitement.^

Les monographies sur les eaux minérales mentionnent

souvent les résultats heureux de traitements adressés à des

cas d’irritation spinale, de congestion spinale, de myélite

surtout. Mais le diagnostic de ces états morbides est le plus

souvent tort difficile. On peut presque dire que chacun en-

tend à sa manière l’irritation ou la congestion spinale; et

quant à la myélite, nul doute qu’on n’en ait souvent appli-

qué la dénomination à des cas de rhumatisme, de névropa-
thie ou d’autres, où l’existence d’un état d’inllammation

chronique de la moelle n’étail rien moins qu’avérée.

Les eaux minérales paraissent généralement contre-in-

diquées dans les cas où l’abolition du mouvement peut être

( 1 ) Helirt, loc. cil., p. 410.
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attribuée à une cause mécanique : déplacement des vertè-

bres, tumeurs intra ou extra-rachidiennes, etc. Cependant,

M. Lliéritier rapporte quelques observations, en fort petit

nombre, où les eaux de Plombières ont été employées

avec avantage dans des paraplégies dépendantes de dévia-

tions rachidiennes ou de caries vertébrales (1). Ces faits

sont à noter, mais ne permettent encore de rien conclure.

Schmelkes considère l’existence d’hypéresthésie comme

le fait le plus propre à déterminer la contre-indication des

eaux minérales.

M. Le Bret nous paraît avoir assez nettement indiqué

les conditions d’application des eaux minérales dans la

myélite :

« A la suite de certaines myélites aiguës, régulièrement

et efficacement traitées par les moyens thérapeutiques ha-

bituels, lorsqu’il reste un défaut d’harmonie dans la loco-

motion, ou, pour ainsi dire, un manque d’équilibre entre

le système musculaire de relation et l’incitation nerveuse,

avec un certain degré de paresse de l’intestin ou de la

vessie;

» Dans certaines myélites chroniques, à condition sous-

entendue qu’il n’y ait point d’altération avancée de la

moelle épinière, ou que, s’il en a existé, elle se trouve en

voie de réparation, comme il est permis de le soupçonner

à l’absence de douleur à l’exploration des apophyses épi-

neuses, au retour des fonctions de l’intestin et de la vessie,

et chez des sujets bien constitués et de bons antécédents. »

(Notes inédites.)

Les eaux chlorurées sodiques fortes, ou les eaux sulfatées

ou chlorurées sodiques faibles et à haute température, parais-

sent indiquées suivant que l’on supposera quelque chose

(1) Lhéritier, loc.cit., p. 101 et 117.
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(l’actif encore, ou de purement passifdans l’état morbide de

la moelle opinière.

M. Gaudet a administré les bains de mer à un assez grand

nombre de paraplégiques, avec des résultats divers
;
mais

il est assez difficile de tirer un parti utile de ses observations,

parce qu’il n’a pas tenu compte des circonstances étiologi-

ques que nous croyons être la seule base possible des indi-

cations. Nous noterons seulement que les bains de mer

paraissent exercer une action rapide et prononcée sur le

retour des fonctions de la vessie paralysée.

Nous ajouterons encore la citation suivante : « Il est

venu aux bains de mer des adultes qui avaient eu, à quelque

date peu éloignée, unemyélile aiguë, depuis laquelle ils con-

servaient quelques symptômes légers de paraplégie, tels que

faiblesse marquée des jambes, surtout dans l’immobilité de

la station verticale, quelque endolorissement de la région

dorso-lombaire, etc. De tels individus ont toujours retiré

des avantages marqués d’une saison de bains de mer froids,

accompagnés de copieuses affusions (1). »

RÉSUMÉ.

I. Les eaux minérales peuvent être appliquées au traite-

ment des hémiplégies à deux époques et sous deux points

de vue différents : soit pendant la période de retour et de

cicatrisation de la lésion cérébrale, soit alors que cette

période est achevée, c’est-à-dire soit pour hâter et faciliter

la réparation des désordres cérébraux, soit pour rappeler

directement les fonctions abolies dans les membres para-

lysés.

1 (1) Gaudet, Recherches sur l'usage et les effets des bains de mer, 1844,

p. 294.
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II. Le traitement thermal est indiqué, à la suite d’une

apoplexie, lorsque la marche des symptômes annonce que

la lésion cérébrale est en voie de retour ou de réparation.

III. L’opportunité du traitement thermal se décidera

donc plutôt d’après la marche et le caractère des accidents,

que d’après le degré d’éloignement de l’attaque.

IV. Les eaux chlorurées sadiques sont les mieux ap-

propriées au traitement des hémiplégies, non en vertu

d’une spécialisation réelle, mais parce qu'elles paraissent

s’adapter mieux que les autres aux conditions particulières

dans lesquelles se présentent habituellement les hémiplé-

giques.

V. Il y a les eaux chlorurées sodiques fortes, telles que

Balaruc , Bourbonne ,
Bourhon-l’Archambault

,
La Motte,

Wiesbaden, etc.
;
les eaux chlorurées sodiques faibles, telles

que Néris
,
Luxeuil

,
Bourbon-Lancy

,
Wildbad

,
Gas

tein, etc.; enfin quelques eaux faiblement minéralisées,

rapprochées des précédentes par leur haute température,

Tœplitz, Plombières, le Mont-Bore, etc.

VI. Les eaux chlorurées sodiques fortes, paraissent sur-

tout applicables aux hémiplégies, à titre d’eaux résolutives

et excitantes.

VII. La comparaison des modes d’administration des

eaux, très différemment suivis près des stations chlorurées

sodiques fortes [Balaruc, Bourbon-l’Archambault, Bour-

bonne, La Motte, Niederbronn), nous montre qu’à 'Balaruc

et à Bourbon-l’Archambault seulement, le traitement pré-

sente les véritables caractères d’une médication thermale.

VIII. Il semble également que ce soit auprès de ces

deux stations thermales que le traitement soit administré

avec le plus de sécurité, ou suivi des résultats les plus

complets.

IX. Les indications, dans le traitement de la paraplégie.
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ne peuvent se déduire que des causes auxquelles celle-ci

peut-être attribuée, rhumatisme, hystérie, épuisement,

myélite, etc.

X. Dans la paralysie rhumatismale
^
toutes les eaux

minérales indiquées dans le rhumatisme peuvent être uti-

lement employées
;
mais celles qui paraissent réussir le

mieux, sont des eaux faiblement minéralisées et à tempé-

rature très élevée, telles que Tœplitz, Mont-Dore, Plom-
bières, Bourbon-Lancy, Luxeuil, Chaudesaigues, etc.

XI. La paralysie hystérique se prête beaucoup moins que

la paralysie rhumatismale, à la médication thermale
; des

eaux peu actives telles que Saint-Sauveur

,

les Eaux-
Chaudes, Schlangenbad, etc., peuvent être essayées.

XII. Les eaux de Balaruc ont fourni de très bons résultats

dans la paralysie essentielle des enfants.

XIII. Les paraplégies par épuisement, lorsqu’elles peu-

vent s’attribuer à des fatigues excessives et à de longues pri-

vations sont très avantageusement traitées par les eaux
chlorurées sodiques fortes. Les paraplégies séniles pour

lesquelles on a fort recommandé Wildbad et Gastein,

trouveront probablement une indication plus efficace dans
les eaux chlorurées sodiques fortes.

Les eaux minérales paraissent offrir peu de ressources

contre les paraplégies consécutives aux excès vénériens,

lorsqu’elles sont accompagnées de pertes séminales. Ghy-
drothérapie est peut-être alors plus efficace. Lorsqu’il n’y
a point de pertes séminales, on peut tenter avec quelques
chances desuccès l’usage des eaux de Wildbad, de Gastein,
de Pfeffers, de Luxeuil, de Bourbon-Lancy, etc.

XIV. Les eaux de Plombières, de Bourbon-Lancy, du
Mont-Dore, de Bagnoles Orne), et probablement beaucoup
d autres sont très efficaces dans les paraplégies suites de
fièvres graves. Si ces paraplégies sont d’ancienne date, on
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recourra de préférence aux eaux chlorurées fortes, Balaruc,

Bourbo7i7ie, KissmgeTi, etc.

XV. Les paralysies 77iétalliques, saturnines, mercurielles,

arsénicales, indiquent les eaux chlorurées sadiques ou suU

fureuses à haute températu7'e.

XVI. Les eaux de Tœplitz sont fort vantées par les mé-

decins allemands, dans les paraplégies suites de couches.

XVII. La difficulté du diagnostic et le défaut de précision

dans la plupart des observations publiées empêchent de

formuler les indications de la médication thermale, dans

les paraplégies dépendantes de lésions organiques de la

moelle épinière.

Les eaux chlorurées sodiques fortes, ou les eaux sulfatées

ou chlorurées sodiques faibles et à haute température

paraissent indiquées suivant que l’on supposera quelque

chose d’actif encore
,
ou de purement passif

,
dans l’état

morbide de la moelle épinière.

VINGT-QUATRIÈME LEÇON.

‘ SYPHILIS.

§ X*"*. — Indications.

L’application des eaux minérales au traitement de la sy-

philis est un sujet sur lequel le plus grand accord paraît

régner parmi les observateurs, au moins à très peu de chose

près. M. Lambron a pu terminer un travail étendu et plein

d’intérêt sur cette question, par des conclusions qui résu-

ment, en même temps que ses propres observations, celles

de Bordeu, d’Anglada, de MM. Fontan, Dassier, .lames, As-
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trié, Pégot (1). Nous n’aurons donc besoin nous-même que

de présenter un exposé succinct des principaux faits admis

sur un sujet qu’il serait possible de formuler en quelques

propositions.

A. Les eaux minérales ne constituent point une médica-

tion spécifique de la syphilis.

Tous les observateurs paraissent d’accord sur ce point.

Leur action favorable s’adresse aux conséquences de la

maladie, mais non à la maladie elle-même; et, loin d’é-

teindre les manifestations syphilitiques, elles tendent au

contraire, en général, à les rappeler et à les exaspérer.

Cette dernière circonslance n’est cependant pas constante,

et se rencontre plutôt à propos de la syphilis larvée ou la-

tente qu’à propos de manifestations syphilitiques régulières

et en pleine évolution.

M. Helffl, après avoir exprimé qu’il n’est pas une source

minérale qui n’ait été vantée comme efficace contre la dys-

crasie syphilitique, et que, si des guérisons de syphilis sont

notées dans les monographies balnéologiques, c’est qu’il y
a au fond de ces laits des erreurs de diagnostic, ajoute :

« Sigmund, que recommande une grande expérience sur ce

sujet, a vu sans doute, après l’emploi des bains sulfureux et

des eaux des Alpes: Gastein, Wildbad,Pfeffers, Neuhaus,
les manifestations syphilitiques s’amoindrir

(
condylômes,

papules, squames, ulcérations et autres lésions de la peau

ou des muqueuses)
; mais le virus syphilitique n’était pas

détruit, et se reconnaissait, immédiatement ou plus tard,

par la nature des symptômes (2), »

Les eaux minérales sont donc insuffisantes elles-mêmes

vis-à-vis d accidents secondaires ou tertiaires; seulement

(1) Annales de la Socield d’hydrologie médicale de Paris, t. lit, p. 168.

(2) Helfft, llandbiich der Halneolherapie, p. .lOT,

à5
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elles peuvent, comme nous le dirons tout à l’heure, appor-

ter un aide important à l’action des agents spécifiques.

Il est cependant arrivé quelquefois que la disparition for-

melle des manifestations syphilitiques et une guérison avérée

suivissent directement leur emploi. « On a pu constater, dit

M. Lambron, que ces effets se produisaient chez des sujets

qui, antérieurement au traitement thermal, avaient pris,

pendant longtemps et avec une certaine régularité, des pré-

parations mercurielles en quantité notable. Or, dans ces

cas, ne semble-t il pas certain que le mercure, qui traverse

avec tant de peine certains organes parenchymateux, s’était

arrêté dans la trame organique
,

faits expérimentalement

constatés par Orfila et M. Flandin, et que les eaux n’ont

paru avoir seules des effets curatifs que parce qu’elles ont

rendu à ces composés albumino-hydrargyriques la (luidi té qui

leur manquait pour continuer ou achever la guérison... (1). »

M. Pégot croit également que les guérisons apparentes par

les eaux sulfureuses se sont probablement produites chez

des individus saturés déjà de préparations mercurielles (2).

L’explication donnée par M. Lambron est peut-être

exacte; mais nous avons toujours quelque peine à accepter

ces interprétations, en apparence si faciles, de phénomènes

dont les éléments sont si complexes. 31. G. James rapporte,

d’après 31. Pagès, deux exemples de salivation et de sto-

matite d’apparence mercurielle survenues, sous l’influence

des eaux de Baréges, chez des individus qui n’avaient pas

pris de mercure depuis dix-huit et quatorze mois
;
un autre

exemple semblable chez un individu qui n’avait pas pris de

mercure depuis dix ans, observé par 31. Hartung à Aix-la-

(1) Annales de la Société d’hydrologie médicale de Paris, p. 170.

(2) Pégot ,
Essai clinique sur l’action des eaux de Bagnères-de-Luchon

dans le traitement de la syphilis, 185A, p. 41.
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Chapelle (1). Faut-il admettre, dans ces cas-Ià, l’arrêt du

mercure en nature dans la trame organique?

B. Les eaux minérales exercent sur les accidents secon-

daires ou tertiaires de la syphilis, si ces accidents viennent

à persister avec opiniâtreté, une action favorable et qui

vient les replacer sous l'empire de la médication spéci-

fique.

Il est des individus qui, par suite de conditions constitu-

tionnelles sans doute, quelquefois en conséquence de traite-

ments tardivement ou mal dirigés, présentent une résistance

opiniâtre à l’action des médicaments spécifiques. La maladie

tend sans cesse à s’accroître, les symptômes syphilitiques

se multiplient et surtout se fixent obstinément, et un véri-

table état cachectique finit par se développer, et quelque-

fois les conduire au tombeau.

Il paraît hors de doute que la combinaison des eaux mi-
nérales avec les préparations mercurielles ou iodurées est

parfaitement propre à faiie cesser cette inertie de la médi-

cation. M. Pégot (2) et M. Dassier (3) ont rapporté des ob-
servations très convaincantes à ce sujet, et iM. G. Despine
cite cet exemple comme un des plus propres à démontrer
qu’il ne faut pas toujours craindre d’ajouter aux eaux mi-
nérales quelque modification concomitante (Zi). C’est de
1 iodure de potassium que M. Wetzlar fait exclusivement
usage, en pareille circonstance, à Aix-la-Chapelle.

(1) C. James, Guide pratique du médecin et du malade aux eaux miné-
rales, 1854, p. 541.

(2) Pégot, loc. cil., p. 58.

(3) Dassier, De l’emploi des eaux sulfureuses comme élément essentiel du
traitement de la syphilis constitutionnelle, p. 4.

(4) C. Despine, Manuel de l’étranger aux bains d‘Aix-en-üavoK, 185o
p. 217.
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C. Les ecmx minérales modifient avantageusement cette

altération gorofonde delà constitution qu’entraîne la ca-

chexie syjjhilitique

.

La métlicalion Ihemiale n’est pas seulement utile alors

pour rendre aux spécifiques les propriétés qu’ils semblaient

avoir perdues. Elle agit encore, dans ces cachexies, à litre

de médication reconstiluanle , en rendant aux grandes

fonctions de l’économie, languissantes et prêtes à s’étein-

dre, quelque activité
;
elles semblent enrayer la marche fa-

tale imposée à l’organisme, et lui imprimer une direction

nouvelle. M. Pégot a publié des exemples très curieux de

la puissance des eaux minérales appropriées en pareille cir-

constance (1). M. Engelmann paraît avoir fait des observa-

tions analogues à. Kreuznach ifl).

D. Les eaux minérales paraissent s’opposer très effica-

cement Cl Vapptarition des accidents mercuriels^ et en dé-

terminer rapidement la disparition lorsqu’ils s'étaient déjà

montrés.

« Un fait très remarquable dans la médication par les

eaux et le mercure, dit M. C. Despine, c’est l’absence pres-

que constante de la salivation, malgré les doses souvent

énormes de ce métal introduit dans le corps. Il ne peut

s’expliquer que par l’abondance des sueurs.... (3). »

Suivant M. Lambron, pendantlemême traitement hydro-

thermal, la salivation apportée aux eaux, sous l’influence

du mercure, se tarit bientôt, et on ne la voit point se pro-

duire tout le temps de l’usage simultané de ces deux agents

(1) Pégot, loc. cil., p. 64.

(2) Engclmanü, Sur i’Msoâ'e des eaux de Kreuznach dans le traitement

des atfecUons syphilitiques. Francfort, 1849, p. 21.

(3) C. Despine, Manuel de l'étranger aux eaux d’Aix-en-Savoie, 1850,

p. 217.
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thérapeutiques. Ceci cependant ne serait pas sans exception,

car le môme auteur a vu survenir quelquefois de véritables

stomatites mercurielles, quoique sans salivation
;

d’autres

fois il a vu les préparations hydrargyriques produire leur

action irritante et purgative sur les intestins (1).

E. Les eaux minér'ales peuvent déterminer Vapparition

des manifestations spécifiques, dans les syphilis latentes,

et servir à caractériser les syphilis larvées, alors que la

physionomie de celles-ci est obscure et difficile à recon_

naître.

Nous savons déjà que les eaux minérales ont pour pro-

priété de rappeler et d’activer les manifestations diathési-

ques, celles qu’elles sont propres à guérir, comme celles

vis-à-vis lesquelles elles ne possèdent point d’action spéciale.

C’est ce que M. Pâtissier appelle dégager l’inconnue. Cela

s’observe surtout dans la syphilis et dans l’herpétisme, c’est-

à-dire dans les diathèses auxquelles appartiennent de pré-

férence les manifestations cutanées spéciales
;
d’un autre

côté, cela s’observe surtout près des eaux minérales qui

sont douées d’une activité particulière à l’endroit de la peau.

Ces remarques tendent à faire refuser toute idée d’action

spéciale, à cette propriété qu’ont les eaux minérales de

rappeler certaines manifestations diathésiques, et consi-

dérer celle dernière comme le résultat d’une action physio-

logique commune à la plupart des eaux minérales.

La syphilis et l’herpélisme se montrent souvent combinés

ensemble. Les effets du traitement thermal permettent alors

de distinguer ce qui appartient à l’une et ce qui appartient

à 1 autre; car, une fois une première période d’excitation

traversée, la manifestation herpétique ne tarde pas en général

(
1
)
Annales de la Société d’hydrologie medicale de Paris, t, III, p. 173.
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à subir à un certain degré l’action curative du traitement,

tandis que la dermatose spécifique demeure au même point

ou ne fait que s’exaspérer (1).

Cette propriété attribuée aux eaux minérales de rappeler

les manifestations de la syphilis serait, suivant quelques

auteurs, entre autres MM. Pégot, James, Lambron, absolue :

c’est-à-dire que, quelque ancienne que fût la syphilis
,
du

moment qu’elle n’était pas guérie, elle ne manque jamais,

sous leur influence, de réapparaître sous une formé quelcon-

que. Aussi ces auteurs nomment-ils les eaux minérales la

pierre, de touche delà syphilis. C’est un moyen de vérification

infaillible, et l’on voit souvent aux eaux sulfureuses des

individus qui, sur le point de se marier, viennent s’assurer

de la réalité de leur guérison.

On ne saurait contester que les choses ne se passent

généralement ainsi. Mais est-ce là uneflétimmanquable,etla

réalité de la guérison d’une syphilis peut-elle être absolu-

ment garantie par l’épreuve des eaux minérales? M. Ricord

n’est pas de cet avis : a Les eaux sulfureuses, dit-il, ont été

données comme pierre de touche, en l’absence de mani-

festations syphilitiques : la question est grave. Il est évi-

dent que les eaux minérales peuvent mettre en mouvement

les manifestations d’une diathèse éteinte; mais il n’y a

rien d’absolu dans cette action, et on ne saurait accepter

aucune conclusion définitive sur ce sujet. J’ai vu des ma-

lades qui, après deux, trois ou quatre ans consacrés à des

traitements par les eaux minérales, ont vu apparaître une

exostose à l’improviste, et d’autres qui, malgré un traite-

ment complet, n’ayant rien accusé ici pendant les poussées,

ni dans les mois qui suivent, ont subi une réapparition des

symptômes l’été d’après (2). »

(1) Pégot, loc. cit., p. 104.

(2) Annales de la Société d’hydrologie médicale ie Paris, t. IIl> p. 179.
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Ces réserves de M. Ricord nous semblent fort sages
,

même en dehors des faits particuliers qu'il a pu observer.

En effet, il est difficile d’admettre qu’une action physiolo-

gique, telle que celle mise en jeu dans le phénomène en

question, ne puisse jamais rencontrer au dedans ou au

dehors de l’organisme
,
aucune circonstance propre à

‘l’enrayer dans son évolution, et par conséquent à en

empêcher la manifestation.

M. Ricord n’est pas seul à rhfuser aux propriétés mani-

festantes des eaux minérales le caractère absolu que leur

prêteraient les alGrmations des auteurs cités plus haut.

M. Gerdy admet bien qu’en général, en déterminant une

poussée, les eaux minérales tendent à faire manifester la

syphilis latente
;
mais il a rencontré plus d’une exception à

ce fait (1). Et M. Helfft dit, à propos de l’importance attri-

buée aux eaux sulfureuses comme critérium du diagnostic

de la syphilis dans les cas obscurs ou douteux, que jusqu’ici

cette théorie ne s’est pas confirmée. »

Les indications des eaux minérales dans la syphilis

doivent donc se déduire :

De la résistance de la maladie aux agents spécifiques,

alors que ceux-ci paraissent frappés d’inertie dans les pro-

priétés qui leur sont inhérentes
;

De l’altération générale de la constitution, que celle-ci

semble due à l’atteinte profonde imprimée à l’organisme

par la diathèse elle-même, ou à un usage excessif ou irra-

tionnel de la médication spécifique;

De la combinaison de la syphilis avec quelque diathèse

concomitante, herpétique, rhumatismale, ou surtout scro-

fuleuse
;

(1) Annales de la Société d’hydrologie médicale de Paris, t. lit, p. 184.
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Enfin, (le la supposition d’une syphilis latente ou mal

caractérisée.

§ II. — Traitement.

Le traitement de la syphilis, bien que l’on ait fait à son

sujet quelques applications des eaux chlorurées sodiqices,
'

appartient jusqu’ici très spécialement aux eaux sulfu-

reuses. Mais cette spécialisation nous paraît jusqu’à un

certain point artificielle.

Nous distinguons, dans l’application des eaux minérales

à la syphilis, deux actions que nous pouvons appeler, l’une

thérapeutique

^

l’autre s\m^\QmQnlphysiologique.

La première est une action reconstituante, destinée à

restaurer l’organisme alfaibli, soit dans le but de rendre

aux médications méthodiques l’action qu’elles avaient per-

due, soit à réparer l’atteinte profonde exercée par la mala-

die elle-même, ou par une médication excessive ou irra-

tionnelle.

La seconde nous représente un mouvement imprimé à

l’organisme par une médication excitante, entraînant une

tendance à appeler ou à reproduire vers la surface cutanée

les manifestations diathésiques.

La première action est la seule curative
5
mais elle n’oftre

rien de spécial , dans ce sens qu’elle ne s’adresse pas à la

maladie elle-même, mais à quelques-unes des conditions qui

en résultent ou qui peuvent l’accompagner. Nous pourrions

dans quelques circonstances comparer l’intervenlion des

eaux minérales dans une syphilis qui résisterait opiniàtré-

ment à l’action des médicaments spécifiques, aux moyens

excitants que nous employons pour aider à la résolution ou

à la cicatrisation d’un chancre indolent.

Il semble, au premier abord, que la plupart des eaux mi-
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nérales doivent agir efficacement dans ce sens, et nous ne

pouvons nous empêcher de rappeler ici l’action reconsti-

tuante si formelle de Vichy

^

par exemple, dans certaines

tendances cachectiques, à la suite des maladies utérines,

de dyspepsies invétérées, de fièvres intermittentes.

Mais il n’en est pas tout à fait ainsi. Nous sommes obligés

de reconnaître que les eaux sulfureuses présentent des con-

ditions excellentes d’appropriation à l’état de l’organisme

qu’entraîne la cachexie syphilitique ou la cachexie mercu-

rielle. C’est là une question de fait et d’observation qu’il

faut accepter dans ce qu’elle a de vrai, et dont il faut s’at-

tacher à apprécier exactement la portée, tout en se gardant

de lui attribuer un caractère exagéré de spécialité.

Quant a la propriété que possèdent les eaux sulfureuses

de développer les manifestations d’une syphilis latente, elle

nous paraît encore moins spéciale. Elle est principalement

due, sans doute, à l’activité particulière que les eaux sul-

fureuses sont aptes à solliciter dans les fonctions de la peau,

et peut-être obtiendrait-on des résultats analogues en utili-

sant la thermalité de certaines eaux minérales plutôt qu’en

s’adressant à leur constitution particulière.

J’ai observé, de concert avec M. Otterbourg, un cas où
deux lois, chez une même personne, les eaux de PloTnbièvcs

et celles de Vichy, prescrites pour une maladie hépatique,

ont déterminé d’une manière fort inattendue la réappa-
rition d’une syphilis tertiaire.

Fleckles [Esquisses balnéologiques sur la saison de 1853
),

cité par Helfft, a plusieurs fois fait l’observation que, chez les

malades atteints de la goutte auxquels on administre les

bains de Carlsbad, le virus syphilitique sommeillant et non
encore complètement éteint se réveillait, et de nouvelles
manifestations se produisaient, auxquelles il convenait
d’opposer un traitement mercuriel. Après la mise à l’écart
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clé la syphilis
,

les eaux reçoit vraienl leur action habi-

tuelle (1).

Suivant M. Gibert, les eaux niitiéralés n’agissent pas, en

pareil cas, autrement cjue les bains de vapeur, et même
les commotions physiques et morales à l’occasion des-

quelles on voit souvent le vice vénérien faire Une explosion

subite (2).

Il résulte de tout cela qu’il doit être difficile d’assigner à

telle ou telle eau sulfureuse une application plus particulière

au traitement de la syphilis. Si Ludion semble posséder à

ce sujet uHe Certaine suprématie, cette station thermale

nous paraît le devoir plutôt aux Observations qui y ont été

recueiilieS et aux travaux importants dont elles ont été l’oc-

casion qu’à une supériorité réelle d’application.

Les deux seules considérations qui nous semblent propres

à distinguer les eaux sulfureuses entre elles pour le sujet

qui nous occupe dépendent : 1° de l’activité physiologique

ou du degré des propriétés éxcitantes, 2“ de la tempéra-

ture.

C’est ainsi que Saint-Sauveur

,

les Eaux-Chaudes, les

sources douces de Cauterets, de Ludion, d'Ax, se trouve-

ront bien moins applicables ici que les sources les plus

fortes de ces mêmes stations thermales ; Baréges, Bagnols,

Olette, Allevard^ Weilbadi^ Schinznadi^ Aix-en-Savoie,

Viterbe, Acquit

C’est ainsi que les eaux sulfurées froides ne nous semblent

nullement applicables à cette thérapeutique, et si les éaux

d’.^4^a;-6'?^-iS'fl!Uo^eparaissentfortappropriées, elles le doivent

moins à leur action propre, qui est assez faible, qu’à leur

therrnalité et à la manière dont on les emploie.

(1) Helfft, loc. 508.

(2) Gibert, Traité pratique des maladies spéciales de la peau, 1840,

p. 469.
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Nous avons dit que les eaux chlorurées sadiques avaient

été employées dans les circonstances que nous étudions en

ce moment.

Entre elles et les eaux sulfureuses, nous trouvons les eaux

di'Uriage et celles éüAix-la-Chapelle^ à la fois chlorurées

sodiques et sulfureuses. M. Gerdy (1) et M. Wetzlar (2) pa-

raissent avoir obtenu près de ces deux stations thermales

des résultats identiques avec ceux que nous avons déjà

exposés.

Les eaux ééAix-la-Chapelle jouissent à ce qü’il paraît,

en Allemagne, d’une réputation considérable et fort exa-

gérée, pour le traitement de la syphilis. M. Wetzlar s’ex-

prime à leur sujet d’une manière très explicite, et qui

prouve que son expérience est de tout point conforme à

celle des médecins des Pyrénées ; « Les thermes d’Aza:-/^!-

Chapelle, dit-il, ont été célébrés pour les affections syphi-

litiques secondaires et tertiaires
;

mais je ne puis les

recommander que sous certaines conditions. Je partage

entièrement l’opinion d’autres observateurs, que les eaux

ne sont d’aucun avantage dans la syphilis elle-même, mais

qu’elles portent infiniment de bien à des infirmités d’origine

syphilitique qui ont résisté à l’usage répété du merCure ou

s’en sont même aggravées. Il paraît que quelques formes

de syphilis et certaines constitutions ne tolèrent pas le mer-

cure La maladie se montre très souvent sous de tels

symptômes
,
que le diagnostic devient chancelant quand il

s’agit de décider si l’on a affaire à la syphilis ou aune affec-

tion mercurielle. Ce sont précisément les cas pour les eaux
A'Aix-la-Chapelle, et ce n’est que pour leur efficacité sous

de telles circonstances qu’elles ont gagné leur réputation

(1) Gerdy, Éludes sur les eaux d’Uriage, 1849, p. 368.

(2) Wetzlar, Traité pratique des propriétés curatives des eaux sulfu-
reuses d'Aix-la-Chapelle, 1836, p. 76.
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dans la sypliilis. Car, en détruisanl ici les effets du mercure,

elles achèvent la cure si la syphilis est déjà éteinte, ou font

paraître celle-ci sous des symptômes non équivoques, s’il y
a encore du virus latent. »

Je ne sais pas si les eaux chlorurées sadiques ont été

employées en France dans le traitement de la syphilis :

elles l’ont été quelquefois en Allemagne. Voici quelques

renseignements à ce sujet.

On traite à Wiesbaden les syphilis constitutionnelles.

Wiesbaden ne constitue pas un spécifique proprement

dit contre les diverses périodes de la syphilis. Toutefois des

malades qui ont été soumis longtemps et sans aucun succès

à l’usage des mercuriaux; qui sont réduits à un état de

faiblesse générale
;
qui sont pris de contractures, de gon-

flements articulaires, de paralysies partielles, de névralgies,

ces malades ne tarderont pas à trouver un soulagement

considérable après l’emploi de ces thermes
,
d’autant plus

qu’on peut, tout en suivant le traitement thermal, admi-

nistrer simultanément, selon l’indication spéciale, l’iode et

les autres agents antisyphilitiques, les mercuriaux excep-

tés (1).

M. Rotureau nous apprend que les syphilides sont trai-

tées par les eaux de Nauheim
,
et que

,
dans la syphilis

larvée, les eaux sont d’un grand secours pour la confirma-

tion du diagnostic (2).

M. le docteur Engelmann,de Kreuznach, nous parait

avoir très bien exposé les circonstances particulières d’ap-

plication des eaux de ce caractère aux syphilitiques : c’est

lorsque la syphilis se trouve combinée avec la scrofule. La

syphilis est surtout opiniâtre et rebelle chez les scrofuleux.

(1) Traité des eaux minérales du duché de Nassau, 1852, p. 132.

(2) Rotureau, Éludes sur les eaux de Nauheim, 183d, p. 120.
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Dans les cas de ce genre, les eaux de Kreuznach avec les

eaux mères me paraissent fort supérieures aux sulfureuses.

M. Engelmann parle surtout des enfants affectés de syphilis

constitutionnelle héréditaire. Nous avons signalé dans un

autre chapitre la parfaite appropriation de la médication

par les eaux mères aux enfants scrofuleux : les enfants

syphilitiques ont besoin de hains encore plus forts que les

scrofuleux, et les supportent parfaitement (1),

VINGT-CINQUIÈME LEÇON.

CHLOROSE ET ANÉMIE.

§ !*'.— Indications,

L’auteur d’un mémoire très soigneusement écrit sur les

eaux de Schwalbach (2) commence par exposer avec dé-

tails le rôle du fer dans l’économie
,
ses propriétés oxygé-

nantes en particulier, qui semblent fairedes globules sanguins

le véritable aliment organique, et après avoir énuméré les

états morbides nombreux dans lesquels l’élément globu-

laire, c’est-à-dire l’élément ferrugineux du sang fait défaut,

montre les eaux ferrugineuses prêtes à introduire dans

l’économie le principe qui lui manquait.

Nous présenterons à notre tour, sur la médication ferru-

gineuse, quelques considérations qui sembleront un peu
faire la contre-partie des précédentes, mais qui nous pa-

(1) Engelmann, Sur l’usage des eaux de Kreuznach dans le traitement

des affections syphilitiques. Francfort, 1849, p. 12 et 26.

(2) Traité des eaux minérales du duché de Nassau, par le docteur Genth.
Schwalbach, 1852, p.216.
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Laissent plus propres à faire apprécier celte médication à

sa juste valeur.

L’étude des eaux ferrugineuses, et l’appréciation de leur

action thérapeutique, paraissent au premier abord beaucoup

plus simples que celles des eaux mentionnées jusqu’ici dans

ce travail.

Les eaux minérales ferrugineuses sont usitées dans des

maladies
,
ou dans des états simplement constitutionnels,

où le sang présente un appauvrissement de son élément fer-

reux ou globulaire. Il semble donc que, dans l’usage de ces

eaux minérales, comme dans celui de tout traitement fer-

rugineux, on n’ait d’autre objet en vue que d’apporter di-

rectement au sang l’élément qui lui fait défaut. Cependant

la thérapeutique de la chlorose et de l’anémie n’est point

là tout entière.

Ce serait évidemment se faire une idée inexacte de ces

conditions de l’économie, que de les considérer exclusi-

vement au point de vue de l’insuffisance des globules et de

l’élément ferreux du sang.

Ce qui fait alors défaut à l’organisme, ce n’est point le

fer, qu’il est toujours facile d’introduire en quantité très

suffisante par l’alimentation
;
c’est la faculté de Vassimiler :

c’est là ce qui frappe si souvent d’impuissance toute médica-

tion ferrugineuse.

Dans une anémie accidentelle, déterminée par une hé-

morrhagie traumatique ou bien provoquée dans le cours

d’une maladie aiguë, les ferrugineux sont le plus souvent

inutiles pour rendre au sang le fer qu’il a perdu. Cet élé-

ment se reproduit aisément par l’aide seule de l’alimenta-

tion
;
ou si l’on juge convenable d’en introduire thérapeuti-

quement, celui-ci contribue aisément à hâter la reconstitution

du sang
,
parce que rien ne vient s’opposer à son assimi-

lation.
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Il pourra en être de même dans les chloroses légères, où

la disposition contraire de l’organisme est facile à sur-

monter.

Mais dans les chloroses, ou chloro-anémies profondes et

constitutionnelles, il n’en est plus ainsi ; vous avez beau

encombrer l’estomac de fer, sous quelque forme que ce soit,

vous ne parvenez pas à en faire des globules sanguins. Ici la

thérapeutique chimique vient échouer devant l’organisation

et la vie. Mais ce que l’on n’obtient pas du fer, on l’ob-

tient de traitements plus complets, de l’emploi de toni-

ques variés, de moyens hydrothérapiques, de bains de mer,

des voyages, du changement de climat, de circonstances

intellectuelles ou affectives, de moyens hygiéniques enfin.

S’il peut être utile alors d’employer concurremment les fer-

rugineu.x, c’est que ceu.vci, indépendamment de la question

de leur pénétration et de leur maintien dans le sang, exer-

cent peut-être une action tonique salutaire
,
et ensuite qu’ils

se trouvent ainsi toujours prêts à pénétrer au moment plus

favorable oùl’organisme, modifié par d’autres circonstances,

consentira à se prêter à leur assimilation.

Envisagée sous ce point de vue, l’administration des eaux

minérales ferrugineuses exige sans doute, autant que pour

toutes les autres, afin d’être ellicace, l’intervention de mo-

dificateurs généraux de l’économie. Il est vraisemblable, en

etlét, que si vous aviez échoué jusqu’alors dans tous les

traitements ferrugineux, ce ne serait pas la peine d’envoyer

un malade à Forges ou à Spa^ uniquement pour y trouver

du fer, et que dans ce dernier cas vous ne réussiriez pas

davantage.

J’admets bien que la forme sous laquelle existe le fer

dans les eaux minérales présente une perfection à laquelle

nos préparations médicamenteuses ne sauraient atteindre,

ü’un autre côté cependant, il est difficile de croire que,
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s’il ne s’agissait que d’introduire dans le sang un élément

qui lui ferait défaut, les progrès que la thérapeutique a réa-

lisés dans le maniement des préparations ferrugineuses,

ne parvinssent pas à rivaliser avec l’infiniment faible pro-

portion que les eaux minérales permettent d’introduire

dans l’économie.

Veuillez remarquer en passant que les sources les plus

notables, comme eaux ferrugineuses, atteignent à peine et

ne dépassent presque jamais 5 centigrammes de fer, c’est-

à-dire de sels de fer, par litre, et que la plupart d’entre

elles, plutôt calcaires que sodiques, ne se prêtent guère, à

moins qu’elles ne se trouvent fortement chargées d’acide

carbonique, à un usage un peu considérable.

D’un autre côté, la plupart des eaux ferrugineuses sont

très peu minéralisées, en prenant l’ensemble de leur con-

stitu tion . Sur 85 sources ferrugineuses bicarbonatées, 15 seu-

lement atteignent ou dépassent 2 grammes de minéralisa-

tion totale, et elles constituent généralement par elles-mêmes

d’assez faibles agents thérapeutiques.

Et il est assez remarquable que les eaux minérales ferru-

gineuses, malgré leur grand nombre, bien que le fer soit

un des médicaments les plus usités et dont l’indication se

rencontre le plus communément, et bien que les maladies

où on l’emploie soientfréquemment d’une opiniâtreté déses-

pérante, il est remarquable que les eaux ferrugineuses soient,

de toutes les classes d’eaux minérales, les moins recher-

chées. Si l’on en excepte Sjm, que la mode et l’agrément

du séjour désignent peut-être plus encore que l’activité

thérapeutique, et Qucov^Schwalbach, les eaux minérales fer-

rugineuses sont généralement délaissées, alors même que

la médication thermale jouit de la plus grande faveur.

Voici pourquoi il en est ainsi :

C’est que, si les eaux ferrugineuses n’avaient à agir que
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par le fer qu’elles contiennent, elles n’offraient guère tà

la thérapeutique qu’une formule de plus à ajouter à
toutes celles qui composent déjà la médication ferrugi-
neuse.

Ce que Ion aurait donc à attendre de l’usage thermal
des eaux ferrugineuses, ce serait une médication beaucoup
plus complexe, empruntée : à la combinaison des éléments
minéralisateurs unis au fer; aux moyens hydrothérapiques
entrant dans toute médication thermale complète; aux
conditions hygiéniques que comporte habituellement une
telle médication.

Mais il arrive que la plupart des eaux qui méritent la
désignation da ferrugine^ises sont faiblement minéralisées

,

et ne paraissent pas, pour la plupart du moins, compenser
par une qualité particulière la faible proportion qui leur
appartient; mais il arrive que la plupart d’entre elles
roides (12 thermales sur 80) et peu abondantes, ne se prê-
tent nullement aux ressources que l’usage externe, les bains
et les douches, viennent ajouter aux eaux minérales les
mieux caractérisées

; il arrive enfin que les conditions de
dep acement, de distraction, d’exercice, que comporte la
medicaUon thermale cherchée au loin, se rencontrent aussi
bien près d’autres eaux minérales, et dans des circonstances
fort supérieures sous le rapport hygiénique, les eaux fer-
rugineuses appartenant presque toutes à la région du nord
de la France et de l’Europe et aux pays de plaine.

Ce sont toutes ces raisons qui ont singulièrement amoin-
dri le rôle des eaux ferrugineuses. Une dernière considéra-
tion complétera le tableau.

On doit entendre par eaux ferrugineuses, en hydrologie
medicale, non pas toutes les eaux où il existe du fer en une
proportion quelconque, mais seulement celles où tandis
que le Te,' existe c„ |tre,,orlion llttVepeutiquc. les aulees

46
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principes se «trouvent en proportion trop faible pour impri-

mer à ces eaux des caractères spéciaux.

Mais la plupart des eaux minérales renferment du fer en

une proportion quelconque
,

sulfurées
,
bicarbonatées ou

chlorurées sodiques.

^

On rencontre donc près d’elles des médications plus com-

plètes et plus variées, où il peut être bon de retrouver du

fer, mais où celui-ci n’agit plus que secondairement, et

n’emprunte peut-être une efficacité propre qu’aux circon-

stances qui l’environnent et permettent à l’économie de

l’utiliser mieux.

Ainsi, dans les eaux ferrugineuses, comme dans les

autres, il peut arriver que l’on ait exclusivement affaire

au principe qui les domine, considéré en lui-même, et il

est vrai qu’en général c’est simplement une médication

ferrugineuse que l’on va chercher auprès d’elles.

Ce qui leur assigne cependant une place à part dans celte

médication, c'est qu’elles offrent un complément nécessaire

pour que le traitement ferrugineux, inerte ou insuffisant

jusque-là, réussisse; c’est qu’ici le fer n’est plus ^que la

partie d’un tout, qui recommence le traitement sous une

forme nouvelle, et emprunleen quelque sorte son importance

précisément à ce qu’il offre d’étranger au fer lui-même.

Mais d’un autre côté, ce qui réduit en général la valeur

thérapeutique de la médication thermale suivie près des eaux

ferrugineuses, c’est que la partie de la médication étrangère

au principe ferrugineux lui-même est souvent peu dévelop-

pée, d’une faible activité
,
et que la plupart des eaux de

cette classe, trop strictement réduites à leur élément carac-

téristique, n’offrent pas les ressources nouvelles que l’im-

puissauce de la thérapeutique ordinaire engage à leur aller

demander, et (pie l’on rencontre si souvent près des autres

classes d’eaux minérales.
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La conclusion de tout ceci
,
c’est que la médication de

la chlorose et de l’anémie n’appartient pas aussi spéciale-

ment qu’on pourrait le penser aux eaux ferrugineuses

proprement dites, et qu’elle peut appartenir, dans des

limites diflërenfes, à la plupart des eaux minérales.

Il faut, en eflet, ne pas perdre de vue ce qui suit.

Le simple fait du déplacement, du changement, que
comporte le séjour près d une station thermale, surtout

si celle-ci présenté certaines conditions de topographie,

d’altitude, si l’on y trouve le genre de vie habituel des pays
de riiontagne, suffit pour apporter une modification consi-

dérable dans 1 état de beaucoup d indiv'idus anémiques ou
chloiotiques. Ils arrivent à assimiler le fer, alimentaire ou
thérapeutique, qu iis n assimilaient point auparavant.

Les propriétés excitantes de la plupart des eaux miné-
rales, l’activité qu’elles développent, par l’usage interne
vers 1 appareil digestif

,
par les procédés externes vers la

peau, viennent encore ajouter des conditions favorables.

Beaucoup d’eaux sulfurées, la plupart des chlorurées sodi-
ques, toutes les bicarbonatées sodiques, renferment du fer:
en petite quantité il est vrai. Mais, pour ce médicament
surtout, ce n’est pas la quantité qui importe, c’est l’usage
qu’en fait l’économie. En outre, un grand nombre de ces
stations thermales possèdent accessoirement des sources
ferrugineuses proprement dites. On sait combien les sources
de ce genre sont communes • on eu trouve presque toujours
lorsqu’on les recherche.

Ainsi, circonstances hygiéniques favorables, procédés de
la médication thermale salutaires par eux-mêmes, présence
d un peu de fer dans la plupart des eaux minérales, adjonc-
tion Irequente de sources ferrugineu.ses propremeril dites,
telles sont les raisons ipii tendent à étendic !:ien en de-
hors de la classe des eaux ferrugineuses les applications



72A ÈAUX MINÉRALES»— THÉRAPEUTIQUE.

(le la méclicalion Iherniale à l’anémie cl à lu chlorose.

Pourquoi est-ce que je poursuis cet ordre d’idées qui

semble (juelque peu hostile à la classe des eaux ferrugi-

neuses ?

En voici la raison :

11 est rare que les dérangements de la santé du genre de

ceux que nous étudions en ce moment, soient tout à fait

simples. Lorsque l’on a affaire à un individu affecté d’ané-

mie ou de chlorose, il ne suffit pas toujours de saisir le

fait pathologique qui correspond à l’amoindrissement des

globules du sang : il faut analyser avec soin l’en-'emble de

la santé, et l’on trouvera presque toujours quelque circon-

stance, afférente ou non à l’état en question, et qui

réclame sa part dans les indications. Cette circonstance

touche ou à l’hérédité, ou à la constitution originelle, ou

aux maladies antérieures, ou à la prédominance de certains

troubles fonctionnels, ou à quelque complication.

Il ne faut donc pas scuiement chercher du fer pour l’état

du sang, il faudra chei’cher une médication complexe qui

s’accommode aux circonstances accessoires ou capitales

dont nous supposons l’existence.

Mais les eaux ferrugineuses, comme nous l’avons dit

tout à l’heure, offrent pour la plupart une médication fer-

rugineuse, exclusive ou tout à fait prédominante ; tandis

que près d’un grand nombre d’autres eaux minérales, on

trouve, en même temps que du fer et les conditions favo-

rables énoncées plus haut, des médicaments variés et faciles

à adapter aux autres conditions de l’économie.

C’est dans ce sens que les applications des eaux ferru-

gineuses proprement dites, malgré la netteté des indica-

tions qu’elles sont appelées à remplir, nous semblent devoir

être assez réduites dans la pi-hlique.
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§ II. — Traitemeat.

Essayons maintenant de donner une idée des ressources

que les différentes classes d’eaux minérales peuvent offrir

dans la chlorose et dans l’anémie.

« Que peuvent les eaux sulfureuses

,

dit Astrié, dans les

anémies produites par des hémorrhagies, des saignées, la

diète prolongée, les évacuations excessives et fréquentes,

l’alimentation insuffisante, les fatigues considérables, la

privation d’une radiation solaire habituelle
;
alors que les

malades sont faibles, languissants, décolorés, digérant

mal, pris d’essoufflement ou de palpitations pour la moindre

cause, les femmes mal réglées ou disposées aux hémorrha-

gies, en proie à des phénomènes variés de mobilité ner-

veuse et d’éréthisme; enfin, dans tous ces cas qui peuvent
se résumer en deux mots : diminution de l’élément ferrique

globulaiie et de la plasticité du sang d une part
; anervie

de l’autre?

» Que peuvent pour eux les eaux sulfureuses? Beaucoup,
si elles sont légèrement alcalines et ferro-manganésiennes;

si les conditions hygiéniques d’air pur, vif et léger, de
large ladiation solaire, de chaleur temperee par des brises

fraîches, sans fortes agitations atmosphériques
; si les excur-

sions dans les forêts d’arbres résineux et sur des pelouses
remplies de plantes aromatiques dont les vives senteurs
stimulent et fortifient l'innervation pulmonaire et l’héma-
tose; si un régime analeptique et varié, des bains tempé-
rés et fixes à douce stimulation diffusible, viennent se
joindre aux salutaires influences de la boisson minérale.
Le voisinage ou la présence dans la localité de sources fer-

rugineuses, augmentera beaucoup la valeur d’une station
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sulfureuse dans le traitement des anémies et des convales-

cences.

» Dans le traitement des anémies, on préférera parmi

les eaux sulfureuses celles des Pyrénées, et parmi celles-ci,

les sources douces et ferro-manganésiennes d'Ax, les sulfu-

rées faibles de Liichon, de Vernet, des Eaux Chaudes, de

Cauterets, de Vinca, de la Preste, de Molitg, etc. Dans les

cas légers, on pourra choisir presque indilTéremmenl toute

eau froide ou chaude qui réunira de bonnes conditions

hygiéniques, car ces dernières ont ici la part 1a plus large

dans les bons efl'ets des eaux.

» Pour ce qui concerne le traitement sulfuro-thermal

appliqué à la chlorose, il est un puissant auxiliaire de la

médication spécifique par les ferrugineux; son action

stimulante de l’appareil digestif, son mode reconstituant et

la détermination de l’époque ménorrhagique qu’il provoque

si souvent, en font un précieux succédané des préparations

ferriques, quand celles-ci sont mal supportées ou ne

suffisent plus à prévenir les récidives. C’est surtout dans

les chloroses de lymphatiques, ou liées à la suppression,

à l’irrégularité du flux menstruel, que ces eaux auront les

effets les plus prompts et les plus sûrs.

» Les eaux ICAx, de Saint-Sauveur

,

du Vernet, les

Eaux-Chaudes

,

les Eaux-Bonnes, Cauterets, Luchon,

Gréoulx, Uriage ,
Viterbe, Aix-en-Savoie

,

etc., seront

parfaitement indiquées. Les eaux temperees et faibles de

Samt-Sauveur et d’^a: conviennent très bien aussi.aux

chloroses des femmes nerveuses (1) . »

M. Petit a écrit « qu’il est peu d’affections contre les-

quelles les eaux de Vichy aient un effet plus salulaiie que

(1) Asirié ,
De La médication thermale sulfureuse appliquée au traitement

dos maladies chroniques, Thèses de Paris, 1852, p. 218 et suiv.
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contre la chlorose (1). » Ceci nous paraît un peu exagéré.

Les eaux de Yichy sont extrêmemetit favorables dans les

anémies accompagnant des états pathologiques auxquels

elles se trouvent utilement applicables elles-mêmes. Elles

sont très salutaires pour ces anémies de jeunes enfants, avec

pâleur, essoufflement, anorexie, céphalalgie surtout; les

effets en sont généralement alors très rapides. Elles s’ap-

pliquent également très bien à ce que les Allemands ont

appelé chlorose de l'âge de retour.

J’ai trouvé les eaux de Vichy beaucoup moins efficaces

chez les jeunes filles dans la chlorose pure et simple. Mais

les eaux ferrugineuses réussissent-elles plus sûrement dans

les cas de ce genre?

M. Petit employait exclusivement, je ne sais par suite de

quelles préoccupations, dans la chlorose, l’eau de la source

des Célestins
, à peine ferrugineuse (0,001 fer), à l’exclu-

sion des sources ferrugineuses de Vichy. Cette action

d’une eau bicarbonatée sodique, simple ou à peu près, est

digne de remarque. Mais les sources ferrugineuses de

Vichy, celles de Mesdames, Lardy, de Cusset, fournissent

une médication beaucoup plus sûre et plus complète.

Voici un autre point de vue sous lequel les eaux à'Ems
sont envisagées dans le traitement de la chlorose : Ems
serait utile comme traitement de préparation contre la chlo-

rose, au double titre de moyen agissant sur le système
digestif et sur le système utérin. Lorsqu’après un séjour à

Ems ces malades sont soumis à la médication par les ferru-

gineux, ou bien lorsqu’ils sont envoyés dans un climat où
1 air et le soleil deviennent des succédanés du fer, alors

les résultats sont admirables (2).

(1) Petit, Du mode d’action des eaux de Vichy, 18S0, p. 130.

(2) Traité sur les eaux minérales du duché de Nassau, eaux d'Ems, par
le docteur Ibell, p. 273.
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L’utilité des eaux chlo7'urées sadiques me paraît très

bien spécifiée par le passage suivant emprunté au docteur

Thilénius de Soden, et qui exprime le même ordre d’idées

que celui qui vient d’être cité ; « L’anémie, et sa forme

chronique la plus caractéristique, la chlorose, lorsqu’elles

sont bien développées et étendues, ne trouvent pas dans les

eaux de Soden un moyen parfaitement approprié, mais

réclament pour disparaître l’administration des sources

ferrugineuses. Pour déterminer les indications de ces eaux

dans ces deux maladies, nous rappellerons seulement ici

que très souvent l’obstacle à la composition normale du

sang réside dans l’affection de certains organes particuliers,

qui contribuent à la sanguification (par assimilation ou par

excrétion), d’où résulte un état anémique. Dans ces cas, il

faut faire précéder l’emploi des moyens directement to-

niques, tels que les ferrugineux, par un traitement de pré-

paration, qui a pour but de régulariser le travail de la

digestion et de détruire les influences qui entretiennent la

maladie. On y arrive par nos sources acidulées salines ferru-

gineuses, dont on connaît les propriétés réparatrices sur

l’appareil de la digestion. Aussi <Soc?e^ï convient-il parfai-

tement comme traitement de préparation, avant un traite-

ment principal par les sources ferrugineuses, afin de dispo-

ser les organes digestifs à recevoir l’eau ferrugineuse, et

afin de diminuer autant que possible l’irritabilité nerveuse

qui se montre si souvent dans la chlorose et qui empêche

l’emploi continuel des moyens fortifiants (1). »

11 paraît que les eaux de Nauhewi sont appliquées d’une

manière beaucoup plus formelle et plus explicite au traite-

ment de la chlorose. « L’action des sources deNauheim sur

les chloro-anémiques ,
dit M. Rotureau ,

est si puissante

(1) Trailé sur les eaux minérales du duché de Nassau, p. 56.
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qu’elle détruit rapidement cette altération du sang, sans

qu’il soit besoin d’avoir recours à l’emploi simultané des

ferrugineux. Des faits nombreux prouvent que l’ingestion

de l’eau du Kurhrunnen ou du Salzbrunnen et les bains

des sources du Grosser-Sprudel suflBsent
, au bout de

quinze à vingt jours, pour donner tes couleurs et la santé

aux jeunes filles arrivées au dernier degré de l’anémie

chlorotique (1). » Ceci ne peut encore s’accepter qu’avec

beaucoup de réserve.

Enfin
,
nous devons ajouter que les bains de mer, com-

binés avec les préparations ferrugineuses, constituent une

des médications les plus efficaces auxquelles puissent être

soumis les enfants anémiques et les jeunes filles chloro-

tiques. Cette médication emprunte une partie de ses

ressources à l’action purement hydrothérapique de l’eau

froide (2), et une autre non moins importante à l’inhala-

tion de l’air marin.

Quant aux eaux ferrugineuses, nous persistons à les con-

sidérer comme le meilleur mode thérapeutique d’adminis-

trer le fer, mais comme une médication distincte des pré-

cédentes, en ce qu’elle est en général exclusivement ferru-

gineuse. il faut cependant considérer aussi l’action de l’acide

carbonique, très salutaire surtout au point de vue du réta-

blissement ou de 1 animation des fonctions digestives
, et

qui doit faire rechercher très spécialement les sources fer-

rugineuses bicarbonatées et notablement gazeuses.

Les eaux ferrugineuses sont très nombreuses. Nous si-

gnalerons les suivantes, en déclarant que nous ne saurions
assignei de distinction au sujet de leurs applications spé-
ciales ; Neyrac (Ardèche), ‘Sy/uanès (Aveyron), Saint-Par-

(1) Rotureau, Élude sur les eaux minérales de Nauheim, 1856, p. 112,
(2) L. Fleury, Traité pratique et raisonné d’hydrothérapie, 2« édit 1856

p. 218 et 240. V
’ ’
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doux (Allier), Charbonnières (Rhône), La Malou (Hérault),

Andabre (Aveyron), Rennes (Aude), Campagne (Aude),

Barbotan (Gers), Orezza (Corse), Bussang (Vosges), Sidz-

bach (Haut-Rhin), (Mayenne)
, Forges

(Seine-Inférieure)
, OuioumSekhakhm ou Frais-Vallon

(Alger), Spa (Belgique)
,
Schwalbach (Nassau), Pyrmont

(Westphalie), etc.

Enün, nous devons faire une mention particulière des

sources manganésiennesdeC'?-û:«sacetsurtoutdeZ,ta:ez«7(l).

FIÈVRES INTERMITTENTES.

Les eaux minérales ne sauraient être considérées précisé-

ment comme un moyen de traitement de la fièvre intermit-

tente elle-même.

M. Le Bret nous a bien rapporté que, lorsque les habi-

tants du voisinage de Balaruc sont pris de fièvre intermit-

tente, ils se rendent à rétablissement thermal et se gorgent

d’eau minérale pendant trois ou quatre jours : ils subissent

une superpurgation, et se débarrassent ainsi de la fièvre

sans avoir pris de sulfate de quinine. C’est là une méthode

perturbatrice qui peut effectivement réussir à rompre le

cours d’une fièvre intermittente, mais qui ne constitue pas

un traitement thermal.

Il peut arriver cependant que certaines eaux minérales

interviennent utilement dans le cours de ces fièvres inter-

mittentes
,

longues et opiniâtres, dans lesquelles on a vu

le sulfate de quinine perdre successivement de son eClica-

cité, n’apportant d’abord que des répits de moins en moins

prolongés, ou même cessant d’exercer aucune influence sur

la marche de la maladie.

(1) Billout, Galice sur les eaux minérales thermales de Luxeuil, et spé-

cialement sur le bain ferrugineux et manganique, 1837.
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Les eaux minérales agissent alors par leurs propriétés

reconstituantes, et jusqu’à un certain point altérantes. Il

arrive ici ce que nous avons déjà remarqué à propos de la

syphilis. Il y a des constitutions qui ne tolèrent pas le

mercure, ou bien près desquelles ce médicament paraît avoir

perdu ses propriétés spécifiques. Sous l’influence d’un

traitement thermal
,
on voit l’économie le supporter et

se replacer sous son empire. La même chose arrivq à

propos du sulfate de quinine. L’économie, modifiée par les

eaux minérales, tolère mieux le sulfate de quinine, et

remontée, reconstituée par elles, retrouve des forces suf»

fisantes pour réagir contre le génie morbide qui la domi-

nait, et s’en débarrasser.

Je crois que la plupart des eaux minérales peuvent agir

de cette manière. J’ai obtenu de semblables résultats à

Vichy, mais non d’une manière constante; les eaux chlo-

rurées sodiques fortes, les eaux sulfurées actives, peuvent

certainement en faire autant. Les eaux de Campagne, sul-

fatées magnésiques, bicarbonatées et ferrugineuses, et les

(VEncausse

,

sulfatées calcaires, paraissent posséder

une efficacité particulière contre les fièvres intermittentes

prolongées.

Mais c’est surtout contre les conséquences des fièvres in-

termittentes, les engorgements viscéraux du foie, de la

rate surtout; c’est contre la cachexie paludéenne, que les

eaux minérales fournissent une médication importante, on
pourrait presque dire une médication indispensable.

Ici encore, il s’agit moins d’une médication spéciale que
d’un ensemble de circonstances favorables, que l’on trouve

réunies au plus haut degré près des stations thermales ap-

propriées.

On y trouve d’abord le changement de milieu, l’éloigne-

ment des conditions parmi lesquelles la fièvre intermit-
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tente s’est développée ou s’est maintenue. On s’attachera

donc à rechercher des conditions topographiques aussi op-

posées que possible à celles au milieu desquelles se trouvait

le malade.

Ensuite on s’adressera de préférence aux eaux bicarbo-

natées sadiques ou aux eaux chlorurées sadiques, ou aux

eaux ferrugineuses, suivant les circonstances.

Quand le dérangement et l’affaiblissement des fonctions

digestives domineront, en même temps qu’il existera des en-

gorgements du foie ou de la rate, les eaux bicarbonatées

sadiques. Vichy, Vais, et leur congénère Carlsbad, seront

surtout indiquées; quand on aura simplement affaire à des

engorgements abdominaux
,
les eaux chlorurées sadiques,

Bourbonne, Uriage, IViederbronn, Kissingen^ Wiesbaden,

seront préférées; enfin s’il y a surtout un état d’atiémie,

les eaux ferrugineuses dont nous avons parlé dans le cha-

pitre précédent. Nous ajouterons seulement que les sources

ferrugineuses de Vichy nous paraissent généralement mieux

applicables aux cas de ce genre que la plupart des eaux

ferrugineuses proprement dites.

VINGT-SIXIÈME LEÇON.

ALBUMINURIE.

Nous n’avons à présenter sur ce sujet que le résultat de

nos observations personnelles à Vichy, résultat que nous

pouvons résumer dans les propositions suivantes :

Les eaux de Vichy n’exercent qu’une action très faible,

souvent insensible, sur l’albumine contenue dans l’urine.
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Lorsqu’il n’exisle pas de signes d’un élat aigu ou subaigu

du l'oie, que la maladie se montre dans cette période, fort

inégale chez les différents individus ,
surtout caractérisée

par l’amaigrissement et l’affaiblissement général, sans sym-

ptômes d’bydropisie, sauf un peu de bouffissure, les eaux

de Vichy peuvent exercer sur l’ensemble de l’organisme

une action très prononcée, en rappelant les forces et rani-

mant les fonctions languissantes.

11 est possible qu’elles parviennent effectivement alors à

enrayer la marche de la maladie.

Lorsqu’une fois il existe de l’hydropisie, anasarque pro-

prement dite ou ascite, les eaux de Vichy sont impuissantes

et peuvent être nuisibles.

Nous n’avons trouvé, au sujet de l’application des eaux

minérales à l’albuminurie, qu’une courte indication du doc-

teur Helfft, qui croit que les eaux ferrnyineuses peuvent

être employées quand le malade présente un état de ca-

chexie anémique (1).

Assurément cette question
,
que des difficultés de dia-

gnosticontforl obscurcie jusqu’ici, réclame une étude toute

particulière. Cependant il ne paraît pas probable que la

médication thermale fournisse jamais de grandes ressources

au traitement de l’albuminurie.

DIABÈTE.

Il ne nous paraît point nécessaire d’insister ici sur la

palliogénie du diabète. Ce que nous savons, à ce sujet, n’est

point de nature à nous guider dans les indications théra-

peutiques, au point de vue des eaux minérales.

La théorie de M. Mialbe, relative à rinsuffisarice de l’al-

(1) Helfft, lou. c«(., p. 4.')A.
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calinité du sang pour que la destruction du sucre puisse

s’opérer dans l’organisme suivant les conditions normales,

avait semblé trouver sa confirmation dans l’appropriation

des eaux de Vichy au traitement du diabète. Mais les faits

nouveaux, introduits dans la science par notre éminent

physiologiste Cl. Bernard, ne permettent plus de s’arrêter

à cette théorie, qui a d’ailleurs été fortement battue en

brèche sur son propre terrain, la chimie spéculative; nous

appelous ainsi les applications directes de la chimie des la-

boratoires aux phénomènes de l’organisme. Nous ne vou-

lons pas dire cependant qu’il ne doive rien rester des ingé-

nieux aperçus de notre honorable confrère M. Mialhe
;
mais

nous croyons que ceux-ci prendront place plutôt dans

l’histoire du diabète que dans la constitution pathologique

de cette maladie.

Les indications de la thérapeutique du diabète nous pa-

raissent pouvoir se résumer actuellement dans les considé-

rations suivantes : écarter le plus possible de l’organisme

les conditions de reproduction du phénomène morbide es-

sentiel, la non-destruction du sucre, en supprimant l’intro-

duction des principes sucrés; assurer l’accomplissement le

plus régulier possible des fonctions digestives
;
activer les

fonctions cutanées, et tout ce qui peut concourir à l’oxy-

génation du sang.

Aussi le traitement du diabète est-il un traitement plutôt

hygiénique que thérapeutique. A ce seul titre, on ne saurait

douter de l’appropriation des eaux minérales aux indica-

tions que nous avons pu déterminer.

Cependant la médication thermale n’a encore été appli-

quée etl'eclivement aux diabétiques que sous deux formes :

eaux de Vichy et bains de mer. Nous disons eaux de Vichy

et non pas eaux bicarbonatées sadiques, parce que nous

devons nous en tenir ici aux données de l’expérience ac-

I
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quise : or, Vichy est la seule station thermale dans laquelle

le traitement des diabétiques ait encore été fait avec quelque

suite, en France. Nous devons donc à peu près concentrer

cette étude dans l’appréciation des résultats que fournit la

médication par les eaux de Vichy. Nous parlerons ensuite

des bains de mer, puis de quelques autres applications des

eaux minérales qui sont venues à notre connaissance.

Eaux de Vichy. Les détails que je vais exposer sont le

résumé des observations que j’ai pu faire depuis dix ans,

sur des diabétiques soumis au traitement thermal de Vichy.

Il importe d’ajouter que mes propres observations sont en-

tièrement conformes, pour leurs résultats, avec celles de

M. Petit (1), et avec celles que j’ai trouvées consignées dans

des notes inédites de Prunelle.

Le premier effet du traitement par les eaux de Vichy

est, en général, de diminuer la proportion du sucre contenu

dans l’urine. Cet effet ne manque presque jamais de se faire

sentir dans la première semaine, quelquefois dès le second

jour
;

il n’y a que peu d’exceptions à cela.

Cette action sur les conditions chimiques de l’urine est

habituellement persistante pendant toute la durée du Iraé-

tement, à moins d’écart de régime
;
mais elle ne l’est pas

au même degré dans les périodes consécutives.

Lors même que le sucre avait complètement disparu à

Vichy, nous l’avons toujours vu se montrer de nouveau,
au moins chez les malades que nous avons retrouvés; mais
cette réapparition du suci e, qui n’a quelquefois lieu que
plusieurs mois après, s’opère en général dans de moindres
proportions qu’auparavant.

A mesure que le sucre diminue, les divers symptômes
diabétiques diminuent en général dans la mêrrn* "propor-
tion.

(1) Petit, Du modo d’action des eaux de Vichy, 1850, p. 449,
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D’abord la quanlité de l’urine
; en même temps celle-

ci se colore et reprend un peu d’odeur urineuse. Elle perd

aussi rapidement que dans les autres maladies l’acidité que

nous lui avons toujours trouvée avant de commencer le

traitement, et elle nous a paru prendre plus constamment

des caractères franchement alcalins. Nous avons quelque-

fois trouvé dans l’urine des diabétiques une certaine pro-

portion d’albumine. Nous n’avons pas remanpié que celle-

ci fût influencée d’une manière notable par le traitement;

elle persistait au même degré, malgré la diminution ou

même la disparition du sucre.

La soif et la sécheresse de la bouche sont ordinairement

les premiers symptômes qui paraissent modiûés par le trai-

tement thermal. Les malades accusent sous ce rapport un

soulagement immédiat, que traduisent aussitôt leur pro-

nonciation et leur physionomie. En môme temps que la

soif s’apaise, que le besoin de rendre les urines s’éloigne,

le sommeil reparaît
,
l’agitation nouvelle de la plupart des

diabétiques se calme
,

et leur moral ne tarde pas à se

relever.

^ Nous n’avons guère eu occasion d’observer l’action du

traitement thermal sur l’appétit désordonné des diabétiques.

Plus souvent nous avons vu, sous l’influence des eaux ,
le

dégoût qu’inspirait le régime exclusivement animal dimi-

nuer, les digestions lourdes et pénibles se régulariser, l’ap-

pétit reparaître. Quand cà l’haleine nauséabonde et péné-

trante qu’exhalent certains diabétiques, dont les apparte-

ments où ils ont passé quelques minutes conservent encore

des traces au bout de plusieurs heures, nous ne l’avons

jamais vue céder au traitement thermal, lors même que

celui-ci* amenait des changements notables dans la compo-

sition de l’urine, et même dans la sauté générale. 3Iais il

faut ajouter que les diabétiques qui présentent cette cir-
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circonstance sont en général affectés à un très haut degré,
et ne se trouvent guère susceptibles que d’un retour très

imparfait. En un mot, c’est là un symptôme d’un pronostic
certainement fâcheux.

L action du traitement thermal sur les fonctions delà
peau mérite d être étudiée avec attention.

Chez la plupart des diabétiques la peau ne fonctionne
presque plus. La sécheresse extrême de la surface cutanée,
sa rudesse, constituent un caractère important du diabète,
mais non pas un caractère essentiel, c’est-à-dire constant.
Plusieurs de nos diabétiques, bien que la maladie offrît chez
eux une durée déjà longue et un degré considérable,
n avaient point cessé de transpirer, et la peau ne présentait
pas de caractères particuliers. La plupart se présentaient,
sous ce rapport, dans les conditions ordinaires de la maladie.

Nous avons été plusieurs fois frappé d’un fait, que l’on a
peut-être signalé du reste; c’est que,de tous les symptômes
diabétiques, la sécheresse de la peau est celui qui résiste
le plus au traitement ordinaire, et principalement diété-
tique, du diabète. La soif, la sécheresse de la bouche dimi-
nuent

, l’abondance et les caractères sucrés des urines
s’amoindrissent, les forces reparaissent même; mais la
peau ne reprend pas ses fonctions, ou ne les reprend que
dans une moindre proportion. Dans les cas légers ou récents,
il n’est pas très difficile en général de rétablir les fonctions
de la peau

; mais nous voulons parler des cas où la maladie
est prononcée, c’est-à-dire du degré auquel on la rencontre
le plus souvent dans la pratique, car le diabète ne sera
sans doute jamais une maladie que l’on ait communément à
traiter dès son début.

Or, un bon nombre de nos malades arrivaient à Vichv
apres avoir subi, pendant un temps plus ou moins long le

lrailementordinaire,ctparticulièrementdiétélique,
de cette

lil
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i^ialadie. Ils se portaient mieux, le sucre avait diminué, et

l’ensemble des symptômes était avantageusement modifié;

mais ils avaient la peau rude, sèche, parcheminée comme
auparavant, ou à peu de chose près.

Sous l’influence du traitement thermal, au contraire, on

voit peu à peu la peau s’adoucir
,
s’assouplir

,
s’humectet*

enfin. Nous n’avons presque jamais vu de sueurs abondantes

s’établir; les eaux de Vichy n’agissent pas précisément à

la manière de diaphorétiques; mais, comme dans tant

d’autres maladies chroniques où l’atonie de la peau est un

des caractères et devient un des éléments de la maladie,

les fonctions si importantes de ce système se rétablissent

lentement et graduellement.

La constipation est ordinaire chez les diabétiques, une

constipation opiniâtre, et qui paraît tenir surtout à l’amoin-

drissement des sécrétions intestinales. Les eaux de Vichy

n’agissent que très lentement, et secondairement, sur ces

sortes de constipations
;
maison obtient d’excellents résul-

tats des douches ascendantes, qui, continuées avec un peu

de suite, parviennent quelquefois à rétablir définitivement,

en partie du moins, les fonctions du gros intestin.

Quant à l’état général, quant au rétablissement des

forces musculaires, du moral, du sommeil, il suit de très

près et d’une manière très prononcée les changements subis

par l’urine et par les symptômes essentiels du diabète. C’est

ce retour considérable et rapide qui caractérise surtout le

traitement thermal, et c’est principalement sous ce rapport

que celui-ci est si souvent nécessaire pour compléter l’actioH

insuffisante du traitement purement diététique.

Ce tableau, qui reproduit d’une manière très exacte, jé

crois, les résultats généraux qu’il faut attendre du traite-

ment thermal de Fïc/îy chez les diabétiques, comprend des

cas très différents au point de vue du degré de la maladie,
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de la proportion de sucre contenue dans l’urine
; mais il est

surtout relatif aux cas de diabète les plus simples. Ilestdes

circonstances ou le traitement thermal de Vichy nous pa-
raît contre-indiqué.

M, le professeur Bouchardat, dont les observations sur
les effets définitifs des eaux minérales chez les diabéti-

ques (1) sont généralement fort conformes aux nôtres, a re-

connu que le type des diabétiques auxquels les eaux de
F^c% conviennent le mieux

,
sont les diabétiques obèses,

c est-à-dire des diabétiques d’une telle constitution, et qui
n’en ont pas encore perdu les caractères.

D Un autre cote, aux diabétiques qui sont parvenus à un
certain degré d’épuisement du système nerveux, les eaux de
Vichy ne sont plus applicables.

Un môme degre de faiblesse peut être atteint par une
série d individus, sans que les mêmes éléments organiques

y prennent une part égale chez tous. Quand la faiblesse a
son point de départ radical dans le système neryeux, en un
mot dans les cas d’épuisement du système nerveux, les eaux
de FecAy réussissent mal. Ceci est d’une appréciation déli-
cate peut-être, mais importante. Ces eaux s’appliquent vic-
torieusement aux cachexies paludéennes les plus profondes

;

elles sont utilement tolérées, tout en pouvant se trouver
insuffisantes, dans un degré très avancé de l’anémie; mais
dans l’épuisement nerveux, dont nous trouvons pour type
les abus vénériens

, circonstance qui se rencontre chez
quelques diabétiques, ces eaux sont mal supportées et ne
font peut-être qu’ajouter à l’état de débilitation du système.
N’est-ce pas pour cela que les eaux de Vichy, avec leur
température élevée, leurs propriétés éminemment reconsti-

(1) Annuaire de thérapeutique, \9,i \

,

1842
, 1846 et 18i8-- Bu diabète sucré ou glucosurie, son traitement hygiénique, ka-t, issu



740 EAUX MINÉRALES. THÉRAPEUTIQUE.

tuantes, l’élénienl ferrugineux qu’elles renferment, ne sont

nullement applicables aux paralysies auxquelles les eaux

chlorurées sodiques s’adaptent si bien?

En dehors de ce que nous pouvons définir dans le mode

d’action des eaux minérales, il se rencontre donc des con-

ditions d’appropriation spéciale qu’il importe de discerner.

L’application de ces remarques sera faite à la question de

l’appropriation des eaux de Vichy aux diabétiques. Voici

quelques détails sur les contre-indications de ces eaux,

empruntés à nos observations personnelles :

Il est des diabétiques chez lesquels dominent les phéno-

mènes nerveux : c’est ce qu’on pourrait appeler la forme

nerveuse du diabète. Mais nous ne sommes pas en mesure

de décider si cette apparence appartient au fond même de

la maladie, ou se trouve [lurement accidentelle. Des phé-

nomènes amaurotiques et d’afiaiblissemcnt paralytique des

membres en sont les caractères les plus saillants. Notre sa-

vant ami
,
M. le docteur Landouzy, fait remarquer, dans

sa clinique, que les troubles amaurotiques de la vision, qui

sont généralement primitifs dans l’albuminurie, sont tou-

jours consécutifs dans le diabète. Us paraissent annoncer,

dans ce dernier cas, une atteinte profonde subie par l’or-

ganisme, bien qu’ils soient encore susceptibles de quelque

retour sous l’influence d’un traitement approprié. Quanta

l’affaiblissement des membres, cette circonstance, con-

stante chez les diabétiques, prend quelquefois un caractère

tout particulier, et par le degré d’intensité qu’elle acquiert,

et par sa limitation, ordinairement aux membres inférieurs,

simulant alors une véritable paraplégie.

L’existence de phénomènes de ce genre, si elle ne con-

tre-indique pas formellement le traitement thermal de

Vichy^ paraît diminuer singulièrement les ressources que

l’on peut tirer de son emploi. Les malades supportent assez
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difficilement les eaux; le retour graduel et continu, que

l’on observe dans la plupart des cas, n’a lieu chez eux

qu’incomplétement et par secousses, et nous avons vu, cir-

constance assez remarquable, l’urine subir les changements

les plus favorables au point de vue de la diminution du

sucre, sans que les autres symptômes en paraissent le moins

du monde influencés.

L’existence de phénomènes fébriles réguliers ou irré-

guliers constitue une contre-indication plus formelle au

traitement. INous en dirons autant des symptômes thoraci-

ques annonçant l’existence ou seulement l’imminence de

tubercules pulmonaires.

Le traitement thermal de Vichy se compose de bains, de

douches générales, et de l’usage interne de l’eau minérale

à dose généralement assez élevée : huit ou dix verres quel-

quefois, empruntés à des sources variées, suivant les cir-

constances. Les sources froides {Célestins) et surtout ferru-

gineuses (de Mesdames, Lardy), seront le plus souvent

préférées.

Le régime diététique indiqué doit être scrupuleusement

suivi pendant les premières périodes du traitement. Plus

tard, on peut s’en relâcher dans de certaines limites, mais

avec une grande surveillance, ear l’usage actuel des eaux

de Vichy, quelque influence qu’il ait exercée d’abord sur la

constitution de l’urine, ne préserve pas toujours d’une into-

lérance absolue pour les féculents.

Les bains de mer sont très usités dans le diabète; mais

les effets que l’on en obtient n’ont pas le caractère direct

et spécial des résultats les plus habituels du traitement par

les eaux de Vichy.

M. Gaiidet, lorsqu’il a publié son excellent ouvrage sui-

tes bains de mer, paraissait n’attacher que très peu de
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valeur à la mcdicaüon marine dans le diabète. Il avait vu

l’appétit augmenter, les progrès de l’affaiblissement se

suspendre
, une apparence de santé se montrer, mais sans

que la soif et l’hypersécrétion urinaire eussent été modifiées

un seulinstant(l). M, Gaudet n’avaitvu à cette époque qu’un

petit nombre de diabétiques. Mais, dix ans plus tard, il

n’était pas beaucoup plus explicite sur ce sujet. Les fait^

qu’il avait observés jusqu’alors n’étaient encore ni assez

nombreux ni assez complets pour lui permettre de poser des

conclusions formelles sur la portée thérapeutique de cette

médication. Cependant il a obtenu plusieurs fois des modi-

fications favorables dans les degrés moyens de la maladie,

et il a remarqué au contraire de l’aggravation dans les degrés

extrêmes. « Les bains de mer, dit-il ne doivent être consi-

dérés, dans les cas de ce genre, que comme un auxiliaire

excellent à la reconstitution de l’état général, quand on est

en mesure de l’obtenir. »

M. Bouchardat exprime parfaitement l’indication des

bains de mer, en disant qu’ils ne doivent être employés que

chez les diabétiques capables de réagir. La réaction ne

s’obtient pas seulement par les forces intrinsèques de l’or-

ganisme
;

elle s’obtient aussi par les conditions dont on

entoure les malades. C’est ainsi qu’un exercice très actif

est indispensable en faisant usage des bains de mer. Il ne

faut donc pas prescrire ces derniers chez des diabétiques

incapables de prendre un exercice suffisant.

Quelques observations isolées, relatives à des diabètes

traités favorablement par des eaux minérales autres que

Vichy, ont été communiquées à la Société d’hydrologie

médicale de Paris ; M. Niepce a fait part de deux observa-

(1) Gaudet, Recherches sur l’usage et les effets des bains de mer, 1844,

p. 343.
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tioqs recueillies à Allevard

;

M. Le Bret, d’une observation

repiiejllie à Balaruc; M. Régnault, d’une autre à Bourbon-

l’Archambault- Ces applications se rapprochent peut r-

0tre moins de l’action certainement plus spéciale des eaux

de Vichy, que de l’action des conditions hygiéniques dont

l’influence sur le diabète ne saurait être contestée. Le doc-

fegr Kejth-Jonray a rapporté plusieurs cas de guérison

du diqbèle par l’influence des pays chauds. Il s’appuie sur

l’qption de la chaleur sur les fonctions cutanées, et sur ce

fait d’observation que cette maladie y est très rare, et même

n’existe pas dans les pays tropicaux. Il parle d’un jeune

homme de vingt-cinq ans qui, après avoir lutté inutilement

pendant plusieurs mois contre une affection diabétique

grave, se rendit à la Jamaïque où, au bout de trois mois, il

était guéri complètement (2). Il y a évidemment quelque

chose à rechercher dans ce sens.

Le docteur Helfft n’a consacré que quelques lignes au

diabète
,
ce qui donne à penser que les eaux minérales ne

sont pas fort employées en Allemagne contre cette ma-

ladie. C’est, dit-il, surtout près des eaux alcalines et des

thermes de Carlsbad, qu’on a constaté quelques effets thé-

rapeutiques. Le môme auteur conseille quelquefois aussi

les eaux ferrugineuses, et Pyrmont en particulier (3).

11 paraîtrait résulter de communications que je dois à

l’obligeance de M. le docteur Gans, de Carlsbad^ que les

résultats obtenus près de ces eaux minérales seraient fort

semblables à ceux que nous avons exposés plus haut au

sujet de Vichy, et envisagés, par les médecins de Garlsbad,

sous le même point de vue que par nous-même^

(1) Annales de la Société d’hydrologie médicale de Paris, t. I, p. 42.

(2) Journal de médecine et de chirurgie d’Édimbourg, février 1841;

t Costes, Quelques réflexions sur le diabète sucré, Bordeaux, 1846.

3) Helfft, Jlandbuch dcr üalneolherapie, p. 452.
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En résumé, les eaux minérales ne nous offrent point de

médication curative, ni chimiquement spécifique, du dia-

bète.

Les eaux de Vichy constituent cependant une médication

très efficace, bien que simplement palliative, alors quelle

se trouve appliquée d’une manière opportune. Nous ne

faisons môme pas de difficulté de l’appeler, comme le veut

notre excellent et savant collègue, M. l’inspecteur Alquié,

une médication spéciale
,
bien que nous ne croyons pas

qu’on soit en mesure de définir cette spécialité.

Malgré quelques exemples isolés, la médication thermale

du diabète demeure encore concentrée dans les eaux de

Vichy, peut-être également dans les eaux de Carlsbad,

Les btiins de mer

,

salutaires dans beaucoup de circon-

stances, paraissent exercer
,

sur les phénomènes caracté-

ristiques du diabète, une action beaucoup plus éloignée que

les eaux minérales appropriées.
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EAUX MINÉRALES d’uSSAT (aRIÉGe) (1).

Nous avonsdonné l’analyse d’t/s5â:^d’aprèsFiguier(1810).

Voici une analyse récente de M. Filhol (1856) qui vient de

nous être communiquée :

Analyse séparative.

Un litre d’eau à'Ussat renferme ;

Chlore 0,0310
Acide sulfurique 0,2790
Acide carbonique q 3546
P®'®*®®

0,0090

0,0477
Ch®"’'- 0,4708
Magnésie

0,0740
Oxyde de fer

• 1,2661

Analyse hypothétique.

M. Filhol propose de représenter comme il suit la compo-
sition de l’eau iïUssat:

Acide carbonique.

Azoïe

Oxygène

er-

16,57

20,38

1,05

(1) Voyez page 208.
38,00
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Carbonate de chaux 0,6995
— de soude 0,0381
— de magnésie traces

— de fer . . . id.

Sulfate de magnésie 0,1791
— de soude 0,0583
— de potasse 0,0200
— de chaux 0,1920

Chlorure de magnésium 0,0/i20

Matière organique et perte 0,0Zi71

1,2761

Nous avons annoncé (1) que la Société d'hydrologie mé-

dicale de Paris avait chargé une commission de ses mem-
bres de vériûer l’analyse des eaux de Neyrac (Ardèche).

Voici le résumé du travail de cette commission (2) :

« En résumé, du contrôle des expériences de M. Mazade,

et des différents moyens d’analyse indiqués parles auteurs,

il résulte la preuve pour la commission :

» 1“ Que l’eau de Neyrac et ses dépôts naturels et arti-

ficiels ne contiennent pas d’acides tantalique et titanique,

et que les réactions signalées par M. Mazade doivent être

exclusivement rapportées à l’acide silicique
;

» 2° Que M, Mazade a pris pour des sulfures de tungstène

et (Pétain du sulfure de platine provenant du vase dans le-

quel s’est faite l’opération
;

» 3” Que toutes les expériences entreprises pour découvrir

la glucyne dans l’eau et les dépôts de Neyrac ont été in-

fructueuses ;

ï> 4“ Que IVJ, Mazade a confondu le sulfate double de cé-

(1) Voyez page 230.

(2) Cette coramissioa était composée de MM. Chevallier, O. Henry père,

Gcibley, Reveil et Lefort, rapporteur.
,
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Tium et de potasse avec le phosphate et le sulfate de chaux

imprégnés d’oxyde de fer, et qu’en suivant exactement le

procédé indiqué par ce chimiste pour la recherche de \'yt-

tria, on n’ohtient qu’un résultat négatif;

* 5“ Que le précipité prodi|it par l’acide chlorhydrique

dans une dissolution de sulfhydrate d’ammoniaque supposée
contenir du sulfure de mohjbdène, consiste en soufre pur,

provenant du réactif employé;

.
» 6» Que non-seulement M.Mazade n’a pas reconnu dans

l’eau de Neyrac la présence de l’acide mèllitique, mais en-
core que le procédé qu’il indique à ce sujet est impraticable

,

et que celui conseillé par les auteurs ne fournit que des ré-

sultats négatifs, même en opérant avec plusieurs litres d’eau
;

» 7» Que les réactions qui avaient permis à M. Mazade et

à l’un des membres de la commission de conclure à l’exis-

tence du nicksl et du cobalt^ devaient être rapportées au
cuivre qui existe accidentellement dans quelques-uns des
dépôts

5

. » 8o Que tous les procédés employés pour reconnaître la

zircone ont donné des résultats négatifs
;

» 9” Que, contrairement à l’opinion de M. Mazade, les dif-

férents modes opératoires décrits dans les auteurs pour
séparer les nouveaux corps dont il a signalé l’existence dans
l’eau de Neyrac sont parfaitement suffisants

;

» 10“ Qu’en faisant des mélanges artificiels de tous les

corps signalés parM. Mazade, et en les souniettant à l’analyse

qualitative à faide des procédés usités dans celte circon-
stance, on parvient sans peine à Ips séparer et à les distin-

guer les uns des autres
(
1 ). »

(1) Annales de la Société d'hydrologie medicale de Paris, t. III, p. 362.

FIN.



TABLE ALPHABETIQUE

DES

EAUX 3IINÉRALES CITÉES DANS CET OUVRAGE.

(Les cbirTres en caractère gras indiquent les analyses cbimiques.)

Classes d’canx minérales.

Eaux sulfureuses, 67
,
70

,
101 . — Scrofules, 300, 342. Dermatoses, 350,

Catarrhe bronchique, 3"9. Phthisie, 403, 419, 422. Rhumatisme, 450.

Goutte, 489. Dyspepsie, 537. Gravelle, 618. Métrite, 643. Syphilis,

712.

Eaux chlorurées sodiques, 114
,
152 . — Scrofules, 287. Dermatoses, 343,

357. Phthisie, 403, 407, 431. Rhumatisme, 450. Atrophie musculaire,

468. Goutte, 506. Engorgements du foie, 59*3. Métrite, 645. Hémiplégie,

675. Chlorose, 716. Diabète, 732.

Bains de mer, 119 . — Scrofules, 292,298, 309, 318, 326. Dermatoses,

344, 335, 364. Phthisie, 406. Métrite, 649. Paraplégie, 701. Chlorose,

729. Diabète, 734, 741, 742.

Eaux bicarbonatées, 155
,
157

,
176

,
187 . — Dermatoses, 358. Catarrhe

bronchique, 384. Phthisie, 420, 431. Rhumatisme, 431 Goutte, 491,

Dyspepsie, 540, .545. Gastralstie, 539. Entérite, 570. Engorgements du

foie, 591. CaI.i uls biliaires, 603. Gravelle, 612. Métrite, 631. Tumeurs
utérines, 660. Diabète, 732, 734.

Eaux sulfatées, 192
,
194 , 206 . 217 . 221 . — Dermatoses, 334. Catarrhe

bronchique, 383. Phthisie, 404. Rhumatisme, 451. Goutte, 503 Dys-

pepsie, 547. Engorgements du foie, 594. Gravelle, 618. Catarrhe vési-

cal, 626. Métrite, 653. Fièvre intermittente, 731.

Eaux ferrugineuses, 225
,
250 . — Dyspepsie, 546. Chlorose, 717, 729*

Albuminurie, 733.
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Stations thermales.

Âcqui (Piémont), 112 . — Dermatoses, 353, 354. Rhumatisme, 450. Sy-

philis, 714.

Ail (Bouches-du-Rhône), 184 .
— Rhumatisme, 460.

Aix (Savoie), 98 .
— Scrofules, 305, 318. Dermatoses, 352, 362. Phthisie,

403, 426. Rhumatisme, 449, 452, 455. Goutte, 490, 513. Métrile, 644.

Paraplégie, 690. Syphilis, 714. Chlorose, 626.

Aix-la-Chapelle (Prusse), 153 .—Scrofules, 297, 305, 318. Dermatoses, 344,

350, 360, 362, 368. — Rhumatisme, 451, 453, 460, 463. Atrophie

musculaire progressive, 468. Goutte, 491, 508, 511, 512, 513. Para-

plégie, 697. Syphilis, 706, 715.

Alet (Aude), 183.

Allevard (Isère), 106 . — Scrofules, 305. Dermato.ses, 353, 354. Catarrhe,

382, 393. Phthisie, 412, 419, 425. Goutte, 490. Syphilis, 714. Dia-

bète, 742.

Amélie ou Arles (Pyrénées-Orientales), 94 . — Scrofules, 305, 325. Der-

matoses, 352. Catarrhe, 382, 390. Phthisie, 412, 424. Dysentérie, 574.

Andabre (Aveyron), 234. — Dyspepsie, 547. Chlorose, 730.

Andinac (Ariége), 209 .

Aulus (Ariége), 210.

Aumale (Seine-Inférieure), 244 .

Auteuil (Seine), 242.

Auzon (Gard), 104 .

Avène (Hérault), 190.

Ax (Ariége), 90 . — Scrofules, 304, 305, 315, 318, 325. Dermatoses,

350, 361, 363, 366, 369. Rhumatisme, 450, 452, 456. Goutte, 490.

Chlorose, 726.

Baden (Suisse), 216 . — Scrofules, 306, 307, 318. Dermatoses, 353, 354.
Rhumatisme, 451, 460.

Baden-Baden (Grand-Duché de Bade), 147 .
— Scrofules, 297, 318. Rhu-

matisme, 451, 460.

Bagnères-dc-Bigorre (Haute-Pyrénées), 206 . — Scrofules, 307, 311, 319.
Rhumatisme, 451, 456, 460. Goutte, 511. Entéralgie, 577. Métrite,

657.

Bagnèrcs-Saint-Félix (Lot), 220.

Bagnoles (Orne), 212 . — Dyspepsie, 547, 551. Gastralgie, 563. Dysenté-
rie, 575. Paraplégie, 697.

Bagnols (Lozère), 81 .
— Scrofules, 304, 325. Dermatoses, 352. Phthisie,

425. Rhilmatismc, 450, 452, 456. Goutte, 490, 513. Métrite, 644.
Syphilis, 714.

Bains (Vosges), 200 . — Rhumatisme, 451, 456, 460. Goutte, 513. Gas-
tralgie, 561.

Balaruc (Hérault), 128 . — Scrofules, 294, 295. Rhumatisme, 451, 453,
460, 462, 463. .Atrophie musculaire progressive, 472. Engorgement du
foie, 595. Hémiplégie, 677, 678, 684. Paraplégie, 693, 694, 696, 697.
Fièvres intermittentes, 730. Diabète, 742.

Barbazan (Haute-Garonne), 221.
Barbotan (Gers), 235 . — Chlorose, 730.
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Baréges (Hautes-Pyrénées), 85 . — Scrofules, 304, 305, 318, 325. Derma-
toses, 352, 361, 362. Rhumatisme, 450, 452, 460. Syphilis, 706, 714.

Bath (Angleterre), 224. — Rhumatisme, 451. Goutte, 515.
Bex (Suisse), 123.
Bio (Lot), 214.
La Bonne-Fontaine (Moselle), 239.
Bonnes (Basses-Pyrénées), 88. — Scrofules, 305, Catarrhe, 390, 392.

Phthisie, 399, 403, 409, 412, 413, 415, 419, 421, 424. Dyspepsie,
537, 538. Chlorose, 726.

Borcette (Prusse), 139.
Le Boulon (Pyrénées-Orientales), 173.
Bourhon-Lancy (Saône-et-Loire), 133 . — Scrofules, 298, 318. Rhuma-

tisme, 451, 454, 456. Paraplégie, 690, 697.
Bourbon-1’Archambault (Allier), 132. — Scrofules, 293, 318, 325. Rhu-

matisme, 450, 453, 460, 462, 464. Goutte, 508, 511, 513. Hémiplé-
gie, 677, 679, 684. Paraplégie, 697. Diabète, 742.

Bourbonne (Haute-Marne), 131 . — Scrofules, 293, 318, 325. Dermatoses,
362. Rhumatisme, 450, 453, 460, 462. Goutte, 512, 513. Engorgement
du foie, 595. Tumeurs utérines, 660. Hémiplégie, 677, 680, 684. Pa-
raplégie, 697. Fièvres intermittentes, 732.

La Bourboule (Puy-de-Dôme), 127. — Scrofules, 297. Rhumatisme, 451.
Bourrassol (Haute-Garonne), 236.

Bulgnévil le (Vosges), 186 .

Bussang (Vosges), 237 . — Dyspepsie, 547. Catarrhe vésical, 627. Chlo-
rose, 730.

Buxton (Angleterre). — Goutte, 515.

Cambo (Basses-Pyrénées), 105 . — Scrofules, 31.

Campagne (Aude), 235 . — Chlorose, 730. Fièvres intermittentes, 731.

Capvern (Hautes-Pyrénées). 210 .

Carisbad (Bohème), 202 . — Goutte, 489, 503, 510, 5li. byspepsië, 547,

550. Diarrhée, 573. Engorgement du foie, 588, 591, 592, 594. Calculs

biliaires, 603. Gravelle, 618. Syphilis, 713. Fièvre intermittente, 732.

Diabète, 743.

Cassuéjoulx (Aveyron), 232.

Casteljaloux (Haute-Garonne\ 246 .

Castera-Verduzan (Gers), 105 . — Scrofules, 311.

Cauterets (Hautes-Pyrénées), 83 . — Scrofules, 304, 311, 318. Dermatoses,

351, 360. Catarrhe, 382, 390. Phthisie, 403, 412, 419, 424. Rhuma-

;
tismc, 450. Goutte, 513. Dyspepsie, 537. Métrite, 644. Paraplégie, 692.

Chlorose, 726.

Cauvalat (Gard), 105.

Celles (Ardèche), 182 .

Challes (Savoie), 100 .
— Scrofules, 305, 315.

Le Chambon (Puy-de-Dôme), 189 .

Charbonnières (Rhône), 232 . — Chlorose, 729.

Château-Gonthier (Mayenne), 240 . — Dyspepsie, 547. Chlorose, 730.

Châteauneuf (Puy-de-Dôme), 168 . — Rhumatisme, 451, 458. Dyspepsie,

545.

Châtcldon (Puy-de-Dôme, 180 . — Dyspepsie, 546.

Cbâtelguyon (Puy-de-Dôme), 195.
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Chaudes Aigues (Cantal), 169. — Rhumatisme, 451, 458, 465< Gastralgie,

561. Entéralgie, 576. Paraplégie, 690.

Chcllenham (Angleterre), 151.

Clermont (Puy-de-Dôme), 182.

Condillac (Drôme), 185. — Dyspepsie, 546,
Conlrexéville (Vosges), 222. — Goutte, 509. Gravelle, 620, 621, Catarrhe

vésical, 626, 627.

Cransac (Aveyron) 250. — Chlorose, 730.
Crèches (Saône-et-Loire), 238.

Dai (Landes), 221. — Rhumatisme, 451, 461.
Digne (Basses-Alpes), 108.

Eaux-Chaudes (Basses-Pyrénées), 89. — Scrofules, 305, 325. Dermatoses,
352. Rhumatisme, 450, 456, 464. Goutte, 491. Métrite, 644. Chlô-
rose, 726.

Eger (Bohême), 205.
Ems (Nassau), 173. — Dermatoses, 359, 363, 369. Catarrhe, 385, S87,

394. Phthisie, 399, 403, 412. Rhumatisme, 459. Goutte, 501. Dyspep-
sie, 543. Gastralgie, 561. Engorgements du foie, 590, 595. Calculs
biliaires, 603. Gravelle, 617. Calculs vésicaux, 622. Catarrhe vésical,

626, 628. Métritei 641, 653. Paraplégie, 692. Chlorose, 727.
Encausse (Haute-Garonne), 208. — Fièvres intermittentes, 731.
Enghien (Seine-et-Oise), 109. — Scrofules, 303, 305, 313, 318, ^23.

Dermatoses, 343, 346, 353, 354, 360, 362, 363, 366. Catarrhe, 382.
Phthisie, 403, 412, 414, 419, 420. Rhumatisme, 464. Dyspepsie, 538,
Métrite, 642, 630.

Escaldas (Pyrénées-Orientales), 96.
Euzet (Gard), 104.

Evaux (Creuse), 197. — Rhumatisme, 451, 460.
Evian (Suisse), 191. — Dyspepsie, 546. Gastralgie. 563. Calculs vésicàüt,

622. Catarrhe vésical, 626, 628.

Foncaude (Hérault), 181. — Gastralgie, 562, 375. Entéralgie, 576.
Foncirgue (Ariége), 183.
Foüsanche (Gard), 181.
Forbach (Moselle), 135.
Forges (Seine-Inférieure), 242. — Dyspepsie, 547. Chlorose, 730.
Forges-sur-Briis (Seine-et-Oise), 243, — Scrofules, 285.
La Gadinière (Ain), 223.

Gastein (Autriche), 149. — Dermatoses, 358, Paraplégie, 695. Syphilis
705. ’

Ginoles (Aude), 215.

Gournuy (Seine-Inférieure), 244,
Gréoulx (Basses-Alpes), 107. — Dermatoses, 353, 354. Rhumatisme, 450

460. Chlorose, 726.
'

Guagno (Corse), 98.

Guillon (Doubs), 109.
Guitera (Corse), 98.
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Hammao-Melouane (Algérie), 137.
Hamman-Mez-Couliii (Algérie), 137.
Harrogate (Angleterre), 113.
Heilbronn (Wurtemberg), 150,
Hombourg (Hesse), 145. — Goutte, 507, 511. Engorgement du foie, 595.

Iscbel. — Phthisie, 119.

Ischia (golfe de Naples), 152.

Jenzat (Allier), 171.

Kissingen (Bavière), 146. - Phthisie, 108 . Goutte, 507 , 513 , 515 . Engor-
gement du foie, 595 . Métriie, 648 . Tumeurs utérines, 660 . Paraplégie,

697 . Fièvre intermittente, 732 .

Kreuznarh (Prusse), 123, 140. — Scrofules, 291
,
295

,
312

, 315 , 325 .

Dermatoses, 358 , 362 , 369 . Phthisie, 408 , 432 . Goutte, 507 Engorge-
ment du foie, 595 . Mélrite, 618 . Syphilis, 716 .

Kronthal. — Goutte, 508.

Lac-Villers (Doubs), 239.

Laifour (Ardennes), 239.

La Malou (Hérault), 233. — Rhumatisme, 456 , 460 , 161 . Dyspepsie, 547 .

Chlorose, 729 .

La Motte (Isère), 130. — Rhumatisme, 451 , 160 , 463 . Atrophie muscu-
laire progressive, 471 . Mélrite, 616 . Tumeurs utérines, 660 . Hémiplé-

gie, 677 , 681 , 681 . Paraplégie, 697 .

Lavey (Suisse), 224. — Scrofules, 290 , 307 , 315 , 316 ,
317 , 318 . Derma-

toses, 358 , 368 .

Loeche (Valais), 215. — Scrofules, 307 . Dermatoses, 313
,
341

,
360 .

Lons-le-Saulnier (Jura). 123.

Luchon (Haute-Garonne;, 81. — Scrofules, 304
,
305 ,

31

1

,
315 ,

318 , 325 .

Dermatoses, 346 . 350 , 360 , 361 , 366 . Catarrhe, 382
, 392 , 424 . Rhu-

matisme, 450 , 152 . Goutte, 490 , 513 . Mélrite, 641 . Syphilis, 714 ,

Chlorose, 726 .

Lucques (Toscane), 217.

Luxeuil (Haute-Saône), 134, 252. — Scrofules, 298 . Rhumatisme, 151
,

156 ,
160 . Goutte, 513 . Métriie, 650 . Paraplégie, 690 , 691 . Chlorose,

730 .

Mâcon (Saône-et-Loire), 238.

Marienbad (Bohême), 204. — Engorgement du foie, 591.

Marlioz (Savoie), 99.

Martigné-Briant (Seine-Inferieure), 240.

Medague (Puy-de-Dôme), 188.

Miers (Lot), 200.

Molitg (Pyrénées-Orientales), 96. — Scrofules, 325 . Dermatoses, 352 .

Goutte, 191 . Gravelle, 618
,
628 . Mélrite, 641 . Paraplégie, 692 . Chlo

rose, 726 .

Le Monestier de Briançon (Hautes-Alpes), 211.

Le Monestier de Clermont (Isère), 191.

Montbrison (I.oire), 170.
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MoQt-Dore (Puy-de-Dôme), 166. _ .Catarrhe, 385, 386, 394. Phthisie,
399, 412, 418, 420, 431. Rhumatisme, 431, 458, 464. Goutte, 301.
Entéralgie, 576. Paraplégie, 689, 690, ’696.

Monte-Catini (Toscane), Engorgement du foie, 588.
Montégut-Sécla (Haute-Garonne), 184.
Montlignon (Seine-et-Oise), 244.
Montmirail (Vaucluse), 106, 218.

Nauheim (Hesse-Électorale), 124, 141. — Scrofules, 290, 295, 312, 315,
316. Dermatoses, 358, 362. Phthisie, 408. Dyspepsie, 532. Tumeurs
utérines, 660. Syphilis, 716. Chlorose, 728.

Néris (Allier), 124. — Dermatoses, 338. Rhumatisme, 451, 454, 436 460
464. Goutte, 509, 311, 313. Gastralgie, 561. Entéralgie, 576. Métrite*
641, 650.

’

Neyrac (Ardèche), 230. Chlorose, 729, 246.
Niederbronn (Bas-Rhin). 134.— Scrofules, 294, 297. Dermatoses, 360

Dyspepsie, 551, 352. Engorgement du foie, 393, 395. Métrite 648.
Hémiplégie, 681. Fièvre intermittente, 732.

’

Olette (Pyrénécs-Orieutales), 95. Scrofules, 305, 311, 318, 325 Derma-
toses, 352, 361. Rhumatisme, 460, 456. Gastralgie, 361. Dysentérie
575. Gravelle, 618. Catarrhe vésical, 628. Paraplégie, 692. Syphilis'
714. ’

Orezza (Corse), 236. Dyspepsie, 347. Chlorose, 730.
Oriol (Isère), 237.

Ouïoun-Sekhakhna (Algérie), 246. Chlorose, 730.

Passy (Seine), 241.
Pfelfers (Suisse), 223. Dermatoses, 358. Paraplégie, 693. Syphilis 705
Pierrefonds (Seine-et-Oisc), 110. — Phthisie, 405, 432
Pietrapola (Corse), 97. — Rhumatisme, 450.
Plan-de-Phazy (Hautes-Alpes), 131.
Plombières (Vosges), 198.—Rhumatisme, 451, 454,456, 460 464. Dvs-

pepsfe, 547, 548. Gastralgie, 561, 363. Entéralgie, 377. Engorgement

^2 696, ?Ô0
“ 690, 691

,

Pornic (Loire-Inférieure), 240.
Porta (Corse), 237.

Gastralgie, 361, 363. Gravelle

P -Il

’ Galauls vésicaux, 622. Catarrhe vésical, 626, 627
’

Pouillon (Laudes), 129. .

Préchac (Landes), 129.
La Preste (Pyrénées-Orientales), 95,— Goutte, 491 Gravelle fil « i

622, 62,, 628. Wé.ri.e, 644. cito.!,' ?26
*’

Propiac (Drôme), 211.
’

Provins (Seine-et-Oise), 245.
Pullna (Bohème), 220

Rançon (Seine-Inférieure), 244.
Reuaisou (Loire), 183.

48
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Rennes (Aude), 234. — Chlorose, 730.
Rieiimajou (Hérault), 236.

Rivière de Sallz (Aude), 130.
La Roche-Posay (Vienne), 214.
Rosheim (Bas-Rhin), 185.

Roucas-Blane (Bouches-du-Rhône), 131.
Rouen (Seine-Inférieure), 243.
Rouzal(Puy-de-Dôme), 189.

Royal (Puy-de-Dôme), 187.

Ruillé (Sarlhe), 245.

Sail-sous-Couzon (Loire). 171.

Saint-Alban (Loire), 165. — Phthisie, 433 . Rhumatisme, 452 . Goutte,
501 . Calculs biliaires, 603 . Gravelle, 617 . Calculs vésicaux, 622 .

Saint-Aniand (Nord), 213. — Rhumatisme, 451
,

461 . Dyspepsie, 544 .

Gastralgie, 561. Engorgement du foie, 595.

Saint-Christophe (Saône-et-Loire), 239.

Saint-Denys-lès-Blois (Loir-et-Cher), 245.

Saint-Gülmier (Loire), 180, — Dyspepsie, 546.

Saint-Gervais (Savoie), 201. — Dermatoses, 353
,
354 . Rhumatisme, 451 ,

460 .

Saint-Honoré (Nièvre;, 80. — Phthisie, 405.

.Saint-Laurent (Ardèche), 170. — Rhumatisme, 451
,
460 . Entéralgie,

Saint-Jullie lérault), 233.

Sainte-Madeleine-de-Flourens (Haute-Garonne), 246.

Sainte-Maric-et-Siradan (Hautes-Pyrénées), 211.

Saint-Martin-de-Eenouilla (Pyrénées-Orientales), 173.

Saint-Myon (Puy-de-Dôme), 172.

Saint-Nectaire (Puy-de-DOnie), 127. — Scrofules, 297 . Rhumatisme, 465 .

Saint-Pardoux (Allier), 232. — Dyspepsie, 547 . Chlorose, 729 .

Saint-Sauveur (Hautes-Pyrénées), 87. — Scrofules, 305 , 319
,
325 . Der-

matoses, 352 . Catarrhe, 382 . Phthisie. 405 . Rhumatisme, 450 ,
456 .

Goutte, 491 . Catarrhe vésical, 628 . Métrite, 644 . Paraplégie, 692 .

Chlorose, 726 .

Salces (Pyrénées-Orientales), 130.

Salies (Béarn), 289.

Salins (Jura), 123,135. — Scrofules, 289
,
295

,
296 , 312

,
315 ,

316 .

Dermatoses, 362.

Sauhuse (Landes), 129.

Sauxillange (Puy-de-Dôme), 172.

Saxon (Suisse), 186. — Scrofules, 306, 315.

Schinznach (Suisse), 111. — Scrofules, 304 , 306 , 311 . Dermatoses, 343 ,

353
,
358 , 362 . Catarrhe, 382 . Rhumatisme, 452 . Goutte, 513 .

Schlangenhad (Nassau), 175. — Dermatoses, 359 ,
363 ,

369 . Catarrhe

vésical, 628 . Métrite, 655 . Paraplégie, 692 . Syphilis, 714 .

Schwalbach (Nassau), 248. — Dermatoses, 363. Dyspepsie, 547. Chlorose,

730.

Sedlitz (Bohème), 220.

Segray (Loire), 245.

Seidchutz (Bohème), 220.

Selters (Nassau), 150. — Dyspepsie, 546,

576 .
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Sermaize (Marne), 219 . — Dyspepsie, Si7, 551. Gastralgie, 563.

Soden (Nassau), 144 . — Phthisie, 403, 408, 410. Chlorose, 728.

Soulieux (Isère), 219.

Souiznialt (Vosges), 172. — Dyspepsie, 546.
Soultz-les-Bains (Bas-Rhin), 135.

Sotteville (Seine-Inférieure), 137.

Spa (Belgique), 247. — Goutte, 513. Dyspepsie, 547. Paraplégie, 692.
Chlorose, 730.

Sultzbach (Haut-Rhin), 238 .
— Dyspepsie, 547. Chlorose, 730.

Sylvanès (Aveyron), 231. — Dyspepsie, 547. Chlorose, 729.

Teissière-Ies-Boulies (Cantal), 190 .

Teniet-el-Had (Algérie), 247.

Tercis (Landes), 129.

Tœplilz (Bohême), 175.— Rhumatisme, 451. Goutte, 513, 514. Paraplégie,

688, 697, 698.

Uriage (Isère', 152. — Scrofules, 294, 296, 305, 325. Dermatoses, 343,
344, 350, 360. Rhumatisme, 451, 453, 460. Métrite

, 641, 646,
647. Paraplégie, 697. Syphilis, 715. Chlorose, 726. Fièvres inter-

mittentes, 732.

Dssat (Ariége), 208 .— Métrite, 656, 745.

Vais (Ardèche), 164 .
— Goutte, 491. Dyspepsie, 544. Calculs biliaires,

603. Tumeurs utérines, 660. Fièvres intermittentes, 732.
Vernet (Pyrénée.s-Ürientales), 93 .

— Scrofules, 305. Dermatoses, 352.
Catarrhe, 382, 390. Phthisie, 412, 424. Rhumatisme, 456. Goutte, 501.
Chlorose, 726.

Versailles (Seine-ct-Oise). 244 .

Veyrasse (la) (Hérault), 190 .

'

Vic-le-Comte (Puy-de-Dôme), 171 .
— Dyspepsie, 544.

Vic-sur-Cère (Cantal), 170 . — Dyspepsie, 544.
Vichy (Allier), 161 . — Dermatoses, 359, 363. Rhumatisme, 457, 462,

465. Goutte, 473, 489, 491, 505, 510, 513. Dyspepsie, 540,545, 548.
Gastralgie, 559, 561, 562. Entérite, 567, 570. Dysenterie, 574. Enté-
ralgie, 577. Engorgement du foie, 590, 591,594. Calculs biliaires, 603.
Gravelle, 612,614, 621. Calculs vésicaux, 622. Catarrhe vésical, 625,
627, 628. Métrite, 640, 641, 651. Prolapsus utérin, 658. Tumeurs uté-
rines, 660. Syphilis, 713. Chlorose, 726. Fièvres intermittentes, 731,
732. Albuminurie, 732. Diabète, 734, 735, 741.

Viterbe (États-Romains), 112. — Dermatoses, 367. Rhumatisme, 450.
Syphilis, 714. Chlorose, 726.

Vittel (Vosges), 222.

Weissembourg (Suisse), 216. — Catarrhe, 383. Phthisie, 404.
Wiesbaden (Nassau), 142. — Rhumatisme, 451, 453. Goutte, 489, 505.

510, 512, 513, 515. Dyspepsie, 552. Paraplégie, 697. Syphilis, 716.
Fièvres intermittentes, 732.

Wildbad (Wurtemberg)^ 148 .
— Scrofules, 298, Dermatoses, 358. Rhuma-

tisme, 457. Goutte, 513. Paraplégie, 695. Syphilis, 705.
Wildegg (Suisse), 151 . — Scrofules, 306, 315. Dermatoses, 358.

FIN DE LA TADLE ALPHABÉTIQUE DES EAUX MINÉHALES.
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DES

MALADIES ÉTUDIÉES DANS CET OUVRAGE.

Abcès scrofuleux, 316.

Abdominale (pléthore), 383, 588.
Acné, 362.

Aigreurs, 531.

Albuminurie, 732.

Anémie, 717.

Angine, 389.

Apoplexie, 666.

Arsenicale (paralysie), 697.

Articulaire (rhumatisme), 459.

.Articulations (maladies scrofuleuses

des), 319.

Articulations (épanchementsdans les),

321.

Asthme, 392, 425, 433.

Atonie, 730.

Atrophie musculaire rhumatismale,

402.

Atrophie musculaire progressive, 468.

Biliaires (calculs), 597.

Bilieuse (diarrhée), 373.

Bilieux (état), 596.
^

Bronchique (catarrhe) (indications),

372.— — (traitement), 379.

Bulleuses (dermatoses), 463.

Cachexie paludéenne, 731.

Calculs biliaires (indications), 597.
— — (traitement), 603.

Calculs vésicaux, 619, 621.

Caries scrofuleuses, 321, 324.

Catarrhe bronchique (indications),

372.— — (traitement), 379.

Catarrhe laryngé, 389.
. — utérin, 631 , 641.
— vésical. 621, 624.

Chlorose, 536, 717.
Coeur (maladies du), 403, 589.

Colique hépatique, 599, 600.
— néphrétique, 612, 614, 616.

Congestion encéphalique, 682, 684.
Couches (paraplégie suite de), 697.
Couperose, 362,

Crampes d’estomac, 555, 538, 539.

Déplacements utérins, 658.

Dermatoses, 330.

Diabète, 733.

Diarrhée, 572.

Diathèse herpétique, 330,
— rhumatismale. 439, 1 40, 443.
— scrofuleuse, 279.

Dysentérie, 573.

Dyspepsie (causes), 520.

— (indications), 520.
— ’ (traitement), 531.

Dyspeptique (état), 389, 441, 457,
63i, 631.

Eczéma, 360.

Engorgements du foie
( indications ),

581.
— — (traitement), 591.
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Engorgement ganglionnaire, 312.— de la prostate, 625.— de l’utérus, 631

.

Enfants (paralysie essentielle des),
693.

Entéralgie, 575.
Entérite (indications), 567.
— (traitement), 570.

Épuisement, 730

.
— (paralysie par), 694.

Erosions du col de l’utérus, 63
1

, 650,
653.

Estomac (maladies de 1’), 518.— (altérations organiques), 561.
Excès vénériens

( paraplégie par)
,

695.

Favus, 364.

Fièvre intermittente, 730.
Fièvres graves (paraplégie suite de),

696.

Fistules scrofuleuses, 316.
Foie (affections diverses du), 596.
— (engorgement du), 581.
— (maladies du), 579.

Ganglionnaires (engorgements), 313.
Gastralgie (indications), 555.— (traitement), 559.
Goutte (indications), 472.— (traitement), 489.— aigue, 480, 483, 510.— chronique, 485, 486, 512.— (contre-indications), 487.
Goutteuse (cachexie), 504.
Goutteux (engorgements), 500, 507.
Gravelle, 606.
Gravelle oxalique, 600, 621.— phosphatique, 629.— urique (indications), 607.— (traitement), 612.
Graviers, 610, 612.

Hectique (fièvre), 416.
Hémiplégie (indications), 665.— (traitemeiiti, 675.
Hémoptysie, 413, 421.
Hépatique (colique), 599, 600
Herpétique (diathèse), 330
Herpétisme, 385, 387, 391, 632

643, 709.

Hydropisie, 590.

Hystérique (état), 637, 652, 655,
692.

Hystérique (paraplégie), 691.

Ictère, 589, 596.
Impétigo, 361.

Intcrmillente (fièvre), 730.
Intestins (maladies des), 565.

Laryngé (catarrhe), 389.
Lichen, 3'69.

Lymphatisme, 280, 299, 302, 308,
311, 405, 452, 577, 632, 649.

Marche de la phthisie, 416.
Matrice (déplacement et prolapsus),

658.

Matrice (engorgements), 631.
— (érosions), 631, 650, 653.— (maladies de la), 631

.

— (tumeurs), 659.
Mentagre, 362.

Mercurielle (paralysie), 697.
Mercuriels (accidents), 708.
Métastase rhumatismale, 439, 445.
Mélrite chronique (indications), 631.— (traitement), 638.
Métrorrhagie, 636, 646.
Myélite, 699, 700.

Nécroses scrofuleuses, 321, 324.
Néphrétique (colique), 612, 6fi

616,
’

Névropathique (état), 284, 297, 455.
562, 577, 637, 647.

Os (maladies scrofuleuses des), 319.
Ovaire (kystes de I’), 661.
— (tumeurs de I’), 659.

Oxalique (gravelle), 600, 621.

Paludéenne (cachexie), 730.
Papuleuses (dermatoses), 361.
Paralysies, 664, 674.
Paraplégie, 685.
— suite de couches, 697.— essentielle des enfants, 693.— par épuisement, 694.— par excès vénériens, 693.

suite de fièvres graves, 696.— hystérique, 691.— métallique, 697.
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— rhumatismale, 687.— sénile, 695.
— symptomatique d’une lésion

de la moelle, 699.— syphilitique, 696.

Peau (maladies de la; (indications),

330.
— traitement, 340.

Pemphigus, 363.

Pertes séminales, 693.

Phosphatique (gravelle), 629.

Phthisie pulmonaire(indications), 393.— traitement, 418.

— prophylaxie, 403.— marche, 416.

Pityriasis, 368.

Pléthore abdominale, 383, 588.

Prolapsus utérin, 659.

Prophylaxie de la phthisie, 403.
— des scrofules, 311.

Prostate (engorgement), 623.
Prurigo, 369.

Psoriasis, 364.

Pulmonaires (engorgements), 399.

Pustuleuses (dermatoses), 361

.

Ramollissement des tubercules, 414.
Respiratoire (maladies de l’appareil),

372.

Rétrécissement de l’urcthre, 625.

Rhumatisme (indications) ,437

.

— traitement, 447, 561, 576.

Rhumatisme articulaire, 459.
— diathésiquc, 452.

— goutteux, 445, 461, 490.

Rhumatismale (paraplégie), 687.

Rumination, 532..^

Rupia, 363.

Saturnine (paraplégie), 697.

Scrofules (indications), 279.

— prophylaxie, 311.
— traitement, 284, 405.

Séminales (pertes), 695.
Sénile (paralysie), 695.

Squameuses (dermatoses), 364.

Syphilis (indications), 704.

— traitement, 712.

Syphilitique (paraplégie), 696.

Teignes, 364,

Tubercules pulmonaires, 396, 399,

402, 408, 411, 414.

Tuberculeux (engorgements), 314.

Tuberculisation, 411.

Tumeurs utérines et ovariques, 656.

Ulcères scrofuleux, 316.

Urèthre (rétrécissement de I’), 623.

Urique (gravelle) (indications), 607.

— (traitement), 612.

Utérus (maladies de T), 631.

Vésicaux (calculs), 619, 621.

Vessie (catarrhe de la), 621, 624.

— paralysie de la, 623,701

.

Vieillards (catarrhe des), 375, 378,

384.

Vomissements, 332, 542.

FIN DE LA TABLE DES MALADIES.
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